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U S T E  D E S  COLLA BOR ATEUR S AU TO M E QUA TRIÈM E
(L es in it ia le s  e n tr e  c r o c h e t s  [ ] in d iq u e n t  l e s  a b r é v ia t io n s  u t i l i s é e s  p a r  n o s  c o l la b o r a te u r s .)

ZURICH : H. B r u n n e r , b i b l i o t h é c a i r e  d e  l a  v i l l e ,  W i n t e r t h o u r .  [H. B r . ]
— Dr ph il. Cari B r u n , Z urich . [G. B.] — Dr E . D e j u n g , K üsnach t. — 
Dr L. F o r r e r , W in te rth o u r. [L. F .] — Johannes  F r i c k . M eilen. |J .  F.]
— Dr W ern er G a n z , Z urich . [W . G.] — Prof. Dr F ried rich  H e g i , Rilsch- 
likon. [F. H.] — E ugen  H e r m a n n , arch iv is te , Z urich . [E. H.] — Dr. 
W alte r H i l d e b r a n d t , Bülach. [W . H.] — Dr W . M a n z , Z urich . — 
H. S c h u l t h e s s , Zurich. [H. Sch.-H.] — D r  pbil. E m i l  S t ä u b e r , Zürich
— G ustav  S t r i c k l e r , m aître  s e c o n d a i r e ,  G rüningén.

BE R N E  : Dr R ud. W e g e l i , d irec t, du M usée h is to rique , B erne. 
[R. W.] — Dr P au l A e s c h b a c h e r , Täuffelen. — H. A n d r e s , Belp. [H .A ]
— -J- P rof. Dr Ed. B æ h l e r , p asteu r, Cham pion, [-J- E. B.] — Hugo B a i .- 
m e r , m aître  secondaire , L aupen . — G. B u c h m ü l l e r , p asteu r, I lu ttw il. — 
F . B ü h l m a n n , no ta ire , B erne, — Dr H einrich  D ü b i , anc. réd. de l ’A nnuaire  
du Club alpin su isse , B erne. — E rn s t G r a f , o rg an is te , B erne. [E. G.]
— Prof. Dr O tto von G r e y e r z , B erne. [O. v. G.] — P . von G r e y e r z , Berne. 
W . H æ m m e r l i , pasteu r, Heim iswil. — Leo H a l l e n b a r t e r , rédacteu r, 
B rigue. — A. H a l l e r , p asteu r, B e rn e .— Dr K. H u b e r , b ib lio thécaire . 
T houne. — Dr Th. I m H o f , Berne. — l)r Th. I s c h k r , Berne. — P. K a s s e r , 
ju g e  can tonal, B erne. [P. K..] — Dr R .  K i e s e r , B erne. [ R .  K . ]  — f  Dr F r .  
K œ n i g , Schönbühl. [F. K.] — G. K u r z , arch iv iste  can tonal, Berne. 
[G. K.] — F. L e u t h o l d , in s titu te u r , B ern e .— K.-J. L ü th i,  Berne. [K .-J. L.]
— R. M A R T I-W E H R E N , in s titu te u r , B erne. [R . M .-W .] — Dr Th. de 
Q u e r v a i n , R appersw il (B erne). [T. Q.] — Dr H. S p r e n g , U nte rseen . 
[H. Sp.] — A. von T a v b l , B erne. — Dr H. T r i b o l e t , B erne. [H. T r.]
— Dr P au l W æ b e r , Berne. — R . Z b i n d e n , L angen tha l.

JU R A  BERNO IS : G. A m w e g , P rés id e n t de la Société ju ra ss ien n e  
d 'E m ula tion , P o rre n tru y . [G. A.] — Prof. Dr P . O. B e s s i r e , P o rren tru y . 
[P.-O. B.] — W . B o u r q u i n , B ienne. [W . B.] — L. CuAPUis, ju g e  d ’appel, 
B erne. [L . Gh.] — Dr. A. S c h e n k , m aître  à l ’Ecole secondaire, Berne. 

LUCERNE : P .-X . W e b e r , arch iv is te  can t., L ucerne . [P .-X . W .]
— G. von V i v i s ,  m ajor, L ucerne , [v. V .] — Dr Hans D o m m a n n , L ucerne
— Jo s. G a u c h , L ucerne . [J. G.] — Dr H. Z u r  G i l g e n , L ucerne . — 
Franz  H a a s - Z u m b ü h l , L ucerne . — Dr P . H i l b e r , d irec teu r de la « B ü r
g e rb ib lio th ek » , L ucerne. — M. L o c h e r , L ucerne . — P. Em m anuel 
S c h e r e r , S arnen . — H. S e g e s s e r  von B r u n e g g , m in istre  de Suisse à 
V arsovie. [H. S. v. B.] — J . T r o x l e r , re c te u r , M ünster. [J. T.] — Dr 
F ranz  Z ELG ER, L ucerne .

U R I : Dr E d. W y m a n n , arch iv iste  can t., A ltdorf. [E. W.] — Dr K. 
G i s l e r , A ltdorf. — Joseph  M ü l l e r , curé  de l’H ôpital, A ltdorf. [J .M ., A.] 

SC H W Y Z : P. R. H e n g g e l e r , a rch iv is te , E insiede ln . [R-r.] — Dr 
Dom inik A u f d e r m a u r , Schwyz. [D. A.]

U N T E R W A L D  : Dr Rob. D ü r r e r , a rch iv iste  d ’É tat, S tans. [R. D.]
— Dr P. Ignaz  H e s s , Ingenbohl. — Al. T r u t t m a n n , ancien  am m ann de 
d is tr ic t,  S a rn en . [Al. T.]

O L  A R IS  : Dr Ad. N a b h o l z , re c te u r , G laris. [Nz.] — J .-J . K u b l y - 
M ü l l e r , G laris. [J.-J. K .-M .]'— P a s teu r  P au l T h ü r e r , N etstal.

ZOUG- : Dr W ilh .-Jos. Me y er , B erne. [W .-J. M.] — Dr ju r .  Al. 
Mü l le r , R isch  (Zoug).

FR IBO U R G : Tobie de R æ m y , arch i viste d ’É tat, F r ib o u rg . — Dr P au l 
A e b i s c h e r , F rib o u rg . [P . A.] — Dr A. B ü c h i , prof. F rib o u rg . [A. B.] — 
G eorges G o r p a t a u x , sous-archiv iste  d ’É ta t, F ribourg . [G. Gx.l — Prof. 
J .  J o r d a n , F rib o u rg . — R . M e r z , insp. scoi., Galmiz. [R. M .]— Mlle J. 
N i q u i l l e , F ribou rg . [J. N.] — Prof. G. S c h n ü r e r , La G hassotte (Givi- 
siez). — Dr Aug. S c h o r d e r e t , F ribou rg . [Aug. Sch.] — H ubert de V e v e y , 
F rib o u rg . [H. V.] — P. de Z u r i c h , F ribourg .

SOLEURE : Dr J. K æ l i n , arch iv iste  Soleure . [J. K.] — Dr Max 
von A r x , O llen . — W . B æ r l e , M ariaste in . [W . B.] — H. G o m m e n t , 
p asteu r, Bàie. jH . G.] — Dr H. D i e t s c h i , Stad tam m ann , O lten. [H. D.] — 
J . M œ s c h , curé , Oberdorf. — P rof. Dr E .  T a t a r i n o f f , Soleure. [ E .  T . ]
— Dr H. T r i b o l e t , B erne. [H. T r.] — G. v. V i v i s , m ajor, L ucerne, [v. V.] 

B A L E -V IL L E  et B A L E -C A M PA G N E : Dr Carl R o t h , biblio
thécaire  à la  B iblioth. publique, Bàie. [G. Ro.] — K arl G a u s s , p asteu r, 
L iesta l —Dr. Otto OASS,bibliothécaire can tonal, L iesta l. [O. G.] — F . L i e b - 
r i c h , Bàie. [F . L.] — Dr P au l R o t h , A rchives d ’É ta t, Bàie. [P. Ro.] — 
Dr Adr. S t ü c k e l b e r g , Bàie. [A. St.]

SC H A FFH O U SE: H. W a n n b r - K e l l e r , in s t., Schaffhouse. [W .-K .]
— R ob. H a r d e r , Schaffhouse. — Gg. K u m m e r , Schaffhouse. [G. K.] — 
Dr F. R i p p m a n n , arch iv iste  de la ville , S te in  s /R h in . — Dr O. S t i e f e l , 
Schaffhouse. — Dr H. W e r n e r , a rch iv is te  d ’É ta t, Schaffhouse. [H. W.j
— J. Wip f , p asteu r, B uchthalen  (Schaffhouse).

A P PE N Z E L L  : D r A. M a r t i , bib lio théca ire  can tonal, T rogen 
[A. M .]— Dr phil. Em il S c h i e s s , H erisau . [E. Scip] — Dr phil. Rosa 
S c h u d e l - B e n z , Z urich .

SA IN T -G A L L  : Prof. Dr. Pl. B ü t l e r , Saint-G all. [Bt.] — J .  F ä h . 
K altb runn . [J. F .] — J .-J . M ü l l e r , 1er a rch iv is te  du ch ap itre , Saint-

Gall. [J. M.J —  Em il S c h l u m p f , m aître  secondaire, Sain t-G all. —
Dr M. S c h n e l l m a n n , R appersw il. [M. S c h n .]— P. F. S e g m ü l l e r , archiv . 
S c h w y z .— F. W i l l i , bib lio thécaire , R orschach .

G R ISO NS : Dr L. Joos, p rü f , Coire. fL. J.] — Dr Anton von C a s t e l - 
m u r , Coire. [A. v. G.] — Georg G a s u r a , llan z . — A. Ciocco, M esocco. —
B. H a r t m a n n , p a steu r, Coire. [B. II.] — Dr G. J e c k l ï n , ancien  rec te u r. 
Coire. [G. J . ] — R. K r æ t t l i , Ig is. — B. M a t h i e u , K onvik t, Coite. [B. M.]
— J . M i c h e l , prof, à l’école can tonale , Coire. — Anton Moos E R , M aien
feld. [A. M.] — Dr A. P f i s t f .r , Bàie. [A. Pf.] — Dr F. P i e t h , biblio
thécaire, Coire. [F . P.] — Dr Hans R o t h , B erne. — Dr J. S i m o n e t , 
D om sexlar, Coire. [J. S.] — J .-R .  T r u o g , doyen, Jenaz . [J .-R . T.] —
Dr M. V a l è r , Coire. [M. V .]  —  P . -A. V i n c e n z , m ajor, T ru n s . [P. V .]  —  
Prof. Dr A. Z e n d r a l l i , Coire.

ARG O VIE : F ritz  W e r n l i , ancien  b ib lio théca ire , L au fenbnurg . -t 
[F. W .] — Dr A. G e s s n e r , A arau [A. G.] — Dr II. S c h n e i d e r , Bàie.
[H. Sch.] — Dr H. T r i b o l e t , Berne. [H . T r.] — G. "W i e d e r k e h r , W ohlen.

TH U R G O V IE: Dr E. L e i s i , prof., F rauenfeld . [E. L.] — Dr E . H e r d i , 
prof. F rau en fe ld . — J . R i c k e n m a n n , bib lio théca ire  can tonal, F rau en te ld .
[ j .  R.] — F-. S c h a l t e g g e r , F rau en fe ld . [ S c h .] — Dr A. S c h e i w i l e r , 
F rauen fe ld .

TE SSIN  : Dr G élestin T r e z z i n i , p ro fesseu r, F ribou rg . [C. T.]
V A U D : Maxime R e y m o n d , arch iv is te  d ’É ta t, L ausanne . [M. R.] — 

Arnold B o n a r d , jo u rn a lis te , L ausanne. [A. B .]  — G .-A. B r i d e l , éd iteu r, 
L ausanne . [G.-A. B.] — E ug . M o t t a z , d ire c teu r du D llV , L ausanne.
[E. M.]

V A L A IS : Dr. Leo M e y e r , arch iv iste  can tonal, Sion. [L. Mr.] —
J.-B . B e r t r a n d , pharm acien , G hexbres. [J.-B. B.] — P r ieu r D b l è z e ,
Val d’llliez . — L. D u p o n t - L a c h e n a l , chanoine, Saint-M aurice [L. D.-L.]
— Dionys I m e s c h , chanoine, Sion. [D. I.] — Joh. S i e g e n , prieu r, K ippel.
— E. T a m i n i , curé, Bex. [Ta.]

N E U C H Â T E L  : L. M o n t a n d o n , a rch iv is te , N euchâte l. [L. M.] —
A. P i a g e t , a rch iv is te  d’É ta t, N euchâtel. [A. P.]

G ENÈVE : C. R o c h , sous-arch iv iste , G enève. [C. R .] — Edm ond 
B a r d e . [Be.] — Louis B l o n d e l , chef du serv ice  m unicipal du Vieux- 
Genève. [L. B.] — E. B o l e s l a s . — Jean  B o u v i e r , lie. ès le ttre s . [J. B.]
— E .-L . B u r n e t . — A lbert C h o i s y . [A. Gh.] — A ndré C o r b a z , Jussy .
[A. Gz.] — H. D e l a r u e . [H. D.] — H enry  D e o n n a , Dr en d ro it. [H. Da.]
— J .- P .  F e r r i e r . [J .-P . F.] — H. F r i d e r i c h . [H. F.] — F rédéric  G a r d y , 
dir. de la Bibl. publique. [F. G.] — H enry  G r a n d j e a n . — W illiam  G u k x .
— David L a s s e r r e , lie. ès le ttre s , L ausanne. [D. L.] — H enri L e  F o r t , 
Genève. [H . L . ] — Mlle M arianne M a i l l a r t . [M. M.] — Mlle M arg u e
rite  M a i r e . — Dr Paul-E . M a r t i n , a rch iv is te  d ’É ta t. [P .-E . M.J —
A. de M o n t f a l c o n  [A. de M.] — L. R e v e r d i n . — E ugène  R i t t e r , prof. 
[E ug . R.] — F .-F .  R o g e t . — B. S c h a t z - F a l c o n . [B. S.] — T e r r i e r .

C o l l a b o r a t e u r s  g é n é r a u x ,
Dr H ector A m m a n n , A arau. — Dr H. B æ c h t o l d - S t æ u b l i , Bàie. 

[H .B .-S t.] — -J- Prof. Dr Ed. B æ h l e r , p asteu r, Cham pion, [-j* E. B.] — 
B a l t e n s b e r g e r , B erne. — G. B a u m b e r g e r , cons, na t., Z urich . — Dr Gh. 
B e n z i g e r , Bern. [G. Bzr.] — Prof. B e u r e t - F r a n z , B esançon. — Dr G. 
B o h n e n b l u s t , prof., Genève. [G. Bst.] — Ed. C h a p u i s a t , D ir. Journal de 
Genève. [Ed. Gh.] — W . C l a u s s , Zurich. — M arius F a l l e t , Le L o d e . — 
Dr H ans F e h r , prof., M uri (Berne). — Dr P. A. F e l d s c h e r , B erne. — 
Dr R .  F e l l e r , prof., B erne. — A. F r e y , Fribou rg . — D.-L. G a l b r e a t h , 
B augy s/C larens. [D.-L. G.] — Dr F rida  G a l l a t i , G laris. — Dr F . G a n -  
g u i l l e t , Berne. — Dr A . G a s s n e r , Schaffhouse. — Dr. P . G i l i .a r d o n , 
Coire. — M arcel G o d e t , D irec teu r de la B ibliothèque nationale, B erne. 
[M. G.] — Dr ph il.O tto  H a s s l e r , Petit-L anoy . [0. H.] — J .-U .H u b s c h m i e d , 
prof, au  sém inaire  de K üsnacht. — 0 . H u l f t e g g e r , Zurich. — Dr M.-L. 
K e r n , B erne. [M .-L. K.]. — G.-A. L o o s l i , écriva in , Bümpliz. — MU* M ar
g u e rite  M a u e r h o f e r , N euchâtel. — Prof. Dr G. M e y e r  von K n o n a u . 
[G. M. v. K .]  — t  D r  A - N o r d m a n n , Bàie. — Ed. P l a t z h o f f - L e j e u n e , Le 
B ullet (Vaud). [E. P .-L .] — J . de P u r y , N euchâte l. [J. de P .] — E.-F. 
R a e u b e r , cap ita ine  du gén ie , In te rlaken . — Dr E. R e f a r d t , Bàie. — W il
liam  R i t t e r , Bissone. —  A. R u f e r , M ünchenbuchsee. [A .  R . ]  —  Md« E. 
S a u e r , P aris . [E. S.] — Dr G. S c h i r m e r , Zürich. [G. Sch.] — E. S c h n e e 
b e r g e r , B erne. — Dr H. S c h n e i d e r , Bàie. 
b e r g e r , A rth. — Dr F .  S c h w a b , Berne.
Bàie. — Le S ec ré ta ria t, N euchâtel. [L. S.]
Soleure. [E. T.] — Dr H. T r i b o l e t , B erné. [H. T r.] — R ud. T s c h u d i  
Bàie.— P rof. H. T s c h u m i , G enève.— P rof. Dr H. T ü r l e r , dir. des A rchives

H. Sch.] — Dr K . S c h œ ï æ n -  
F. S.] — Dr H ans S c h w a b , 
— Prof. Dr E. T a t a r i n o f f ,

fé d é ra les^Berne.[H . T.] — M ajor P . de V a l l i è r e , M ont s /Rolle. [P. de V .]  
[e r . vice-d irec teu r du M usée na tio n a l, Z ürich . [D. V.]



E R R A T A  D ü  T O M E  Q U A T R I È M E

H E N G G E L E R . Page 65, col. 2, ligne 2, lire : D r ju r . 
an lien de D r theol.

H IS . Page 108, col. 2, n" 4, ligne 2, lire : 1824-1891.
— N° 5, ligne 9, lire : 1870 au lieu de 1875. — N° 9, 
ligne 2. lire : fils du n° 5 ,

H O F M E IS T E R  VO N  F R A U E N F E L D . Page 137, 
col. 2, n° 1, ligne 3, lire : T annegg. —  Ligne 4, lire : 
1369 au lieu de 1309.

H O R W . Page 163, col. 2, ligne 21, lire : (1 8 5 9 -1 8 6 1 ) 
environ. —  Ligne 24, lire : Dès 1545.

H O R Y . Page 164, col. 1, ligne 31, lire : f  5 ou 6 dèe. 
1660 .

H U G U E N IN . Page 182, col. 2, ligne 10, lire :
* 25  ju in  1765, t  26 ju ill. 1841.

IS E L L A . Page 242, col. 2, ligne 41, lire : Caleagnini 
au  lieu de Caleagini.

J A P O N . Page 264, col. 2, ligne 15 depuis la fin, 
lire : 1906 à 1909.

JO F F R E Y . Page 285. C. de Vaud, col. 1, n° 8, lire : ] 
G erhard  au  lieu de G herard. — N° 10, ligne 2, lire 
1707-1716.

K A L B E R E R . Page 320, col. 2, ligne 3 depuis la 
fin, lire : 1456.

K A L B E R M A T T E N . Page 321, col. 2, ligne 18 de
puis la fin, lire : 1792 au lieu de 1796.

K A P P E L . Page 326, l ’illu stra tio n  du bas de la page 
se rap p o rte  à Jo n en ta l (Argovie) e t non à K appel.

K A R P F E N  B E R G . Page 329. Lire : Kapfenberg  et 
non  K arpfenberg .

K E H R S A T Z . Page 333, col. 2, changer la signature  
d ’Andres e t m e ttre  F .-E . W elti.

K IR C H H O F E R , Page 360, légende du p o rtra it, 
lire : Melchior K irchhofer.

K R A U E R . Page 394, col. 2, n° 8, lig n e4, lire: A nna H ug.
K R E U Z U N G E N . Page 397, col. 2, bibliographie, 

lire : Voir Gaudenz Ott. — Ligne su ivan te  : Excerpta  
aus Creuzlingen.

K R I EG S T E T T E  N . Page 399, col. 1, ligne 56, lire : 
Bremgarten  au lieu de B lum engart.

K R O N A U E R . Page 40, ligne 22, lire 1900-1910 au 
lieu de 1900-1918.

K U N K L E R . Page 413, col. 1, ligne 3 depuis le bas, 
lire : n° 13  au lieu de n° 9, fils du n° 12  au lieu de n° 8.
— Col. 2, ligne 1, lire : n° 14  et ligne 2 : n° 15  au lieu 
de 10 et 11.

LA R D Y . Page 454, col. 2, ligne 24 depuis le h au t, 
lire : Seringapatam  au lieu de S eringapatnam .

L A X , de.  Page 485, col. 1, ligne 5 depuis la fin de 
l ’article , lire : au f der Eggen.

L E U P O L D . Page 508, col. 2, ligne 7, lire : 1528 au 
lieu de 1525.

L É V E N T IN E . Page 512, col. 1, ligne 27, lire : de 
léventinais au  lieu de français.

L IE C H T E N S T E IN  (P R IN C IP A U T É  D E ). Page 
519, col. 1, ligne 9, supprim er : à l ’exception, et lire : 
plus tard aussi de l ’A utriche, etc.

L IN D E N B E R G , von.  Page 527, col. 1, ligne 3, 
lire : N ie d e rb ü re n  au lieu d ’O berbüren.

L IN D T M E Y E R , Page 528, col. 1, lire : L ind tm ayer,

L IN G K I. Page 528, col. 2, lire : (Linggi) au lieu de 
(Linngi).

L O D R IN O . Page 541, col. 2, ligne 31, lire : m ontagne 
en tre  a u tre s .

L O È C H E . Page 542, col. 2, lignes 10 e t 11, lire : les 
gens du pays furent défaits dans les cham ps de Loèche 
par le bailli im périal. —  Ligne 23, lire : W ilhelm  Perro- 
n e t.  —  Ligne 36, lire : un en trep ô t avant 1309. — Li
gne 41, lire : en 1415. — Ligne 50, lire : en 1415. — 
Ligne 26, depuis la  fin, lire : On constru isit. — Ligne 10 
depuis la  fin, lire : en 1227. —  Dernière ligne, lire : 
au g ustines. —  Page 543, col. 2, avan t-dern ière  ligne, 
supprim er : valaisannes.

L O È C H E -L E S -B A IN S . Page 543, col. 2, dernière 
ligne, lire : les noms des lieux-d its p rov iennen t... — 
Page 544, col. 1, ligne 8, lire : aux environs du village.
—  Ligne 4 depuis la  fin, lire : La localité est desservie 
pa r une ro u te  carrossable.

L O T T I . Page 556, col. 1, ligne 3 depuis la fin, lire : 
famille originaire de Fusio, établie à  Bignasco.

L U C C H IN I. Page 559, col. 1, ligne 20 depuis le bas, 
lire : Giuseppe Nessi, au lieu de Giov. Gaspare.

L U C E R N E . Page 560, col. 1, ligne 18, lire : M eren- 
schw and et non M eienschwand. —  Ligne 10, depuis le 
bas, lire : M eyenberg-Richensee.

L U D E , L O U D E . Page 598, col. 1, ligne 4, n° 2, 
lire :*  I860 au lieu de 1866.

L Ü D I. Page 598, col. 2, ligne 5, supprim er le n° 1 
e t num éro ter 1 e t 2 les n os 2 e t 3.

L U D W IG . Page 599, col. 1, ligne 11, lire : Hermann  
au lieu de O tto ; * 1857 au lieu de 1853.

M A G G IN I. Page 632, col. 1, ligne 6, lire : cantonal 
au lieu de fédéral.

M A G H E T T I. Page 632, col. 1, ligne 7 depuis le bas, 
corriger : légua sa fo rtune à l ’o rphelinat M aghetti qu'il 
avait fondé. —  Ligne 6 depuis le bas, a jo u te r : t  10 sept.
1831. —  Ligne 5 depuis le bas, corriger : légua une 
partie de sa fortune à l ’orphelinat M aghetti.

M A G L IA S O . Page 633, col. 1, ligne 4, lire : Carlo- 
Corrado au lieu de Carlo-Corrad. —  Ligne 9, lire : 
S. Quirico au lieu de S. Quirino.

M A R C H  lE L L U S . Page 661, col. 1, ligne 2 depuis la 
fin de l ’article, lire : A ngera au lieu de Augera.

M A R IA N O . Page 664, col. I, ligne 3, lire : scu ltu ra  
au lieu de scoltura.

M A R O L T A . Page 669, col. 2, ligne 12, supprim er : 
R egistres de paroisse dès 1589.

M A U L E R . Page 692, col. 1, dernière ligne de l ’a rt., 
lire : 1893  au  lieu de 1923.

M A Y O R , Page 696, M ayor de Lutry, n° 6. F r a n 
ç o i s ,  lire t  1550 au lieu de 1545.

M E R C A N T O N . Page 720. Arm oiries: d’or à la car
nière de sable au lieu de de gueules à un fer de lance.
—  Ligne 10, lire 1895, au lieu de 1885 ; ligne 14, lire 
1904 au lieu de 1906.

M E U R O N . Page 735, col. 1, ligne 29 depuis le bas, 
lire L ory  fils au lieu de Lory père.

M E Y E R . Page 737, col. 2, ligne 5 depuis le bas, 
supprim er petit-fils du n° 1.



TABLE DES PLANCHES HORS TEXTE DU TOME IV

Note pour le re lieu r : Le Tome IV com prend  800 pages de tex te ; 8 pages de g a rd e , titre s, e rra ta , 
liste des collaborateurs et des abréviations, table de 2  planches hors texte. Ces planches doivent être  p la
cées comm e indiqué c i-après :]

Pag.

1. A. Cartes du territoire de Lucerne aux 
époques préhistorique et romaine 
face p a g e ......................................................560

B. Carte historique du canton de Lu
cerne.

2. A. Costumes lucernois, face page 
B. Costumes militaires lucernois .

Pag.

592



TABLE DES ABRÉVIATIONS

A B R É V IA T IO N S  D A NS LE TEXTE

alid. a lthochdeutsch . Vieil h a u t alle-

Bd. = Band.
Bez. = Bezirk.
G. = canton.
Chr. = Chronik.
Com. = com m une.
D. = distric t.
eidg. = eidgenössisch.
fl. = florin, Gulden.
Einw. = Einwohner.
fr. = Franken, francs.
Gem. = Gemeinde.
Ges. = Gesellschaft.
Hab. = h ab itan ts .
Hg. = H erausgeber.

hgg. = herausgegeben.
Hsr. = Häuser.
i. G. = im G eneralstab.
Jah rh . = Jah rhundert.
K t. = K anton.
Ib. = livre (m onnaie), Pfund.

= maisons.
m hd. = m ittelhochdeutsch . Moyen h a u t 

allem and.
Ms. = M anuskript.

m anuscrit.
nhd. neuhochdeutsch. Nouvel h a u t 

allem and.
n° = num éro.
Nr. = Num m er.
P- = pagina, page, Seite.

Pr. = Program m .
rp. = Rappen.
S. = Siehe.
s. = siècle.
SA. = Separatabzug, Sonderabdruck.
Soc. = société.
s. Z. = seiner Zeit.
t. = tome.
u. a. = u n te r anderem .
Ur. = U rbar.
Ver. = Verein.
vergi. = vergleiche.
Vge = village.
* = date de naissance —  G eburtsdatum .
t  = date de la m ort —  T odesdatum ,

erloschen.

A B R É V IA T IO N S  BIBLIOGRAPHIQUES

AV = Archiv des hist. Vereins des ASHF = Archives de la  Soc. d ’histoire B JN = Biographisches Jah rbuch  u.
K ts. Bern. du cant, de Fribourg. deutscher Nekrolog.

ACAS = A nnuaire du Club Alpin Suisse. ASHR = Amtliche Sam m lung der Akten BM = Bündnerisches M onatsblatt.
ADB = Allgemeine deutsche Biogra aus der Zeit der helvetischen BP = Bibliothèque publique.

phie. R epublik 1798-1803. B ran d ste tte r =  R epertorium  1812-1890.
AF = Annales fribourgeoises. ASJ = Actes de la  Soc. jurassienne BSHG = B ulletin de la Soc. d ’histoire et
AGS = A lm anach généalog. suisse. d ’Ém ulation. d ’archéol. de Genève.
AHS = Archives héraldiques suisses.— ASMZ = Allgem. Schweiz. M ilitär-Z ei BSL = Bibliographie der Schweiz. L an

Schweiz. Archiv für H eraldik. tung. deskunde.
AHVB = A bhandlungen (Archiv) des ASN = Actes de la Soc. helvétique des BSN = Bulletin de la  Soc. suisse de

histor. Vereins des K ant. sciences naturelles. num ism atique.
Bern. A. Socin 1903 =  Mhd. N am enbuch von BStor. = B ollettino storico della Svizzera

AJ = Appenzellische Jahrbücher. Adolf Socin 1903. italiana.
ALBK = Allg. Lexikon der bild. K ünst AU = Appenzeller U rkundenbuch. BT I = Berner Taschenbuch.

ler. AV = Annales Valaisannes. BT II = Neues B erner Taschenbuch.
Ann. = Anniversar. B ächtold =  Gesch. der deutschen L ite  BU = Bibliothèque universelle e t Re
Arch. SG =  Archiv für Schweiz. Ge ra tu r  in der Schweiz. vue suisse.

schichte. B arth = Bibliographie der Schweizer Ge BVG Bas. =  Beiträge zur vaterländ . Ge
Arg. = Argovia ; Jah ressch rift der schichte. schichte, Basel.

histor. Gesellschaft des K ant. B arth Rep. =  R epertorium  1891-1900. BVG Sch. =  Beiträge zur va te rländ . Ge
Aargau. Bas. C = Basler Chroniken. schichte, Schaffhausen.

AS. I = Amtliche Sam m lung der altern Bas. T = Basler Taschenbuch. BW = Berner W oche.
eidg. Abschiede. Serie 1245- BB = Biographische B lätter. BWG = B lä tte r aus der W alliser Ge
1798 =  EA. BBG = B lä tte r für bernische Ge schichte.

AS II = A m tliche Sam m lung der neuern schichte, K unst u. A lter BZ = Basler Zeitschrift für Ge
eidg. Abschiede. Serie 1803- tum skunde. schichte und  A ltertum s
1848 =  EA. BBS = Bibliograph. B ulletin der kunde.

ASA = Anzeiger fü r Schweiz. A lter Schweiz. Covelle LB =  Covelle, Livre des Bour-
tum skunde. BGN = Beiträge zur Geschichte N id geois.

ASG = Anzeiger fü r Schweiz. Ge waldens. DGS = Dictionnaire géographique do
schichte. BIG = Bull, de l’In s titu t national la Suisse.

ASGA = Anzeiger fü r Schweiz. Ge genevois. DHBS = Dictionnaire historique e t bio
schichte u . A ltertum skunde. B J = Basler Jahrbuch . graphique de la Suisse.



V i l i A B R É V I A T I O N S  B I B L I O G R A P H I Q U E S  (S U IT E )
DHV =  D ictionnaire historique, géo

graphique e t s ta tistique  du 
canton de Vaud.

D ierauer =  Gesch. der schweizer. E id 
genossenschaft. —  H ist, de 
la C onfédération suisse.

D ok.W aldm ann =  D okum ente zur Gesch.
des B ürgerm eisters H ans 
W aldm ann ; hgg. von Ga
gliardi.

DSC =  D ictionnaire suisse des con
tem porains.

FA =  Fribourg  artis tique.
FG =  F reiburger G eschichtsblätter.
Förstem ann =  A ltdeutsches N am enbuch 

Bd. I (2. Aufl.), I I  (3. Aufl.).
FRB =  Fontes rerum  Bernensium .
Gal. N ot. gén. =  Galiffe, Notices généalo

giques.
Gali fie mns. =  M anuscrits Galiffe aux Arch. 

d ’É ta t de Genève.
G autier =  H istoire de Genève.
G autier, médecine =  La médecine à  Ge-

Gfr. =  D er Geschiehtsfreund.
GHS =  Genealogisches H andbuch zur

Schweizergeschichte.
GL =  G azette de Lausanne.
GLS =  Geographisches Lexikon der

Schweiz.
Gr. =  Genealogien von G raner (Mss. 

in der S tad tb ild . Bern).
G rem aud =  D ocum ents relatifs à l ’histoire 

du Valais.
GS =  Galerie Suisse. Biographies na 

tionales par Secrétan.
H  =  H elvetia  ; illustr. M onats

schrift, hgg. v. R . W eber.
Heyer =  L ’église de Genève.
HBLS =  H istorisch-biographisches Lexi

kon der Schweiz.
Hoppeier, Beiträge =  Beiträge zur Gesch. 

des Wallis.
H st. =  H elvetia, poli bisch-lit. M onats

hefte der S tuden tenverb in 
dung H elvetia.

HSVSV =  Reichesbergs H andw örterbuch  
der S c h w e iz .  V olksw irtschaft.

JG  =  Jou rna l de Genève.
JH G G  =  Jahresberich t der h istorisch- 

an tiquar. Ges. von G rau
bünden.

JH V G  =  Jah rb u ch  des histor. Vereins 
des K an t. Glarus.

JN G G  =  Jahresberich t d. n a tu rf. Ges. 
G raubünden.

JSAC =  Jah rb u ch  des S. A. C.
JSG  =  Jah rb u ch  fü r Schweiz. Ge

schichte.
JSG U  =  Jahresberich t der Schweiz. Ges. 

für U rgeschichte.
JZB =  Jahrzeitbuch .
K K Z =  K athol. K irchenzeitung der 

Schweiz.
KL =  K onversationslexikon.
KSA =  K orrespondenzblatt für schwei

zer. Aerzte.
KSB =  K ath . Schweizer B lätter.
LL =  Leu, Schweizer. Lexikon 1747- 

1765.
L L H  =  Iiolzhalb, Suppl. zu Leu.
M alile =  M onum ents de l ’H ist. de Neu

châtel.
MAGZ =  M itteilungen der A ntiquar. Ge

sellschaft in Zürich.
MDG =  Mémoires et docum ents de la 

Soc. d ’hist. e t d ’archéol. de 
Genève.

MDR =  Mémoires e t docum ents de la Soc.
d ’hist. de la Suisse rom ande.

MDS =  Mémoires e t docum ents de la 
Soc. savoisienne d ’histoire e t 
d ’archéologie.

MF
MGS

MGAB

MHGB

Mei er Biogr. =  J .H . Meier : B iographien 
berühm ter Schweizer. 

M émorial de Fribourg.
M anuel généalog. pour servir à 

l ’histoire de la  Suisse. 
M itteilungen d . Gesellschaft für 

va te rl. A ltertüm er in Basel. 
M itteilungen der historischen 

und an tiquar. Gesellschaft in

M HK =  M itteilungen der Schweiz. Ge
sellschaft für E rh altung  hi
sto r. K unstdenkm äler.

MHN =  Musée H istor. de N euchâtel e t 
V alangin.

MH VS =  M itteilungen des h isto r. Vereins 
des K an t. Schwyz.

MHV Sol. =  M itteilungen des histor.
Vereins des K an t. Solothurn.

M IG =  Mémoires de l’In s titu t national 
genevois.

MN =  Musée neuchâtelois.
de M ontet =  A. de M ontet : Diet, biogr. des 

Genevois et des Vaudois.
MS Gal. =  Galiffe. M anuscrits généalo

giques e t  au tres  aux  Archives 
d ’É ta t  de Genève.

Ms. H ist. =  Arch. d ’É ta t  Genève, M anus
crits historiques.

MVG =  M itteilungen zur va te rländ .
Geschichte ; hgg. vom  histor. 
Verein in St. Gallen. 

N eu jahrsb la tt.
Neues Soloth. W ochenblatt. 
Neues W in tertliu rer T agb la tt. 
Neue Zürcher Zeitung.
Kindli r  von KnoLloch : Ober

badisches G eschlechterbuch.
Oechsli =  Gesch. der Schweiz im  X IX . 

Jah rh u n d ert.
O bwaldner G eschichtsblätter. 
Arch. d ’É ta t  Genève, Procès 

criminels.
Arch. d ’É ta t  Genève, Pièces 

historiques.
P iccard : R épertoire de noms 

de familles aux Archives can
tonales vaudoises.

P a trie  Suisse.
Politisches Jah rb u ch  der 

Schweiz. E idgenossenschaft.
Pup. Th. =  Pupikofer, Geschichte des 

T hurgaus.
=  Quellen zur Schweiz. G eschichte.

QSRG =  Quellen und  A bhandlungen zur 
Schweiz. R eform ationsgesch.

RC =  Arch. d ’É ta t  Genève, Registres 
des Conseils.

RC im pr. =  Registres des Conseils im pri-

RFV  =  R épertoire des familles vau 
doises qualifiées, 1000-1800, 
L ausanne 1883.

RGV =  Recueil de généalogies vaudoises.
R H E  =  Revue d ’histoire ecclésiastique 

suisse.
RH V  =  Revue historique vaudoise.
Rivoire bibl. =  B ibliographie historique 

de Genève au X V IIIe s. 
Revue m ilitaire suisse.
Le R am eau de Sapin.
Revue suisse de num ism atique. 
Schweiz. Archiv fürVolkskunde. 
Schweiz. Bauzeitung.
Sammlg. bernischer Biogra-

Schweiz. Geschlechterbuch. 
Schriften der Schweiz. Gesell

schaft fü r Volkskunde. 
Schweiz. Idiotikon.
Schweiz. K ünstler-L exikon. — 

D ictionnaire des artistes
suisses.

Nbl.
NSW
NW T
NZZ
OBG

OG
PC

PH

PIC  =

PS
P J

QSG

RMS
RS
BSN
SAV
SB
SBB

SGB
SGV

SI
SKL

SL =  Schweiz. Lehrerzeitung.
SM =  Schweiz. M usik-Zeitung.
SNG =  Schweiz. N aturf. Gesellschaft.
SPZ =  Schweiz, pädagogische Zeit

schrift.
SSR =  Sam m lung Schweiz. R echts

quellen.
SStG  =  Schweiz. Studien  zur Ge

schichtsw issenschaft.
StGA =  St. Gallische A nalekten ; hgg. 

von J . D ierauer.
StMB =  S tudien  u. M itteilungen zur 

Gesch. des B enediktiner- 
Ordens.

Stum pf. =  Gemeiner lobi. Eidgenossen
schaft S tä tten , L anden und 
Völkern Chronik (1548 etc.).

STZ =  Schweiz. theologische Z eit
schrift.

SV =  Schweiz. V olkskunde ; K orres
pondenzb latt der Schweiz. 
Ges. für Volkskunde.

SVB =  Schriften des Vereins für die
Geschichte des Bodensees.

SW  =  Solothurnisches W ochenb latt.
SZG =  Schweiz. Z eitschrift fü r Ge

m einnützigkeit.
SZGL =  Schweizerisches Zeitgenossen-

Lexikon.
TA =  Taschenbuch der histor. Ges.

des K an t. Aargau.
TB =  Thurgauische Beiträge zur va

te rländ . Geschichte.
TD =  Arch. d ’É ta t  Genève, T itres et

D roits de la seigneurie.
Tillier =  A. v. Ti Ili er : Gesell, des Frei

s taa ts  Bern.
T R G  =  T aschenbuch für die reform .

Geistlichen der Schweiz.
T rou illa t =  M onum ents de l’Évêché de 

Bàie.
TU =  Thurgauisches U rkundenbuch.
T ur. I =  Turicensia 1891.
T ur. I I  =  Nova Turicensia 1911.
UA =  U rkundenbuch der S tad t A arau.
UB =  U rkundenbuch der S ta d t Basel.
UBer. =  U rkundenhuch  des S tiftes Be

rom ünster.
UBU =  U rkundenbuch  U nterw alden.
UG =  U rkundensam m lung zu r Ge

schieh le des K ant. Glarus.
ULB =  U rkundenbuch der L andschaft 

Basel.
U R  =  U rkundenregister.
US =  U rkun lenregister für den K an

ton  Schaffhausen.
U StG  =  U rkundenbuch der Abtei St. 

Gaben.
UZ =  U rkundenbuch der S ta d t u.

L andschaft Zürich.
VSNG =  V erhandl. der Schweiz . N atu r- 

fi rschenden G esellschaft.
v. W er d t  =  B urperregister (Ms. in der 

S tad tb ib i. Bern).
WB =  W appenbuch der S ta d t Basel.
W L =  W issen u . Leben.
ZGO =  Zeitschrift für die Geschichte

des Oberrheins.
ZP =  Züricher Post.
ZSA =  Zeitschrift für S c h w e i z .  A rtil

lerie.
ZSK =  Z eitschrift für schw. K irchen

geschichte.
ZSR =  Zeitschrift für schweizer. Recht.
ZSSt. =  Zeitschrift für Schweiz. S ta ti

stik .
ZStB =  Zürcher Steuerbücher.
ZT =  Zürcher Taschenbuch.
Zw. =  Zwingliana ; M itteilungen z.

Geschichte Zwinglis und der 
R eform ation.

ZW Chr. =  Zürcher W ochenchronik.
ZZ =  Z en tra lb la tt d. Zofmgervereins



D I C T I O N N A I R E

HISTORIQUE ET BIOGRAPHIQUE
DE LA SUISSE

HEGGLI HEGI

H E G G L I. Fam ille luccrnoise des d istric ts de L u
cerne et de H ochdorf. —  H a n s ,  am m ann de G ei fingen 
1660. —  J o s e f ,  de Gel fing en, juge de paix , ach e ta  de 
l ’É ta t ,  le 1er ju in  1849, pour la som m e de 33 405 fr. 
le ch âteau  de Heidegg et les terres a tte n an te s  et, en 
1862, les droits de pêche de l ’É ta t  sur le lac de Baldegg.
—  A rchives d ’É ta t  de Lucerne. [P .-X . W .]

H E G G L IN . Fam ille fo rt répandue  de Menzin- 
gen (Zoug). Arm oiries : 
d ’or, plus ta rd  de gueu
les à une étoile accom 
pagnée de deux feuil
les de trèfle, soutenue de 
trois coupeaux. Ce nom  
a p p ara ît en 1417 pour la 
prem ière fois. R u d o l f  
tom be à  Arbedo en 1422 ; 
u n  au tre  m em bre de la 
fam ille est tu é  dans les 
guerres du X V e s. —  1. 
U l r i c h ,  cap itaine  au ser
vice de la France, am 
m ann 1617, t  1637. —
2. K a r l ,  1631-1690, am 
m ann 1680-1681 et 1689- 
1690. —  3. F r a n z - J o 
s e p h ,  27 avril 1800-21 
ju in  1861, conseiller com- 

Franz-Joseph Hegglin. m unal 1831,
D’après une photographie. landam mann

1836 a lte r-
n a tivem en t ju sq u ’à sa m ort, député au 
G rand Conseil 1831 et 1848, président de 
com m une 1840, conseiller d ’É ta t  1850 ; en
couragea l ’agricu ltu re , l ’élevage du bétail, 
l ’in d u strie  et le comm erce. —  4. P e t e r -  
J o s e f ,  11 janv ier 1832-13 avril 1893, fon
d a teu r de l'é tab lissem en t hydro thérap ique  
de Schönbrunn, m édecin ém inent et hom 
me d ’É ta t,  député au  Grand Conseil 1878- 
1891, conseiller d ’É ta t  1878-1891, con tri
bua au développem ent des chem ins de fer 
du  can ton  de Zoug. —  5. K a r l ,  fils du n °4 ,
5 nov. 1865-2 nov. 1923, égalem ent m éde
cin de la s ta tio n  de Schönbrunn, député au 
Grand Conseil 1899; il s ’in téressa  à l ’his
to ire  locale, écrivit une biographie du la n d 
am m ann Franz-Jos. Hegglin, 1915. — P lu 
sieurs ecclésiastiques séculiers ou réguliers 
son t issus de c e tte  fam ille .— 6. C le m e n s ,
29 ju in  1828-24 nov. 1924, bénédictin  à Ein- 
siedeln, m aître  à l ’école du couvent et di- Château de Hegi 
recteu r de m usique, senior. — 7. Alo is ,
12 oct. 1850-1 déc. 1923, fils du n" 4, jésu ite , 
professeur de langues orientales à l’un iversité  de B om bay 
(Indes) depuis 1887. —  Voir K arl Hegglin : Landam m ann  

DHBS iv  —  1

F .-J . H . —  L.-C. Businger : Franz-Jos. H . — W .-J. 
M eyer : Zuger Biogr., p. 235-243. [W .-J . M e y e r . ]

Une fam ille de ce nom , p robablem ent originaire de 
Zoug, s ’est é te in te  dans le Nidwald à la fin du X V II Ie s. 
En 1643, P e t e r  devin t bourgeois du Nidwald. [R . D.] 

H E G I (C. Z u rich ,D . et Com. W in terthour. V. D G S). 
Vge, château  et ancienne seigneurie ; ju sq u ’à la fusion 
d ’O berw interthur avec W interthour, en 1922, comm une 
civile d ’O berw in terthur. Arm oiries : celles de la fa 
mille noble du même nom . Le chap itre  d ’E m brach  
posséda dès le débu t du X IV e s. un  alleu fo rt étendu 
à Hegi, com prenant entre au tres les grandes forêts 
du Hegiberg, qui passèren t à l ’É ta t  au m om ent de la 
Réform e. Les seigneurs d ’Adlikon possédaient la basse 
ju stice  au  X IV e s., à titre  de fief de l ’A utriche, puis 
ce fu ren t les B reitenlandenberg  et, dès 1531, les Hall- 
wyl. E n  1587, la ville de Zurich en fit l ’acquisition et 
avec les au tres droits de ju rid ic tion , fit de Hegi un 
haut-bailliage. Les rôles coutum iers de Hegi pour le 
chap itre  d ’E m brach, de 1396 et de 1464, on t été publiés 
dans Schauberg : Beiträge 7, p. 81, et dans Grim m  : 
Weisthümer 4, p. 342. La seigneurie acquise par Zurich 
en 1587 com prenait, outre le château , des terres et des 
revenus à  Hegi, à W iesendangen et à Stadel, etc. ; 
les dro its de ju rid ic tion  sur Hegi, O berw interthur, 
W iesendangen, Gundetswil et Zünikon ; l ’office de M eyer 
pour l ’abbé de Petershausen à  W iesendangen, la  colla
tion  de la chapelle de Pfäffikon, le d roit de tav ern e  à

en 1754. D’après une g ravure  su r cu ivre de la Topographie 
Je  David H errliberger.

O berw in terthur, etc. Ces propriétés é ta ien t en pa rtie  
des fiefs soit de l ’évêque de Constance, du com té de

Ju in  1926
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K ibourg  ou de l ’em pire, soit de l ’abbé do Saint-G all ou 
des com tes de F ü rs tenberg  comm e héritiers des barons 
de K lingen. L a charge de bailli é ta it occupée pa r des 
m em bres du G rand Conseil, nom m és pour six ans, et 
dès 1709 pour neu f ans. Le bailliage fu t supprim é en 
1798 ; les forêts de Hegi son t restées au  canton.

Le château , encore assez bien conservé, é ta it autrefois 
entouré d ’eau ; il com prend au centre  une to u r d ’h ab i
ta tio n  d a ta n t  de la  fin du X I I e ou du com m encem ent du 
X I I I e s., e t fu t ju sq u ’en 1798 un  fief du chap itre  cathé- 
dral de C onstance. Le château  passa  en 1460 aux Hohen- 
landenberg , vers 1519 aux H allw yl, et en 1587 à Zurich. 
L’évêque de Constance Hugo von H ohenlandenberg  fit 
ag ran d ir le château  et le do ta  d ’une chapelle. P arm i les 
baillis zuricois, H an s-Jak o b  Gessner (1613-1618) fit les 
plus nom breuses rép ara tio n s à l ’édifice. Le ch âteau  a 
été  rénové com plètem ent dès 1915. La to u r  con tien t les 
arm oiries des baillis. Après la suppression du bailliage 
en 1798, les terres  dépendan t du ch âteau  fu ren t affer
mées ; transform ées en fief h éréd ita ire  en 1831, elles de
v in ren t p roprié tés privées en 1888. —  N bl. Stadtbibl. 
W interthur 1815. —  M A  GZ 23, 321. — A S A  1890, 348.
—  Die Schweiz 1904. —  Z P  1918, n° 107. —  A SA  1918.
— N Z Z  1919, n° 796.—  Landbote 124. —  Ausstellungszlg . 
W interthur 1924, n° 3. —  N bl. H ülfsges. W interthur 1925.
—  F. H egi-N aef : Schloss u . Herrschaft Hegi. [F . H .]

H E G I. Fam illes de Lucerne e t de Zurich.
A. C a n to n  d e L u c e r n e . Fam ille des environs de 

Pfaffnau dès 1418. —  H a n s ,  juge de P faffnau en 1454.
—  H a n s ,  juge  1588. —  M a l a c h i a s ,  1803-1865, biblio
thécaire  de S a in t-U rbain . —  U l r i c h ,  de Zeli, 1843-1908, 
p résiden t de com m une 1875, dépu té  au  G rand Conseil 
1883, conseiller d ’É ta t  1894. —  Voir Herzog : E hren
tempel IV . —  A rchives de l ’É ta t  L ucerne. [P .-X . W .]

B. C a n to n  de Z u rich . Fam ille  bourgeoise de la  ville 
de Zurich dès 1623, é tab lie  ju sq u ’au com m encem ent

du X I X e s. à Wie- 
sendangen, son lieu 
d ’origine, et aux 
X V Ie-X V III=  s. à 
Hegi. A rm oiries, dès 
le déb u t du X V IIe 
s. : I. d ’or à  tro is 
roses de gueules, bou
tonnées d ’or, tigées 
de sinopie, m ouvan
tes de tro is coupeaux 

du m êm e, I I .  d 'azu r à tro is b ranches de m uguet d ’a r
gen t tigées de sinopie, m ouvantes de tro is coupeaux du 
m êm e .—  1. HANS Hegi, aussi von Hegi, ancêtre  de la 
famille, é ta it vers 1452 v igneron pour R eichenau à Wie- 
sendangen. Il est peu t-ê tre  iden tique à l ’un  des H ans, fils 
illégitimes de W ezel von Hegi (n° 10). Santi er de W iesen- 
dangen 1490-1500. —  2. K o n r a d ,  cité de 1491 à 1536, 
m ercenaire au  service de M aximilien, Rottmeister de 
W iesendangen ; p rit p a r t  en 1513 à ia  cam pagne de Dijon 
e t en 1515 à la bata ille  de M arignan. L ieu ten an t pour 
les H allw yl à W iesendangen 1523-1525, et san ti er du 
com té de K ibourg ; receveur de l ’im pô t du com té ju s 
q u ’en 1533. —  3. H a n s ,  bailli de W iesendangen pour 
les Hallw yl 1535-1537.— 4. U l r i c h ,  s ’é tab lit av an t 
1554 à H allau . —  Ce ram eau  devenu bourgeois de 
H allau s ’é te ign it dans la deuxièm e m oitié du X V IIe s.
— 5. H e i n r i c h ,  probablem ent fils du n° 4, h a b ita n t 
à H allau  dès 1581, fu t reçu en 1592 bourgeois d ’Eglisau, 
sur l ’ordre du Conseil de Zurich. Ses descendants 
s’é te ign iren t à Eglisau vers 1650. — 6. J o h a n n e s ,  
fils du n° 5, 1584-1650, ancêtre  de la fam ille de Zurich. 
P asteu r de Schönau 1610, de W aldalben 1612 et de 
S teinw enden dans le P a la tin a ! 1614. Il fu t expulsé 
en 1621, d u ran t la  guerre de T ren te  ans, et devin t 
p asteu r de Frauenfeld  en 1622 ; p a s teu r de H orgen 
1634. Bourgeois de Zurich 1623 avec ses fils. Son p e tit- 
fils Christian dev in t bourgeois de P renzlau  près de 
Berlin en 1691. —  Familiengeschichtl. Blätter 1912. — 
Quellen und Studien  zur hess. Schul- und Universitäts- 
gesch., cahier V II. — 7. J o h a n n e s ,  fils du n° 6, 1615- 
1675, pasteu r de S teckborn  1636, où il eu t à  apaiser 
en 1642 un conflit à  propos de tab leau x  d ’autels, pasteu r 
de S tein s/R hin  1648, pasteu r et doyen de Claris 1657.

—  Gesch. der F am ilie  A m m a n n  I . — 8. A b r a h a m ,  1635- 
1704, frère  du n° 7, chirurgien  de Z urich en second 1675, 
m édecin de la  ville 1691 (prem ier chirurgien de l ’hôp i
tal) ; chirurgien  m ilitaire  1682. Son petit-fils du m êm e 
nom  s ’é tab lit en 1720 comm e chirurgien à  D üsseldorf 
et renonça en 1722 à  ses droits de bourgeoisie en Suisse.
—  A. W ild : Am  Zürcher R hein. —  N bl. W aisenhaus 
1871, 23 ; 1872, 43 ; 1926, 16. —  9. J o h a n n e s ,  * 1643, 
fils du n° 7, é tu d ia  la  théologie à  Genève et à  
H eidelberg, fit de g rands voyages à  l ’é tran g er e t t r a 
du isit des ouvrages français et anglais. P a s teu r d ’Elm  
1669, de Thalw il 1677, doyen du ch ap itre  du lac 1699, 
t  1711, lors de l ’in au g u ra tio n  de la nouvelle église de 
L angnau am  Albis. —  Sprüngli : Die alte Kirche zu 
Thalweil. —  Langnauer Pfarrblätter 1911. —  10. J o h a n 
n e s ,  fils du n° 8, 1675-1725, p récep teu r à  l ’école la tin e  
du F rau m ü n ste r  1699, m aître  d ’école 1705. Bourgeois 
d ’Eglisau. —  F . Hegi : Z u n ft zur Schm iden. —  11. 
J o h a n n e s ,  fils du n° 9, 1688-1738, ad m in is tra teu r de la 
chancellerie de Greifensee. A laissé une stem m ato log ie  
zuricoise en 3 vol. 1737, qui est déposée à  la Bibl. du 
couvent de Saint-G all.
D ’après L L H ,  au teu r 
d ’une topograph ie  du can
to n  de Zurich. —  12.
J o h a n n e s  l ’Aîné, 1747- 
1799, petit-fils du n° 10, 
orfèvre et g rav eu r sur 
cuivre, vécu t à  L ausanne,
Fribourg  et Z urich. Aux 
œuvres m entionnées dans 
S K L ,  il fa u t a jo u te r les 
p o rtra its  de l ’an tis tè s  J.- 
R. U lrich et de son suc
cesseur J . - J .  Hess, 1777.
Il trav a illa  aussi au  ca
binet de physiognom onie 
de L av a te r. —  N bl. W ai- 
senh. 1915, 68.— Z T 1915- 
1917. —  F  .-G. Loncham p :
L ’estampe et le livre à gra
vures. —  13. F rati'/.,
* 1774 à L ausanne, f  1850 
à  Zurich, fils du n° 12, 
un des m eilleurs graveurs 
sur cuivre de la Suisse. Il trav a illa  à  Bâle dès 1796 chez, 
le p e in tre  et éd iteur P . B irm ann, re v in t à  Zurich en 
1802 et dès 1804 s ’adonna à  la g ravure  à  l ’a q u a tin te  
et à  Veau-forte qui fit b ien tô t de lui l ’illu stra teu r 
le plus recherché. Ses p lanches pour des annuaires ou 
des ouvrages de lit té ra tu re  sont au nom bre de plusieurs 
centaines. Il a  rep ro d u it, à  m ain tes reprises, pa r le  
dessin et la  g ravure , des b â tim en ts, des scènes de m œ urs 
et d ’h isto ire de Zurich. La période la  plus b rillan te  de 
son a r t  va  de 1809 à  1820. Parm i ses œuvres p rin 
cipales en aq u a tin te  il fa u t c ite r l ’illu stra tio n  du 
Voyage pittoresque de Basle à B ienne , du doyen Bridel.
— N bl. Künstlerges. Zurich  1851. —  A D B . —  H . 
A ppenzeller : Der Kupferstecher F . H . (catalogue de- 
son œ uvre gravé). —  S K L .  —  N Z Z  1919, n° 296.
— F.-C. L oncham p : L ’estampe et le livre à gravures. — 
14. HANS-KASPAR, * 1778 à  Fribourg , f  1856 à  Zu
rich, frère du n° 13, g raveur, o uvrit le p rem ier a te 
lier de lithographie  de Z urich. Séjourna un  tem ps 
à  Strasbourg  où il fit l ’illu stra tio n  du Rheinländ. 
LIausfreund  de J .-P . Hebel. —  S K L .  —  R eichesberg III .  
761. —  O. B ehaghel : Briefe von J .-P . Hebel I, 90. — 
J .-P . H ebel : Das Schatzkästlein des Rheinländ. H aus
freundes.—  15. Johann-Salom on, d it J e a n ,  1814-1896, 
dessinateur et p e in tre  am ateu r. É tu d ia  à  Munich, avec 
son am i G ottfr. Keller, à  Genève, Vevey, Paris, puis 
sé journa à  Mexico ju sq u ’en i860, où il peignit à  l ’aq u a 
relle de nom breux  sites et h a b ita n ts . Fixé plus ta rd  
à  Genève, il trav a illa  pour des revues et des ouvrages 
scientifiques. —  S K L .  — E. E rm atinger : Neue Briefe 
aus G. Kellers F rühzeit, dans Deutsche Rundschau  
1914, et Sonntagsblatt des B und  1915. —  Le m êm e : 
Gottfr. Kellers Briefe und Tagebücher. —  Die Schweiz 
1916, 413. —  16. G u s t a v ,  1843-1905, pasteu r de 
R ickenbach près W in te rth o u r 1869, de F ischen thaï

F ranz  H egi en 1850. D’après un 
dessin  de J . Notz.

(Bibl. de la ville , W in terthou r.)
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1879, p résiden t de la comm ission scolaire du d istric t 
de H inwil dès 1885, député  au  G rand Conseil 1881- 
1896, secrétaire  de l ’assistance p rivée de Zurich 1895- 
1903. —  ZW C hr. 1905, 209. —  N Z Z  1905, n° 184.— 
S Z G  44, p . 210. — A S  G X , 214. —  17. G u s ta v , fils 
du n° 16, * 1876, D r phil., b o tan iste , conservateur du 
ja rd in  bo tan ique  de M unich 1902-1908, p rivat-docen t 
de bo tan ique  à l ’un iversité  de M unich 1905, professeur 
ex traord ina ire  1911. Consul de Suisse 1911-1920 et 
consul général 1920-1924 à M unich. A publié entre  
au tres : Illustrierte Flora von Mitteleuropa, 1906, dont 
8 volum es on t p aru  ju sq u ’à  p résen t ; Alpenflora, die 
verbreitetsten A lpenp  flanzen von Bayern, Tirol und der 
Schweiz, 1905 (en collaboration  avec G. D unzinger). — 
ZW C hr. 1910, 516. —  DSC. —  18. FRIEDRICH-Hermann, 
frère du n° 17, * 1878, D r phil., h istorien . Deuxièm e 
archiv iste  aux Arch. d ’É ta t  de Zurich 1905-1917, p riv at- 
docent de sciences auxiliaires de l ’h isto ire  à  l ’université  
de Zurich 1913, professeur 1921. R édac teu r des Archives 
héraldiques suisses 1910-1915, de l ’Indicateur d’histoire 
suisse 1910-1913 ; collab. au D H B S .  A publié : Die geäch
teten Bâte des Erzherzogs S igm und  von Œsterreich u. ihre 
Beziehungen zur Schweiz, 1905 et 1910 ; Festschrift der 
Z u n ft zur Schmiden in  Zürich 1336-1912 ; Die Zürcher. 
Steuerbücher des 14. Jahrh. (avec II. Nabholz) ; Sigelab
bildungen zum  Zürcher Urkundenbuch  IX -X i ; Der 
Glückshafenrodel des Zürcher Freischiessens 1504 (sous 
presse). —  Meyer von K nonau : Festschrift Univ. Zürich  
1914, p. 58. —  Degen er : Wer is t’s ? 7 e éd. —  D SC . —  Voir 
L L .  —  L. B osshart : Chronik. —  Egli : Actensam m lg . — 
Wirz : Etat. — A GS I. —  K eller-Escher : Promptuar.
— J .  Siebm acher : W appenbuch  V, 10. [F . H .]

H E G I ,  von.  Fam ille de m in istériaux  des K ibourg  et
des évêques de Constance, qui t ira it  son nom  du châ
teau  de Hegi. Citée de 1225 à  1493. Ses m em bres é ta ien t 
les M eyer héréd ita ires du couvent de Pe tershausen à 
W iesendangen ; ils possédaient le bailliage de Buch près 
de W iesendangen et a p p arten a ien t à  la Herrenstube de 
W in te rth o u r. Bourgeois de Schaffhouse dès 1352 et de 

W in te rth o u r dès 1407 au  m oins. A r
moiries : d ’or au lion de sable. La 
concordance de ces arm oiries avec cel
les des Truchsess von Hugelshofen 
perm et d ’a d m e ttre  que les Hegi sont 
issus de cette  dernière fam ille. —  1. 
W e z e l ,  cité de 1225 à  1244, vassal 
de l'évêque de Constance ; ancêtre  de 
la fam ille. —  2. R e c k o ,  cité de 1241 
à  1262, p rit p a r t  en 1248 aux com
b a ts  du com te H artm an n  l ’Ancien 

de K ibourg contre l ’ex-roi Conrad en Alsace. Che
valier et m inistérial des K ibourg 1252. —  3. W e z e l ,  
cité de 1272 à 1317, chevalier et m inistéria l du cha
p itre  de Constance 1287. —  4. H u g o ,  M eier pour le 
couvent de P etershausen  à W iesendangen 1285. Avoyer 
de W in te rth o u r 1342-1343. t  a v a n t le 4 m ai 1352.
—  5. W e z e l ,  l ’aîné, fils du n" 4, seigneur ( M eier) de 
W iesendangen 1348 e t 1352, bailli et M eier de Buch 
1351, bourgeois de Schaffhouse avec ses frères et 
sa sœ ur 1352 ; il possédait avec ceux-ci, à  t i t r e  d ’hypo
thèque, la  dîm e que pré levait à  Gächlingen (Schaffhou
se) le com te de Toggenbourg. D éten teu r de fiefs a u tr i
chiens ;1361, p ropriétaire  de terres au trichiennes qui 
avaien t été hypothéquées aux  L andenberg  et Seen 1373. 
En 1379, il av a it un  fief des barons de Tengen à  Neu- 
hausen, posséda le château  de Salenstein de 1379 à 
1393, de nom breux  dom aines et revenus à et au to u r de 
Schaffhouse 1381-1382 ; la dîme d ’Ellikon ju sq u ’en 
1393, des fiefs de R eichenau à  E rm atingen  ju sq u ’en 
1395. Bourgeois de W in te rth o u r 1407. Il fu t en lu tte  
avec W in terthour au su je t de son château  de Hegi ; la 
paix fu t ré tab lie  en 1409 pa r l ’entrem ise des conseillers 
autrichiens à B aden. — 6. H u g o ,  cité de 1352 à 1396, 
frère du n° 5, M eier de W iesendangen 1381. —  7. J o 
h a n n e s ,  frère du n° 5, com m andeur de l ’ordre de 
S a in t-Jean  à U eberlingen 1361 et 1381-1399, de Feld
kirch 1360 (?)-1367 ; lieu tenan t de son ordre à Tobel 
(Thurgovie) 1377, lieu ten an t dans les pays allem ands 
et bailli du bailliage supérieur d ’Allemagne 1397. —  
ZG O  29, p. 161 ; 22, p . 27 ; 32, p. 177 .— Jahresber.

Vorarlberg X I I I ,  6 ; X X V , 30. —  R üeger : Chro
n ik  Schaffh ., p. 765. —  W itte  : Urk.-Buch Strass- 
burg V II, 8 3 2 .— 8. R ü d i g e r ,  frère du n" 5, prévô t du 
chap itre  des A ugustins d 'i tt in g e n  1371-1412. —  Mü- 
linen : Helvetia sacra. —  R üeger : Chronik Schaffh. — 
Arch. d ’É ta t  Zurich. — Arch. W in terthour. —  UB  
St. Gallen IV, 186. —  Z S K  X II  et X I I I .  —  9. V e r e n a ,  
sœ ur du n° 5, abbesse du couvent de K alchrain  do 1388 
à 1422, année où le couvent b rû la . — Mülinen : Helve
tia sacra. — 10. W e z e l ,  fils du n° 5, acqu it en 1404 le 
bailliage au trich ien  de G undetsw il (Zurich), renouvela 
la  bourgeoisie de W in terthour en 1407. Avec son frère 
Hugo il é ta it vassal de l ’abbé de S a in t-Gall en 1410. Il 
fu t tu é  en 1416 par deux paysans de R eutlingen-W in
te rth o u r. A laissé deux fils illégitimes du nom  de H an s. 
—  Arch, de W in terthour. —  T hom m en : Urk. aus œster
reich. Archiven  I I .  —  11. H u g o , cité dès 1409, f  1430. 
Il p rit p a r t, avec son frère W ezel, au concile de Cons
tance, à  l ’arm istice de 1426 entre  Appenzell et le comte 
de Toggenbourg, au service duquel il se tro u v a it. — 
12. I-Iu g o , fils du n° 11, p artic ip a  à la  prise de Brugg 
par les barons de Fa lkenste in  en 1444 et dans les rangs 
autrichiens, à  la défense de W in te rth o u r contre les 
Confédérés. E n 1460, il ren d it ses fiefs autrichiens au  duc 
Sigismond pour q u ’ils fussen t rem is à son gendre Jacob  
von H ohenlandenberg. Fonda av an t 1449 une prébende 
e t une messe perpétuelle  à O berw interthour ; fit des 
dons aux pauvres de W in terthour dans l ’hiver 1491. 
t  après le 8 ju ille t 1493, sa p ierre tom bale  est à  la 
Morsburg. —  L L . —  A SA  VI, 348. —  R üeger : 
Chronik Schaffh. —  OBG  I I .  —  A H S  1901, 1912. — 
L. B osshart : Chronik. —  F. Hegi : Schloss u. Herrschaft 
Hegi, dans N bl. Hülfsges. W interthur 1925.

Une au tre  fam ille v o n  H e g i ,  éteinte, originaire de 
Zoug, fu t adm ise dans la noblesse au trichienne en 
1651 et o b tin t le t it re  de baron  en 1677 et 1694. A rm oi
ries : d ’argen t à  tro is tê te s  de corbeau de sable cou
ronnées d ’or, te n a n t au bec un  anneau d ’or serti de 
turquoises. Le diplôm e de baron porte  : écartelé de 
gueules et d ’a rgen t à la  croix fleurdelysée de l ’un  en 
l ’au tre  ; sur le to u t  d ’LIegi ancien. —  1. O s w a l d ,  * vers 
1605 à  Zoug, fils de Michel H agi d ’une famille d ’hab i
ta n ts  de Zoug. É tu d ia  le d ro it à Fribourg-en-B risgau, 
p ra tiq u a  au  trib u n a l d ’empire de Spire, secrétaire de la 
cham bre du prévô t de Elhvangen, secrétaire de la ville 
de R eichenhall 1634, juge pour les dom aines du couvent 
de femmes du N onnberg à Salzbourg 1639, conseiller du 
prince-évêque, no taire  1648. Il reçu t, le 10 ju in  1651, 
un diplôm e de noblesse de l ’em pereur Ferdinand III .  
t  19 jan v ie r 1660. —  2. A u g u s t i n - F r i e d r i c h ,  1638- 
1686, fit de grands voyages, puis devin t en 1662 
écuyer-tranchan t de l ’archevêque et ensuite conseiller 
aulique ; conseiller in tim e après 1668, commissaire des 
guerres en chef et d irecteur de la m onnaie et des m ines. 
Il ob tin t, le 26 janv ier 1677, de l ’em pereur Léopold, 
u n  diplôme de baron  dans lequel on le dit, par erreur, 
issu de la famille de chevaliers Hegi ci-dessus. P roprié
ta ire  du château  d ’U rsprung près de Salzbourg, tom ba 
en disgrâce en 1685. —  3. F r a n z - G u i d o b a l d ,  1655- 
1718, demi-frère du n° 2, conseiller de guerre du prince 
électeur, ad m in istra teu r de Lofer, Neuhaus, T ittm oning 
et W artenfels. B aron le 5 avril 1694 pa r diplôme de 
l ’em pereur Léopold I er. La famille s ’éteignit dans la 
branche m asculine en 1757. — Gfr. 23, p. 311. —  OBG
I I .  — Neuer Siebmacher IV, 6, cab. 1. —  Ludwig 
Pezolt : Das Schloss Ursprung und seine Besitzer, dans 
M itt. der Ges. fü r  Salzburger Landeskunde  51. — M itt. 
des Archivrates I I I ,  1, p. 85. [ F .  H e g i . ]

H E G N A U  (G. Zurich, D. U ster, Com. Volketswil. 
V. D GS). Vge et Com. civile. Armoiries : celles de la 
famille noble du m êm e nom . Les objets trouvés en 1902 
sur le Rüssel de deux tom bes além anniques d ’enfants 
sont au Musée national. L a chapelle citée dès 1504 
fu t transform ée en école, et pourvue de la to u r actuelle 
en 1755. Il y  a environ 60 ans q u ’un  ancien bâtim en t, 
dit le couvent, et adossé à la chapelle, a  été démoli. 
Hegnau se ra tta c h a  au  sp irituel à U ster ju sq u ’à la 
séparation  de celui-ci de Volketswil en 1521. La pré
vôté de Zurich, le couvent d ’E insiedeln et celui des 
lazaristes de Gfenn y  possédaient des biens-fonds. La
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dîme, fief au trich ien , passa en 1451 à la. p rév ô té  de 
Zurich. La fam ille Hegnauer possédait au  X V Ie s .  
un  bailliage à H egnau. —  A SA  N. S. IV, p. 241 et 
319. —  Nüscheler : Gotteshäuser I I I ,  p. 335. —  Nbl. 
Uster 1866, p. 26. —  M em . Tig . —  P e terh an s : Ins  
zürch. Oberland, p . 75. [F. H.]

H E G N A U ,  von ,  et H E G N A U E R .  Fam ille de mi- 
n istériaux  des H absbourg  citée dès 1282 dans le village 
du m êm e nom , bourgeoise de B aden au  X IV e s. et de 
Zurich au  X V e s., é tab lie  aussi à F eh ra lto rf  au X V IIe s. 
et au  château  d ’U ster aux X V II Ie e t X I X e s. On ignore 
si elle est app aren tée  aux H egnauer d ’Elgg e t de Seen- 
gen. La fam ille a v a it encore au X V Ie s. certains d ro its de 
ju rid ic tio n  sur H egnau, m ais incapable  de sou ten ir 
sa situ a tio n  privilégiée, elle q u itta  le château  a v an t 
1553, s ’é ta b lit dans le village e t se voua  à l ’agricu ltu re . 
Les H agnauer et H egnauer de Zurich et B aden a y an t 
en général les m êm es prénom s, on les confondit de 
bonne heure. Arm oiries : g ironné d ’azur et d ’or. —
1. J o h a n n e s ,  cité de 1331 à  1376, dès 1367 donzel et 
bourgeois de B aden, d é tin t de 1363 à 1376 les droits 
seigneuriaux  des seigneurs d ’Uelingen à E ndingen. —
2. W i l h e l m ,  cité de 1363 à 1413, fils du  n° 1, donzel, 
bourgeois de B aden ; percep teu r des im pôts ex trao rd i
naires levés en 1388 e t 1389 su r la noblesse, les cou
v en ts et les cités argoviennes. —  3. J o h a n n e s ,  b o u r
geois de Zurich le 22 novem bre 1440. —  4. J a k o b ,  
seigneur bailli val de H egnau en 1522 avec K l e i n h a n s ,  
t  1531 à  la b a ta ille  de Cappel. Le bailliage passa  en 
1535 aux  T rüb . —  Voir Merz : Burgen des Aargaus, 
p . 184. —  Le m êm e : W appenbuch Baden  (avec des 
rapprochem ents erronés avec des H agnauer de Zurich).
— QS G XV, 2, p. 713. — Zürcher Stadtbücher. —  M A GZ 
23, cahier 6. — UZ  V -X I. — F R B  I I I .— Reg. P fäfers.—  
Jahrzeitb. Uster. —  Reg. Einsiedeln. [F. H.]

H E G N A U E R ,  V o ir  HAGNAUER.
H E G N A U E R .  Vieille fam ille encore florissante de 

conseillers d ’Elgg (Zurich), ap p ara issan t depuis la 
deuxièm e m oitié du X IV e s. sous les form es de Hegner, 
Heginer et Hegnauer, p robab lem en t de m êm e origine 
que les H egner de W in te rth o u r. Bourgeoise de W inter- 
th o u r en 1900, de Zurich 1877. A rm oiries : de gueules 
à  tro is ustensiles de barb ier. —  1. U l r i c h ,  bailli d ’Elgg 
1466-1482, in te n d a n t de la  prébende de la  Sainte-Croix, 
identique au  tréso rie r de 1525 ? —  2. H e i n r i c h ,  1767- 
1835, greffier du trib u n a l, a rd en t p a trio te , m em bre du 
G rand Conseil 1798, su pp léan t dans le Sénat helvétique, 
seul rep ré sen tan t du  can ton  à la  Cour supérieure de 
ju stice  de la  Suisse (grand juge), vice-bourgm estre du 
d is tric t, de nouveau  du G rand Conseil 1828.—  K . H au 
ser : Gesch. v .E lg g .  —  M eyer : Gesch. v. W etzikon. [F. H.] 

H E G N E R .  Fam illes des C. de Schwyz e t de Zurich.
A. C a n to n  de S c h w y z . Une des plus anciennes fa

milles de la  M arche, actuellem en t bourgeoise de Galge
nen, Lachen, Schübelbach et V order
th a l. Bon nom bre de m em bres de cette  
fam ille firent p a rtie  du Conseil des 
sep t ou fu ren t p résidents, conseillers, 
officiers de ju rid ic tion , p rê tres et con
ven tuels. Arm oiries : d ’azur au  lion 
d ’or contourné, posé sur tro is cou- 
peaux  de sinopie, lam passé de gueules 
et te n a n t un  sabre d’a rgen t. — 1. 
H e i n r i c h ,  landam m ann  de la M ar
che 1410, scella en 1414 la  prem ière 

com bourgeoisie conclue avec Schwyz, de m êm e que
—  2. A r n o l d ,  lan dam m ann  de la M arche 1414, 1421, 
1422, 1424, 1428, 1434. Il a ida  à liquider en 1428 
le démêlé du com te de Toggenbourg et de la ville 
de Z urich avec C laris. —  3. R u d o l f ,  landam m ann  
de la  M arche 1490. —  4. H e i n r i c h ,  landam m ann 
de la  M arche 1520-1524 et 1527-1529. —  5. H e i n 
r i c h ,  fils du n° 4, landam m ann  en 1532-1537, 1539, 
1542-1549, 1550, 1552. —  6. G a l l u s ,  fils du n e 5, vice- 
landam m ann 1549, 1551-1563, landam m ann de la  Marche 
1563-1565, t  vers 1570. —  7. R u d o l f ,  fils du n° 6, 
* 1540, cap itaine  en France 1570, vice-landam m ann
1586-1588, landam m ann  1589-1591, 1592-1594, 1596- 
1597, 1599, 1604. —  8. J o h a n n - F r a n z ,  landam m ann  
1613-1614. —  9. H a n s - H e i n r i c h ,  fils du n° 7, * 1580,

v ice-landam m ann 1630-1632, lan d am m an n  de la M arche 
1632-1634, 1643, 1646, 1651, 1653. —  10. J o h a n n -  
M a r t i n ,  ban n ere t du pays, lan d am m an n  de la  Marche 
■1662-1663. —  11. H e i n r i c h - R u d o l f ,  lan dam m ann  
1670-1671. —  12. J o h a n n - R u d o l f ,  fils du n» 9, secré
ta ire  d ’Ë ta t  1642-1647, m em bre du Conseil, vice- 
landam m ann  1668-1670, lan d am m an n  de la  Marche 
1670-1672, 1678-1680, f  1683. Ses descendants rem pli
re n t les fonctions de secrétaire  d ’Ë ta t  p en d an t plus 
de cent ans. —  13. J o h a n n - R u d o l f ,  fils du n" 12, 
secrétaire  d ’É ta t  1667-1677, secrétaire  du couvent de 
Sain t-U rbain . — 14. K a r l - A r n o l d ,  fils du n° 12, 
D e m ed., lan d am m an n  1704-1705, f  1707. —  15. 
J o h a n n - M a r t i n ,  fils du n° 12, b an n ere t du pays, se
crétaire  d ’É ta t  1688-1705, lan d am m an n  1708-1711. —
16. F r a n z ,  lan d am m an n  de la  M arche 1713-1714. —
17. F r a n z - I g n a z ,  fils du n° 12, secrétaire  d ’Ë ta t  1677- 
1688. —  18. J o h a n n - H e i n r i c h ,  fils du n° 12, secré
ta ire  d ’É ta t  1703-1740. —  19. J o s e f ,  landam m ann  
1717-1718. —  20. J o h a n n - I g n a z ,  fils du n» 18, secré
ta ire  d ’É ta t  1740-f  1765. —  21. F r a n z - A n t o n ,  lan d 
am m ann  1769-1770. —  22. J o h a n n - P e t e r ,  présiden t 
de com m une 1836-1842, p résiden t du  tr ib u n a l de la  M ar
che 1848-1854. —  23. J a k o b - M e i n r a d ,  * 8 sep tem bre 
1813, député  au  G rand Conseil, à  la  C onstituan te, lan d 
am m ann du d is tric t de la  M arche 1852-1854, conseiller 
na tional 1854-1857, juge  su pp léan t au  T ribunal fédéral
1862-1870, p résiden t du trib u n a l de la  M arche 1866- 
1879, t  7 décem bre 1879. —  24. K a s p a r ,  * 24 décem 
bre 1814, ingénieur d irecteur des tra v a u x  de co nstruc
tion  du pon t de la  N ydeck à  Berne 1841-1844 ; é tab lit la 
ligne de chem in de fer F riedrichshafen-U lm  1845- 
1848, a u te u r d ’un grand  nom bre de rou tes et de ponts. 
C apitaine d ’artillerie  lors du Sonderbund, greffier du 
trib u n a l de la M arche 1852-1862, t  30 sep tem bre 1886.
—  25. J o s e f ,  petit-fils du n° 22, * 1872, dépu té  au 
G rand Conseil, trésorier du d is tric t de la  M arche depuis
1920. —  26. A u g u s t ,  * 6 février 1880, D r m ed., p r iv a t- 
docent d ’ophtalm ologie à  l ’un iversité  d ’Iéna  1912, 
professeur ex trao rd ina ire  1916, bourgeois d ’honneur 
d ’Innsb ruck  en 1922 comm e fo n d a teu r et p résiden t du 
comité suisse d ’assistance aux  populations affam ées. 
Médecin en chef de l ’h ôp ita l can tonal d ’oph talm o
logie à  Lucerne. —  Voir Archives de Schwyz. — 
Archives du d istric t de L achen. —  Caisse com m unale 
de Galgenen. [B. H e g n e r . ]

B. C a n to n  de Z u ric h . Fam ille de W in terthour, qui
jo u a  autrefo is un  rôle im p o rta n t dans cette  ville. A r 

moiries (d’après le diplôm e de 1492) :
d ’azur au  cou teau  de boucher d ’a r 
g en t em m anché au n a tu re l à la  bo r
dure d ’or. —  1. J o h a n n  Heginer, 
bourgeois 1430, du Conseil des Q ua
ra n te  1434. —  2. H a n s ,  cap itaine
des hom m es de W in te rth o u r à  Héri-
court 1474, a  laissé un  réc it de l ’évé
n em ent. —  3. G e b h a r t ,  avoyer 1508- 
1516. —  4. G e b h a r t ,  avoyer 1522, 
dém issionna peu après son élection et 

p rit la  fonction  de secrétaire  de la  ville. P our le ré 
com penser de son in te rv en tio n  dans le soulèvem ent des 
paysans de Töss en 1525, le gouvernem ent zuricois le 
nom m a secrétaire  du bailliage in té rieu r et ex té rieu r du 
com té de K ibourg, charge qui re s ta  dans sa fam ille et 
fu t rev êtu e  pa r onze de ses descendants. A uteur du 
Stadtbuch, collection de copies d ’actes concernan t l ’h is
to ire  de W in te rth o u r de 1265 à  1535. On n ’a  conservé 
que des ex tra its  de sa Schweizerchronik. —  A S  G 1906. —
5. C h r i s t o p h ,  fils du n° 4, secrétaire  de la  ville 1538- 
1565. A uteur d ’une Schweizerchronik  conservée en copie.
— A S  G 1906. — 6. H a n s - U l r i c h ,  avoyer 1636-1665, 
u n  des fo ndateu rs du collège de m usique et de la bib lio
thèque  de la bourgeoisie, f  1665. — 7. H a n s - U l r i c h ,  
* 6 jan v . 1632, juge de la  ville 1668, au teu r d 'u n e  chro
nique des années 1601-1678, conservée en copie, f  4 ju in
1678. —  N bl. Sladtbibl. W interthur 1881. —  La famille 
acqu it une h au te  situation , a tte s tée  pa r le nom bre de 
ses m em bres devenus avoyers ; ou tre  les précédents, il 
fau t encore citer : J a k o b  (1671-1682) ; H a n s - H e i n r i c h  
(1686-1694) ; S a lo m o n  (1688-1699) ; J a k o b  (1699-
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•1709) ; H a n s - U l r i c h  (1709-1729) ; S a lo m o n  (1746- 
1763) ; J o h a n n e s - U l r i c h  (1763-1786) ; S a lo m o n  (1786 
1798). Quelques H egner fu ren t d ’a rd en ts  p iétistes. — 
P . W ernie : Der schweizer. Protestantismus im  18. Jahrh. 
—  8. U lr ic h ,  * 7 février 1759, !)r m ed. à  S trasbourg 
1780, secrétaire  du com té de K ibourg  1786, biblio
thécaire  de la  b ib lio thèque bourgeoise 1789-1833. La 
considération q u ’il av a it acquise parm i le peuple d u ran t 
ses fonctions de secrétaire  lu i perm it de jo u er entre 
celui-ci e t le gouvernem ent provisoire de la ville de 
W in te rth o u r en 1798 un  rôle de m éd ia teu r. Juge  can
to n al 1798-1801. A y an t décliné u n  siège à l ’assem blée 
législative de la R épublique helvétique, il fit un  voyage 
à Paris q u ’il ra co n ta  sous le titre , A uch ich war in  
Paris, 1803-1804. Ju g e  de d istric t 1801-1803, conseil
ler com m unal 1805-1814, juge de paix  1806-1814, dé
pu té  au G rand Conseil 1814-1829, m em bre du P e tit

Conseil 1814-1815. A pu 
blié Die M olkenkur, ro 
m an  1812 ; 3e édition avec 
su ite  : Suschens Hochzeit, 
1819 ; Salys Revolutions
tage, 1814 ; Berg-, Land-, 
u. Seereise, 1818. A uteur 
d ’une série de biographies 
d ’a rtistes : Johann-R udolf 
Schellenberg, 1807 ; Anton  
Graff, 1815; Johann-K as- 

par Kuster, 1822 ; Jo
hann-H einrich Troll, 1825; 
H ans Holbein der Jüngere,
1827. Il est aussi l ’a u 
te u r  des Neujahrsblätter 
de la Bibl. de W in terthour 
1810-1834, co n ten an t la 
description et les vues de 
ch âteaux , églises et com

p ir te li  H egner. m unes des environs de
D 'après une g rav u re  (Bibl. W in terthour. Ses Gesam-

nat. Berne). mette Schriften  p a ru ren t en
1828 en 5 volum es. Il p u 

blia encore en 1836 ses Beiträge zur näheren K ennt
nis... Johann-K aspar Lavaters aus B riefen... und nach 
persönlichem U m gang; f  4 jan v ie r 1840. —  A D B .  —
H . W as er : Ulrich Hegner. —  R. H unziker dans A l
manach der literar. Vereinigung W interthur 1918. —  
9. S a lo m o n ,  * 16 novem bre 1789, fils du dernier 
avoyer, ingénieur, inspecteur cantonal des ponts et 
chaussées, collabora aux  entreprises de la L in th  de 
Conrad E scher. Dans les années 1835, il se chargea 
des études p répara to ires pour une ligne de chem in de 
fer Zurich-Bâle, puis trav a illa  aux fortifications de 
Bàie. A d ju d an t du quartie r-m aître  général Pinsler en 
1813 (voir son Tagebuch der Belagerungs-Operationen 
gegen die F estung H üningen ), colonel fédéral 1831, 
t  27 avril 1869. —  N Z Z  1869, n° 135. — 10. R e i n 
h a r d ,  * 1832, D r m ed. 1857, m édecin d ’hôpita l à  W in
te r th o u r  1863, p résiden t de l ’adm in istra tion  des hôpi
tau x , fo ndateu r e t présiden t de la  société des sciences 
n aturelles à  W in te rth o u r 1884, f  4 jan v ie r 1909. — 
M itteilungen der naturforschenden Gesellschaft W inter
thur 8 . —  L L . [L . F o rre r.]

H E I D .  Voir LaN TH EN .
H E I D .  Fam ille de l ’E n tlebuch , dès 1456 environ, et 

du bailliage de W illisau. L a fam ille la  plus récen te  v in t 
d ’A llem agne en 1581. —  H a n s , porte-bannière  de 
Schüpfheim  en 1590 et 1599. —  J o s e f ,  d ’E ntlebuch , 
secrétaire  de d is tric t en 1875, accusateur public  de 
1880-1890.,;— Archives d ’É ta t  Lucerne. [p .-x . w .] 

H E I D B Ü H L  (C. Berne, D. Thoune, Com. Ueten- 
dorf. V. D G S). H au teu r au Nord d ’U etendorf où des 
fouilles exhum èren t partie llem en t à diverses reprises, 
en 1848, 1901, etc., des vestiges d ’une v illa  rom aine 
et de b â tim en ts annexes, co n tenan t un  h y p ocauste. Les 
m urs son t recouverts d ’un  revêtem en t de couleur. On 
tro u v a  des tu iles arrondies, de la  vaisselle d ’argile et 
de te rre  cuite , des objets en fer, des m onnaies de bronze 
d ’A uguste et de D om iti en. —  Voir Ja h n  : K t. Bern, 
p. 259. —  P. Hofer : R öm . A nlagen bei Uetendorf und  
Uttigen. —  A SA  1915, p. 19. [R. M.-W.]

H E I D E C K ,  von .  Voir HEIDEGGER.
H E I D E G G  (C. Lucerne, D. Hochdorf, Com. Gel

fingen. V. D G S). Tour bien conservée, avec m ur d ’en
ceinte et chapelle, berceau de la  fam ille de m in istériaux  
du m êm e nom , devenue bourgeoise de Lucerne dès 1361, 
fa it auquel la  to u r d u t d ’être épargnée dans la  guerre  
de Sem pach. Les Heidegg possédèrent la  to u r et la  sei
gneurie de Heidegg ju sq u ’en 1439, puis ce fu ren t les 
Busing er de R egensberg de 1421 à  1483, les H asfu rter en 
1483, T am m ann en 1528, K ündig en 1561, Fleckenstein 
en 1618. Le fief m âle to m b a  en quenouille en 1664 et 
fut acquis en 1665 pa r H ans-H einrich  Pfyffer. Une 
branche de cette  fam ille p rit le nom  de Pfyffer von H ei
degg ; ses héritiers v en d iren t Heidegg en 1700 à  la 
ville de Lucerne. Le dom aine fu t cédé en 1849 à  Jos 
Heggli, de Gelfmgen, qui le v end it en 1875 à  L udw ig 
Pfyffer. L a chapelle est citée dès 1597. —- Voir P .-X . 
W eber dans Vaterland 1918. [y. v .l

H E I D E G G  (C. Zurich, D. Bülach, Com. U nterem - 
brach). Colline où ex isten t des restes de m urailles, 
en tre  les sources du S tam pfenbach . Le château  é ta it  
déjà d é tru it du tem ps de Stum pf, qui cite une fam ille 
du m êm e nom . A ucun acte  ne fa it m ention du b â tim en t, 
e t la famille que m entionne le chroniqueur doit être 
celle des seigneurs lucernois von Heidegg, qui possé
daien t à t it re  d ’héritiers des W agenburg le château  de 
W agenburg près d ’Oberem brach aux  X IV e et X V e s. — 
M A G Z  23, cahier 6.—  Æhrenlese n° 10 (avr. 1921).[F .H.] 

H E I D E G G ,  von.  Fam ille de m in istériaux  des KL 
bourg et des H absbourg, autrefois bourgeoise de p lu 

sieurs villes suisses. Arm oiries : à  l ’o
rigine d ’or au  casque de sable, plus 
tard  p a r ti d ’or et de sable. —  1. H e i n 
r i c h ,  cité de 1185 à 1227, chevalier 
1210. —  2. H e i n r i c h ,  cité de 1223 à 
1266, fils du n° 1, chevalier 1235, 
m inistérial d ’em pire 1245.—  3. K o n 
r a d ,  cité de 1241 à 1293, fils du 
n° 2, chevalier e t m inistéria l d ’empire 
1245, chevalier teu to n iq u e  1289. — 
4. H i l t b o l d ,  cité de 1241 à 1285, 

frère du n° 3, chevalier 1270, f  1293. — 5. H e i n r i c h ,
cité de 1277 à 1333, fils du n° 4, chevalier 1329, f  1338.
—  6. G o t f r i e d ,  cité de 1293 à  1315, f  au M orgar
ten , chevalier 1305. — 7. H e i n r i c h ,  fils du n° 5, curé 
de Gossau, prében di er à  Dietw il 1398. —  8. H e i n 
r i c h ,  cité de 1329 à 1385, bourgeois de Lucerne 1357.
—  9. H a r t m a n n ,  cité de 1307 à  1372, fils du n° 6, 
chevalier 1345, t  1376, seigneur d ’A ristau . —  10. J o 
h a n s ,  cité de 1349 à 1418, bourgeois de Lucerne 1415, 
seigneur de Heidegg. — 11. P e n t e l l i ,  cité de 1385 
à 1433, fils du n° 8, chevalier teu to n iq u e  1393, com m an
deur de Beuggen 1429, de Mulhouse 1433. —  12. J o h a n s ,  
cité de 1334 à 1383, chanoine d ’E m brach, p rév ô t 1375.
—  13. U l r i c h ,  cité de 1388 à 1432, fils du n° 10, h a 
b ita n t à A arau  e t bourgeois de Lucerne 1400, seigneur 
de Heidegg. —  14. H a n s - K o n r a d ,  fils du n° 10, che
valier teu to n iq u e  1420. — 15. J o h a n s  (H ans-H enm ann), 
cité de 1388 à 1454, seigneur de W agenberg et Kien- 
berg, avoyer de Brisach 1395, bailli de W indegg et du 
pays de G aster 1399, conseiller de la seigneurie d ’A utri
che 1402, bourgm estre  de Regensbourg 1410, bourgeois 
de Soleure 1422, t  1455. —  16. L a u r e n z ,  cité de 1484 à 
1549, abbé de Muri 1508, re tin t dans l ’ancienne foi, du-

I ra n t la Réform e, le couvent et ses possessions, grâce à 
son énergie. —  17. H a n s - U l r i c h ,  cité de 1491 à  1552, 
frère du n° 16, seigneur de K ienberg 1517, avoyer d ’Aa
rau  1527-1552. —  18. H a n s - C h r i s t o f ,  cité de 1537 à 
1587, avoyer de W aldshu t 1558, d irecteur des forêts du 
com té de H auenstein  1572, conseiller archiducal 1586.— 
19. L a u r e n z ,  cité de 1525 à 1552, fils du n° 17, bourgeois 
de Soleure 1540, du G rand Conseil 1542, Jungrat 1551, 
conseiller secret et bourgm estre 1553, f  1555. —  20. 
H i e r o n y m u s ,  frère du n° 19, m agister et chanoine à 
Soleure 1549, f  1555. —  21. H a n s - L u d w i g ,  cité de 1587 
à 1603, fils du n° 18, d irecteur des forêts du comté de 
H auenstein  et avoyer de W aldshu t 1587. —  L a famille 
s ’é teignit avec — 22. M a r t i n ,  capitaine au trich ien  à 
Constance 1633, t  1646. — Voir L L . —  L L H . — Merz, 
dans GHS  3 . — Le même : Burganlagen u . Wehrbau-
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ten I . —  G fr. R eg .— Beslallungsb. —  M onatr. 1870. — 
T h. v. L iebenau : Laurenz v. Heidegg, A b tv . M uri. [v. V.] 

H E I D E G G E R .  Fam ilie bourgeoise de Zürich, 
é te in te  en 1914. A rm oiries : d ’or à  une m aure  vê tue  
d ’or e t de sable de douze pièces, te n a n t dans chaque 
m ain une flèche d ’argen t en pal. L ’an cê tre  est —  1. E r 
h a r d ,  de N urem berg, brodeur sur soie, bourgeois 1503, 
du G rand Conseil 1531, t  30 novem bre 1549. —  2. H a n s -  
K o n r a d ,  fils du n" 1, 1502-1576, négocian t, c o m b a ttit 
à  Cappel, p rév ô t de la corporation  du Safran  1542. —
3. S e b a s t i a n ,  fils du n° 1, * 1520, m édailleur, se ren d it 

à  V ienne et renonça en 1547 à  la b o u r
geoisie zuricoise. —  4. L u d w ig , p e tit-  1 
fils du n" 1, * 1551, orfèvre. Des trois 
fils du n" 2 descendent les tro is b ra n 
ches principales su ivan tes I - I I I .

Branche I. Ses m em bres a p p a rtin 
re n t en général à la  corporation  des 
forgerons ; plusieurs d ’entre eux fu ren t j 
prévô ts. —  5. K o n r a d ,  1562-1626, 
bailli de R egensberg 1614, du Conseil 
1625. —  6. H a n s - K a s p a r ,  frère du 

n° 5, 1568-1629, prév ô t de la  corporation  zum  Weggen 
1614, bailli de G rüningen 1619. —  7. Hans-KONRAD, 
1649-1721, prévôt, de la  corporation  des forgerons 
1689, bailli de K ibourg  1693, de nouveau prévô t

—  8. H e i n r i c h ,  fils 
Grüningen 1719. —  9. 
Jo h an n  - K onracl, fils 
du n° 8, 1710-2 m ai 
1778, du P e tit  Conseil 
1752, du Conseil secret 
1757, tréso rie r 1759, 
bourgm estre 1768. Il 
av a it pris dès 1752 une 
p a r t  ém inente aux  p rin 
cipales affaires p o liti
ques, à l ’apaisem ent des 
troubles du Toggen- 
bourg 1755, aux  te n ta 
tives de conciliation à 
Genève 1766 -1767 et 
aux  négociations en vue 
d ’une alliance de to u te  
la  C onfédération avec 
la  F rance. Il av a it d ’a
bord com b attu  ce p ro 
je t ,  m ais comme chef de 
l’É ta t,  il trav a illa  à la 
conclusion de l ’alliance 
de 1777. A l ’in térieur, 
il fu t  l ’au teu r de p lu 
sieurs innovations im- 

oIliciel de p rê t e t d ’es
com pte Leu & Clc 1755 (président de la p e tite  com 
mission d ’escom pte 1754-1759, de la  g rande  1759-
1768), et de la réform e des écoles de la  ville vers 
1770. Il fu t en ou tre  un  des fondateu rs, b ien fa iteu r et 
longtem ps secrétaire  de la  société zuricoise des scien
ces naturelles, à  l ’activ ité  de laquelle il co llabora par 
de nom breux  tra v a u x  personnels. B ibliothécaire de la 
B ibliothèque bourgeoise et dès 1759 p résiden t du co
m ité de cette  in s titu tio n  (son buste  en bronze p a r Va- j  

len tin  Sonnenschein est ac tuellem ent au  Musée natio - j  

nal). —  H.-C. Ilirzel : Denkrede.— B althasar : Lobrede.
— E ine kurze Lebensbeschreibung. — Nbl. Stadtbibi. 
Zur. 1779. —  N bl. W aisenhmts Zür. 1861. —  Gesch. 
der Wasserkirche, dans N bl. Stadtbibi. Zür. 1846, p . 87.
— L andm ann  : Leu t f  C°, p . 45-57. —  10. H a n s -  
K o n r a d ,  fils d u  n° 9, * 21 jan v ie r 1748, bailli de Men- 
drisio 1780-1781, p révô t de la co rporation  des fo r
gerons 1783, dépu té  dans le Tessin 1787. Il dém is
sionna en 1795 et se ren d it à  Constance, puis à  Mu
nich, devin t cham bellan du roi de Bavière, conseiller 
secret, et fu t anobli en 1803 sous le nom  von Heideck ! 
d it Heidegger. Arm oiries  : écartelé, aux  1 et 4 p a rti 
d 'o r et de sable (anciennes arm es de la  fam ille de 
chevaliers et m in isté riaux  de l ’empire von Heidegg, 
dont une trad itio n  erronée fa isait descendre les Hei
degger), aux 2 e t 3 de H eidegger. Il s ’é tab lit plus ta rd  ;

à R ap p erswil e t m o u ru t à Z urich le 29 ju in  1808. 
C’é ta it un  collectionneur de tab leau x . —  11. Jo h an n - 
I I e i n r i c h ,  1738-1823, libraire, am tm an n  du F rau - 
m ünster 1784, vécu t plus ta rd  en Ita lie  ; l ’un  des p ro 
p rié ta ires de l ’im prim erie Or eli, Füssli & C° 1756-1798, 
d ile tta n te  d ’a r t  e t collectionneur ; eu t quelque p a r t  à  la 
créa tion  du Kunstsaal de Zurich, origine des collections 
de la Société des b e a u x -a r ts .— . Schweiz. M onatschronik  
V i l i ,  4. — 12. H e i n r i c h ,  fils du n° 11, 1778-1824, 
secrétaire  allem and du sén a t d ’A arau 1798, co m b attit 
dans l ’arm ée he lvétique 1799, cap itaine  au service de 
France 1803, prisonnier en E spagne 1810, in te rn é  
à M alte 1813-1814. Il p rit p a r t  à  l ’occupation  des 
fron tières suisses contre la F rance, r e n tra  au  service 
français 1815, lieutenant-colonel au  1er rég im en t de la 
garde 1820, officier de la Légion d ’honneur 1821. — 
Jo h an n -Jak o b  W iek : Standrede. — Schweiz. M onats
chronik  IX , 86. — 13. A n d r e a s ,  1688-1746, diacre à 
Claris 1713, à  la  .Predigerkirche à Zurich 1727, puis 
pasteu r de celle-ci 1732. Pour co m b attre  la p au v re té , 
il in tro d u isit à  Claris l ’ind u strie  du coton. —  14. H a r t 
m a n n ,  1677-1739, in te n d a n t et cap itaine  de l ’ab b ay e  de 
S a in t-Gall 1712-1718, bailli d ’A ndelfingen 1724, p rév ô t 
de la  corporation  zur Waag 1732, l ’un  des acquéreurs de 
l'im prim erie Bodm er 1719. —  15. J o h a n n e s ,  neveu du 
n° 14, 1715-1780, im prim eur, l ’u n  des p ropriétaires de la 

! m aison Heidegger & C° ; éd iteur des Freym ütige Nach
richten, auxquelles il collabora. —  16. H a r t m a n n ,  pe tit-  
fils du n° 14, p rit p a r t  à la  guerre de Sept ans dans les 
troupes françaises, vécu t ensuite à la cour de Deux- 
P on ts, puis à M unich où il m o u ru t lieu ten an t-co lo n e l. 
P e in tre  am ateu r de scènes équestres et de com bats de 
cavalerie. —  17. K a r l- W ilh e lm ,  fils du n" 16, 6 déc. 
1788-21 février 1861, lieu ten an t d ’artillerie  en Bavière 
1805, p rit p a r t aux  cam pagnes contre l ’A utriche et la 
Prusse, et dans l ’arm ée française, en E spagne 1810- 
1813, dans les guerres de libération  de l ’A llem agne. Il 
fit p a rtie  de la suite du prince h éritier de Bavière en 
A ngleterre e t au  Congrès de Vienne, fu t  envoyé en 
1826 pa r le roi en Grèce comme lieu tenan t-co lonel,

; com m anda l ’entreprise contre Oropos en 1827, d ev in t 
j com m andant de Nauplie et gouverneur m ilita ire  d ’Argos 

1828, m ajor général et m em bre du  Conseil de Régence 
1833-1835, depuis à  M unich lieu ten an t général. E n 1844, 
il reçu t du roi de B avière le t i t r e  de baron  sous le nom  
von Heideck (armoiries : p a r ti d ’or et de sable). P e in tre  
de paysages et de batailles ; au teu r de Die bayrische 
Philhellenen-Fahrt 1826-1829, dans Darstellungen aus 
der bayerischen Kriegs- uncl Heeresgeschichte, cahiers 
6 et 7. —  18. J o h a n n - J a k o b ,  graveur, 1752-1781.

Branche I I .  L a p lu p a rt de ses m em bres fu ren t a r ti
sans. —  19. G o t t h a r d ,
1666-1711, pasteu r de St.
M argrethen 1688, de R or- 
bas 1697, inspecteur de l ’a- 
lu m n a t de Zurich 1703, 
écrivain de lan g u e ' alle
m ande fo rt apprécié en 
son tem ps, pub lia  aussi 
des œ uvres de théologie et 
de polém ique, e t une 
phraséologie la tin e  pour 
l ’école ( M anuductor), etc.
—  20. H a n s  - U l r i c h ,
1700-1747, p o rtra itis te  et 
g rav eu r. —  N bl. Stadtbibl.
Zür. 1875, p. 13 ; 1876, p.
20. — Zürcher Portraits I I .
— Basler Portraits I I I . —
21. Hans-GEORG, sergent, 
a u te u r de souvenirs sur 
son service sous Napoléon 
et en Hollande, 1807-1825, 
qui on t été publiés pa r J .
H äne dans Z T  1925.

Branche I I I ,  é t e in t e  e n  1914. —  22. H ans-K O N R A D . 
1569-1652, o r f è v r e ,  p r é v ô t  d e  la  c o r p o r a t io n  zum  Kämbel 
1624, s o u s -b o u r g m e s t r e ,  a u t e u r  d e  W ie sich ein Regent 
im  Regiment verhalten solle.—  23. H ans-H e in r ic h ,  1633- 
l S j a n v .  1698, th é o lo g ie n  d e  v a le u r ,  Dr, é tu d ia  à M a rb o u rg

1700, sous-bourgm estre 1719. 
du n° 7, 1679-1736, bailli de

■Tohann-Konrad H eidegger. 
D 'après un p o rtra it à l’huile de 

H einrich F reudw eiler (Bibi, 
de la Ville, W in terthour).

p o rtan tes , de l ’é tab lissem ent

H ans-H eiurich  H eidegger 
en 1679. D’après une g ravu re  
su r cuivre de G. M eycr (Bibl. 

do la  Ville, W in terthour).
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e t à  H eidelberg sous la 'd irection  de l ’o rientaliste  H e ttin 
ger. P rofesseur des loci communes et d ’histoire de l ’Église 
à  l ’académ ie de S te in fu rt 1659-1665, puis d ’é th ique  à 
Zurich et successeur d ’H o ttinger en 1668. Dans le débat 
au  su je t des nouvelles théories de la  grâce élective, il 
p rit p a r ti  contre les p artisans d ’une dam nation  géné
rale par un  sim ple désaveu des innovations de Saum ur. 
Il rédigea ensuite la Formula consensus, qui fu t adoptée. 
Il s’é ta it rapproché  du lu thérian ism e et é ta it favorable 
a u x  tendances d ’un ification  de l ’Église, adversaire  m o
déré du p iétism e. Il se dépensa en faveur de ses coreli
gionnaires persécutés en France e t en H ongrie. Parm i 
ses écrits théologiques, ses m anuels euren t su rto u t 
beaucoup de succès : Corpus theologiæ christianæ  ;
M edulla e t M edulla medullæ theologiæ christianæ , 
au teu r d ’une biographie de I io ttin g e r  e t d ’une a u to 
biographie. —  Voir ou tre  celle-ci, les renseignem ents de 
Jo h an n -K asp a r H ofm eister sur sa fin. —  A D B .  — 
Herzog : Realencyklop. f. protest. Theologie und  Kirche. 

—  24. P h i l i p p - K o n r a d ,  fils du n° 23, 1662-1730, 
Dr m ed. à  H eidelberg 1681, m édecin de Stein-sur-le- 
Rhin 1684-1698, puis à  Brugg, en France ; am i de 
l ’am bassadeur français Du Luc. —  25. Johann-JAKOB, 
lils du n° 23, 1666-1749, en A ngleterre S ir  Jam es, the 
Sw iss Count, d irecteur des opéras au  th éâ tre  royal à 
Londres dans la  prem ière m oitié du X V II Ie s., trad u isit 
en anglais des lib re tti pour cet établissem ent, dirigea 
les bals m asqués de la cour et du m onde é légan t. — 
Th. V e tte r dans N bl. Stadtbibl. Zür. 1902. — Voir en 
général K eller-Escher : P rom ptuar. —  N Z Z  1914, 
n os 1627, 1662 et 1667. — A G S. —  L L . —  L U I .  —  
S  K L .  —  Thiem e-Becker : Künstlerlexikon. —  Hegi : 
Z u n ft zur Schmiden. —  Corrodi-Sulzer dans Festschr. 
Orell-Füssli. [C. B.]

H E I D E L B E R G  (C. Thurgovie, D. Bischofszell, 
Com. H ohen tannen . V. D G S). Ruines de château  et 
h am eau . E n 1137 Haidoltsberg. Le château , dont les 
ru ines su b sis ten t en tre  l ’édifice actuel et le village de 
H ohentannen, devait da te r du X I I e s. ; il fo rm ait au 
m oyen âge, avec la  ju rid ic tio n  de H ohentannen , un  
fief de l ’évêché de C onstance. D é tru it par les Appenzel- 
lois en 1403. A l ’ex tinction , au X V e s., de la  famille 
H eidelberg, la  seigneurie rev in t à l ’évêque, qui la rem it 
ou l ’h y p o th éq u a  aux  Schenk de K aste ll ; ceux-ci 
la v end iren t en 1566 à Bischofszell ; elle passa à l ’hôpi
ta l  à t it re  de fief hypothécaire  de l ’évêché. E n 1702 le 
bailli F ran z-Jo sep h -Felix von Beroldingen te n ta  de 
l’acquérir, au g rand effroi des h a b ita n ts  réform és, mais 
grâce à l ’appui du gouvernem ent zuricois, Georg- 
Joach im  W erd millier, d ’Œ tlishausen, p a rv in t à s’en 
rendre  possesseur en 1708. Les M urait en fu ren t 
p ropriétaires dès 1726 et ju sq u ’à  une époque récen te . 
Le château  co nstru it vers le m ilieu du X V II Ie s., au 
Sud du m anoir p rim itif, a p p artien t actuellem ent à un 
T hurgovien. — Voir la  bibliographie de l ’a rt. H e i d e l 
b e r g ,  v o n .  [H e rd i .]

H E I D E L B E R G ,  von.  Fam ille é te in te  de m inisté- 
riau x  de l ’évêque de Constance en 
Thurgovie. Armoiries: d ’azur à  trois 
fe rm aux  d ’or sertis de gueules. Les H ei
delberg possédaient en fief de l ’évê
que et de l ’abbé de S a in t-Gall, au 
X IV e s., le bailliage de Bischofszell, 
le château  de Singenberg après l ’ex
tinc tion  des écuyers tran ch an ts , celui 
de Schönenberg dès 1385. Se basan t 
su r un  docum ent faussem ent daté , Pu
pi ko 1er adm et à to r t  que les Hei

delberg au ra ien t d ’abord  h ab ité  à  Heldswil. — 1. 
W e z i l o  de H aidoltsberg  (W etzel I er), chanoine de 
Constance 1137. — 2. M a g d a l e n a ,  abbesse de Schänis 
1144. —  3. W e t z e l  II, négociateur à  Rom e lors du 
démêlé entre  le couvent de S t. Jo h an n  et les sei
gneurs de Toggenbourg en 1215. —  4 . W e t z e l  I I I ,  
fils présum é du n° 3, souvent tém oin  de 1236 à  1269, 
p eu t-ê tre  l ’au teu r d ’une Légende de M arguerite. — 5. 
H e r d e g e n ,  cité de 1253 à 1275, a rb itre  avec Giel von 
G la ttbu rg  en 1254 lors du démêlé entre  l ’abbé Berch- 
to ld  de Saint-G all et Tévêque E berhard  de Constance ; 
échangea en 1255 (et non 1215, voir T U  I I I ,  p. 61) avec

l’abbé B erchtold, des fermes à  Heldswil et Buhwil con
tre  des biens à  W iilisdorf q u ’il vendit ensuite à  St. 
K a th arin en th a l. —  6. R u d o l f ,  1250-1269, chanoine de 
C onstance.— 7. D i e t e g e n ,  1269-1295,bailli de Bischofs- 
zell 1295. —  8. A l b r e c h t ,  bailli de Bischofszelt 1404. —
9. K o n r a d ,  posséda Singenberg en fief de Saint-G all 
en 1420, t  vers 1450, dernier de la  fam ille. — Voir LL.
—  T U . —  S tum pf : Chronik. —  K indler von Knobloch : 
Oberbad. Geschlechter buch. — P up. Th. —  Le m êm e : 
Thurgau, dans Gemälde der Schweiz. — R ahn : Denk
mäler. —  Zürcher. Wappenrolle, n° 189. —  H errliber- 
ger I I I  (Adelberg). [ H r r d i . ]

H E I D E L B E R G E R .  Fam illes des cantons de Saint- 
Gall et de Zurich.

A. C an ton  de S a in t-G a ll. Fam ille de la ville de W il.
—  M a u r u s ,  * 2 février 1628, profès à Saint-G all 1649, 
m aître  à l ’école du couvent 1657, official 1666-1674, 
sous-prieur, in te n d a n t des bâtim en ts de Neu St. Johann  
1678, curé de Peterzell 1679. En 1681, il fu t condam né 
à  une am ende pour délit de m œ urs, incarcéré au  couvenl 
le 20 février, il en so rtit le 5 avril, se ren d it le 29 mai 
à H érisau, puis à  Sax et à Zurich où il se convertit au 
p ro testan tism e. Q uand l ’abbé Gallus I I  dem anda à la 
D iète de 1682 son ex trad ition , Zurich repoussa la 
dem ande du couvent en fa isan t valoir que Heidelberger 
ten a it du prince électeur la place de bailli d ’Heidel- 
berg ; il fu t plus ta rd  au service du landgrave de 
H esse-Cassel comme am tm an n  de Lengsfeld et, en 1689, 
comme avoyer de bailliage à  Ziegenhain. Tombé en 
disgrâce, il re to u rn a  à  Saint-G all en 1697 et y  m ourut 
le 26 ju illet 1698. —  LL. —  A S I, VI, 2. p. 28. —  von 
A rx : Gesch. des K ts. St. Gallen I I I ,  p. 195. — Gfr. 
73, p. 101. —  Archives de l ’ancien couvent. [J. M.]

B. C an ton  de Z u r ich . Fam ille de la  Com. de Hoch- 
felden, où elle est citée dès 1 6 3 0 . [ J .  F r ic k .1

H E I D E L I N  ou H E Y D E L I N .  Fam ille bâloise 
é te in te  dont les m em bres sont connus dès le milieu du 
X V e s. comme te in tu rie rs et tisserands. Arm oiries : 
d ’or au bonnet de sable à deux pointes bordé de gueules 
à  la p a rtie  inférieure. —  N i c l a u s ,  environ 1444 à  1506, 
reconstitua  la  corporation  des tisserands en 1464 et en 
devint p révô t en 1499, accéda le prem ier au P e tit 
Conseil de la  ville. Son fils —  M a r c u s  (Marx), t  1553. 
te in tu rie r, m em bre des corporations des tisserands el 
du Safran, dev in t en 1529, du fa it de ses sym pathies 
p ro testan tes, Oberstzunftmeister. Dans la prem ière m oi
tié  du X V IIe s. un  ram eau  se détacha  de la famille 
et s’é tab lit à  W a tt wil (Saint-G all). — W B . [P . Bo.]

H E I D E N  (C. Appenzell R h.-E ., D. V orderland. 
V. DGS). Com. et paroisse. L a région de la comm une 
actuelle de H eiden a p p arten a it dans sa plus grande 
partie  au m oyen âge au territo ire  re lev an t du château 
de Rheineck, qui fu t un  fief de l ’évêque de Constance 
jusque vers 1200. C’est de là  que v iennent les lieux dits 
de Bischofsau  et de Bischofsberg  à Heiden, cités dès 
1411. Le nom de H eiden ne p a ra ît par contre q u ’en 1536 
dans u n  rôle de redevances de l ’église de Thal fSaint- 
Gall). H eiden ap p a rtin t dans la  suite à Thal au spirituel, 
à la rhode de Trogen au tem porel, plus ta rd  à la com
m une de K urzenberg. Il fu t constitué en com m une 
autonom e en 1658. Il ava it con stru it dès 1651-1652 sa 
propre église et s ’é ta it détaché de T hal. Un nouvel édi
fice de culte é ta it presque achevé en 1838, quand  le 
village presque entier b rû la  le 7 septem bre. L ’église, 
75 m aisons, 53 écuries et rem ises fu ren t anéanties ; les 
dégâts s ’élevèrent à environ un  m illion. Devenu sta tion  
de cure de la it et d ’air, Heiden s ’est beaucoup déve
loppé depuis 1854. Un chem in de fer à crém aillère le 
ra tta c h a  à R orschach en 1875. Population : 1667, envi
ron  1250 h ab . ; 1800, 1720 ; 1920, 3280. R egistres de 
bap têm es et de m ariages dès 1652, de décès dès 1678. — 
Voir A U .  —  Zellweger : Urkunden. — Rohner : Gem. 
Heiden. [A. M.]

H E I D E N  ( l e  H e i d o )  (C. Valais, D. Viège. V. D G S). 
Bisse supérieur de la  vallée de Nanz. Son nom  est sans 
doute une allusion à la n a tu re  inculte  et sauvage des 
lieux, sens im pliqué dans Heide ( =  lande), et n ’a point 
t r a i t  à quelque rite  d ’une religion prim itive  comme 
l ’av a it fa it supposer le sens de païen que com porte 
aussi ce vocable. Dans le vallon de Finnel se trouven t
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les restes d 'u n  barrage  des tem ps prim itifs et, un  peu 
plus bas que la  conduite  actuelle, subsis ten t les traces 
de l ’ancien Heido, d é tru it p a r  un  éboulem ent et rem placé, 
il y  a  des siècles, pa r le nouvel Heido. Des actes du X I I I e s. 
m en tionnen t déjà l ’oZie Suora. E n 1304, Do Heydenscho 
Wasserleyta de, N antz  se je ta it  dans le lac de Gebilden 
qui jo u a it le rôle de réservoir ; le Heido arrose les p â tu 
rages supérieurs, tan d is que le bisse inférieur est ache
m iné pa r un  tu n n e l de 2,6 km . de long, term iné  en 
1917. — Voir A rchives d ’É ta t  à  Sion. [L. Mr.]

H E I D E N .  Fam illes des can tons de Saint-G all et 
d ’U nterw ald .

A . C an ton  d e S a in t-G a ll. HEIDEN (PAGANUS). 
Fam ille é te in te  de m in isté riaux  des comtes de

1581 e t 1589. La fam ille s ’é te ign it dans la b ranche  m as
culine on 1789.

La chronique de S tu m p f indique comme berceau de la 
I  fam ille le p e tit  château  de H eidenheim  en tre  W einfelden 
! et M ärste tten , il n ’en reste  pas trace . —  L L . —  P up. Th.

I  —  Thg. Nbl. 1829. —  W älli : Gesch.. d. Herrschaft 
W einfelden. —■ K uhn  : Thurg. sacra I. — OB G. — 
R ahn  : Kunstdenkm äler Thg. [ A l b .  S c h k i w i l e r . ]

H E  I D E N H E I M ,  MORITZ, sav an t h éb raïsan t, * 23 
sep tem bre 1824, se con v ertit au  christian ism e. D r theo l., 
p a steu r en A ngleterre, chapelain de l ’église anglaise de 
Zurich 1864-1890, pour laquelle  il pub lia  les A nglican  
Church Leaves. P riv a t-d o cen t à  l ’un iversité  de Zurich 

I d ’exégèse de l ’Ancien T estam en t de 1864 à sa m o rt, le

H eiden (C. Appenzell) avan t l'incendie du 7

R appersw il, bourgeoise de cette  ville, citée dès i2S0 
avec —  K o n r a d ,  U l r i c h ,  en 1294. — N i k o l a u s ,  en 
1297. —  U Z. [M. Schn.]

B. C an ton  d ’U n te r w a ld . Vieille fam ille éte in te , bour
geoise d ’U nterw ald , paroissienne de K erns. —  1. J e n n i ,  
p rê ta  serm ent, dev an t la  landsgem einde de 1367, de ne 
trad u ire  aucun  bourgeois dev an t un  trib u n a l étranger et 
de résider dans le pays, en foi de quoi dix m em bres de sa 
p a ren té  fu ren t adm is à  la  bourgeoisie pour la  som m e de 
100 florins. —  2. H e i n i  rep résen ta  devan t le trib u n a l 
les gens de K erns en 1463, fu t souven t délégué à  la 
D iète entre  1477 e t 1491, l ’une des figures politiques les 
plus ém inentes de son pays. — Archives d ’É ta t  d ’Ob- 
w ald . —  A S I. [R . D .]

H E I D E N H E I M .  Fam ille bourgeoise de la ville de 
C onstance. Arm oiries  : d ’azur au  croissant d ’or accom 
pagné en chef d ’une étoile du m êm e. F r i e d r i c h  H aiden- 
h a im er reçu t en 1435 des le ttres  de noblesse de l ’em pe
reu r Sigism ond, e t posséda dès 1450 le château  e t la 
seigneurie de K lingenberg, que M argarethe P ay re r de 
H agenw il lui av a it apportés en dot. Après sa m ort, le 
duc Sigism ond rem it K lingenberg en fief à  ses deux fils 
L u d w ig  et B a r t h o l o m æ u s ,  en 1464. —  N i k l a u s -  
F r i e d r i c i i  von H eidenheim , à  K lingenberg 1520, reçu t 
en fief en 1527 le dom aine de D egenhart près de KÏin- 
genberg, il ré in trodu isit la messe à  H om bourg, 1 1548.— 
K a s p a r - L u d w i g ,  possédait K lingenberg en 1550, ac
q u it la seigneurie de G achnang de 1562-1587, f  en tre

sept. 1838. D 'après un dessin  de J .-.U . Fitzi.

12 octobre 1898. Sa riche b ib lio thèque re v in t à  la 
B iblio thèque de la  ville de Zurich. — N Z Z  1898, n° 284.
— G. von Schulthess : Die Zürcher Theologenschule, 
dans Festgabe der theolog. F ak. Z ur. 1914, p. 120. [H. Br.]

H E I D E N R I C H ,  HANS, de M unich, bourgeois de 
Lucerne 1472, m aître  des tailleu rs de p ierre  aux  en
virons de 1479-1487, trav a illa  en 1480 à  l ’érection de 
la T uchlaube et en 1487 à  Heiliglcreuz (Lucerne).
—  Korrespondenzblatt d. Duz. Beamten  1925. [P .-X . W.]

H E I D E R .  Fam illes des can tons de Saint-G all et de
Zurich.

A. C an ton  de S a in t-G a ll. Fam ille de la  ville de W il 
dont le nom  apparaît, dès 1256, dans les terres du 
couvent de Saint-G all dès 1276, dans la  contrée de 
W il dès 1488. —  S t e f a n  H eider dit Müller, sau tie r de 
Wil en 1566. Arm oiries : d ’or au bouquetin  sou tenu  de 
tro is coupeaux de sinopie, te n a n t  tro is feuilles de trèfle  
dans la  gueule. —  J o h a n n e s ,  abbé de Pfäfers, profès 
au couvent d ’Einsiedeln en 1561, ad m in istra teu r de 
Pfâffikon 1576, nom m é par les V II cantons, adm inis
tra te u r  de Pfäfers en 1580, il su t après la m ort de l ’abbé 
B artholom äus Spiess en 1584 soustra ire  la nom ination  
du nouvel abbé au  choix de l ’évêque de Coire et des 
V II cantons pour conserver les droits d ’élection au 
couvent qui le désigna en décem bre 1586. Il ré ta b lit  la 
situation  économ ique du couvent, fit inscrire  en 1590 
les droits et privilèges dans un  nouveau liv re  d ’or, 
re s tau ra  les b â tim en ts conventuels, constru isit la  cha-
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pelle de Sainte-A nne à  R agaz en 1591, f  5 m ars 1600. — 
Voir K arl K iefer : Die F am ilie  Heider. —  Gfr. 17, p. 85.
— A S  I, IV , 2, p. 1084. —  Steiger : Schweizer Æbte 
aus W iler Geschlechtern, p. 38, 48. —  E ichhorn  : E p. Cu- 
riensis, p . 291. —  Archives de Pfäfers à  Saint-G all. [ j .  M.]

B. C a n to n  de Z u rich . Fam ille de la  com m une de 
W ildberg, où elle est citée dès 1589; elle est originaire 
du  P a la tin a t. [J .  F r i c k . ]

H E I D E R ,  V a l e n t i n ,  25 m ars 1605-28 novem bre 
1664, D r ju r .,  bourgm estre  de L indau ; fu t délégué par 
plusieurs villes souabes au  congrès de la  paix  de W est- 
phalie ; il défendit les in té rê ts  de la  Suisse d ’avril à 
octobre 1648 après le d ép art de W etts te in . —  R o tt : 
Représ. dipi. V I. „ [Henni.]

H E I D N I S C H B U H L .  Voir H einiSC H B Ü H L . 
H E I E R L I .  Nom  de fam ille appenzellois, dérivé de 

Heinrich , signalé dès 1500. — Voir Zellweger : Urkunden.
—  K oller : A ppenz. Geschlechter buch. —  J a k o b ,  de Gais, 
archéologue, *11 ao û t 1853, m aître  secondaire à H ottin - 
gen-Zurich 1882, p riv a t-d o cen t à  l ’université  et à  l ’École 
poly technique fédérale de Zurich 1889 et 1900, D r phil. 
h. c. de l ’un iversité  de Z urich 1901. Il se consacra à 
l ’é tude de la p réh isto ire  suisse. Écrivain  fécond, il a

publié  la p lu p art de ses 
trav a u x  dans A S  A  et 
M A G Z .  t  18 ju ille t 1912. 
Œ uvres principales : Ur- 
gesch. des Wallis, dans 
M A GZ 24 ; Urgesch. der 
Schweiz, 1901 ; Urgesch. 
v. Graubünden, avec W . 
Œ chsli, dans M A G Z  26; 
Vindonissa  I, dans A rg. 
31 ; Das Kesslerloch bei 
Thayngen, dans Neue  
Denkschr. 43 ; Archäolog. 
Karten  des cantons de 
Zürich, Thurgovie, Argo- 
vie et Soleure ; Urgesch. 
der Schweiz, dans B S L  V ; 
Das W auwiler Moos (avec 
E . Scherer ; dans M itt. 
N at. Ges. Luzern  1925).
— Voir Die Schweiz 1912.
— ZW C hr. 1912. —  N Z Z  
1912, n° 1009. — E . Ta-

t arinoli, dans J S G U  5, 1912. — A G A  1912. — Sa 
femm e —  J u l i e ,  née W eber, de Zurich, * 1859, 
spécialiste de l ’h isto ire du costum e, est l ’au teu r de Die 
Schweizer Trachten (6 séries de planches) ; Die Volks
trachten der Schweiz, vol. 1 et 2, 1923-1924. Collabora
trice au D G S  et au  D H B S . [A. M. e t H. Br.]

H E I L  ( H E Y L ) ,  H e in r ic h ,  de W ette rau  (évêché de 
Mayence), environ 1527-1598, é tud ia  à  C olognejusqu’au 
grade de m aître  q u ’il n ’a tte ig n it pas ; ordonné à Cons
tance  vers 1550, puis curé à A ltdorf, il acqu it en 1559, 
avec ses fils Jak o b  et Melchior la bourgeoisie d ’U ri et re 
çu t du pape, en 1560, pour lui et ses successeurs, des 
droits im p o rta n ts . F o n d a teu r d ’une prébende, il légua 
une coupe à  ses arm es qui a été conservée. Doyen du cha
p itre  des Q uatre W ald stä tten  en 1568, chef sp irituel du 
clergé de la  Suisse cen trale  lorsque se m anifesta  l ’oppo
sition  de 1579 contre le décret de Réform e du nonce 
François Bonhom ini. Censeur des livres, il fu t en 1579 
le prem ier des q u a tre  inspecteurs scolaires nouvellem ent 
nom m és pa r le gouvernem ent. —  Steffens et R ein
h a rd t : N u n tiu s Bonhom ini, Dokumente, vol. 1, 2 et 
in troduction . —  Gfr. 54 et 79, p . 238. — Feller : Ritter 
Lussy. —  Z S K  1907. —  [E . w .] —  H e in r ic h ,  d ’A lt
dorf, 1565-1642, fils du précédent, fit don des cloches 
d ’A ltdorf en 1586, chapelain de B erom ünster, cha
noine de Zurzach 1592, b ienfaiteur du chap itre  de 
Zurzach et du couvent de H erm etschw il, il réd igea une 
précieuse chronique de Zurzach et des environs. — 
Voir H uber : Gesch. des Stiftes Zurzach. —  Le m êm e : 
Urk. des S tifts  Zurzach. — Archiv fü r Schweiz. Refor- 
mationsgesch. I I .  —  von Mülinen : Prodromus. —  A S I, 
V, 2, p. 16 6 6 .—  Livres des com ptes et des im pôts de 
la  paroisse d ’A ltdorf. [Jos. M ü l l e r ,  a . ]

H E I L I G E N B E R G  (C. Zurich, Com. W in te rth o u r) .

C ouvent de chanoines séculiers de Sain t-A ugustin  dédié 
à  sa in t Jacq u es, fondé vers 1225 pa r le com te Ulrich 
de K ibourg. E n 1425, H a rtm an n  H oppeler rem it la  
chapelle de S t. Georg am  Feld près de W in te rth o u r à 
l ’église de S a in t-Jacques sur le H eiligenberg. L ’église 
de B uch su r l ’Irchel lui fu t égalem ent incorporée en 
1444, et H ans von B reitenlandenberg  lui céda en 1473 
la  collation de celle de Sch latt. L a m aison d ’A utriche 
av a it le p a tro n a t d ’Heiligenberg ; Zurich, qui lui suc
céda, rem it la  surveillance du couvent à  W in terthour 
en 1479. L ’avouerie é ta it exercée par le bailli de K i
bourg . Le couvent possédait des biens et des d ro its  
aux environs de W in terthour, à  Seen, Els au, S tadel, 
Volken, etc. L ’église de S t. Jak o b  fu t rénovée vers 1485. 
Une confrérie de S t. Jak o b  fu t fondée en 1486. Le ser
vice divin y  fu t  supprim é en 1525, pa r su ite  de la  R é
form e. W in te rth o u r reçu t en fief de Zurich les bâtim en ts 
et l ’église ; on com m ença à  dém olir ce tte  dernière en 
1530. Parm i les chanoines, L auren tius B osshart (f  1532) 
est connu comme a u teu r d ’une chronique (publiée p a r  
K. H auser). —  K . H auser dans N bl. Stadtbibi. W inter
thur 1908. — R. H oppeler dans Z S K  1909. —  Sigelabb. 
zum  UZ. [L . F o r r e r . ]

H E I L I G E N B E R G ,  A r n o ld ,  m oine du couvent de 
Saint-G all, an ti-évêque de Constance dans la  querelle 
des In v estitu res . A la dem ande de l ’abbé U lrich I I I  
de Saint-G all, il re çu t le 28 m ars 1092 l ’in v estitu re  de 
l ’évêché de C onstance. Après une te n ta tiv e  inu tile  de 
l ’abbé U lrich en 1092, le com te H einrich von Ileiligen- 
berg, frère d ’Arnold, réussit, p robablem ent à la  fin 
de l ’an  1102, à  chasser l ’évêque nom m é par le pape, 
G ebhard I I I  ; A rnold fu t in tronisé le 2 février 1103. 
La m êm e année il en trep rit un  voyage à Schaffhouse. Il 
fu t excom m unié le 2 février 1104, avec H einrich  et 
O tto von Heiligenberg, pa r le pape Pascal I I , et chassé 
au p rin tem ps 1105 pa r le roi H enri V. E n  1112 il te n ta  
encore de rep rendre  l ’évêché à  U lrich I er. — Lade- 
wig : Regesta episcoporum Constantiensium  I. [C .B .]  

H E I L I G E N  B E R G ,  B e r c h t o l d  von,  chanoine de 
Coire 1283, fu t confirm é par le m étropolitain  de M ayence 
comme évêque de Coire. Il ne reçu t cependant pas la 
consécration. E n 1291, il accorda de Rome, avec d ’au 
tres évêques, des indulgences à R appersw il et à  Coire ; 
il confirm a la  m êm e année les indulgences de la  cha
pelle de Santa-M aria à  Ilanz. Le 4 sep t. 1291, il con
firm a aux  bourgeois de Zurich un sauf-conduit sur la  
ro u te  du Septim er. Le 8 octobre 1293, il signa à 
Vicosoprano, de concert avec divers seigneurs gri
sons, une alliance avec M atth ieu  Visconti, de Milan. 
En 1294, il h y p o th éq u a  à  U lrich von Flum s le château  
e t la  seigneurie de F lum s. Il donna p lusieurs églises et 
chapelles au  couvent de M ünster, f  17 jan v , 1298. — 
Mayer : B istum  Chur I, 259. —  OB G I I , 191. [L . J .]

H E I L I G E N S C H W E N D I  (C. Berne, D. T houne. 
V. D G S). Com. et Vge. S ta tion  clim atèri que pour tu b e r
culeux, don t l’in itia tiv e  a été lancée p a r le D r Glaser, 
l ’année du jubilé  de la fondation  de la  ville de Berne en 
1891. E n  1894 la société bernoise contre la  tubercu lose  
fu t fondée avec siège à Berne ; en 1895 s ’ouvrit le  
san a to rium  d ’Heiligenschwendi, le prem ier du continent, 
avec 45 lits, grâce à  la  collaboration de sociétés d ’u tilité  
publique, de m édecins et de l ’Église. Heiligenschwendi 
com pte au jo u rd ’hui 240 lits  ; son développem ent est 
principalem ent l ’œuvre du D r Sam uel Schwab de Berne. 
—  R apports annuels. [P. v. G r e y e r z . ]

H E I L I G K R E U Z  (C. Lucerne, D. E n tlebuch , Com. 
Hasle. V. D G S). Lieu de pèlerinage e t s ta tio n  clim atéri- 
que. Le chevalier Jo b . von Aarw angen devenu c ister
cien fonda, entre  1341 et 1344, su r le m ont de W itten 
bach  au-dessus de Hasle, un  erm itage pour sep t an a 
chorètes e t une chapelle. Le duc Frédéric d ’A utriche 
confirm a la fondation  en 1344. Placée sous l ’obédience 
du couvent de S ain t-U rbain  et sous la  garde des baillis 
de W olhusen, puis de la  ville de Lucerne dès 1405, la 
com m unauté vécu t ju sq u ’en 1469, d a te  à  laquelle les 
frères re n trè ren t à S ain t-U rbain . La p roprié té  de 
W itten b ach  av a it échu à  Lucerne qui la céda aux gens 
de F E ntlebuch  ; ce dom aine constitue  actuellem ent 
encore un  des biens corporatifs de l ’E ntlebuch . La 
désignation de Heiligkreuz rem onte  à  1480. La cha-

Jakol) H eierli. 
D’après une photographie .
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pelle fu t reco n stru ite  sous sa form e actuelle  de 1488 à 
1493 pour ê tre  rénovée en 1896. Au déb u t de la  guerre 
des Paysans, les sep t paroisses de l ’E n tleb u ch  v in ren t 
avec leurs p rê tres en procession le 26 jan v ie r  1653, et 
l’assem blée qui su iv it la  m esse décida à l ’unan im ité  
de p résen ter h u it postu la ts  au  gouvernem ent. —  Voir 
Archives d ’É ta t  de Lucerne. —  Boog : Das Erem iten
haus im  Wittenbach, dans Gfr. X I . —  Lang : Grundriss 
1, 753. — Gfr. 60, p . 56 et 65 ; 69, p . 66. —  L iebenau : 
Bauernkrieg, dans J S G  19, p. 92. —  S tuder : Beitr. 
z. Entleb. Gesch., p . 33. —  Bieri : W allfahrts- und 
Kurort H .  [P .-X . W .]

H E I L I G K R E U Z  (C. Saint-G all, D. et Com. T ab lat. 
V. D G S ). L ’église de la  Sainte-C roix su r l ’Espen, lieu 
de pèlerinage, dépend a u jo u rd ’hu i de la paroisse de 
Saint-G all, elle a donné son nom  aux  lieux circonvoisins 
et supp lan té  l ’an tiq u e  appellation  de Stem ishofen. La 
grande croix s ’élevait déjà sur la ro u te  d ’A rbon à 
la  fin du X V IIe s. ; pourvue d ’un to it  en 1735 pour la 
p rotéger contre les in tem péries, elle fu t flanquée d ’une 
chapelle ouverte  en bois en 1749. L a chapelle de p ierre, 
constru ite  de 1759 à  1760, fit p lace en 1771-1772 à 
la construction  actuelle, agrandie  vers 1776 de deux 
chapelles la té ra les . Des rénovations u ltérieures on t 
fa it perdre  à  l ’église son caractère  baroque. —  Voir Ost- 
schweiz 1922, n° 242. —  Gesch. der W allfahrt zu  dem hei
ligen Kreuze, Saint-G all 1794. —  A rch, du couvent. [J .  M.] 

H E I L  IG K R E U Z  (C. Sain t-G all). H am eau . Voir M e ls .  
H E I L I G K R E U Z  (C. Thurgovie, D. M ünchwilen, 

Com. W uppenau . V. D G S). Vge paroissial. Au X I I I e s. 
Am ptim celle  ; ju sque  vers 1500, Amtzell, Amtenzell. 
Dans la  guerre de Zurich, H ans von R echberg incendia 
le village e t l ’église en février 1446. Ludwig von E p p en 
berg v en d it en 1447 l'office de meier du K eln h o fh  Saint- 
Gall. Après la  conquête de la  Thurgovie, H eiligkreuz 
a p p a rtin t  à la  ju rid ic tio n  de Berg ; la basse ju stice  
e t le d ro it de lever des troupes re levaien t de l ’abbé de 
Saint-G all ; les causes crim inelles re levaient du bailli 
thurgovien . L ’église, dédiée à  la  Sainte-C roix, é ta it 
une annexe de Lenggenwil et dépendait du décanat de 
L eutm erken  ; la collation é ta it aux  m ains de l ’abbaye  de 
Saint-G all. E n 1215, un  p rê tre  est m entionné. Le 22 
avril 1430 Jo h an n -R u d o lf von Rosenberg, seigneur de 
Z uckenriet, fonda une chapellenie richem en t dotée, 
don t la  collation échut égalem ent à  Saint-G all à  la  m ort 
du fo n d a teu r. Au m om ent de la  Réforme, le curé W itt- 
wyler e t le chapelain  Täschler convertiren t la  plus 
g rande p a rtie  de la  com m une à  la  foi nouvelle. Ju s q u ’en 
1540 le service évangélique fu t seul célébré ; m ais sous 
la pression de l ’abbé, le culte  catholique fu t re stau ré  
e t dès 1575 l ’église é ta it un iquem en t catholique. Les 
p ro tes tan ts  n ’euren t plus que le d ro it d ’en terrer leurs 
m orts au cim etière et de faire  célébrer le culte funèbre  en 
plein air. Depuis 1714, ils se ren d en t au  culte  à  Schôn- 
holzerswilen. Le jo u r de l ’inven tion  de la Sainte-C roix, 
des processions se ren d en t des com m unes de Lenggenwil 
et de N iederhelfenschw il à  H eiligkreuz, le m ard i av an t 
l'Ascension de Schönholzersw ilen, W elfensberg et 
W uppenau . —  Voir T U . —  P u p . Th. —  Pupikofer : 
Gemälde. —  Nüscheler : Gotteshäuser. —  K uhn  :
Thurgovia Sacra I. [Leisi.]

H E IL IG K R E U Z  (C. Valais, D. R arogne oriental, 
Com. Grengiols. V. D G S). L ieu de pèlerinage à  L angen
th a l dans la  vallée de B inn. La chapelle où l ’on révère 
un fragm ent de la  Sainte-C roix, fu t érigée en 1680 par 
Melchior B odenm ann, de Grengiols, m ajor de Mörel en 
1669, e t fu t dès lors re stau rée  à  plusieurs reprises. — 
Burgener : Wallfahrtsorte der Schweiz II , 187. [D. I.]

H E I L I G K R E U Z  (C. Zoug, Com. Cham. V. D G S). 
Chapelle fréquen tée  p a r les pèlerins e t é tablissem ent 
d ’éducation  pour jeunes filles. Grâce à  une curieuse 
im age du C hrist m o u ran t, la  p rim itive  p e tite  chapelle 
de Sain t-B artholom é dev in t un  b u t de pèlerinage et 
d u t ê tre  agrandie  en 1711 et 1716. Pour contenir les 
nom breux pèlerins, une nouvelle église à  tro is autels, 
dédiée à  la Sainte-Croix, fu t édifiée et consacrée en 
1730, m ais rem placée pa r une nouvelle construction  en 
1868. Les sœ urs de l ’ancien couvent de Baldegg fon
dèren t en 1859 un  couvent nouveau com prenan t une 
école m énagère qui se développa avec succès de sorte

q u ’un  nouveau  b â tim en t fu t co nstru it en 1882 ; on lui 
ad jo ig n it u n  sém inaire d ’in stitu trice s . — Voir Rapports 
depuis 1882. —  G fr. 40, p . 43. [w .-J. M e y e r.]

HEI LMANIM.  Fam illes des can tons de Berne et 
de F ribourg .

A. C a n to n  de B e r n e . Fam ille é te in te  de la  ville de 
B ienne. A rm oiries : écartelé  aux  1 e t 4 d ’azur à  la 
bande d ’or chargée de tro is to u r te a u x  d ’azur ; aux 
2 e t 3 de sable à  un  hom m e v ê tu  d ’a rg en t ten a n t 
dans la d ex tre  une p lan te  de sinopie. Elle fu t adm ise 
à la  bourgeoisie on 1734 avec —  1. J o i ï a n n - C h r i s t o p h ,  
im prim eur et éd iteur, de M arbourg, 1702-1773. Il 
p ub lia  un  grand  nom bre d ’ouvrages religieux et di

dactiques. —  2. N i k o l a u s ,  fils du 
n° 1, 1739-1816, a d m in is tra teu r épis- 
copal, reçu t en fief de l ’évêque de Bàie 
la  seigneurie de R o n dchâte l et le t itre  
de baron  de R ondchâtel. Il se consacra 
à des tra v a u x  h istoriques et littéra ires, 
p ub lia  une Topographische Beschrei
bung der Landschaft um  Biel, 1766, et 
fu t chargé tem p o ra irem en t p a r l ’évê
que F rançois-X avier de Neveu, de gou
v erner l ’Érguel, M outier, B ienne et La

N euveville. P résiden t du gouvernem ent provisoire de 
B ienne en 1814.—  3. Georg-Friedrich, fils du n° 2, 
* 1785, se fit très apprécier dans les années 1814-1816 
comm e rep ré sen tan t de B ienne et délégué auprès du 
prince de Schw arzenberg,
D iète de Zurich et au  con
grès de Vienne pour le 
règ lem ent de la  s itu a tio n  
de B ienne avec Berne et 
la C onfédération. Il s ’em 
ploya, m ais sans succès, à 
faire  de B ienne le chef-lieu 
d ’u n  can to n  du J u ra  qui 
a u ra it com pris to u te  la 
p a rtie  p ro tes tan te  de l ’a n 
cien évêché de Bàie. P ré fe t 
et député au G rand Con
seil 1816 ; colonel. S’oc
cupa ac tivem en t d ’œ u
vres d ’in té rê t public , et 
de l ’em bellissem ent de la 
ville. E n  1829, il en tra  
au  service de Naples 
comme cap itaine  au  régi
m en t W y tten b ach  ; écrivit 
à  Naples des nouvelles et 
des livres de voyages, d iri
gea des fouilles qui m iren t 
au  jo u r des an tiqu ités 
rom aines, et fit de la pe in tu re . De re to u r à  B ienne 
en 1844, il fu t m em bre de la  Commission des tra v a u x  
publics 1846-1850, t  24 ju ille t 1862, dernier de sa 
fam ille. Les riches archives de la  fam ille on t été 
données à i a  ville de B ienne. —  Voir S K L .  —  S B B  4.
—  Alb. Schenk : H. de B ienne et le F ie f  noble de 
Rondchâtel, dans A S J  1921, p . 65. —  B T  1891 et 1892.
—  A. Bähler : Biel vor 100 Jahren. — T ürler : Das 
alte B iel und seine Umgebung. — W . B ourquin  : Die 
E rsparnisskasse der Stadt B iel. —  A rchives de B ienne.
—  Archives de fam ille. [W. B.j

B. C an ton  de F r ib o u r g . L I e lm a n ,  H e i l m a n .  Fam ilie 
é te in te , bourgeoise de Fribourg . Arm oiries : d ’argen t, à  la 
fasce de gueules, accom pagnée de tro is feuilles de tilleul 
de sinopie (varian te .) —  1. A n t o n i u s ,  pein tre , fils de 
H eininus T scheny alias L inw eber, reconnaît la  b o u r
geoisie de son père en 1458. —  2. C h r i s t o p h e ,  pein tre  
sur verre, 1581-1610, m em bre de la confrérie de S a in t- 
Luc, soit des a rtis te s  de F ribourg  ; a  exécuté de nom 
breux  tra v a u x  à  Fribourg  et dans le canton. —  3. C h r i s 
t o p h e ,  le jeune , fils du n° 2, du Conseil des Deux-Cents 
1614, bailli de Bellegarde 1617-1622, reçu  bourgeois 
patricien  de F ribourg  le 21 ju in  1627, m em bre du Con
seil des Soixante 1629, t  1648. —  Voir L L . — S K L .  — 
W eitzel : Répert. des baillis, dans A S H F  X . — Archives 
d ’É ta t  F ribourg  : Reg. des bourg. [G-. C-c.]

H E I M .  Fam illes d ’Appenzell, Grisons et Saint-G all.

d e s  m o n a r q u e s  a ll ié s ,  à  la

G eorg-Friedrich Heilm ann. 
D’après une m in ia tu re  su r 

cuivre.
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A. C an ton  d 'A p p en zeU . H a im , H e y m ,  H æ m . Vieille 
fam ille  appenzelloise, m entionnée vers 1400, peu t-ê tre  
originaire de Gais. —  1. J o h a n n e s ,  d ’Appenzell, lan- 
dam m ann du pays à p lusieurs reprises de 1585 à 1597 ; 
après la sép ara tio n  du  pays, lan d am m an n  des Rhodes- 
In térieures ju sq u ’en 1618. Il co m b a ttit  avec op in iâ treté  
la  R éform e et fu t à la  tê te  des R hodes-In té ri eures dans 
leurs lu tte s  contre les R hodes-E xtérieures ; député  aux 
D iètes, à de nom breuses conférences e t négociations 
d ’alliance, t  1620. —  2. F r a n z - J o s e p h ,  de Schlatt, 
2 février 1793-3 octobre 1859, secrétaire  d ’É ta t  1822, 
lan d am m an n  des R hodes-In térieures 1855-1857, con
seiller aux  É ta ts  1853-1857. — 3. S a m u e l ,  de Gais, 
8 avril 1764-25 février 1860, fit constru ire  le K urhaus 
zum  Ochsen ; p a rtisan  de la  France au  m om ent de la 
R évolution , p réfe t du d istric t de Teufen 1800, p a rtic ipa  
à  diverses conférences politiques. —  4. J o h a n n - H e i n -  
r i c h ,  fils du  n° 3, 16 novem bre 1802-22 décem bre 1876, 
Dr m ed. Sa b rochure  : Die Heilkräfte der A lpenziegen

molken und der M olken- 
lcurort Gais, fit affluer les 
é trangers vers cette  s ta 
tio n  d on t il é ta it le m é
decin. Un des p rincipaux  
prom oteurs de la revision 
du Landbuch  1831-1834, 
au teu r de nom breuses b ro 
chures politiques, Landes
hauptm ann, vice-landam - 
m ann, conseiller na tiona l
1849-1851, rep résen tan t 
de la C onfédération dans 
le can ton  de Schwyz 1847- 
1848. —  5. H e i n r i c h -  
J a k o b ,  fils du n° 4, 5 no
vem bre 1828-12 janv ier 
1892, pasteu r à  Gais 1853- 
1889 ; comme m em bre et 
p résiden t de la com m is
sion scolaire cantonale et 
d ’au tres au to rités , comme 
doyen de l ’église nation  aie, 
il déploya une grande

a ctiv ité  en faveur de l ’école et de l ’église, do même 
que dans le dom aine social e t litté ra ire  en ta n t  que 
réd ac teu r des Appenzellische Jahrbücher 1861-1888.
—  [A. M.] —  6. H e in r ic h - H e r m a n n , de Gais,
* 24 jan v ie r 1855, p a steu r de W ängi (Thurgovie), 
présiden t de la  Société de secours p ro tes tan te , fonda
teu r et d irecteur de la Société in te rcan tonale  d ’alim en ta
tion , trav a illa  avec zèle à  diverses in stitu tio n s d ’u tilité  
publique, f  9 février 1920. —  S Z G  1920, p. 59. — 
Thurg. Zeitung, 10 février 1920. —  [ H e r d i . ]  —  7. F r it z , 
D r m ed., petit-fils du n° 4, * 20 février 1886, chef 
de la  clinique de m édecine in te rne  à L ausanne 1914- 
1918, p riv a t-d o cen t de m édecine in te rne, au teu r de 
nom breux  tra ité s  de m édecine. —  Voir A U .  —  
A J  I860, 1882, 1892. —  Koller : Appena. Ge-
schlechterbuch. [A. M.]

B. C a n to n  d e s  G r iso n s . Fam ille é te in te  de la ville 
de Coire, représen tée  au  Conseil, notable  aux X V Ie 
et X V IIe s., ay an t donné, jusque  dans le X V II Ie s., 
des com m erçants considérés. —  S t e f a n  siège au Conseil 
au X V e .s. déjà. —  L uzi, m édecin de la ville et bourg
m estre au  m om ent de la Réform e ; l ’u n  des tro is dépu
tés qui signèrent l ’alliance avec la  France en 1549. E n 
correspondance avec Bullinger, il défendit à la  D iète de 
Davos de 1526 la cause de la  pa rité  des deux confessions.

A ux X V IIe et X V II Ie s., le Conseil de la  ville de 
Coire com pte de nom breux  Heim , parm i lesquels
— L uzi, bailli de la  ville en 1670, A n d r e a s  et D a n i e l ,  
prévôts de corporations, sont à peu près contem porains. 
Au siècle su iv an t, D a n i e l  et J o h a n n  siègent au  Conseil.
— A l e x a n d e r ,  bailli de la  ville 1806. —  Voir QSG  23, 
in troduction . —  Valèr : Gesch. des Churer Stadtrales.
— LL . —  A H S  1906. [M. V.]

C. C a n to n  de S a in t-G a ll. H e im , H AIM. Fam ille de 
la ville et de l ’Alte L andschaft de Saint-G all. —  J o h a n s  
H aim , de F ronacker (Gossan) 1391 ; H e i n i  Haim , 
am m an n  de Gossan en 1401 ; H a n s  H aim  est établi

à  VVilen près W ittenbach  en 1420. La fam ille est m en
tionnée en ville dès 1444. La propriété  zum  Schlüssle 
su r le R osenberg p o rta  le nom  de H aim enberg  du fa it 
de B althasar, 1554-1601, q u ’elle conserva un  certain  
tem ps. Cette branche s ’é teignit en 1646. —  1. H a n s ,  
de Gais (Appenzell), adm is à  la bourgeoisie en 1745. 
C’est de lui et des Heim  de H üfm gen (Bade), bourgeois 
en 1898, que descendent les bourgeois actuels de ce 
nom . —  Voir U StG .—  H artm an n  : Lebende Geschlechter, 
m ns. à  la Bibl. de la  bourgeoisie de Saint-G all. —  Livre 
des bourgeois 1920. —  Baudenkm äler der Stadt St. Gal
len, p . 513. —  [Bi..] —  2. A lb e r t ,  de Saint-G all, 
* 12 avril 1849 à Zurich où il re çu t en don la b o u r
geoisie en 1898, é tu d ia  les sciences naturelles à 
Zurich et Berlin, p rivat-docen t à  l ’un iversité  de 
Zurich 1871, professeur à  l ’École polytechnique 
fédérale 1873, professeur ex trao rd ina ire  à  l ’université  
de Zurich 1875, professeur ordinaire 1888-1911, direc
teu r des collections géologiques de l ’université  e t de 
l ’École po ly technique 1881 e t c réa teu r de la  collection 
de géologie générale . Présiden t de la  com m ission géo
logique suisse 1894, qui publie les Beiträge zur Geo
logie der Schweiz. D r phil. h. c. de l’université  de 
Berne 1884 e t d ’Oxford. Il en trep rit des vovaees d ’é
tu d e  en Italie , où il suivit 
et décriv it en 1872 la plus 
grande é rup tion  du Vésuve 
au X I X e s., en Scandina
vie, au  Caucase, en F in
lande, Nouvelle-Zélande, 
dans les Alpes orientales, 
l ’Afrique du N ord, en An
gleterre, etc., o b tin t en 
1924 le p rix  Marcel Be- 
noist ; il fit plusieurs t r a 
versées en ballon (prem ier 
voyage au-dessus des Al
pes en 1898 avec le Wega).
Il ouvrit la voie aux  re 
cherches su r la géologie de 
la Suisse, et publia  nom bre 
d ’écrits à  ce su je t : Unter
suchungen über den Mecha
nism us der Gebirgsbildung,
2 vol. avec a tlas 1878 ;
Handbuch der Gletscher
kunde, 1885 ; Geolog. Karte 
der Schweiz 1 : 100 000, 
feuille 14, 1885 avec te x te  ; Geologie der Hochalpen 
zwischen Reuss und Rhein, 1891 ; Les dislocations de 
l ’écorce terrestre, avec E . de Margerie, 1891 ; Geolog. 
Uebersichtskarte der Schioeiz 1: 500 000, avec C. Schm idt. 
1894 et 1912 ; Das Säntisgebirge, avec a tlas, 1905 ; 
Geolog. Karte der Glarner A lpen, avec J .  Oberholzer, 
1910 ; Luftfarben in  der Landschaft, 1912 ; Geologie 
der Schweiz, 2 volumes, 1919 et 1921. E n outre, beau 
coup d ’articles dans des périodiques : N bl. der na
turforsch. Ges. Zurich; Vierteljahrsschr. nat. Ges. Z u r .;  
J S A C ,  etc. A uteur de nom breuses expertises de tunnels, 
corrections de to rren ts, etc., excellent dessinateur de p a 
noram as : Zürichberg, 1865 e t 1901 ; M ythen, Pizzo  
Centrale, Rüchen- Glärnisch, Säntis, Stätzerhorn, etc. : 
au teu r de reliefs fidèlem ent exécutés : groupe du Tödi, 
Ju ra , Säntis. On donna son nom  en 1894 au Heimstock 
dans le groupe du Tödi. — Festschrift, A . Heim  ge
widmet, 1919. — Poggendorff : Handwörterbuch. 3-5. — 
D SC. —  G. von W yss : Hochschule Zur. 1833-1883, 
p. 104. —  Meyer von K nonau : Festschrift der Universi
tät Zur. 1914, p . 63. — Schweiz. Portr. Gail. 283. — 
Die Schweiz 1919. —  N Z Z  1919, n os 535, 542, 548 et 
572. —  Son épouse — M a r i e ,  née Vögtlin, * 1845 à 
Bözen (Argovie), prem ière femm e D r m ed. 1874 et 
prem ière p raticienne d ’Europe, se m aria  en 1875, une 
des fondatrices de l ’école suisse de gardes-m alades et 
de l ’hôpita l de femmes de Zurich, a contribué à  ré p an 
dre la connaissance des soins à donner aux nourrissons. 
A publié en particu lier : Die Pflege des K indes im  1. 
Lebensjahr, t  7 novem bre 1916. — K S A  1917, p. 1353. 
— V S N G  1917. — N Z Z , 17 novem bre 1916. —  Deut
sche M edizin. Wochenschr. 1916, p. 1492. — Deutsches

Johann-H einrich  Heim. 
D’après une lithographie  dû 

L. "Wegner.

A lbert Heim. 
D’après une photographie. 

(Bibl. Nat. Berne.)
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biograph. Jahrbuch  1, 1925, p . 357. —  Jo h an n a  Siebei : 
M . H eim -V . 1919. — 3. A r n o l d ,  fils des précédents, 
géologue, * 20 m ars 1882 à Zurich, D r phil., p riv a t- 
docen t aux  deux h au tes écoles de Zurich ; en trep rit des 
voyages d ’exploration  dans to u te s  les parties  du globe, 
a u te u r de nom breux  tra v a u x  de géologie et de géogra
p h ie .—  D SC . f "  [H .Br.]

H E I M ,  I g n a z ,  * 7 m ars 1818 à  R enchen (Bade), 
bourgeois de Laufenbourg , pharm acien , se vo u a  ensuite 
à  la m usique. D irecteur de l ’H arm onie  de Z urich de
1852 à 1872, et d ’au tres  sociétés de c h an t ; l ’u n  des
fondateu rs de l ’école de m usique de Zurich, don t il fu t

m em bre du com ité ju sq u ’à 
sa m ort, le 3 décem bre 
1880. A publié  entre  au tres 
Sam m lung  von Volksge
sängen für den M änner
chor, 1862 ; dix opuscules 
de Neue Volksgesänge. Un 
m onum en t lui a  été  élevé 
au H eim platz  à  Zurich 
en 1883. —- Voir A D B . 
—  N bl. der allg. M usikges. 
Zur. 1914. —  E . Schönen
berger : I. H . —  S M  1881. 
ZW C hr. 1918. [H. Br.j

H E I M A N N .  Fam illes 
des cantons de Berne et 
d ’U nterw ald .

A. C an ton  de B e r n e .  
Fam ille peu nom breuse de 
R eichenbach, Gadm en et 
H asleberg. —  A r n o l d ,  de 
Hasleberg, * 22 septem bre 
1856 à L angnau, f  28 m ars 
1916, professeur au  p ro 

gym nase de B ienne. A u teu r de pièces populaires très 
goûtées, la  p lu p a rt en d ialecte : Elsi die seltsame 
M agd  (d ’après G otthelf), 1899 ; Hinteregglüt, 1899 ; 
Der Thalgutbauer, 1900 ; Der W ürgengel, 1903 ; E n  
Bärgdorfet u f  M äglisalp, 1904 ; Schweizerherz-, Genosse 
Fritz, 1913. [0 . v. G.]

B. C a n to n  d’U n te r w a ld . HEIMANN, H e y m a n n .  F a 
m ilie paroissienne d ’A lpnach et de Sarnen. Arm oiries : 
d ’azur à  deux lions affrontés te n a n t une étoile. A r n o l d ,  
1568 ; C l a u s ,  à A lpnach 1575, tous deux du Valais ; 
B e a t  fu t  reçu  bourgeois en 1577, J a c o b  devin t parois
sien d ’A lpnach 1597, H a n s - A r n o l d  Freiteiler 1633.
—  1. H a n s - A r n o l d ,  sau tie r 1668, in te n d a n t de l ’a r 
senal 1675, bailli de Sarnen 1680, cap itaine  du pays 
et v ice-landam m ann 1684, lan dam m ann  1686, t  1686.
— 2. JOHANN-JOSEE (P . F lorim und), capucin , gar
dien, défm iteur, m aître  de philosophie et de th éo 
logie, p réd icateu r, éd iteur d ’une collection de serm ons ; 
en tra  dans les ordres en 1673, f  1713. —  3. F r a n z -  
L u d w i g ,  secrétaire  d ’É ta t  1693, bailli du R hein ta l 1706, 
v ice-landam m ann 1713-1717, f  1717. —  4. B e n e d i k t -  
I g n a z ,  secrétaire  d ’É ta t  1705, du Conseil 1718, député 
à  la  D iète de B aden 1719, t  1719. —  6 . F r a n z - A n t o n ,  
prê tre , professeur au  collège de L ucerne et rec teu r 1752.
— 7. F i d e l - A l e x a n d e r - K a s s i a n ,  m édecin, m ajor, fit 
l'expéd ition  de Russie de 1812, décoré de la  Légion 
d ’honneur, de l ’ordre de Ferd inand  et de la  m édaille 
H onneur e t F idélité , t  1849. —  8. J o s e f - A n t o n ,  p or
tra it is te  et pein tre  d ’églises connu. —  L a fam ille a  donné 
dix ju rés de 1653 à 1736. —  Voir K üchler : Chronik von 
Sarnen. —  Le m êm e : Genealogische Notizen. —  Maag : 
Schicksale der Schweizerregimenter. — P . M artin  K iem  : 
Die Landam m änner von Obwalden. — K üchler : Sta
tistische Notizen über A lpnach. —  Recès du Conseil et de 
la  ju stice  d ’Obwald. [ A l .  T r u t t m a n n . ]

H E I M A T L O S E S .  Depuis les tem ps les plus anciens 
il y  eu t des heim atloses (gens sans pa trie) su r le te r r i
to ire  de la  C onfédération comm e p a rto u t ailleurs. Dans 
ses cap itu la ires, Charlem agne to n n a it déjà  contre les 
cotiones (comp. coquin e t K auz) et les mangones (menger 
dans A S  I =  fe rb lan tiers et chaudronniers), diseurs 
de bonne av en tu re , jongleurs et bate leurs et au tres 
heim atloses qui m end ia ien t p a r le p ays. Mais l ’âge 
d ’or pa r excellence du vagabondage fu t le m oyen âge.

Les au to rités des cantons e t la  D iète d u ren t trè s  souven t 
p rendre  des m esures énergiques contre le fléau que re 
p résen ta ien t les rôdeurs et les m end ian ts sans foi ni loi :
« chasses aux  gueux », expulsions, envois aux  galères, 
exécutions m êm e. Lorsque, au  déb u t du X I X 0 s., la 
police des é trangers fu t organisée d ’une m anière u n i
form e dans les cantons, ceux-ci s’efforcèrent de m ettre  
un  term e  à l ’h e im atlosa t. Les heim atloses com prenaient, 
d ’une p a r t, les vagabonds et les rôdeurs ; d ’a u tre  p a r t, 
des gens sans com m une e t sans papiers, soit des illé
g itim es ou issus d ’illégitim es, des é trangers réfugiés ou 
déserteurs, des personnes a y a n t perdu  pour une cause 
ou pour une a u tre  leurs droits de bourgeoisie ou a y an t 
acquis u n  ind igénat can tonal, m ais non com m unal. 
Le 3 ao û t 1819, les cantons, à  l ’exception  des Grisons, 
de Schwyz et d ’Appenzell (R h .-I.), concluren t un  con
co rd a t destiné à régler défin itivem ent cette  question  
des heim atloses sur le te rr ito ire  de la  C onfédération. 
Un tr ib u n a l a rb itra l devait décider dans chaque cas 
su r l ’a ttr ib u tio n  des gens sans p a tr ie  aux  divers can 
tons co n tra c ta n ts . Les heim atloses qui pou v a ien t p ro u 
ver l ’existence d ’un  dro it de bourgeoisie an térieu r, con
tes té  dans la  su ite, devaien t ê tre  tolérés dans le can ton  
de leu r domicile ju sq u ’à  ju g em en t du cas. Celui qui 
é ta it dépourvu  de to u t  d ro it de bourgeoisie é ta it a t t r i 
bué au  can to n  dans lequel il av a it résidé le plus long
tem ps depuis 1803. E n  cas de divergence, le cand idat 
d evait ê tre  to léré  dans le can ton  du dernier dom icile 
ju sq u ’à ce q u ’in te rv în t une décision ; Appenzell con
se n tit  à  to lé rer ses heim atloses, m ais se refusa  à  leu r 
octroyer u n  d ro it de bourgeoisie. Schwyz v ou lait avoir 
la  facu lté  de se re tire r  en to u t  tem ps du concordat et 
n ’accepter, en to u t  cas, que des catholiques ; le can ton  
des Grisons n ’ad h éra  pas au  concordat, m ais il s ’obligea 
à reconnaître  la  valid ité  d ’une décision fédérale. Les 
cantons concordataires u sa ien t vis-à-vis de ces cantons 
ren iten te  d ’un  dro it de représailles. E n  1828 un  nouvel 
accord p lus com plet fu t signé pa r 17 cantons ; il avait 
pour b u t de faciliter l ’exécution des clauses de celui de 
1819. Schwyz, N idw ald, F ribourg , Schaffhouse, A ppen
zell et Valais re fusèren t d ’y  adhérer. L a question  fu t 
reprise en 1847, et le 20 ju ille t un  concordat nouveau 
basé sur les m êm es principes que le p récéden t fu t conclu. 
Uri, Schwyz, U nterw ald , L ucerne et Zoug s ’y  ra llièren t 
en se ré se rv an t tou tefo is de pouvoir se re tire r  au  bou t 
de q u a tre  ans. L a so lu tion  finale fu t apportée  à cette  
im p o rtan te  question  p a r la  loi fédérale du 3 décem bre 
1850, basée sur la  nouvelle C onstitu tion  fédérale. É ta it  
rép u té  heim atlose, en v e rtu  de cette  loi, celui qui ne 
possédait aucun  dro it de bourgeoisie dans un  can ton  
ni dans un  É ta t  é tranger. On d istinguait en tre  gens 
tolérés et indiv idus sans domicile fixe (vagabonds). La 
C onfédération devait procurer à  ces deux catégories 
un  ind igénat can tonal, le canton, un  droit de bourgeoisie 
dans une com m une. Les cantons é ta ien t déliés de cette  
obligation vis-à-vis des hom m es âgés de plus de 60 ans, 
des femm es au-dessus de 50 ans et des condam nés ju s 
q u ’à leur réh ab ilita tio n . Ces personnes devaien t to u te 
fois ê tre  tolérées pa r le can ton  de leur domicile et assis
tées en cas de besoin. E n  recevan t un  d ro it de b o u r
geoisie, le heim atlose acquérait des droits civils ou poli
tiques, m ais sans pouvoir p ré tendre  aux  avan tages ré
servés aux  seuls bourgeois ; il p o u v a it les acquérir aussi 
en v e rsan t une  som m e déterm inée. Les heim atloses 
aisés pou v a ien t ê tre  astre in ts  au  pa iem en t de to u t ou 
pa rtie  de la  som m e fixée pour l ’acquisition  du droit de 
bourgeoisie. Le Conseil fédéral é ta it chargé de l ’exé
cution de cette  loi. Les conflits en tre  Conseil fédéral et 
cantons é ta ien t tran ch és souverainem ent pa r le T ri
bunal fédéral.

Les enfants légitim es et illégitim es nés après l ’incor
po ra tion  devenaien t bourgeois, les légitim es dans la 
com m une du père, les illégitim es dans celle de la  m ère. 
L a n a tu ra lisa tio n  devait être  accom plie p a r les cantons 
dans le délai d ’un  an  dès la  décision du Conseil fédéral et 
du T ribunal fédéral. P our év iter de nouveaux  cas, les 
gens qui v iv a ien t en concubinage devaien t se séparer 
ou se m arier. Leurs enfants é ta ien t a stre in ts à  fréquen
te r  les écoles et les leçons de religion. Les cantons avaien t 
l ’obligation de procurer à leurs h a b ita n ts  perpétuels.

Ignaz  Heim. 
D’après une lithographie  

( Bibl. Nat. Berne).
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qui possédaient déjà un  ind igénat can tonal, un  droit 
de bourgeoisie dans une com m une. Les personnes sans 
dom icile fixe devaien t p o rte r sur elles leurs pap iers ; il 
leur é ta it in te rd it  d ’em m ener avec eux leurs enfants 
a stre in ts à  fréq u en ter l ’école. Les can tons déliv ren t les 
permis d ’étab lissem ent et de séjour e t son t responsables 
lo rsqu’il su rg it de nouveaux  heim atloses, m ais ils ont 
un  droit de recours contre les com m unes. Ils son t res
ponsables de l ’exécution de la  loi su r leu r te rrito ire  et 
do iven t a d ap te r à  ses décisions la  législation cantonale. 
C’est ainsi que le h e im atlo sa t a  d isparu  pour ainsi dire 
d ’une m anière com plète dans la  seconde m oitié du 
X IX e s., su r to u t depuis q u ’une police des é trangers 
bien organisée a  été  renforcée encore p a r l ’an th ropom é
tr ie  e t la  dactyloscopie. —  Bibliographie. R am et : L ’hei- 
matlosat au po in t de vue suisse, dans Helvetia 1885. — 
Das Fremdenwesen in  der Schweiz (idem  1845). — 
Tagsatzungbeschlüsse gegen das Bettlerunwesen, dans 
Alpenrosen. [ H .  S c h n e i d e r . ]

H E I M A T S C H U T Z .  T itre  allem and de la L i g u e  
s u i s s e  p o u r  l a  P r o t e c t i o n  d e  l a  N a t u r e  (v o ir  so u s  
L i g u e ) .

H E I M B E R G  (G. Berne, D. Thoune. V. D G S ). 
Corn, et Vge de la  paroisse de Steffisbourg. Des vestiges 
rom ains subsis ten t au B iihlacker. .Jahn (K t. Bern, 
p. 409) estim e que H eim berg é ta it un  poste m ilitaire 
rom ain  fortifié rem placé plus ta rd  pa r un  château . Une 
famille de dynastes de ce nom  est signalée au X I I e s. 
( B u r k a r d ,  cité en 1146 ; H e i n r i c h  et W e r n e r  en 
1175). Au X IV e s. des ro tu rie rs du nom  de von H eim 
berg sont indiqués comme bourgeois de Thoune et de 
Berne. On m entionne encore en 1320 une seigneurie du 
même nom , à  laquelle a p p arten a ien t des forêts de l ’Eriz 
et de R öthenbach . Elle a p p a r tin t au trefo is aux  K ibourg 
et fu t vendue en 1323 à Berne avec T houne pa r le com te 
H artm an n . E n  1259 le com te U lrich le jeune von 
Buchegg fit don au  couvent d ’In terlak en  d ’une p a r t 
qui lui é ta it échue pa r héritage et en p a rtag e  avec 
H artm an n  le jeune de K ibourg. A l ’époque m oderne, 
les poteries dom estiques de H eim berg on t acquis un  
certa in  renom . P a tr ie  d ’A br. K yburz . —• Voir F B B .
—  Ja h n  : Chronik. —  F . Schwab : Bern. Geschirrin
dustrie. [H . T r.]

HEI MEI N.  Fam ille vala isanne. Voir A im on .
H E I M E I N H A U S E N  (C. Berne, D .W angen. V. DGS). 

Com. et Vge de la  paroisse d ’Herzogenbuchsee. On 
découvrit dans le voisinage les fondem ents d ’une m ai
son rom aine et des tom beaux  co n tenan t des cendres. 
E n 1577 Hennenhusen  ap p arten a it à la  ju rid ic tion  
d ’Herzogenbuchsee et désorm ais p a rtag ea  ses destinées 
politiques. — Voir 0 . Tsd iurn i : Oberaargau, p . 33. — 
Ja h n  : Chronik. —  A H V B  X V II. [L. S.]

H E I M E N H O F E R ,  T h o m a s ,  de W angen en Allgäu, 
p rê tre  séculier, puis chartreux , p rieur d ’Ittingen  en 
1571 (et non 1569), il gouverna la m aison dans une 
période difficile, m ais n ’é ta n t pas à  la  h au teu r de sa 
tâche, il du t résigner ses fonctions le 18 octobre 1577. 
Vicaire à B uxheim  (Bavière), il re n tra  ensuite à  I ttin -  
gen, f  6 ju illet 1601. —  Voir C ourtray  dans Z S K  1919, 
p. 169. —  M ülinen : Helvetia sacra. —  K uhn : Thur g. 
sacra II , p. 193. —■ Catal. priorum  Itting ., m us. à la 
Bibl. cantonale de Thurgovie. [ H e r d i  ]

H E  IM EN  L A C H E N  (C. Thurgovie, D. W einfelden, 
Com. Berg. V. D G S). H am eau  à côté de tourbières 
où R eber découvrit en 1870 d ’im p o rtan ts  p a lafittes 
d a ta n t des époques I I  et I I I  de la  pierre polie. On m it 
au jo u r des haches, des ciseaux et des pilons de pierre, 
des forets en serpentine, des m eules en am phibole 
et en diorite, u n  long couteau de silex et des os d ’élans. 
Dans une couche supérieure on tro u v a  en 1876 un  
poignard en bronze, en 1882 une hache en bronze.
—  Voir Keller et R einerth  : Urgesch. des Thurgaus avec 
bibliographie com plète. [Lmsi.]

H E I M E N S C H W A N D  (C. Berne, D. Thoune. 
V. D G S). Vge isolé de la Com. et paroisse de Buchhol- 
te rb e rg  ou H eim enschwand, qui possède l ’église parois
siale bâ tie  enH835. Voir a rt. B u c h h o l t e r b e r g .  [H. T r.]

H E I M E N S T E I N ,  von.  Fam ille de m in istériaux  des 
H absbourg , établie au château  du m êm e nom  au Nord 
de Seuzach ; les fossés de celui-ci é ta ien t encore visibles

du v iv an t de S tum pf. Arm oiries : d ’argen t au cheval 
ra m p a n t, bridé de gueules (il y  a  peu t-ê tre  confusion 
avec les seigneurs von Sai). C [ o n r a d ]  tém oigne en 
1279 ; W i l h e l m  en 1289 ; J o h a n n e s  en 1318. La 
fam ille reçu t des fiefs à W aldshut et Zurzach en 1361.
—  Voir UZ. —  A S G  15, 1. —  Zeller-W erdm iiller dans 
M A  GZ 23. [L. F o r r e r . ]

H E I M G A R T E N ,  a m  ou i m .  Vieille famille éteinte, 
bourgeoise d ’Obwald, paroissienne de Sarnen. G e r t u t  
fonde en 1280 un  ann iversaire . R u d o l f  est a rb itre  
en tre  Uri et Schwyz en 1400. J e n n i  représen te  les gens 
de Schwändi dev an t le trib u n a l en 1431. —  K üchler : 
Gen. Notizen. —  Chronik von Sarnen. —  Gfr. 21. [Al. T.]

H E I M G A R T E R .  Voir H e i n g a r t e r .
H E I M G A R T N E R .  Fam ilie de F islisbach (Argovie), 

é te in te  à  B aden (Merz : W appenbuch... Baden). — 
C c e l e s t i n ,  1746-1826, de Baden, chanoine à W ettin - 
gen 1764, réu n it de nom breux  m até riau x  pour l ’his
toire de son couvent. —  von Mülinen : Prodromus. — 
L e o d e g a r ,  de Fislisbach, 1820-1889, m aître  d ’école 
à  F islisbach 1839-1849, inspecteur des écoles 1872- 
1882. —  A arg. Schulblatt 1889, p. 136. — J o s e f ,  * 1868 
à  Fislisbach, pe in tre  d ’église, cité p a r S K L .  [ H .  T r . ]

H E I M I S W I L  (C. Berne, D. B erthoud. V. D G S). 
Type de la  com m une de l ’E m m enthal form ée de ferm es 
éparses et non village véritab le . Le D örßi ne com pte 
que sept m aisons, l ’église et le p resby tère . La paroisse 
est divisée en q u a tre  fractions qui son t en m êm e tem ps 
des circonscriptions scolaires : Busswil, Heimiswil, 
Berg et R otenbaum . E n 1261 Heimoltswiler dans lu 
ren tie r des K ibourg ; 1276 Heimolswile ; 1327 Heymolz- 
wile ( =  ferm e ou ham eau  de Heimo, paysan  alem anne 
libre). Les tom bes trouvées à la  sortie  de la vallée dans 
le W iedlisbach e t au  B âttw il a tte s te n t une colonisation 
prérom aine, ainsi que peu t-ê tre  des nom s de terres 
comme Garnöl, K asern  et D reyen. Près de la  Ivipf de
v a it exister un  refuge dont le p o in t p rincipal é ta it sur 
le Tschoggen. Un deuxièm e systèm e de défense devait 
se tro u v er sur l ’em placem ent de l ’église et de la cure 
actuelles. E n  1383 Heimiswil passa avec B erthoud  à 
Berne, qui rem it en fief à  B erthoud  le d roit de basse 
ju rid ic tio n  à H eim isw il; celle-ci fu t exercée ju sq u 'en  
1798 par le bailli de Grasswil. La h au te  ju rid ic tion  rele
v a it du bailli bernois de B erthoud  ; elle fu t tem poraire
m en t ra tta c h é e  à Trachselw ald en 1461. B erthoud  p ré 
ten d a it à  l ’origine ê tre  p ropriétaire  des allm ends et des 
forêts de sapins des h au teu rs ; elle y  renonça m oyennant 
une indem nité  et abandonna  aux paysans le pa rtag e  des 
bois et allm ends conform ém ent aux anciennes co u tu 
mes. Au spirituel, Heimiswil se ra tta c h a  d ’abord  à 
Lützelflüh, passa vers le m ilieu du X IV e s. à Oberburg 
dont le rec to ra t d u ra  ju sq u ’à ce q u ’en 1703 une nou
velle église rem plaçâ t la chapelle de 1508 et que la p a 
roisse dev in t autonom e. D u ran t la période catholique, 
la  chapelle fu t desservie pa r les soins de l ’h ô p ita l infé
rieur de B erthoud  ; après la Réform e et ju sq u ’en 1703, 
le m aître  de l ’école la tine  de B erthoud  fu t chargé du 
service divin bi-mensueL à t it re  de « p ro v iseu r» . Les 
gens du village se d istinguèren t en 1798 pa r leur fidélité 
à  l ’ancien régim e. 14 hom m es de la comm une to m b è
re n t dans les com bats contre les F rançais. Deux v itrau x  
aux arm es de B erthoud  p ro v en an t de l ’église de H eim is
wil (du verrier H ans S tum pf, 1504) et un  au tre  du Con
seil de Berne (selon un pro jet de H uber, 1704) sont 
actuellem ent au  m usée h istorique de Berne. Regis
tres de baptêm es dès 1751, de m ariages dès 1733, de 
décès dès 1818. —  Voir F R B .  —  Ja h n  : Chronik. —
H. K asser : Das Bernbiet ehemals und heute I. —
W. H äm m erli dans B B G  10, 14 et 19. — Neue Berner 
Zeitung  1925, n° 265. [W. Hæmmerli et R. W.]

H E I M L I C H E R .  Fam ille encore florissante de la 
com m une de N euhausen et fam ille bourgeoise de la ville 
de Schaffhouse. — H e i n r i c h ,  grand conseiller 1639.
—  F e l i x ,  prévôt de corporation  1677. —  L L . [W.-K.]

H E I M L I C H E R  ( D I E) .  A utorité  de q u a tre  m em bres,
à Berne, ju sq u ’en 1798. Son origine rem onte  p robab le
m ent à 1295. En 1339, ses m em bres p o rta ien t le t i t r e  de 
secretami. La tâche  du Heim licher é ta it de dénoncer ce 
qui causerait du to r t  ou un  préjudice à la ville e t de 
défendre les droits du G rand Conseil dans les questions
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co n stitu tio n n e lle s. Deux des conseillers secrets fa isaient 
p a rtie  du  Rat et deux des Burgern, soit deux de chaque 
Conseil. Les deux derniers fonc tionnaien t com m e m em 
bres cadets du Conseil. —  Geiser dans Berner Fest
schrift von 1S91 IV , 108. [H . T .]

H E I M O N I U S ,  abbé de Saint-M aurice, élu évêque 
de Sion vers 830, assista  à  l ’assem blée d ’Ingelheim  
sous L otha ire  I er le 25 ao û t 840. Il est p robab lem en t 
iden tique à  A im onius, à  qui le duc H u cb ert enleva 
l ’ab b ay e  p a r la  violence en 857. —  G rem aud I e t V. — 
Boccard : H ist, du Valais. [T a.]

H E I M O Z .  Fam illes des cantons de F ribourg  e t du 
V alais.

A . C a n t o n  d e  F r i b o u r g .  HEIMOZ, H e im o , H e y m o z .  
Fam ille  bourgeoise de Fribourg  et de nom breuses 
com m unes du  can ton  ; une branche Ht p a rtie  du 
p a tr ic ia t. Arm oiries : palé d ’or et d ’azur, au chef 
du second, chargé d ’une sautere lle  passan te  de si
nopie (varian tes). —  1. P i e r r e ,  tan n eu r, reçu  dans

la  bourgeoisie de F ribourg  1416, du 
Conseil des D eux-C ents 1416, puis du 
Conseil des Soixante e t des Secrets. 
—  2. J e a n ,  des D eux-C ents 1465-1485, 
des Soixante  1485-1506, des Secrets 
1493-1506. —  3. U l l i ,  fils du n ° 2 ,d e s  
D eux-C ents 1489-1498, des Soixante 

v b  b : h  1498-1507, des Secrets 1503-1505 ;
> | i  ÿ" s  '-y  ban n ere t de l ’Auge 1505-1507, 1511-

1513; m em bre du P e tit  Conseil 1507- 
1508, f  1512 ou 1513. — 4. J e a n ,  fils du 

n° 2, du  Conseil des Soixante dès 1507, du P e tit Conseil 
1513, b an n ere t de l ’Auge 1516-1517, bailli de Bellegarde 
1517-1518. —  5. J a c q u e s ,  des D eux-C ents 1553-1556, 
p e rcep teu r de l ’ohm geld 1553-1554 ; du Conseil des 
S oixante 1556-1585, bailli de P lan fayon  1567-1572, b a n 
n eret de l ’Auge 1578-1581, bailli de M ontagny 1582-1585.
—  6. G u i l l a u m e ,  pein tre-verrier, 1554-1579. —  7. 
G u i l l a u m e ,  des D eux-C ents 1570-1577, des Soixante dès 
1577, bailli de P lanfayon  1577-1582, édile 1583-1586, b a n 
n e re t du Bourg 1587-1590, g renetier 1591-1600. —  8. 
J e a n ,  des D eux-C ents 1588-1593, p e rcep teu r de l ’ohm 
geld 1588-1589, bailli de Bulle 1589-1593. —  9. J a c q u e s ,  
des D eux-C ents dès 1594, bailli de V aulruz 1596-1601. —
10. A m é d É e , des D eux-C ents 1597-1601, des Soixante 
1601-1604, bailli de Surpierre 1601-1604. —  11. J e a n -  
J a c q u e s ,  curé de D irlare t et doyen 1659-1690, curé de 
C ourtion 1690-1701, f  1706. —  Voir Dellion : Diet. IV.
—  S K L .  —  A rchives d ’É ta t  : R egistres de bourgeoisie ; 
Besatzungsbücher. [ J .  N .]

B. C a n t o n  d u  V a l a i s .  Vieille fam ille valaisanne, de 
la  contrée de Sierre. A donné des m ag istra ts  locaux au 
X V III«  s. [T a.]

H E I N E M A N N ,  F r a n z ,  D r phil., d ’H itzk irch , * 1870, 
d irec teur de la  b ib lio thèque bourgeoise de Lucerne 
ju sq u ’en 1920, professeur à  l ’École po ly technique  fé
dérale d ’histo ire générale de la  civilisation et d ’histoire 
de la  technique, réd ac teu r en chef des Luz. Neueste 
Nachrichten  dès 1920, bourgeois d ’honneur de la  ville 
de Lucerne 1909. L a liste  de ses ouvrages est dans 
D SC . [P .-X . W .]

H E I N E N .  Fam ille  de R arogne e t de Conches (Va
lais), m entionnée dès le X V e s. —  J e a n ,  d ’A usserberg, 
curé de R arogne et chanoine de Sion 1580-1604. [T a.] 

H E I N G A R T E R .  Fam illes de la  ville de Z urich  et 
de la  com m une de F lu n te rn . K o n r a d ,  d ’Appenzell, 
bourgeois 1440. —  K o n ra d ,  iden tique au  p récédent à 
m oins q u ’il ne soit son fils, bachelier de la facu lté  des 
a rts  de Paris en 1454, licencié e t m agister en 1455, 
bachelier de la  facu lté  de m édecine en 1464 et licencié 
en 1466, il acqu iert encore le grade de m agister en 
1472. Médecin et astrologue de la cour de Je a n  I I ,  duc 
de B ourbon e t d ’A uvergne, dès 1463 ou 1464. Un de ses 
disciples, Sim on des Phares, raco n te  dans un  tra ité  sur 
les astrologues les p lus célèbres que son m aître  ava it 
fa it m ain tes prédictions au duc et q u ’il av a it reçu  une 
grosse som m e du roi Louis X I. H eingarter fu t le sav an t 
le plus versé en astronom ie dans la  France de son tem ps. 
Il écriv it en 1469 pour le roi Louis un  tra ité , perdu , sur 
la  conjonction de Satu rne  et de Mars, qui se vérifia en 
1486. Sa defensio astronomica comme son tra ité  de

morborum causis, 1480, son t à  la B iblio thèque cen tra le  
de Zurich ; la  B iblio thèque na tio n a le  à  Paris possède 
son com m entaire, de 1476 environ, du tra ité  d ’astro lo 
gie Tetra partitum  de P tolém ée ; il se se rv it à cet effet 
de la glose de l ’A rabe H aly  R odoan. Comme base de ses 
calculs, il choisit la  position  du château  ducal de Belle- 
perche dans le duché de B ourbon. Le second ouvrage 
conservé à Paris, le Regim en Sanita tis, fu t dédié en 1477 
au duc Je a n  de B ourbon. D ’après C. Gessner, H ein
g a rte r  a u r a i t  été aussi m édecin p a rticu lie r du roi 
Charles V II I .  —  Voir les Zürcher Stadtbücher et les 
Steuerbücher. — C. Gessner : Bibliotheca... per. J .  S im -  
lerum T iguri 1574, p . 142. —  E rn es t W ickersheim er : 
Les médecins de la nation anglaise ( oit allemande) de 
l ’université de P aris aux  X I V 0 et X V I 0 s., dans Bull, 
de la Soc. française de l ’hist. de la M éd., 1913. —  F . Hegi : 
Zürcher Astrologen des 15. Jahrh., dans N Z Z  1913, 
n° 360. —  W olf : B iographien. [ F .  H e g i . ]

H E I N I M A N N .  F am ille  b â lo ise  de L ie s ta l e t  B en n - 
vvil. —  W o l f g a n g , de L ie s ta l, t  1515 à  M a rig n an . —  
A m b r o s iu s , 1753-1828, m éd ec in  e t  ch iru rg ien , p re m ie r  
a c c o u c h e u r de la  rég io n  de B à ie , m éd ec in  à  L ie s ta l 1776- 
1783, à  S issach  1783-1828, b e a u c o u p  p lu s  s a v a n t  q u e  
les ch iru rg ie n s  de c a m p a g n e  de so n  te m p s . —  A rch . 
d ’É ta t  de  B â le  e t de B a ie -C am p ag n e . —  Tagebuch des 
A m brosius H ein im ann  1780-1787 (m n s. en  possession  
d u  D r m e d . F ra n z  Z im m erlin  à  Z ofm gue). Lie. Gauss.]

H E I N I S C H B Ü H L  ou H E I D N I S C H B Ü H L  (C. V a
la is , D . R a ro g n e ). B u t te  ro c h e u se  s itu é e  à  l ’E s t  du  c h â 
te a u  de  R a ro g n e  q u e  les n o m b reu ses  écuelles, en ta ille s , en 
to n n o irs  d o n t elle e s t c reusée  p e u v e n t fa ire  p a sse r  p o u r  u n  
lieu  de sacrifices . L es o b je ts  q u e  des fou illes  o n t m is à  jo u r  
d ep u is  1870 p ro u v e n t q u e  l ’e n d ro it  e t ses en v iro n s fu re n t  
l ’u n  des c e n tre s  les p lu s im p o r ta n ts  d e là  co lo n isa tio n  p ré 
h is to r iq u e  d u  H a u t-V a la is . H e in isc h b ü h l e s t c e p e n d a n t 
de  d a te  p lu s  ré c e n te  q u e  la  s ta t io n  n é o lith iq u e  du 
L o w is tu tz  p rè s  Glis, p lu s  a n c ie n  e t p lu s  r ic h e  q u e  celle 
de l ’âge  de la  T èn e  s itu é e  d an s  les ch am p s de B in n , p lu s 
a n c ien  a u ss i q u e  la  s ta t io n  de l ’âge  d u  fe r  q u i e x is ta  
à  L oèch e-le s-B ain s . O n e x h u m a  : 1° u n  c iseau  de  l ’ép o 
q u e  du  b ro n z e  (A S A  1870 ,171) e t des te s so n s  de p o te r ie  
de  la  m êm e ép o q u e  p e u t- ê t re  ; des to m b e a u x  de dalles 
p la te s , où les m o r ts  é ta ie n t  acc ro u p is , a lignés p a r  g ro u 
pes, de 0,70 m . de lo n g  ; ils c o n te n a ie n t  des sq u e le tte s  
d o lich o cép h a les to u rn é s  v e rs  l ’E s t  ; des ag ra fe s  de 
b ro n z e  av ec  des o rn e m e n ts  v a la is a n s , des a n n e a u x  e t 
des fibu les (1871). 2° V in g t-d e u x  a u tre s  to m b e a u x  d o n t 
le c o n te n u  s im ila ire  es t déposé  à  G enève (1873). 3° P lu 
sieu rs  to m b e a u x  a v ec  d eu x  to rq u e s  d a ta n t  p e u t- ê tr e  
de l ’âge d u  b ro n ze , u n  c ro ch e t de c e in tu re  de b ro n ze , u n  
b ra c e le t, u n e  p o in te  de la n c e  en fe r, u n e  p ie rre  à  a ig u ise r, 
d e u x  b o ucles d ’o re ille  en b ro n z e  e t des vases d ’arg ile  
(1875). P lu s  t a r d  on  d é c o u v rit  e n tre  a u tre s  u n e  ag ra fe  
de b ro n ze , u n  g re lo t d ’e n fa n t, u n e  fib u le  en sp ira le  e t des 
d éb ris  de p o te r ie  de  l ’âge  d u  fe r. I l r é su lte  de  ces fou illes 
q u e  H e in isc h b ü h l, co lonisé d é jà  à  l ’ép o q u e  de la  p ie rre , 
é ta i t  u n e  lo ca lité  im p o r ta n te  a u x  âges d u  b ro n z e  e t du 
fe r. —  V oir A S A  1870, 1873, 1891 e t 1893. [L. Mr.]

H E I N L I N .  V oir H e y n l in .
H E I N R I C H .  É v ê q u e s  de Coire. V oir A r b o n , v o n , 

M o n t f o r t . —  A b b és de S a in t-G a ll. V oir Gu n d e l f in - 
g e n , K l in g e n , M a n s d o r f , R a m s t e in , T w ie l , W a r 
t e n b e r g .

H E I N R I C H .  F am ille s  des G risons e t de  Z oug .
A. C a n to n  d e s  G r is o n s . F am ille  d u  S chan fig g . 

Le m êm e n o m  sous la  fo rm e  H einz p a r u t  a u p a 
r a v a n t  à  K lo ste rs  e t D avos e t  se r e n c o n tre  a c tu e lle m e n t 
en d iv ers  e n d ro its . —  1. J a n e t - J an H a in z , a m m a n n  d e  
la  ju r id ic t io n  de K lo s te rs  a u  n o m  de laq u e lle  il scella  la  
l e t t r e  d ’a llian ce  de 1436. —  2. J o h a n n , se lo n  L L  c a p i
ta in e  des tro u p e s  a u x ilia ire s  g riso n n es p o u r  Z urich  
en 1531 (?). —  3. H a n s , p o d e s ta t  de T ra o n a  1585- 
1587. —  V oir L L . —  F . Je c k lin  : Das Davoser Spendbuch  
von 1562, d an s J H G G  1924. —  C. J e c k lin  : Urkunden  
zur Verfassungsgesch. Graubündens. [L. J  ]

B . C a n to n  d e  Z o u g . V ieille fam ille  d ’Æ g e ri. A r 
moiries : d ’a z u r  a u  t r ia n g le  acco m p ag n é  de  d eu x  
é to iles . U n  p rê tre  de  ce n o m  est c ité  à  Z oug vers  1285. 
R u d o l f  e t M a r t i n ,  to m b è re n t  à  M a rig n an  1515. —  
1. A n d r e a s ,  d é p u té  à  la  D iè te  de 1485. —  2. M e lc h io r ,



HEINRICHER HEINZ 15

bailli en Thurgovie de 1542 à 1544, am m anii des bailliages 
in té rieu r et ex térieur de Zoug en 1541 et 1546, t  vers 
1584 ou 1585. —  3. C a s p a r ,  bailli de B aden en 1595, 
délégué à Paris en 1602, am m ann 1610. —  4. W i l h e l m ,  
am m ann  en 1637, 1646, 1664, t  19 aoû t 1667. —  5. 
H e i n r i c h ,  jésu ite , 1625-1687, professeur et chancelier 
de l ’un iversité  de D illingcn. —  6. J o s e p h - A n t o n ,  bailli 
en divers pays su je ts 1720-1752, chevalier e t com te du 
Saint-S iège 1735, am m ann  1754, 1763, 1772. — 7. Jo s .-  
A n t o n ,  7 novem bre 1798-13 jan v ie r 1866, curé en 
divers lieux du can to n  de Saint-Ga.il, finalem ent à 
Jonschw il, chanoine de la  cathédrale, doyen, m em bre 
du Conseil d ’éducation .

U n ram eau  reçu  à  la bourgeoisie de Zoug en 1506 et 
1512, s ’é te ign it en 1706. —  Voir A. L e tte r  : Beiträge 
zur Orlsgesch. des Æ geritales, p . 297-299 ; 302, 314. — 
W .-J. Meyer : Zuger Biogr., 244-252. [W.-J. M e y e r . ]

H E I N R I C H E R .  Fam ille fribourgeoise é te in te  qui 
se ra it originaire de la  ville de Zoug e t qui s ’é tab lit à 
Fribourg  au X V IIe s. Arm oiries : d ’or, au  chevron de 
sable, accom pagné de tro is grenades du m êm e, allum ées 
de gueules. —  1. H a n s -U l r ic h , p e in tre  su r verre, à 
F ribourg  de 1579 à 1590, du Conseil des Deux-Cents
1587-1599, bailli d ’Illens 1591-1596, reçu  bourgeois de 
F ribourg  en 1596, t  1599. —  2. P e t e r , fils du n° 1, 
pein tre  sur verre, m em bre de la  Confrérie de Saint- 
Luc, bourgeois secret 1627, des Deux-Cents 1604, des 
Soixante 1611, bailli de Font-V uissens 1608-1613, b an 
n eret de l ’Auge 1615, conseiller 1616, vendier 1619-1622, 
m aître  de l ’artillerie  1619-1622, bourgm estre 1625-1628, 
trésorier 1630-1652, cap itaine  au  service de France dans 
le rég im ent C reder 1639; la  fam ille s’é te ign it avec lui, 
t  1652. Voir L ì, .  —  S K L .  — W eitzel : Répert. des baillis, 
dans A S H F .  X . —  Archives d ’É ta t  F ribourg  : Daguet, 
Généalogies. [G. Cx.]

H E I N R I C H S B A D  (C. Appenzell, R .-E x t., Corn. 
H érisau . V. D G S). É tab lissem en t balnéaire un  peu au 
Nord du village d ’FIérisau, a lim enté  pa r p lusieurs sour
ces ferrugineuses. C onstru it en 1824 pa r H einrich Steiger, 
il en a gardé le nom . Ce fu t ju sq u ’au m ilieu du X IX e s. 
l ’une des sta tions les plus courues de la Suisse, sur 
laquelle on t été publiées plusieurs m onographies. —  
Voir V .-P. Scheitlin : Das Heinrichsbad bei Herisau,
1828. —  G abr. R usch : Balneographie der Schweiz,
1832. [A. M.]

H E I N S E R L I N ,  H E I N Z L I ,  H E I N S E R L ! .  Fam ilie 
pa tricienne é te in te  de la  ville de Lucerne originaire 
de K üssnach t. U l i  von E rlinbach , bourgeois de Lucerne 
en 1352. H e i n i  H eintzelin , de K üssnach t, est b o u r
geois en 1385. Arm oiries : de gueules à  une anse de chau
dron de sable accom pagné en chef d ’une étoile d ’or. — 
1. H a n s - U l r i c h ,  m em bre du tr ib u n a l des N euf 1509, 
du G rand Conseil 1517, du P e tit  Conseil 1521, bailli de 
Rusw il 1525, de M alters 1531, cap itaine, fondeur de 
cloches, f  1535. —  2. G a b r i e l ,  fils du n° 1, du G rand 
Conseil 1531, fondeur de cloches ju sq u ’en 1551. —
3. J o s t ,  frère  du n° 2, fondeur de cloches. — 4. H a n s -  
U l r i c h ,  bailli de M alters 1532, avoyer de W illisau 1536, 
du P e tit  Conseil 1553, bailli d ’E n tleb u ch  1554 et 1563, 
b a n n ere t 1566, avoyer 1568, t  1573. Il s ’em ploya ac ti
vem ent à faire  ad o p te r les décisions du concile de 
T ren te. — 5. U l r i c h ,  fils du n° 4, du Grand Conseil 
1590, ach e ta  la  seigneurie de Castelen en 1598, du 
P e tit  Conseil 1599, lieu ten an t d ’avoyer et b an nere t 
1630, t  1645. —  6. J o h . - G e o r g ,  dernier de la fam ille, 
chanoine de B erom ünster 1685. —  Voir L L .  —  L L H .  —• 
Gfr. — v. Vivis : W appen der aus gestorbenen Geschlechter 
Luzerns, dans A LIS  1905. —  Besatzungsbuch. —  A rchi
ves d ’É ta t  Lucerne. [v. V.]

H E I N T Z .  Fam illes d ’Appenzell e t de Lucerne.
A . C an ton  d’A p p e n z e ll. HEINTZ, F I e n t z ,  H æ n t z .  

Nom de fam ille appenzellois dérivé pa r abrév iation  
de H einrich, que les actes m en tionnen t souvent dès 
environ 1400, et don t les titu la ires  fu ren t des person
nes considérées dans diverses com m unes au  X V Ie s. 
— Voir A U .  —  Zellweger : Urk. —  Koller : Geschlechter
buch. [A. M.]

B. C an ton  d e L u c e r n e . HEINTZ, H e n t z .  Fam ilie 
é te in te . —  H a n s ,  sau tie r du tribunal, vers 1437-1470, ca
pita ine  des Lucernois à  B rem garten  en 1444. — U l r i c h ,

in te n d a n t des b â tim en ts  de la ville de Lucerne 1556- 
1560. —  Voir A rchives d ’É ta t .  —  Korrespondenzblatt 
der Luz. Beamten  1925. [P .-x . W .]

H E I N T Z ,  H E I N Z .  Voir H e iz .
H E I N T Z L I N  ( H e i n t z l i ,  H e n t z l i ,  H e n t z l i n ) .  

Ancienne fam ille d ’U nterw ald , é te in te , paroissienne de 
Sarnen, don t le berceau est au R am ersberg. Èlle tire  
son nom  du prénom  H eintz, H einrich, et jo u a  de bonne 
heure un  rôle politique im p o rtan t. K l a u s  et H e i n r i c h  
Henritze fon t peu t-ê tre  déjà pa rtie  de la  fam ille ; ils 
sont conseillers en 1387 ; K laus est député à la D iète en 
1395, 1400 et 1416. Toutefois la  filiation certaine ne 
comm ence q u ’avec —• 1. W a l t e r  H eintzli, dépu té  à  
la  p resta tio n  de serm ent de la L éventine  1403, en Valais 
1417, bailli du F re iam t 1424, lan d am m an n  1414, 1419, 
1421, 1425, 1430, 1433, f  vers 1435. H om m e d ’É ta t  
d ’Obwald le plus ém inent de son tem ps, p rop rié ta ire  à 
R am ersberg , m ais établi à Sarnen dès 1421. —  2. H a n s  
H eintzli, landam m ann  1450, 1454, 1457, 1460, 1464, 
1466, 1469, 1474, 1477, com m andant en chef des U nter- 
w aldiens dans la  conquête de la  Thurgovie 1460, établi 
à  Sarnen, t  après novem bre 1478. P a rtisan  de Berne, 
il o rien ta  en ce sens la politique d ’Obwald dans les 
guerres de Bourgogne. —  3. R u d o l f ,  frère du n° 2, 
cité dès 1437, sau tie r 1447, bailli de B aden 1465-1466, 
landam m ann  1470, trésorier 1473-1474, é tab li au 
R am ersberg, f  après 1485. —  4. D i o n y s i u s ,  fils du 
n° 2, landam m ann  1485, assassiné dev an t sa m aison à 
Sarnen pa r W elti Isner en i486 , m eurtre  que rappelle  
encore une croix de pierre placée sur le lieu. —  5. H a n s ,  
fils du n° 3, conseiller et député à  la D iète 1498-1521, 
bailli de B aden 1514-1515. —  6. B a lth a s a r ,  petit-fils 
du n° 3 et neveu du n° 5, négociant, é tab li à Sarnen de
puis 1548, juge 1552, v ice-landam m ann e t conseiller 
secret 1556, bailli de B aden 1561-1562, landam m ann  
1564. Il défendit ac tivem en t les décrets du concile de 
T ren te  concernant la  réform e du clergé ; ay an t d it en 
1565 q u ’il ne croyait pas que la  personne sacrée de 
Dieu p û t  être  com m uniquée pa r la  m ain  de p rêtres 
pécheurs, il fu t accusé d ’hérésie et to m b a  victim e de 
ses ennemis politiques. La landsgem einde excitée l ’ex
clu t du Conseil et du trib u n a l, le déclara deshonoré 
et hors la  loi ; s ’é ta n t irrité  contre un  te l jugem ent, 
il fu t condam né au carcan et ses biens fu ren t confisqués. 
Les cantons catholiques in te rv in ren t inu tilem ent, ils 
n ’o b tin ren t q u ’avec peine un  adoucissem ent du ju g e 
m en t. H ein tz lin  fu t réhab ilité  en 1568, gracié définiti
vem ent en 1572 et adm is de nouveau dans le Conseil 
en 1574, m ais une déclara tion  q u ’il fit à  l ’am bassadeur 
de F rance  au  su je t de ses ennem is et qui v in t à  être  
connue lui v a lu t de nouvelles poursu ites. La landsge- 
m einde le condam na à  la  ré tra c ta tio n  et à  une am ende 
de 500 fi. après q u ’il eut hum blem ent dem andé pardon  
pour sauver sa fo rtune. Il se ren d it alors à Lucerne, 
la  p a trie  de sa femm e, où le d ro it de bourgeoisie lui 
fu t rem is en don ainsi q u ’à  son fils le 24 ju in  1576, 
t  1590. La lignée s’é teignit avec son fils H a n s ,  f  1586 
dans les guerres de la  Ifigne. —  7. W o l f g a n g ,  frère du 
n° 6, lieu ten an t dans la cam pagne pour le pape 1557 
et prisonnier à  Palliano ; sau tie r du pays 1563, conseil
ler 1570, v ice-landam m ann 1573-1574, f  13 ju in  1575, 
cap itaine  du régim ent in der H alden à Dié dans la  cam 
pagne du D auphiné. — 8. H a n s ,  lieu tenan t, fils du 
n° 7, f  dernier de la  fam ille en 1594. Arm oiries de la 
b ranche  principale (nos 1, 2 et 4) : deux chevrons croisés 
encadran t une tê te  de cerf. La seconde branche eut 
diverses arm oiries : le n° 3 une hache de boucher, le 
n° 5 une hache de boucher surm ontée d ’un  agneau, 
le n° 6 de gueules au cheval d ’argen t. —  Voir D urrer : 
Landam m ann (Balthasar) Heintzli, dans J S  G X X X I1 
(avec bibliographie). [R. D.]

H E I N Y  ( H e i n i ,  H e i n e ,  H a i n y ) .  Ancienne famille 
bourgeoise de Fribourg , qui a  donné plusieurs m éde
cins. —  P i e r r e ,  * 1633, m édecin. —  F r a n ç o i s - J o s e p h ,  
1694-1763, tro m p e tte  de la ville, g raveur ; il g rava  
plusieurs ex-libris et un  tab leau  des arm oiries des fa
m illes patriciennes. —  T. de R aem y : Le tableau armorié 
des fam . patriciennes de Fribourg 1751, dans / I F  1923. —
H. de Vevey : Les anciens ex-libris fribourg. [R æ m y.] 

H E I N Z .  Fam ille des Grisons. Voir H e i n r i c h .
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H E I N Z  ( H E I N T Z )  D a n i e l ,  ta illeu r de pierres, de 
Presimeli au  vai Sesia, v in t en 1550 à  Bàie, trav a illa  dès 
1571 à  la  collégiale do B erne, fit le jubé  et une p a rtie  de 
la  voû te  ju sq u ’en 1575 e t de nouveau  nom m é a rch itec te  
de la collégiale en 1590, il exécu ta  la p a rtie  supérieure de 
la to u r. A Bâle, il fit le bel escalier de l ’hô tel de ville, t  en 
1596. —  D a n i e l ,  fils du précédent 1575-1633, conduc
teu r des t ra v a u x  de la  ville de Berne 1598-1602, puis 
a rch itec te  de la  collégiale et de la  to u r ju sq u ’en 1612, 
dès lors titu la ire  des deux postes ; suspend it en 1611 
la grosse cloche. M embre des Deux-Cents 1604-1633. — 
J o s e p h ,  l ’ancien , frère du précédent, pein tre, * 1564 à 
Bàie, t  en 1609 à P rague, pein tre  p a rticu lier de l ’em pe
reur R odolphe I I .  —  J o s e p h  le jeune , pein tre, 1590- 
1660. —  Voir L L . —  S K L . —  B B G  15. —  A H V B  19. 
—  R. Nicolas : Das Berner M unster. [H. T r.]

H E I N Z E L I .  Fam ille de L a Coudre, bourgeoise de 
N euchâtel dès le X V Ie s. [L . M.]

H E I N Z E N  ( H E N R I C I ) .  Fam ille du can to n  du 
Valais, qui v in t de Viége au  B rigerberg où elle est 
florissante depuis des siècles. —  B W G  I I , p. 385. [L. S.] 

H E I N Z E N B E R G  (rom . MONTOGNA) (G. Grisons, 
D. I-Ieinzenberg, Cercle Thusis, Com. P räz . V. D G S). 
Ruines d 'u n  ch âteau  en aval du village de P räz  qui a 
été co n stru it p a r le com te H einrich  I er (Heinz) de 
W erdenberg-Sargans (1345-1397), e t seigneurie. Dans 
la guerre  de Scham s, le château  fu t, non d é tru it comme 
les au tres m anoirs du Dom leschg, m ais pris d ’assau t. 
H ans von Rechberg, beau-frère  des com tes W ilhelm  et 
Georg von W erdenberg-Sargans et a d m in is tra teu r de 
leurs biens dans les vallées du R hin  postérieur, provo
qua pa r ses procédés un  soulèvem ent des gens de la  sei
gneurie. Le com te Georg von W erdenberg-Sargans ven
d it en 1475 le château  e t la  m ontagne de H einzenberg 
à l ’évêché de Coire. Ce dernier laissa le ch âteau  tom ber 
en ru ines. —  K rüger : Die Grafen von Werdenberg- 
Sargans. [A. M.]

H E I N Z E R .  Fam ille de l ’A rth erv ierte l (Schwyz). 
Arm oiries : d ’azur à une croix m o u v an t de tro is cou- 
peaux de sinopie, accostée d ’un  soleil e t d ’une lune, 
accom pagné de deux étoiles en chef. L a fam ille a com pté 
p lusieurs ecclésiastiques. [R -r.]

H E I N Z L I  (C. U nterw alden). Voir I I e i n t z l i n .  
H E I N Z M A N N ,  J o h . - G e o r g ,  d ’Ulm , 1757-1802, 

libra ire  à B erne 1778-1802, pub lia  en tre  au tres de 
vastes ouvrages de com pilation : Feierstunden der
Grazien, 1780-1792, en 6 vol. ; Literarische Chronik, 
1785-1788, 3 vol. ; Analekten fü r die Literatur, 1785- 
1787, 5 pa rties  ; Gemälde aus dem... 18. Jahrh., 1786, 
2 vol. ; B ürger-Journal oder kleine Fam ilienbibliothek  
fü r Schweizer, 1790-1792, 3 vol. ; Kleine Chronik für  
Schweizer, 1795 ; en ou tre  en 1798 une feuille officielle 
qui s ’in ti tu la  d ’abord  E idg . Nachrichten, puis Neue 
Berner Zeitung. A uteur de l ’œ uvre polém ique : A ppell 
an meine N ation über... Gelehrsamkeit und Schriftsteller, 
1795, et de m anuels de tourism e : Rathgeber fü r R ei
sende, 1793 ; Nachrichten fü r Reisende, 1796 ; Kleines 
Dorflexikon... (du can ton  de Berne, 1801) ; Beschreibung  
der Stadt und R epublik  Bern, 2= vol. 1796. —  Voir 
S B B  I I I .  [H . T r.]

H E  INZIVI A N N .  Fam ille, p robab lem en t iden tique  
au x  Heinzen (voir ce nom) ; elle ap p a ra ît depuis le 
X V Ie s . à  Term inen. —  B W G  I I ,  p . 385. [L . S.]

H E I S C H .  Voir H a u s e n  am A l b is .
H E I S S  (C. Valais, D. C onthey, Com. N endaz). A n

cien ham eau  en tre  V eysonnaz, B aar e t B rignon où le 
chap itre  de Sion posséda des droits dès le X I e s. Ancien
nes fo rm es: Aes, E ys, E is , Heis. Sous la  dom ination  de 
la Savoie, Heiss fo rm ait une m ajorie  réunie au  X IV e s. 
dans les m ains des m êm es p ropriétaires que celles de 
Brignon et de Glèbes. Après la  conquête de 1475, les 
H aut-V alaisans réu n iren t les m ajories de Glèbes, B ri
gnon et Heiss à  la  m étralie  de N endaz pour form er la 
grande m ajorie  de ce nom . Le village de Heiss a presque 
d isparu  au jo u rd ’hui. — G rem aud II , V. [Délèze.] 

H E I T E N R I E D  (C. Fribourg, 0 .  Singine. V. D G S). 
Com. et Vge. Ried, franç. Essers, Essert, Lleitenried 
— R ied de H eito . Arm oiries : coupé de gueules et d ’a r
gent, à  la dem i-fleur de lys du second m o u v an t du 
t r a i t  du coupé. Il a p p arten a it aux colonisations du

d istric t de la  Singine, et ne  rem on te  pas au  delà du 
X I e s. ; m entionné sous le nom  d ’Essers en 1228 dans 
le Cartulaire de Lausanne, de Conon d ’E stav ay er. P a 
roisse du décan at de F ribourg , qui dépend it d ’abord  
p ro b ab lem en t de Tavel (1403) don t le curé a v a it le droit 
de p ré sen ta tio n  ; l ’église é ta it dédiée à  sa in t Michel.

Citée dès 1278, consacrée en 1435, 
elle fu t  v isitée en 1447 et 1453 par 
l ’évêque diocésain Georges de Saluces 
ou p a r son vicaire, et reçu t des in d u l
gences en 1500 du cardinal Olivier
Caraffa du t it re  de Sainte-Sabine. —
Une seigneurie de H eitenried  est con
nue dès le X I I I e s. a y an t pour sei
gneurs C o n r a d u s  de Riede (1257), 
U l r i c h  von Ried, chevalier (1278), 
et F I e n r i c u s  de Riede, chevalier 

(1326). Elle passa  en 1369 pa r échange des comtes
de Ti erst ein e t à t it re  de fief de ceux-ci à la fam ille
fribourgeoise Velga, au  X V Ie s. au x  d ’E rlach , puis 
aux  D iesbach. R om ain  de D iesbach la donna par 
te s ta m en t, en 1820, à  son va le t de cham bre P ierre  Ber- 
sier et à son cocher Claude Bersier. La com m une de T a
vel leu r ach e ta  le ch âteau  en 1879 pour 20 000 fr. Re
g istres de bap têm es et décès dès 1761. de m ariages dès 
1851. —  Max de D iesbach dans Étr. frib . 1902. — 
Zurich : Les fiefs Tierstein. —  Dellion : Diet. hist. 
V II. —  A rch. d ’É ta t  F ribourg . [Alb. Bücm.]

H E I T E N W I L ,  d e .  Fam ilie fribourgeoise é te in te , 
v ra isem blab lem ent originaire du ham eau  de ce nom  ; 
elle é ta it, au  X IV e et au X V e s., p ro p rié ta ire  de terres 
et de revenus dans la  Singine. Elle fu t  reçue dans la 
bourgeoisie de F ribourg  dans la  p rem ière m oitié du 
X IV e s. Q uelques-uns de ses m em bres p o rtè ren t le 
surnom  de Tierstein, d ’au tres celui de Parisltorn. — 
1. G u i l l a u m e ,  tan n eu r, g rand -sau tie r 1389. — 2. N i-  
QUILLI, fils du n° 1, du  Conseil des Soixante 1415. —
3. C o n o n ,  du Conseil des Soixante  1415, b an n ere t de 
l ’Auge 1431-1434. — Voir Zurich : Les fiefs Tierstein, 
dans A S H F  X I I .  —  Arch. d ’É ta t  F ribourg  : Reg. de 
bourgeoisie I et II  ; Reg. n o ta r . [J. N.]

H E I T N A U  (aussi H a t n a u ,  H a t t n a u ) ,  von .  F a 
m ille é te in te  de m in isté riaux  des com tes de Toggen- 
bourg, connue seulem ent au X I I I e s. Son château , dé
tru it ,  é ta it sis près d ’O berhaus en (Com. B raunau , 
Thurgovie). Arm oiries : écartelé d ’or et de gueules. — 
1. A r n o l d ,  cité en 1209, dont les fils fu ren t p robab le
m ent —  2. D i e t h e l m ,  cité de 1215 à 1259, et — 3. B u r -  
k a r t ,  nom m é en 1221 écuyers tran c h an ts  de D iethelm  
I I I  de Toggenbourg qui leur donna l ’avouerie a v an t 
1221, sur le dom aine épiscopal de M ettlen . —  4. B u r -  
k a r t ,  fils de D iethelm , cité de 1252 à 1279, t  a v an t le 
23 avril 1282, fit don au couvent de Tänikon en 1263 de 
propriétés à  H eiterschen. —  5. A r n o l d ,  chanoine de 
Bischofszell 1252, 1256. Les frères J o h a n n e s  et H e i n 
r i c h  (1277) ainsi q u ’ULRicH (1296) son t les derniers 
m em bres connus de la  fam ille.

D ’après K uchim eister et S tu m p f deux seigneurs de 
H eitnau  au ra ien t épousé les filles de R udolf von Hagen- 
wil. C raignant que ce dernier ne léguât ses biens au 
couvent de Saint-G all, ses beaux-fils l ’enferm èrent au 
château  de H eitnau  ; m ais l ’abbé B erchto ld  von Falken- 
stein  le libéra, sur quoi R udolf déshérita  ses beaux- 
fils en 1264 et légua son château  au couvent. Le com te 
F riedrich  de Toggenbourg céda H eitnau  en 1275 aux 
chevaliers de S a in t-Jean  de Tobel, qui en conservèrent 
la p roprié té . —  Voir K uchim eister : N uwe Casus. — 
S tu m p f : Chronik IV .  —  T U  I I  et I I I .  —  R ah n  : 
Kunstdenkm äler. —  P u p . Th. [ L e i s i . ]

H E I T Z ,  H E I Z .  Fam illes des can tons d ’Appenzell et 
de Zurich.

A. C an to n  d A p p en ze ll. Fam ille d ’Appenzell qui ac
qu it la  bourgeoisie de Bâle en 1552 en la personne de B a r -  
t h o l o m æ u s ,  tonnelier. Armoiries: d ’azur au chevron d ’a r 
gen t accom pagné de trois étoiles d ’or et de tro is coupeaux 
de sinopie en po in te . — 1. C h r i s t o p h ,  1657-1727, conseil
ler des forgerons en 1719. — 2. J o h a n n - H e i n r i c h ,  1709- 
1761, petit-fils du n° 1, com m erçant, Sechser des tisse 
rands et d irecteur de la  com pagnie des m archands. —
3. C h r i s t o p h ,  1738-1786, fils du n° 2, com m erçant et
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m aître  des ja rd in iers. —  D ’une a u tre  branche descend 
—■ 4. J o h a n n - H e i n r i c h ,  1750-1835, g rav eu r e t sculp
teu r sur bois connu pour les bois dont il illu stra  l ’Éloge 
de la folie d ’É rasm e, ses v ignettes pour l ’édition  de la 
danse des m orts, publiée à  Bâle par les frères Mechel en 
1796, ses v ignettes pour les décrets officiels de la  R épu
blique H elvétique e t de l ’A cte de m édiation  ainsi que 
pour ses illustra tions publiées pa r le Basler Hinkende  
Bole. —  Une troisièm e branche a  donné —  5. J o h a n n -  
L e o n h a r d ,  1756-1792, bailli de Locarno 1789. —■
6. H i e r o n y m u s ,  1769-1842, frère du n° 5, to u rn eu r.

Avec J a k o b - C i i r i s t o p h ,  de W enslingen (Bâle-Cam- 
pagne), 1767-1842, com m erçant, une deuxièm e famille 
de ce nom  est devenue bourgeoise de Bâle en 1817. —■ 
E r n s t - L u d w i g ,  1839-1909, D r ju r ., professeur d ’éco
nom ie na tionale  à  l ’académ ie w urtem bergeoise d ’agri
cu ltu re  de H ohenheim . —  Voir L L .  —  Collection Me- 
rian-M esm er au x  A rch. d ’É ta t  de Bâle. —  S  K L .  [G. Ro.]

B. C a n to n  de Z u rich . H e iz ,  H e in z ,  H e i n t z .  Fam ille 
pa tricienne de Zurich, qui donna naissance à  de nom 
breux  ecclésiastiques. Arm oiries  : de gueules au  poisson 
d ’a rgen t surm onté  d ’un  croissant d ’or, au  chef chargé 
d ’une croix d ’a rgen t. Un ram eau  s ’é tab lit au X IX e s. à 
M ünchwilen (Thurgovie) où il subsiste  encore. —  H e i n 
r i c h  Heinz, conseiller 1401-1404. —  R u d o l f  Heinz, 
juge  au  trib u n a l de la ville en 1461, a p p a rtin t au p a rti 
des «boucs», p révô t de la corporation  des tan n eu rs 1467- 
1475, conseiller 1478-1483. —  F e l i x ,  chirurgien, de R ap 
perswil, bourgeois 1549, f  1602. L a fam ille s’é te ign it en 
1847. —  L u d w ig ,  cordonnier 1565-1637, secrétaire  du 
Conseil 1608-1623. —  J o h . - P h i l i p p ,  à Münchwilen, 
* 1850, député au  G rand Conseil de Thurgovie, conseil
ler n a tional, colonel d ’artillerie . —  Voir L L .  —  A  GS I. 
—■ Zürcher Bürger E tats. — W irz : Etat. —  Keller- 
Escher : Prom ptuar. —  Dok. W aldm ann. —  N Z Z  1895, 
n° 4. [H. Br.]

H E L B L I N G .  Fam illes des cantons de Berne, F ri
bourg, S a in t-Gall et Soleure.

A. C an ton  de B e r n e . Fam ille d ’E psach  (D. N idau), 
nom m ée dès 1528, p robablem ent originaire du  canton 
de Zurich. A u jo u rd ’hui, elle est en ou tre  bourgeoise de 
W alpersw il. [H . T r.]

B. C a n to n  d e F r ib o u r g . A ncienne fam ille citée en 
1411, bourgeoise de F ribourg  en 1457 e t é te in te  au 
X V II Ie s. Plusieurs de ses m em bres firent p a rtie  des 
Conseils de la  ville e t occupèrent de nom breuses fonc
tions officielles. Arm oiries : d ’azur, à  trois boules d ’or 
entourées chacune d ’une corde de sable en form e de 
croix. —  1. N i c l a u s ,  du Conseil des Deux-Cents, des 
Soixante 1464-1483 e t 1490-1500, des Secrets 1465-1483 
e t 1494-1500, m aître  de la  boucherie 1480-1495, banne
re t  du B ourg 1482-1483, conseiller 1483-1486, percep
teu r de l ’Ohm geld 1490, in specteu r du poisson et des 
harengs 1490-1496, inspecteur des épices 1490-1500, 
m aître  du poids 1491-1494, inspecteur des poids et 
m esures 1492-1500, inspecteur des laines 1494-1499, 
t  1500. —  2. J a c o b ,  des Deux-Cents 1499, des Soixante 
1503 et 1513, des Secrets 1512, conseiller 1514, trésorier 
1520, député à la D iète. C apitaine, com m andant de 
l ’expédition fribourgeoise dirigée contre le duc de Savoie 
Charles I I I ,  pour débloquer Genève, m ars-avril 1519. 
t  2 déc. 1523. —  3. P e t e r ,  frère du n° 2, des Deux- 
Cents 1512, des Soixante 1515, des Secrets 1517, con
seiller 1524, f  1529. —  4. C a s p a r ,  p e tit-neveu  du n° 1, 
des Deux-Cents 1535, des Soixante 1541 e t 1549, banne
re t  de La Neuvëville 1545-1548 et du B ourg 1552-1553, 
conseiller 1553. —  Voir L L . —- Archives d ’É ta t  F ri
bourg  : Daguet, Généalogies ; Besatzungsbücher. [G. Cx.]

G. C a n to n  de S a in t-G alL  Ancienne fam ille de p ay 
sans de l ’ancien dom aine de R appersw il et de la  Com. 
actuelle  de Jona , citée dès le X IV e s., et actuellem ent la 
plus im p o rtan te  de la région. Signalée à  R appersw il dès 
1544, elle fa isait pa rtie  des familles les plus nom breuses 
et les plus im p o rtan tes de la ville, é ta it représentée dans 
to u tes  les fonctions de son adm in istra tion  et dans le 
clergé. Arm oiries  des Helbling de R appersw il : de 
gueules à un  m arteau  d ’or em m anché d ’a rgen t accom 
pagné d ’un croissant et d ’une étoile d ’or, tro is coupeaux 
de sinopie en pointe (variante). Voir aussi OBG. —
1. A d a m , du Grand Conseil, du P e tit Conseil de 1631 à
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sa m ort, 1635. —  2. J o h a n n - M i c h a e l ,  avoyer 1704- 
1708, 1709 à sa m ort, 1719. —  3. M a r i a - K l a r a ,  abbesse 
du couvent de Mariazell à  W urm sbach 1717-1734. — 
4. M a r i  a - K l  a r a - K a t h a r i n a ,  1709-1768, prieure du 
couvent de femm es de S t. K lara  à  S tans. —  5. M a r ia -  
E l i s a b e t h a - R e g i n a ,  1717-1782, abbesse de Seedorf 
(Uri) 1754-1782. —  6. J o h a n n - U l r i c h ,  1703-1788, 
avoyer 1763-1777, 1780-1784 et 1786. —  7. J o s e f - K o n -  
r a d ,  1728-1782, secrétaire  de la ville, du P e tit Conseil, 
avoyer 1778-1782. —  8. P e t e r - C h r i s t o p h ,  président 
de la  m unicipalité  de Rapperswil 1799. — 9. J o h a n n -  
U l r i c h ,  1762-1830, négociant, juge 1784, du Grand 
Conseil 1786, am m ann de la  ville, présiden t du Conseil 
d ’ad m in istra tion  de R appersw il et du trib u n a l de dis
tr ic t  du lac, député au G rand Conseil et m em bre du 
conseil d ’ad m in istra tion  ca th o liq u e .— 10. K a r o l i n e -  
T h e r e s i a ,  1796-1852, prieure du couvent de femm es de 
S t. K a th a rin a  à  W il 1832-1852. —  11. K a r l - U l r i c h ,  
1801-1864, fils du n° 9,am m ann de la ville et président du 
conseil d ’adm in istration  de la  v ille .— 12. F e l ix ,  pe tit- 
fils du n° 8, *11 avril 1802, vicaire à R ieden (D. Gaster), 
professeur à l ’école la tine  de R appersw il, correspondant 
de VAppenzeller Zeitung, avec ses collègues ecclésias
tiques C hristoph et Alois Fuchs, les chefs spirituels du 
chap itre  d ’Uznach, il en tra  en conflit avec l’évêque de 
Coir e-Saint-Gall à  cause de 
leurs tendances ré fo rm a
trices, aussi se re tira-t-il 
de la prêtrise et en tra-t-il 
au  service de l ’É ta t .  Dé
pu té  libéral à la Consti
tu an te  saint-galloise 1830- 
1831, puis au G rand Con
seil ; conseiller d ’É ta t  
1833-1835 et 1851-1859 
(départem ent de l ’in té 
rieur). Il fu t landam m ann 
à  plusieurs reprises, colla
bora  à la conférence de 
B aden 1836, devin t secré
ta ire  du  Conseil d ’É ta t, 
chancelier d ’É ta t  1848, 
inspecteur scolaire can
tonal pour la  pa rtie  catho 
lique du canton. A sa sortie 
du gouvernem ent, le poste 
d ’archiviste d ’É ta t  lui fu t 
confié, mais il se re tira  
à  R apperswil où il devint 
secrétaire du conseil d ’adm in istration  et s’occupa d ’his
toire, t  13 janv ier 1873.—  St. Galler Centenarbuch. — 
B aum gartner : Gesch. des K ts. St. Gallen. —  H enne : 
Gesch. des Kts. St. Gallen. — Wochenblatt v. Seebezirk 
und Gaster 1873, n og 6 et 13.— Dierauer, dans St. Galler 
Nbl. 1902, p. 16. —  13. P a n k r a z ,  1808-1868, p rê tre , 
professeur à  l’école latine de Rapperswil, ingénieur de 
chemins de fer en Am érique. —  14. K o n r a d ,  1829-1905, 
p résident du Conseil de l ’école secondaire, s’occupa 
aussi d ’histoire. — St. Galler Nbl. 1906. —  15. K a r l -  
A m a n d ,  1838-1894, fils du n° 11, avocat, am m ann de 
la ville 1865-1878, député au Grand Conseil. — St. Galler 
Nbl. 1895. —• 16. X a v e r ,  * 1870, fils du n" 15, avoca t, 
vice-président du Conseil d ’adm in istration  du lieu, 
am m ann de la ville dès 1925, vice-président de la  Cour 
de cassation 1926. — 17. K a r l ,  frère du n° 16, 1870-
1920, secrétaire  du Conseil d’adm in istration  de la com 
m une civile de R appersw il 1904-1920, trav a illa  à la 
réorganisation  et à  la révision des archives de la ville et 
à  l ’établissem ent d ’un Urkundenbuch. A uteur d ’im p o r
tan ts  trav a u x  d ’histoire locale de Rapperswil. L iste dans 
St. Galler Tagblatt, 16 janv ier 1920. —  St. Galler N bl.
1921. —  18. ALFRED, * 1873, D r ph il., m a ître  à l ’école 
de d is tr ic t à  A a ra u , a u te u r  d ’u n e  série  de p u b lic a tio n s  
h is to r iq u e s  e t a u tre s , d o n t : Der Zug der Cimbern und  
Teutonen ; Boms Kriege unter A ugustus ; Plaudereien 
über /Egypten ; Gesch. der Sektion A arau des S . A . C.
1863-1913. —  D SC. —  19. R o b e r t ,  * 1874, D r in g ., fils 
d u  n °  -14, d irig e a  des t r a v a u x  géodésiques en A m é riq u e  
c e n tra le  e t du  S u d  ; d irec teu r de m ines, a lp in is te  e t 
géo logue ; l ie u te n a n t-c o lo n e l e t c o m m a n d a n t de  p lace
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de W alen stad t ; a u te u r d ’écrits géodésiques etc. —  Voir 
en général A rch . de R appersw il. —  O bituaire  de Jo n a .
—  J .  Schubiger : Gesch. der Gem. Jona. —  L L H .  — 
v. M ülinen : Helvetia sacra. [ M .  S c h n e l l m a n n . ]

D . C a n to n  de S o len n e . Vieille fam ille bourgeoise 
éte in te  de la  ville de Solenne. Arm oiries : de gueules au 
cro issant d ’or accom pagné de deux étoiles du m êm e et 
en p o in te  de tro is épis de sinopie m o u v an t de tro is 
coupeaux du m êm e. —  H a n s , de Zurich, bourgeois en 
1538. —  1. W e r n e r ,  1616-1684, du G rand Conseil 
1641, Jungra t 1648, bailli de F lum en th a ï 1652, Altral 
1670, Thüringenvogt 1673. —  2 . M a u r iz ,  1642-1694, 
fils du n° 1, du G rand Conseil 1685, D r m ed. —  J o s e f -  
C h r i s to p h ,  dernier du nom , chanoine de Schönenwerd, 
t  1791. —  Voir L L . —  L L H .  —  H affner : Geschlechter
buch. —  P . P ro tas  W irz : Bürgergeschlechter. —  P . Alex. 
Schm id : Kirchensätze. —• Bestallungsbuch. [v. V.]

H E L D . Fam illes des can tons de Berne, Grisons, 
Schwyz e t de Thurgovie.

A. C a n to n  de B e r n e . Fam ille  de la  cam pagne be r
noise, bourgeoise d ’Heim isw il, L a Scheulte, R üegsau 
e t Cerlier. —  A l f r e d ,  de R üegsau, * 1886, m em bre du 
Conseil d 'ad m in istra tio n  des C. F . F ., conseiller n a tio 
nal de 1922 à 1925. —  A nnua ire  des autorités féd. [H. Tr.]

D ’une fam ille venue, dit-on, de B erthoud  à Genève au 
X V II Ie s. : —  F e r d in a n d ,  1856-1925, critique m usical 
au  Journal de Genève dès 1884, directeur du Conserva
to ire  de m usique dans cette  ville de 1892 à sa m ort.
—  P S  1925. —  J G  1 er m ai 1925. [13. S.],

B. C a n to n  d es  G riso n s . Fam ille très répandue  dans 
les Grisons. Des branches p ro tes tan tes  sont bourgeoises 
de Davos, Schi ers, Seewis, Malix ; une b ranche  établie  
à  Langw ies au X V e s. est é te in te  ; celle de Zizers est 
catholique. Arm oiries : de gueules au  H  d ’argen t, ac
com pagné d ’une flèche d ’argen t, d ’un  cro issan t d ’or 
e t de tro is roses d ’a rgen t. —  1. H a n s ,  de Langwies, 
am m ann du Schanfigg ; il scella la le ttre  d ’alliance de la 
ligue des D ix-Jurid ictions de 1436. —  2. J a k o b ,  de 
D avos, tu é  dans le soulèvem ent des gens de Davos con
tre  les A utrichiens le 27 octobre 1621. —  3. H a n s ,  
l ’un  des six otages que les gens du Schanfigg du ren t 
liv rer à  B aldiron en m ai 1622. —  4. Jce rg , lan dam m ann  
de la  ju rid ic tio n  de C hurw alden en 1761. —  5. J o h a n n -  
A n t o n ,  * 5 octobre 1813 à Zizers, m édecin pen d an t 
deux ans et dem i à  Jen az . Ses dons m usicaux re m arq u a 
bles le firent appeler à  l ’école cantonale  catho lique de 
St. Luzi, puis il é tud ia  la  m usique p en d an t une année 
à M unich. O rganiste de la  cathédrale  dès 1853, d irecteur 
du Cäcilienverein, il com posa un  grand  nom bre de m or
ceaux de m usique vocale, t  4 février 1888 à Coire. — 
Voir Kantonsschulprogramm  1887-1888. —  6. L e o n z ,  
fils du n° 5, * 11 février 1844 à  Coire, géom ètre, a rp en ta  
avec l ’inspecteur-forestier en chef Coaz les forêts de 
la  ville de Coire, en tra  en 1872 au bureau  topograph ique 
fédéral sous le colonel Siegfried et fit des relevés dans 
les Grisons. Nom m é topographe en chef 1886, il soi
gna la  revision de 28 feuilles au 1 : 50 000 dans les 
Grisons e t le Tessin. Sa m anière de figurer les rochers 
fu t très rem arquée. D irecteur de la  section de to pogra
phie na tionale  dès 1901. Sous ses ordres on t été exécutés 
entre au tres tra v a u x  : le nouveau nivellem ent de préci
sion, la  carte  scolaire m urale de la  Suisse et les trav a u x  
prépara to ires d ’une nouvelle carte  topograph ique  au 
1 : 100 000. Il dém issionna en 1920. Membre de la 
Société bernoise de géographie, q u ’il présida pen d an t 
un  exercice, de la  comm ission suisse des glaciers et de la 
comm ission géodésique, m em bre d ’honneur de la  So
ciété suisse des géom ètres e t du G. A. S. Ses m ensurations 
du glacier du R hône, de 1874 à  1915, sont une œ uvre 
m onum entale  qui lui v a lu t le t it re  de D r h. c. ès sciences 
techniques de l ’École po ly technique fédérale. L ieute
nant-colonel d ’artillerie , f  5 février 1925 à Berne. — 
Der B und  1925, n° 89. —  Les A lpes  1925. —  7. M a r t i n ,  
de Seewis, * 1882, employé à  la  B ibliothèque centrale 
de Zurich, publiciste. —  DSC. —  Voir L L .  —  L L H .  — 
J .  R obbi : Die Bürgergeschlechter v. Graub., m ns. aux 
Archives d ’É ta t .  —  C. Jeck lin  : Urkunden zur Ver- 
fassungsgesch. Graub., p . 31. — F . Jeck lin  : Jahrzeit- 
buch der Kirche zu  Langwies. [L. J.]

C. C a n to n  de S c h w y z . Fam ille é te in te  bourgeoise

de K ü ssnach t. —  M e l c h i o r ,  t  à  M arignan en 1515. —- 
K a s p a r ,  sous-am m ann 1590. —  H a n s ,  am m ann  de 
K ü ssnach t 1634-1635. —  A rch, de K üssnach t. [Al. T.]

D. C a n to n  de T h u rg o v ie . K o n r a d ,  * 1861 à W einin- 
gefi (Zurich), d o n t il é ta it bourgeois, colonel ; in s tru c 
te u r  de la division V II ju sq u ’à  son rappel en 1911. 
C om m andant d ’arrondissem ent à  Frauenfeld , f  12 fé
vrier 1922. —• St. Galler N bl. 1923, 53. —  Thurgauer 
Zeitung, 13 février 1922. [ H e r d i . ]

H E L D S B E R G  (C. Saint-G all, Com. S t. M argreten). 
C hâteau co nstru it autrefois sur le M onstein sur l ’ordre 
de l ’abbé B erchto ld  de Saint-G all (1244-1272) p a r son 
am tm ann  Held. Celui-ci e t ses descendants, qui s ’éte i
gn iren t p eu t-ê tre  dès la  fin du X IV e s., t in re n t en fief 
du couvent le château  e t les terres a tte n an te s . Le châ
teau  fu t d é tru it au  cours de la  guerre  d ’Appenzell p ro 
bab lem en t ; ses ruines so n t m entionnées dès 1413. —  
Voir M V G  X V III , p. 85. —  U StG. —  I. von A rx : 
Gesch. St. Gallen I, 396, 494. —  Aug. N aef : Chronik , 
460. —  Felder dans St. Galler N bl. 1907, p. 24. [Bt.]

H E L D S W I L  (C. Thurgovie, D. Bischofszell, Com. 
H öhenfaunen . V. D G S ). Vge. E n  759 H eidolvisw ilare. 
Le couvent de Saint-G all y  est possessionné dès le  
V I I I e s. La basse ju stice  a p p a rtin t ensuite  aux  Bürglen 
et à  leurs héritiers. Parm i les revenus qui fu ren t t ra n s 
férés en 1269 de la  paroisse de Sulgen à  celle de 
Bischofszell, figurent ceux de H eldswil. La chapelle 
de Sain te-C atherine, don t le couvent de Bischofszell 
é ta it collateur, fu t consacrée en 1489. —  B ibliographie 
sous H e l d s w i l ,  v o n .  [ H e r d i . ]

H E L D S W I L ,  von.  Fam ille noble thurgovienne. De 
ce q u ’elle serv it l ’évêque de Constance et que ses m em 
bres p o rten t des prénom s particu liers aux  seigneurs de 
H eidelberg, on a  conclu q u ’elle d evait avoir avec ceux- 
ci d ’é tro ites re la tions (voir a r t.  H e i d e l b e r g ,  v o n ) .
—  1. A l b e r tu s  de H eidoltsw illare, tém oin  1176- 
1209. —  2. W e n z e l ,  fils du n° 1, tém oin  1209. —  
Voir T U . —  UStG. —  L L . —  P u p . Th. —  P up i- 
kofer : Thurgau  dans Gemälde der Schweiz. —  OB G 
sous Heidelberg. —  K uhn : Thurg. sacra. — Nuscheler : 
Gotteshäuser. —  J.-G . Kreis : Gesch. d. Kirchhöre Sulgen.
—  Arch, du c h ap . de Bischofszell. [H erdi.] 

H E L F E N  B E R G  (C. Saint-G all, D. Gossau. V. D G S).
C hateau d é tru it, dom aine, a u jo u rd ’hu i groupe de m ai
sons près de Gossau. Le château  é ta it déjà à  l ’é ta t  de  
ru ine  lo rsq u ’on le m entionne pour la  prem ière fois en 
1244. E n 1341, le couvent de M aggenau se désiste en 
faveur de Saint-G all de tous ses droits sur le dom aine 
de H elfenberg m oyennant de nom breux  cens dispersés. 
Le château  fu t relevé, dit-on , pa r les Giel de G la tt-  
bu rg  —  il p e u t s ’agir aussi bien de H elfenberg près 
H ü ttw ilen  (C. Thurgovie) re lev an t alors de Sain t-G all,
—  m ais plus p robablem ent par le couvent de Sain t- 
Gall ; occupé p a r les Appenzellois en 1401, il fu t dé
t ru it  en 1407. Le dom aine qui a  pris le nom  du château  
est cité dès 1268.

Une famille H elfenberg, nom m ée Helfenberger dès 
le débu t du X V Ie s., citée pour la  prem ière fois en 1359, 
fu t largem ent représentée à Gossau dès la  fin du X V Ie s. 
Une branche établie  dès le X IV e s. dans la  ville de Sain t- 
Gall, s ’y  est éte in te , sauf dans l ’Alte L andschaft. Son 
berceau est le dom aine ou ham eau  de H elfenberg. — 
Voir UStG. ~  M V G  35 I, p. 9-14. —  T U  I I .  —  F arn er : 
Gesch. v. Stam m heim . —  I. v . A rx : Gesch. St. Gallen I I ,  
97. —  Aug. N aef : Chronik. — Felder : St. Galler Nbl. 
1907, p . 32. [Bt.]

H E L F E N B E R G  (C. Thurgovie. D. S teckborn , Com. 
m unicipale de H üttw ilen . V. D G S, qui lui consacre 
par erreur une notice h istorique concernant H elfenberg  
près Gossau). C hâteau en ruines, sis entre le Steinegger- 
see et le Hasensee, don t la prem ière m ention  date  du m i
lieu du X IV e s. Il é ta it déjà en ruines au débu t du X V e s. 
L ’ind ication  de la  destruction  du château  p en d an t la  
guerre d ’Appenzell, contenue dans la  chronique de 
Stum pf, se réfère au château  d ’H elfenberg près Gossau. 
Fief du couvent de Saint-G all, le ch âteau  é ta it av an t 
le X V e s. aux m ains des chevaliers de Schwandegg. 
E n 1413, l ’abbé renouvela à  W ölflin l ’in v estitu re  de- 
rem placem en t du château  avec les deux lacs et les 
terres avoisinantes à  t itre  de fief fém inin. W ölflin légua.
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la p ro p rié té  à  sa fille illégitim e Adelheid ; le conflit qui 
n a q u it de ce chef en tre  les héritiers fu t tranché par 
l ’avoyer H ans von Sai, de W in terthour, en faveur de 
H ans von Miinchwil et de sa  fem m e V erena von Schwan- 
degg qui en avaien t la  com m une propriété  déjà en 1411. 
L ’abbé Egolf leur confirm a le fief en 1427. Celui-ci 
a p p a r te n a it  en 1492 à  Sigm und von H ohenlandenberg, 
en 1524 à son frère B althasar, et re s ta  propriété  de la 
b ranche  de F rauenfeld  ju sq u ’à  la  fin du X V Ie s. E n 
1584, K aspar Schm id, de Zurich, re çu t le fief au nom  
de sa  fem m e Appollonia Schenk, de K astell. Helfenberg 
p assa  en différentes m ains et échu t en définitive à la 
chartreuse  d ’I ttin g en . Après la  suppression de celle-ci, 
en 1848, les ru ines du château  et les lacs devinrent 
p ropriété  privée, don t le dé ten teu r actuel est le colonel 
F ehr. —  Voir K uchim eister dans M V  G 18. —  S tum pf 
V, 94. —  R ahn  et D ürrer : Kunstdenkm äler. —  P up. 
T h .—  Thurg. Ztg. 1881, n os 240, 248. [Albert S c h e i w i l e r . ]  

H E L F E N S T E I N .  Fam ille lucernoise de Sem pach 
(depuis le débu t du X V e s.) e t des environs. —  C le w i ,  
avoyer 1487, 1492, 1501. —  H e i n r i c h ,  avoyer 1514, 
1520, 1525, 1534. — F r a n z ,  ban n ere t 1575. —  N i k l a u s ,  
condam né à  la  su ite  de la  guerre des paysans 1653. — 
S t e p h a n ,  26 février 1836-22 octobre 1920, d irecteur de 
l ’école des jeunes filles de la  ville 1863-1868, professeur 
au gym nase 1862-1863 et 1870-1912. —  Voir Gfr. Reg. 
Bölsterli : H eimatkunde v. Sempach. —  Jahresbericht 
d. Höh. Lehranstalt Luzern  1920-1921, p . 65. —  Archives 
d ’É ta t  Lucerne. [P .-X . W .]

H E L F E N S T E I N ,  von.  Fam ilie noble é te in te  que 
les actes m en tionnen t de 1239 à  1350 environ e t qui 
possédait des biens assez é tendus dans la  région de 
Schw arzenbourg, de Laupen et de Köniz. W i l h e l m ,  
donzel, bourgeois de F ribourg  en 1270 déjà. La famille 
e n tre tin t des re la tions plus é tro ites avec cette  ville 
q u ’avec B erne. Son château , dont il ne reste  plus trace  
dom inait la  Singine en face d ’Albligen. Arm oiries  : de 
sable au pal d ’argen t, accom pagné de tro is fleurs de lys 
d ’azur. —  Voir S te ttie r : Genealogien (m ns. à  la Bibl. 
de Berne). —  F H B . [H. Tr.]

H E L F E N S T E I N ,  S i b y l l a  von,  abbesse du cha
p itre  du F rau m ü n ster à Zurich, du 15 jan v ie r 1484 
au  11 m ai 1487. Elle é ta it fille du com te K onrad II  de 
H elfenstein de la branche de B laubeuren. Sa gestion 
fu t si p réjudiciable  au  chap itre  que le Conseil de Zurich 
s ’efforça en 1485 déjà de procéder à une nouvelle élec
tion . Sibylla fit term iner l ’aile Ouest des b â tim en ts 
conventuels, que l ’abbesse précédente ava it commencée.
—  Voir G. von W yss : Gesch. der A btei Zurich, p. 108 
et 466. —  H . F. K erlen : Gesch. der Grafen von Helfen
stein  I, p. 104. —  OBG  II , p. 29. —  Dok. W aldmann.
— M A GZ  X X V , p . 22, 72 6t 149 (table XV). [F . H .] 

H E L F E N T S W I L  (C . Saint-G all). Voir N i e d e r -
HELFENTSWIL e t  OBERHELFENTSWIL.

H E L F E R .  Vieille fam ille fribourgeoise, actuelle
m ent bourgeoise de Fribourg, Bösingen, C ordast, Cour- 
levon (1755) et L ourtens. L a fam ille est m entionnée à 
Bösingen au  X V e s., à F ribourg  au X V Ie s. E n 1598, 

Je a n  Helfer, de Cormondes, acheta  la 
bourgeoisie externe do F ribourg  ; ses 
descendants o b tin ren t le p a tr i ci a t. 
Arm oiries : de gueules à un  é léphant 
d ’a rgen t p assan t sur une terrasse  de 
sinopie, houssé d ’or et p o rta n t sur son 
dos une to u r d ’argen t. —  1. B e n o i t ,  
du Conseil des Deux-Cents 1551-1563, 
p ercep teur de l ’ohm geld 1552-1553, 
1554-1557. —  2. H u m b e r t ,  devint 
seigneur de V illaranon pa r son m a

riage (av. 1580) avec E lisabeth  Chesaux. Ses en
fan ts  cédèrent, en 1618, cette  seigneurie à Nicolas 
Progin qui leur donna, en échange, le dom aine de la 
H asslera. —  3 . J e a n - H u m b e r t ,  fils du n° 2, curé 
de Guin 1606-1625, chanoine de Saint-N icolas 1625- 
1640, t  24 m ai 1640. — 4. N i c o l a s - F r a n ç o i s - F o r t u n é ,  
* 1770, chanoine de Saint-N icolas 1793, doyen 1829, 
t  1841, au teu r de poésies latines. —  5. Philippe-Nicolas- 
L a d i s l a s ,  frère du n" 4, * 1772, no taire  1795, juge au 
tribunal français de Fribourg, conseiller com m unal 
1810-1840. —  6. A n t o i n e - L a d i s l a s ,  fils du n° 5, curé

de Cormondes 1837-1855, coad ju teu r à l ’église de Saint- 
Maurice à  Fribourg  1855-1871, curé de l ’hôpita l 1871- 
1877, t  1877. — 7. J e a n - B a p t i s t e ,  fils du n °  5, * 1815, 
jésu ite , p rê tre  1845, professeur au Pensionnat de F ri
bourg 1837-1842, 1843-1847, aum ônier m ilitaire  dans 
les m issions africaines 1851-1863, professeur au sé
m inaire de M ontauban 1864-1874, puis à Périgueux 
ju sq u ’en 1877, t  à  Feldkirch  1902. — 8. J e a n - B a p t i s t e ,  
* 1831, chapelain de D irlaret, puis de Schm itten  1865- 
1885 ; il fu t le prom oteur de l ’érection de la  paroisse de 
Schm itten  (1885), don t il devin t le prem ier curé 1885- 
1899, c ’est à lui que la paroisse doit sa nouvelle église 
constru ite  de 1897 à  1898.

B ranche de Courlevon. —  9. G o t t l i e b ,  * 1860, in s
ti tu te u r  à  Chiètres 1880-1884, puis à  Fribourg  depuis 
1884. Il s ’occupa activem ent de l ’organisation de la  
paroisse réform ée de Fribourg . O rganisateur de l ’hos
pice D ater. II con tribua  au développem ent de la chanson 
populaire  dans la p a rtie  allem ande du canton, fonda 
le Sängerbund  e t le Gemischter Chor de F ribourg  (1884), 
q u ’il dirige depuis plus de tre n te  ans. L ieutenant-colonel 
et rem p laçan t du com m andant de la place de Fribourg . 
—  Voir Dellion : Diet. —  Étr. frib. 1900. —  Sem aine  
catholique 1902, 186. —  Arch. É ta t  F ribourg  : Reg. 
bourg. I I ,  I I I .  [ j . n .]

H E L G .  Fam illes des cantons de Berne et de Sa in t- 
Gall.

A. C an ton  de B e r n e . Fam ille de Delém ont venue 
de Klus (Soleure) a v e c —  1. L ou is , t  1713, bourgeois
1679. A rm oiries : de gueules à  la fasce de sable chargée 
d ’une flèche d ’argen t, au chef du mêm e. —  2. N i c o l a s ,  
1720- 1791, petit-fils du n° 1, m aître-bourgeois de De
lé m o n t.— 3. M a r c e l ,  * 1754, prém ontré  à  Bellelay ; 
é ta it secrétaire  de l ’abbaye lors de l ’expulsion des re 
ligieux pa r les Français en 1797, f  dans l ’abbaye de 
R oggenbourg (Bavière) 1808. — Nicolet, dans A S J  
1857. —  4. J o s e p h ,  1780-1853, notaire, m aître  bour
geois, député au Grand Conseil, p résident du trib u n a l 
de Delém ont. —  5. V i c t o r ,  * 1835, industriel, m aire 
de Delém ont 1866-1881 et 1895-1900. — Voir Dau- 
court : Histoire de Delémont. —  A S J  1863. —  v. Mfi
lin en : Rauracia sacra. [L. Ch.]

B. C an ton  de S a in t-G a ll. Fam ille du Toggenbourg, 
don t le nom  se re tro u v e  dans Hailgotswilr =  Helgens- 
wil (Com. Oberbüren) en 1398, Hailgenhuob dans le 
con tunder de T h urstuden  et Lenggenvvil en 1495 ; elle 
est signalée à H en au sous le nom  A’H  ail g en 1481. —
1. J o s e p h ,  de Lenggenwil, * 1720, chapelain de Mos- 
nang 1748, fo ndateu r de la paroisse de Libingen 1750 ; 
il y  fonda en 1754 un couvent de bénédictines avec 
adoration  perpétuelle  q u ’il laissa dans la misère et 
que l ’abbé Beda A ngehrn annexa à  G lattbourg en 
1781. Helg fonda en 1766 le couvent de prém ontrées 
du M ont-Sion (Com. Commis wald). La fondation  d ’u n  
troisièm e couvent à  Je s te tte n  et d ’un quatrièm e à  
Rom e, échoua. E n 1783 il fonda la  paroisse de R icken 
où il m o u ru t le 27 avril 1787. —  2. J a k o b ,  D r theol., 
de Jonschw il, 1866-1922, p rê tre  en 1890, vicaire de la 
cathédrale  de Saint-G all 1890, chapelain et m aître  
secondaire à  R orschach 1896, curé d ’A lts tâ tten  1899, 
conseiller adm in istra tif  1908, chanoine 1917, doyen du 
chap itre  du R hein ta l, au tour d ’une histoire suisse et 
d ’une histoire générale pour l ’école réale. — Voir 
L L H .  —  Gmür : Rechtsquellen I, 504 ; II , 144. — v . 
A rx : Gesch. d. Kts. St. Gallen I I I ,  607. — Archives du 
couvent. —  St. Gall. Nbl. 1923, p . 55. [J. M.]

H E L I A E ,  K o n r .  Voir H e l y e .
H E L I N G E R .  Voir H æ l i n g e r .
H E L I O D O R E .  Prem ier évêque dont les actes a tte s

te n t la  présence à  Sion dès 585, tand is que ses p rédé
cesseurs résidaient à  M artigny. La m êm e année il se 
fit représen ter au concile de Mâcon. —  Voir Besson : Les 
origines des évêchés de Genève, Lausanne et Sion. [D. I.]

H E L L B Ü H L  (C. Lucerne, D. Sursee, Com. Neuen- 
k irch . V. D G S). Village paroissial. En 1522 Helgbühl. La 
chapelle date  de 1499 et fu t reconstru ite  en 1584, 1764 
Dotée en 1804 et 1903, la chapellenie s’agrandit des pa
roisses de N euenkirch, Ruswil, Malters et L ittau  en 1807 
1865. La paroisse fu t érigée en 1864-1865. Le lieu-dit 
Schlosshubel dans la gorge boisée du R otbach qui s ’ou-
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vre  derrière l ’église rappelle  le p e tit  château  qui s ’y 
éleva ju sq u ’au  X V e s. e t c o n stitu a it l ’un  des poin ts- 
fron tiè re  en tre  le bailliage ex térieur de W olhusen et le 
te rr ito ire  de la seigneurie de R otenbourg  (Segesser : 
Hechts gesch. I, 568). Au nom bre des fiefs des H om berg 
se tro u v en t les dom aines de H ubschür et H unkelen  
qui fu ren t autrefo is les résidences d ’été des familles 
patriciennes P fyfïer e t Sonnenberg. R egistres de p a 
roisse dès 1865. —  Gfr. Reg. —  A rchives d ’É ta t  L u
cerne. [P .-X . W .]

H E L L E R ,  H A L L E R .  P e tite  m onnaie d ’argen t 
frappée pour la  prem ière fois à H all, ville im périale  de 
Souabe, à  qui elle doit son nom , dans la  prem ière m oitié 
du  X I I I e s. E lle é ta it plus légère que le denier et dans 
la  su ite  fu t com ptée pour un  dem i-denier ; elle corres
p o n d a it ainsi à  l ’obole e t v a la it 1/8 de creuzer. Le heller 
a  été  frappé dans les cantons allem ands du X V e au 
X V II Ie s., m ais jam ais en g rande  q u an tité . P a r contre, 
de nom breux  m ultip les du heller on t été créés : le 
dreier, le vierer, le fünfer, le sechser, v a la n t respec tive
m en t tro is , q u a tre , cinq et six heller. Le rappen  qui 
n ’ap p a ra ît guère q u ’au X I X e s. co m pta it pour trois 
heller. —  Voir Corragioni : M ünzgesch. der Schweiz. — 
E d. Jen n e r : Die M ünzen der Schweiz. —  Hallte : 
Handwörterbuch. [L . M.]

H E L L E R .  Fam illes des cantons de Berne, Lucerne, 
Thurgovie e t Zurich.

A. C an ton  de B e r n e . Vieille famille bourgeoise de la 
com m une de K irchlindach depuis le X V IIe s. — E r n s t ,  
* 1856, négociant de Berne ; re tiré  des affaires il 
v écu t su rto u t au  bord du lac de Genève. Poète lyrique 
e t d ram atique , t  12 décem bre 1913 à Vevey. Ses 
œ uvres principales son t : Frühlingsblüten, poèmes, 1878 ; 
Sänger aus Helvetiern Gauen, anthologie, 1882 ; E in  
Cäsarentraum, d ram e. [L. S.]

B. C an ton  d e L u c e r n e . Fam ille des environs de 
W illisau connue dès la  fin du X IV e s. —  H a n s ,  de 
Daiwil (Tenwil), l ’un  des m eneurs de la guerre des p a y 
sans ; p roscrit en 1653 par l ’em pereur F erd inand  III ,  
il v iv a it encore en 1659 à M ünchrodt près Memmingen 
comm e ferm ier et m archand de chevaux. Du ram eau 
tran sp lan té  en 1716 de W illisau à T ann  près de Sursee 
so n t issus —  1. J o h a n n - J a k o b ,  D r m ed., 1807-1876, 
bourgeois de Lucerne 1854, préfe t du d istric t de Sursee 
1848-1849, député  au Grand Conseil 1847-1854, con

seiller na tional 1848, p ré
sident du conseil san ita ire  ; 
rédigea en 1846 VŒ ffen
iliche Antw ort an H rn. Jak. 
Hob. Steiger. —  2. J u l i u s -  
A d o l f ,  D r m ed., 1838- 
1917, fils d u n “ 1, m em bre 
du Conseil général de L u
cerne 1879-1907 et adm i
n is tra teu r de l ’école 1879- 
1899. —  3. H e r m a n n -  
A u g u s t ,  D 'ju r .,  28 janv ier
1850-25 ju in  1917, fils du 
n° 1, présiden t du trib u n a l 
de d istric t 1877-1891, p ré
sident d e la  ville 1891-1916, 
du Conseil des bourgeois 
1887 - 1917, député  au 
Grand Conseil 1877-1917, 
conseiller national 1891- 
1917, président pen d an t 
p lusieurs années de la 
fraction  radicale de l ’As
sem blée fédérale. Mem

bre  du conseil de la  B anque nationale  suisse e t du 
conseil d ’ad m in istra tion  des C. F . F., colonel division
naire, com m andant des fortifications du G othard  dès 
1900 e t de la IV e division dès 1902. —  4. J o s e f ,  de 
B uttisholz, 1854-1920, chapelain et sous-gardien de 
S t. Leodegar de Lucerne, m écanicien. Une horloge as
tronom ique constru ite  pa r ses soins fu t offerte à  l ’évê- 
que Leonh. H aas. —  Gfr. Reg. —  L iebenau : Der 
Bauernkrieg. —  Archives d ’É ta t  Lucerne. —  Collec
tions de F red . Heller. [P .-X . w .]

C. C a n to n  de T h u r g o v ie . —  P l a z i d u s ,  de Teger-

schen près Tobel, p réd icateu r à  Saint-G all ou il in tro 
duisit le catéchism e pour les enfants, curé de H enau 
1600, W il, A lt. St. Jo h an n  1602, il com posa u n  ca té 
chisme pour les enfants du te rrito ire  du couvent, f  21 
novem bre 1619. —  Z S K  12, p. 148. —  A rchives du cou
v en t de Saint-G all. [ j .  m.]

D. C an to n  de Z u ric h . I. Très ancienne fam ille de 
Wil sur le Rafzerfeld où R u d o l f  der Heller est é tab li 
en 1279 déjà. —  U Z  n° 2633. —  [J .  F r i c k .] — - A une 

' époque plus récente, la  fam ille acqu it une s ituation  
en vue à Eglisau su rto u t. —  I I .  Fam ille de W in te rth o u r 
don t elle est bourgeoise dès 1450. U l r i c h ,  conseiller 
1482. —  I- Ia n s ,  conseiller 1497. —  R u d o l f ,  1793- 
1877, in s titu teu r, puis rec teu r des écoles de la  ville, 
1836-1837 e t 1839-1840. —  Voir W irz : Etal. —  Verz. 
der Stadtbürger W interthur. [H. Br.]

H E L L I G K O F E N  (C. Zurich, D. B ülach, Com. 
Rafz). E m placem ent d ’un  château  m oyenâgeux qui 
fu t peu t-ê tre  occupé, dans le h a u t m oyen âge, pa r un 
château  de bois. De curieuses protubérences coniques, 
dites Schürlibuclc, se tro u v en t près de l ’EUkerweg 
(Hellikoferweg). E n  1504 les Götz de W il possédaient 
le dom aine appelé H elikouffen. Le château  est m en
tionné dans la  chronique de S tum pf et la carte  de Gyger.
—  M A G Z  23, p. 323. —  Hegi : Glückshafenrodel von 
1504. —  Schauberg 3, p. 403 et 421. [F. H .]

H E L L I K O N  (C. Argovie, D. Rheinfelden. V. D G S). 
Vge et Corn, de la  paroisse de W egenstetten , il a p p a r te 
n a it à  la  seigneurie de R heinfelden et à  la  contrée  de 
M öhlinbach, et passa  en 1803 avec le F rick ta l au  can
to n  d ’Argovie. L ’endro it est connu pa r la  catas tro p h e  
de Noël 1875, où le p lancher de la  salle d ’école s ’effon
dra d u ran t la  fête , p ro v o q u an t la  m o rt d ’un  certain  
nom bre de personnes. —  Voir Das Unglück in  Hellikon  
1875. .. [L. S.]

H E L L M Ü L L E R .  Fam ilie bourgeoise de L angenthal 
(Berne) où elle est citée dès 1508 ; elle v in t p robab le
m en t de Zofmgue, où elle a p p ara ît pour la  prem ière fois 
en 1498. —  K a r l - T h e o d o r ,  * 1861, juge can tonal, puis 
avoca t à  Berne, colonel d ’in fan terie  com m andant de 
la brigade V, au teu r de Die roten Schweizer, 1912, 
t  18 sep tem bre 1915. —  H  st. 34, 334. [H. T r.]

H E L L S A U  (C. Berne, D. B erthoud. V. D G S). Com. 
e t Vge de la  paroisse de Koppigen. D écouverte de 
squelettes hum ains et de vestiges de cercueils, peu t-ê tre  
de l ’époque des prem iers Germ ains. L a basse ju stice  
a p p a rtin t au bailliage de T horberg ju sq u ’en 1798 ; la 
h au te  ju stice  à celui de W angen. A Ile llsau  ex ista it 
a v an t la R éform ation  une chapelle citée pour la  p re 
m ière fois en 1353. Une famille p o r ta n t le nom  de 
H cllsau, bourgeoise de Soleure e t de B erthoud, ap p ara ît 
du X I I I e au X V e s. ( H e n r i c u s  dit Helsower, 1296 ; 
C l a u s  et W e r n e r  von Hellsowa 1377. — U rs  Hellsauer, 
bailli soleurois à B alm  en 1455, à  Gôsgcn en 1459, bailli 
du Lebern en 1466). —  F R B .  —  v . Mülinen : Beiträge 
V. — O. Tschum i : Oberaargau. —  L L .  —  A H V B  17.
—  A rt. K o p p ig e n .  [ h .  T r.]

H E L L W A G ,  W i l h e l m ,  * 18 sep tem bre 1827 à E u 
tin  (O ldenbourg), ingénieur à  la construction  du Central 
suisse, trav a illa  ensuite en A utriche, puis ingénieur en 
chef lors de la construction  du G othard  1875, créa teur 
des grands tunnels hélicoïdaux. Il se re tira  en 1878, à 
cause de démêlés avec la  direction e t m o u ru t à Vienne 
le 5 jan v ie r 1882. Il pub lia  en tre  au tres : Bericht über 
die A usm ittlung  der Bahnachse und des Längenprofils 
der Gotthard-Bahn (3 parties), 1876 ; Technische und  
fm anz. Vorbedingungen zur Reconstruction der Gotthard- 
Bahn, 1878. —  Voir S B  16, p. 10. —  Schiedsgerichtl. 
Urteil in  Sachen W. Hellwag gegen die Gotthardbahn- 
Gesellschaft. —  M. W anner : Gesch. des Baues der
Gotthard-Bahn. [H . B r.]

H E L L W E R T H  ( H E L D S W E R T H ) ,  P e t e r ,  cha
pelain de F rau b ru n n en  en 1469, abbé de Frienisberg de 
1484 à sa m o rt le 12 m ai 1512. Arm oiries : d ’azur 
à  une coquille de Sain t-Jacques d ’a rgen t accom pagnée 
en poin te d ’un  croissant d ’or. Au su je t de sa pierre
arm oriée, voir A H S  1902, p . 65. [H . T r.]

H E L M A N  (DE INFERNO). Nom porté  au  X I V e s. 
par une fam ille de Brigue, à  cause d ’une m aison-forte  
q u ’elle possédait in  der Höll ou Höllmatte à  l ’E st du

H erm ann H eller. 
D’après une photographie 
(Bibl. N ationale, Berne).



HELMLIN HELVÈTES 21

village. S tu m p f décrit en 1544 les ruines de ce château  
e t le dessin que Meri an fit de Brigue en 1642 m ontre  
la  to u r à d ro ite  du chem in m enan t à  Therm en, assise 
sur la colline où est co nstru it le collège actuel. E n  1921, 
on découvrit les m urs de fondation  de la  to u r. —  Notices 
au  Musée h isto rique  de Brigue. [D. I.]

H E L M L I N .  Fam ille pa tricienne é te in te  de la  ville 
de Lucerne. Arm oiries : de gueules au  heaum e ouvert 
d ’or. R u e d ï , de Pfâffikon (Schwyz), bourgeois 1404. —
1. R o c h u s ,  du G rand Conseil 1544, du P e tit Conseil 
1554, in te n d a n t des b â tim en ts  1556, bailli de R ot en- 
bourg  1565, avoyer 1570, conseiller de l ’évêque de 
Bâle 1580, t  1581. —  2. J o h a n n ,  fils du n° 1, 1573- 
1611, m em bre du G rand e t du P e tit Conseil 1590, bailli 
de Rusw il 1593, de M ünster e t conseiller secret 1599, 
bailli en Thurgovie 1603, in te n d a n t des bâ tim en ts  1608, 
avoyer 1609, ban n ere t de la K le in s tad t 1610, eques 
aureatus, com te p a la tin . —  3. L u d w i g ,  fils du n° 2, 
1596-1640, chanoine 1617, secrétaire  du chap itre  1625, 
curé de R ickenbach 1626, fit un  prem ier pèlerinage à 
Jérusa lem , chevalier du Saint-Sépulcre 1629-1632, cus
tode  1632, p révô t de Bischofszell, f  dans un  deuxièm e 
pèlerinage à  Jérusa lem  en 1639. N otaire im périal et 
aposto lique, doyen du chap itre  de Sursee. —  F r a n z ,  
dernier de la  fam ille, secrétaire  d ’É ta t  de Locarno, 
t  1665. —  Voir L L .  —  v. Vivis : W appen der ausgest. 
Geschlechter Luzerns. —  Besatzungsbuch. —  Archives 
d ’É ta t  de Lucerne. —  Riedw eg : Gesch. v. Beromünster. 
—  G fr. . [v. V.]

H E L M S D O R F ,  von,  Fam ilie noble citée de 1213 
au  com m encem ent du X V IIe s., qui av a it son château  

ancestral sur les rives du lac de Cons
tance  près d ’Im m enstad  (Bade). Elle 
s’é tab lit de bonne heure en Thurgovie 
et dans les te rres  de S a in t-Gall et fit 
p a rtie  dans la su ite  de la  noblesse 
thurgovienne. Arm oiries : de gueules à 
deux tê tes  de licornes adossées d ’a r
gen t. Le château  é ta it déjà en 1427 en 

• m ains d ’étrangers et en 1491 les Helms- 
dorf vendaien t aussi leurs droits de ju 
rid ic tion  sur Im m enstad . Ils fu ren t 

m in istériaux  des évêques de Constance, plus ta rd  des 
abbés de Saint-G all. E n  1351, ils acqu iren t le bailliage 
de L angenrickenbach e t en 1373 le château  et le bail
liage d ’E ppishausen avec do riches dépendances, tous 
deux fiefs de l ’évêché de Constance en Thurgovie ; ils 
re s tè ren t en possession d ’Eppishausen ju sq u ’en 1535. De 
constan tes acquisitions au  Sud du R hin augm entèren t 
leurs possessions et leur influence politique. Ils é ta ien t 
en faveur auprès des ducs d ’A utriche, d e là  ville de Saint- 
Gall d on t ils fu ren t bourgeois externes dans la  seconde 
m oitié du X V e s., du dernier com te de Toggenbourg et 
de ses héritiers les barons de Rarogne, du chap itre  de 
chanoines de Bischofszell, puis su rto u t des abbés de 
Saint-G all, au  service desquels ils re v ê tiren t les plus 
hau tes fonctions. Ils acqu iren t en 1427 le château  
d ’A lt R am sw ag, avec des droits de châtellenie, et de 
nom breux  fonds pour 1000 II., et s’é tab liren t dans ce 
dom aine ju sq u e  vers la  fin du XV" s., quand la  m oitié 
du château  s ’effondra dans le rav in  de la  S itte r ; ils 
v end iren t alors les terres à un  paysan . E n  1463, ils 
acqu iren t égalem ent le dom aine d ’Anwil dans la  com
m une de N eukirch et l ’ag ran d iren t peu à  peu ju sq u ’à 
en form er la  seigneurie de Buhwil, qui form a une 
sous-jurid iction  dépendant de la  seigneurie de Bürglen. 
E n 1478 eut lieu l ’im p o rtan te  acquisition  du château  
et de la  seigneurie de Griessenberg, avec la  collation 
de l ’église de Leutm erken, pour 3277 fi. Cette p ropriété  
fu t  revendue en 1519. E n 1504 enfin, ils ach e tèren t le 
château  et le bailliage de Zuckenriet ; ils vendiren t les 
droits de ju rid ic tion  et la  collation de l ’église de Wel- 
fensberg en 1543 à  l ’abbaye de Saint-G all, puis le châ
teau  et les terres en 1559 à  L inhard  M u ntp ra t von 
Spiegelberg. Les H elm sdorf eurent lors de la  Réform e 
une a tt i tu d e  hésitan te , de m êm e que la  noblesse du 
pays, m ais rev in ren t définitivem ent à  l ’ancienne foi 
en 1532. A citer en particu lier —  1. K o n r a d , p eu t-ê tre  
iden tique  au chanoine du même nom  établi alors à  
Bischofszell, p a rap h rasa  vers la  fin du X IV e s. en alle

m and u n  des livres d ’édification les plus lus de son tem ps, 
le Speculum  humanæ salvationis, sous le titre  de Spiegel 
des menschlichen Heils. — 2. L u d w i g , conventuel de 
Saint-G all au XV" s. ; V adian u tilisa  beaucoup pour 
les années 1001-1478 sa chronique a u jo u rd ’hui perdue, 
m ais don t on croit posséder une copie (voir W yss : H is- 
toriogr. 127, et G. Scherer : K l. Toggenburger Chroniken).
—  3. L u d w i g , bailli au trich ien  de R appersw il 1473, 
m aître  d ’hôtel de l ’évêque de Constance 1487, bailli de 
Biscliofszell 1479-1500 (?). —  4. L u d w i g , p eu t-ê tre  
le petit-fils du n° 3, écrivit le 17 janv ier 1529 à la ville 
de Saint-G all pour solliciter un  p rê t en vue d ’en tre ten ir 
un  corps de secours destiné à  la ville de Zurich ; il en
voya le 10 janv ier 1530 à V adian la  chronique de son 
prédécesseur Ludwig (n° 2) q u ’il sollicitait. Chevalier, 
m aître  d ’hô tel et conseiller p a la tin  à  Saint-G all, bailli 
de Bischofszell, chef des m ercenaires comme son frère 
W olfhart qui avait m auvaise rép u ta tio n . —  5. G e o r g , 
m entionné en 1569, fu t poète d ’après Sailer ; ses chan
sons fu ren t recueillies pa r son frère H ans-F riedrich . —• 
OB G. — Thurg. Beitr. I ( E ppishausen) .  —  S V B  45, 284.
—  V adian. —  M V G  X X . —  Aug. N aef : Chronik. —  
Pupikofer e t Strickler : Gesch. des Thurgaus. —  Bäch- 
to ld .— Sailer : Chr. v. W il, p . 250. —  W egelin : Gesch. 
d. Thurg. I I , 27. —■ Reg. des évêques de C onstance.—  
A S  I. — L ’orthographe H e l m s t o r f  est aussi usitée. [Bt.]

H E L P A C H  ou E L P A C H .  Fam ilie fribourgeoise 
é tein te. Arm oiries : d ’or à  tro is roses de gueules, tigées 
de m êm e. — 1. C l e w i n u s ,  tisserand , bourgeois de F ri
bourg en 1394, f  a v an t 1415. —  2. Hensli, tan n eu r, 
bourgeois de F ribourg  25 novem bre 1428. Le 28 sep
tem bre  1442, le roi F rédéric I I I  lui donna une le ttre  
d ’arm oiries avec anoblissem ent. B anneret 1446-1449, 
conseiller 1449. A rdent pa rtisan  de l ’A utriche, il fu t 
l ’un  des signataires de la paix  de M orat et l ’un de ceux 
qui du ren t aller faire am ende honorable au duc de Savoie 
à  Pignerol. Déposé comme conseiller en 1450 pa r les 
partisans de la Savoie, il fu t l ’un  des tro is chefs du 
p a rti au trich ien  qui, en 1451, form èrent une conjuration  
pour rep rendre  le pouvoir ; découvert, il s ’enfuit à 
Berne avec ses deux au tres com pagnons. Il so rtit de 
la bourgeoisie de F ribourg en 1456. — 3. W i l h e l m ,  
bourgeois de F ribourg  3 avril 1473, des Deux-Cents 
1472, des Soixante 1475-1493, des Secrets 1487-1493. —  
Voir Chronique frib. —  d ’A m m an : Lettres d’armoiries, 
dans A H S  1919. —  F  G X V I, 125. —  La conjuration 
du Vogelshaus, dans Étr. frib. 1914. —  A lbert B üchi : 
Freiburgs Bruch m it Œsterreich, dans Collectanea frib. 
V II. — Archives d ’É ta t  F ribourg  : L ivre des bourgeois ; 
Procerum tabula. [G. Cx.]

H E L V È T E S ,  Les H elvètes é ta ien t des Celtes ou 
Gaulois (Tacite). Ils surpassaien t to u s les au tres Gau
lois en courage ; ils é ta ien t redevables de cette  hum eur 
guerrière au voisinage des Germ ains avec lesquels ils 
éta ien t en lu tte  journalière  (César). Ils paraissen t 
avoir hab ité  d’abord  dans la fo rêt H ercynienne, en tre  le 
R hin  e t le Main (Tacite). La p lu p art des historiens 
m odernes a d m e tten t q u ’ils n ’occupèrent le pays situé 
entre  le R hin, le Ju ra  et les Alpes, où César les tro u v a  
cantonnés, q u ’à la  fin du II"  s. a v an t n o tre  ère, et q u ’ils 
l ’au raien t conquis en p a rtie  sur les Sequani. A no tre  
avis, lorsque les Helvètes s ’é tab liren t dans la  fo rêt 
Hercynienne, vers le m ilieu du V" s. a v an t no tre  ère, 
ils occupèrent en m êm e tem ps le pays entre le R hin  et 
les Alpes, le conquéran t sur les trib u s h a llsta ttiennes. 
N otre opinion est basée, en l ’absence de to u t docum ent 
écrit, sur l ’étude des m onum ents archéologiques. L a 
présence supposée des Sequani dans une p a rtie  de cette  
région reste  une hypothèse qui repose un iquem ent sur 
une in te rp ré ta tio n  erronée d ’un passage de S trabon . 
Affaiblis pa r le d épart d ’une de leurs trib u s , celle des 
Tigurini, qui ava it suivi les Cimbres, les H elvètes ne 
p u ren t plus résister à  la  pression exercée sur eux pa r les 
populations germ aniques voisines ; ils duren t peu à  peu 
se replier au  Sud du R hin, et, vers 108, ils abandonnè
ren t définitivem ent leurs possessions au Nord du fleuve. 
Dès lors, ils sont cantonnés exclusivem ent dans la 
région à laquelle ils donnèrent leur nom.

Nous sommes fo rt m al renseignés sur l ’é ta t  politique 
des H elvètes. Au m om ent où César en tra  en rap p o rt
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avec eux, ils av a ien t un  gouvernem ent a ris tocratique, 
avec, à  sa tê te , des m ag istra ts . L a noblesse é ta it nom 
breuse e t pu issan te . Lorsque O rgetorix, accusé de t r a 
hison, fu t  appelé à  co m p araître  dev an t un  trib u n a l, 
il ß’y  p résen ta  accom pagné de 10 000 esclaves e t d ’un 
nom bre considérable de clients et de débiteurs.

Les H elvètes é ta ien t divisés en q u a tre  trib u s (p a g i). 
Nous ne connaissons les nom s que de deux d ’en tre  elles : 
les f ig u rin i et les Verbigeni (César) ; le nom  d ’une tro i
sième, les Toygeni (S trabon) est d o u teux . Sous la 
dom ination  rom aine, les f ig u r in i p a raissen t avoir 
occupé la  région d ’Avenches. Ces tr ib u s  sem blen t avoir 
jo u i d 'une  trè s  grande autonom ie, m êm e sous la  do
m in a tio n  rom aine. Les f ig u r in i aban d o n n en t les autres 
trib u s pour se jo indre  à  l ’expédition  des tim b re s  et 
des f e u  to n s ; des inscrip tions m en tio n n en t dos hon
neurs rendus à un  personnage pa r la cité des H elvètes 
e t p a r chaque pagus en p a rticu lier (CIL X I I I  5110).

D eux événem ents seu lem ent de l ’h isto ire des H elvètes 
nous son t connus. A la  fin du I I e s. a v an t n o tre  ère, 
les t im b re s  et les f  entons p a rco u ru ren t l ’E urope occi
d en ta le , sem ant p a r to u t la  ru in e . Un des pagi helvètes, 
celui des f ig u rin i, sous la  conduite  de Divico, se jo ig n it 
à  eux. Après avoir ravagé  la  Gaule, ils se h e u rtè ren t 
a u x  R om ains. Les f ig u r in i in fligèren t près d ’Agen, en 
107, une sanglan te  défaite  à  l ’arm ée rom aine, placée 
sous les ordres du consul L. Cassius Longinus, et fo r
cèren t les vaincus à  passer sous le joug . Mais quelques 
années plus ta rd  les pillards euren t affaire à  des troupes 
plus aguerries, sous les ordres de M arius. E n  102, les 
fo u to n s  fu ren t défaits près d ’Aix en Provence ; puis, 
en 101, les tim b re s  su b iren t le m êm e so rt près de Ver- 
ceil, tan d is  que les f ig u rin i, dem eurés dans les Alpes 
pour garder la  rou te, é ta ien t anéan tis pa r un  au tre  
consul rom ain.

E n  58 a v an t n o tre  ère, poussés pa r O rgetorix  qui 
a v a it  réussi à  leur persuader q u ’ils se tro u v a ien t tro p  
à  l ’é tro it dans leurs m ontagnes, les H elvètes réso luren t 
d ’ém igrer et d ’aller chercher de nouvelles terres  en 
Gaule. E n  réalité , O rgetorix, qui é ta it u n  in tr ig an t, 
av a it  fa it alliance avec Castic le Séquane e t D um norix 
l ’E duen  dans le b u t de s’em parer du  pouvoir chez les 
Gaulois. Les H elvètes se h eu rtè ren t à  César qui leur 
in te rd it le passage pa r le te rrito ire  des Allobroges, et 
les repoussa vers le N ord. Les f ig u r in i fu ren t défaits 
dans un  prem ier com bat au passage de la  Saône. 
Quelques jo u rs plus ta rd , les H elvètes du ren t livrer 
ba ta ille  au  général rom ain  près de B ibracte  (A utun). 
L a ba ta ille  fu t acharnée, m ais les H elvètes b a ttu s . Les 
pertes ava ien t été si grandes que les R om ains ne pu ren t 
se m ettre  to u t de su ite  à  la  poursu ite  des vaincus qui 
se re tira ien t dans la  d irection du N ord. R ejo in ts pa r les 
R om ains chez les Lingons (Langres), ils fu ren t obligés 
de faire  leur soum ission. César les t r a i ta  avec hum an ité  
e t les força à re to u rn er dans leur pays après avoir obligé 
les Allobroges à leur fourn ir des v ivres. Seuls 6000 hom 
m es de la tr ib u  des V erbigeni qui av a ien t ten té  de 
s ’échapper fu ren t poursuivis et tra ité s  en ennem is.

Au dire de César, to u te  la  p opu lation  helvète, au 
nom bre de 263 000 âmes, av a it pris p a r t  à cette  te n 
ta tiv e  d ’ém igration.

Les H elvètes é ta ien t une popu lation  sédentaire , v i
v a n t  dans des villes (oppida) au  nom bre de 12, des 
bourgs (v ic i)  au nom bre de 400 et dans des ferm es iso
lées. De ces oppida, un  to u t  p e tit  nom bre nous sont 
connus : Viviscum  (Vevey) où l ’on a fouillé u n  cim etière; 
Turicum  (Zurich). D ’au tres localités à nom s celtiques, 
comm e E burodunum  (Y verdon), M innodunum  (Mou- 
don), Salodurum  (Soleure), etc., n ’on t encore livré aucune 
trac e  de l ’occupation  helvète. E n  revanche nous con
naissons d ’au tres é tablissem ents dont les nom s anciens 
nous son t inconnus : à  La fè n e , su r (e lac de N euchâtel, 
les H elvètes possédaient un  im p o rta n t dépôt d ’arm es 
e t d ’objets de fer. L a p resq u ’île de l ’Enge près de Berne 
a v a it  été  fortifiée pa r eux : on y  a  découvert de nom 
breuses sépultures e t les restes d ’un  é tablissem ent. 
Ju s q u ’à ce jou r, les h ab ita tio n s des H elvètes nous sont 
encore com plètem ent inconnues. P a r contre, leurs sé
pu ltu res so n t abondan tes : il ex is ta it d ’im p o rtan ts  
cim etières à Saint-Sulpice et Vevey (Vaud), Münsingen

(Berne) e t A ndel fingen (Zurich), sans com pter de nom 
breuses tom bes isolées. Les m orts é ta ien t inhum és et 
déposés dans des fosses, soit à  m êm e le sol, so it placés 
dans des cercueils de bois. Ils é ta ien t en terrés avec leurs 
o rnem ents corporels, les guerriers avec leurs arm es.

Les H elvètes, comme les au tre s  Gaulois, jou issa ien t 
d ’une civilisation ex trêm em ent développée ; ils av a ien t 
u n  g oû t prononcé pour les b ijoux . Comme les au tres 
populations celtiques, ils devaien t aim er les vê tem en ts 
au x  couleurs v o yan tes. Les hom m es p o rta ien t une sorte  
de p an ta lo n  ou braies (bracae), une tu n iq u e  courte , à 
m anches, e t un  m an teau  (sagum ) qui se fixait p a r  une 
fibule sur l ’épaule. Ils u sa ien t de chaussures, m ais 
a lla ien t n u -tê te . Les fem m es p o rta ien t une tu n iq u e  des
cendan t à  m i-jam bes e t à  m anche courte, fixée au x  é p au 
les p a r des fibules e t serrée à  la  taille  pa r une cein ture, 
et u n  m an teau  ferm é sur la  p o itrine  pa r une fibule. Les 
femm es p o rta ien t ra rem en t des boucles d ’oreilles, m ais 
o rn a ien t fréquem m ent leur cou de colliers de m éta l 
(torques) (I. 1, 2) décorés parfois de cabochons d ’émail 
rouge, ou d ’un  collier de perles de verre et d ’am bre . 
A ux bras, elles p o rta ien t plusieurs b racelets (I. 8, 9,
I I .  3) et à  chaque m ain  de nom breuses bagues (1.10, 11,
I I .  5). Les b racelets é ta ien t de bronze, ra re m en t de fer, 
presque jam ais d ’a rg en t ; les bagues en bronze, or ou 
a rgen t. Au I I e s. ap p aru re n t des b racele ts de verre  
(IL  2) transluc ide  ou coloré en bleu, v e rt, jau n e , rouge 
pa r des oxydes m étalliques. Ces b racele ts de verre  
paraissen t ê tre  les p rodu its d ’une in dustrie  helvè te. La 
taille  des fem m es é ta it serrée d ’abord  p a r une cein ture  
d ’étoffe avec ferm oir m étallique, puis p a r une chaîne 
de bronze (I I .  1). A ux chevilles, elles p o rta ien t gén éra 
lem ent une paire  d ’ann eau x  tu bu la ires (I. 7). Les fibules, 
qui rem placen t nos boutons, se rvaien t à  a ju s te r  les 
diverses pièces du v ê tem en t ; elles son t en bronze, 
m oins souven t en fer, e t parfois ornées de corail ou 
d ’émail rouge (I. 3-6, I I .  4).

Les hom m es aim aien t aussi à  se p a rer de b ijoux , 
m ais en m oins g ran d  nom bre que leurs femm es ; les 
sépultures m asculines so n t sous ce ra p p o rt in fin im ent 
m oins riches. L ’hom m e ne p o rte  jam ais de to rques qui 
est un  o rnem ent exclusivem ent fém inin. Il orne vo lon
tiers ses poignets et souven t ses chevilles de bracele ts, 
e t ses doigts de bagues. A la  taille , une cein ture  d ’étoffe 
sert à fixer les braies. Les guerriers se d is tinguen t pa r 
la  sobriété de leurs ornem ents : une ou deux fibules sou
v e n t en fer pour fixer le sagum , ra re m en t un  b race le t. 
Le guerrier est arm é de l ’épée de fer (I. 12, I I .  8) pendue 
à  un  cein turon  de cuir, et de la  lance (II .  9) qui m esure 
plus de 2 m . de longueur. Pour se défendre, il porte  
un  grand  bouclier de bois don t la p a rtie  cen trale  est 
renforcée à p a rtir  du I I e s. d ’une pièce m étallique ou 
um bo (II . 10). Il p a ra ît avoir tou jo u rs  c o m b a ttu  nu- 
tê te  ; ju sq u ’à ce jou r, on n ’a encore jam ais tro u v é  de 
casque dans la  tom be d ’un  guerrier helvète.

Bien que le pays p assâ t pour être  riche en or (S tra 
bon) les ob jets de ce m éta l son t in fin im ent rares dans 
les sépultures et tou jo u rs  de trè s  pe tites dim ensions. 
Comme les au tres  peuples gaulois, les H elvètes con
naissaien t l'usage de la  m onnaie. Ils frap p a ien t des p iè
ces en or, a rgen t et p o tin . Un coin pour la  frappe  des 
pièces d ’or a  été tro u v é  à Avouches. —  Voir Pau ly- 
W issowa : Realencyclop. XV. —  C. Ju llian  : H ist, de 
la Gaule I - I I I .  —  W. Gisi : Quellenbuch. —  G. D o ttin  : 
M anuel de l'antiquité celtique. — E. T aubler : Bellum  
Helveticum. — D. Viollier : Sépultures du deuxième âge 
du fer. [D. V.]

H E L V E T I A .  D e n k w ü r d i g k e i t e n  f ü r  d i e  X X II  
F r e is t a a t e n  d e r  Sc h w e i z . E i d g e n o s s e n s c h a f t , p u 
blié pa r Jos. A nton B althasar, b ib lio thécaire. Les h u it 
volum es parus en 1823 (à Zurich), 1826-1830, 1832 et 
1833 (à A arau), son t de fa it la su ite  du Schweiz. M u 
seum, et to u ch en t à  la géographie, à l ’histo ire, à la l it té ra 
tu re  et au  droit ; ils con tiennen t aussi des biographies 
et des chroniques. —  Voir H . Schollenberger : Deutsch
schweiz. D ichtung 1789-1830. [H. Br.]

H E L V E T I A .  R evue m ensuelle de l itté ra tu re , d ’a r t 
e t d ’actualités, fondée en 1878 par R o bert W eber, il
lu strée  dès 1883. Elle p a ru t ju sq u ’en 1911 .—  La Presse 
suisse. [C. Ro.]



A
rm

es
 

et
 

pa
r

u
r

es
 

de
s 

H
e

l
v

è
t

e
s.

HELVÈTES 23



24 HELVETIA HELVÉTIQUE (CONFESSION D E FOI)

H E L V É T I A  (Cahiers m ensuels, politiques e t litté ra i
res, de la société d ’é tu d ian ts  H elvétia). Précédés de 
L ’Helvétien, L ausanne, 1852, e t de Der Helveter, Berne, 
1853-1854, ils p a ru ren t d ’abord  à B erne d ’octobre 1866 
à  décem bre 1870 (tab le  des m atières dans Hst. 26, 61) et 
sans in te rru p tio n  depuis 1882. Ils con tiennen t des a r ti
cles scientifiques, politiques, h istoriques, litté ra ires  et 
d ’économ ie publique. —  Voir O. H assler et P . E hrsam  : 
Gesch. dev... Helvetia. —  E. R öthlisberger : Z u r Entste
hung des Helveterblattes, dans Hst. 26, 1. [O. H.1

H E L V É T I A  ( S O C I É T É  S U I S S E  D ’É T U -  
DIAINTS) .  Fondée le 12 ju in  1832, à  H itzk irch , pa r une 
v ing ta ine de Zo fingiens lucernois et zuricois désireux 
d ’opposer aux tendances a ris tocratiques e t conserva
trices de la  m ajo rité  de la société de Zofingue des principes 
libéraux  et dém ocratiques e t d ’exercer, au  lieu de la  neu 
tra li té , une activ ité  po litique conform e à  leurs goûts. 
Des sections fu ren t créées à Lucerne (1832-1836), Zurich 
(1832-1837), B erne (1832-1837), A arau  (1833-1835). 
P rem ier com ité cen tra l à Zurich ; couleurs (ruban  seul) : 
or-rouge-vert. La section de Berne subsis ta  seule de 
1837 à  1849. Couleurs : vert-rouge-or ; depuis 1840 
environ, casq u ette  v e rte . Dans les prem ières années, 
su rto u t sous la  d irection de Jak o b  S tam pili (1840-1844), 
la société déploya une grande ac tiv ité . Elle fusionna 
avec la  Neu-Zofingia, qui se dé tach a  en 1847 de 
la société de Zofingue et ad o p ta  le 29 sep tem bre 1849 
le nom  d ’H elvétia , les couleurs rouge-blanc-rouge et 
la  casq u ette  rouge. A B erne, 12 m em bres de l ’H elvétia  
v e rte  en dev inren t m em bres, tand is que le reste  de cette  
société p ren a it le nom  d ’A lt-H elvetia  (voir ce nom ). La 
nouvelle société com pta  d ix  sections ju sq u ’en 1855 : 
A arau, Baie, Berne, Coire, Genève, L ausanne, Lucerne, 
S a in t-Gall, Sol eure e t Zurich. Des tendances com m unes 
a b o u tiren t le 4 m ars 1855 à  la  fusion des sections zu- 
ricoises de Zofingue et d ’H elvétia , puis en septem bre, 
à  celle des deux sociétés entières, sau f la  section  de L au
sanne. Le nouveau groupem ent p rit le nom  de Neu- 
Zofingia, le ru b an  rouge-blanc-rouge et la  casquette  
bleue. L ’A lt-H elvetia  de Berne rep rit alors, le 15 sep
tem bre  1855, son ancienne dénom ination  d ’H elvétia, 
sans parven ir à s ’é tendre  davantage.

U n groupe d ’au tres é tu d ian ts  rep riren t les idées de la  
prem ière H elvétia  q u ’ils reco n stitu èren t à  L ausanne en 
1857. D ’anciens H elvétiens q u ittè ren t égalem ent, en 
avril 1858, la  Neu-Zofingia et fondèrent une Neu-Helve- 
tia . La section A arau de la  Neu-Zofingia q u itta  aussi 
la  société en m ai 1858 pour reprendre  le nom  d ’H elvétia. 
Les Lausannois en trè ren t en 1858 en pourparlers avec 
ces nouveaux  groupem ents afin de faire  rev ivre  une 
H elvétia  suisse. La N eu-H elvetia  re s ta  en dehors de la 
discussion ; une société centrale H elvétia  fu t form ée 
de Berne, L ausanne et A arau, avec com ité cen tra l à 
Berne. Couleurs : rouge-blanc-rouge, liséré b lanc. Cas
qu e tte  rouge. Les sections de Berne et de L ausanne 
subsis tè ren t ju sq u ’en 1883 sans in te rru p tio n , A arau  de 
1858 à 1865, Bâle de 1860 à  1866 et de 1871 à  1876, F ri
bourg de 1859 à 1861, Genève de 1876 à 1881, N euchâtel 
de 1867 à 1876, Sol eure de 1863 à 1883, Zurich de 
1865 à 1874. A ctiv ité  po litique : défense de la politique 
de S tam pili dans l ’affaire de la  Savoie en 1860 pa r des 
réunions de p ro tes ta tio n  organisées à  Berne et Bâle ; 
ag ita tion  en faveur de la  revision partielle  de la  constitu 
tion  fédérale en 1866 ; p a rtic ip a tio n  de la  section de 
Zurich au  m ouvem ent dém ocratique de la  journée 
d ’U ster 1867, p a rtic ip a tio n  au m ouvem ent de revision 
de la  constitu tion  fédérale en 1872 et 1874, journée 
populaire de Soleure 1873. Une lu tte  in te rn e  se déve
loppa au to u r de la  question  du duel obligatoire. Ce 
dernier n ’a y a n t pas été adm is, les sections de Zurich 
et de Bâle, une p a rtie  de celle de Berne dém issionnèrent 
e t créèrent le carte l d ’A arbourg. L a dernière section 
gym nasiale de Soleure fu t supprim ée en 1883 ; l ’Helvé- 
tia  ne se compose plus dès lors que des sections un i
versita ires : Berne et Zurich sans in te rru p tio n , Bâle 
de 1885 à 1888 e t depuis 1897, Genève de 1887 à 1894 
e t de 1899 à  1903, N euchâtel de 1884 à 1887, Zurich de
puis 1893. U n paisible développem ent m arq u a  cette  
période. Les anciens m em bres se co n stituèren t de 1881 
à 1897 en sociétés d ’An ci ens-H elvétiens qui se groupè

re n t en une association générale 1918. Berne et L au
sanne acq u iren t en 1925 des b â tim en ts  propres, d its 
m aisons helvétiennes. L ’activ ité  po litique et scientifique 
s’est p resque tou jou rs lim itée à  l ’é tude des g randes 
questions fédérales : assurances, un ification  du  d ro it, 
ra ch a t des chem ins de fer, o rganisation  m ilita ire , etc. 
Les années de guerre  qui ten d iren t à opposer les R o
m ands au x  A llem ands dans le peuple a b o u tiren t à 
l ’affirm ation de l 'u n ité  na tiona le  (journée helvé tienne  
de 1915) et à  l ’adop tion  d ’une a tt i tu d e  p a trio tiq u e  et 
na tionale  (fondation  d ’un bureau  de secours aux  Suisses 
démobilisés venus de l ’é tranger, 1914). Cette affirm ation 
de l ’idée na tionale  et de la  volonté de défendre les 
frontières poussa la  société à  s ’occuper activem en t de 
questions sociales et nationales e t à  p rendre  position , 
conform ém ent à  ses principes, en faveur de l ’assu
rance accidents e t m aladies, de la  Société des N ations;" 
contre le pré lèvem ent su r les fo rtunes, la  loi H aber- 
lin et la  convention  des zones. —  Voir s ta tu ts  cen trau x .
—  O. H assler et P . E hrsam  : Gesch. der Schweiz. S tuden
tenverbindung Helvetia (avec b ibliographie ju sq u ’en 
1907). —  E. B. : A n  der Wiege der Helvetia, dans Hst. 26, 
100. — O. H assler : Das III. Zentralfest der Helvetia, 
dans Hst. 26, 295. —• P . E hrsam  : Drei Duelldebatten im. 
Schosse der 47er Helvetia, dans Hst. 27, 109. —  K . Gei
ser : Helveter und Zojinger vor 60 Jahren, dans Hst. 27, 
232. —  P . E hrsam  : A u s der Gesch. der Berner Sektion  
der ju n g en  H . dans H st. 28, 54. —  H. T itrier : Die 
ersten Zentralstatuten der Helvetia, dans H st. 28, 161.
— Th. W eiss : Jakob S täm pfli  I . —  Hst. 29-44. [0 . H.}

H E L V E T I C U M  C O L L E G I U M .  Voir COLLÈGE
H e l v é t i q u e .

H E L V É T I Q U E  ( C O N F E S S I O N  D E  F O I ) .  I. La
prem ière Confession helvétique, confessio helvetica prior, 
d u t son existence aux  ten ta tiv es  du théol ogien strasbour- 
geois M artin  Bucer de rap p ro ch er les cantons suisses ré
form és des lu thériens allem ands. Ce rapp ro ch em en t é ta it 
aussi désirable au  p o in t de vue po litique. Le 30 jan v ie r 
1536, des théologiens e t députés des cantons réform és, de 
S trasbourg  et M ulhouse réd igèren t à  Bâle une déclara
tio n  dans l ’esprit zwinglien, m odérée et p ru d en te , con
cern an t la  doctrine  de la Cène. E lle fu t adop tée  le 27 
m ars 1536 pa r les députés de Zurich, B erne, Bâle, 
Schaffhouse, Saint-G all, M ulhouse et B ienne réunis à 
Bâle.

Elle n ’a tte ig n it q u ’incom plètem ent son b u t, qui 
é ta it de convaincre L u th er que les Réform és é ta ien t de 
bons chrétiens e t non des schism ati ques. Les te n ta 
tives de Bucer, en m ai 1536 à  W ittenberg , de fa ire  
reven ir L u th er de sa défiance à  l ’égard des Suisses 
eu ren t peu de succès. D ’au tre  p a r t, on ne p o u v a it de
m ander aux  Suisses de resserrer l ’en ten te  négociée à 
W ittenberg  pa r Bucer et M élanchton. Elle rep résen ta it 
le m axim um  des concessions que p o u v a it fa ire  L u th e r 
à la confession réform ée zwinglienne.

I I .  Seconde Confession helvétique, confessio helve
tica posterior. Le prince-électeur Frédéric  I I I  du P a 
la tin a !, que son passage au calvinism e av a it mis en 
opposition avec les princes lu thériens e t exclu de la  
paix  religieuse de 1555 consentie à ceux-ci seuls, p r ia  
Bullinger de Zurich de lui rédiger une confession d e  
foi qui le b lan ch ît de l ’accusation  d ’hérésie dev an t 
la D iète d ’em pire de jan v ie r 1566. B ullinger lui re 
m it une confession privée, rédigée quelques années 
au p arav an t, qui lu i p lu t si bien  q u ’il la  fit tra d u ire  
en allem and et publier. Le prince-électeur a y an t ém is 
le vœ u que les villes réform ées suisses, d ’accord avec 
Genève et les théologiens p ro tes tan ts  de France, en
voyassent leurs rep résen tan ts  à  la  d ite  D iète afin d ’y 
fa ire  reconnaître  la lég itim ité de leu r confession, les 
intéressés réso luren t, non de faire  cette  dém arche, 
m ais de rendre  pub lique la  confession de Bullinger 
comm e é ta n t l ’expression de leur credo. Cette seconde 
Confession helvétique, publiée en m ars 1566, qui tie n t 
de près au calvinism e, fu t adoptée  non seulem ent 
pa r les cantons réform és m oins Bâle, et pa r Genève, 
m ais se rép an d it grâce à son caractère  p ra tiq u e  en 
France, aux Pays-B as, en Écosse, H ongrie, Pologne et 
dans quelques églises allem andes. Elle est un  des plus- 
im p o rtan ts  docum ents de la  foi réform ée. [ t  E . B .]
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H E L V É T I Q U E  ( R É P U B L I Q U E ) .  I. L a  CO NFÉ
DÉRATION SE TRANSFORM E EN R É P U B L IQ U E  U N IT A IR E .

1. Nécessité d’une révolution. L a révolution  d ’où est 
issue la R épublique helvétique de 1798 est l ’œ uvre du 
p a rti révo lu tionnaire  suisse e t de l ’action  m ilita ire  et 
dip lom atique de la  France.

L a division du te rrito ire  en une q u an tité  de petits 
É ta ts , l ’im puissance de la  C onfédération ta n t  à l ’in té 
rieur q u ’à  l ’extérieur, l ’absence d ’une volonté nationale, 
la  diversité des constitu tions et des législations, les 
dissensions confessionnelles, l ’in to lérance religieuse, la 
su jé tion  en laquelle é ta it tenue  la  grande m asse du 
peuple, son m anque de cu ltu re  intellectuelle , la  per
sistance du systèm e féodal si funeste  à  la  classe des 
paysans, les en traves apportées dans beaucoup de can
tons au  comm erce et aux  m étiers, le nom bre considé
rab le  de tax es douanières et de droits perçus à l ’in té 
rieu r du pays, la  m ultip lic ité  des m onnaies e t des poids 
et m esures, l ’organisation  défectueuse des m oyens de 
tran sp o rts  et des voies de com m unication, to u tes  ces 
circonstances avaien t fa it sen tir dans les m ilieux les 
p lus divers un  besoin de liberté  politique et économ ique, 
comm e aussi la nécessité d ’une rép artitio n  plus éq u ita 
ble des charges publiques, d ’un développem ent in te l
lectuel et m oral du peuple et d ’une centralisation .

Malgré les leçons q u ’ils eussent dû tire r des boulever
sem ents subis pa r la  m onarchie française, les gouverne
m ents ne p u ren t se décider, de 1789 à 1797, à  modifier 
leurs constitu tions d ’une m anière conform e aux exi
gences de l ’époque et à resserrer plus é tro item en t le 
lien confédéral. Ils ne songeaient q u ’à se défendre. Ils 
considéraient la R évolution  comme un  fa it passager ; 
ils escom ptaient la  victoire de la coalition, le ré ta 
blissem ent de la  ro y au té  en France  et quelques-uns 
d ’en tre  eux sou tenaien t en secret et de to u tes  leurs 
forces la cause de la contre-révolution . T outes les te n ta 
tives de rénovation  qui se dessinaient à l ’in té rieu r fu ren t 
étouffées, leurs p artisans poursuivis e t le peuple m ain 
ten u  dans l ’obéissance.

Mais l ’exem ple des F rançais suscita it des im ita teu rs , 
le m écon ten tem en t croissait, il se fo rm ait un  p a rti qui 
ten d a it à un  bouleversem ent. Si l ’on en excepte quelques 
m ouvem ents bien v ite  réprim és, la m asse du peuple é ta it 
tranquille , heureuse to u t au m oins de vivre sur le pied 
de p a ix  avec les É ta ts  voisins. Les p a trio tes eux-mêmes, 
c’est ainsi que se nom m aien t les partisans de la  révo
lu tion , renvoyaien t au m om ent de la conclusion de la 
paix , l ’exécution de leurs plans. L a proxim ité  d ’une 
arm ée autrichienne, l ’in ce rtitu d e  qui régnait q u an t à 
l ’issue de la  guerre comme aussi le désir de préserver 
le pays d ’une invasion é trangère  im posaient aux plus 
agités la  réserve et la  prudence.

E n  1797, la  guerre continenta le  p rit fin ; l ’A utriche 
elle-même se v it con tra in te  de conclure la  paix  ; en 
France la  contre-révolution  é ta it aussi réprim ée, mais 
la  victoire rem portée  à  l ’in té rieu r e t au dehors des 
frontières ressuscitait la  p ropagande. Elle ava it déjà 
abou ti au  Sud de la  Suisse à la  création  d ’une R épu
blique cisalpine. C’est la défense de cet É ta t  républicain 
qui engagea B onaparte, son créateur, et le gouverne
m en t français, à fom enter en Suisse une révolution . 
La chu te  de la m onarchie française avait mis fin à 
l ’alliance conclue en tre  elle et les Confédérés. Renouve
ler cette  alliance entre  les deux peuples, supprim er 
l ’oligarchie dans les cantons et y  sub stitu er un  régim e 
sem blable à  celui qui gouvernait la France pour faire 
de la  Suisse, ju sq u ’alors boulevard  de la  contre-révolu
tion , un  avan t-poste  révolutionnaire, te l fu t dès lors 
l ’objectif principal de la  politique française vis-à-vis 
de ce pays. Son te rrito ire  devait assurer aux  voisins 
de l ’Ouest de faciles com m unications avec la  République 
cisalpine. Cette in ten tio n  se dessina d ’une m anière 
tou jou rs plus m arquée dès l ’autom ne de 1797 et s ’ex
prim a par tou tes sortes de p réten tions et de vexations.

La défaite de l ’A utriche, le triom phe de la R évolution 
au  Sud des frontières de la  Suisse, la perte  de la Valte- 
line, la crain te  de voir les vallées italiennes ap p arten an t 
aux  Grisons, et les bailliages tessinois se détacher, le 
b ru it  d ’ailleurs sans fondem ent d ’un partage  de la 
Suisse décidé pa r Paris et pa r Vienne, les dispositions

tou jours plus hostiles du gouvernem ent français, tous 
ces sym ptôm es persuadèren t les gouvernem ents suis
ses que la  conclusion de la paix, loin d ’am éliorer la 
situ a tio n  l ’av a it au con tra ire  em pirée. Mais la  com
préhension des m esures q u ’exigeait la  s ituation  con
tin u a it à leur m anquer. Ils ne voyaien t pas que leur 
sa lu t dépendait d ’une en ten te  avec le peuple ; ils m é
connuren t la nécessité de lui accorder une p a rtic i
p ation  aux  affaires, celle de libérer les pays su je ts, de 
proclam er l ’égalité des droits, d 'abo lir les charges féo
dales e t de g a ran tir  la  liberté  de la presse. Se c ram 
p on n an t au pouvoir p a r in té rê t, pa r faiblesse e t pa r 
im puissance, ils cherchèrent du secours auprès des 
grands É ta ts  conservateurs, sous la  p ro tec tion  desquels 
ils désiraient placer leurs vieilles constitu tions. A la 
D iète d ’A arau (26 décem bre 1797-31 janv ier 1798), 
Râle et Claris proposèrent, il est vrai, de trav a iller au 
renouvellem ent de l ’alliance avec la  France e t d ’en
voyer dans ce b u t une am bassade des cantons à P a 
ris. C ette dém arche, si elle ava it été ten tée  plus tô t, 
a u ra it eu pour effet d ’am éliorer les rap p o rts  en tre  les 
deux pays. Mais comme on craignait à ju s te  t itre  que 
le D irectoire ne posât, comme condition à  cette  né
gociation, l ’adoption  du systèm e représen tatif, on re 
nonça à ce p ro je t. P a r contre, on inform a les bailliages 
com m uns que leurs réclam ations seraient exam inées 
et que l ’on av iserait à  apporte r des am éliorations. La 
D iète confirm a en outre les anciennes alliances, puis 
elle se sépara. Organe de gouvernem ents inactifs et 
indécis, elle fu t comme eux rédu ite  à  l ’im puissance.

A près la  paix  de Campo-Formio (17 octobre 1797) la 
R évolution a p p aru t aux yeux des patrio tes non seule
m ent comme une nécessité inévitable, mais comme un 
devoir national. Leur b u t fu t dès lors d ’obtenir la 
liberté  de to u tes les classes de la population , d ’unir 
plus é tro item en t entre  eux les divers cantons, d ’adopter 
une seule et m êm e a tt i tu d e  vis-à-vis de l ’é tranger, de re
pousser énergiquem ent des 
p réten tions inadm issibles 
et de m ain ten ir l ’indépen
dance et la dignité de la 
Suisse. Ils désiraient que 
la R évolution  p a r tî t  de 
l ’in térieur pour éviter celle 
qui m enaçait du dehors, 
avec son cortège d ’hum i
liations, de destructions et 
de pillages. Ils souhai
ta ien t aussi une révolution 
par en h a u t qui eût p ré
venu celle d ’en bas, avec 
les bouleversem ents et les 
lu ttes q u ’elle com porte né 
cessairem ent. Mais ils se 
rendaien t bien com pte que 
la  collaboration française 
ne pou rra it être  évitée et 
q u ’on ne p o urrait même 
plus se passer d ’elle. Ils 
éta ien t p rê ts à  l ’accepter 
pour a u ta n t q u ’elle n ’im 
p liquâ t pas une im m ixtion 
directe.

O utre les agents diplom atiques de la F rance  (Men- 
gaud, Desportes, M angourit, Guiot), les réfugiés suisses 
v iv an t à Paris, no tam m ent F.-C. Laharpe, servaient 
d ’in term édiaires entre  les partisans d ’une révolution en 
Suisse et le gouvernem ent français. C’est auprès d ’eux 
que se ren d it au  com m encem ent de décembre le député 
bâlois Pierre Ochs. Le 8 et le 9 décembre, un  en tre tien  
décisif eut lieu entre  le directeur Reubel, B onaparte  et 
Ochs. C’est à  cette  occasion que fu t décidée la tran sfo r
m ation  de la Confédération en un É ta t  un ita ire , pour 
lequel Ochs fu t chargé de rédiger une constitu tion . Le 
choix des m oyens d ’action fu t laissé aux Suisses eux- 
mêmes, é ta n t entendu que la France ne sou tiendrait 
qu 'indirectem ent les révolutionnaires, comme ceux-ci le 
désiraient. Dans ce bu t, B onaparte préleva, le 10 déc., 
une division de l ’arm ée d ’Italie  avec l ’ordre de m archer 
sur Versoix. La vallée de M ontier, le val de Saint-Im ier et

R épublique Helvétique. 
P ie rre  Ochs.

D’après une g ravure  su r cuivre 
de H einrich P fenn inger 
(Bibl. N ationale, Berne).
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la M ontagne de Diesse fu ren t occupés m ilita irem en t. Le 
D irecto ire alla  plus loin e t, à la  dem ande de L aharpe et 
d ’au tres réfugiés, il p rom it form ellem ent aux  Vaudois la 
p ro tec tio n  de la F rance.

2. M ouvements démocratiques à l ’intérieur du pays. 
Dès le déb u t de l ’année 1798 les révo lu tionnaires suis
ses en trè ren t p a r to u t en action . Les Bâlois donnèren t 
le branle, ainsi q u ’il av a it été convenu. Comme ils ne 
l ’em p o rta ien t pas dans le Conseil, ils se m iren t en re la 
tions avec la  cam pagne. Le 17 jan v ie r, un  arb re  de li
b e rté  fu t p lan té  à  Liestal, le m ouvem ent gagna to u t  le 
pays, e t quelques châ teau x  de la  contrée dev in ren t la 
proie des flam m es. Le gouvernem ent p rom ulgua le 
20 une  ch arte  de liberté  et le 5 février le G rand Conseil 
céda la  place à une Assemblée na tionale . Le Pays de 
V aud su iv it. Le p a r ti révo lu tionnaire  ne p a rv en a it pas 
à  s’en tendre  avec le gouvernem ent ; celui-ci leva des 
troupes sous le com m andem ent de F .-R . W eiss qui reçu t 
le m an d a t de sauvegarder dans ce pays la  dom ination  
bernoise. Les révolutionnaires rip o stèren t en procla
m an t, le 24 jan v ie r, la  R épublique lém anique. Les 
baillis q u ittè ren t le pays. Une rep résen ta tio n  p rov i
soire du peuple se constitua . Le 28 jan v ie r, les Bas- 
malais ans se soulevèrent à  leur to u r. Le H aut-V alais 
renonça b ien tô t à  ses droits de souveraineté . A F ri
bourg, le G rand Conseil en trep rit lui-m êm e une re 
vision de la  C onstitu tion , basée sur l ’égalité des droits 
e t sur la  souveraineté du peuple. A Berne, le gouverne
m en t se com pléta en ap p elan t à siéger dans son sein 
des rep résen tan ts  de la cam pagne; le 3 février, une com
m ission gouvernem entale fu t chargée de réd iger une 
constitu tion  qui devait ê tre  soum ise à la  v o ta tio n  popu
laire dans le délai d ’un an. A Soleure, le G rand Conseil 
p r it  lui-m êm e l ’in itia tiv e  d ’une revision co n stitu tio n 
nelle. A Schaffhouse, l ’égalité des droits fu t accordée à 
tous les citoyens le 6 février et u n  Conseil fu t convoqué 
pour d iscuter un  p ro je t de constitu tion . A Lucerne, le 
gouvernem ent abd iqua  spontaném ent le 31 janv ier, lais
san t à  une rep résen tatio n  populaire le soin de p réparer 
une organisation  nouvelle. A Zurich, pa r contre, il 
fa llu t de graves m enaces du  peuple de la  cam pagne pour 
décider le gouvernem ent à  délivrer au x  cam pagnards, 
le 29 jan v ie r, les anciennes chartes de liberté. Le 5 fé
vrier, l ’égalité des droits y  fu t aussi proclam ée ; une 
comm ission nationale, composée aux  trois q u arts  de 
députés de la cam pagne, et pour un  q u a rt de délégués 
de la  ville, fu t convoquée avec m an d a t d ’élaborer une 
nouvelle constitu tion . Le 1er février le bailli du Toggen- 
bourg abd iqua  entre  les m ains du  landrat ; le 4, le 
chap itre  renonça en faveur du landrat aux  droits 
tem porels q u ’av a it le couvent de S a in t-Gall sur l ’A lte 
L andschaft ; le 14, la  république de la cam pagne de 
Saint-G all fu t proclam ée à  Gossan. E n Thurgovie, une 
grande assem blée populaire réunie à W einfelden pro
clam a le 1er février l ’indépendance du pays. Les ba il
lis fu ren t déposés et le pouvoir transm is provisoire
m en t à  une comm ission. Le R hein thal, Sargans, G aster, 
U znach su iv iren t et fu ren t, au  débu t de m ars, déliés 
de leurs obligations de su je ts p a r les gouvernem ents 
des cantons, en m êm e tem ps que la Thurgovie, B aden 
e t le F re iam t. Dans les bailliages tessinois le m ou
vem ent se p roduisit vers le m ilieu de février. Il s ’y 
co n stitu a  aussi un  gouvernem ent provisoire qui s ’ef
força de m ain ten ir l ’ordre et les re la tions avec le reste  
de la  Suisse ; ces régions reçu ren t aussi leurs chartes de 
liberté . Depuis le m ilieu de novem bre de l ’année précé
dente , les Grisons se tro u v aien t aussi en révo lu tion  ; les 
Chefs y  ava ien t été déposés et les affaires é ta ien t gérées 
pa r un  Landtag  ou par une comm ission choisie dans 
le sein de celui-ci.

E n  l ’espace de quelques sem aines l ’aspect de la 
Suisse s ’é ta it n o tab lem en t m odifié : les pays su je ts 
é ta ien t devenus libres et les cantons a ris tocratiques 
av a ien t to u t au moins adopté  le principe de la souve
ra in e té  populaire. E n divers endroits la  diplom atie 
française  av a it coopéré à  ce tte  tran sfo rm atio n  qui s ’ac
com plit sans effusion de sang ; m ais la  présence de 
troupes françaises dans la Suisse occidentale av a it agi 
d ’une  m anière plus efficace encore. Des événem ents 
s ’y é ta ien t produits dans l ’in tervalle  qui avaien t p ré

cipité le m ouvem ent to u t  en lui im p rim an t une fausse 
orien tation .

3. L ’intervention armée. S u ivan t les instructions de 
son gouvernem ent, le général M énard cam pé avec sa 
division à  la  fron tiè re  vaudoise ne devait agir que dans 
le cas où Berne s ’opposerait p a r  les arm es à  la  libération  
du Pays de V aud. Le 25 jan v ie r, M énard enjo ignit à 
W eiss, pa r l ’organe de son a d ju d a n t A utier, de com 
m encer la re tra ite . A Thierrens, A utier se h e u rta  de 
n u it à  une pa trou ille  vaudoise qui t ira  sur son escorte 
e t tu a  deux hussards. A utier to u rn a  bride. Ce fâcheux  
incident d evait avoir, non seulem ent pour Berne, m ais 
pour to u te  la  Suisse, de déplorables conséquences. Mé
nard  vou lu t y  voir une p rovocation  de Berne et p én étra  
le 28 jan v ie r sur le te rrito ire  vaudois. Le jo u r p récédent, 
le D irectoire a v a it résolu de rappeler M énard e t de le 
rem placer pa r B rune. Les instructions de B rune é ta ien t 
identiques à  celles données à son prédécesseur : ne  m ar
cher q u ’en cas d ’a tta q u e  des Bernois et pour une ac
tio n  m ilita ire  faire  appel à  la  division sta tionnée dans 
le Ju ra , m ais subordonner ce tte  opération  à l ’envoi d ’un 
u ltim a tu m  à Berne.

A rrivé à  L ausanne le 4 février, B rune reconnu t bien 
v ite  q u ’une action  m ilita ire , vu  l ’é ta t  de délabrem ent 
de l ’arm ée, n ’é ta it pas im m édia tem en t possible. Il choi
sit la ta c tiq u e  su iv an te  : m e ttre  to u t  d ’abord  sa divi
sion en é ta t  de faire  cam pagne, com biner ses m ouve
m ents avec ceux de Schaucnbourg  qui com m andait 
l ’arm ée du Ju ra , occuper les positions favorables, puis 
m archer sur Berne avec la  rap id ité  de l ’éclair s’il deve
n a it nécessaire de dénouer la  situ a tio n  pa r les arm es. 
Dans ce b u t il en tra  en négociations avec Berne. Les 
conférences q u ’il eu t à  Payerne, les 16 et 17 février, lui 
dém ontrèren t q u ’il se ra it possible d ’ob ten ir sans effu
sion de sang l ’autonom ie du Pays de V aud, l ’in tro d u c
tion  de l ’égalité des droits pour to u te  la  Suisse et 
la création  d ’un pouvoir cen tral. Mais il com prit aussi 
que le p lan  d ’une un ité  p a rfa ite  p o u rra it ren co n trer de 
pu issan ts obstacles. E n m êm e tem ps, il re çu t de Paris 
l ’ordre, daté  du 11, de m archer sur Berne au  cas où il ne 
l ’a u ra it pas déjà  fa it après l ’inciden t de Thierrens et d ’y 
in trodu ire  la C onstitu tion  un ita ire . B rune é ta it hésitan t. 
Ni lui, n i Schauenbourg n ’avaien t term iné  leurs p ré
p aratifs  m ilitaires. Il con tinua  donc ses négociations, 
m ais il envoya à  Paris un  ra p p o rt su r la situ a tio n , 
dem anda des ordres précis et, dans l ’a tte n te  de ceux-ci, 
accorda aux  Bernois un  arm istice et se p rép ara  au 
com bat.

Le D irectoire ordonna, le 17 février, à  B rune de ne se 
p rê te r avec les oligarques à aucune négociation qui n ’eût 
pour condition  prem ière leur abd ication  et l ’adop tion  de 
la  C onstitu tion  u n ita ire . Puis, à  la  dem ande du gé
néral en chef, il lu i enjoignit, le 22, de m archer sans 
re ta rd  sur B erne, non sans avoir au préalable som m é le 
gouvernem ent d ’abdiquer e t déclaré les m em bres de ce
lui-ci personnellem ent responsables de to u te  effusion de 
sang. Ces tro is dernières instructions signifiaient claire
m en t que le gouvernem ent français av a it renoncé à  son 
in ten tion  prem ière de n ’agir que pa r la  voie indirecte  et 
q u ’il s’é ta it décidé à in te rven ir d ’une m anière active. 
Il s ’y  v it am ené par la  nouvelle de l ’incident de T hier
rens, signalé dans le ra p p o rt d ’A utier comme une t ra î
trise m anifeste et accueilli pa r R eubel avec u n  v if m é
conten tem ent. La nouvelle q u ’A arau, qui av a it p lan té  
l ’a rbre  de liberté, av a it été reprise pa r les Bernois 
jo u a  aussi un  certa in  rôle dans l ’a tt i tu d e  du D irectoire. 
Celui-ci conclut de ces rap p o rts  et d ’au tres analogues 
que la  révo lu tion  se h e u rta it en Suisse à de réels o b sta 
cles, que l ’oligarchie é ta it ferm em ent décidée à  se dé
fendre et que les p a trio tes risqua ien t d ’être vaincus. 
Enfin la crain te  de com plications in te rnationales con
tr ib u a  aussi à la décision que p rit le D irecto ire d ’en 
finir au  plus v ite  avec la question  de la Suisse. L ’objectif 
assigné à B rune é ta it donc la prise de Berne.

Lorsque B rune reçu t la  réponse aux  questions q u ’il 
ava it posées, ses p répara tifs  m ilitaires é ta ien t term inés. 
C onform ém ent à  ses instructions, il rep rit les p o u rp a r
lers, mais en m êm e tem ps il m it ses troupes en m arche. 
Il s ’agissait pour lu i de savoir s ’il occuperait Berne de 
gré ou de force. On n ’év ita  pas les hostilités. Le 2 m ars,
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F ribourg  et Soleure cap itu lèren t, cette  dernière ville 
après la rencon tre  de Lengnau ; e t le 5, Berne tom ba 
après les com bats de Neuenegg, de F rau b ru n n en  et 
du  Grauholz.

4. La Constitution de Paris. L ’occupation  de la  Suisse 
occidentale ren d ait la  R épublique française m aîtresse de 
to u te  la  Suisse ; elle é ta it en m esure de lui im poser une 
co n stitu tio n  nouvelle. Ochs av a it soumis le 15 janv ier 
son p ro je t au D irectoire. Ce p ro je t fu t corrigé par 
Merlin et pa r Reubel, puis im prim é et répandu  en Suisse 
dès le débu t de février. Une brève analyse de ce docu
m ent s’im pose ; elle sera lim itée à  la seule organisation 
des pouvoirs, le reste  sera tra ité  au chap itre  V.

Dans ses grandes lignes cette  co n stitu tio n  é ta it cal
quée sur la C onstitu tion  française de 1795 ; elle ten a it 
tou tefo is com pte des expériences faites dès lors en 
France et dans les au tres pays entrés en révolution . 
Ochs ne songeait pas, à  vrai dire, à  l ’im poser au peuple ; 
la  prem ière tâche  de la représen ta tion  populaire devait 
ê tre  de dem ander aux  assem blées prim aires si elles dési
ra ie n t la  convocation d ’une C onstituan te  chargée d ’éla
b orer une constitu tion  ou si elles préféra ient adop ter son 
p ro je t à  t i t r e  d ’essai. Mais le D irectoire re tran ch a  cet 
a rtic le  e t fit en sorte  q u ’une revision ne fû t possible 
q u ’au  b o u t de la  cinquièm e année.

La constitu tion  fa it de to u te  la Suisse un  É ta t  un i
ta ire . Il n ’y  a plus de différence entre  les cantons, 
ni entre  les cantons e t les pays su je ts. Le te rrito ire  
de l ’É ta t  est encore divisé en cantons, en d istric ts e t en 
com m unes, m ais les cantons ne possèdent plus de lois 
propres ni de gouvernem ents particu liers ; ils devien
n en t de simples arrondissem ents électoraux, adm in is
tra tifs  et judiciaires. De m êm e, to u te s  les d istinctions 
de d roit en tre  les citoyens son t abolies. Le c itoyen ou 
l ’h a b ita n t perm anen t d ’une com m une est citoyen suisse 
e t possède dès sa vingtièm e année accom plie la capacité 
civique. La souveraineté réside dans l ’ensemble du 
peuple. Elle n ’est exercée effectivem ent q u ’à  l ’occasion 
de votes sur la constitu tion  et lors des élections pé
riodiques. Ces dernières on t lieu su iv an t le systèm e 
ind irect. Cent citoyens réunis en assem blée prim aire 
nom m ent un  électeur. L a m oitié des électeurs d ’un 
can ton  est éliminée pa r tirag e  au  so rt ; ce tte  exclu
sion ne doit toutefois pas avoir lieu la  prem ière fois. 
L ’a u tre  m oitié constitue  le Corps électoral d ’un  can ton  
qui nom m e les m em bres des Conseils législatifs, un  
m em bre pa r can ton  au T ribunal suprêm e, comm e aussi 
les m em bres e t les suppléants de la  Cham bre adm inis
tra tiv e , du trib u n a l can tonal e t des trib u n a u x  de 
d istric ts.

Le pouvoir lég islatif est exercé pa r deux  Conseils 
d istincts : le G rand Conseil et le Sénat. Le prem ier est 
composé pour la prem ière fois de 8 députés p a r can ton  ; 
plus ta rd , la loi devra  fixer la  rep résen ta tio n  des can
to n s en raison approx im ative  de leur popu lation . Au 
S énat, chaque can to n  délègue 4 m em bres. Le m an d a t 
des sénateurs a  une durée de 8 ans, celui des m em bres 
du G rand Conseil une durée de 6 ans ; le renouvellem ent 
du  Sénat se fa it to u tes les années im paires p a r q u a rt ; le 
renouvellem ent du G rand Conseil, les années im paires 
pa r tie rs. Le Grand Conseil propose les lois et les décrets, 
le Sénat les ra tifie  ou les repousse, sans être  autorisé à 
les m odifier. E n m atière de revisions constitutionnelles, 
le Sénat possède le d ro it d ’in itia tiv e  et le Grand Conseil 
n ’est com péten t que pour adop ter ou repousser ces 
propositions.

Le pouvoir exécutif est aux  m ains d 'u n  D irectoire 
composé de 5 m em bres, nom m és pa r les deux Conseils ; 
le so rt désigne le Conseil qui form era pour chaque poste 
une liste  de 5 candidats, dans laquelle l ’au tre  Conseil 
désigne le d irecteur ; chaque année un  m em bre du 
D irectoire est déclaré so rtan t ; dans les q uatre  prem ières 
années c’est le sort qui désigne le m em bre so rta n t. Le 
D irectoire pourvoit à la sûreté in térieure  et ex térieure 
de l ’É ta t , dispose de la force arm ée, assure l ’exécution 
des lois, dirige les négociations avec l ’é tranger, conclut 
les tra ité s  don t les articles publics —  et non les articles 
secrets —  son t soumis à la ra tifica tion  parlem entaire  ; 
il nom m e les m inistres chargés de l ’adm in istra tion  de 
l ’É ta t ,  les agents diplom atiques, les préfets, les p ré

sidents, les accusateurs publics du T ribunal suprêm e 
et les receveurs en chef des revenus de la R épublique. 
P a r l ’organe des préfets, le D irectoire dirige to u t l ’a p 
pareil ad m in istra tif. La Cham bre adm in istra tiv e  qui 
est chargée de l ’exécution des lois re la tives aux  finan
ces, au  comm erce, aux a rts  et aux  m étiers, etc ., est 
nom m ée par le Corps électoral, m ais elle est contrôlée 
p a r le p réfe t qui nom m e son présiden t. Le p réfe t nom m e 
aussi les sous-préfets qui élisent, de leur côté, un  agent 
dans chaque localité.

L a co n stitu tio n  in stitu e  tro is ordres d ’au to rités ju d i
ciaires : des tr ib u n a u x  de d istric t pour les affaires civi
les et de police ; des trib u n a u x  can to n au x  pour les 
affaires civiles de dernière instance et pour les affaires 
crim inelles de prem ière instance, et un  T ribunal su 
prêm e qui fonctionne comme Cour de cassation  dans les 
affaires civiles, comm e dernière instance dans les affaires 
crim inelles et comm e H au te  Cour pour les m em bres 
des au to rités  supérieures. Les m em bres des tr ib u n a u x  
son t nom m és pa r le Corps électoral, le p résiden t et 
l ’accusa teu r public du T ribunal suprêm e par le Direc
to ire, ceux des trib u n a u x  inférieurs par le p réfe t. Le 
gouvernem ent possède le d ro it de déposer les tr ib u n au x  
inférieurs et les Cham bres adm in istratives et de pour
voir provisoirem ent à  leur rem placem ent.

On p eu t s ’é tonner des pouvoirs é tendus concédés 
au gouvernem ent ; il fau t toutefois considérer q u ’il 
avait, en prem ière ligne, pour m ission de rendre  effec
tiv e  l ’un ité  de la  république proclam ée pa r la co nstitu 
tion  e t d ’o rien ter dans ce sens to u te  l ’adm in istra tion , 
de briser les résistances aristocratiques e t fédéralistes, 
m ais aussi de ten ir tê te  aux  tendances dém agogiques et 
de diriger le peuple dans la  voie nouvellem ent ouverte 
p a r la  révolution . La nécessité d ’un pouvoir exécutif 
p u issan t s ’im posait d ’a u ta n t  plus aux au teu rs de la 
co n stitu tio n  q u ’ils ne pouvaien t prévoir quel usage ferait 
le peuple helvétique des droits et libertés qui lui é ta ien t 
si su b item en t octroyés, du suffrage universel, de la 
liberté  de conscience et de la  presse, de la liberté  re li
gieuse, de la liberté  du comm erce e t de l ’industrie .

5. La solution de la question constitutionnelle. Bien 
que la  chu te  de Berne eû t rem is la conduite  de la révo
lu tion  he lvétique aux  m ains des vainqueurs, on p ré ten 
da it dans les rangs des révolutionnaires suisses se 
constituer d ’une m anière au tonom e dans l ’espérance 
que la France respec tera it ce droit et q u ’elle im poserait 
d ’a u ta n t  moins le p ro je t de Paris, désorm ais connu, 
que la  Suisse se disposait à adop ter un  systèm e gou
vernem ental analogue au sien. Les anciennes dém ocra
ties suisses voulaient, à  vrai dire, m ain ten ir leurs a u to 
rités et leurs constitu tions et les anciens pays sujets 
de l ’E st de la  Suisse p ré ten d aien t s ’organiser d ’après 
ce modèle. Les cantons a ristocratiques, ainsi que Vaud 
et m êm e le Valais et les Grisons, pa r contre, s’organi
sèren t selon le systèm e rep résen ta tif  sous la conduite 
de leurs p a rtis  révo lu tionnaires et é laborèrent leurs 
constitu tions. C.-L. H aller reçu t du gouvernem ent p ro 
visoire de Berne le m an d a t de p réparer un  p ro je t dé
taillé  qui fu t im prim é et qui devait serv ir de modèle 
à tou te  la Suisse. Mais il fau t m entionner to u t spéciale
m ent le p ro je t élaboré par l ’assem blée na tionale  de Bàie 
avec la  collaboration de Ochs. Ce p ro je t é ta it destiné 
d ’emblée à to u te  la na tion . Il se place entièrem ent sur le 
te rra in  un ita ire , mais laisse aux  cantons plus d ’au tono
mie que le p ro je t de Paris, n o tam m ent en m atière 
ecclésiastiqpe, m ilitaire  et d ’assistance. Il accorde aussi 
aux  cantons le d roit de faire des propositions pour la 
nom ination  des préfets, concède à l ’au to rité  législative 
un  pouvoir plus é tendu, en regard  de celui de l ’exécutif, 
en m atière  de finances et de m ilitaire, enlève à l ’exécutif 
to u te  com pétence pour insérer des articles secrets 
dans les tra ités  in te rnationaux , rend  plus difficile la 
destitu tion  des juges et des fonctionnaires, réalise une 
séparation  plus n e tte  en tre  les divers pouvoirs et déclare 
inam ovibles ju sq u ’à leur soixantièm e année les m em bres 
de la  Cham bre adm in istrative. Le 15 m ars, Bâle soum it 
son p ro je t aux  au tres cantons et leur en recom m anda 
l ’accep ta tion . E n fa it, Argovie, Baden, Berne, Lucerne, 
l ’Oberland, Obvvald, Schaffhouse, Soleure, Thurgovie e t 
Zurich l ’ado p tè ren t à  fin m ars ou au  com m encem ent
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d ’avril. V aud av a it, le 9 février, adop té  la  constitu tion  
de Ochs e t F ribourg  av a it tô t  après suivi cet exem ple. 
Sans nul doute  ces deux É ta ts  se seraient ralliés, comme 
la  m ajo rité  des cantons, au  p ro je t bâlois, si celui- 
ci s ’é ta it réalisé. Valais élabora  sa constitu tion  sur 
le m odèle de celle de Paris et de Bàie. Au comm ence
m en t d ’avril les cantons suisses se d iv isaient au  p o in t 
de vue des constitu tions en deux cam ps : d ’une p a rt, 
les pa rtisan s de la  dém ocratie  e t de l ’É ta t  fédératif, de 
l’au tre , les adeptes de la  dém ocratie  rep résen ta tiv e  et 
de l ’É ta t  u n ita ire ;  en tre  deux, le Valais qui voulait le 
systèm e rep résen tatif, m ais qui repoussait le principe 
u n ita ire . L ’a tt i tu d e  des Grisons et du Tessin é ta it in 
certaine . Genève et M ulhouse é ta ien t à la  veille de leur 
annexion  à  la  France.

Mais la  question  constitu tionnelle  n ’é ta it plus un  
problèm e de po litique in térieure , le va in q u eu r voulait 
avoir aussi son m ot à  dire. E n  présence de la  résistance 
fa ite  à  ce tte  tran sfo rm atio n  politique, le gouvernem ent 
de Paris renonça p e n d an t un  certa in  tem ps au  plan 
u n ita ire  et songea à un  pa rtag e  de la  Suisse. B rune 
reçu t le m an d a t le 27 février de faire  de V aud, du Valais 
e t des bailliages ita liens une ou tro is républiques alliées 
en tre  elles e t avec la  F rance  e t la  R épublique cisalpine. 
Ce qui im p o rta it le plus au  D irectoire, c’é ta it d ’assurer 
les com m unications avec la  H au te  Ita lie  p a r la  vallée 
du R hône. C ette in stru c tio n  fu t confirm ée le 8 m ars, 
m ais ce tte  fois le D irectoire v ou lait ad jo indre  F ribourg  
à  V aud et faire  du reste  de la  Suisse une seule république. 
Ce p ro je t de division en deux républiques ne p ré 
v a lu t pas. Les cantons p rim itifs fa isa ien t auprès de 
B rune de vives rep résen tations contre l ’unification , ce 
qui l ’engagea à  y  renoncer. Le 16 m ars, il proclam a 
la  création  de la  République rhodanique, composée des 
bailliages ita liens, du Valais, de V aud, de F ribourg , 
M orat, N idau et l ’Oberland bernois avec L ausanne 
comm e cap itale . Il p rom ulgua pour cette  république 
la  constitu tion  de Paris quelque peu m odifiée. Le 19, 
il annonça la  création  de la  République helvétique com
posée de 12 cantons : Bàie, Argovie, B aden, Schafî- 
house, Zurich, Thurgovie, Saint-G all, Appenzell, S or
gans, Lucerne, Berne et Soleure. Un règ lem ent sur 
les v o ta tio n s et l ’o rganisation  fu t édicté ; pour le su r
plus, la  co n stitu tio n  de Bàie é ta it appliquée à  cette  
république, don t A arau  devait devenir la  cap itale . 
Q uant aux  cantons p rim itifs , ils conservaien t leurs 
anciennes constitu tions et é ta ien t réunis avec les Gri
sons en Tellegovie sous un  gouvernem ent central.

Le p a rtag e  en tro is républiques é ta it une concession 
fa ite  au  particu larism e suisse et fu t accueilli favorab le
m en t dans les p e tits  cantons et m êm e ailleurs. C ette si
tu a tio n  devait au  surplus n ’ê tre  que provisoire et 
faciliter le passage au  régim e u n ita ire  et à  l ’É ta t  ind i
visible. Mais elle ren co n tra  une vive opposition non 
seulem ent de la  p a r t  des pa trio tes , m ais aussi dans la 
m asse du peuple. L ’idée u n ita ire  gagnait chaque jo u r 
du te rra in  et é ta it représen tée  pa r u n  nom bre tou jours 
plus g rand de p a rtisans. M engaud s’y  em ployait sans 
relâche. La décision dépendait du gouvernem ent de 
Paris. Le 14 m ars, il s ’é ta it prononcé pour le pa rtag e  
de la  Suisse en tro is É ta ts  républicains. Mais L aharpe 
su t faire  changer d ’idée au  D irectoire. Le lendem ain, 
B rune et les au tres agents français reçu ren t l ’ordre 
de s’en ten ir au  systèm e un ita ire . Le D irectoire son
geait encore, il est v ra i, à  laisser de côté les petits 
cantons ; en ou tre  un  délai devait ê tre  accordé au 
Valais pour décider de son incorporation . Mais la cons
titu tio n  de Bàie fu t repoussée. Le D irecto ire la  t ro u 
v a it em prein te d ’un esprit fédéraliste  e t aris tocratique. 
Le pouvoir donné à  l ’exécutif lui sem blait, su rto u t dans 
le dom aine m ilita ire , pa r tro p  lim ité e t l ’inam ovibilité  
des m em bres des Cham bres adm in istra tives —  estim ait- 
il avec plus de raison —  risq u a it d ’abou tir à  la  fo rm a
tio n  d ’une nouvelle oligarchie.

Muni de ces instructions, Locarli er fu t envoyé en 
Suisse en qua lité  de com m issaire civil. Le 22 m ars, 
B rune proclam a le re to u r au  systèm e u n ita ire  à  la 
g rande  sa tisfaction  de la  m ajo rité  du peuple. Nommé 
général en chef de l ’arm ée d ’Italie , il q u itta  la  Suisse le 
28 m ars avec sa division. Le m êm e jo u r, Lecarlier n o ti

fiait au  pays son arrivée. Il déclara  les o ligarques re s
ponsables de la  guerre don t les frais seraien t prélevés 
su r leurs cassettes particu lières. Enfin  il annonça que 
la  co n stitu tio n  déjà  adop tée  p a r p lusieurs cantons ne 
d evait s’en tendre  que du p ro je t de Paris. T outes les 
m odifications qui lu i av a ien t été apportées é ta ien t pa r 
conséquent déclarées nulles, à  l ’exception de la dispo
sition  c réan t un  can ton  d ’Oberland qui d evait re s te r 
en vigueur. Les députés fu ren t inv ités à  se rendre  
im m édia tem en t à A arau  et à com m encer leurs tra v a u x  
législatifs. Cette in jonction  réso lu t la question  co n stitu 
tionnelle  e t m it fin à  to u te  ince rtitu d e .

6. La réalisation de l ’unité. Le 12 avril les députés de 
12 cantons se réu n iren t à A arau . Les deux Conseils se 
co n stituèren t. Ochs fu t  élu à  la présidence du Sénat, 
le Bernois K uhn  à  celle du G rand Conseil. Puis l ’indé
pendance de la  n a tio n  fu t proclam ée. Les Conseils ré 
g lèren t leur ordre du jou r, ad o p tè ren t les couleurs n a 
tionales (vert, rouge, jaune) et nom m èren t les m em bres 
du D irectoire, savoir : Lucas Legrand, de Bale, Maurice 
Glayre, du can ton  du Lém an, V ictor Oberlin, de Soleure, 
Ludw ig Bay, de Berne, A lphonse Pfyfïer, de Lucerne. 
Puis on procéda successivem ent à l ’élection des préfets 
et des m inistres. Le m inistre  de la  Ju s tice  et de la  Police 
fu t le Lucernois F.-.B. Meyer de Schauensee ; le m inistre  
des R elations extérieures et de la guerre, le Vaudois 
Bégoz ; plus ta rd , un  m inistre  spécial fu t créé pour la 
guerre. Les finances fu ren t confiées au  Zuricois G. Fins- 
ler, l ’In stru c tio n  publique à  Ph.-A . S tapfer, de Brugg, 
e t l ’In té rieu r à  son concitoyen A. Rengger.

Mais la  R épublique u n ita ire  ne com prenait pas encore 
tous les cantons. Il y  m an q u a it les p e tits  cantons à 
l ’exception d ’Obwald qui av a it accepté la  constitu tion  
et q u ’on av a it récom pensé en lui a ttr ib u a n t Engelberg, 
puis les Grisons, Tessin et Valais.

Dans la  Suisse p rim itive, la nouvelle co n stitu tio n  
ne co m p ta it q u ’un  p e tit nom bre de p a rtisans convaincus 
a p p a rte n a n t tous plus ou moins à  la  classe intellec
tuelle  e t à  celle des m archands et des artisans. La 
m ajo rité  du  peuple et de ses conducteurs sp irituels ou 
tem porels lui é ta ien t com plètem ent hostiles. Parm i 
ces derniers, les uns craignaient q u ’en sacrifian t l ’a u 
tonom ie de leurs vallées, les pensions et cap itu la tions 
étrangères, les bailliages lucratifs dans les pays su jets, 
ils ne v issent leurs revenus et leur prestige dim inuer aux 
yeux de leurs concitoyens ; les au tres red o u ta ien t de 
p erdre  leurs privilèges d ’ordre sp iritue l et de voir le peu 
ple échapper à  leur d irection. Les paysans de la  Suisse 
p rim itive  su rto u t co n tinuaien t de reste r soum is à  l ’in 
fluence du clergé et de l ’a ris tocratie . Ils é ta ien t ferm e
m en t a ttach és à leurs anciennes in stitu tio n s , aux lands- 
gem einde où ils pouvaien t à  leur gré déposer les chefs et 
m odifier les lois, ils se laissaient a isém ent persuader que 
la  nouvelle organisation  an éan tira it non seulem ent leurs 
libertés, m ais aussi leur religion. A vrai dire, le can ton  de 
N idw ald m an ifesta it quelque velléité de se faire  représen
te r  à  A arau, mais il en fu t détourné par les Schwyzois. 
A Schwyz et à  Claris, des adversaires fanatiques de la  
R épublique helvétique s 'efforcèrent de gagner à leurs 
idées la Suisse orientale e t m êm e les Grisons, où le 
clergé catholique fa isait une vive opposition, en vue 
d ’une action  com m une. Les Grisons observèrent to u te 
fois une a tt i tu d e  neu tre  ; les Appenzellois des Rhodes- 
In térieures, les h a b ita n ts  du R hein tha l, ceux de la  ré 
gion de Sargans p riren t d ’en ten te  avec la  Suisse p rim i
tiv e  des résolutions belliqueuses. On ne se co n ten ta it 
pas de bannir de ces vallées « le liv re t infernal » 
(H öllenbüchlein)—  ainsi appelait-on  la  constitu tion  — 
m ais on p ro je ta it une offensive contre Zurich e t L u
cerne pa r le Brunig, dans l ’espoir d ’en tra îner p a r to u t 
le peuple pour renverser la  R épublique helvétique et 
chasser les Français du pays.

Le gouvernem ent français ne vou lait pas con tra indre  
pa r la  force les p e tits  cantons à  adhérer à la  R épublique 
u n ita ire  et p référa it a tten d re  que la décision ém anât 
d ’eux-m êm es. Mais en présence des p rép ara tifs  m ili
ta ires des Schwyzois et de leurs alliés, les agents f ra n 
çais en Suisse se c ru ren t obligés de p rendre  des m esures 
pour im poser leur vo lon té . On te n ta  d ’abord  des m oyens 
pacifiques, Lecarlier et Schauenbourg a v ertiren t, m iren t
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en garde, assu rèren t que la religion ne courait aucun 
péril. Les au to rités  helvétiques s ’en m êlèrent, les Con
seils adressèren t une in v ita tio n  cordiale aux  Confédérés 
restés en dehors de l ’un ité . Schauenbourg fixa, le 11 avril 
aux  É ta ts  encore ren iten te  un  délai de 12 jou rs pour 
ad o p te r la  co n stitu tio n  e t suspendit, deux jours après 
to u t trafic  avec eux. Seules les régions de la  Suisse orien
ta le  se laissèren t gagner au  nouvel é ta t  de choses. Les 
W ald stä tten  se décidèrent à  a tta q u e r . Les gens du 
F re iam t fu ren t incités à  s’insurger e t les gens de 
l ’Obwald à  révoquer leur adhésion à la  R épublique 
u n ita ire . Lucerne fu t pris par surprise ; un  contingent 
franch it même le Brunig. Mais ce p lan  d ’a tta q u e  tém é
ra ire  échoua au  b ou t de tro is jou rs, comme on pouvait 
s ’y a tten d re . Les F rançais s ’em parèren t de Zoug, et 
Schwyz qui é ta it l ’âm e de l ’insurrection  d u t déposer les 
arm es après une lu tte  héroïque. Le 4 m ai, il conclut avec 
Schauenbourg une cap itu la tio n  que celui-ci accorda 
aussi à  ses alliés. Les W ald stä tten  accep tèren t la 
co n stitu tio n  m oyennan t la prom esse fa ite  pa r Schauen
bourg q u ’ils ne seraien t ni troub lés dans leurs croyances, 
ni désarm és, ni occupés.

Le Valais av a it le 10 avril accepté la  constitu tion  
de Ochs et comm encé le 20 les élections prim aires. 
Toutefois, pen d an t que le corps électoral siégeait à 
Sion, les H auts-V alaisans p riren t les arm es au  nom 
bre de quelques 1000 hom m es. M angourit s’enfuit ; 
le 5 m ai, la  Cham bre adm in istra tive  se réu n it à  S a in t- 
M aurice. Le Bas-Valais leva des troupes, le can ton  du 
L ém an en fit de m êm e et Schauenbourg ne m anqua  pas 
d ’envoyer 7 bataillons. Un com bat décisif fu t livré à 
Sion le 17 m ai. Les H aut-V alaisans fu ren t b a ttu s  et fi
re n t soum ission. L ’annexion des cantons italiens de 
Bellinzone e t de Lugano s’opéra sans effusion de sang, 
m ais avec beaucoup de difficultés. Le d istric t de Men- 
drisio m anifesta ses sym path ies pour la  R épublique 
helvétique d ’une m anière si peu équivoque, q u ’on re 
nonça ta n t  à  Paris q u ’à Milan à réun ir ce territo ire  à 
la  R épublique cisalpine. Locarno et le Val Maggia, 
p a r contre, m o n tra ien t peu d ’in té rê t pour l ’inclusion ; 
l ’é ta t  d ’esprit é ta it m eilleur à Bellinzone. Le gouverne
m ent helvétique nom m a les deux préfets, envoya même 
un  com m issaire spécial, en sorte  que ces deux cantons 
fu ren t aussi organisés et q u ’à fin ju ille t, com m encem ent 
d ’aoû t, leurs députés p u ren t p rendre  place dans les 
Conseils.

Au p o in t de vue te rrito ria l, l ’un ité  é ta it un  fa it ac
compli, à  l ’exception des Grisons qui se ten a ien t encore 
à  l ’écart. Mais la division te rrito ria le  prévue par la 
co n stitu tio n  av a it déjà subi de notab les m odifications. 
B rune av a it fa it de l ’Oberland un can ton  spécial. De 
son côté Lecarlier in s titu a  "un canton de B aden. Les 
q u a tre  cantons de Schwyz, d ’Uri, d ’Unterw ald  et de 
Zoug fu ren t réunis en un  seul can ton  qui p rit le nom  
de can ton  des W ald stä tten . A l ’origine, la constitu tion  
laissait subsister ces q u a tre  p e tits  É ta ts  et voulait 
leur accorder une dép u ta tio n  qui n 'é ta it  nullem ent en 
ra p p o rt avec le chiffre peu im p o rtan t de leur population; 
on av a it espéré pa r ce m oyen les gagner à  la  cause un i
ta ire . Après leur défaite, ces m énagem ents s ’évanoui
re n t et leur d ép u ta tio n  fu t  réd u ite  de 48 à 12 voix 
e t leur influence sensiblem ent dim inuée. Finalem ent 
on réu n it aussi les cantons de Claris et de Sargans 
en un  can ton  de la L in th , avec Claris comm e capitale, 
e t Saint-G all et Appenzell en un  can ton  du Sentis 
avec Saint-G all comm e chef-lieu. C ette m odification 
fit perdre  à la population  de cette  région la  m oitié 
de ses députés. De cette  façon le nom bre des cantons 
fu t ré d u it à 18.

I I .  L a R é p u b l i q u e - h e l v é t i q u e  e t  la d e u x i è m e  
g u e r r e  DE c o a l it io n . —  1. Tension avec la France. 
P lus v ite  que n ’avaien t osé l ’espérer m êm e les plus 
hardis parm i les patrio tes, l ’unité  de la  Suisse é ta it deve
nue, au m ilieu de l ’année 1798, un  fa it accom pli. Tous les 
Suisses, sans d istinction  de langues, de religions et de 
classes, ne form aient q u ’une seule et même na tion  soumise 
à  une constitu tion  unique et appelée à se gouverner elle- 
m êm e par l ’organe do représen tan ts de son choix. La joie 
que p rovoqua ce changem ent, joie dont nous avons 
peine a u jo u rd ’hui à nous faire une idée, é ta it toutefois

troublée  pa r le souvenir du sang que la révo lu tion  av a it 
fa it rép an d re  et p a r  le fa it que cette  révo lu tion  av a it 
placé la  Suisse sous une dom ination  étrangère . E n tre  
les au to rités helvétiques qui désiraient secouer aussi 
rap idem en t que possible la  tu te lle  étrangère  et les 
rep résen tan ts  de la France qui ten a ien t à sauvegarder 
les in té rê ts  du vainqueur surg iren t b ien tô t de profonds 
m alentendus et de violents conflits.

Le 14 m ars, le D irectoire donna l ’ordre à  B rune de 
procéder à  l ’inven ta ire  des caisses publiques de Berne, 
de Fribourg , de Soleure, de Lucerne et de Z urich et du 
tréso r de Berne pour a u ta n t  q u ’il n ’av a it pas été  mis 
en sûreté  pa r les oligarques et d ’em ployer les sommes 
ainsi trouvées à  l ’en tre tien  et à  la  solde des troupes ; de 
plus, il a v a it à  exiger de ces cinq cantons la livraison 
de to u t  leur m atérie l d ’artillerie , de leurs fusils et de 
leurs m unitions. B rune et les comm issaires de guerre, 
de funeste  m ém oire, n ’avaien t pas a tte n d u  cet ordre ; 
ils s’é ta ien t m is à  l ’ouvrage après la  chu te  de Berne et ne 
s ’é ta len t, à  cette  occasion, po in t oubliés eux-mêmes. 
B rune confisqua les caisses publiques de Berne. Il s’y 
tro u v a it six m illions de francs et d ix -hu it millions 
d ’obligations su r l ’é tranger. Rouhière im posa à Berne, 
le 26 m ars, une lourde réqu isition  : six m ille q u in taux  
de blé, tro is mille cinq cents qu in tau x  d ’avoine, treize 
cents q u in tau x  de foin, onze mille q u in tau x  de paille, 
v ingt m ille p in tes de v in , deux cents bœ ufs, dix mille 
chemises et dix mille paires de souliers et de bas. De 
son côté Lecarlier exigea, le 6 avril, une con tribu tion  
de seize millions des anciens gouvernan ts des cinq can
tons susm entionnés et de tro is m onastères. Les Bernois à 
eux seuls devaien t payer six millions. Grâce à  l ’habileté  
de leur com patrio te  A .-J. Jenner, que B rune av a it en
voyé à  Paris avec les d ix-hu it m illions de titre s , une con
vention fu t conclue le 27 avril qui rédu isait ce m o n tan t à 
q u a tre  m illions. Berne renonça à  to u tes réclam ations 
pour les fourn itu res faites à  l ’arm ée et pour les con
fiscations subies antérieurem ent au 1er m ai. Jenner 
fourn it encore un  m illion à la  caisse secrète du D irectoire 
e t ne m anqua  pas de verser des po ts de vin à certaines 
personnalités influentes. E n  revanche, il p a rv in t à  re 
couvrer les titre s  a p p arten an t à  Berne ; ceux dus pa r des 
débiteurs français fu ren t à  vrai dire annulés. Cet a rra n 
gem ent dép lu t tellem ent à  R ap ina i, successeur de Le
carlier, q u ’il se refusa longtem ps à l ’exécuter. Bien q u ’il 
tro u v â t aussi cette  con tribu tion  exagérée, ce n ’est pas 
aux  Bernois q u ’il vou lait procurer des allégem ents, 
mais seulem ent aux  au tres cantons. S u ivan t son ra p 
po rt e t les com ptes dressés pa r lui, les 28 septem bre 
et 16 novem bre, on av a it prélevé dans les caisses publi
ques en to u t dix millions en espèces. Sur la  co n trib u 
tion  imposée le 6 avril, 3 774 000 fr. avaien t été perçus 
en espèces ; les fourn itu res a tte ig n a ien t la  somme de 
cinq m illions et demi. Ce m o n tan t de v ing t millions 
com prend seulem ent ce qui avait été prélevé officiel
lem ent au nom  du gouvernem ent français. Les sous
tractions, les extorsions, les vols et les pillages n ’y 
sont pas com pris. Les commissaires des guerres et les 
agents des fournisseurs de l ’arm ée sont appelés par Ra- 
p in a t lui-m êm e des vau tours et des sangsues. M alheu
reusem ent, bien q u ’il paraisse avoir été lui-m êm e un 
honnête hom m e, il ne les laissa que tro p  longtem ps agir ; 
R ouhière ne fu t destitué q u ’en novem bre.

Le pillage des caisses publiques et des arsenaux, les 
charges de l ’occupation et de l ’en tre tien  des troupes 
ainsi que les violences commises provoquèren t dans le 
peuple une vive irr ita tio n  contre les Français ; elle 
s ’exprim a au sein des Conseils et dans les jo u rnaux . 
A de nom breuses reprises le gouvernem ent s ’en p lai
gn it à  Paris. Elle se fit particu lièrem ent sentir dans 
une no te  de la légation  helvétique à  Paris, du 22 mai. 
Celle-ci concluait en dem andant la re stitu tio n  des som 
mes prélevées dans les caisses publiques afin que l ’in 
dem nité due à  la France fû t réglée par la  voie diplo
m atique et pa r une convention conclue entre les deux 
gouvernem ents. On réclam ait de plus la  re stitu tio n  
du m atériel d ’artillerie  et des arm es, la réduction  et 
finalem ent le re tra it  de tou tes les troupes dès que 
la  R épublique helvétique posséderait un  corps de tro u 
pes à  elle. On désirait aussi que le gouvernem ent fran-
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çais d o n n â t pour in structions à  ses agents de s ’entendre  
en to u te s  choses avec le gouvernem ent helvétique. 
Ces p ré ten tions é ta ien t fondées et ten d a ien t à  m ettre  
fin aux  m esures a rb itra ires  des F rançais e t à  relever
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G ravure satirique. Les F rança is  rav isse n t le tré so r 
de Zurich , le 8 mai 1798 (Bibl. N ationale, Berne).

le prestige du gouvernem ent he lvétique à  l ’in té rieu r et 
à  l ’ex térieur. Mais les unes é ta ien t form ulées p rém a tu ré 
m ent, les au tres m otivées d ’une m anière m alad ro ite  et 
blessante de sorte  q u ’elles suscitèren t le m écon ten te
m en t de R eubel. C ependant R a p in a t fu t inv ité  à  exa
m iner ces réclam ations, à  trad u ire  im m édia tem en t les 
coupables d ev an t un  Conseil de guerre  et à  purger 
l ’adm in istra tio n  de l ’arm ée de to u s les élém ents ind i
gnes.

E n  Suisse, la  tension  qui se m an ifes ta it poussa 
R ap in a t à  un  v é ritab le  coup d ’É ta t .  Le 16 ju in , il 
n ’exigea rien  m oins que la  démission des directeurs 
B ay e t Pfyffer, celle du secrétaire  général S teck et du 
m inistre  Bégoz. Le 20, il eut l ’audace de rem placer les 
deux directeurs pa r B older et p a r Ochs. Le jo u r p ré 
cédent, il av a it inform é le peuple he lvétique que tou tes 
les décisions de ses au to rités qui é ta ien t con tra ires à 
celles du rep ré sen tan t de la  F rance  seraient nulles et que 
les jo u rn au x  seraien t soum is à la  censure. T out cela 
ne signifiait rien  d ’a u tre  que la  soum ission absolue de 
la  R épublique helvé tique  au  p ro tec to ra t français. En 
raison de ces allures ty ran n iq u es , R ap in a t fu t ra p 
pelé pa r son gouvernem ent, m ais, q u a tre  jours plus 
ta rd , m ain ten u  provisoirem ent à son poste ; le D irectoire 
annu la  tou tefo is les décisions que ce com m issaire ava it 
prises. Les Conseils nom m èren t en lieu e t place des deux 
directeurs dém issionnaires, L aharpe e t Ochs, les deux 
p rincipaux  instig a teu rs  de la révolution .

2. L ’alliance du 19 août. Ce fâcheux inciden t m o n tra it 
com bien il é ta it nécessaire de ré tab lir  en tre  les deux 
pays des re la tions diplom atiques norm ales et de liquider 
le plus tô t  possible l ’irr ita n te  question  des troupes 
d ’occupation . C’est à  quoi ab o u tit le tra ité  d ’alliance du 
19 ao û t 1798. L ’alliance est offensive e t défensive ; 
elle stipu le  une obligation réciproque d ’assistance et 
ouvre à la  F rance, en tem ps de guerre comme en tem ps 
de paix , l ’accès de deux rou tes, l ’une à  trav ers  le Valais, 
l ’au tre  le long de la  rive gauche du R hin  et du lac de 
Constance. Elle p ro je tte  aussi de relier le R hône au 
R hin pa r u n  canal. L a France s ’engage à  approvisionner 
l ’H elvétie en sel. Un tra ité  de comm erce doit être  
conclu sans re ta rd , basé sur la com plète réciprocité

des avan tag es. L a Suisse se vo it g a ran tir  pa r la  France 
l ’in tég rité  de son te rr ito ire  et sa co n stitu tio n  u n ita ire  
et, dans les articles secrets, l ’annexion du F rick ta l ; 
elle o b tien t la  prom esse de la  F rance  de s ’em ployer 
à faire  ab o u tir la  réun ion  des Grisons et du V orarl
berg à la  Suisse, d ’opérer la re s titu tio n  du m atérie l 
d ’artille rie  et aussi l ’assurance que, tro is mois après 
la  ra tifica tio n  du tra ité , son te rr ito ire  se ra it com plète
m en t évacué pa r les troupes françaises ; toutefo is, ju s 
q u ’à  ce m om ent, celles-ci dev raien t ê tre  en tre tenues aux  
frais de la F rance. Le tra ité  d ’alliance fu t ra tifié  à  
A arau  le 24 aoû t p a r les conseils à l ’unan im ité  m oins une  
voix, puis pa r l ’au to rité  législative française. Le 19 sep
tem b re  les in stru m en ts  de ra tifica tio n  fu ren t échangés. 
L a  F rance  ren o u a  dès lors les re la tions d ip lom atiques 
et nom m a Perrochel m inistre  p lén ipo ten tia ire  auprès 
de la  R épublique helvétique, qui fu t aussi reconnue par 
l ’E spagne, la  R épublique cisalpine et les au tres É ta ts .

De m êm e que la déclara tion  de Lecarlier, du 28 m ars, 
rég la it le régim e in té rieu r de la  R épublique helvé
tiq u e , l ’alliance du 19 ao û t fixait les re la tions ex té 
rieures. Sacrifian t sa neu tra lité , la  R épublique h e lvé ti
que passa it, au  p o in t de vue  po litique, m ilita ire  et 
économ ique, dans le cam p de la  R évolution . Les m ilieux 
politiques é ta ien t rassurés et v iv aien t dans l ’espoir que 
la tu te lle , é trangère  a lla it p rendre  fin, que la  pression 
m ilita ire  cesserait b ien tô t et que la  jeune  république 
p o u rra it consacrer to u tes  ses forces à  ses tâches in té 
rieures. U n aven ir prochain se chargeait d ’anéan tir 
cruellem ent ces espérances. L ’Helvétie  a lla it au devan t 
de nouvelles épreuves, encore plus redou tab les que 
celles q u ’elle v en ait de subir.

3. Le conflit avec le N idw ald. L ’A utriche n ’av a it pas 
été en m esure de s ’opposer à  la  conquête de la Suisse 
p a r les F rançais, m ais elle ne po u v a it y  reste r indiffé
ren te . Ses régions lim itrophes dem euraien t sans p ro 
tec tio n  du côté suisse et é ta ien t ouvertes aux  arm ées 
françaises. L ’un ion  héréd ita ire  é ta it rom pue, les p ré ten 
dus droits suzerains et les p ropriétés de l ’em pereur e t 
de l ’em pire, sur te rrito ire  suisse e t grisou, sem blaient 
être  en péril ; les p rodu its du Tyrol é ta ien t à la  veille 
de perdre  les débouchés suisses. Il ne po u v a it être  ques
tio n  pour l ’A utriche de reconnaître  la  R épublique hel
vé tique  ; à  v ra i dire, la  cour de Vienne m ain ten a it des 
agents diplom atiques à  Bâle, m ais elle confisqua les v a 
leurs suisses déposées à la  B anque de Vienne et défendit 
à ses su je ts  de pay er les dettes q u ’ils ava ien t vis-à-vis 
de créanciers suisses. A l ’égard de la  F rance elle p ré 
ten d a it seulem ent à  des dédom m agem ents correspon
d an t au x  conquêtes de la  F rance en I ta lie  et en H elvétie. 
Comme ceux-ci lui é ta ien t refusés, elle se rap p ro ch a  de 
la  Russie et de l ’A ngleterre. Une nouvelle coalition se 
form a au  m om ent où le siècle se te rm in a it.

L ’em pereur c o n stitu a it la dernière espérance des Suis
ses dem eurés fidèles à l ’ancien é ta t  de choses. Beaucoup 
d ’en tre  eux s ’é ta len t expatriés. Les chefs, l ’ancien 
avoyer de Steiger, l ’abbé Pancrace de S a in t-Gall, en tre  
au tres, cherchaien t à  gagner l ’A utriche, l ’A ngleterre 
et la  P russe à  un p ro je t d ’in te rv en tio n  te n d a n t à  chas
ser les Français et à  ré tab lir  l ’ancien régim e. L a Prusse 
ne se laissa pas convaincre ; il fu t convenu avec l ’A u tri
che et l ’A ngleterre que cette  dernière fou rn ira it l ’a rgen t 
nécessaire pour fom enter une insu rrection  populaire  et 
pour constituer un  corps d ’émigrés ; la  prem ière devait 
garn ir la  fron tière  de troupes et les Grisons seraien t 
incités à se placer sous la  p ro tec tion  de l ’em pereur. 
Des agents venus du Sud de l ’A llem agne et du V orarl
berg trav a illa ien t les régions de l ’E st et du centre de la 
Suisse ; des ém issaires pa rco u ra ien t le pays déguisés en 
colporteurs.

L a loi du 12 ju ille t qui exigeait de tous les citoyens 
la p re s ta tio n  d ’un  serm ent co n stitu tionnel fo u rn it un  
alim ent à  l ’ag ita tion . L a form ule du serm en t é ta it sim 
ple. Chaque citoyen devait ju re r  de serv ir fidèlem ent 
la p a trie  et la  cause de la  liberté  et de l ’égalité e t de 
ha ïr l ’anarchie  et la licence. Les évêques de la  Suisse 
occidentale, les comm issaires épiscopaux de Lucerne e t 
de Schwyz p e rm iren t la p resta tio n  de ce serm ent ; en 
revanche le nonce qui a v a it  été expulsé et l ’abbé P a n 
crace qui av a it pris la fu ite  l ’in te rd iren t. L ’évêque de
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Coire l ’au to risa  en réserv an t la  religion. D ans la  p lu p art 
des cantons le serm ent fu t p rê té  sans opposition. A fin 
ao û t 350 000 citoyens l ’ava ien t p rê té , d o n t 16 000 h a 
b ita n ts  du can ton  des W ald stä tten . Dans les d istricts 
de Schwyz et do Nidwald une p a rtie  du peuple se 
laissa influencer p a r quelques ennem is irréconciliables 
de la  constitu tion  e t p a r les prom esses des généraux 
au trich iens H otze et A uffenberg qui l ’assu ra ien t que 
l ’em pereur v ien d ra it à leur secours. Le 18 aoû t, deux 
jou rs a v a n t celui fixé pour la p re sta tio n  du serm ent dans 
le can ton , une insurrection  éclata  à  S tans à l ’occasion 
d ’une assem blée. Le sous-préfet K aiser fu t  fa it p ri
sonnier avec d ’autres fonctionnaires et un  groupe de

par le passé ; ils —- ou p lu tô t leurs conducteurs spiri
tuels —  en tendaien t par là  non seulem ent le m ain tien  
de leur culte, mais aussi to u te  l ’organisation de l ’Église 
catholique. E n  réalité  Schauenbourg ne leur a v a it rien 
prom is d ’au tre  que la  liberté  du culte, g aran tie  d ’ail- 
leu is p a r la  nouvelle constitu tion .

Le D irectoire sava it q u ’il se tra m a it  contre lui une 
con ju ra tion  très ram ifiée fom entée pa r les A utrichiens 
et les ém igrés. Il é ta it décidé à localiser l'insurrection  
dans les d istric ts de Schwyz et de Nidwald et de l ’étouf- 
fer sans re ta rd , s ’il é ta it encore possible, pa r les m oyens 
pacifiques. Le 22 aoû t, il ordonna un  blocus sévère à 
l ’égard des deux districts de Schwyz et de S tans et réso-

R épublique H elvétique. P resta tion  du serm ent, le 16 août 1798 au L indenhof è Zurich. D’après une g ravure  su r cu ivre de
Joh.-H einr. M eyer (Bibl. N ationale, Berne).

p a trio tes . Le 20, la  landsgem einde se réu n it et un  gou
vernem ent provisoire fu t élu. Le m êm e jou r, une  échauf- 
fourée de m oindre im portance se produisit à Schwyz où 
des amis du gouvernem ent fu ren t m enacés et molestés. 
Le préfet p rit la fu ite . Toutefois les Schwyzois, après 
réflexions, ren trè ren t dans l ’ordre et envoyèrent des 
députés à A arau  pour ob ten ir du gouvernem ent une 
am nistie  et la confirm ation de la  cap itu la tion  du 4 m ai. 
Dans le Nidwald aussi, les chefs reconnuren t q u ’ils 
éta ien t p a rtis  tro p  tô t  en guerre . Dans une nouvelle 
landsgem einde, tenue le 24 ao û t, on décida d ’élargir les 
prisonniers, de ré tab lir  les au to rités constituées et 
d ’envoyer une délégation au  gouvernem ent. Le m an d a t 
de celle-ci é ta it iden tique  à  celui donné à la  d ép u ta 
tion  schwyzoise. Comme les Schwyzois, les gens du 
Nidwald se fondan t sur la cap itu la tion  conclue avec 
Schauenbourg, se croyaient en dro it de p ré tendre  à 
une situ a tio n  exceptionnelle au po in t de vue ecclé
siastique dans la  R épublique helvétique ; ils p ré ten 
daient que to u t  ce qui é ta it constitu tion  ou loi ne 
s’ap p liq u a it pas à  eux dans ce dom aine. Ils avaien t 
effectivem ent dem andé en son tem ps à Schauenbourg 
que l ’exercice de leur religion leur fû t ga ran ti comme

lu t de leur accorder un  délai de tro is jou rs pour faire  sou
m ission et pour livrer les chefs de la  rébellion. De son 
côté, Schauenbourg les som m a de ré tab lir  l ’ordre et de 
p rê te r le serm ent requis, fau te  de quoi il fera it m archer 
ses troupes e t p u n ira it les coupables. La som m ation fa ite  
aux  députés schwyzois à A arau , pa r le gouvernem ent 
et pa r le général français, é ta it conçue dans des term es 
identiques. Les Schwyzois se soum irent et les chefs se 
liv rèren t spon taném en t à  l ’exception d ’un seul qui 
s ’enfuit en A utriche. Le 27 août, les délégués du N id
wald a rrivèren t dans la capitale. Le D irectoire refusa 
de les recevoir, mais leur fit connaître  sa décision par 
son président, L aharpe. Q uant aux autres conditions 
de l ’am nistie q u ’ils sollicitaient, il les renvoya à Schauen
bourg qui ava it offert sa m édiation  entre le gouverne
m en t et les gens du Nidwald. Mais les députés négligè
re n t cette  dernière chance de conserver la  paix . Ils 
ren trè ren t dans leurs foyers e t firent rap p o rt. Une n o u 
velle landsgem einde refusa la livraison des rebelles, 
ordonna des p réparatifs de com bat et in s titu a  un Conseil 
de guerre. Les p a trio tes cherchèrent à fuir. Le gouverne
m en t adressa le 31 aoû t une dernière som m ation au 
distric t, le m enaça de recourir à la force et lui octroya
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un  nouveau  délai ex p iran t le 6 sep tem bre. Ce fu t  en 
va in . C om plètem ent fanatisé pa r quelques p rêtres, con
fian t dans le secours de la  providence, de l ’em pereur 
et des pays voisins, ce p e tit peuple osa en tre r en lu tte  
avec les F rançais. Le gouvernem ent ne p u t  rien  faire  
d ’a u tre  que d ’accepter la  guerre . Les Conseils insista ien t 
m êm e pour q u ’on p rît à l ’égard du Nidvvald des m esures 
rigoureuses. Dans les au tres  cantons l ’opinion publique 
a lla it ju sq u ’à b lâm er les m énagem ents que le gouverne
m en t réserva it à  ces m ontagnards réca lc itran ts  à  qui 
l ’occupation  arm ée av a it été ju sq u ’alors évitée, tand is 
que les d istric ts paisibles devaien t en sup p o rte r les 
lourdes charges. Le 9 septem bre, ce p e tit  pays fu t 
vaincu  après des com bats m eurtriers et cruellem ent 
pun i de son insoum ission. Les chefs peu scrupuleux 
de ce m alheureux  peuple s ’é ta len t éclipsés dans l ’in 
terva lle . Des Schwyzois e t des U ranais a y a n t pris p a r t 
aux  com bats, ces deux cantons fu ren t aussi occupés 
e t leurs hom m es désarm és. Les chefs de la  rébellion 
fu ren t trad u its  dev an t les tr ib u n au x , m ais les sentences 
pa r tro p  douces prononcées contre les coupables provo
qu èren t le m écon ten tem en t des p a trio tes  e t du  gou
vernem en t qui c raignaient avec raison que cette  m an 
sué tude  ne réveillâ t à  nouveau l ’esprit d ’insubord ination .

L ’insurrection  é ta n t vaincue, les Conseils helvétiques 
se tran sp o rtè ren t à  Lucerne, devenue cap itale  de la Ré
publique, où ils rep riren t leurs séances le 4 octobre.

4. Occupation des Grisons par les Autrichiens. L ’in 
surrection  des W ald stä tten  av a it échoué. E n  rev an 
che le p lan  au trich ien  fu t couronné de succès dans les 
Grisons. Dans cette  région la question  de la  réunion 
à la  Suisse occupait tous les esprits depuis que ce can ton  
av a it perdu ses pays su jets, comme aussi to u t  espoir 
de les recouvrer. Les p a trio tes  qui é ta ien t au  pouvoir 
depuis la révo lu tion  de novem bre é ta ien t divisés, qu an t 
à l ’o rien tatio n  à  donner à  la politique. Tous reconnais
sa ien t que le pays, privé de la  V alteline, ne se ra it plus 
en é ta t  de m ain ten ir son indépendance s’il ne recevait 
pas, du côté du N ord, une com pensation sous la  form e de 
la cession du V orarlberg. Quelques-uns d ’en tre  eux, p rin 
cipalem ent les E ngadinois, é ta ien t n e ttem en t opposés 
à  la  réunion des Grisons à ia  Suisse ; ils penchaien t p lu tô t 
en faveur d ’une incorporation  à  la R épublique cisalpine 
ou déclaraien t m êm e préférer la dom ination  a u tr i
chienne. Mais à Coire et en deçà des m ontagnes la  m a
jo rité  des p a trio tes é ta ien t favorables à l ’union avec la 
R épublique helvétique dans l ’espoir que les Grisons se
ra ien t pa r elle suffisam m ent protégés contre l ’A utriche 
et que le pays, de dém ocratie  pure q u ’il é ta it, se tran sfo r
m era it en une république rep résen ta tive , ce qui é ta it de
puis longtem ps leur idéal politique. Mais les avis diffé
ra ien t q u a n t à la da te  de cette  incorporation . La léga
tion  grisonne à Paris estim ait q u ’elle d evait ê tre  différée 
ju sq u ’à  ce que la  s ituation  se fû t améliorée en H elvétie. 
La comm ission de l ’Assemblée nationale  à  Coire désirait 
au  con tra ire  accélérer l ’inclusion afin  d ’év iter l ’occupa
tio n  au trich ienne. Le résiden t français Guiot trav a illa it 
dans le m êm e sens. Son gouvernem ent, p a r  contre, s’en 
re m e tta it  à  la  décision des Grisons eux-m êm es. L ’in 
corporation  é ta it co m battue  pa r les p a rtisans de l ’an
cien régim e, pa r la  famille Salis et p a r  les catholiques ; 
il v a  de soi que l ’A utriche se serv it des puissants moyens 
q u ’elle av a it à  sa disposition pour em pêcher que la révo
lu tio n  ne s ’im p lan tâ t dans un  pays qui é ta it voisin de ses 
terres et qui en é ta it devenue avec le tem ps pour ainsi 
dire une annexe. Le 6 ju illet on dem anda aux  comm unes 
si elles é ta ien t disposées à d iscuter avec la  Suisse de 
l ’incorporation  sous la  m édiation  de la  France. Du 
dépouillem ent des votes qui eu t lieu le 29, il résu lta  
que 11 voix s’é ta ien t prononcées en faveur des négocia
tions, 34 voix contre e t 16 pour le renvoi. Les Grisons 
refusaien t ainsi d ’en tam er des pourparlers Les patrio tes 
ten tè re n t d ’arriver à  leurs fins pa r l ’inclusion successive 
des com m unes en com m ençant pa r celles qui é ta ien t 
déjà acquises à  la réunion ; Malans e t Maienfeld éri
g èren t des arbres de liberté, arbo rèren t des cocardes 
helvétiques et sollicitèrent l ’incorporation  auprès du 
gouvernem ent helvétique. L ’ag ita tion  dans le pays é ta it 
parvenue à son comble. Les p a trio tes fu ren t m altra ités 
e t du ren t p rendre la  fu ite . G uiot m enaça de q u itte r

le pays et de le faire occuper pa r des troupes françaises. 
Le D irectoire d ’A arau désirait lui-m êm e ce tte  occu
p a tio n  ; m ais Schauenbourg  d u t se bo rner à envoyer 
des troupes dans le R h e in tha l. La F rance ne désirait 
pas que la question  des Grisons p ro v o q u â t une ru p tu re  
avec l ’A utriche. Dans ces circonstances les adversaires 
de la  réun ion  eu ren t beau jeu . Une nouvelle v o ta tio n  
qui eu t lieu à fin ao û t décida que le Landlag  d evait 
céder la place à l ’ancien gouvernem ent. Le p a r ti a u 
trich ien  re v in t ainsi au  pouvoir. Le 12 sep tem bre la  
D iète se ré u n it à Ilanz. Elle décida de lever 6000 hom 
mes pour occuper la fron tière, nom m a un Conseil de 
guerre et dem anda form ellem ent à  l ’em pereur q u ’il 
p rît sous sa p ro tec tio n  l ’autonom ie e t la constitu tion  
des Grisons. G uiot q u itta  le pays le 13 octobre après 
avoir te n té  en vain  de gagner les nouvelles au to rités à  la 
cause de l ’incorporation . Le 17 octobre, le Conseil 
de guerre conclut avec Auffenberg une convention  selon 
laquelle les A utrichiens occupaient le pays le jo u r 
su ivan t. Les p a trio tes  grisons qui av a ien t fui en Suisse 
reçu ren t le 24 octobre l ’ind igénat helvétique.

5. Mesures m ilitaires. L ’occupation  des Grisons fu t  le 
signal d ’une nouvelle guerre. Elle n ’éclata  to u t  d ’abord  
q u ’en Ita lie , en tre  la  F rance d ’une p a r t, le P iém ont et 
Naples de l ’au tre . Aussi fu t-on  en Suisse co n tra in t, 
bon gré m al gré, de s ’y p réparer. Dès lors il ne pouvait 
ê tre  question  pour l ’arm ée française d ’évacuer le pays 
pour le 19 décem bre ; bien plus, elle d u t ê tre  renforcée ; 
l ’occupation fu t  étendue à  Râle e t aux  cantons ita liens 
afin  de fortifier l ’aile gauche de l ’arm ée et d 'a ssu re r les 
com m unications avec l ’Ita lie . Les F rançais con tinuaien t 
d ’exiger q u ’on leu r liv râ t les approvisionnem ents des 
anciens gouvernem ents ju sq u ’à  ce que, le 31 octobre, le 
D irecto ire he lvétique défendit de leur liv rer des cé
réales sans son au to risa tio n  expresse. Le 17 décem bre, le 
gouvernem ent de Paris céda enfin e t laissa ces m agasins 
au D irectoire helvétique. C ependant on d evait encore 
avancer à l ’arm ée française de l ’a rgen t et des grains, 
m ais en m ars 1799 le gouvernem ent français fit rem ise 
du reste  de la  con tribu tion  du 6 avril.

A la  fin d ’octobre, la  France, se fondan t sur l ’alliance, 
exigea du gouvernem ent helvétique la mise sur pied 
de 18 000 hom m es de tro u p es auxiliaires. Une con
ven tion  re la tiv e  à cette  levée fu t conclue le 30 no 
vem bre. Ce corps d evait être  divisé en six dem i-brigades, 
recrutées, habillées, arm ées et en tre tenues aux frais 
de la France ; le gouvernem ent he lvétique s ’é ta it to u te 
fois réservé de nom m er les officiers. La France exigea 
en outre que les cinq régim ents suisses au  service du 
P iém ont fussent incorporés à  son arm ée d ’Ita lie . Les 
Conseils accédèrent à  cette  dem ande et une convention 
fu t conclue à Turin  le 23 décem bre. Mais le recru tem en t 
du corps auxiliaire  ren co n tra  de grandes difficultés. 
Le D irectoire français av a it prévu  pour cette  opération  
u n  crédit de 500 000 fr., chaque soldat devan t recevoir 
24 fr. d ’engagem ent. Mais au  m ilieu de m ars, Schauen
bourg, qui av a it cédé en décem bre le com m andem ent 
suprêm e à M asséna et qui é ta it chargé de l ’organi
sa tion  du corps auxiliaire, n ’av a it en m ains que 20 000 fr. 
Il m anquait en o u tre  des dépôts nécessaires pour l ’a r
m em ent, l ’hab illem ent et l ’en tre tien  de cette  tro u p e . 
Il ne fau t pas s ’é tonner que beaucoup hésitassen t à 
en tre r dans un  service qui com portait ta n t  de dangers 
et qui p ro m etta it si peu d ’avan tages.

Il est v rai de dire que le gouvernem ent he lvétique 
observa longtem ps, au  su je t du recru tem en t de ce 
corps, une a tt i tu d e  absolum ent passive. Son b u t é ta it 
de créer une arm ée nationale  dont il p û t lib rem ent dis
poser. Le 21 octobre déjà, il av a it donné ordre aux  pré
fets d ’organiser dans les cantons un  corps d ’élite en vue 
de la  défense du pays et nom m é aussi dans chaque can
to n  un  inspecteur des milices. Le 4 décem bre, il décida la 
levée d ’une légion helvétique de 1500 hom m es, dont l ’or
gan isation  av a it été décrétée an térieu rem en t. C’é ta it une 
tro u p e  perm anente . L ’organisation  de la  milice fu t 
pa r contre fixée par la loi du 13 décem bre. Cette loi p ré
vo y a it l ’obligation générale de servir et d iv isait la 
tro u p e  en élite et en réserve. On décida en outre de 
créer une école d ’artillerie  et de m onopoliser pour l ’É ta t  
la  fabrication  de la poudre à  canon. On se préoccupa
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aussi de l ’équ ipem ent et de l ’hab illem ent des troupes. 
Pour résister à  la  propagande contre-révolutionnaire  
qui ten d a it à  paralyser ces divers p répara tifs  m ilitaires, 
on aug m en ta  les exigences en m atière  de passeports ; 
on surveilla  le tra fic  des voyageurs avec l ’empire ; on 
lim ita  le colportage ; on renforça la  police politique ; 
on édicta. à  l ’égard des journalistes et des ag ita teurs, 
hostiles au  régim e, des m esures de sûreté  et des p res
criptions pénales ; on fixa aux  hom m es en é ta t  de servir 
qui av a ien t q u itté  le pays, un  délai de six sem aines 
pour y  re n tre r  ; enfin on m enaça de dix ans de fers 
celui qui se fe ra it re c ru te r pour un  service m ilitaire  non 
reconnu par le gouvernem ent, et de la  peine de m ort, 
tous les ag ita teu rs e t les recru teu rs non autorisés. De 
nouvelles lois, des 24 et 27 février 1799, donnèren t au 
gouvernem ent des pleins pouvoirs pour lever 20 000 
hom m es. Le con tingen t de chaque can ton  fu t im m édia
tem en t fixé e t la  tro u p e  obligée à  des exercices réguliers 

Les au to rités p riren t aussi des m esures d ’ordre fi
nancier et économ ique. Comme l ’organisation  financière 
prévue pa r la nouvelle loi d ’im pôt ne po u v a it en trer 
im m édiatem ent en v igueur, les Conseils décidèrent, le 
22 octobre, de prélever to u t  de suite le 2 00/0„ des for
tunes à  t itre  d ’acom pte sur les im pôts dus par les 
contribuables. Au com m encem ent de décem bre ce p ré 
lèvem ent av a it a tte in t une som m e de 958 000 fr., dont 
520 000 fr. fu ren t affectés au paiem ent des tra item en ts  
des fonctionnaires et du  clergé ; le reste  fu t appliqué 
à  des b u ts  m ilitaires. Le gouvernem ent s’occupa aussi 
du rav ita illem en t. Pour se renseigner sur les ressources 
m atérielles du pays, il adressa aux  Cham bres adm i
n istra tiv es des questionnaires. On co n sta ta  que le bé
tail de boucherie, m algré les fortes exporta tions faites 
l ’année précédente, en Italie , p a r  les cantons m o n ta 
gnards, se tro u v a it en q u an tité  suffisante. Il ré su lta it 
aussi de cette  enquête que les réserves en céréales é ta ien t 
suffisantes. La récolte  de l ’année 1798 av a it été très 
riche. Les céréales abondaien t. E n m ars 1799 les F ra n 
çais ache tèren t pour leur arm ée des approvisionnem ents 
im portan ts de céréales im portées de Souabe dans la 
Suisse orientale et m algré cela les p rix  se m ain tin ren t 
aussi bas que dans la Suisse occidentale. Pour em pêcher 
une hausse des prix , le gouvernem ent av a it aussi acheté 
des grains pour les en trepô ts d ’É ta t .  D ivers négociants 
lui offraient d ’in trodu ire  des céréales de provenance 
française. Mais, vu  les quan tités  accum ulées, il m o n tra it 
peu d ’em pressem ent à donner suite à  ces offres. Il 
conclut toutefo is, le 17 février 1799, avec la  m aison 
T rüm pi, B runner et Cle un  co n tra t qui obligeait celle-ci 
à  approvisionner l ’H elvétie en suffisance au  m oyen de 
céréales françaises. Dans les m agasins publics, non com
pris ceux de Berne, il se tro u v a it au  p rin tem ps 120 000 
q u in ta u x  de blé.

6. La réunion de la Rhétie. Les p répara tifs  m ilitaires 
de la  R épublique helvétique é ta ien t loin d ’être  term inés 
lorsque les hostilités com m encèrent au  Nord des Alpes. 
Les prem iers jours de m ars, une arm ée française com 
m andée pa r Jo u rd an  envah it le Sud de l ’Allemagne. 
Le 6 m ars, Masséna passa  le R hin et enleva aux  A u tri
chiens le Luzisteig ; le général D em ont m arch ait sur 
R eichenau pa r le K unkels, Loisin su r D isentis par 
l ’Oberalp, Lecourbe pa r le B ernardin  su r Thusis. Le 
7, Auffenberg cap itu la . Le 11, Lecourbe se ren d it m aître  
de l ’A lbula et du Ju lier, b a tt i t  les A utrichiens à Ponte, 
les refoula dans la vallée de M ünster et dans la direction 
de M artinsbrück. Le 25, l ’ennem i fu t b a ttu  à Täufers 
p a r Desselles qui é ta it venu par la  V alteline. Les Gri
sons é ta ien t libérés. M asséna in s titu a  le 12, à Coire, un 
gouvernem ent provisoire de 11 m em bres et p rit 61 o ta 
ges. Guiot rev in t ; des arbres de liberté  fu ren t dressés, 
ornés des couleurs helvétiques. Le 29 m ars, le gouverne
m ent, à  la dem ande des comm unes, sollicita la réunion 
à la  R épublique helvétique ; cette  dém arche fu t ac
cueillie par les Conseils avec un  enthousiasm e débor
d an t. Le 21, le tra ité  d ’union reçu t à  Coire les signatures 
officielles. Tous les m em bres de la  famille helvétique 
é ta ien t enfin réunis comme la C onstitu tion  l ’avait 
p révu.

7. Nouveaux préparatifs de défense. Les armées fran 
çaises qui co m b atta ien t en A llem agne et en Italie

avaien t pa r contre essuyé des revers. Jo u rd a n  fu t b a ttu  
le 20 m ars à  O strach  et le 25 à  S tockach ; il se re tira  
derrière le R hin . Au Sud des Alpes, les Français sub iren t, 
les 5 et 27 avril, des défaites à M agnano e t à Cassano 
et la  R épublique cisalpine s ’écroula. La situ a tio n  de la 
Suisse dev in t sub item en t très c ritique. Elle é ta it m ain
te n a n t exposée à des a ttaq u es  convergentes v en an t du 
Nord, de l ’E st et du Sud. P a r bonheur, les A utrichiens 
dem eurèren t plusieurs sem aines inactifs de l ’au tre  côté 
du R hin, seul Schaffhouse fu t occupé le 13 avril. La 
R épublique helvétique et ses alliés bénéficiaient ainsi 
d ’un  rép it de quelques sem aines pour perfectionner 
leur défense. Le gouvernem ent déploya d u ran t ce tem ps 
une fiévreuse activ ité . P ar la  loi du 13 m ars, les Conseils 
élevèrent les im pôts d ’un  q u a rt et au to risè ren t le gou
vernem ent à aliéner les biens n a tio n au x  ju sq u ’à con
currence d ’un m o n tan t de 2 millions. Le 18, le gouverne
m en t reçu t les com pétences nécessaires pour co n trac te r 
un  em p ru n t et engagea, en garan tie , le p ro d u it de 
l ’aliénation  des biens n a tionaux . Ém is le 2 avril au tau x  
de 5 °/0, il p roduisit au bou t de 4 sem aines 408 000 fr. 
Une nouvelle loi ordonna, le 30 m ars, la perception  d ’une 
con tribu tion  vo lon taire  de guerre qui, payée seulem ent 
p a r les patrio tes , fu t convertie, le 25 avril, en un im pôt 
obligatoire au  ta u x  de 2 °°/00 sur la fo rtune. Il fu t porté  
à 4 ou à 6°°/00 pour les com m unes qui s ’é ta ien t insurgées. 
Les tra item en ts  des au to rités e t des fonctionnaires fu 
re n t rédu its ; le gouvernem ent et les Conseils donnèren t 
eux-m êm es l'exem ple.

A la  fin de m ars, la  Souabe ferm a ses m archés. Une 
d ise tte  de céréales se fit im m édia tem en t sen tir dans la 
Suisse orientale et les p rix  m o n tè ren t. Le D irectoire 
obligea T rüm pi à livrer, dès le 15 avril, 800 q u in tau x  et 
1200 q u in tau x  pa r sem aine aux  deux m archés de Bàie et 
de Zurich ; les Chambres adm in istra tives de ces deux 
cantons devaien t fixer les p rix  m axim a et p rendre  en 
dépôt aux  frais de l ’É ta t  les quan tités  invendues. Le gou
vernem ent français au to risa  le D irectoire helvétique à 
im porter de France 200 000 q u in tau x  par l ’in term édiaire  
de la m aison T rüm pi. Comme celle-ci n ’é ta it pas en é ta t 
de rem plir ses engagem ents, la  concession fu t transférée  
à Parav ic in i et Cle, à  Bale. L a Cham bre ad m in istra tive  
du L ém an fu t aussi inv itée  à  faire usage de l ’au to ri
sa tion  d ’exporter 100 000 qu in tau x , accordée pa r la 
F rance en février 1798. D ans l ’in te rvalle  le gouverne
m en t veilla à  ce que les régions du N ord et de l ’Ouest 
de la Suisse v inssen t en aide aux  cantons de l ’E st. P lu 
sieurs Chambres adm in istra tives reçu ren t l ’ordre de 
m oudre du grain et d ’envoyer la  farine  en Suisse orien
ta le  pour l ’arm ée. Les anciennes ordonnances contre le 
p rê t u suraire  et l ’accaparem en t fu ren t remises en v i
gueur et les Chambres adm in istra tives fu ren t autorisées 
à fixer les p rix  m axim a pour leurs cantons.

On con tinua it les p répara tifs  m ilitaires avec u n  grand  
zèle. Schauenbourg av a it enfin reçu  en avril 600 000 fr. 
Le 1er avril, les com m unes fu ren t finalem ent obligées 
à  fourn ir au corps auxiliaire, 4 hom m es à  raison 
de 100 électeurs. Le gouvernem ent nom m a aussi les 
officiers des six dem i-brigades, m ais celles-ci n ’a tte i
gn irent jam ais leur com plet effectif ; celui-ci ne com 
prenait en m ai que 4000 hom m es.

Le 25 m ars, l ’ordre fu t donné aux  bataillons d ’élite 
d ’en tre r en cam pagne. A ugustin  Keller, de Soleure, fu t 
nom m é général, le poète Joh.-G audenz Salis-Seewis, chef 
d ’é ta t-m ajo r, le séna teu r B ernhard -F ried rich  K uhn , 
comm issaire du gouvernem ent auprès de l ’arm ée, avec 
pleins pouvoirs pour p rendre  to u tes  les m esures néces
saires à la  défense nationale  dans les cantons occupés 
pa r les troupes. G eorge-Jacques Mehlem, de Soleure, fu t 
nom m é com m issaire de guerre. Tous les ressortissan ts 
d ’É ta ts  ennem is fu ren t expulsés ; les lois des 30 et 
31 m ars p u n iren t de m o rt le refus du service m ilitaire  et 
la pa rtic ip a tio n  à des intrigues contre-révolutionnaires ; 
dans tous les chefs-lieux, des conseils de guerre fu ren t 
in stitués. Mais ceux-ci ne rend iren t, pour a u ta n t q u ’on 
p eu t le prouver, que deux sentences capitales, Tune 
pour recru tem en t non autorisé, l ’au tre  pour sédition.

Le 20 avril, 11 000 hom m es des cantons du Sentis, de 
Lucerne, Thurgovie, Zurich et de la légion cam paien t à 
la frontière orientale entre M ontlingen et W eiach. Un
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effectif égal de troupes d ’au tres cantons é ta it en m arche. ! 
L ’arm ée é ta it, à  v ra i dire, m al équipée, peu exercée ; 
l ’adm in istra tio n  m ilitaire  n 'é ta it  pas à la h au teu r de sa 
tâche, m ais celle-ci é ta it rendue difficile par le fa it que 
les cantons du Sentis e t de Thurgovie ne possédaient au 
cun m agasin. Tous les approvisionnem ents d ev aien t être 
am enés de Zurich, ce qui nécessitait l ’emploi de moyens 
de tran sp o rt q u ’on ne p o u v a it se procurer q u ’avec 
peine, quoique dans ces cantons tous les chevaux, les 
bœ ufs et m êm e dans certains cas les vaches laitières 
eussent été réquisitionnés et employés aux  tran sp o rts  
d ’arm ée.

La mise sur pied d ’une arm ée de plus de 20 000 hom 
mes rep ré sen ta it un  effort considérable pour une ré p u 
blique de fondation  récente  et dépourvue de ressources. 
Elle tém o ig n ait de la  ferm e in ten tio n  du gouvernem ent 
de p rendre  p a r t  à la  guerre avec to u te  son énergie, dans 
l’in té rê t bien en tendu  du régim e républicain  et de 
la Suisse. Si les efforts réunis des Suisses et des Français 
parvenaien t à éloigner les hostilités des frontières e t à 
repousser v ictorieusem ent tous les assau ts, le nouvel 
É ta t  so rta it non seulem ent fortifié de cette  épreuve, 
mais gagnait aussi en prestige et en indépendance même 
à  l ’égard  de son allié. Si, en revanche, les ennem is pa rv e
n a ien t à  violer les frontières et à  chasser les Français du 
pays, c’en é ta it fa it de la R épublique he lvétique ; les 
pa trio tes seraien t persécutés et l ’ancien ordre de choses 
ré tab li. A deux reprises, le D irectoire sollicita des Con
seils l ’au to risa tion  de déclarer la guerre à  l ’em pereur. 
Les ordres é ta ien t to u t préparés pour assurer l ’occu
p a tio n  de Laufenbourg, de R heinfelden, de W aldshut 
et de Säckingen, villes qui é ta ien t considérées depuis 
longtem ps comm e fa isan t p a rtie  du systèm e de défense 
de la Suisse. La déclara tion  de guerre devait p e rm ettre  
d ’opérer au  delà de la  fron tière  et de com biner l'offen
sive avec la défensive. Le gouvernem ent com pta it du 
m êm e coup an éan tir  le p a rti qui préconisait la  n eu tra lité  
et qui estim ait que cette  guerre ne reg ard a it pas la Suisse. 
Ainsi to u t le peuple serait en tra îné  dans la lu tte  contre 
l ’ennem i séculaire de la liberté  helvétique. E nfin  pa r sa 
p a rtic ip a tio n  active  à la guerre le pays conquerra it un  
siège et une voix au congrès de la paix  où il au ra it 
l’occasion de faire  valo ir ses d ro its . Le G rand Conseil 
donna enfin son app ro b atio n  à l ’occupation  des villes 
forestières, mais le Sénat la refusa, désiran t éviter to u t 
ce qui ressem blerait à  une agression.

8. Insurrections populaires au printem ps 1799. Le 
peuple ne se rangeait pas unanim e derrière ses au torités 
suprêm es pour la défense du pays. Dans les rangs des 
A utrichiens se tro u v a ien t les émigrés suisses, réunis en 
u n  corps sous le com m andem ent de R ovéréa. A l ’in té 
rieur, les contre-révolutionnaires en tre ten a ien t une 
sourde ag ita tion  pour dé tourner le peuple de suivre 
l’appel du gouvernem ent et de com battre  aux  côtés des 
Français. Ils cherchaien t à  le gagner, au  con tra ire , à la 
cause de l ’em pereur qui signifiait, selon eux, paix, am itié, 
indépendance, ré tab lissem ent de l’ancien é ta t  de choses. 
C ette propagande réussit à  provoquer, à la fin d ’avril et 
au com m encem ent de m ai, une nouvelle insurrection  
dont les ram ifications s ’é tendaien t dans to u t le pays. Les 
Toggenbourgeois se soulevèrent les prem iers ; des actes 
de violence fu ren t commis dans les cantons de la L inth, 
de Lucerne, de Fribourg, de Soleure, d ’Oberland, d ’Ar- 
govie et dans le Seeland. Dans le can ton  d ’Uri, un  sou
lèvem ent se produisit ; de m êm e dans celui de Schwyz 
où une partie  de la garnison française du chef-lieu fu t 
m assacrée. Dans le Tessin, la populace excitée pa r le 
clergé com m it à l ’égard des p a rtisans du gouvernem ent 
de sanglantes violences. Le 1er m ai, les Grisons de 
l ’O berland a tta q u è re n t aussi les Français, p riren t d ’as
sau t D isentis et le jo u r su ivan t, m algré les supplications 
de leurs ecclésiastiques, m assacçèrent 80 à 90 prison
niers français et descendirent le R hein tha l dans la di
rection de R eichenau. Enfin les gens du H aut-V alais 
en trè ren t aussi en insurrection  et m iren t en fu ite  des 
troupes du gouvernem ent.

Le D irectoire appela les troupes françaises à  son 
secours. Dans la p lu p art des cantons la sim ple a p p a 
rition  de celles-ci m it fin à la rebellion. Soult fit ren tre r 
les Schwyzois dans l ’ordre sans effusion de sang. Dans

les Grisons, M énard b a tt i t  les paysans à  p la te  cou ture , 
soum it leurs vallées, et ses so ldats vengèrent d ’une façon 
terrible le m eu rtre  de leurs cam arades en réd u isan t 
Disentis en cendres. Dans le can to n  d ’Uri, la répression 
p rovoqua une lu tte  op in iâ tre . A U rseren  env iron  600 
Grisons, Valais ans, gens de la  L éventine  et de l ’U nter- 
wald, Schwyzois et Zougois s ’é ta ien t réunis e t ava ien t 
pillé, terro risé  ce p e tit peuple fidèle à la R épublique et 
l’av a it co n tra in t à  p rendre les arm es. Soult p a rv in t à 
les so u m ettre  le 9 m ai. Un so rt particu lièrem en t dur 
échu t aux  H auts-V alaisans. Dans les deux cam ps d ’in 
croyables c ruau tés fu ren t comm ises. L à aussi les F ra n 
çais l ’em p o rtèren t ; les d istric ts de Loèche et de Brigue 
fu ren t dévastés. E n peu de tem ps le gouvernem en t av a it 
ré tab li son au to rité .

9. L ’invasion autrichienne. Pour défendre la Suisse, 
Masséna disposait, ou tre  les tro u p es suisses, de 50 000 
hom m es qui occupaient la ligne du  R hin , de Bàie aux 
Grisons, ainsi que ce dernier can to n  ; 10 000 hom m es 
cam paien t à  l ’in té rieu r de la R épublique. Les tro is 
arm ées au trich iennes com m andées pa r l’arch iduc  C har
les, pa r H otze, un  Zuricois de naissance, et pa r Belle- 
garde, é ta ien t fortes de 100000hom m es. Elles com m encè
ren t leu r offensive pa r une a tta q u e  dirigée contre les 
Grisons. Le 30 avril, Bellegarde en v in t aux  prises avec 
Lecourbe près de R em üs. Lecourbe se re tira  sur l ’Al- 
bula. H otze, d on t l ’arm ée com prenait l ’ancienne légion 
helvétique de R ovéréa ten ta , le 1er mai, de conquérir le 
Luzisteig, m ais ce passage im p o rtan t ne fu t occupé 
par les im p é riau x  que le 14. Les F rançais se re tirè ren t. 
Les Grisons é ta ien t de nouveau perdus pour la  Suisse ; 
un  gouvernem ent in té rim aire  p rit en m ains le pou
voir, 81 otages fu ren t choisis dans les m ilieux des p a 
trio tes et tra în és à  Innsb ruck . H otze se dirigea vers 
le N ord, envah it les can tons du Sentis et de la  L in th  
pour opérer sa jonc tio n  avec l ’archiduc Charles qui 
av a it passé le R hin  les 21 et 23 m ai et qui v o u lait m ar
cher su r Zurich. Après de nom breux  com bats livrés 
à  Frauenfeld  et à W in te rth o u r où des troupes helvétiques 
jo in tes aux  troupes françaises firent preuve d ’une 
grande vaillance, Masséna se re tira  dans le cam p fortifié 
de Zurich. Il y  fu t a tta q u é  le 4 ju in  pa r des forces très 
supérieures. La bataille  dem eura indécise, mais Masséna 
leva le cam p et alla p rendre  position derrière la  L im m at. 
L ’archiduc Charles fit, le 6 ju in , son entrée à  Zurich ac
cueilli avec enthousiasm e par les nom breux  partisans 
de l ’ancien régim e. Les A utrich iens é ten d iren t leur 
occupation aux  cantons de Schwyz, Claris, Uri, Tessin 
e t au H aut-V alais, puis cessèrent d ’avancer.

10. Tentatives de restauration. Les couleurs e t les 
au to rités de la R épublique helvétique d isparu ren t aussi 
bien dans les Grisons que dans les au tres territo ires 
situés en arrière du fro n t au trich ien . L ’abbé Pancrace 
de Saint-G all re n tra  dans son couvent et proclam a le 
ré tab lissem ent de son au to rité . Schafîhouse re p rit son 
ancienne constitu tion . A Zurich un  gouvernem ent in 
térim aire  fu t  installé  ; Claris e t Appenzell t in re n t de 
nouveau des landsgem einde ; Schwyz conserva l ’ad m i
n istra tio n  créée pa r la R épublique u n ita ire  ; en rev an 
che, le R hein thal, Sargans, U znach, C aster, Thurgovie 
reçu ren t aussi des adm in istrations provisoires en a tte n 
d an t le ré tab lissem ent de la  situ a tio n  an té rieu re  qui 
fa isait d ’eux des pays sujets.

A la su ite  des arm ées im périales les émigrés é ta ien t 
ren trés au pays, la  p lu p art b rû lan t du désir de voir le 
ré tab lissem ent de l ’ancien ordre de choses. C.-L. v . H al
ler, que nous avons déjà  m entionné à l ’occasion du p ro 
je t  de co n stitu tio n  q u ’il av a it rédigé pour la  Suisse nou
velle au  cours de l ’année précédente, en p rép ara  u n  au tre  
en vue de la re s tau ra tio n  de l ’ancienne C onfédération. 
Le p ro je t fu t im prim é en 1801. H aller v ou lait rendre  aux 
différents cantons leur ancienne souveraineté, ré tab lir  
aussi les pays alliés et les anciens bailliages, to u t  en fa i
san t des prem iers des parties in tég ran tes de la  Confé
d ération  et en acco rdan t aux seconds des avan tages 
nouveaux  et une m eilleure adm in istra tion . Il com pre
n a it tou tefo is com bien il é ta it nécessaire de renforcer 
l ’É ta t  féd éra tif ; c’est pourquoi il préconisait la  créa
tio n  d ’un pouvoir cen tral représenté pa r un  Conseil 
fédéral. Chacun des 13 cantons devait nom m er un
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m em bre à  vie. Il en é ta it de m êm e de l ’abbé et de la 
ville de Saint-G all, du Valais et des Grisons ; pa r contre 
un  siège d evait ê tre  réservé à  to u r de rôle à  Genève, à 
N euchâtel e t à  Bienne. Le Conseil fédéral nom m ait son 
p résiden t auquel é ta it a ttr ib u é  des com pétences é ten
dues ; un  secrétaire  d ’É ta t  et q u a tre  sous-secrétaires 
lu i é ta ien t ad jo in ts. Parm i les a ttr ib u tio n s  du Conseil 
figuraient les re la tions avec l ’é tranger, l ’organisation 
et l ’emploi des troupes fédérales, la  g aran tie  des cons
titu tions cantonales e t la p ro tection  des gouverne
m ents, la liqu ida tion  par voie d ’arb itrage  des conflits 
en tre  cantons, la  gestion des revenus fédéraux, le dé
veloppem ent du tra fic , l ’unification  des poids, des m e
sures e t des m onnaies, la  h a u te  surveillance des pays 
sujets, la  création  d ’in stitu tio n s générales d 'assu ran 
ces, comm e aussi celle d ’une académ ie fédérale, en
fin l ’ad m in istra tio n  des m ines. Comme on le voit, 
Haller cherchait une solu tion  m oyenne en tre  l ’ancien 
et le nouvel é ta t  de choses. Le m ain tien  des pays sujets 
c o n stitu a it certainem en t le po in t le plus faible de son 
p ro je t qui supposait d ’ailleurs, pour être  réalisé, l ’ex
pulsion com plète de tous les F rançais. Mais Ila ller ne 
ren co n tra  pas m êm e l ’approbation  unanim e de ses amis. 
Le chef du p a rti de la re stau ra tio n , l ’avoyer Steiger, 
préconisait le ré tab lissem en t in tégral de l ’ancien ré
gime. 11 tro u v a  de l ’appui dans la personne du m inis
tre  anglais W ickham  qui é ta it revenu en Suisse, mais 
il ne fu t  pas soutenu pa r les A utrichiens qui obser
v a ien t q u an t à l ’avenir de la  Suisse un m utism e plein 
de m ystère . Les anciennes villes e t les pays souverains 
se p rononçaien t égalem ent en faveur de la  re stau ra tio n . 
P ar con tre , les cam pagnards zuricois, schaffhousois, 
thurgoviens, ceux du Toggenbourg e t du R hein tha l ne 
vou laien t pas en en tendre  parler, de peur de perdre 
les avan tages politiques e t économ iques issus de la 
révo lu tion . Le peuple de ces régions se m o n tra  b ien tô t 
las de l ’occupation au trichienne et re g re tta  les F ran 
çais. H otze m enaçait les gens du Toggenbourg de m assa
cres, de d év asta tions e t d ’incendies au cas où ils conti
n u eraien t à  se m o n tre r aussi hostiles à ses troupes. Il 
n ’é ta it nulle p a r t  question  d ’un soulèvem ent général du 
peuple contre les F rançais, soulèvem ent que les émigrés 
ava ien t annoncé avec certitude  à leurs p ro tec teu rs. Le 
p ro je t de form er de force q u a tre  régim ents payés par 
l ’A ngleterre et une troupe  de milice de 3000 hom mes 
n ’eu t pas le ré su lta t désiré ; on ne p a rv in t m êm e pas à 
m ettre  sur pied la m oitié de ces effectifs.

11. Lassitude du peuple. L ’arm ée helvétique n ’avait 
pas rem pli sa m ission. Elle é ta it m al com m andée, m al 
arm ée, m al en traînée, et les subsistances et la solde 
é ta ien t insuffisantes. Mais elle m an q u a it av an t to u t 
de cohésion, de courage et d ’endurance. C ependant quel
ques un ités s ’é ta ien t vaillam m ent com portées, mais lors 
de la  re tra ite  sur Zurich les soldats de l ’élite, pris 
d ’une terreu r panique, av a ien t déserté en masse. Le 
15 ju in , leur effectif n ’é ta it plus que de 6000 hom mes. 
On du t laisser à  Z urich 10 000 q u in tau x  de grains.

L ’insuffisance de l ’arm ée, bien fa ite  pour hum ilier 
l’orgueil nationa l, la re tra ite  de Masséna, la conquête 
par les A utrichiens des can tons de l ’E st et du centre, 
firent su r la  m asse du peuple une im pression déplorable. 
Les p a rtisan s  de l ’ancien régim e ju b ila ien t et se prépa
ra ien t à recevoir les Im périaux  ; les Suisses fidèles à  la 
R épublique helvétique m o n tra ien t du découragem ent 
et de l ’angoisse et craignaien t que les A utrichiens, péné
tra n t  dans la  vallée du R hône ou dans celle de l ’Aar, 
n ’obligeassent les F rançais à  évacuer com plètem ent 
le pays e t ne renversassen t la  république. L ’É ta t  é ta it 
épuisé. Les lois n ’éta ien t plus appliquées, ni les im pôts 
payés ; les fonctionnaires ne recevaien t plus leurs t r a i
tem en ts ; le 4 ju ille t il ne re s ta it dans la  caisse de l ’É ta t  
q u ’une som m e de 4000 fr., la de tte  publique croissait 
de jo u r en jo u r. E n  outre, l ’arm ée française m anquait 
d ’argen t, de pain , de v iande et de fourrage, de sorte  que 
le so ldat devait se p rocurer ces denrées où il pouvait, 
c’est-à-dire q u ’il les exigeait de l ’agriculteur déjà mis 
à con trib u tio n  pour les tran sp o rts  et les logem ents des 
troupes.

Le 28 m ai, les Conseils avaien t décidé de transférer 
à  Berne le siège du gouvernem ent. La tension  entre  ;

l ’au to rité  exécutive et l ’au to rité  législative au g m en tait ; 
on se rep rochait réciproquem ent d ’être cause de la dé
fa ite . L aharpe, le véritab le  chef du D irectoire, exigeait 
avec op in iâ treté  des m esures révolutionnaires pour sau
ver la république : fondation  de sociétés populaires pour 
électriser les citoyens et créer un m ouvem ent d ’opinion, 
perception  des im pôts par l ’au to rité  m ilitaire, écrase
m ent de l ’opposition par des troupes d ’exécution, em 
p ru n t forcé de 6 millions auprès des aristocrates, un 
au tre  em prun t forcé fourni par tous ceux qui avaient 
exigé le rem boursem ent de cap itaux  dans les six der
niers m ois ou pa r les riches en général, de même un 
e m p ru n t forcé sur les biens des communes et des cor
pora tions, pub lication  de la tax a tio n  des fortunes et 
des registres d ’im pôts, nom ination  d’experts patrio tes 
pour reviser les tax a tio n s , perception du double ou 
du trip le  de l ’im pô t en cas de fausses déclarations, 
enfin o rganisation  d ’une nouvelle armée. Mais, pour 
ces m esures qu i paraissaien t susceptibles de rem plir 
la caisse de l ’É ta t  et de réveiller les énergies, L aharpe 
et ses collègues ne tro u v aien t pas dans les Conseils 
l ’appui nécessaire. Ceux-ci v o tèren t à vrai dire le 
6 ju in  un em prun t forcé qui devait être couvert pai
les biens des com m unes et des corporations ju sq u ’au 
6%  de leur valeur, mais cet em prunt ne fu t couvert 
que len tem ent et d ’une façon incom plète. Les Conseils 
au to risèren t aussi le gouvernem ent à poursuivre les 
contribuables en re ta rd , m ais ils repoussèrent to u tes 
au tres propositions. E n revanche, les tra item en ts  fu ren t 
de nouveau rédu its, le nom bre des fonctionnaires dim i
nué, les otages rem is en liberté , une am nistie  accordée 
aux déserteurs pour a u ta n t q u ’ils se ten a ien t aux or
dres du gouvernem ent. Mais, comme l ’a rgen t m an
quait, les effectifs ne pouvaien t pas être  com plétés. 
Au surplus, la durée du service, fixée à trois mois au 
m om ent de la mise su r pied des milices, é ta it écoulée et 
les familles, dans de pressantes requêtes, réclam aient le 
licenciem ent de leurs fils. Masséna s’opposait n a tu re lle 
m ent au licenciem ent. Le gouvernem ent fit appel à 
l’esprit de sacrifice et au patrio tism e des soldats de 
l ’élite, mais le 12 aoû t il leur laissa le choix entre con
tin u er à  servir ou ren tre r dans leurs foyers. Tous dé
sirèrent ren tre r. Il ne resta  au fron t que la légion et le 
reste  de l ’élite des cantons occupés de Zurich, Sentis et 
Thurgovie.

Le peuple é ta it fatigué de la  guerre. Son m écontente
m ent s ’exprim ait tou jours plus fo rt au suje t de l ’al
liance du 19 aoû t q u ’il considérait comme la cause 
prem ière de tous ses m alheurs. Le ré tablissem ent de 
l ’ancienne n eu tra lité  é ta it réclam é d ’une m anière to u 
jours plus in stan te . Ochs fu t la victim e de cet éta t 
d ’esprit. L aharpe et ses collègues le forcèrent, le 25 ju in , 
à  dém issionner dans l ’idée que ce départ les sauverait 
eux-mêmes e t ré tab lira it leur prestige. Ochs fu t rem 
placé pa r Ph. Secrétan. Legrand s’é ta it déjà re tiré  le 
29 janv ier et ava it été  rem placé pa r Louis Bay. Le 
9 mai, Glayre dém issionnait aussi ; son successeur fu t 
Joh .-R ud . Bolder. Le 22 ju in , B ay fu t exclu par le 
sort e t rem placé pa r François-P ierre Savary, de F ri
bourg.

12. Négociations avec la France. A plusieurs reprises le 
gouvernem ent helvétique exposa au D irectoire français 
les souffrances du peuple suisse ; il l ’in v ita  à rav ita ille r 
l ’arm ée de Masséna au m oyen de denrées im portées de 
France et réclam a un  acom pte de deux millions pour les 
fournitures faites à  l ’armée française. Mais le Directoire 
qui n ’é ta it pas m êm e en é ta t de venir en aide au peuple 
français ne pouvait rien faire en faveur de son allié. 
A la même époque la France p répara  à la Suisse une 
nouvelle déception pa r son a tt i tu d e  dans la  question 
du tra ité  de commerce. Les au torités suisses espéraient 
que ce tra ité  favoriserait l ’industrie  et le commerce du 
pays et q u ’il ouvrirait au profit de la  Suisse une brèche 
dans le systèm e économique français qui com portait 
des droits de douane et des défenses d ’im porta tion  et 
d ’exporta tion . On com ptait ainsi a ttén u er la dispropor
tion  qui ex is ta it dans les relations commerciales avec 
ce pays. Après des négociations difficultueuses, une con
ven tion  finit par être  conclue le 30 m ai 1799 ; dans celle- 
ci les deux parties s’assuraien t la liberté  d ’im porta tion



38 HELVÉTIQUE (RÉPUBLIQUE) ( 1799) HELVÉTIQUE (RÉPUBLIQUE)

et d ’exporta tion , ainsi que le libre tra n s it  pour leurs 
p rodu its . A titre  provisoire, l ’ex p o rta tio n  du blé de
m eu ra it en fa it in te rd ite . Toutefois la  F rance a u to 
risa it pa r an  une ex porta tion  de 2 à  800 000 q u in taux  
de blé. Les droits d ’entrée ne devaien t pas dépasser le 
6%  de la  valeur de la m archandise. Les Conseils helvé
tiques ra tifiè ren t la  convention  le 9 ju in , m ais au  sein 
de l ’au to rité  législative française il ne se tro u v a  pas de 
m ajo rité  pour l ’approuver. Les rep résen tan ts  du peuple 
français ne vou laien t pas com prendre que la com m u
n au té  d ’in té rê ts  qui ex is ta it en tre  les deux pays, pour 
ê tre  v ra im en t durable, ne pou v a it pas être  lim itée  aux 
seuls dom aines po litique et m ilitaire, m ais q u ’elle devait 
s’é tendre  aussi au dom aine économ ique. Le refus de 
ra tifie r ce tra ité  fu t particu lièrem en t douloureux aux 
m ilieux qui com pta ien t dans leur sein les plus fidèles 
partisans de la révo lu tion  et de l ’alliance française.

Au m ilieu de ju ille t, le gouvernem ent délégua à 
Paris l ’ancien d irecteur Glayre pour ob ten ir la suppres
sion de la clause d ’offensive dans le tra ité  d ’alliance et le 
ré tab lissem ent de la n eu tra lité . La Prusse refusa à la 
Suisse l ’appui que celle-ci lui dem andait et T alleyrand 
déclara que ta n t  que la guerre du re ra it ces négociations 
devaient être  considérées comm e in tem pestives.

13. La défaite des Autrichiens. Quoique M asséna fû t 
souvent incité pa r son gouvernem ent à reprendre  l ’of
fensive, il a tte n d a it que son arm ée fû t assez fo rte  et 
que l ’en tre tien  de celle-ci fû t en quelque m esure assuré. 
P en d an t q u ’il occupait l ’ennem i en s im ulan t des a t t a 
ques sur son centre et son aile droite, ses troupes, après 
des com bats particu lièrem ent heureux , p a rv in ren t en 
q u a tre  jours (du 13 au 16 ao û t 1799) à  chasser les A u tri
chiens du Valais, d ’Uri et de Schwyz et à  les refouler dans 
le Tessin, les Grisons et Claris, s ’em p aran t en même 
tem ps de la Furka , de l ’Oberalp et du G othard . A la fin 
d ’août, le pays de Claris fu t aussi conquis, puis il y 
eu t un  a rrê t.

A la  fin d 'ao û t, l ’archiduc Charles q u itta  la Suisse avec 
son arm ée et se dirigea vers le R hin m oyen. La brèche 
que son dép art creusa dans le fro n t fu t occupée par 
K orsakoff avec 27 000 Russes, H otze dem eura  avec 
ses 22 000 Im périaux  e t 3000 Suisses pour couvrir la 
ligne de la L in th  et des Grisons. Souvaroff a rriv a it 
d ’Ita lie  avec 21 000 Russes. Le 20 septem bre, il fixa à 
T averna le plan  des opérations des alliés contre Masséna. 
Son in ten tio n  é ta it d ’a tte in d re  Lucerne en passan t par 
le L ukm anier, l ’Oberalp e t le G othard . H otze devait 
m archer sur Einsiedeln, p rendre  l ’ennem i de flanc, ta n 
dis que K orsakoff l ’a tta q u e ra it  de fron t et lui, Souva
roff, su r ses derrières. L ’a tta q u e  de H otze et de K orsa
koff fu t fixée au  26 septem bre. Le 25 au m atin , Soult 
passa la  L in th  à Schännis et b a tt i t  près de K a ltb ru n n  
les A utrichiens dont le chef H otze to m b a  dans la 
bataille, puis il les con tra ign it à  b a ttre  en re tra ite  du 
côté du V orarlberg. E n  m êm e tem ps, M asséna ava it 
passé avec une p a rtie  de ses forces à  D ietikon, la 
L im m at, et re je té  les Russes ju sq u ’à  Zurich dans des 
com bats m eurtriers. Le 26, K orsakoff re n d it la  ville ; 
il réussit à  m ettre  ses troupes en sûreté  de l ’au tre  côté 
du R hin. Les troupes de Souvaroff avaien t escaladé, 
le 24, le G othard  e t l ’Oberalp et occupé A n d erm att. 
Lecourbe se re tira  en co m b a ttan t ; le 26, le général 
russe en tra  à  A ltdorf, se dirigea de là  avec son arm ée, 
par le passage du Kinzig dans la vallée de la M uota où 
il ap p rit la  défaite des deux au tres arm ées. Cerné de 
tous les côtés, il fran ch it le P ragel et a tte ig n it Glaris en 
liv ran t de violents com bats. Puis à  trav ers  les neiges du 
passage du Pan ix , il a tte ig n it le R h e in th a l d ’où il se 
re tira  dans la région du V orarlberg. Au m ilieu d ’octobre, 
l ’Helvétie é ta it délivrée des Russes et des A utrichiens ; 
dans les Grisons, ces derniers se m ain tin ren t jusque  dans 
le couran t de l ’année su ivan te  (1800). Les chefs du p a rti 
de la  re stau ra tio n  avaien t dû  reprendre  le chem in de 
l ’exil. Dans les cantons libérés les arbres de liberté 
réap p a ru ren t et l ’adm in istra tion  helvétique fu t ré tab lie .

14. L ’action de secours pour les cantons dévastés. Les 
cantons rendus à  la  R épublique, grâce à la victoire 
de Masséna, ava ien t cruellem ent souffert. Les com bats, 
les tran sp o rts , les réquisitions, l ’incendie, le vol, les 
pillages avaien t réd u it certains d istric ts à  l ’é ta t  de dé

sert. Le can ton  de Zurich avec ses 166 381 h a b ita n ts  ac 
cusait un  dom m age de guerre de 8 212 723 fr. ; su iv an t 
un  calcul postérieur ce dom m age s ’éleva m êm e à 
15 771 466 fr. Le can ton  de B aden qui co m p ta it 45 718 
h ab itan ts  av a it perdu  6 m illions, T hurgovie aussi 6 m il
lions, le Valais 4 300 000 fr., le can ton  du Sentis 5 m il
lions, celui de la L in th  avec ses 77 324 h a b ita n ts , 
10 703 875 fr. ; Schafîhouse 825 631, Bellinzone 1422 765, 
Lugano 319 661. Dans le can ton  des W ald stä tten , c ’est le 
d istric t de Schwyz qui av a it beaucoup souffert ; les dom 
m ages causés pa r le pillage a tte ig n a ien t à  eux seuls 
702 256 fr. Le d istric t d ’A ltdorf an nonçait un  dom m age 
de guerre de 1 432 000 fr. La localité d ’A ltdo rf seule, un 
dom m age de 3 millions, causé pa r le gros incendie du 
5 av ril 1799, qui d é tru isit 330 m aisons. Le d is tric t d ’An- 
d e rm a tt é ta it certainem en t le plus éprouvé. Il com pta it 
1034 h a b ita n ts  et la  liste des dom m ages de guerre  é ta it 
la su ivan te  : can tonnem en t de 48 044 officiers et de 
913 731 soldats : 504 909 francs ; 25 332 q u in tau x  de 
fourrages : 75 996 francs ; 1532 pièces de bé ta il :
52 898 fr. ; espèces et m archandises : 168 681 fr. ; m eu
bles : 142 682 fr. ; dégâts à des bâ tim en ts  : 34 560 fr. ; 
dégâts dans les forêts : 25 600 fr. T o tal 1 005 326 fr., soit 
1000 fr. pa r tê te  de popu lation  ou 5000 à 6000 fr. en 
m onnaie d ’a u jo u rd ’hui. Son cheptel é ta it descendu de 
1200 vaches à  450 ; su r 50 bœufs de m ontagne, il lui 
en re s ta it 4 seulem ent en m ars 1800 ; plus du 90%  des 
chèvres et des m outons av a ien t d isparu . Nous ne pos
sédons pas de données précises sur les dom m ages cau 
sés dans les Grisons par la  guerre. M entionnons en 
passan t celui subi pa r le N idw ald en 1798 qui s ’élevait 
à  2 m illions.

Les conséquences de ces pertes et de ces destructions 
fu ren t la d ise tte  et la  m isère. 1799 av a it été une m au 
vaise année. Les récoltes de blé, de fourrages, de fru its  
et de v in  ava ien t été déplorables. Après le d ép art de 
l ’ennem i, une grande d ise tte  de grains se fit sen tir dans 
les territo ires  évacués. Les m archés de Souabe resta ien t 
ferm és, les im p o rta tio n s d ’au tres régions abso lum ent 
insuffisantes. Dans la Suisse occidentale, on ne cons
ta ta i t  en au tom ne ni d ise tte  ni renchérissem ent. P a r 
contre, dans la  Suisse cen trale  et orientale, le p rix  du 
pain  augm en ta  du quadrup le  et m êm e de h u it fois sa 
valeur prem ière. On m an q u a it aussi de fourrages ; l ’ex
p o rta tio n  norm ale du béta il en Ita lie  é ta it suspendue et 
un  g rand  nom bre de bestiau x  du ren t être  a b a ttu s . L ’in 
dustrie, les m étiers et le comm erce é ta ien t paralysés. 
E n Thurgovie les filatures de coton chôm aient. L a popu
lation  de nom breux  villages é ta it privée de tous m oyens 
d ’existence. Le can ton  du Sentis co m pta it 20 000 chô
m eurs sur une population  de 133 000 âm es. L ’usure, 
l ’accaparem ent, la dureté  des créanciers vis-à-vis des 
débiteurs se donnaien t libre carrière ; d ’a u tre  p a r t, la 
faim , le m anque d ’argen t, les ven tes aux  enchères, 
l ’énorm e extension de la m endicité caracté risa ien t ces 
régions. Leurs appels désespérés re te n tire n t à  Berne et 
dans le m onde entier : « Des troupes nom breuses de 
gens nus et fam éliques se tra în e n t le long des routes ; 
telle une im age du désespoir, ils regarden t fixem ent, 
indifférents, q u ’on leur donne quelque chose ou q u ’on 
ne leu r donne rien  ; ils ne r ien t ni ne p leu ren t. Des 
familles entières ém igrent, où ? L a misère règne p a r
to u t. Comme une m aladie contagieuse, le m al croît tous 
les jours. La vue de ta n t  de m isérables et d ’affamés 
déchire le cœ ur. Il est n a v ran t de voir des vieillards 
chargés d ’années et des m alades épuisés pa r les p riv a 
tions se glisser comm e l ’om bre de la m ort ! n a v ra n t de 
voir, sans secours, le tro u p eau  des enfants et des orphe
lins abandonnés à  une destinée cruelle ou incerta ine, 
délaissés pa r tous, n ’a y an t plus de pères dans leur p ro 
pre p a trie  ; qui, comme s’il s ’agissait d ’une chose sans 
im portance, son t livrés à  la  m ort physique et m orale ! 
Pères du peuple, ces enfants ne sont-ils pas aussi les 
vôtres ? N ’êtes-vous pas aussi leurs pères ? A bas le 
p lum et et l ’écharpe, si vous êtes tro p  fiers ou dépourvus 
de sen tim ent ! N ’est-ce pas une pe rte  énorm e pour un  
É ta t  que l ’anéantissem ent physique et m oral de ta n t  
d ’innocents ? » Ainsi s ’exprim ait le 1er février 1800 
le préfe t thurgov ien  S au ter dans un  é loquent appel au 
gouvernem ent et au pouvoir législatif.
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Les au to rités  suprêm es com priren t leur devoir. Dès le 
débu t, elles s’é ta ien t efforcées de soulager les comm unes 
de leurs charges m ilitaires. Après le désastre de Stans 
(sept. 1798), le gouvernem ent se m it im m édiatem ent à 
l ’œ uvre . Il envoya un com m issaire pour organiser l ’ac
tion  de secours et u n  spécialiste pour diriger les trav a u x  
de reconstruc tion , il m it aussi à disposition du bois pro
v e n an t des forêts de l ’É ta t .  Il fit d istribuer des céréales 
aux  pauvres, p rocura  des outils et o rdonna de défricher 
les biens com m unaux pour y  p lan te r du blé e t procurer 
du trav a il. 11 au to risa  une collecte générale qui rap p o rta  
90 000 fr. et don t le p ro d u it fu t rép arti par ses soins. Il 
est v ra i de dire que ses efforts ne fu ren t pas tou jours 
com pris, ni soutenus par la  population  du canton d ’Un- 
terw ald  encline à l ’oisiveté ; il fu t  souvent difficile d ’y 
tro u v er des journaliers. Le D irectoire décida la création 
d ’u n  orphelinat don t H. Pestalozzi p rit la direction. En 
février 1799, il a b rita it déjà 62 enfants auxquels P es ta 
lozzi prodigua les trésors de son cœ ur et de son in te lli
gence. E n  ju in , cette  in s titu tio n  du t faire place à un  hô
p ita l m ilitaire, m ais, après l ’avance des Français, son 
effectif rem o n ta  à 40 orphelins. La d irection fu t confiée 
au va illan t curé Businger. Le 18 octobre 1802, il fu t sup
prim é par le landrat issu de l ’insurrection , par haine de 
la R épublique helvétique. Ce fu t un  vrai jo u r de deuil 
pour Stans, où la  R épublique com pta it beaucoup 
d ’amis, que celui où l ’on v it les pauvres orphelins qui ne 
sava ien t où aller, q u itte r  en p leu ran t les lieux où ils 
avaien t tro u v é  de l ’affection et la n o u rritu re  m atérielle 
et intellectuelle . E n  signe d ’adieu, ils adressèren t à 
B usinger une le ttre  to uchan te , to u te  em preinte de leur 
g ra titu d e .

Le gouvernem ent au torisa  aussi le bourg d ’A ltdorf à 
faire une collecte. E n ju illet, il envoya 300 hom m es 
dans le Valais pour y  ren tre r  les moissons et en août, 
100 b a tteu rs  en grange. Après la libération  des W ald
s tä tte n , d ’où beaucoup d ’hom m es ava ien t fui avec les 
A utrichiens qui em pêchaient leur re to u r, le commissaire 
H einr. Zschokke reçu t l ’ordre de faire engranger les 
moissons, d ’en donner une p a rtie  aux  gens qui avaien t 1 
fa it ce trav a il et de conserver le surplus en faveur des 
p ropriétaires légitim es.

Après l ’évacuation  des au tres cantons, le gouverne
m en t s ’em pressa de leur dem ander un  é ta t  des dom m a
ges de guerre et des besoins de la  population  en vue du 
prochain h iver ; cet é ta t  devait servir de base à l ’action 
de secours. Les m oyens n ’é ta ien t à v ra i dire pas p ropor
tionnés à l ’étendue du m al. Les greniers publics ne con
ten a ien t plus que 20 000 q u in tau x  de grains. Le gou
vernem ent m an q u a it d ’argen t pour procéder lui-m êm e à 
des achats de céréales. Il fit en sorte  que les cantons 
épargnés en fournissent aux régions dévastées. Il au to 
risa les Chambres adm in istratives à  céder leurs appro
visionnem ents aux  pauvres à  des prix  raisonnables et à 
en racheter de nouveaux  avec le p ro d u it de ces ventes.
Il leur rem it dans le même b u t à  chacune pour 30 000 fr. 
d ’obligations. Il sollicita de la France une nouvelle 
au to risa tion  d ’im porte r 200 000 q u in tau x  et la boni
fication des avances faites à  l ’arm ée. Il in v ita  les 
Chambres adm in istratives à  favoriser, au  m oyen de 
prim es, les im porta tions faites pa r les particuliers et m it 
à la disposition de ceux-ci les en trepô ts publics. Il délé
gua aux négociants une pa rtie  des droits concédés à P a 
ravicini et au canton du Lém an. Il fit confectionner des 
g ruaux  d ’avoine et sécher des pom m es de te rre  afin de 
perm ettre , dans les localités im portan tes, l ’in stitu tio n  de 
soupes populaires selon le systèm e économ ique du comte 
R um ford. P ar la loi du 12 octobre 1799, les Conseils 
ava ien t voté la création d ’un im pôt sur la fo rtune, de 
1 °°/00, en faveur des populations ruinées par la guerre. 
Cette obligation fu t rendue, en certains cas, plus aisée 
par la facu lté  de payer en n a tu re  la  con tribu tion  exigée. 
Mais les recettes é ta ien t encaissées len tem en t et d ’une 
m anière incom plète ; à la fin de 1801, cet im pôt ava it 
p rodu it 325 891 fr. A l ’aide de ces fonds on créa u n e  
caisse de secours dont l ’adm in istra tion  fu t confiée à 
R engger; il y  puisa pour acheter des denrées, des vê te 
m ents, des sem ens, etc.

Le gouvernem ent organisa aussi des collectes spé
ciales. La charité  privée suppléa, d ’une m anière efficace,

à l ’insuffisance des m oyens officiels. Un zèle to uchan t 
s ’em para  de nom breux  citoyens désireux d ’adoucir les 
souffrances de leurs com patrio tes m alheureux. Les con
trib u tio n s sous la form e d ’espèces, de vêtem ents, de 
denrées fu ren t recueillies dans le pays. 11 en v in t même 
de l ’é tranger, de Mulhouse, de Illzach, de Berlin, de 
F rancfort, de Paris, de N euchâtel, de Londres, de B ir
m ingham , de H ollande et du D anem ark. Zschokke 
reçu t pour les W ald stä tten  34 000 fr. en espèces e t en 
n a tu re  deux à tro is fois a u ta n t. Il organisa aussi des 
écoles d ’h iver ; il p ro je ta  l ’in stitu tio n  de sociétés orga
nisées pour donner du trav a il et la  création  d ’une fab ri
que à  E insiedeln pour rem édier à l ’oisiveté et à la m endi
cité.

Il fa u t m entionner encore une au tre  form e de secours : 
le p lacem ent d ’enfants des cantons de la L in th , du 
Sentis et du Valais, dans les régions du pays qui avaient 
été épargnées. Cette œ uvre s’é tend it b ien tô t aussi aux 
adultes, aux  m alades et aux  estropiés. Du 10 janv ier 
au 26 m ars 1800 on com pta  à Zurich 26 tran sp o rts  com
p ren an t chacun 50 à 150 enfants emmenés dans la 
Suisse occidentale. 3780 enfants et adultes fu ren t ainsi 
hospitalisés avec la collaboration de l ’É ta t.  Il est im pos
sible d ’ind iquer le nom bre d ’enfants placés pa r des p a r ti
culiers. Toutes ces colonies ren trè ren t dans leurs foyers 
dès le p rin tem ps de l ’année 1801.

I I I .  L u t t e s  a u  s u j e t  d e  l a  C o n s t it u t i o n . —  1. La 
chute du Directoire. La joie qui su iv it la  défaite des a r
mées alliées fu t de courte durée. Au lieu de les pour
suivre au delà du R hin, l ’arm ée française dem eura 
inactive d u ran t to u t l ’h iver. La charge des cantonne
m ents m ilitaires, des fournitures et des convois conti
n u a it à  peser sur le pays. Masséna exigea des con tri
butions des villes de Zurich, de Bàie et de S a in t-Gall. 
La R épublique helvétique é ta it dans un  com plet désar
roi financier. Les cantons dévastés ne pouvaient payer 
aucun  im pô t ; ceux qui avaien t été épargnés s’abste
naien t aussi, bien que leur s ituation  économique, au 
com m encem ent de l ’hiver, fû t no tab lem ent m eilleure et 
qu ’ils n ’eussent en somme à  souffrir ni du renchérisse
m en t ni de la disette . L ’appareil ad m in istra tif fonction
n a it m al, l ’application  des lois laissait beaucoup à dési
rer. Les fonctionnaires dont les tra item en ts  avaient été 
rédu its é ta ien t m al disposés, peu sûrs et parfois même 
hostiles au régim e. Il en é ta it de même du clergé. L ’in 
dustrie, les m étiers, le commerce é ta ien t paralysés ; les 
ouvriers et les a rtisans se plaignaient du m anque de 
gain. Les communes é ta ien t fo rtem ent endettées et 
tro u v aien t avec peine quelque crédit. Les ennemis de la 
R épublique exploitaient le m écontentem ent, l'ag itation , 
le désespoir, l ’insubordination  qui s’é ta ien t emparés de 
tou tes les classes de la population . Le nouveau gouver
nem ent é ta it rendu  responsable de tous les m alheurs 
et de to u tes les vicissitudes que la guerre et la  révo
lu tion  avaien t entraînés à  leur suite. La république é ta it 
menacée de dissolution.

Au lieu de s ’unir, de m ettre  de l ’ordre dans le ménage 
de l ’É ta t ,  de ram ener la confiance en sa gestion et de 
ten ir en respect les ennemis de l ’intérieur, les partis se 
com batta ien t, dans les au torités supérieures avec une 
égale passion. Le p a rti des patrio tes , comme celui des 
républicains, vou laien t l ’un  et l ’au tre  consolider la ré
publique ; ce qui les divisait, c’é ta it la question de 
savoir pa r qui et com m ent ce bu t devait être  a tte in t. 
Laharpe, qui rep résen ta it le prem ier de ces partis au 
sein du gouvernem ent, ne cessait de préconiser des 
mesures révolutionnaires de grande envergure. Il ré 
clam ait no tam m ent une profonde réform e dans la di
rection des affaires ; il voulait purger l ’adm inistration  
des élém ents suspects, à  tendances hostiles à  la Révo
lution  ; il exigeait su rto u t la re tra ite  du m inistre des 
finances Finsler, une con tribu tion  de trois millions à 
im poser aux villes com m erçantes, une au tre  de deux 
millions à fournir pa r les patriciens bernois, d 'autres 
contributions à  payer par les corporations ( ZünfteJ, 
les directoires com m erciaux de Sain t-Gall, Zurich et 
de Bâle ; il proposait de réquisitionner, à  t i t r e  d ’em
prun t, tous les objets d ’argent qui se tro u v aien t dans 
les églises et qui n ’é ta ien t pas absolum ent nécessai
res à la célébration du culte, de procéder à des coupes
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im p o rtan tes  dans les fo rêts nationales, de vendre des 
biens na tio n au x  ju sq u ’à concurrence de 4 m illions, 
d ’aliéner les dom aines dépendan t des couvents, enfin de 
reviser la  C onstitu tion  et de m ettre  im m édia tem en t sur 
pied une p e tite  arm ée, afin que la république fû t à 
m êm e, si la cam pagne recom m ençait, d ’aider à p o rter 
hors des frontières le th é â tre  des hostilités, de prévenir 
une nouvelle invasion et de délivrer en m êm e tem ps le 
pays de l ’occupation  française. Mais le plus g rand  nom 
bre red o u ta it ces m esures qui au ra ien t prolongé l ’é ta t  
de révo lu tion  et fa it sup p o rte r su r to u t aux  villes l ’as
sainissem ent financier. Non seulem ent les rep ré sen tan ts  
de ces dernières, les républicains, m anifesta ien t à 
l ’égard de cette  politique une vive opposition, mais 
L aharpe se v it m êm e abandonné p a r son propre  p a rti.

Les républicains croyaient que leur heure  av a it sonné. 
Leurs chefs, les Rengger, les K uhn , les Escher, les 
E steri, etc., é ta ien t sans con tred it des hom m es cultivés, 
de g rand  ta le n t et de caractère énergique ; c’é ta ien t des 
négociants, des industriels, m ais a v an t to u t  des in te llec
tuels. Ils se p laçaien t résolum ent su r le te rra in  de l ’uni- 
ta rism e  et de l ’égalité des droits . Sur ces poin ts, ils 
s ’accordaient avec l ’au tre  p a r ti révo lu tionnaire, celui 
des p a trio tes . Mais ces derniers voulaien t ê tre  un  p a rti 
populaire. Ils penchaien t pour les solutions radicales et 
s ’ap p u y aien t p rincipalem ent sur la popu lation  cam pa
gnarde des anciens cantons a ris tocratiques et des sei
gneuries abolies. Les républicains pa r con tre  représen
ta ie n t la bourgeoisie libérale des villes; ils m anifestaien t 
des sen tim ents m odérés, quelque peu aristocratiques ; 
ils s ’érigeaient en to u te  occasion en défenseurs ach ar
nés de la propriété  et se déclara ient n o tam m ent ad v er
saires du suffrage universel illim ité. Ils estim aient que 
le peuple av ait, l ’année précédente, procédé en général à 
de m auvais choix et envoyé dans les Conseils une m ajo 
r ité  de rep résen tan ts  qui, obéissant à  des considérations 
d ’ordre local, p o u rsu ivan t des bu ts particu laris tes, 
avaien t m anqué de cette  com préhension des affaires, 
de cette  clairvoyance e t de cette  m a tu rité  de juge
m en t qui sont indispensables aux législateurs d ’un É ta t  
un ita ire . Ils déniaient à la  m asse des électeurs, divers 
pa r la culture, la  langue, la  religion et les in té rê ts , 
sans expérience po litique, a isém ent dirigés pa r des dé
magogues de to u te  espèce, to u te  facu lté  de consti
tu e r pa r eux-m êm es, sans d irection de l ’au to rité , une 
rep résen ta tion  populaire à  la h au teu r de sa tâch e. Ils 
d iscernaient les nom breux dangers qui m enaçaien t la 
république dans son existence m êm e ; ils craignaient 
q u ’avec l ’un ité  l ’égalité des d ro its ne som b râ t aussi. 
Pour sauver l ’une et l ’au tre  de ces conquêtes de la 
R évolution, ils dem andaien t une co n stitu tio n  qui a u 
ra it confié le pouvoir à  une m inorité  d ’esprits éclairés 
et cultivés, qui a u ra it créé un  gouvernem ent hom ogène, 
énergique et conscient du b u t à  a tte in d re  et qui au ra it 
exercé son influence sur les élections. Mais comm e la 
cu ltu re  av a it été ju sq u ’alors dans certains cantons le 
monopole des villes, dans d ’au tres le privilège des fa
milles riches et nobles, ces efforts ten d a ien t to u t  n a tu re l
lem ent à  une union de l ’intelligence e t de la  fo rtune. 
Cette tendance  a p p aru t tou jours plus n e tte m e n t dans 
la  su ite. Le p lan  des républicains é ta it de renverser 
les p a trio tes , de supprim er le régim e des cam pagnards 
e t de s ’em parer du pouvoir ; ils é ta ien t aussi disposés 
à  faire  appel aux élém ents c la irvoyants et m odérés de 
l ’ancien régim e. Ils espéraient de cette  m anière diviser 
et affaiblir les forces réactionnaires.

P our avoir les m ains libres, L aharpe s ’efforçait de 
provoquer un  a jou rnem en t des sessions des Conseils. La 
C onstitu tion  p rescrivait que les Conseils au ra ien t cha
que année des vacances d ’une durée de tro is mois. Mais 
depuis leur création  ils ava ien t siégé en perm anence. La 
dem ande de L aharpe é ta it donc conform e à  la C onsti
tu tio n  ; m ais il é ta it aisé de prévoir que l ’a jou rnem en t 
suscitera it une vive opposition. L aharpe espérait to u 
tefois arriver à  ses fins grâce à l ’appui de Masséna et 
de B onaparte  qui v enait d ’ê tre  élu Prem ier Consul de la 
R épublique française. Il se tro m p a it. La France sacrifia 
le fier républicain , sûr de lui-m êm e, qui s ’é ta it opposé 
plus énergiquem ent que to u t au tre  aux prétentions 
excessives des rep résen tan ts français. La diplom atie

française  se ra p p ro ch a  au  co n tra ire  du p a r t i  m odéré. Les 
Conseils se laissèren t facilem ent convaincre p a r ce der
n ier et la  p roposition  de L ah arp e  fu t  mise en échec. Le 
7 jan v ie r 1800, une proposition  te n d a n t à  exclure du 
D irecto ire L aharpe, Oberlin e t S ecrétan  e t à supprim er 
m êm e le D irecto ire fu t ad op tée  au  G rand Conseil pa r 
68 vo ix  contre 37, au  Sénat p a r 43 vo ix  con tre  8. Le 
lendem ain , les Conseils nom m èren t une comm ission 
exécutive provisoire dans laquelle  siégèrent, à  côté des 
anciens d irecteurs G layre, Dolder et Savary , l ’ancien 
m in istre  F insler e t tro is p a rtisan s de l ’ancien régim e, 
C.-A. F risching, ancien tréso rie r de l ’ancienne R épu
b lique de B erne, F ran z  M üller, de Zoug, et K .-H . 
Gschwend, du R hein tha l. Müller dém issionna b ien tô t 
et fu t  rem placé pa r l ’ancien avoyer N. D ürler, de L u
cerne. Les républicains ava ien t ainsi porté  a tte in te  à la 
C onstitu tion  et ouvert, pour l ’Helvétie, l ’ère des coups 
d ’É ta t .

2. La dissolution des Conseils. U ne légère accalm ie se 
p roduisit ; elle fu t d ’ailleurs passagère. Une am nistie  
fu t prononcée ; la  p lu p a rt des émigrés re n trè ren t en 
Suisse et renforcèren t les rangs des réactionnaires. Quel
ques p réfe ts a p p a rten a n t au p a r ti des p a trio tes fu ren t 
sacrifiés au  nouvel ordre de choses. A la F rance, la  com 
m ission exécutive d em andait le ré tab lissem en t de la 
n eu tra lité , le paiem ent des fourn itu res faites à l ’arm ée, 
la  conclusion d ’un tra ité  de com m erce. Mais ce pays allié 
é ta it lui-m êm e tro p  épuisé pour q u ’on p û t  a tte n d re  de 
lui a u tre  chose que de bonnes paroles. Q uant à la  neu 
tra lité , B o n aparte  donna à en tendre  q u ’il fa lla it au 
préalab le  conquérir la  paix  a v an t que la Suisse p û t 
re to u rn e r à  ce systèm e. Toutefois l ’H elvétie  fu t, lors 
de la  nouvelle cam pagne, préservée de l ’invasion. Elle 
ne p a rtic ip a  plus aux  hostilités, quo iqu’elle eû t m ain 
te n a n t plus de chance d ’ob tenir de m eilleurs ré su lta ts  
m ilitaires. E n  revanche, certaines parties de son te rr i
to ire  euren t à  souffrir des grands passages de troupes, 
lorsque Moncey conduisit une arm ée de B â leau G o th a rd , 
et que B onaparte  lui-m êm e passa pa r L ausanne pour 
franch ir ensuite le Grand Sain t-B ernard  et déboucher en 
Ita lie . Lecourbe, de son côté, chassa les A utrichiens du 
Nord de la  R hétie  et les repoussa dans l ’E ngadine et 
dans la  vallée de M ünster. Il in sta lla  le 16 ju ille t un 
conseil de préfec ture  provisoire à  Coire, présidé par 
Gaudenz P lan ta , p a trio te  énergique. Schaffhouse, Bel- 
linzone e t Lugano fu ren t délivrés et l ’adm in istration  
helvé tique  s ’y  ré insta lla .

E n tre  tem ps les rap p o rts  en tre  le nouveau gouver
nem en t e t les Conseils s ’é ta len t de nouveau gâtés. Tel 
rep ré sen tan t re g re tta it après coup d ’avoir p rê té  les 
m ains à  la  suppression du D irectoire. E n  m ain te  loca
lité  du pays on considérait le coup d ’É ta t  du 7 janv ier 
comme une prem ière é tape vers le re to u r à  l ’ancien 
ordre de choses. D ans une circulaire, les Conseils décla
rè ren t que les droits de l ’hom m e, l ’un ité  de gouverne
m en t et le systèm e rep résen ta tif  dem euraient la base de 
la fu tu re  co n stitu tio n  et ils in te rd iren t to u tes les te n ta 
tives contra ires à ces principes. Mais les avis différaient 
q u a n t à  l ’app lication  du systèm e rep résen ta tif. Les 
vainqueurs du 7 jan v ie r espéraient, au m oyen d ’une 
nouvelle constitu tion , réaliser ce qui co n stitu a it le 
deuxièm e p o in t de leur program m e : la  suppression 
des Conseils issus du v o te  populaire de l ’année précé
dente. Les vaincus ou du moins une p a rtie  d ’entre  eux 
voulaien t p ren d re  leur revanche. La revision av a it de
puis longtem ps déjà  occupé le gouvernem ent e t le 
p arlem en t. L ’article  106 de la C onstitution, qui in 
te rd isa it to u te  revision  p en d an t un  délai de cinq ans, 
av a it été  abrogé et, après des débats longs et tu m u l
tu eu x  on av a it décidé dans l ’année précédente de procé
der à  une nouvelle division du te rrito ire  en 60-90 dis
tric ts . Le public av a it été inv ité  à  collaborer à  ces t r a 
vau x  p rép ara to ires et, en fa it, 30 pro jets plus ou m oins 
étudiés, dans le déta il desquels nous ne pouvons e n tr * ,  
é ta ien t parvenus en m ains des Conseils. Le 15 janv ier 
1800, la comm ission du Sénat déposa son rap p o rt. Celui 
de la m ajorité  av a it été rédigé par U steri et pa r L üthi, de 
Soleure. Il con tien t les idées des républicains. Selon ce 
p ro jet, les assem blées prim aires doivent choisir, dans les 
comm unes, les citoyens éligibles, à raison d ’un  sur 25.
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Les citoyens éligibles d ’un  d is tric t choisissent dans leur 
sein, à ra ison  d ’un su r q u a tre , les citoyens éligibles de la 
répub lique. Parm i ceux-ci, les prem iers, c’est-à-dire les 
citoyens éligibles des com m unes, son t appelés à élire la 
Com mission populaire. Celle-ci se compose de 90 m em 
bres et est renouvelée chaque année. La nom ination  de 
l ’a u tre  Cham bre, appelée Conseil na tio n a l (Landrat) est 
rem ise à u n  tr ib u n a l de ju rés . Ce dernier se compose de 
45 m em bres qui dem eurent en fonction 15 ans. La 
question  de savoir qui nom m e pour la prem ière fois 
cette  au to rité  re s ta it ouverte  ; c ’é ta it vraisem blable
m en t les au to rités  supérieures. Dans la su ite, ce trib u n a l 
se com plé terait lui-m êm e sur une trip le  proposition 
fa ite  pa r la  Commission populaire, pa r le Conseil n a tio 
nal, pa r le gouvernem ent ; les candidats devaient figurer 
su r la  liste  des citoyens éligibles de la république. 
Sur cette  liste  il choisirait o u tre  le Conseil national, 
le T ribunal suprêm e, les tr ib u n a u x  régionaux et les 
com m issaires du Trésor. De plus, le trib u n a l de jurés 
ve illera it au m ain tien  de la C onstitu tion  et annu lera it les 
décisions des au tres au to rités lo rsq u ’elles n ’y  sont pas 
conform es. E n  cas de m ouvem ents insurrectionnels, il 
ag ira it comm e pouvoir m éd ia teu r ou in v ite ra it les in 
surgés à lui envoyer des délégués et à  soum ettre  le 
cas à  son a rb itrag e . Le Conseil national se com po
sa it de 24 m em bres, don t 2 son t so rtan ts chaque année, 
de sorte  que la durée de ce m an d a t é ta it de 12 ans. Le 
Conseil na tio n a l p ré p ara it les lois e t la représen ta tion  
du peuple ne p o u v a it que les approuver ou les repous
ser. La création  de citoyens éligibles e t du trib u n a l de 
ju rés  n a tio n au x  é ta it em pruntée  à  la  nouvelle co nstitu 
tio n  française.

Ce p ro je t, qui n ’é ta it dém ocratique q u ’en apparence, 
rep laça it le peuple sous la dom ination  d ’une aris tocratie  
élective se re c ru ta n t elle-m ême. Aussi fu t-il écarté  par 
le Sénat qui lui p référa  celui de la  m inorité , rédigé par 
K rau  er et pa r K ubli. Ce dernier créait u n  véritab le  
gouvernem ent re p ré se n ta tif  ; les deux Conseils légis
latifs  réd u its  chacun  à 45 m em bres é ta ien t issus d ’élec
tions populaires générales et ind irectes. Le Sénat te r 
m ina son p ro je t le 5 ju ille t et le soum it au G rand Con
seil. Ce dernier désira it l ’exam iner d ’une m anière appro 
fondie, m ais il n ’en eu t plus le loisir.

Les républicains c o n s ta tan t que le Sénat refusait 
d ’en tre r dans leurs vues, dem andèren t, eux aussi, 
l ’a jo u rn em en t des Conseils et ne p riren t désorm ais plus 
p a r t  aux  débats su r la C onstitu tion . Ce q u ’ils avaien t 
dénoncé du tem ps de L aharpe  comm e une trah ison , 
leur para issa it dès lors nécessaire au sa lu t de la  R épu
blique. D ’au tre  p a r t,  la  F rance  qui av a it refusé son 
ap p u i à  L aharpe, le p ro m e tta it à la Commission exécu
tiv e . Dans ces circonstances, celle-ci p rit sur elle, dans 
un  m essage m en açan t da té  du 7 ao û t 1800, de som m er 
les Conseils de se dissoudre. Le G rand Conseil se soum it, 
m ais la  som m ation  suscita  de la  p a r t  du Sénat une vive 
opposition. Les séna teu rs républicains se re tirè ren t 
et ad h érè ren t p a r écrit à  la  décision du G rand Conseil. 
Les pa trio tes , dem eurés seuls, n ’é ta ien t plus en nom bre 
suffisant pour délibérer et d u ren t, le 8 ao û t, se séparer 
en p ro te s ta n t. L a Commission exécutive n ’en déclara 
pas m oins que la  décision du G rand Conseil au ra it force 
de loi. Il s ’ensu iv it q u ’un Conseil lég islatif de 43 m em 
bres e t un  Conseil exécu tif de 7 m em bres fu ren t in s ti
tu és ; la  Commission exécutive é lu t parm i les conseils 
dissous 35 législateurs ; ceux-ci se com plétèren t en fa i
san t appel à 8 au tres . L a nouvelle au to rité  législative, 
une fois nom m ée, passa  à  l ’élection du nouveau  pouvoir 
exécu tif dans lequel en trè ren t Frisching, B older, 
Glayre, S av ary , K .-F . Z im m erm ann, de Brugg, J .- J .  
Schm id, de Bàie, e t V incent R ü ttim an n , de L ucerne.

3. Le projet de Constitution du 8 janvier 1801. Le 7 ja n 
vier e t le 7 ao û t 1800, le D irectoire, puis les Conseils 
a v a ien t été  supprim és, le p a r ti des p a tr io tes  renversé, 
le pouvoir é ta it tom bé aux m ains des républicains et des 
a ris to c ra tes , qui leur ten a ien t de p rès. La cam pagne 
n ’é ta it plus p répondéran te  ; les hom m es po litiques du 
can to n  du L ém an n ’é ta ien t plus au gouvernail, m ais la 
Suisse fu t de nouveau  régie comme autrefo is pa r les 
villes de la p a r tie  allem ande du pays. Le principal 
ob jec tif des va inqueurs é ta it d ’assurer leur dom ination

p a r  une constitu tion  nouvelle. Le conflit d ’opinions qui 
s’é ta it élevé depuis des mois dans le pays se poursu ivait, 
aigu. A côté des p ro je ts n e ttem en t un ita ires , il s ’en 
tro u v a it  d ’au tres ten d a n t au  re to u r com plet à l ’ancienne 
fédération  d ’É ta ts  ; celle-ci é ta it proposée au peuple 
comm e un régim e 
idéal, don t le ré
tab lissem en t de
v a it m ettre  fin à 
tous les m aux.
D ’au tres esprits 
préconisaient une 
com binaison en
tre  l ’É ta t  u n ita ire  
et l ’organisation  
fédérative . Le sa
lu t ré sid ait évi
dem m ent dans 
cette  solution 
m oyenne, mais 
on p o u v a it se de
m ander si les 
Suisses y a rriv e 
ra ie n t pa r leurs 
seuls m oyens. Les 
partis  s ’effor- 
çaien t les uns et les au tres de gagner la  France à 
leurs idées. Le m in istre  de ce pays à Berne, R ein 
hard , encourageait les in trigues des fédéralistes à 
Paris. Le gouvernem ent cherchait de son côté à  gagner 
les m ilieux influents au  régim e u n ita ire  et à  sauvegarder 
les in té rê ts  de l ’H elvétie  au prochain  congrès de la paix.

Il recourait, dans ce b u t, aux bons offices de S tapfer, 
devenu depuis le mois d ’aoû t m inistre  de Suisse à  Paris, 
e t de Glayre qui y av a it été envoyé en m ission particu - 
culière. S tapfer in sis ta it pour faire accélérer les trav a u x  
d ’élaboration  de la  C onstitution. L a Commission du 
Conseil législatif, nom m ée le 15 aoû t, re s ta  toutefois 
inactive, ce qui décida le gouvernem ent, :en autom ne, à 
p rendre  lui-m êm e les choses en m ains. Ce dernier et la 
Commission du Conseil législatif p a rv in ren t après des 
discussions longues et difficiles, tenues secrètes et non 
verbalisées, à  m ettre  un  p ro je t sur pied. Le 8 janv ier 
1801, il é ta it term iné, m ais il ne fu t pas im prim é. 
R engger, l ’un  des p rincipaux  rédacteurs, fu t envoyé à 
Paris pour donner verbalem ent à  Glayre les éclaircisse
m ents nécessaires sur ce p ro je t. Glayre devait le sou
m ettre  à  B onaparte  et obtenir son approbation  comme 
aussi à ce q u ’il s’em ployât auprès des au tres puissances 
pour le faire  reconnaître  aussi p a r elles. Une fois 
approuvé p a r les É ta ts  européens, il devait être  soumis 
à  la  v o tatio n  du peuple suisse.

Ce p ro je t é ta it essentiellem ent u n ita ire . Les cantons 
et les d istric ts n ’y  sont pas m entionnés ; il ne devait y 
avoir que 14 cantons au  plus. Les Chambres adm in istra 
tives é ta ien t rem placées p a r des Conseils can tonaux  de 
8 m em bres nom m és non plus pa r le peuple, m ais pa r les 
au to rités suprêm es et présidés pa r le p réfe t. A la  tê te  de 
chaque com m une se tro u v e  un syndic (am m ann) nom m é 
par le p réfe t. Lès au to rités supérieures sont : le Sénat 
composé de 31 m em bres nom m és à vie. Il se com plète 
lui-m êm e, nom m e les tr ib u n a u x  supérieurs et les prési
dents des tr ib u n au x  inférieurs, ainsi que la  m oitié des 
conseillers can tonaux  ; il fa it des propositions pour la 
nom ination  des m em bres du gouvernem ent ; il est en 
droit de les révoquer ainsi que les Conseils can tonaux  
nom m és p a r lui. Il veille au m ain tien  de la C onstitu tion  ; 
il a le d roit de p o rte r p lain te  contre les m em bres des au 
tres  au to rités supérieures et p eu t adoucir ou même an n u 
ler les sentences pénales. Le pouvoir lég islatif est exercé 
pa r un conseil unique pour lequel chaque d istric t 
nom m e un  m em bre en procédant de la  façon su ivan te  : 
les Conseils com m unaux du d istric t p roposent un  nom  
par 100 citoyens actifs. Cette liste  est rédu ite  à tro is 
nom s par les q u a tre  conseillers com m unaux nom m és 
par le Sénat. Les assemblées prim aires choisissent parm i 
ces tro is cand idats leur rep résen tan t. Les compétences 
de cette  rep résen tation  nationale  sont lim itées à  l ’accep
ta tio n  ou au re je t des lois, à la nom ination  des m em bres 
du gouvernem ent, à l ’octroi des crédits, à la ra tifica tion
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des tra ité s  in te rn a tio n au x , au x  décisions re la tives à  la  
guerre et à  la  conclusion de la pa ix . Elle siège tro is mois 
d u ra n t l ’année. Le pouvoir exécu tif est confié à  un 
conseil de 7 m em bres. Tous les deux ans un  m em bre 
sort, il est rem placé, p a r une décision du Conseil légis
latif, sur une trip le  proposition  fa ite  pa r le Sénat, le 
gouvernem ent et le Conseil d ’É ta t .  Le gouvernem ent 
propose les lois, m ais celles-ci son t élaborées pa r un 
Conseil d ’É ta t  nom m é par le prem ier qui nom m e aussi 
les m inistres, les préfets et l 'a u tre  m oitié des Conseils 
can tonaux . Le 8 jan v ie r, le Conseil exécu tif a jo u ta  
encore une disposition l ’au to risan t ainsi que la Commis
sion du Conseil lég islatif à  pourvo ir lui-m êm e, la  p re 
m ière fois, à  to u tes  les places. On le vo it, les hom m es au 
pouvoir vou laien t livrer l ’Helvétie  aux  m ains d ’une 
nouvelle oligarchie. Glayre procéda encore à quelques 
m odifications. Il octroya encore un  présiden t à  l ’exé
cu tif  e t a jo u ta  aux conditions d ’éligibilité le paiem ent 
d ’une quote  d ’im p ô t déterm inée pour favoriser d av an 
tage la classe possédante.

4. La Constitution de la M almaison. B onaparte  n ’ava it 
m ontré  aucun  em pressem ent à  s ’occuper de la consti
tu tio n  de la  Suisse. Il lui convenait au con tra ire  de voir 
ce pays, ta n t  que d u re ra it la  guerre, dans un  é ta t  poli
tique provisoire. Le 9 février 1801, la pa ix  fu t enfin 
conclue à Luné ville en tre  la R épublique française v ic to 
rieuse et l ’A utriche a b a ttu e . Ce tra ité  g a ran tissa it l ’in 
dépendance de la  R épublique he lvétique et reconnais
sa it son dro it de se gouverner lib rem ent. Mais dans un 
a rticle  secret, la  F rance  s ’engageait à ce que la  nouvelle 
C onstitu tion  de l ’H elvétie ne causât au x  pays voisins 
aucune inqu iétude, ce qui assura  à  B onaparte  la p répon
dérance en Suisse. Le gouvernem ent helvétique ava it 
fa it valoir ses revendications te rrito ria les. Il dem an
d a it la  re s titu tio n  de Bienne, de l ’Erguel, de la  vallée de 
M ontier et des anciens bailliages grisons, la  V alteline, 
Bormio et C hiavenna, comm e aussi l ’inclusion de 
Constance. Mais il essuya un échec. Toutefois l ’A utriche 
céda le F rick ta l à  la  France qui pensait le céder à  la 
Suisse con tre  le Valais. Depuis l ’au tom ne précédent, 
B onaparte  p rép ara it la construction  de la ro u te  du 
Sim plon. Il faisait de la  cession du Valais la condition du 
ré tab lissem en t de la n eu tra lité  suisse. Mais cette  ques
tio n  tra în a  en longueur. P a r contre, celle de la C onsti
tu tio n  a lla it b ien tô t tro u v er sa solution. Les nom breux 
p ro je ts et représen ta tions qui lui é ta ien t soum is ne ren 
daien t pas aisée la décision que B onaparte  é ta it appelé à 
p rendre . Les oppositions des p a rtis  s ’é ta ien t accusées. 
Dans les villes et les régions de la Suisse centrale, le désir 
de recouvrer les anciens droits et privilèges se m anifes
ta i t  d ’une m anière tou jou rs plus d istincte. Les partisans 
de l ’un ité , de l ’indivisibilité  et du systèm e représen
ta t i f  ne m anquaien t pas d ’exprim er de leur côté leurs 
opinions d ’une façon to u t aussi véhém ente. Les a u to 
rité s du can ton  des W ald stä tten  en particu lier se p ro 
noncèren t énergiquem ent en faveur de l ’u n ité . Le m i
n istre  de France, R einhard , co n tin u a it à encourager 
les fédéralistes. Il alla ju sq u ’à  te n te r  de faire  renverser 
le Conseil exécutif par le Conseil législatif, m ais il n ’y 
p a rv in t po in t. Les intrigues q u ’il m enait à Paris contre 
les un ita ires avaien t pa r contre plus de chances de 
succès. Glayre et S tapfer euren t à  y sou ten ir, du ran t 
deux mois, une lu tte  op in iâ tre. Le 29 avril, ils eurent 
avec B onaparte  au ch âteau  de la M almaison un  en tre 
tien  décisif. Le Prem ier Consul y  tr a i ta  le p ro je t du 
gouvernem ent he lvétique de singerie de la  C onstitu tion  
française. Il s’en m oqua comm e d ’une œ uvre rédigée par 
des m étaphysiciens, qui ne laissait au  peuple q u ’une 
apparence de droits. Il proposa un  au tre  p ro je t rédigé 
pa r lu i e t ses collaborateurs ; il consen tit à  certaines 
m odifications dues à  la plum e de Glayre et, le 9 m ai, il le 
p résen ta  comme un  u ltim a tu m  aux  députés suisses.

Connue sous le nom  de p ro je t de la Malmaison, cette  
C onstitu tion  faisait de la Suisse une C onfédération 
d ’É ta ts . Le principe u n ita ire  y  est reconnu, mais à  côté 
du pouvoir cen tra l le p ro je t p révo it pour les 17 cantons 
une organisation  particu lière  laissée à leur libre choix. 
Le pouvoir cen tral com prend to u te  la  h au te  police, la 
défense nationale , les re la tions extérieures, le droit civil 
et le d ro it pénal, la fixation des im pôts dus pa r les can

tons à  l ’É ta t ,  l'ad m in is tra tio n  des régales, le sel, la 
poste, les douanes, les m ines, les m onnaies, les e n tre 
pôts, puis la législation com m erciale e t la police du com 
merce, enfin l ’in stru c tio n  publique supérieure. Les can
tons se vo ien t a ttr ib u e r  la percep tion  des im pôts fon
ciers, la  police correctionnelle, la  gestion des biens et 
dom aines n a tio n au x , les dîmes et les censes foncières, 
les cultes, la ré trib u tio n  des ecclésiastiques et du corps 
enseignant des é tablissem ents spéciaux d ’in stru ctio n  
publique. L ’organe de la  volonté na tiona le  est une D iète 
composée de 77 m em bres nom m és pa r les can tons 
et don t les fonctions d u ren t cinq ans. Elle est ap p e
lée à  p rép are r les lois et à  les ad o p te r défin itivem ent, 
dans tous les cas où u n  p ro je t soum is aux  cantons 
p a r le Sénat n ’a  pas rencon tré  l ’app ro b atio n  de 12 
cantons au  m oins et lorsque le Sénat m ain tien t n éan 
m oins son p ro je t. E lle nom m e le Sénat et tran ch e  
les conflits qui surgissent en tre  lui et les can tons. 
L ’au to rité  principale, ém anation  de l ’idée u n ita ire , est 
toutefois le Sénat, composé de 2 landam m ann  et de 
23 conseillers. Les prem iers son t élus pour 10 ans 
e t g a ran tissen t la  con tinu ité  dans la Conduite des affai
res publiques ; les seconds sont nom m és pour 5 ans et 
assuren t à  l ’organism e la  souplesse nécessaire et son 
ad ap ta tio n  aux  besoins du tem ps. Le Sénat possède les 
a ttr ib u tio n s  su ivan tes : l ’é laboration  des p ro je ts de 
lois, les décisions re la tives à  la  guerre, à la paix, aux 
alliances e t tra ité s , la so lu tion  des conflits en tre  cantons, 
le choix des landam m ann . La présidence est confiée 
pour un  an  à  to u r de rôle à  l ’un  des lan dam m ann . L ’au 
tre  préside l ’exécu tif p rop rem en t d it, le P e tit  Conseil, 
don t le Sénat nom m e 4 m em bres choisis dans son sein. 
Le landam m ann  en charge reço it un  tra item en t annuel 
de fr. 30 000. Il dirige les re la tions extérieures pa r l ’or
gane d ’un secrétaire  d ’É ta t  nom m é par lui. Il élit les 
préfets des cantons e t les agents d ip lom atiques. Le 
second lan d am m an n  et les m em bres du P e tit  Conseil 
to u ch en t u n  tra item en t de fr. 6000.

L ’unité  en m atière  m ilita ire , de politique extérieure , 
de h a u te  police, de droit et de justice , de com m erce et 
d ’industrie , d ’in stru ctio n  publique supérieure est m a in 
tenue, en tre  les m ains du pouvoir cen tra l re s ten t 
aussi les régales et le contrôle supérieur des finances. Le 
droit reconnu  aux  cantons de fixer leur o rgan isation  et 
la division du can ton  des W ald s tä tten  en ses q u a tre  
élém ents p rim itifs  fu ren t les concessions essentielles 
faites au fédéralism e ; tou tefo is ces q u a tre  cantons 
ré tab lis  n ’é ta ien t représen tés à la D iète que pa r 4 voix. 
Le Valais d isp a ru t comm e can ton , la  C onstitu tion  p res
c rivan t que les portions de son te rr ito ire  qui ne seraien t 
pas réunis à  la France seraien t incorporés à l ’un  des can
tons voisins. La C onstitu tion  é ta it m oins dém ocratique 
que celle de 1798 et B onaparte  fjt en sorte  que les condi
tions d ’éligibilité fussent subordonnées à  la possession 
d ’une certaine  fo rtune  ; pour les fonctions cantonales, 
cette  fo rtune  devait être  du double, pour les fonctions 
nationales du trip le  de celle exigée pour l ’o b ten tion  des 
fonctions de d istric ts. Mais pour le surplus la  nouvelle 
C onstitu tion  av a it m ain tenu  les bons élém ents contenus 
dans celle de 1798 ; elle c o n stitu a it un  b ienfait de Bo
n ap arte  à l ’égard de la  Suisse.

Le 15 m ai, la C onstitu tion  fu t rem ise en m ains du 
gouvernem ent. Il la  com m uniqua le 18 au  Conseil légis
la tif et, le lendem ain, la  p o rta  à la connaissance du peu
ple. Mais au  sein des au to rités les opinions é ta ien t p a r ta 
gées sur la va leur de l ’œ uvre de B o n ap arte . Nous ne 
sommes q u ’im parfa item en t renseignés sur les discus
sions que souleva cet ob je t. Les protocoles se ta i 
sent, to u t se passa it à huis-clos ; d ’ailleurs, depuis 
le 7 aoû t, la publicité  des débats av a it été lim itée et les 
re la tions avec la  presse en travées, parce q u ’on v ou lait 
a u ta n t  que possible dissim uler au  peuple to u tes  les d iv er
gences. Longtem ps on d iscu ta  su r des m odifications en 
vue d ’am éliorer le p ro je t. Mais on y renonça. Le 29 m ai, 
le Conseil lég islatif ad o p ta  la  C onstitu tion  Le 30, celle-ci 
fu t prom ulguée p a r les soins du gouvernem ent. Le pays 
l’accueillit avec des sen tim en ts divers. E lle aug m en ta  
encore la tension  qui ex ista it en tre  les p a rtis . Les fédé
ralistes en p a rticu lier é ta ien t déçus; ils av a ien t espéré 
le ré tab lissem en t de l ’ancien é ta t  de choses. Les p a tr i-
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ciens bernois ava ien t ouvertem en t dem andé la re sti
tu tio n  de V aud et d ’Argovie. Ne tro u v a n t pas à  Paris 
l ’appui q u ’ils désiraien t, ils in trig u èren t dès lors à Lon
dres, à Berlin, à  Vienne, à  Sain t-P étersbourg , ce qui 
engagea B onaparte, dès q u ’il ap p rit leurs menées, à 
refuser à  la Suisse le paiem ent des 3 m illions q u ’il avait 
prom is, de sorte  que to u t  le pays d u t expier l ’obstina
tion  des aris tocrates bernois.

5. Les Diètes cantonales de 1801. Le gouvernem ent 
voua désorm ais sa p réoccupation  principale aux  élec
tions. Il désirait a u ta n t  que possible soustra ire  celles-ci 
à  l ’influence des p a rtis  extrêm es et éloigner des diètes 
cantonales les élém ents im propres et dépourvus de cul
tu re  afin q u ’ils ne com prom issent pas, pa r leur igno
rance et leurs passions, le nouvel ordre de choses. Les 
prescrip tions re la tives à  l ’in troduction  de la  co nstitu 
tion, rédigées à Paris e t adoptées, le 30 m ai, sans m odifi
cations pa r le Conseil législatif, insp iraien t au Con
seil exécu tif de grandes inquiétudes. Elles spécifiaient 
que chaque m unicipalité  devait envoyer un  m em bre 
au chef-lieu du d istric t et que ces électeurs devaient 
déléguer u n  député  pa r d istric t à  la  d iète  cantonale. 
Les villes populeuses é ta ien t placées su r le m êm e pied 
que les plus petites com m unes cam pagnardes, en ce 
qui concernait la  rep résen ta tion . Cette d im inution  de 
l ’influence des villes n ’é ta it pas équ itab le  ; elle fu t 
dans la su ite  corrigée pa r la  disposition p rescrivan t 
q u ’on devait ten ir com pte du chiffre de la popula
tion et désigner un  électeur pa r 100 citoyens possédant 
le dro it de vote. Malgré cette  m odification le gouverne
m en t p e rsista it à tro u v er ce systèm e électoral aussi 
déplorable que celui de 1798, puisque le so rt du pays 
dépendait un iquem ent des m unicipalités qui pouvaien t 
être , aussi bien que les Assemblées prim aires, le jou e t 
d ’erreurs et de préjugés. P a r ta n t du  p o in t de vue que 
le m ain tien  de la propriété  et la sécurité des personnes 
d evait être  le b u t essentiel de la  société, que le proprié
ta ire  é ta it plus touché pa r tous les changem ents de 
l ’ordre politique et que, en définitive, c’é ta it lui qui four
n issait à  l ’É ta t  ses m oyens financiers, il dem anda que 
la rep résen ta tion  ne fû t pas seulem ent déterm inée pal
le chiffre de la population , m ais aussi pa r le m o n tan t 
des im pôts payés ; les deux tiers des rep résen tan ts de7 
valen t ê tre  élus d ’après le chiffre de la  population , un 
tiers d ’après le m o n tan t des im pôts payés l ’année pré
cédente dans les divers d istric ts. Puis il proposa comme 
condition de l ’éligibilité à la d iète  cantonale, la posses
sion d ’u n  cap ital de 4000 fr. Toutefois, le Conseil légis
la tif  repoussa l ’une et l ’au tre  de ces propositions et, 
con tra irem en t aux  conditions énoncées dans la C onsti
tu tio n , il déclara éligibles tous les citoyens suisses, y 
com pris les fonctionnaires. Mais le gouvernem ent estim a 
absolum ent nécessaire d ’enlever les élections au pouvoir 
du peuple. Il ava it fa it p a r t  de ses inquiétudes au gou
vernem ent français qui lui proposa, pa r l'organe de 
R einhard , de désigner un  com ité électoral cen tra l qui 
so u m e ttra it aux diètes cantonales une liste de candi
da ts pour la  Diète helvétique. R einhard  av a it proposé 
d ’élire dans cette  commission, ou tre  des m em bres des 
au to rités  suprêm es, un  certain  nom bre de ceux des 
anciens gouvernem ents. Le Conseil exécutif in sista  pour 
que cette  suggestion fû t acceptée, m ais le pouvoir 
législatif la repoussa après une discussion qui dura  
deux jou rs. On la tro u v a it contraire  aux  principes du 
systèm e rep résen ta tif  ; on estim ait q u ’elle ouvrait la 
porte  à  l ’arbi traire  et à la faveur, q u ’elle lésait la  liberté 
du peuple et con stitu a it un  acte de despotism e ; les 
rep résen tan ts  de la Suisse centrale déclara ient même 
q u ’ils n ’oseraient pas ren tre r  dans leurs vallées s ’ils 
ap p u y aien t pareille proposition. Dans une série de dé
cisions prises du 26 ju in  au 15 ju illet, le nom bre des 
rep résen tan ts des d istricts dans les diètes cantonales 
fu t déterm iné, un  règlem ent pour ces assem blées fu t 
adopté  et la  législation prescriv it pour ses m em bres un 
serm ent don t la form ule fu t m inutieusem ent discutée.

La crain te  q u ’éprouvait l ’au to rité  exécutive q u a n t au 
ré su lta t des élections n ’é ta it pas exagérée. Dans certains 
cantons elles se passèrent d ’une façon satisfaisan te  ; 
dans beaucoup d ’autres, par contre, elles fu ren t défa
vorables ; des démagogues incultes et in trigan ts fu ren t

envoyés siéger dans les diètes cantonales. Sur 464 m em 
bres, 280 ap p arten a ien t aux  au to rités ou au  corps des 
fonctionnaires, 53 avaien t été au  service du nouveau 
régim e, mais n ’étaient, plus en fonctions, 31 au tres 
é ta ien t d ’anciens m ag istra ts de Berne et des anciens 
cantons dém ocratiques ; le reste  n ’a p p arten a it pas à 
la m ag istra tu re . Les diètes se réu n iren t le 1er août. 
A Berne, les 8 aristocrates dém issionnèrent dès la 
prem ière séance, inv o q u an t de futiles p ré tex tes. Le 
m inistre  de France te n ta  de p rendre leur p a rti, mais 
il fu t éconduit par le gouvernem ent. Des conflits su r
g iren t en tre  les cantons d ’Uri et de Schwyz et le pouvoir 
central. Les diètes de ces cantons refusèren t de p rê te r 
le serm ent p rescrit et cherchèrent à  se soustra ire  le 
plus possible au gouvernem ent un ita ire  ; ils avaien t 
p a rtie  liée avec les a ris tocrates bernois et tro u v a ien t 
de l ’appu i auprès du m inistre  de France et du général 
Monchoisy. C’est en vain  que le gouvernem ent te n ta  
de les apaiser en leur envoyant un  com m issaire, Müller- 
Friedberg. Ils persistèren t dans leur résistance.

Les diètes désignèrent dans tous les cantons des 
commissions constitu tionnelles ; les propositions de ces 
dernières fu ren t discutées par l ’assem blée in  pleno. Les 
débats fu ren t presque p a r to u t m odérés. A Zurich, il 
y  eu t toutefo is de graves divergences ; la  ville p ré te n 
dan t avoir une voix prépondéran te  dans la  nom ination  
des au to rités . Tous les cantons reçu ren t leurs co n stitu 
tions particulières. Seul, le can to n  d ’Uri ne p a rv in t pas 
à en ado p te r une. Les élections à la  D iète helvétique 
s’accom plirent aussi avec ordre. Le ré su lta t en fu t ré 
jou issan t pour le p a r ti un ita ire . Les fédéralistes 
triom phèren t dans la Suisse centrale. Les Grisons élurent 
5 p artisans déclarés de l ’A utriche, adversaires de la 
France ; parm i les partisans de la Suisse et de la  réunion, 
un seul fu t élu en la personne du poète Salis-Seewis.

H u it des grands cantons, par contre, élu ren t exclusi
vem ent ou principalem ent des un ita ires. On v it a p p a 
ra ître  aussi, au m ilieu d ’eux des p a trio tes , à  v ra i dire 
d’opinions m odérées. Les un ita ires pouvaien t sans nul 
doute com pter sur une im p o rtan te  m ajo rité  dans la 
Diète ; un  tiers à peine des m em bres ava ien t des te n 
dances fédéralistes.

6. La Diète helvétique et le coup d’État des 27-28 octobre 
1801. La D iète s ’ouvrit à  Berne le 7 septem bre. Elle 
nom m a une comm ission de 10 m em bres pour rap p o rte r  
sur le p ro je t du 29 m ai. Le ra p p o rt fu t présenté le 21. 
La Commission se prononça en faveur du droit q u ’avait 
la Suisse de s ’organiser elle-même ; elle appela la Cons
t itu tio n  une œ uvre superficielle qui p o rta it en soi un 
germ e de discorde, parce q u ’elle p ré ten d ait com biner 
ensemble deux systèm es politiques inconciliables. La 
Commission fit des propositions qui ten d a ien t à fortifier 
le principe u n ita ire . La Diète su iv it la commission dans 
cette  voie. Elle proclam a l ’un ité  et l ’in tégrité  du pays et 
rend it au Valais sa qualité  de canton. Elle déclara en ou
tre  q u ’il n ’ex ista it q u ’un ind igénat helvétique. Elle ren 
força les com pétences du pouvoir cen tra l ; elle lui con
serva le d roit de décider en m atière  ecclésiastique et en 
m atière  scolaire dans les cantons, elle lui laissa la p ro
priété  des biens n a tionaux , des dom aines et des obliga
tions de l ’É ta t ,  lui tran sféra  l ’en tre tien  des routes, mais 
elle chargea toutefo is les cantons de liquider la question 
des dîmes et des censes foncières. Elle in s titu a  une Diète 
de 81 m em bres dont les fonctions durera ien t 5 ans, lui 
octroya ainsi q u ’au Sénat le pouvoir législatif, supprim a 
par conséquent le d roit d ’en référer aux cantons, lui 
donna enfin le d ro it de décider de la  guerre et de la  paix. 
La durée des fonctions des landam m ann et des sénateurs 
fu t fixée à 6 ans. La nom ination  des préfets fu t  confiée 
au  Sénat. Le tra item en t du prem ier landam m ann  fu t 
rédu it à 16 600 fr. Le 24 octobre, le p ro je t fu t  form el
lem ent accepté. Puis la Diète procéda à la nom ination  
des m em bres du Sénat. Mais ce dernier n ’eut pas le tem ps 
de nom m er les landam m ann et le P e tit  Conseil.

E n se m u an t en constituan te , la Diète ou trepassait 
les lim ites que lui im posait la s ituation  extérieure et in
térieure et elle com m ettait, ce fa isan t, une fau te  d ’une 
portée considérable. Le droit de la Suisse de s ’organiser 
elle-même lui avait été, il est vrai, reconnu par la  paix  
de Lunéville ; mais le gouvernem ent helvétique avait
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lui-m êm e appelé B onaparte  à  son secours dans la  ques
tion  de la  C onstitu tion , et désiré ob ten ir son approbation . 
B o n aparte  te n a it  ferm em ent à son œ uvre. Il su ivait 
les événem ents de Suisse avec un  in té rê t croissant. 
11 rap p ela  R einhard  qui, co n tra irem en t à  sa volonté, 
s’é ta it pa r tro p  com prom is avec les fédéralistes e t le 
rem plaça pa r V erninac auquel il enjoignit de m ettre  
to u t en œ uvre pour que le nouveau gouvernem ent fû t 
composé d ’hom m es m odérés, im p a rtiau x  et dévoués à 
la  F rance. De Paris, T alleyrand  et S tapfer envoyaient 
des avertissem en ts e t donnaien t c lairem ent à  en tendre  
que la  F rance  ne re co n n a îtra it pas l ’œ uvre de la  Diète. 
Celle-ci eû t été  bien inspirée, pa r égard pour B onaparte, 
en accep tan t la  C onstitu tion  de la  M almaison, q u itte  à  la 
m odifier plus ta rd  sur divers points p a r voie législative. 
E n l ’accep tan t, les un ita ires se seraien t ainsi assurés 
l ’appui de l ’hom m e le plus p u issan t de l ’Europe. Les 
fédéralistes n ’a u ra ien t pu  que s ’incliner d ev an t l ’inévi
tab le . Mais la  D iète ne se laissa pas inlluencer, d ’a u ta n t 
m oins que le gouvernem ent et le Conseil lég isla tif ne 
fa isa ien t rien  pour la ram ener sur la  bonne voie ; bien 
plus, les m em bres les plus ém inents des au to rités su
prêm es, R engger, U steri, et Z im m erm ann se décla
ra ien t chauds p artisans de la  revision. La nouvelle 
C onstitu tion , œ uvre des p a trio tes  et des républicains, 
détacha  de ces derniers les fédéralistes et les re je ta  dans 
l ’opposition in transigean te . Le 9 octobre, les tro is dépu
tés d ’Uri, de Schwyz et d ’U nterw ald  se re tirè ren t, le 17, 
13 députés de 6 au tres cantons su iv iren t cet exem ple, 
m ais la  m ajo rité  ne se laissa pas in tim ider p a r cette  
scission.

Les fédéralistes su ren t exploiter la  fau te  de leurs 
adversaires. Ils gagnèren t à  leu r cause V erninac e t le 
général Monchoisy. Le 27 octobre, une m inorité  du 
Conseil législatif, 6 Bernois et O berlandais et 7 collègues 
d ’au tres cantons, se réu n iren t en secret dans une m aison 
particu lière  et décidèrent de confier à  Dolder, Savary  et 
R ü ttim an n  le pouvoir exécutif. Quelques heures après, 
11 au tres  m em bres du pouvoir législatif fu ren t convo
qués à  une réun ion  secrète e t en se fo ndan t sur des docu
m ents p réparés à  cet effet, déclarèrent la  D iète géné
ra le  dissoute, et ses trav a u x  nuls et de nul effet ; la 
C onstitu tion  du 29 m ai, dans la m esure où elle m odi
fiait les au to rités  centrales devait ê tre  im m édiatem ent 
m ise en v igueur et un  Sénat de 25 m em bres nom m é 
par le pouvoir législatif. Ce coup d ’É ta t  réussit. Le 
général français av a it rassem blé des tro u p es dans la 
ville ; les conjurés s’é ta ien t assurés des troupes helvé
tiques en c o n trib u an t pa r un  fo rt versem ent d ’argent 
au  p a iem en t de leu r solde. R ü ttim an n  refusa  de siéger 
dans ce g o uvernem en t. L a D iète, la  m inorité  du Conseil 
législatif et la m ajo rité  du Conseil exécutif se v iren t 
co n tra in ts  de céder à  la  force, to u t  en p ro te s ta n t. Le 
28 déjà euren t lieu les élections au  Sénat. Il se composa 
dès lors en m ajo rité  de fédéralistes auxquels s ’a jo u tè ren t 
quelques transfuges du cam p de la  R évolu tion . Mais 
aucun  de ses chefs déclarés n ’y  siégeait.

7. Le Landam m ann Beding. Les républicains avaien t, 
l ’année précédente, renversé  les p a trio tes  avec l ’appui 
des élém ents de dro ite  ; m a in ten a n t la  réac tion  leur ré 
serva le m êm e so rt au m om ent m êm e où les deux partis  
révo lu tionnaires s’é ta ien t rapprochés pour do ter le pays 
d ’une nouvelle co n stitu tio n . Les pa rtisan s de l ’ancien 
régim e d u ren t se con ten ter de dé ten ir en fa it le pouvoir. 
11 é ta it im possible pour l ’in s tan t de supprim er l ’unité , 
de ré tab lir  la souveraineté  des can tons et les anciens p ri
vilèges, ta n t  en présence des dispositions du peuple 
qui, dans les cam pagnes su rto u t, dem eurait fidèle au 
nouvel é ta t  de choses, que pour B onaparte. Mais la 
réac tion  s ’affirma. Les m inistres p récédents dém ission
n èren t. Dans 8 cantons, les préfets et m êm e une p a r
tie  des sous-préfets fu ren t déposés com m e aussi bon 
nom bre de fidèles fonctionnaires. Une am nistie  gé
nérale fu t prom ulguée. Le Républicain, l ’organe p rin 
cipal du p a r ti  de ce nom  fu t supprim é. Le 21 novem 
bre, le Sénat nom m a prem ier landam m ann  Aloys R e
ding e t Frisching de R üm ligen, deuxièm e lan d am 
m ann. Ce choix scella l ’alliance conclue en tre  les oli
garques des sep t anciennes villes et les aris tocrates des 
can tons à landsgem einde. Au P e tit  Conseil fu ren t élus

Glutz (Soleure), H irzel (Zurich), Dolder (Argovie), l ’au 
te u r  p rincipal du  récen t coup d ’É ta t ,  qui av a it espéré 
devenir landam m ann, et 1,a n th e r (Fribourg).

Dès l ’abord , R eding chercha à régler les re la tions 
de la  Suisse avec la  F rance, Il no tifia  à  B o n aparte  son 
avènem ent au  pouvoir, l 'a ssu ra  de son dévouem ent et 
de son in ten tio n  de ne po in t serv ir la réac tion . Mais 
B o n aparte  se m o n tra  défiant. Il croyait que les hom 
mes qui dé tenaien t m a in ten an t le pouvoir, en Suisse, 
n ’é ta ien t pas seulem ent des réactionnaires, mais 
aussi des ennem is de la F rance, des partisan s de l ’Au
triche et de l ’A ngleterre. Or, B o n aparte  ne v o u lait pas 
d ’un gouvernem ent réac tionnaire  ; il le désira it n a tio 
nal, en m ajo rité  favorab le  à  la révo lu tion , rep ré sen tan t 
la  m asse du peuple et fidèle à  la  F rance. 11 ne répond it 
pas à la  no tification  de R eding, refusa  de le reconnaître  
et défendit à  M onchoisy de le sou ten ir. R eding décida de 
se rendre  à  Paris e t de régler d irectem ent les questions 
pendan tes . A rrivé le 7 décem bre dans la  cap itale  f ran 
çaise, il fu t reçu  pa r B onaparte , Dans une n o te  du 20 dé
cem bre, R eding fo rm ula  en détails ses vœ ux  q u ’il 
résum a le 2 jan v ie r  1802 en un  « u ltim a tu m  ». Il dem an
d a it que B o n aparte  reco n n û t son gouvernem ent et q u ’il 
ap p ro u v ât une révision de la C onstitu tion  dans un 
esprit fédéraliste  ; il dem andait en ou tre  la  création  
de 11 cantons exclusivem ent catholiques, le re tr a i t  des 
troupes françaises, le ré tab lissem en t de la  n eu tra lité . 
Il p ria it B onaparte  de s ’em ployer auprès des au tres 
puissances afin que celles-ci reconnussen t la  nouvelle 
o rganisation  po litique de la Suisse. Il so llicitait la  réu 
nion du F rick ta l, de B ienne, de l ’E rguel e t de la  vallée 
de M ontier, la  facu lté  de payer le sel, pour un  tiers, au 
m oyen des bons créés pour les fou rn itu res fa ites à 
l ’arm ée française, une indem nité  en faveur des Grisons 
don t les biens fu ren t confisqués dans la  V alteline, la 
création  de cap itu la tions m ilitaires avec les R épubliques 
b a tav e  et cisalpine ; il dem andait enfin que les brigades 
auxiliaires fussent com plétées. Au su je t de la  reconnais
sance, il fu t convenu q u ’elle serait accordée à condition  
que les six un ita ires , Escher, R engger, Schm id, R ü tti 
m ann, K uhn  et Glayre, fussent adm is à  siéger au Sénat 
e t en m êm e tem ps dans le P e tit Conseil ; cette  solution 
fe ra it d ’un gouvernem ent réac tionnaire  e t composé 
d ’hom mes d ’un  seul p a rti, un  gouvernem ent na tio n a l et 
libéral. B o n aparte  ap p rouva  en ou tre  le p ro je t com por
ta n t  23 cantons, le re tra it  des troupes, le ré tab lisse
m en t de la n eu tra lité , la  re s titu tio n  des vallées ju ra s 
siennes et la  réun ion  du F rick ta l à  la  Suisse. La question 
du  Valais souleva les plus graves difficultés. R eding ne 
p o u v a it consentir q u ’avec peine à une cession de ce 
pays ; avec op in iâ tre té , il défendit le m ain tien  de ce 
canton, se résigna finalem ent à la  cession, au cas où 
la popu lation  se p rononcerait elle-même pour l ’union 
avec la  F rance. B onaparte  repoussa cette  condition, 
déclara toutefo is se co n ten ter de la  cession d ’une bande 
de te rrito ire , d ’une superficie suffisante pour la cons
tru c tio n  de la  ro u te , pour a u ta n t  q u ’une telle  solution fû t 
com patible avec la  neu tra lité  suisse. C ette question  fu t 
donc ajournée. B onaparte  re fusa  de consigner pa r écrit 
cet accord en bonne e t due form e, parce q u ’il considé
ra it  R eding comme un  chef de p a rti et non comme l ’en
voyé plén ipo ten tiaire  d ’une république voisine. T out se 
borna  à des notes, à l ’élaboration  de p ro je ts e t à des 
en tre tiens v e rbaux . Le P rem ier Consul adressa finale
m en t le 6 jan v ie r au  « citoyen Reding » une le ttre  desti
née à la  publicité , dans laquelle il con jura it les Suisses 
en term es généraux  de s’unir e t d ’in s titu e r un  régim e 
basé sur la  liberté  et l ’égalité. Le 17 janv ier, Reding 
rev in t à Berne où il fu t reçu  avec solennité. Le 19. 
il fit ra p p o rt au  Sénat dans une séance secrète où il 
p résen ta  ses notes comme s ’il s ’agissait d ’accords con
clus et p ré ten d it avoir ob tenu  to u t  ce q u ’il é ta it possible 
d ’espérer. E n  réalité , il n ’av a it rien ob tenu  que les 
assurances relatées ci-dessus.

Le Sénat d u t se résigner et se com pléta le 23 jan v ie r, 
conform ém ent aux  injonctions de B onaparte, en élisant 
toutefo is, en lieu et place de Glayre qui déclinait son 
élection, H .-H . Füssli, h istorien  à  Zurich. Le 6 février, 
R eding fu t confirm é dans ses fonctions de landam m ann  
pour l ’année couran te  ; Rengger fu t désigné en cette
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qualité  pour l ’année 1803, R ü ttim an n  et Hirzel fu ren t 
nom m és Statthalter. Frisching con tinua  à  faire partie  
du P e tit Conseil. Sur quoi la légation de France rep rit 
les re la tions avec le gouvernem ent helvétique.

8. La Constitution du 27 février 1802. La m ajorité  des 
anciens sénateurs persista  dans ses efforts de doter aussi 
largem ent que possible les cantons de droits e t de 
m oyens financiers. Peu a v an t l’entrée en fonctions de 
leurs nouveaux  collègues, ils avaien t re stitu é  aux can
tons des sommes considérables sous la form e de titre s  et 
pa r là m êm e dim inué la fo rtune de l ’É ta t  u n ita ire . De 
plus, ils cherchaient à donner à la C onstitu tion  du 29 mai 
un  caractère  réactionnaire . Le libre établissem ent aussi 
m al vu  pa r les gens des villes que par les m ontagnards 
devait d isparaître  et l ’ind igénat helvétique être  rem placé 
pa r des droits de bourgeoisie com m unaux et cantonaux, 
la législation centrale suisse soum ise à  l ’approbation  des 
cantons, et l ’adm in istra tion  de la ju stice  exclusivem ent 
réservée à ces derniers. On exigea des électeurs la preuve 
d ’une fo rtune de 2000 fr. et on rédu isit de plus de la moi
tié  le nom bre des m em bres de la D iète pour étouffer le 
plus possible la  voix du peuple. Il est vrai d ’a jou ter que 
les nouveaux  sénateurs cherchèrent à  réaliser bon nom 
bre d ’am éliorations. Le nom bre des députés à  la  Diète 
fu t élevé de 36 à  52 ; l ’É ta t  se v it conférer la h au te  su r
veillance sur l ’in struction  publique et sur l ’ad m in istra 
tion  de la  ju stice  cantonale ; une Cour de ju stice  su
prêm e fu t prévue en m atière  civile et en m atière pé
nale, comm e instance d ’appel. On p ro je ta  aussi la créa
tio n  d ’une université  nationale  ; m ais, l ’in stitu tio n  des 
préfets devait d isparaître . Malgré to u t, la nouvelle Cons
titu tio n  dem eurait une œ uvre réactionnaire  qui déplu t 
souverainem ent aux  un ita ires . L ’élargissem ent des con
seils ne rép o n d ait que partiellem ent aux in ten tions de 
B onaparte. Il v ou lait assurer la m ajorité  aux  «am is de 
la liberté  », ta n t  dans le P e tit Conseil q u ’au  Sénat ; ils 
l ’o b tin ren t dans le prem ier de ces corps, m ais ils res
tè re n t en m inorité  dans le second. Le 27 février eu t lieu la 
v o ta tio n  ; parm i les sénateurs présents, 12 seulem ent 
se p rononcèrent pour, 11 contre la C onstitution.

Le 23 jan v ie r, R eding av a it envoyé Diesbach à Vienne. 
Il désirait s ’assurer en l ’A utriche un  appui contre la 
F rance. Mais l ’em pereur se désin téressait des affaires 
de la Suisse ; de plus, il n ’é ta it pas en é ta t  de s ’opposer 
à B onaparte  sur ce terra in . Reding ne po u v a it a tten d re  
de lui aucun  secours. Il fu t néanm oins irréductib le  dans 
la question  du Valais et il ne voulait consentir q u ’à  la 
cession d ’une bande de te rrito ire , m ais B onaparte  ava it 
changé d ’idées et il n ’exigeait plus l ’annexion à  la 
France de la  vallée du Rhône, m ais son érection en une 
république au tonom e sous le p ro tec to ra t des tro is ré 
publiques voisines. B onaparte  au ra it été disposé à re 
connaître  le gouvernem ent suisse, après l ’adoption  de 
la  C onstitu tion  et à tra ite r  avec lui au  su je t des deside
ra ta  exprim és, voire à lui faire d roit sur divers points. 
Mais, irrité  par l ’a tt i tu d e  de Reding dans la  question 
du Valais, le Prem ier Consul é ta it décidé à  le faire 
tom ber à la prem ière occasion.

9. Le coup d’É tat du 17 avril 1802. Dans l ’intervalle, 
la m ajorité  du Sénat n ’av a it pas m anqué de fortifier 
son influence à l ’in té rieu r du pays. A van t toutes choses, 
elle fit en sorte  que la  C onstitu tion  fû t acceptée pa r le 
pays. Il n ’a p p arten a it ni à  la  D iète helvétique ni aux 
assem blées prim aires de se prononcer à  ce su je t, mais 
aux  diètes cantonales. Pour a rriver à  ce résu lta t, 
les m em bres de ces dernières devaien t être  choisis sur 
une liste des citoyens éligibles du canton pa r une com
m ission électorale de 12 m em bres dont la  m oitié é ta it 
désignée p a r les au to rités cantonales e t l ’au tre  m oitié 
pa r le Sénat lui-m êm e ; de cette  façon la décision dé
pendait de fonctionnaires et d ’hom m es plus ou moins 
dévoués au gouvernem ent et au Sénat. Le m éconten te
m en t du peuple se m anifesta n e ttem en t et l ’on v it des 
comm unes et même des d istricts entiers refuser de se réu 
nir pour nom m er des électeurs ; d ’au tres p ro tes tè ren t 
en bonne form e. La C onstitution elle-même fu t v ivem ent 
a ttaq u ée  pa r un  certain  nom bre de citoyens, de com m u
nes, de d istricts et par diverses diètes cantonales de l ’a n 
née 1801. De tous côtés on en tendait parler de fe rm en ta
tio n  et de m ouvem ents. Tout faisait présager une crise

prochaine. Encouragés pa r Verninac, les nouveaux 
m em bres du P e tit Conseil se concertèren t sur la façon de 
procéder. Escher se sépara  d ’eux. Dolder, en revanche, 
é ta it p rê t à  trah ir  les conservateurs comme il ava it trah i 
les républicains le 27 octobre. Le p lan  consistait à a jo u r
ner le Sénat et à soum ettre  la C onstitu tion  à une assem 
blée de notables. On devait toutefois a tten d re  l ’issue de 
la v o ta tio n  sur la  C onstitu tion  qui av a it été fixée au  2 
avril. Si celle-ci to u rn a it à l ’avan tage  de la  m ajorité  du 
S énat, ce dernier v e rra it son pouvoir fortifié ; si elle p re
n a it une to u rn u re  défavorable ou seulem ent douteuse, la 
m ajo rité  du P e tit  Conseil p ourra it risquer son coup 
d ’É ta t .

Bien que la m ajorité  du Sénat eû t placé ses partisans 
dans les comités électoraux, seuls Appenzell, B aden, So
lerne et Zurich se prononcèrent pour l ’accep tation  sans 
conditions ; 7 au tres cantons, Bale, Berne, Fribourg, Cla
ris, Schafïhouse, Schwyz et Vaud firent des réserves plus 
ou m oins im portan tes ; 6 au tres cantons, Argovie, L u
cerne, Saint-G all, Tessin, Thurgovie et Zoug re je tè ren t la 
C onstitu tion . Les Grisons, Uri, U nterw ald ne p a rv in ren t 
pas à  réun ir leurs diètes dans le délai fixé. Le Valais ne 
com pta it plus au nom bre des cantons. Le ré su lta t fu t 
incerta in . Les unita ires se p rép arè ren t à  la lu tte . Les sé
n a teu rs avaien t pris leurs vacances de Pâques, Reding se 
tro u v a it à  Schwyz, Glutz à Soleure. L ’occasion é ta it 
favorable. C ependant les conservateurs vou laien t préve
nir leurs adversaires. Le 15 avril, 10 hom m es de leur 
p a rti se réun iren t, don t 5 Bernois de la ville, et résolu
ren t d ’incarcérer K uhn  et ses am is, de gagner les troupes 
helvétiques au  moyen de sommes d ’argen t et de fusiller 
leur colonel, A nderm att, au  cas où il fe ra it la m oindre ré 
sistance. L ’ancien d irecteur B ay se fa isait fo rt d ’accom 
plir ce m eurtre  en personne. Mais H irzel co m b attit ce 
p ro jet et d é tou rna  les conjurés de leur dangereuse action. 
Les adversaires ag iren t d ’a u ta n t plus rap idem en t. Sur 
la proposition de K uhn, six m em bres du P e tit Conseil 
décidèrent, le 17 avril, que le Sénat serait a journé et que 
la C onstitu tion  sera it exam inée et corrigée par une as
sem blée de notables nom més sur-le-cham p. H irzel et 
Frisching se re tirè ren t, ainsi que Escher, mais ils ne 
firent pas d ’opposition. Reding re n tra  à  Berne le 19. Il 
y  eu t de violentes discussions au cours desquelles Reding 
provoqua R ü ttim an n  en duel. Reding pro testa , mais sa 
p ro tes ta tio n  fu t in te rp rétée  comme une démission et 
R ü ttim an n  p rit la présidence. Reding refusa de se sou
m ettre  e t adressa au  Prem ier Consul une p lain te  conçue 
dans les term es les plus vifs. Ce fu t peine perdue.

10. La deuxième Constitution helvétique. Les 47 n o ta 
bles qui é ta ien t tous des hom mes considérés, expérim en
tés et m odérés, se réu n iren t le 30 avril. Comme Rengger 
av a it déjà mis sur pied une constitu tion  d ’en ten te  avec 
Verninac, les notables n ’eurent rien d ’au tre  à faire que 
de s ’en ten ir à  ce p ro jet q u ’ils d iscutèrent, mais q u ’ils 
ne pu ren t m odifier. L a nouvelle C onstitu tion  est une 
im itation  de celle de la M almaison. Elle fixe à  18 le 
nom bre des cantons. Seules les lois fiscales son t sou
mises à la  sanction  des cantons ; toutefois la décision 
suprêm e ap p artien t au  Sénat et à la  Diète.

Cette dernière se compose d ’un député pa r 25 000 
âmes, mais chaque can ton  nom m e au moins un député. 
Le m ode d ’élection est aussi peu dém ocratique que pos
sible. Il est prévu pour chaque canton deux corps 
électoraux, l ’un  qui propose et l ’au tre  qui nom m e ; 
leurs m em bres sont nom més à  vie. Us sont désignés 
la prem ière fois pa r le Sénat ; dans la  suite ils se com 
plèten t eux-mêmes. P eu t faire p a rtie  du prem ier celui 
qui possède un im m euble d ’au moins 10 000 fr. 
(50 000 à 60 000 fr. en m onnaie d ’au jo u rd ’hui) dans les 
grands cantons et de 2000 fr. dans les pe tits . Ce corps 
choisit les candidats dans les listes des citoyens éligibles 
nommés par le peuple ; c ’est parm i ces cand idats que le 
corps appelé à faire les nom inations fa it son choix. La 
D iète et le Sénat son t nom m és pour 5 ans, le Conseil 
d ’exécution appelé à rem placer le P e tit Conseil et qui se 
compose du landam m ann, de ses deux Statthalter et de 
cinq secrétaires d ’É ta t  est nom m é pour 9 ans. Les can
tons conservent leur organisation, comme aussi l ’ins
tru c tio n  publique inférieure, l ’en tre tien  des m em bres du 
clergé, celui des rou tes, etc. L ’adm in istration  de la ju s 
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tice  est rép artie , le code pénal, la procédure  pénale et la 
lég islation  com m erciale dem euren t à  l ’É ta t  ; l ’in s titu 
tion d ’un  Code civil uniform e est prévue, m ais son 
ad op tion  est rem ise à i a  décision des cantons. Le 20 mai, 
le p ro je t fu t adop té  pa r les notab les d ’une m anière u n a 
nim e et transm is au P e tit  Conseil. Celui-ci l ’accep ta  à 
son to u r et le soum it le 25 m ai au  peuple. E n  m êm e 
tem ps, il nom m a un  Sénat de 27 m em bres, don t la  liste 
fu t aussi soum ise à la  sanction  populaire. Bien que cette  
procédure eû t été conseillée pa r les no tab les, elle cons
ti tu a  néanm oins une fa u te ;  d ’une façon ou d ’une au tre , 
le peuple a u ra it dû ê tre  appelé à  élire lui-m êm e ses légis
la teu rs .

E n  vue de la v o ta tio n , il fu t décidé que les citoyens | 
dev raien t déclarer eux-m êm es ou pa r l ’in term édiaire  
d ’une personne officielle, dans le délai de q u a tre  jou rs 
e t pa r u n  v o te  écrit com p o rtan t un  oui ou un  non, s’ils 
accep ta ien t ou re je ta ien t la  C onstitu tion . On a jo u ta it 
expressém ent que les citoyens qui n ’ém e ttra ien t pas 
de v o te  seraien t considérés comm e accep tan ts . Il 
n ’é ta it plus question  de cens électoral.

L a v o ta tio n  eu t lieu en général sans que l ’ordre fû t 
troub lé . Le gouvernem ent envoya dans l ’Obw ald et 
dans le N idwald une com pagnie de soldats français 
pour m ain ten ir l ’ordre. Il espérait que les gens cultivés 
e t aisés de la Suisse cen trale  ne trav a ille ra ien t p as en fa 
v eur d ’un re to u r à l ’ancien é ta t  de choses e t com ptait 
q u ’ils accep tera ien t le p ro je t. U ne fois encore, les ad v er
saires de l ’ordre nouveau  se m o n trè ren t les plus forts, 
d 'a u ta n t  plus q u ’ils sem aient l ’effroi pa r to u te s  sortes de 
m enaces pour inciter le peuple à repousser le p ro je t. La 
C onstitu tion  fu t acceptée expressém ent pa r 16 cantons 
et p a r  72 453 voix, tac item en t pa r 167 172 voix ; 
92 423 voix e t cinq cantons avaien t refusé, savoir L u
gano , Grisons, Schwyz, U nterw ald , Uri.

Le 2 ju ille t le ré su lta t de la v o ta tio n  fu t proclam é par 
le P e tit  Conseil. Le 3 ju ille t le nouveau  Sénat se réu n it. 
D eux jou rs après il procéda à l ’élection du Conseil 
d ’exécution. B older, le favori de V erninac, o b tin t enfin 
la  prem ière m ag istra tu re  q u ’il av a it si longtem ps con
voitée et fu t choisi comm e landam m ann , à  v ra i dire, par 
12 voix seulem ent. R ü ttim an n  et Fus sii fu ren t nom m és 
prem ier et second Statthalter, pa r 16 et 18 voix. Quelques 
jou rs plus ta rd  fu ren t élus les 5 secrétaires d ’È ta t .  Ce 
fu ren t K uhn, R engger, Schm id, A.-G. Jen n er et K uster. 
Le Sénat annonça au peuple q u ’il av a it de nouveau un 
ordre constitu tionnel. Les amis de la p a trie  considé
ra ie n t l ’avenir de la R épublique comme assuré. Douce 
illusion qui se dissipa b ien tô t.

IV . L a  m é d ia t io n  d e  B o n a p a r t e . —  1. Le départ des 
troupes françaises. Le coup d ’É ta t  du 17 avril ava it 
rendu  le pouvoir aux  un ita ires du p a r ti républicain . 
Mais la  tâch e  du nouveau  gouvernem ent é ta it ex trêm e
m en t difficile. Avec la France, il y eu t to u t d ’abord  à 
régler la question  du Valais. Il lui fu t plus facile de 
renoncer à ce pays dès le m om ent où B onaparte  n ’exi
geait plus l ’annexion, m ais l ’autonom ie du Valais. Le 
27 ju ille t, le Sénat ap p rouva  une convention à  teneur 
de laquelle la  vallée du R hône devait form er un  É ta t 
in d épendan t sous la  p ro tec tion  des républiques fran 
çaise, he lvétique et cisalpine. Rengger, V erninac et 
quelques notables valaisans é laborèren t une co n stitu 
tion  pour ce pays. Une d iète du peuple vala isan  l ’ado p ta  
le 30 aoû t, avec quelques m odifications. Le 3 septem bre, 
la création  de la nouvelle république fu t proclam ée en 
bonne et due form e et, le 5, son gouvernem ent solennel
lem ent installé. Les accroissem ents de te rrito ire  q u ’am 
b itio n n a it l ’LIelvétie ne devaien t être  obtenus que p a r
tie llem ent. B onaparte  déclara que la France qui ne p ro
fita it en rien  du Valais ne devait d ’au tre  p a r t  rien  perdre  ; 
il refusa donc de re s titu e r  Bienne et les vallées du  Ju ra . 
Il ne fu t pas non plus question  de la re s titu tio n  de Chia- 
venna, ni de la réunion à  la  Suisse de Constance e t du 
V orarlberg. Toutefois le F rick ta l fu t enfin cédé à  la 
R épublique helvétique.

Mais les plus grands soucis que connut le gouverne
m ent fu ren t provoqués par les ag ita tions qui se p rodu i
siren t dans l ’in té rieu r du pays. A la fin d ’avril e t au 
com m encem ent de mai, une insurrection  éclata  dans le 
can ton  de Vaud (voir a r t. B OURLA p a p e y s ) .

T ôt après B onaparte  plongea les au to rités suisses 
dans les plus g randes perplexités, en in fo rm an t S tapfer, 
le 8 ju ille t, p a r  l ’entrem ise de T alleyrand, q u ’il se p ro 
posait de re tire r, à  la fin du mois, tou tes les troupes 
françaises cantonnées en Suisse. C’est R eding lui-m êm e 
qui av a it soulevé cette  question  et insisté, pa r l ’organe 
de S tapfer, pour le d ép art des F rançais. Le Prem ier Con
sul av a it alors tra în é  les choses en longueur. M ainte
n a n t l ’accep ta tion  de la  C onstitu tion  lui fo u rn it le 
p ré tex te  pour faire  déclarer que la  présence des F ra n 
çais n ’é ta it plus nécessaire. A vrai dire, ce tte  décision 
av a it été prise un iquem en t en considération  des grandes 
puissances auxquelles la  p répondérance tou jou rs plus 
m enaçante  de la  France en E urope causait les pires 
inqu iétudes. P a r le re tra it , B o n aparte  en ten d a it leur 
prouver com bien il é ta it désireux de respecter l ’indé
pendance de l ’H elvétie reconnue à  la  paix  de Lunéville. 
Il sem ble avoir fa it le calcul su iv an t : si le gouverne
m en t he lvétique s ’opposait à  l ’évacuation , lui, B ona
p a rte , p o u v a it faire  valo ir ce refus auprès des cabinets 
européens pour m ain ten ir ses troupes en Suisse. Si, en 
revanche, le gouvernem ent de Berne consen ta it au  dé
p a r t, et s ’il su rv en ait ensuite des troubles, que les ra p 
ports de l ’agen t secret Lezay fa isaien t prévoir, alors la 
preuve serait faite, dev an t le m onde entier, que ce pays 
ne pou v a it se gouverner 
sans l ’appui de la France, 
q u ’il é ta it donc nécessaire 
d ’in te rv en ir derechef, pour 
éte indre  ce foyer d ’ag ita 
tion  au m ilieu de l ’Europe.

La présence de la pe tite  
arm ée française é ta it aussi 
insupportab le  au  pays 
q u ’elle é ta it nécessaire au 
gouvernem ent. Aussi les 
opinions é ta ien t divisées à 
ce su je t dans le Conseil 
d ’exécution et au  Sénat.
Les uns désiraient a jo u r
ner le départ des troupes 
françaises ju sq u ’au m o
m en t où le nouveau régim e 
serait consolidé. La m ajo
rité  é ta it d ’avis d ’accepter 
cette  évacuation  pour évi
te r  que le peuple rep rochât 
aux au to rités de vouloir 
m ain ten ir le pays sous la 
dom ination  étrangère . S tapfer fu t chargé d ’accepter 
le re tra it  des troupes, m ais de dem ander, au  nom  
du  gouvernem ent, à B onaparte, de déclarer d ’une 
m anière positive q u ’il s ’a tte n d a it  à  ce que l ’ordre 
constitu tionnel fû t m ain tenu  en Suisse. B onaparte  
reconnu t form ellem ent le nouveau  gouvernem ent par 
un  en trefile t p a ru  dans le M oniteur, son organe 
officieux, et ce jou rnal publia  le 25 ju ille t un  article  
ém an an t de lui, dans lequel il in v ita it  le peuple suisse 
à  se grouper au to u r de son gouvernem ent et à  sacrifier 
to u tes les passions politiques au x  in té rê ts  de la pa trie . 
Il refusa pa r contre d ’adresser une déclara tion  écrite 
au Conseil d ’exécution, il estim ait sans doute que cette  
dém arche é ta it inconciliable avec la  po litique de non
in terven tion  q u ’il in au g u ra it en re tira n t ses troupes.

Le 20 ju ille t, le Conseil d ’exécution annonça au  peuple 
le dép art des troupes françaises ; il releva les avan tages 
de cette  évacuation , m ais il in sista  sur le fa it q u ’il avait 
dû g a ran tir  à la  R épublique française le m ain tien  de 
l ’ordre et de la  tran q u illité . Il en p ro fita  pour adresser 
au peuple les plus solennelles exhorta tions. L ’H elvétie 
se v oyait désorm ais réd u ite  à  ses propres forces. La 
grosse question, décisive pour l ’avenir du pays, é ta it de 
savoir si celui-ci sau ra it se m on trer digne de la liberté  
ainsi recouvrée.

2. Soulèvement de la Suisse prim itive. Les au to rités 
sen taien t que la R épublique ne p o u rra it être  sauvée 
q u ’au prix  des plus grands efforts. Le gouvernem ent 
nom m a de nouveaux  préfets p a r to u t où cela lui p a ru t 
nécessaire. Le m inistre  de la guerre en tra  en re la tions 
avec eux en vue d ’un  recru tem en t de volontaires et

R épublique helvétique. 
P h ilippe-A lbert S tapfer. D’après 
un  p o rtra it de Mme Chéradame 

(Bibi. N at., Berne).
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d ’une levée de recrues, opérés aux  frais des comm unes, 
pour renforcer la p e tite  arm ée nationale  forte  de 2000 
hom m es. Le ré su lta t de cet échange de vues ne fu t pas 
particu lièrem ent encourageant. L ’exécutif in v ita  le Sénat 
à accélérer l ’é laboration  des dispositions sur le rach a t des 
dîmes et des censes foncières. Le 7 ju illet, le Sénat avait 
déjà donné des in structions pour la  réorgan isation  des 
can tons. Au com m encem ent d ’août, il é lut, à la  suite des 
propositions faites p a r le Conseil d ’exécution, les m em 
bres des Commissions cantonales chargées de l ’étude des 
constitu tions. Dans les cantons d ’Argovie, de Bâle, de 
Berne, de Fribourg , de Soleure, de Vaud, de Zoug et 
de Zurich, ces commissions m iren t sur pied des consti
tu tions ; dans les au tres cantons elles n ’a rrivèren t à 
aucun ré su lta t, ou elles ne se réu n iren t m êm e pas.

Le coup d ’É ta t  du 17 avril av a it in te rrom pu  le m ou
vem ent réac tionnaire  dans les tro is cantons prim itifs. 
Mais tô t  après le dép art des troupes françaises une vive 
ag ita tio n  se fit jou r, qui ten d a it au ré tab lissem ent des 
landsgem einde. Les chefs du m ouvem ent cherchaient à 
persuader au peuple que la C onstitu tion  du 25 m ai, que 
ces can tons n ’avaien t pas acceptée, ne les lia it pa r con
séquent pas et q u ’ils é ta ien t en dro it d ’en élaborer une 
à leur convenance. Iieding, qui se tro u v a it de nouveau à 
la tê te  du m ouvem ent, rép an d a it le b ru it que B onaparte  
lui av a it prom is de restau re r les antiques libertés des 
tro is cantons.

Le gouvernem ent c ru t paralyser ces tendances en 
envoyan t un  com m issaire dans la  région. Il désigna 
à cet effet, le 23 ju ille t, X avier Keller, p réfe t de L u
cerne. Il vou lait faire  aux tro is cantons certaines conces
sions au su je t de leur organisation  provisoire. Dans ce 
b u t, il chargea Keller de supprim er les m unicipalités, de 
les rem placer pa r des Conseils (Landräte) et d ’appeler à 
y  siéger des anciens m em bres de ces au to rités  qui au 
ra ie n t conservé la  confiance de leurs concitoyens. Il 
espérait pa r cette  m esure éviter des vo tations populaires. 
Keller in s titu a  un Conseil dans le N idwald, m ais à 
Schwyz, il co n sta ta  to u t  de suite q u ’on ne p ourrait 
rien faire  sans la  collaboration  du peuple. Le gouverne
m en t fit un  pas de plus et, dans une p roclam ation  du 
1er aoû t, il o rdonna au x  paroisses des tro is cantons 
de se réu n ir pour nom m er un  délégué à  raison de 100 
citoyens. Ces délégués devaien t nom m er un  Conseil 
de 20 m em bres pour adm in istrer les affaires ju sq u ’au 
m om ent où le pays au ra it reçu son organisation  défi
n itive . On fit espérer aussi au  peuple une baisse du p rix  
du sel e t une d im inution  des im pôts ; m ais on le m it en 
garde contre les landsgem einde qui fu ren t déclarées 
con tra ires à la  C onstitu tion .

Mais cette  décision a rriv a it tro p  ta rd  ; le 1er août, 
la landsgem einde se réu n it à Schwyz convoquée par 
Reding qui s ’é ta it en touré de paysans arm és. Einsie- 
deln, Gersau, la  M arche et les Höfe n ’y  avaien t point 
pris p a r t.  R eding fu t élu landam m ann, un  Conseil fu t 
in s titu é  ; le m êm e jo u r des landsgem einde fu ren t aussi 
tenues dans le N idwald et dans l ’Obwald ; elles eurent 
le m êm e ré su lta t q u ’à Schwyz. Dans le canton d ’Uri, par 
contre, les gens bien in ten tionnés réussiren t à empêcher 
la réunion d ’une sem blable assem blée. Quelques Ura- 
nais se rassem blèren t cependant à Schwyz, le 6 août, 
avec des délégués des deux au tres cantons. Ils ju stifiè 
ren t leur a tt i tu d e  dans un  docum ent public en p ré ten 
d an t que B onaparte  av a it accédé à la  dem ande de 
Reding, mais ils se défendirent d ’avoir, à  l ’égard du 
reste  de la Suisse, des in ten tions sépara tis tes. Cette 
déclara tion  fu t com m uniquée au Prem ier Consul, ainsi 
q u ’à l ’em pereur don t on invoqua aussi la  p ro tec tion . Le 
14 aoû t, les tro is cantons adressèren t au peuple suisse un 
véritab le  m anifeste. Le lendem ain ils décidèrent de faire 
appel à la m édiation  de V erninac. Des p rép ara tifs  mili
ta ires fu ren t faits im m édiatem ent.

Ce m ouvem ent insurrectionnel é ta it loin de s ’é tendre 
à to u t le peuple. Les gens cultivés et aisés s ’en ten a ien t 
soigneusem ent à l ’écart. La vallée d ’Urseren dem eura 
fidèle au  gouvernem ent, grâce à l ’inflùence active  et 
in telligente de son courageux préfet, F ranz-Joseph  
Meyer. Dans le pays d ’U nterw ald il se p roduisit une 
profonde scission. 250 citoyens, parm i eux 15 ecclésias
tiques et bon nom bre de familles respectables, p ro tes

tè re n t avec énergie contre une ru p tu re  avec le gouverne
m en t. 800 personnes fu iren t le régim e de te rreu r que 
les nouveaux  gouvernan ts ava ien t in stau ré . Car là 
comm e ailleurs, on ne pouvait s ’em pêcher de terroriser, 
de poursuivre et de m altra ite r ceux qui m anifestaien t 
des opinions adverses. Le régim e des prêtres et le 
pouvoir exercé par certaines familles qui dirigeaient 
à  leur gré la popu lation  m archaien t de pair.

3. Tentatives de négociations. S itô t que le gouverne
m en t eu t connaissance des incidents survenus dans les 
tro is cantons, il chargea le général A n d erm att d ’étouffer 
l ’insurrection  si possible sans effusion de sang. Il de
m an d a  aussi à Verninac de dém entir pub liquem ent les 
assertions de Reding. Le d iplom ate français sav a it fo rt 
bien que B onaparte  n ’av ait po in t accédé au désir de 
Reding, q u ’il en av a it p lu tô t fa it une affaire pu rem en t 
in te rn e. On p eu t se dem ander si V erninac exposa ce 
po in t de vue avec to u te  la clarté  désirable aux  députés 
des tro is cantons en cause. E n to u t cas, il se refusa à in te r
venir comme m édiateur, m ais recom m anda la concilia
tion  et se déclara p rê t à  coopérer au m aintien  de l ’ordre. 
Il déclara au surplus que la France ne souffrirait aucune 
scission en Suisse. Au cours des discussions privées qui 
euren t lieu en tre  les députés, V erninac e t des m em bres 
du gouvernem ent, on ado p ta  un program m e d ’en ten te. 
E n  voici les po in ts p rincipaux  : abandon  en faveur des 
tro is cantons de to u tes les questions ecclésiastiques, 
m ain tien  des couvents, ré tab lissem ent du noviciat et de 
l ’im m unité  ecclésiastique, exonération des tro is cantons 
de tous im pôts pen d an t 25 ans, perception  des im pôts 
indirects au  profit de la caisse cantonale, réduction  du 
prix  du sel, é tablissem ent des constitu tions cantonales 
par une comm ission librem ent choisie pa r le peuple, élec
tio n  des au to rités pa r le peuple, suppression de l’in- 
digénat helvétique. Le gouvernem ent, en se m o n tran t 
disposé à octroyer des concessions aussi étendues, s’a 
v e n tu ra it sur une pen te  où il risqua it de glisser à 
l ’abîm e. Les concessions q u ’il é ta it p rê t à  faire  à ces 
tro is cantons devaient fa ta lem en t exercer un  pu issan t 
a t t r a i t  su r le peuple d ’au tres cantons et l ’engager à 
form uler les mêmes exigences. Le gouvernem ent posa 
n e ttem en t la  condition que ces divers avan tages de
v a ien t être  dem andés par les au to rités constituées en 
v e rtu  de la  proclam ation  du 1er aoû t et non pa r ceux 
qui avaien t usurpé le pouvoir.

Le gouvernem ent p ro m etta it plus que le peuple des 
tro is cantons n ’avait exigé. Les dirigeants des tro is can
tons ne pouvaien t donc se refuser à poursuivre les pour
parlers. L a question délicate é ta it celle de savoir si la 
condition préalable posée par le gouvernem ent serait 
adm ise ou repoussée. Les U ranais m anifestaien t l ’in ten 
tion  de l ’ad m ettre , les Schwyzois et les U nterw aldiens 
par contre se m o n tra ien t absolum ent irréductib les sur 
ce po in t. Dans une nouvelle conférence qui eut lieu le 
26 ju ille t on refusa  de p rendre  l ’avis des comm unes et 
l ’on décida de donner aux  députés le t itre  de « délégués 
d ’une D iète nom m ée par les Communes ». La condition 
préalable posée par le gouvernem ent é ta it donc rejetée. 
Les chefs vou laien t garder en m ains les affaires et 
croyaient pouvoir défier le gouvernem ent. Le 28, l ’ins
tru c tio n  fu t discutée et les 5 et 6 septem bre elle fu t con
firmée et com plétée. On y dem andait le ré tab lissem ent 
des antiques libertés des tro is cantons, ta n t  que B ona
p a rte  n ’au ra it pas révoqué sa prom esse. On réclam ait en 
outre la  suppression de la  régie du sel instituée  pa r la 
R épublique helvétique, la lim ita tion  des troupes au 
seul cas d ’a tta q u e  extérieure, la renonciation  du pou
voir cen tral à  l ’adm in istra tion  de la justice  en faveur des 
tro is cantons ; m ais les m onnaies, les poids et m esures, 
la poste et les mines con tinueraien t à être régies pa r le 
pouvoir cen tra l ; on réclam ait enfin la  m édiation  du 
m inistre  de France. Su ivan t une instruction  secrète les 
députés devaient ob ten ir de ce dernier la g aran tie  de la 
France pour to u tes les décisions qui seraient prises et 
un  changem ent du personnel gouvernem ental.

A nderm att av a it conduit sa pe tite  arm ée ju sq u ’à 
Lucerne ; le 19 aoû t il fit occuper la Rengg. Il é ta it par 
cette  position m aître  des routes qui pénétra ien t dans 
le N idwald et il lui eût été re la tivem en t facile d ’occuper 
ce pays où le gouvernem ent com pta it un  grand  nom bre
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de fidèles partisan s. Mais A nder m a tt  craign it d ’en tre 
p rendre  cette  opération  de peur de découvrir L ucerne et 
Zoug e t de s ’exposer à  une a tta q u e  des Schwyzois. Il 
laissa ainsi passer l ’occasion favorab le. Le 28 aoû t, son 
poste sur la Rengg fu t a tta q u é  pa r un  nom bre supérieur 
d ’insurgés qui le con tra ign iren t à b a ttre  en re tra ite . La 
tro u p e  he lvétique laissa quelques m orts et blessés sur le 
carreau . A n d e rm att au ra it pu  rép are r cet échec, m ais il 
lui p a ru t plus im p o rtan t de se m ain ten ir à  p rox im ité  des 
deux villes. Il com prenait que ses forces n ’é ta ien t pas 
proportionnées aux  difficultés de sa mission ; il ne dispo
sa it en effet, à  fin aoû t, que de 1850 hom m es, à  quoi il 
fau t a jo u te r 300 au tres qui occupaient le B rünig. 1400 
soldats é ta ien t en ou tre  rép artis  dans les au tres cantons. 
Au lieu de se livrer à  une contre a tta q u e , le général de 
l’arm ée helvé tique  som m a les tro is cantons de faire  sou-

Le gouvernem ent co m p ta it a v a n t to u t sur la  France 
e t désirait que ce pays f ît  une d ém onstra tion  con tre  les 
cantons prim itifs . Il v o u lait que B onaparte  d ém en tît 
les propos de B eding et déc la râ t q u ’il v o u lait sou ten ir le 
gouvernem ent. Celui-ci d em andait aussi q u ’on ra p a 
t r iâ t  deux dem i-brigades auxiliaires, don t l ’une é ta it 
dans le N ord de l ’Ita lie , l ’au tre  au  Sud-E st de la  France. 
B onaparte  accéda p a rtie llem en t aux  désirs du gouver
nem ent he lvétique. S tapfer in form a ce dernier, le 20 
aoû t, que V erninac a v a it été autorisé à donner to u tes les 
déclarations nécessaires. B onaparte  alla  m êm e plus loin 
et le 30 aoû t p a ru t au  M oniteur  un  artic le  de sa m ain, 
d isan t que le P rem ier Consul ne connaissait q u ’u n  gou
vernem ent suisse, et q u ’aucune p a rtie  du pays ne p o u r
ra it s ’adresser à lui sans en trer en rébellion ouverte 
contre ce gouvernem ent. C’é ta it clair ; ce tte  déclara-

Soldat de la R épublique helvétique. 
D’après P . Seippel :

La 'Suisse au X I X 0 s.

S énateu r de la R épublique helvétique. 
D’après D ändliker.

Officier des troupes de la R épublique 
helvétique. D’après P. Seippel : 

La Suisse au X I X 0 s.

m ission dans les 24 heures. Les Schwyzois e t les U n te r - 
waldiens so llicitèrent le libre passage de leurs députés 
qui se ren d aien t à Berne ; ils dem andaien t de plus que 
les hostilités fussent suspendues pen d an t les pourparlers 
et que les troupes helvétiques fussent re tirées à une 
distance d ’une heure de leur fron tière. A n d erm att res
serra le blocus et dem anda au  gouvernem ent des or
dres.

4. L ’appel à la médiation de Bonaparte. Pour prévenir 
une nouvelle insurrection  des paysans vaudois, le Sénat 
adoucit les condam nations prononcées à la su ite  des 
délits commis pa r les insurgés de ce can ton  e t supprim a 
le trib u n a l d ’exception qui av a it été in stitué . De son 
côté, le gouvernem ent nom m a préfet du  can ton  de Vaud 
un hom m e populaire, H. Monod, qui se m o n tra  abso lu 
m en t à  la  h au teu r de sa mission. Non seulem ent ce can 
to n  dem eura to u t  à  fa it tranqu ille , mais il m it plus de 
troupes q u ’aucun au tre  can ton  à la disposition du gou
vernem ent. Ce dernier fu t appuyé pa r le peuple des 
cam pagnes bernoises, fribourgeoises et lucernoises dans 
les efforts q u ’il fa isait pour accroître  son pouvoir. Mais 
il m an q u a it dé ces qualités de cohésion, de décision, 
d ’audace et de force active qui son t indispensables 
pour sauver u n  É ta t  m enacé, pour électriser les masses 
et réveiller les énergies. Rengger, K uhn, Schm id avaien t 
en horreur les demi-m esures, m ais ils é ta ien t paralysés 
pa r le Conseil d ’exécution, où régnaien t la faiblesse et le 
découragem ent. Sans cesse h ésitan t et irrésolu, favo
rab le  aux  plans des contre-révolutionnaires et visible
m ent gagné à leur cause, le landam m ann B older conspi
ra it derechef con tre  ses collègues. Déçu et indigné, 
K uhn  dém issionna de sa charge de secrétaire  d ’É ta t .

I tion  fu t im prim ée en Suisse dans les tro is  langues, au 
débu t de septem bre, avec quelques observations et 
répandue avec profusion. Mais elle v in t tro p  ta rd .

Après les m alheureux  incidents de la Rengg, le Sénat 
av a it nom m é une comm ission chargée de lui faire ra p 
p o rt sur la situ a tio n  et sur les m oyens de ré tab lir  l ’or
dre. Le 31 ao û t, cette  comm ission t in t  une séance 
com m une avec le Conseil d 'exécu tion  et les secrétaires 
d ’É ta t .  Diverses opinions contradic to ires y  fu ren t 
exprim ées. L ’opinion qui p rév a lu t finalem ent fu t celle 
qui préconisait la  con tinuation  des pourparlers avec les 
pe tits  É ta ts . Leurs députés reçu ren t un  sauf-conduit 
et à A n d erm att on donna l ’ordre de cesser to u tes hostili
tés, à  m oins q u ’il ne fû t  a tta q u é . Le Sénat délibéra les 
1er et 2 sep tem bre sur la  s itu a tio n  e t réso lu t de faire 
appel à  la m édiation  de la  F rance. A n d e rm att conclut 
donc, le 7 sep tem bre, un  arm istice avec les tro is cantons.

Le Conseil d ’exécution voulait lim ite r la  m édiation  
française au conflit su rvenu  avec les tro is cantons p ri
m itifs. A l ’égard des au tres régions de la  R épublique, il 
en ten d ait agir en sa qualité  d ’au to rité  c o n stitu tio n 
nelle. C ette  in ten tio n  fu t b ien tô t déjouée.

5. Extension de l'insurrection. Les Schwyzois et leurs 
amis avaien t u tilisé ce délai pour activer fiévreuse
m ent leurs p rép ara tifs  m ilitaires, pour trav a ille r les 
cantons voisins et pour nouer p a r to u t des complots 
contre le gouvernem ent. Claris et Appenzell avaien t 
suivi leur exem ple et ten u , le prem ier, le 20 aoû t, le 
second, le 30, leurs landsgem einde ; ils av a ien t ré tab li 
l ’ancien régim e, m ais aussi renoncé à leurs pays su jets. 
Là aussi les a ris tocrates avaien t gagné à leur cause la 
classe des illettrés, des indigents, des paysans obérés et
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des dém ocrates ; là aussi les p ropriétaires cam pagnards 
et les m ilieux cultivés avaien t pris p a r ti pour le gouver
nem ent, m ais ils é ta ien t restés inactifs ou fuyaien t de
v a n t la te rreu r. Le m ouvem ent gagna b ien tô t la R hétie  ; 
le P rä tig au , l ’ancienne h au te  ju rid ic tio n  des 4 villages, 
Coire et D isentis en trè ren t en ébullition. Le 1Q sep tem 
bre, la  Cham bre ad m in istra tive  d u t abd iquer, le lende
m ain le préfe t P la n ta  fu t fa it prisonnier et le 20 les 
comm unes fu ren t consultées pour savoir si elles en ten
daien t convoquer la D iète grisonne. P lusieurs d istricts 
dem eurèren t toutefo is tranqu illes et se t in re n t à l ’écart 
du m ouvem ent. La con tre-révo lu tion  grisonne é ta it 
l ’œ uvre du p a r ti au trich ien , qui ten d a it non seulem ent 
à ré tab lir  l ’ancienne co n stitu tio n  dém ocratique, derrière 
laquelle se d issim ulait un  régim e aris tocratique, mais 
aussi à  séparer les Grisons de la Suisse et à reprendre 
avec l ’A utriche les relations an térieures. Soit d it en pas
san t, la cour d ’A utriche ne p rit aucune p a rt à  l ’insur
rection  pas plus dans les Grisons que dans le reste  de la 
Suisse. Comme co-signataire de la pa ix  de Lunéville et ! 
dans l ’in té rê t de sa propre sécurité, l ’A utriche voulait i  

respecter l ’indépendance de son voisin de l ’Ouest, pro- i 
clam ée dans ce tra ité , afin de ne pas donner à  B ona
p a rte  u n  nouveau p ré tex te  pour in terven ir.

Les oligarques eux aussi en trè ren t en lu tte  ouverte 
contre le gouvernem ent. T out d ’abord, ils tendaien t 
seulem ent au rétablissem ent du gouvernem ent du  28 
octobre. Avec l ’appui de Bolder, les Rengger, les K uhn 
et les Schm id devaien t être  renversés. Les Bernois 
s ’é ta ien t, au  m ilieu d 'ao û t, opposés aux  pourparlers 
avec les 3 cantons, dans la capitale, car une en ten te  
entre ces derniers e t le gouvernem ent au ra it com pro
mis leurs p lans. Après l ’incident de la Rengg les oligar
ques je tè re n t bas le m asque et en trè ren t dans la lice. Le 
nouvel ordre de choses av a it enlevé aux  anciens gou
vernan ts leurs charges, leur influence, leur éclat et la 
considération  dont ils jou issaien t jad is. Ils voyaient 
g ran d ir leurs fils privés de to u t emploi. Ils dem euraient 
les ennem is irréconciliables de la  République helvéti
que. D ’a u tre  p a r t, les bourgeois des villes avaien t, à la 
su ite  de la  p roclam ation  de la  liberté  d ’industrie , perdu 
leurs privilèges e t leurs monopoles ; ils avaien t de ce 
fa it, com m e aussi pa r la suppression de leurs m odestes 
fonctions publiques, qui au gm en taien t leurs revenus, 
subi un  préjud ice  m atérie l. Ils conspirèrent donc avec 
les a ris tocrates contre le gouvernem ent. La ville de 
Zurich é ta it à  la  tê te  des m éconten ts. L à le m ouvem ent 
é ta it dirigé p a r la m unicipalité  e t pa r la Cham bre de 
régie. Zurich fit parven ir aux  Schwyzois de la  poudre, 
des m unitions, etc. Le gouvernem ent ordonna, le 19 
août, la  levée dans chaque d istric t du can ton  d ’une 
com pagnie de milices ; tro is d ’en tre  elles devaient cons
titu e r  la  garnison de la ville. Mais les Zuricois de la  ville 
refusèren t im m édiatem ent de recevoir une garnison 
composée de cam pagnards. Le 25 août, 6 compagnies 
du bata illon  de ligne Vonderweid en trè ren t à  Zurich et 
y  t in re n t garnison quelques jou rs . Tôt après leur départ, 
la fe rm en ta tion  et les troubles com m encèrent e t le con
flit en tre  la ville et la cam pagne s ’accusa. Le gouver
nem ent nom m a un  com m issaire en la personne de 
Friedrich May qui dem anda des troupes pour lui per
m ettre  d ’accom plir sa mission. P rév en an t ce désir, 
A nderm att av ait, le 7 septem bre, fa it m archer sur 
Zurich 9 com pagnies, qui tro u v èren t les portes ferm ées ; 
on ne voulait les leur ouvrir q u ’au  prix  d ’hum iliantes 
conditions. A nderm att se décida à m archer lui-m êm e 
contre Zurich e t à  y  en trer de gré ou de force. Le 9 sep
tem bre, à  11 heures du soir, il a rriv a  dev an t la  ville e t y 
tro u v a  les portes ferm ées. Il donna à  la  ville u n  court 
délai ; n ’a y an t pas reçu de réponse sa tisfaisan te, il fit 
bom barder la place. Le 10, on négocia à  nouveau, sans 
arriver à  s ’entendre. La n u it su ivan te , A nderm att 
tran sp o rta  ses troupes de l ’au tre  côté du lac et p rit 
position sur le Zurichberg d ’où il bom barda  la ville une 
seconde fois. Les comm unes riveraines envoyèrent à 
A nderm att des renforts ; la  ville en reçu t de son côté 
d ’autres régions du pays. Le 14, May, arrivé  sur ces 
entrefaites, en tra  en pourparlers avec la ville. Le lende
m ain une convention fu t conclue ; à teneur de cet 
accord la garde de la  ville fu t laissée à la bourgeoisie, 
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May devait toutefo is y prendre quartier. A nderm att 
é ta it furieux que l ’occupation n ’eû t pas été imposée 
comme condition aux  Zuricois. Il se re tira  e t m archa 
contre Berne. Les Zuricois trio m p h a ien t. May avait 
espéré que to u t ren tre ra it dans l ’ordre, non seulem ent à 
Zurich, mais dans to u te  la Suisse orientale. Ce fu t le 
con tra ire  qui se p roduisit. La réconciliation entre le 
gouvernem ent et la ville de Zurich fu t considérée pa r
to u t comm e une cap itu la tion  du prem ier devan t la 
seconde et le prestige des au to rités suprêm es reçu t une 
nouvelle et funeste  a tte in te .

Le peuple de la T hurgovie s ’é ta it tenu  ju sq u ’alors 
tranqu ille  sous la conduite du préfet S au ter qui jou is
sait d ’un unanim e respect ; cette  population  é ta it 
c ependant travaillée  de to u tes parts , un  club contre- 
révo lu tionnaire  en tre ten a it à W einfelden une ag ita tion  
en faveur des landsgem einde. Lorsque Sauter constata, 
à la su ite  des événem ents de Zurich, que la  situation  
se g â ta it, il décida, d ’en ten te  avec la  commission can
tonale , chargée d ’élaborer la C onstitu tion , d ’inv ite r le 
peuple à  nom m er des députés. Les élections eurent 
lieu les 25 et 26 septem bre ; le 29, les députés se 
réun iren t. Les affaires fu ren t confiées à  un  gouver
nem ent in térim aire. Sauter déposa ses fonctions. Le 
can ton  dem eura tranqu ille  e t les Thurgoviens ne 
fourn iren t aux  insurgés de la  Suisse centrale ni a r
gen t ni renforts.

Le 21 septem bre, une landsgem einde se réu n it à 
Uznach, une au tre  le 23, dans le R heinthal, une au tre , 
le 30, à Straubenzell dans l ’Alte L andschaft de Saint- 
Gall ; le Toggenbourg ad h éra  au  m ouvem ent, W erden
berg se divisa en 4 ou 5 pe tites républiques. P a rto u t fu t 
in tro d u it un gouvernem entdém oeratique pur. Les can
tons de la L in th  e t du Sentis fu ren t com plètem ent dis
sous. Lugano se rangea du  côté de l ’insurrection  fé
déraliste, Bellinzone pa r contre conserva ses autorités 
et m ain tin t l ’ordre légal. Au Nord du G othard, Zoug, 
Baden, Argo vie, Bàie e t Schaffhouse en trè ren t en insu r
rection. En Argovie, les chefs des insurgés réu n iren t des 
troupes au  m oyen de prom esses et de m enaces et celles- 
ci s 'em parèren t de Brougg, d ’A arau  e t de Lenzbourg. 
Soleure to m b a  aussi en tre  leurs m ains. Les insurgés 
m archèren t ensuite sur la cap itale . A n d erm att avait 
conclu le 17 septem bre 1802, avec eux un accord qui lui 
p e rm e tta it de continuer aussi la m arche sur cette  ville.

6 .F u ite  du gouvernement à Lausanne , 19 sept. 1802. 
A Berne, le gouvernem ent et le Sénat v ivaien t des heures 
pleines d ’angoisse à l ’ouïe des nouvelles qui se succé
daient sur les progrès de l ’insurrection . Dans la capitale, 
les conjurés se m on tra ien t ouvertem ent et sans aucune 
cra in te  ; ils excitaient le peuple et cherchaien t m êm e à 
gagner à  leur cause les officiers et les troupes de la g arn i
son. Le gouvernem ent laissait faire  et n ’osait m êm e pas 
faire incarcérer les m eneurs. Les députés de la  Suisse 
p rim itive  se tro u v a ien t à Berne depuis le 11 sep t. Ils 
é ta ien t dans une s ituation  critique. Ils pouvaient obtenir 
pour leurs m andants, to u t  ce qui figurait dans leurs 
instructions, mais il leur paraissait difficile de concilier 
leurs p ré ten tions avec celles des au tres cantons ; leurs 
affaires fu ren t b ien tô t reléguées à l ’arrière-plan par la 
question qui p rim ait to u tes  les au tres, celle d ’un  chan
gem ent de gouvernem ent. Diverses solutions é ta ien t 
envisagées. Les uns préconisaient une d ic ta tu re  de 
gauche avec L aharpe comme d ic ta teu r, les au tres 
une d ic ta tu re  modérée avec B older comme chef. 
La m ajorité  du Sénat p a raissait favorable à cette 
dernière solution. Mais le p a rti réactionnaire  ne vou
la it plus s ’en con ten ter. Le successeur de K uhn, le 
secrétaire d ’É ta t  T ribolai, convoqua le 14, après m inuit, 
quelques sénateurs de l ’a ristocratie  et d ’au tres gens du 
même bord pour s ’opposer à  la  d ic ta tu re  de Bolder. On 
p ro je ta  l ’in stitu tio n  d ’un  gouvernem ent en m ajorité  
réactionnaire  ; si ce p ro jet réussissait, on se faisait fo rt 
d ’arrê te r l ’insurrection . A 5 heures du m atin , Tribolet 
se ren d it avec ses amis auprès du landam m ann Bolder, 
ils le forcèrent à  démissionner et le firent conduire à 
Jegenstorf. R ü ttim an n  e t Füssli dém issionnèrent aussi. 
Au Sénat, des scènes particulièrem ent violentes se pro
duisirent ; ce tte  au to rité  exigea une enquête sur les 
circonstances qui avaien t provoqué le démission de
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Dolder. On discu ta  aussi de la com position du nouveau 
gouvernem ent. R engger voulait en exclure les chefs de 
l ’insurrection . Mais la  m ajorité  fu t d ’avis q u ’il fa lla it 
donner sa tisfaction  aux  adversaires. Le 15, le sén a teu r 
E m .d c  W attev ille  fu t élu landam m ann , H enri Monod et 
J .-F . Déglise fu ren t nom m és S ta tth a lte r . W atteville  
déclina sa nom ination  et passa dans le cam p de l ’in su r
rection . Déglise refusa  aussi. Comme Dolder é ta it revenu 
dans l ’in tervalle, on ré ta b lit  le 16 les tro is anciens m em 
bres du  gouvernem ent. Le m êm e jo u r, les députés de la 
Suisse p rim itive  n o tifiè ren t leurs le ttres  de rappel. Leurs 
com m ettan ts av a ien t décidé de dénoncer l ’arm istice 
pour le 18. Claris et Appenzell fa isaien t cause com m une 
avec eux. A ufderm auer fu t investi du com m andem ent 
suprêm e des troupes des cinq cantons avec ordre de 
m archer sur Berne. Le 18, A n d erm att fu t form ellem ent 
sommé de déposer les arm es et le peuple des au tres 
cantons inv ité  à se jo ind re  aux  cinq cantons prim itifs 
et à  lever leurs con tingen ts. Reding en ten d a it donner 
m ain ten an t au  m ouvem ent un  ob jectif beaucoup plus 
é tendu  : il s ’agissait pour lui de renverser la  R épublique 
h e lvétique e t de ré tab lir  l ’ancienne Confédération. Le 
gouvernem ent rap p ela  ses troupes en garnison dans 
l ’O berland où ses adversaires avaien t réussi à  lever 
quelques centaines de so ldats. R engger et Schmid 
é ta ien t p a rtisans d ’une défense à ou trance. Rengger, 
qui d irigeait pa r in té rim  le D ép artem en t de justice  et 
police, proposa le 17 l ’a rresta tio n  des chefs de l ’in su r
rection  qui se tro u v a ien t dans la  ville et la  confiscation 
d ’une som m e de 500 000 francs que d é ten a it la Cham 
bre de régie e t qui p rovenait des fonds anglais ; mais 
l ’une e t l ’au tre  de ces p ropositions fu ren t repoussées ; on 
ne voulait enlever au x  adversaires ni leurs chefs ni leur 
a rgen t. P a r contre, le can ton  de V aud fu t invité  à 
fournir encore deux bata illons ; la cam pagne bernoise 
devait aussi lever plus de m ilices. Comme la  Suisse 
m enaçait de re tom ber dans l ’é ta t  où elle se tro u v a it 
av an t la  révolution , la  dem ande de m édia tion  du 2 
septem bre devenait sans ob jet. Se fo ndan t sur l ’al
liance du 19 ao û t pa r laquelle la  F rance  av a it g a 
ra n ti  le m ain tien  de la  C onstitu tion , le gouvernem ent 
appela  ce pays à  son secours ; il lui dem anda que 
l ’ordre fû t donné aux  généraux  postés près de la  fron
tière de ten ir leurs troupes à  la disposition du gouver
nem ent helvétique. D ésireux d ’év iter un  com bat et 
d ’épargner la  ville, le gouvernem ent conclut le même 
soir, sous la dictée de V erninac, une cap itu la tion . Le 
19, il q u itta  la  ville e t se réfugia à  L ausanne où V erni
nac le su iv it. Les envoyés de la R épublique cisalpine et 
de l ’Espagne dem eurèren t à  Berne. A n derm att, compris 
dans la cap itu la tion , se re tira  aussi dans le pays de 
V aud.

Le 21 septem bre, le G rand Conseil se réu n it à  Berne, 
comme a v an t 1798. L ’avoyer, le Conseil et la  bour
geoisie annoncèren t au peuple la  re stau ra tio n  ; ils ne 
lésinèrent pas sur les prom esses e t in v itè ren t l ’Argo vie à 
se réun ir de nouveau à  Berne. Les affaires fu ren t rem ises 
à  une comm ission d ’É ta t  de 10 m em bres. Celle-ci délé
gua, le 24, N .-F .de  M ülinenà Paris pour solliciter l ’appro 
bation  de B onaparte  en faveur de la  re stau ra tio n . Dans 
une le ttre  spéciale, elle p ria  le P rem ier Consul de consen
t ir  au renouvellem ent de l ’alliance ; elle laissait en tendre 
que le gouvernem ent helvétique n ’av a it pas rem pli ses 
obligations vis-à-vis de la F rance, que celle-ci pourrait, 
espérer des p resta tions plus étendues s itô t que l ’ancien 
ordre de choses au ra it été ré tab li. Ce n ’é ta it pas seule
m en t une v ilaine calom nie, dénuée de to u t fondem ent, 
à  l ’égard du gouvernem ent de la R épublique helvétique, 
m ais une provocation  à la France d ’im poser à  la Suisse, 
dans l ’avenir, des conditions infin im ent plus dures. C’est 
en trah issan t ainsi les in té rê ts  du pays to u t entier que les 
a ris tocrates bernois rep riren t le pouvoir. Comme à 
Berne, l ’ancien G rand Conseil de Soîeure se réu n it aussi 
et in s titu a  une comm ission gouvernem entale. De même 
à Bàie, à Schaffhouse et à  Zurich. Le d épart des troupes 
helvétiques de Lucerne, qui fu ren t faites prisonnières à 
B erthoud p a r celles des cinq cantons, perm it aussi aux 
contre-révolutionnaires de ce can ton  d ’occuper la ville 
avec quelques centaines de paysans. Un nouveau gou
vernem ent de 10 m em bres y fu t in stitu é  ; la  m unicipa

lité, la cham bre adm in istra tiv e , la cham bre de régie 
n om m èren t la  m oitié des m em bres, 30 paysans, l ’a u tre  
m oitié de cette  au to rité  exécutive. Les 96 m unicipalités 
du can ton  n ’é ta ien t représentées à  Lucerne que par 
16 ressortissan ts, m ais ils é ta ien t dépourvus d ’in stru c 
tions de la  p a r t  de leurs com m unes e t sous l ’iniluence de 
quelques dém agogues. Des d istric ts to u t entiers igno
ra ie n t les événem ents qui s ’é ta ien t p rodu its dans la 
ville ; la  p lu p art des paysans ignoraien t m êm e dans 
quel b u t ils ava ien t été am enés en ville. Comme dans les 
au tres can tons un  véritab le  régim e de te rreu r fu t in s
t itu é  à  Lucerne ; les p a trio tes  fu ren t m altra ité s , in ca r
cérés, pillés ; la  canonnière sur le lac, V Unité, fu t incen
diée.

Insta llé  à  L ausanne, le gouvernem ent he lvétique ne 
po u v a it plus com pter que sur les cantons de F ribourg  
et de V aud. Il é ta it résolu à se défendre. Avec la 
levée en m asse proclam ée dans le can ton  de V aud, les 
deux dem i-brigades qui de France et d ’Ita lie  s ’é ta len t 
mises en m arche et le ren fo rt français annoncé pa r 
V erninac, il espérait p rendre  l ’offensive pour sauver la 
situ a tio n . Mais, pour l ’heure, seules les troupes hel
vétiques pouvaien t être  opposées aux  forces fédéralistes. 
Ces dernières, sous les ordres du général B achm ann, 
com pta ien t 8 000 hom m es, soit 3 ou 4 fois plus que 
celles de leurs adversaires com m andées p a r A n d erm att. 
Le 3 octobre, ce dernier fu t b a ttu  près de Faoug. La 
nouvelle de cette  défaite p a rv in t à  L ausanne le jo u r 
su iv an t ; tô t  après, les troupes helvétiques firent leur 
entrée dans cette  ville dans un  désordre indescrip tib le. 
Dans le po rt, des b a teau x  é ta ien t am arrés pour assurer 
la fu ite  du gouvernem ent. A ce m om ent, c’é ta it h u it 
heures du m atin , un  a d ju d a n t du P rem ier Consul, le 
général R app, a rriv a  à  L ausanne et sa présence im 
p rim a aux  circonstances une nouvelle to u rn u re .

7. L ’intervention française. B onaparte  av a it suivi 
avec un  v if in té rê t les événem ents qui se déroulaient en 
H elvétie. Il refusa  la  m édia tion  q u ’on so llic ita it de lu i. 
« Une m édiation  entre  un  gouvernem ent légitim e e t des 
rebelles sera it un  scandale », déclara it T alleyrand  à 
S tapfer, sur quoi ce dernier lui rép o n d it : q u ’il n ’y avait 
rien  d ’h u m ilian t à  préven ir une effusion de sang. Ce
p endan t, l ’ag ita tio n  q u ’avaien t provoquée les a ris tocra
tes grisons pour dé tacher leur can ton  de la  Suisse lui 
donnait à réfléchir ; il é ta it plus que jam ais résolu 
à conserver la  R hétie  à la Suisse. Le 20 septem bre, 
Stapfer sollicita de la  France l ’aide prévue pa r le t ra ité . 
Le 29, S tapfer exposa à  T alleyrand la  situ a tio n  créée 
p a r la fu ite  du gouvernem ent et conclut en déclaran t 
que la  Suisse, incapable de re tro u v er elle-même son 
équilibre, a tte n d a it les ordres de B onaparte. Le Prem ier 
Consul é ta it décidé depuis 24 heures au  m oins à  in te r
venir. Il estim ait que les événem ents de Suisse avaien t 
pris une to u rn u re  te llem en t m enaçante  pour les in té rê ts  
de la  France dans ce pays, q u ’une in te rv en tio n  de sa 
p a r t p o u rra it être  aisém ent justifiée  devan t l ’E urope. 
Le 28, le P rem ier Consul donna l 'o rd re  au  général Ney 
de se rendre  à Genève et de se p rép are r à  en trer en 
Suisse ; cet officier supérieur av a it à sa disposition 
diverses un ités de troupes en garnison dans le V alais, 
en Savoie, à P on tarlie r, à  H uningue et à Còme, en to u t 
25 à 30 bata illons. Le 30 septem bre, le Prem ier Consul 
adressa sa  célèbre p roclam ation  au peuple suisse. Il 
annonça q u ’il assum ait la m édiation , ordonna que 
cinq jo u rs après la  publication  de sa p roclam ation, le 
Sénat devait se réun ir à  Berne ; to u te s  les a u to rité s  
provisoires devaien t se dissoudre, les préfets reprendre 
leurs fonctions et les troupes en arm es se disperser. 
Enfin il in v ita it le Sénat et les cantons à  envoyer à  Paris 
les députés à la C onsulta. Le Sénat helvétique accueillit 
avec reconnaissance cette  in te rven tion . R app  re p a rtit  
im m édiatem ent et ren co n tra  à Payerne B achm ann qui 
av a it form é 3 colonnes pour m archer sur L ausanne, 
F ribourg  et Y verdon ; ces villes devaient être  pillées à 
t itre  de représailles pour le bom bardem ent de Zurich. 
E n tre  R app  et B achm ann s ’éleva une vive discussion ; 
le dernier consen tit enfin à suspendre sa m arche. Le 
lendem ain u n  arm istice fu t conclu entre les belligé
ra n ts  ; F ribourg  fu t néanm oins occupé par A ufder
m auer, puis évacué sur l ’ordre de R app, mais l ’ancien
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régim e y fu t aussi restau ré  le 7. A Berne, la Commis
sion d ’É ta t  ren v o y a  R app  à  la D iète à  Schwyz.

P ar le ttre  du 18 septem bre, les cinq cantons avaient 
inv ité  les au tres, comme aussi les anciens pays sujets, à 
envoyer des députés à  Schwyz. Le 27, la D iète fu t ou
verte . O utre les cinq cantons, Grisons, Zurich et Berne 
é ta ien t rep résen tés . Plus ta rd , Fribourg, Soleure, Schaff- 
house, la ville et la  cam pagne de Saint-G all et le Rhein- 
th a l y  p riren t p a r t.  Une tension  se m anifesta  d ’emblée 
en tre  les opinions dém ocratiques et les tendances aris
to cra tiq u es ; la  Suisse cen trale  et les cam pagnes de 
l ’E st du  pays désiraient, m êm e pour les cantons-villes, 
un  régim e populaire, tan d is  que les réactionnaires de ces 
derniers v isa ien t à  re s tau re r  d ’une m anière com plète 
la dom ination  des familles privilégiées. Berne, Fribourg 
et Soleure fu ren t inv ités à  déléguer aussi des députés 
de la  cam pagne. Le 30 septem bre, la  D iète annonça 
aux  puissances la  nouvelle organisation  de la Confédé
ra tio n . Elle c royait être  to u t près du bu t, m ais B ona
pa rte  v in t con trecarrer ses p ro je ts et rem it to u t en ques
tion . La D iète repoussa to u te  m édiation  et ne publia  pas 
la  p roclam ation  de B onaparte  ; elle ne voulait toutefois 
pas de lu tte , m ais elle n ’en ten d ait céder q u ’à la force ; 
elle in v ita  donc ses troupes à  ne pas opposer de résis
tance  aux  F rançais, mais à se replier dans les environs 
de Berne. Dans une le ttre  adressée au  Prem ier Consul, 
elle invoqua  la  pa ix  de Lunéville e t le fa it q u ’elle avait 
été in stituée  pour répondre au  vœ u unanim e de to u t  un 
peuple. Le 9, cette  réponse fu t rem ise à R app  en m ains 
propres par des députés de la D iète. A la  dem ande de 
la  Commission d ’Ê ta t  bernoise, R app  accorda à la 
D iète un  nouveau délai ex p iran t le 14, puis il re to u rn a  
à  L ausanne. M übnen re n tré  de Paris sans avoir pu 
accom plir sa m ission, se m it en ro u te  pour rejoindre 
R app . Il tro u v a  auprès de lui à  L ausanne un  ad ju d an t 
de Ney. Dom iné p a r le désir d ’év iter à  sa p a trie  une 
nouvelle occupation , dans l ’espoir aussi que la  Diète 
su iv ra it l ’exem ple de Berne, de F ribourg  et de Soleure, 
M ülinen affirm a, à  to r t,  à  R app que l ’assem blée de 
Schwyz av a it accepté la m édiation  et q u ’elle a lla it se sé
parer. L a m arche des troupes françaises fu t arrê tée , mais 
la  D iète con tinua  à siéger m algré les rep résen tations de 
la Commission d ’É ta t  bernoise qui lui rap p ela  que les 
tro is cantons p rim itifs ava ien t été les prem iers à  solli
citer la m édiation  française et q u ’il v a la it m ieux se 
soum ettre  que de provoquer l ’invasion  et de s ’a ttire r  
la colère de B onaparte. La Diète s ’obstina  dans son 
a tt i tu d e  négative. R app  dépêcha un  a d ju d an t à  Schwyz 
e t fit com prendre une dernière fois à la  D iète q u ’elle 
a v a it à  choisir en tre  la  pa ix  et la  guerre. L ’ad ju d an t 
a rriv a  à  Schwyz le 20 à 10 heures du soir et devait 
rep artir  une heure plus ta rd  avec une réponse définitive. 
Mais R eding laissa s ’écouler to u te  la  nu it a v an t de 
convoquer l ’assem blée. Celle-ci refusa de nouveau de 
se dissoudre et de licencier l ’arm ée. La Commission 
te rm in a  le p ro je t de co n stitu tio n  et le p résen ta  à la 
D iète le 25 octobre. Ce p ro je t ren d a it aux  cantons leur 
entière souveraineté en m atière  de constitu tion , d’ad 
m in istra tion , de choix des m agistra ts , d ’économie na 
tionale, d ’adm in istra tio n  de la  ju stice  et des affaires 
ecclésiastiques. Toutefois il in s titu a it une au torité  com
m une, un  Conseil fédéral composé d ’un  m em bre par 
canton et une D iète composée d ’un  à deux m em bres 
par canton. Pour faire  face aux  dépenses, le pouvoir 
cen tral se v oyait a ttr ib u e r  les m onnaies, les postes, 
le comm erce de la  poudre et du sel et les m ines. La 
D iète n ’eu t plus l ’occasion de discuter ce p ro je t. Le 
27 octobre, elle se sépara  en p ro tes tan t, après avoir 
appris que les troupes françaises s’é ta len t mises en 
m arche. Berne, Bâle et Zurich fu ren t occupés et su r
to u t les cantons du centre.

Dans l ’in tervalle, le gouvernem ent helvétique é ta it 
ren tré  à Berne le 18 octobre. Une dem i-brigade he lvé ti
que y  ava it pris garnison la veille. Le 22, Ney y  a rriv a  
aussi, nom m é, le 18 par B onaparte, m inistre  plénipo
ten tia ire , en lieu et place de Verninac, universellem ent 
d iscrédité. Ney se p résen ta  le 25 devant le Sénat, il 
déclara dans son allocution que B onaparte  ne songeait 
nullem ent à  devenir président de la  R épublique hel
vétique, fonction q u ’il rev ê ta it déjà dans la R épublique

ita lienne (cisalpine). Ney insista  pour que le gouverne
m ent se m o n trâ t énergique. E n outre, il exhorta  les 
partis à  se réconcilier. Les au torités provisoires d isparu 
re n t, celles de la République helvétique rep riren t leur 
activ ité . L ’en tre tien  des troupes fu t naturellem ent im 
posé au  pays occupé. Le Sénat fixa dans ce b u t une 
con tribu tion  de guerre de 625 000 fr., qui devait être 
rép artie  entre  tous les cantons en proportion du chiffre 
de leur population  et dont une p a rtie  du t être perçue 
par la force. Reding, Hirzel et d ’au tres chefs des in 
surgés fu ren t arrêtés.

8. Passivité du peuple à l ’égard des derniers événements. 
La contre-révolution  q u ’avaien t fom entée les fédéra
listes et les aristocrates avait échoué. L ’in terven tion  
de B onaparte  avait, au dernier m om ent, anéanti leur 
p ro je t de m ettre  le m onde en présence d ’un fa it accom 
pli. C ontrairem ent à  l ’opinion de la  Diète, ce m ouvem ent 
n ’av a it été ni spontané ni national. L ’assemblée de 
Schwyz n ’avait pas été non plus l ’organe du peuple suisse 
ou m êm e de sa m ajorité . E n réalité, les chefs politi
ques de la Suisse centrale et de la  Suisse orientale avaient 
réussi à  gagner à  leur cause les plus arriérés et les plus 
dépendants de leurs concitoyens. Il fau t a jou ter que le 
ré tab lissem ent des landsgem einde é ta it, pour diverses 
raisons, une revendication  très populaire. Mais les 
nom breuses persécutions, les m auvais tra item en ts  et 
les expulsions don t fu ren t victim es les citoyens éclai
rés p rouvaien t combien on é ta it loin encore de cette 
pré tendue unanim ité . Si les députés de la Diète élus 
pa r les pe tits  cantons pouvaien t se dire ju sq u ’à un 
certain  po in t les représen tan ts du peuple, il en é ta it 
to u t au trem en t dans les cantons soumis an térieurem ent 
à  un gouvernem ent a ristocratique. Les députés de ces 
derniers cantons ne représen taien t en réalité  q u ’eux- 
mêmes, c’est-à-dire la  caste des anciennes fam illes. 
Une p a rtie  des bourgeois des chefs-lieux et au tres vil
les faisaient, il est vrai, cause com m une avec eux. A 
ce cam p ap p arten a ien t enfin aussi u n  certain  nom bre 
d ’ecclésiastiques des deux confessions qui ne pouvaient 
se résigner à  une dim inution de leur prestige, e t ce qui 
leur é ta it plus sensible encore, de leurs revenus. Ils 
se servaien t de la  chaire pour exciter les foules contre 
le gouvernem ent et pour prêcher la  révolte  et la  guerre 
civile.

Malgré tou tes les prom esses, les mensonges, les m ena
ces et les violences, la  grande masse du peuple des cam 
pagnes n ’inclinait pas à  la  contre-révolution. Des dis
tric ts  to u t entiers du canton de Berne ne fournirent 
pas u n  hom m e, d ’au tres fo rt peu ; dans l ’Oberland les 
m oyens employés eurent quelque succès. Dans les au
tres cantons, on observait la m êm e a ttitu d e  qu ’à Berne.

D ’au tre  p a rt, ce même peuple ne sou tenait pas non 
plus le gouvernem ent helvétique comme celui-ci l ’ava it 
espéré et comme sa situation  critique l ’exigeait. Le 
gouvernem ent é ta it en grande p a rtie  responsable de cet 
é ta t de fa it. Sa politique de tem porisation , son m anque 
d ’énergie tu a  en beaucoup d ’endroits to u te  bonne vo
lonté. A ttaqué  pa r des adversaires résolus, il n ’en
trep r it rien de ce qui eût pu  électriser les masses, les 
arracher à  leur -indifférence et les enthousiasm er pour 
la défense de la R épublique. Le peuple to u t entier récla
m ait le suffrage universel ; celui des cam pagnes dem an
da it en outre la suppression des charges féodales. C’étai ent 
les deux leviers au  m oyen desquels on pouvait faire 
agir le peuple. Le gouvernem ent le sava it ; il au rait été 
bien inspiré en exauçant ces désirs. Or, il ne consentit 
à des concessions q u ’en faveur des W ald stä tten  qui 
s ’é ta ien t soulevés. Il é ta it p rê t à  leur octroyer non seule
m en t la liberté  du vote, mais encore des exonérations 
d ’im pôts et à leur procurer en plus d ’au tres avantages. 
E n revanche, les autres régions du pays devaient rester 
privées de cette  liberté  électorale, bien que leurs hab i
ta n ts  s’en fussent m ontrés pour le moins aussi dignes 
que les pâ tres des bords du lac des Quatre-Cantons. 
Dès lors rien d ’é tonnan t à  ce que beaucoup suivissent 
l ’exem ple de ces derniers et que peu de gens m ontras
sent quelque envie de défendre un gouvernem ent qui 
favorisait et récom pensait ses ennemis et qui désavan
tageait ses propres partisans et faisait d ’eux des ci
toyens inférieurs en droits. Cette politique é ta it in-
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com préhensible pour tout; hom m e au ra isonnem ent sain. 
En ce qui concerne les charges féodales, le Sénat p ro 
m ulgua le 22 sep tem bre un  décret qui donna du moins 
sa tisfaction  aux  paysans du  can ton  de V aud. Si cette  
m esure av a it été prise six sem aines plus tô t e t é tendue 
à  to u t le pays, si le gouvernem ent ava it fa it en trevoir 
au  peuple comme en 1798 la liberté  en m atière électo
rale, les choses au ra ien t pris incontestab lem ent une 
to u rnure  plus favorab le. Car les couches profondes du 
peuple ne désiraient nu llem ent la re s tau ra tio n  de l ’an 
cien régim e. Aussi ne passèrent-elles p o in t dans le cam p 
de la con tre-révo lu tion . Pour plus d ’une raison elles 
lui p référa ien t le gouvernem ent helvétique. Mais comme 
celui-ci n ’av a it pas réalisé les réform es les plus im por
tan te s  q u ’on a tte n d a it  de la révolution , ces masses ne 
se levèrent pas non plus pour défendre les au to rités .

com m ença par d iscuter les co n stitu tio n s destinées aux 
divers can tons. Le 24 jan v ie r 1803, on fu t inform é que 
B onaparte  a v a it term iné  u n  p ro je t de co n stitu tio n  fé
dérale et q u ’il é ta it p rê t à le d iscu ter avec une com m is
sion composée de 5 un ita ires et de 5 fédéralistes. La 
séance décisive eu t lieu le 29 jan v ie r au x  Tuileries et. 
ne d u ra  pas m oins de 7 heures, au  cours de laquelle 
B onaparte  au to risa  encore quelques m odifications. Le 
19 février, l ’A cte de m édiation  fu t rem is en présence des 
10 com m issaires à  Louis d ’AfTry nom m é landam m ann  
par B onaparte  lui-m êm e. Deux jours après, B onaparte  
reçu t tous les députés en une audience de congé.B arthélé
m y les in v ita  tous à  u n  d iner où une discussion pénible s ’é
leva en tre  anciens et nouveaux  cantons au su je t de la.li
qu idation  de là  de tte  helvétique et de l ’a ttr ib u tio n  des do
m aines de l ’É ta t ,  su r quoi les députés re n trè ren t au  pays.

République helvétique.
Dragon du  canton  du Léman, 1800. Chasseur à cheval de la Légion helvétique, 1800.

D’après B. van Muyden : La N ation suisse.

Passives, résignées, elles assista ien t à la lu tte  des partis. 
Elles accueillirent toutefo is avec joie la  p roclam ation  
de B onaparte, du 30 septem bre, parce q u ’elle éveillait 
en elles de nouvelles espérances.

9. La Consulta. Le 25 octobre 1802, le Sénat ordonna 
des p répara tifs  pour les élections à  la  Consulta. Il dési
gna lui-m êm e M üller-Friedberg, A. Pidou, R ü ttim an n . 
Les prem iers jours de novem bre, les diètes cantonales de 
1801 e t de 1802 se réun iren t et nom m èren t les députés 
des cantons. C ertaines com m unes élu ren t aussi des dé
légués. A la fin de novem bre et au com m encem ent de 
décem bre, plus de 60 députés se ren co n trèren t à  Paris. 
P arm i les un ita ires on v oyait : Keller, Koch, K uhn, 
K rauer, M uret, Monod, Ochs, Pfenninger, Pestalozzi, 
R ü ttim an n , Secrétan, S tapfer, E s te ri ; parm i les fé
déralistes, d ’AfTry, M ülinen, R einhard , W atte  ville. 
L aharpe, nom m é par Berne et pa r Zurich, avait décliné 
son élection. E n  présence des 45 un ita ires se trouvaien t 
18 fédéralistes seulem ent. B onaparte  désigna pour les 
trav a u x  p réparato ires, outre T alleyrand, une commission 
composée des sénateurs B arthélém y, Dem eunier, Fouché, 
Roederer.

La C onsulta s’o u vrit le 10 décem bre. B arthélém y lu t 
une le ttre  du P rem ier Consul qui causa aux deux partis 
une douloureuse surprise. B onaparte  y déclara it que 
la  Suisse devait recevoir, dans son propre in té rê t, 
comme dans celui de la  France, une constitu tion  fédé
ra tiv e ; toutefo is l ’égalité des droits instaurée par la 
R évolution  ne devait pas être  touchée. Le 12 une com
m ission de 5 m em bres fu t reçue en audience solennelle 
et en présence d ’une b rillan te  assistance p a r B onaparte  
qui v enait d ’ê tre  nom m é consul à  vie et qui s ’a p p rê ta it 
à  in stau re r l ’E m pire. Il y exposa longuem ent ses vues. 
Le lendem ain, les m em bres de la C onsulta comm encè
ren t leurs trav a u x . Su ivan t le désir de B onaparte  on

10. La fin de la République helvétique. Dans l’in te r
valle, le Conseil d ’exécution ava it continué à gérer les af
faires. Mais il ne jou issa it plus d ’aucune au to rité . Les 
chefs de l ’insurrection  dem eurèren t im punis, les au to 
rités ad m in istra tives ne fu ren t pas non plus épurées. 
Le 19 novem bre, le secrétaire  d ’É ta t  pour la  justice, 
J .-U . Sprecher, av a it exigé q u ’on éloignât les insurgés 
des fonctions publiques dans lesquelles ils in trigua ien t 
à nouveau . Les chefs des départem en ts de l ’In térieu r et 
des Finances l ’appuyèren t, m ais le Conseil d ’exécution 
recula dev an t une m esure générale e t renvoya finale
m ent, le 4 m ars 1803, la proposition  de Sprecher aux 
archives. L ’insubord ination , l ’insolence, la rudesse 
avaien t a tte in t  un  degré incroyable. Les troupes fran 
çaises é ta ien t encore là  e t a ida ien t énergiquem ent aux 
au to rités à m ain ten ir l ’ordre légal.

Peu a v an t sa re tra ite , le gouvernem ent helvétique 
av a it enregistré dans le dom aine de la politique ex té 
rieure un  succès d ’une portée  considérable. D ivers cou
vents et établissem ents religieux suisses possédaient 
des terres dans l ’em pire ; ils possédaient n o tam m en t les 
seigneuries de N eu-R avensbourg, de G la tt, de St. 
Gérold, de D ü rm e tts tä tten , de H irsch latt. D ’a u tre  p a rt, 
plusieurs É ta ts  de l ’em pire, l ’em pereur, les princes de 
D ietrichstein, de F ürstenberg , de Schw arzenberg, le 
prince-évêque de Constance, l ’abbé de Saint-B iaise, etc., 
possédaient en Suisse des dom aines, des droits , des ju r i
dictions plus ou m oins im p o rtan tes ; l ’em pereur p ré te n 
da it aussi exercer un  droit de suzeraineté sur le couvent 
de Saint-G all, don t l ’abbé, comm e l ’évêque de Coire, 
é ta it encore prince de l ’em pire. Le gouvernem ent hel
vétique tro u v a it avec ra ison que ces ju rid ic tions et 
suzerainetés é trangères, comm e aussi les titre s  de 
prince portés pa r des Suisses, é ta ien t incom patib les avec 
les principes d ’égalité et d ’indépendance. Il désirait
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donc leur suppression  et une sépara tion  des territo ires. 
L ’occasion se p résen ta  d ’aborder la question, lorsque les 
te rrito ires ecclésiastiques fu ren t cédés, à  R atisbonne, 
sous la m éd ia tion  de la  France et de la Russie, aux p rin 
ces séculiers pour les indem niser de la  p e rte  qui résu lta it 
pour eux de la  cession de la  rive gauche du R hin  à la 
F rance. Le p ro je t d ’in dem nisa tion  du 8 octobre 1802 dis
posait aussi, dans ce b u t, des possessions suisses situées 
sur le te rr ito ire  de l ’em pire, sans que le gouvernem ent 
helvétique eû t é té  consulté. A ti t r e  de com pensation, la 
Suisse devait recevoir la  seigneurie de T arasp  et l ’évê- 
ché de Coire et, en ou tre, la faculté  de rach e te r, pour 
une som m e re p ré se n tan t 40 fois leur revenu  annuel, 
tous les d ro its , ren tes e t dom aines possédés pa r des 
é trangers su r son territo ire . Le gouvernem ent helvétique, 
tro p  occupé pa r les événem ents qui se dérou laien t dans 
le pays pour pouvoir vouer, à tem ps, to u te  son a tten tio n  
à  cette  affaire, estim a l ’indem nité  insuffisante. D ’après 
le p ro je t, la  Suisse d evait perdre ses possessions dans 
l ’em pire, m ais rach e te r p a r contre les possessions alle
m andes sur son te rr ito ire  à un  prix  re p ré sen tan t le 
double de la  va leur cap itale  ; chose plus grave encore, le 
p ro je t ne p a rla it pas d ’une suppression des ju rid ic tions 
et des suzerainetés é trangères.

Le gouvernem ent délégua, le 2 novem bre, le sénateur 
S tokar à R atisbonne et appela  l ’aide de la  France. 
Grâce à l ’in te rv en tio n  des légations française et russe, 
S tokar p a rv in t à  ob ten ir une solution en som m e favo
rab le  à  son pays ; èlle fu t consignée dans le recès p rin 
cipal de la  dép u ta tio n  d ’em pire du 25 février 1803. A 
vrai dire, l ’indem nité  accordée n ’é ta it pas augm entée, 
m ais le ra c h a t des droits u tiles devait être  opéré selon 
la  loi suisse. Le ré su lta t le plus im p o rtan t fu t la 
suppression p u re  et sim ple de to u tes les ju rid ic tions 
et droits honorifiques sur to u t  le te rrito ire  he lvé ti
que.

Les rap p o rts  com pliqués de la  Suisse avec certains 
princes de l ’empire, n o tam m en t avec l ’em pereur e t le 
m argrave de B aden, qui reçu t l ’évêché de Constance, 
n ’é ta ien t, à  v rai dire, pas encore réglés ; m ais les voies 
et m oyens pour y arriver é ta ien t prévus et les p ré ten 
tions de l ’em pereur sur Saint-G all et d ’au tres territo ires, 
qui av a ien t em poisonné si longtem ps les re la tions réci
proques, fu ren t une fois pour to u tes  rédu ites à n éan t. Le 
5 m ars 1803, le Sénat donna son adhésion à l ’Acte de m é
diation . Le 10, le landam m ann  e n tra  en fonctions. La 
R épublique helvétique av a it vécu.

V. L a l é g is l a t io n  e t  l ’a d m i n i s t r a t i o n  d e  la  R é 
p u b l i q u e  h e l v é t i q u e . 1. La question des dîmes. Parm i 
les causes qui, en 1798, je tè re n t le peuple des cam pagnes 
dans le cam p de la  révolution , aucune ne fu t plus décisive 
que le désir d ’ê tre  délivré des charges féodales perpé
tuelles qui pesaient si lourdem ent sur les épaules du 
p e tit p aysan . B rune en av a it annoncé l'ab o litio n  g ra 
tu ite . C ette m esure enflam m a le peuple. L a C onstitu
tion , pa r con tre , en p rescriv it le ra ch a t. D ’après une 
s ta tis tiq u e  de l ’année 1801, le rendem en t m oyen des 
dimes é ta it en Suisse de 2 500 000 fr., d on t 566 022 fr. 
au  p ro fit de particuliers, 188 261 fr. au  p ro fit d ’hôpi
tau x , 144 751 fr. au  p rofit de couvents, 418 866 fr. en 
faveur d ’ecclésiastiques séculiers et 1 000 000 fr. en 
faveur de l ’É ta t .  Il est im possible d ’ind iquer exactem ent 
le rendem en t annuel des censes don t la  m ajeure  pa rtie  
é ta it égalem ent due à  l ’É ta t .

A côté du revenu des dom aines, les dîmes e t les cen
ses co n stitua ien t les principales sources des revenus 
de l ’É ta t .

Dans le can ton  du Lém an, la  som m e des redevances 
féodales perçues pa r l ’É ta t  s ’élevait annuellem ent à 
521 473 fr, ; à  Zurich elle é ta it de 237 650 fr. La dîme 
frap p a it seulem ent l ’agriculteur dans les cantons agri
coles e t vi li col es ; les h ab itan ts  des villes, les artisans, 
les capitalistes, les m archands ne la  connaissaient pas ; 
dans les régions de m ontagne, elle av a it été supprim ée 
depuis longtem ps. Ce fa it explique pourquoi la révo lu
tio n  fit, dans ces contrées-là, des progrès moins rap ides 
que dans les pays de plaine. E n ou tre, la  dîme avait, 
sous le régim e d ’absolutism e, perdu de plus en plus son 
caractère  d ’in s titu tio n  de d roit privé pour p rendre  celui 
d ’in s titu tio n  de droit public ; d ’une de tte  q u ’elle é ta it

p rim itivem ent, elle é ta it devenue un im pôt auquel l ’É ta t  
donnait une extension a rb itra ire .

Anim és du désir d ’exaucer les vœ ux des paysans, les 
Conseils supprim èren t le 14 m ai 1798 les charges féoda
les personnelles, pa r quoi il fau t en tendre  les corvées 
et le servage. Le 8 ju in , ils suspendirent la  perception 
des dîmes ju sq u ’à nouvel avis. La question de la liqu i
dation  elle-même provoqua au  sein des Conseils, du 
18 m ai au  com m encem ent de novem bre, des débats 
passionnés. On é ta it d ’accord pour supprim er sans in
dem nité les lods et les petites dîmes (légumes, fruits, etc.), 
m ais on estim ait que les redevances foncières devaient 
être  rachetées. La discussion p o rta it su rto u t sur les 
grandes dîmes, consistant en blé, en foin et en vin. Les 
uns envisageaient que la dîme é ta it un  im pôt et que 
comme tel, elle devait disparaître , comme l ’ohmgeld, les 
droits de péage, les im pôts de cap itation , et être  rem 
placée pa r un  im pôt sur la fo rtune et sur le revenu payé 
par l ’ensemble des citoyens. Ils dem andaien t que l’É ta t  
renonçât à ses dîmes, q u ’il assum ât lui-m êm e l ’entretien  
des h ô p itau x  et des ecclésiastiques et q u ’il indem nisât 
les particuliers p ropriétaires de dîmes pour les pertes 
q u ’ils subissaient du fa it de la suppression. Ils s ’oppo
saient au rach a t pa r les paysans en déclaran t que ces 
derniers seraient frappés à  double, s’ils devaient, d ’une 
p a rt, rache ter des droits et, d ’au tre  p a rt, payer de nou
veaux  im pôts. D ’au tres faisaient valoir que la dîme 
n ’é ta it pas une in stitu tio n  de droit public, mais une 
d e tte  de d ro it privé et q u ’elle devait être  payée comme 
to u te  au tre  de tte . Si l ’É ta t  renonçait à  ces dîmes, e t s ’il 
devait encore indem niser les propriétaires de droit 
privé, il fe ra it aux  paysans un  cadeau considérable au 
dé trim en t de la collectivité, no tam m en t des bourgeois 
exonérés de to u te  dîme. Mais dans l ’un  et l ’au tre  cam p, 
on com prenait la nécessité de chercher une solution 
m oyenne. Le Conseil ado p ta  le 12 ju illet un  pro jet 
de liqu ida tion  et le tran sm it au  Sénat. Ce p ro je t p ré
v oyait que les contribuables soumis à la  dîme p ay e 
ra ien t en espèces à la caisse de l ’É ta t ,  par h ectare  
cultivé, un  Ÿ2 % de la valeur du capital. L ’É ta t  d evait 
indem niser les propriétaires privés, les hospices et les 
établissem ents scolaires en p a y an t 15 fois le revenu 
annuel m oyen réalisé pen d an t la période de 1775 à  1789, 
payable en cinq échéances de tro is en trois ans m oyen
n a n t l ’établissem ent d ’obligations p o rtan t in té rê ts  à 
4% . Les redevances foncières devaient être  rachetées 
dans l ’espace de deux ans pa r les contribuables qui 
devraien t payer 15 fois le revenu annuel m oyen, soit en 
espèces, soit en obligations, garan ties pa r les imm eubles 
en question et p o rtan t in té rê t à  5 %.

Le Sénat repoussa la  résolu tion  du G rand Conseil le 
24 aoû t pa r 38 voix contre 9. Les sacrifices imposés à 
l ’É ta t  lui paraissaien t tro p  considérables. L ’É ta t  au rait 
dû en effet consacrer près de 20 millions pour payer les 
indem nités fixées pa r le G rand Conseil. Ce dernier 
élabora un  nouveau p ro je t que le Sénat sanctionna le 
10 novem bre 1798. Selon cette  loi, les petites dîmes et 
celles sur des terres nouvellem ent défrichées é ta ien t 
supprim ées sans indem nité . Les contribuables soumis 
à  la  grande dîme devaient verser à l ’É ta t, dans le délai 
de 4 mois, le 2 % de la valeur du capital, en espèces ou en 
obligations. L ’E ta t  devait dans l ’espace d ’une année 
indem niser les p ropriétaires privés soit en espèces soit 
en obligations et pour fixer le m o n tan t de l ’indem nité, 
on p ren d ra it pour base le p ro d u it m oyen annuel, de 
1775 à 1789, m ultiplié pa r 15. Les censes payables en 
n a tu re  é ta ien t rachetables aux  mêmes conditions, celles 
dues en a rgen t m oyennant pa iem ent de 20 fois le ren 
dem ent m oyen. Dans cette  opération, l ’É ta t  ap p ara ît 
comme un  in term édiaire  entre  les parties.

Mais la mise à exécution de cette  loi se h eu rta  à d ’in
croyables difficultés. On in stitu a , dans les divers can
tons, des bureaux  de liquidation, en plus un  bureau 
cen tral et des commissaires chargés des estim ations. La 
liquidation  avait à peine commencé que la guerre éclata. 
Dans les can tons occupés, les trav a u x  préparato ires du 
ra ch a t fu ren t détru its  et les charges féodales rétablies en 
pa rtie . Dans les cantons non occupés, on é ta it en proie 
à des soucis plus cuisants. E n a tte n d an t, les dîmes et les 
redevances foncières y dem euraient im payées. Les Con-
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seils in v itè ren t le 10 décem bre 1799 le D irectoire à ache
ver la loi afin  que l ’É ta t  p û t s’acq u itte r de ses obligations 
à  l ’égard des p ropriétaires privés, des hospices, des é ta 
blissem ents scolaires et des ecclésiastiques. Ils p rom ul
guèren t le 13 décem bre une loi qui au to risa it le gouver
nem ent à percevoir les in té rê ts  des années 1798 et 1799 
dus sur le cap ita l de ra ch a t des censes ; cet in té rê t fu t 
fixé aux  % de la redevance annuelle ; la prem ière quote 
devait être  payée le 15 jan v ie r, la seconde le 10 sep
tem bre  et le produit, en être affecté au  paiem ent des 
tra item en ts  du clergé. Le même jou r, une a u tre  loi 
p rescrivait que dans l ’espace de 6 mois tous les débi
teu rs de censes foncières é ta ien t ten u s de se rach e te r 
d irectem ent à l ’égard de leurs créanciers, en espèces ou 
par des le ttres  de ren tes ; l ’É ta t  d evait dem eurer hors 
de cause. Le D irectoire exposa au x  Conseils les difficul
tés insurm ontab les de cette  opération . L ’extrêm e m or
cellem ent des terres nécessitera it l ’établissem ent de 
plusieurs m illions de cédules, plus de 700 000 pour le 
seul can ton  du L ém an ; les frais de la  liqu ida tion  et 
ceux nécessités par le paiem ent des indem nités au raien t 
dépassé de 5 à 7 millions le p rodu it du ra ch a t ; ce t r a 
vail exigerait plusieurs années. Le gouvernem ent p ro 
posa d ’ajourner la loi du 10 novem bre et de prévoir une 
au tre  base pour l ’opération  de rach a t. Il s’exprim a de la 
m êm e façon au su je t de la seconde loi du 13 décem bre 
et fit valo ir que les Chambres adm in istra tives é ta ien t 
dé jà  surchargées de trav au x , que le ra ch a t ne m e ttra it 
en m ains de l ’É ta t  que des cédules et q u ’il lui coû terait 
une som m e considérable à  payer en a rgen t co m p tan t. 
Mais les Conseils m ain tin ren t leur m anière de voir et 
dem andèrent, le 22 février 1800, des propositions sus
ceptibles d ’accélérer les opérations de ra ch a t. L a Com
m ission exécutive ne p u t s’v décider ; elle calculait q u ’à 
teneur de la  loi du 10 novem bre les propriétaires per
d ra ien t les 9/20 de leurs biens. C’est pourquoi elle récla 
m ait une loi dans laquelle le ra ch a t correspondrait à  la 
valeur in tégrale du cap ital ; c’est le devoir le plus 
sacré de l ’É ta t ,  disait-elle, de p rotéger chaque 
citoyen dans la jouissance de sa p ropriété . Mais les 
Conseils n ’é ta ien t pas disposés à désavouer leur œ uvre ; 
ils n ’é ta ien t pas non plus en m esure de s ’opposer au 
m ouvem ent ré trograde. Les gens lésés par la loi du 10 
novem bre form ulaien t leurs p ré ten tions d ’une façon 
tou jou rs plus vive dans d ’innom brables pé titions et 
b rochures. D ’au tre  p a rt, de nom breuses requêtes ém a
n a n t du sein du peuple dem andaien t que le ra ch a t fû t 
opéré selon les principes de la loi. Le paiem ent des 
in té rê ts  des censes foncières se h eu rta ien t à  une forte 
résistance. De tou tes p a rts  on réclam ait des remises ou 
des renvois. La Commission exécutive vou lait procéder 
avec rigueur à  la  perception, m ais les au to rités subal
ternes n ’osaient pas l ’en trep rendre  dans bon nom bre de 
localités p a r crain te  des ém eutes. Les ren trées é ta ien t 
inférieures à  to u tes les prévisions ; le 10 octobre, elles 
s’élevaient à  57 796 francs seulem ent.

Lorsque les républicains se fu ren t aussi em parés du 
pouvoir législatif, on com prit b ien tô t que la  nouvelle 
m ajorité  é ta it favorable aux  p ropriétaires de dîmes. 11 
fau t reconnaître  que beaucoup d ’entre  ceux-ci en per
d an t ces revenus é ta ien t tom bés plus ou moins dans le 
dénuem ent. Il ne fau t pas oublier non plus que la grande 
masse des paysans soumis à la  dîm e avaien t cruellem ent 
à souffrir des charges ré su ltan t de la  guerre, du renché
rissem ent de la  vie, du m anque d ’argen t, etc. Il é ta it 
difficile, voire impossible, sans recourir à  la fortune 
de l ’É ta t , de concilier les p réten tions des proprié
taires avec les m énagem ents que m érita it un  peuple 
appauvri et endetté . C ependant cette  idée n ’av a it pas 
m êm e été form ulée. L a  m ajorité  du Conseil législatif 
ten a it à  soutenir, au contraire , le plus possible les pro
priétaires de dîmes dans leurs droits au d é trim en t de leurs 
débiteurs. Le 15 septem bre 1800, le Conseil décida « par 
égard pour les droits de la propriété  » la suspension de 
la  loi du 10 novem bre. Le m êm e jou r, il décréta  par 21 
voix contre 15 d ’exiger le paiem ent des grandes dîmes 
pour l ’année 1800. Les redevances foncières de cette  
année-là devaient aussi ê tre  payées. Le Conseil exécutif 
m it en garde le pouvoir législatif contre des décisions 
p a r tro p  unilatérales et dem anda une loi générale de

ra ch a t qui t in t  com pte de tous les in té rê ts . Il re n d it en 
ou tre  le parlem en t a tte n tif  au fa it q u ’on exigeait du 
paysan le paiem ent de deux échéances d ’in té rê ts  sur les 
charges foncières, la redevance de l ’année et la  dîme, à 
côté de diverses au tres p resta tio n s. Il ap o stro p h a  les 
fanatiques de la p ropriété  en ces term es : « La ju stice  ne 
p eu t être  sa tisfaite , si ce qui est accordé à  l ’un , m êm e 
dans des vues de droit, im pose à  l ’au tre  une charge don t 
le d ro it eû t dû  l ’exem pter ».

T out ce que le gouvernem ent p u t obtenir, c ’est q u ’on 
renonçât pour le m om ent à  exiger le paiem ent des dî
mes, de sorte  que la loi du 6 octobre 1800 se bo rna  à p ré 
voir la  percep tion  des censes foncières. Le gouvernem ent 
ne vou lu t pas céder ; à  deux reprises il p ro tes ta  contre la 
publication  de la loi en déclaran t que celle-ci com pro
m e ttra it la  tran q u illité  du pays. Mais le Conseil légis
la tif  s ’obstina  à faire  publier la  loi to u t en reconnais
san t q u ’on accorderait des tem p éram en ts et des délais 
aux  gens peu fortunés. Or les prévisions du gouverne
m ent ne ta rd è ren t pas à  se réaliser. Le peuple se vit 
reporte r, pa r le fa it de ces deux lois, aux  tem ps qui 
avaien t précédé la R évolution  ; il re d o u ta it que la  dîme 
elle-même ne fû t b ien tô t ré tab lie . Trom pé dans ses plus 
chers espoirs, il en tra  dans une v iolente ag ita tio n  ; en 
quelques localités il se p roduisit m êm e des ém eutes que 
la force arm ée d u t rép rim er. L a loi du 13 décem bre 
1799 ra p p o rta  en 1801 des som m es im p o rtan tes , mais 
celle du 6 octobre 1800 sem ble avoir procuré peu d ’a v an 
tages aux  propriétaires ; elle se révéla  non seulem ent 
comme une m esure inutile, m ais encore ex trêm em ent 
nuisible, et con tribua  pour beaucoup à creuser en tre  les 
au to rités et le peuple ce fossé dans lequel la  R épublique 
alla it tro u v er son tom beau .

Le Conseil lég islatif p rom ulgua le 31 jan v ie r 1801 une 
nouvelle loi sur le ra ch a t des censes foncières. Celles-ci 
devaien t ê tre  rachetées à  un  p rix  v ing t fois supérieur 
à leur rendem en t annuel. Le 9 ju in , le m êm e Conseil 
décida que la dîme de l ’année se ra it perçue d ’une m a
nière générale. Il s ’en t in t  au  principe du ra ch a t, m ais 
se réserva  d ’en régler les conditions dans une loi spé
ciale. Le gouvernem ent av a it de nouveau déconseillé 
en vain  d ’appliquer cette  loi e t dem andé q u ’elle fû t 
rap p o rtée . Pour en faciliter l ’exécution, rem ise fu t fa ite  
aux débiteurs, le 27 ju ille t, des dîmes dues à l ’É ta t  pour 
les années 1798, 1799 et 1800. P ar con tre , le Conseil 
législatif désirait que les p ropriétaires privés fussent 
indem nisés, pour a u ta n t q u ’ils ne  renonceraien t pas 
aux dîmes de ces tro is années. Le m in istre  des finances 
déclara que ce tte  indem nisation  é ta it im possible, parce 
q u ’elle fe ra it peser su r les contribuables une nouvelle 
charge d ’au  m oins 2 % 00/00.

Dans son p ro je t de constitu tion , la  D iète helvétique 
aban d o n n a  aux  cantons les redevances foncières et 
les dîm es. Les prem ières pouvaien t ê tre  rachetées à 
ten eu r de la  loi du 31 jan v ie r  1801, les dernières de
v a ien t l ’être  sans re ta rd  et payées treize fois la  valeur 
m oyenne du rendem en t b ru t des années 1776 à 1790 ; 
les particu liers , les com m unes e t les corporations de
v a ien t recevoir v ing t fois cette  valeur, puisque l ’É ta t  
consen ta it à  renoncer en leur faveur à  ses p ré ten tions. 
Le gouvernem ent de Reding ne s ’occupa p as du r a 
chat. Il fit percevoir les redevances pour 1801, au besoin 
p a r la  force. Le 26 décem bre 1801, il céda form ellem ent 
aux  cantons les dîmes et censes destinées à pay er le 
tra item en t des ecclésiastiques et des m aîtres d ’école. La 
C onstitu tion  du 25 m ai 1802 laissa aux  cantons to u tes les 
dîmes et redevances foncières, m ais elle décida que le 
m ode de leur ra ch a t devait ê tre  déterm iné ju sq u ’au 
1er jan v ie r 1803. Le Sénat o rdonna le 28 aoû t 1802 de 
percevoir les dîmes de l ’année couran te, et le 7 sep tem 
bre, il donna des instructions pour la liqu ida tion  qui 
fu t désorm ais confiée aux  au to rités cantonales. Les re 
devances foncières devaien t ê tre  rachetées su iv an t la 
loi du 31 jan v ie r 1801 et les grandes dîmes aussi payées 
v ing t fois la  valeur du rendem en t annuel. Le 22 sep tem 
bre 1802, sur la  proposition  du Conseil d ’exécution et 
de la  comm ission constitu tionnelle  vaudoise, le Sénat 
se v it obligé d ’abroger ce décret pour le can to n  de V aud. 
Dans le b u t de récom penser les Vaudois de leur fidélité 
et de les inciter à de nouveaux  sacrifices pour la défense
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de la  R épublique, il déclara q u ’ils seraien t exonérés pour 
l ’avenir de to u tes dîmes et de to u tes redevances fon
cières. Celles que possédaient des com m unes, des p a r ti
culiers, etc., devaient être  rachetées par les au torités 
cantonales, les redevances foncières conform ém ent à  la 
loi du  31 jan v ie r 1801, les dîmes à ra ison de v ing t fois 
leur p ro d u it annuel et les biens ap p a rten a n t au canton 
pouvaien t être  affectés à  ce ra ch a t ; au  cas où ils n ’y 
suffiraient pas, le can to n  reco u rra it à  un  im pôt m odéré 
su r les biens im posables. La Cham bre adm in istrative  
se m it à l ’œuvre. Les dom aines de l ’É ta t  fu ren t vendus 
aux  enchères et le p rodu it perm it de procéder à la  liqui
dation  qui se prolongea dans la  période de la m édiation.

Ainsi la nécessité obligea finalem ent les au torités 
helvétiques à  recourir à une solution qui, si elle avait 
été  im aginée plus tô t  e t é tendue à to u t  le pays, au ra it 
valu  à  la R épublique he lvétique l ’a ttach em en t indisso
luble de la  grande m asse des paysans.

2. Les Finances. Dès le débu t la  R épublique he lvé ti
que eu t à  lu tte r  con tre  des difficultés financières. Une 
arm ée é trangère  occupait le pays, s ’efforçant de s ’ap 
p roprier to u tes  les valeurs liquides. Pour m ettre  celles-ci 
a u ta n t  que possible à l ’abri des Français et les assurer 
à  la nouvelle R épublique, la loi du 24 av ril 1798 déclara 
p ropriété  na tionale  to u te  la  fortune qui av a it app arten u  
au x  cantons. E n m êm e tem ps, le gouvernem ent fit une 
enquête  auprès des Chambres adm in istratives pour con
n a ître  l ’é ta t  des cap itau x  disponibles, des objets de 
valeur, des approvisionnem ents, en un  m ot pour se do
cum enter sur l ’ac tif  de l ’É ta t  et la s ituation  économ ique 
des divers cantons. Le ré su lta t de cette  enquête fu t 
sa tisfa isan t. Si le nouvel É ta t  n ’avait eu q u ’à songer à 
soi, il av a it à  sa disposition des m oyens suffisants pour 
accom plir les tâches que lui assignait la  C onstitu tion . 
E n vérité, les Cham bres adm in istra tives au ra ien t voulu 
affecter l ’a rgen t disponible aux  besoins particu liers de 
leurs cantons e t ne se décidèrent q u ’avec peine à le 
liv rer au  tréso r de la  R épublique. C ependant une 
som m e de 5 646 509 fr. fu t rem ise peu à peu au  nou
veau  gouvernem ent, d on t un  m illion en espèces fu t 
versé au  trésor, le reste  consistan t en créances et en 
approvisionnem ents en n a tu re . La R épublique n ’eut 
au  déb u t à sa disposition que la fo rtune  de l ’É ta t , 
une avance de 200 000 fr., fa ite  pa r le com m issaire fran 
çais, le p ro d u it de l ’adm in istra tio n  des postes, de la  pou
dre, des douanes e t des couvents, celui de quelques re 
devances foncières, des dom aines et de la ven te  de 
m onnaies dépréciées. Il n ’ex ista it d ’im pô t direct nulle 
p a r t, sau f à  Claris et au Tessin.

Tém oignant d ’une fâcheuse im prévoyance, l ’É ta t  re 
nonça aux  dîmes et censes, a v an t d ’avoir tro u v é  de quoi 
rem placer cette  source de revenus. Mais la  fau te  n ’est 
pas im pu tab le  au gouvernem ent. E n  effet, le 27 m ai 1798, 
il in v ita  les Conseils à  p rocurer à  l ’É ta t  de nouvelles 
ressources suffisantes. Mais ceux-ci fu ren t plus soucieux 
de décharger le peuple que de lui im poser des charges. 
Ils se re tran ch è ren t derrière l ’a r t. 50 de la  C onstitu tion  
qui, en m atière  de finance, s ’en re m e tta it à  l ’in itia tiv e  
du D irectoire. Le 31 ju ille t, ce dernier p résen ta  un 
p lan  financier. Les dépenses y  son t devisées à  22 200 000 
francs ; 7 300 000 fr. pour les frais généraux d ’adm inis
tra tio n  (le seul poste q u ’il fû t possible de calculer 
d ’une m anière assez exacte), 6 900 000 fr. pour les d i
vers m inistères et 8 millions pour d ’au tres dépenses, 
en tre tien  de l ’arm ée française, etc. Les recettes sont 
budgetées à 13 560 000 fr., de sorte  que le déficit é ta it 
de 8 640 000 fr. Le G rand Conseil renvoya le p ro je t 
au  gouvernem ent qui le lui re to u rn a  le 4 sep tem bre avec 
fo rt peu de m odifications. Le G rand Conseil le lu i ren 
voya  une seconde fois ; le gouvernem ent le lui soum it à 
nouveau ; le G rand Conseil l ’approuva, m ais le Sénat 
le repoussa ; le gouvernem ent le m ain tin t, le G rand 
Conseil fit de m êm e, mais le Sénat le repoussa derechef. 
Le m inistre  des finances, Finsler, donna sa démission 
qui ne fu t pas acceptée. Le D irectoire refusa  de céder 
e t adressa  un  sérieux avertissem ent au  pouvoir légis
la tif. Le G rand Conseil ap p rouva  de nouveau le 15 oct. 
1798 le p ro je t financier auquel le Sénat finit pa r se ra l
lier le 17. L ’H elvétie eut désorm ais, comme la C onstitu
tion  le p rescrivait, une loi fiscale générale.

Celle-ci crée : 1. Un im pôt sur le cap ital de 2 00/ol), 
sur les le ttres de ren te , sur les obligations e t les cédules, 
payab les pour 1798, pa r moitié au 15 jan v ie r 1799 et 
pa r m oitié le 15 m ars ; 2. un  im pô t foncier de 2 °°/p0 
de la  va leur des im m eubles qui doivent ê tre  rép artis  
en tro is classes, im pôt payab le  en deux fois, un mois 
après l ’im pô t sur le cap ita l ; 3. une tax e  d ’h ab ita tio n  de 
1 °°/oo ! 4. un  im pô t sur les boissons de 4 °/0 sur les 
ven tes au  détail ; 5. un  lods en cas de tran sfe rt im m obilier 
de 2 °/0 ; 6. un  im pôt du tim bre  ; 7. des taxes de com
m erce, savoir 1li °l0 de la valeur des ventes en gros e t en 
détail, de 2 %  du gain  des fabrican ts, expéditeurs et 
b anquiers, basées sur la déclaration  du contribuable 
fa ite  sous se rm en t ; 8. un  im pô t som ptuaire sur les 
dom estiques, sur les m ontres d ’or, les chevaux de selle, 
les chiens de luxe, etc.

La loi se h e u rta  lors de son application  aux plus 
grandes difficultés. Le procédé de tax a tio n , le m ode de 
perception  devaient être  déterm inés, des organes dé
signés pour y  procéder, des registres d ’im pôts institués. 
T out cela p rit beaucoup de tem ps. Mais le gouvernem ent 
ne po u v a it guère a tte n d re  ; il av a it besoin d ’argen t. 
Aussi les Conseils exigèrent-ils le 22 octobre des con tri
buables u n  versem ent im m édiat. A fin décembre, l ’im 
pôt direct av a it fourni 1 254 355 fr. Le com pte d ’É ta t  
de 1798 se p résen ta it d ’une m anière re la tivem en t fa
vorable. Il accusait en recettes 8 229 061 fr. ; les 
5 646 509 fr. indiqués plus h a u t en form èrent le poste 
principal. Les rece ttes p ro v en an t de la  régale du sel 
n ’y  figurent pas ; la  reprise des anciennes opérations 
re la tives au  sel ren co n tra it des difficultés et le p ro d u it ne 
po u v a it être  n e ttem en t déterm iné. Les dépenses s ’éle
v a ien t à  4 502 207 fr., don t 573 422 fr. représen taien t 
les tra item en ts  des au to rités supérieures ; 2 005 487 fr., 
les fourn itu res faites à l ’arm ée française ; 307 640 fr., 
les frais d ’adm in istrations cantonales ; 633 993 fr., les 
dépenses du m inistère de la guerre ; 110 470 fr., celles 
de la Ju s tice  e t de la Police ; 406 473 fr., celles du m inis
tè re  des A rts et des Sciences, don t 274 229 fr. pour le 
tra item en t des ecclésiastiques, 38 444 fr. pour des bu ts 
d ’instruction  publique. A la fin de 1798 le bilan accu
sa it un  solde actif de 3 726 854 fr. Le tab leau  su ivan t 
donne un  aperçu de la fo rtune de l ’É ta t  au 1er janv ier
1799.
Solde du co m p te ...........................................  F r. 3 726 854
O bligations placées à l ’in té r ieu r   » 6 849 900
O bligations ap p arten an t aux  couvents

et fo n d a tio n s  » 5 837 000
Obligations sur l ’é tra n g e r  » 12 611 000
Régie du se l  » 4 263 213

T ota l. . . F r. 33 287 967
Dans ce tab leau  les biens na tio n au x  fon t com plète

m ent défau t. Une p a rtie  des t itre s  é trangers avaien t 
été  mis sous séquestre, ceux sur l ’in té rieu r n ’é ta ien t pas 
aisém ent négociables. La s ituation  du trésor é ta it donc 
assez c ritique ; on m anquait d ’argen t liquide. Le trésor 
disposait à  fin décem bre d ’un  solde ac tif  de 926 360 fr., 
mais dans les mois subséquents les recettes provenant 
de l ’im pôt baissèrent sensiblem ent ; en janv ier, elles 
s ’élevaient à  88 344 fr., en février à 46 209 fr., en m ars 
à  26 669 fr. seulem ent ; pour ces tro is mois les recettes 
to ta les fu ren t de 323 952 fr. Comme les dépenses s ’é ta ien t 
élevées pour la  même période à 851 479 fr. il n ’y 
av a it en caisse à  la  fin du mois, soit à la  veille de l ’in 
vasion, que 388 833 fr.

L a guerre éclata  au m om ent où les au to rités he lvé ti
ques s ’ap p rê ta ien t à appliquer sérieusem ent le nouveau 
systèm e fiscal. E lle devait p o rter un  coup m ortel aux 
finances de la R épublique. Non seulem ent l ’arm ée hel
vétique im posa au tréso r de lourds sacrifices, mais la 
m oitié des cantons é ta ien t occupés, dévastés et pillés 
par les ennemis et pa r les alliés, de sorte  que le fisc 
helvétique ne p u t recevoir de ces régions ni im pôts, ni 
redevances. L ’au tre  m oitié des cantons souffrit aussi 
cruellem ent ; le commerce, les m étiers et l ’industrie  
chôm aient ; les im pôts ne fu ren t là  non plus payés. 
Le gouvernem ent p u t to u t au plus se m ain ten ir en 
reco u ran t à des im pôts im provisés et spéciaux, à  la 
vente des biens n a tionaux , à  la récolte de to u tes les
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économ ies. Mais les tra item en ts  e t les soldes dem eurè
ren t im payés ainsi que de nom breux  com ptes. Le 18 
ju ille t, il ne restait, plus que 3582 fr. dans la caisse de 
l ’É ta t .

Le dép art des arm ées alliées ne p ro cu ra  pas au pays 
de notables allègem ents. Le p ro je t d ’assainissem ent 
financier élaboré pa r L aharpe  to m b a  en m êm e tem ps 
que son au teu r. On chercha à s'en t ire r  en percevan t 
avec énergie les im pô ts de 1798 et de 1799, m ais on 
du t y  renoncer dans les cantons dévastés. Toutefois les 
recettes, dès jan v ie r 1800, m o n tè ren t de mois en m ois; 
en octobre 1800, l ’im p ô t ra p p o rta  à l ’É ta t  163 633 fr. 
Les soldes dues aux  m ilitaires fu ren t converties en une 
d e tte  na tionale . Les arriérés de tra item en t dus aux  a u 
to rités qui ava ien t a tte in t au p rin tem ps la som m e con
sidérable de 1 738 525 fr. fu ren t payés, grâce à  la ven te  
de biens n a tio n au x . De cette  façon on espérait peu à 
peu su rm o n ter les difficultés financières. Mais les opé
ra tions de guerre v in ren t de nouveau contrecarrer ce 
plan  ; le passage des arm ées é trangères au p rin tem ps 
1800 exigea de nouveau  de grands sacrifices.

Après le coup d ’É ta t  du 7 aoû t, le ré tab lissem ent de 
l ’équilibre financier fu t l ’un  des p rincipaux  objectifs 
des nouveaux  gouvernan ts. L a perception  des red ev an 
ces foncières pour l ’année couran te, la  réduction  du 
nom bre des fonctionnaires p a ru re n t des m oyens a p 
propriés. Mais le b u t en question  d evait a v a n t to u t être 
a tte in t par la nouvelle loi d ’im p ô t prom ulguée le 15 déc.
1800. Dans cette  loi les im pôts sur les obligations, les le t
tres de ren te , etc., on t disparu , ce qui caractérise bien 
la m en ta lité  des républicains ; le cap italis te  p ro p rem en t 
d it é ta it libéré de to u t  im pô t. L ’im pôt foncier de 2 00/O0 
fu t m ain tenu , à v ra i dire sans déduction  des dettes ; le 
créancier d evait indem niser le déb iteur pour les dettes 
qui fa isaien t l ’ob jet d ’un  dro it de gage dérivé. A u tan t 
dire q u ’u n  con tribuab le  p a y a it aussi l ’im pô t sur ses 
dettes, car le paysan  n ’osait pas faire  é ta t  de ses dettes 
vis-à-vis de son créancier de peu r que celui-ci ne lui 
dénonçât le rem boursem ent du capital. La loi p révoyait 
en o u tre  un  im pôt sur le tim b re  et sur les visa, de même 
une tax e  sur le com m erce e t les m étiers s’é levan t à 
1 °°/00 du cap ita l d ’explo itation , une tax e  de p a ten te  
pour les artistes, les m édecins et les artisans, une tax e  de 
5 o/0 sur les boissons, une tax e  sur le luxe, un  ém olum ent 
sur les tran sfe rts  et un  im pô t sur le revenu  v isan t les 
fonctionnaires publics e t don t le ta u x  é ta it de 1 à  2 °/0. 
Le Conseil exécu tif é tab lit un  nouveau budget pour 
l’année com prise en tre  le 1er ju in  1800 et le 31 m ai 1801 ; 
ce budget p révoyait 9,5 m illions de rece tte s e t un  chiffre 
équ ivalen t de dépenses. On espérait non seulem ent cou
vrir les dépenses couran tes, m ais payer aussi l ’arriéré 
s’é levan t à  1 862 000 fr. ; ces espérances ne se réalisèrent 
pas. D ’une p a r t, l ’arriéré se tro u v a it être  en fa it supé
rieu r aux  prévisions, d ’a u tre  p a rt, la  nouvelle loi ren 
co n tra  des résistances assez vives m êm e de la p a r t  de 
nom breuses m unicipalités. Com parées à  celles de l ’année 
précédente, les rece ttes m ensuelles é ta ien t n o tab lem en t 
plus élevées, elles se m o n ta ien t en 1801 à  250 000 fr. en 
m oyenne. Mais cette  som m e n ’é ta it pas suffisante et 
l ’on d u t recourir à la  v en te  de biens n a tio n au x  et à  la 
mise en gage d ’actions de la  B anque d ’A ngleterre.

D ans sa p roclam ation  inaugurale  du 9 novem bre 1801, 
le Sénat du gouvernem ent fédéraliste  supprim a im m é
d iatem en t l ’im p ô t foncier pour se fa ire  bien voir des 
paysans. A la fin de l ’année, l ’arriéré s ’élevait à la somme 
de 7 500 000 fr. Cette d e tte  ne pou v a it na tu re llem en t 
pas ê tre  é te in te  au  m oyen des rece ttes ordinaires, celles- 
ci ne co uvran t pas m êm e les besoins couran ts. Pour 
év iter que l ’É ta t  ne fit faillite, Dolder, qui ava it as
sum é la d irection des finances, proposa de déclarer 
« d e tte  na tionale  » to u tes  les obligations con tractées 
ju sq u ’au  31 décem bre 1801, d ’im poser aux can tons, cas 
échéant, les 2 m illions qui é ta ien t dus au clergé et 
leur céder pa r contre les dîmes et les redevances fonciè
res y  afférentes ; les 5 m illions % re s ta n t au ra ien t été 
convertis en obligations à 4 % . Le Sénat ordonna, le 
26 décem bre, de suspendre tous les paiem ents au 31 dé
cem bre et d ’in v ite r les créanciers de l ’É ta t  à  annoncer 
leurs p ré ten tions aux Chambres ad m in istra tives dans le 
couran t du mois su ivan t. Il déclarait en ou tre  que to u tes

les p ré ten tions fondées en droit seraient garan ties, 
rem boursées ou q u ’elles ra p p o rte ra ien t un  in té rê t ra i
sonnable. Le m êm e jou r, to u s les tra item en ts  arriérés ou 
fu tu rs du clergé et des m aîtres d ’école fu ren t mis à  la 
charge des can tons qui se v iren t céder, pour faire  
face à ces obligations, les dîmes et les redevances fon
cières. Le 7 jan v ie r 1802, le Sénat décida d ’abandonner 
aux cantons des biens na tio n au x  pour un m o n ta n t de 
5 m illions, à condition que ceux-ci assum assen t l ’am or- 

: tissem ent de la de tte  de l ’É ta t .  Mais, m algré ce tran s- 
: fert de la de tte  flo ttan te , le gouvernem ent ne p a r

vint, pas à ré tab lir  l ’équilibre financier. E n opéran t des 
I économies dans l ’adm in istra tio n , en réd u isan t les tra i- 
; tem en ts et en sup p rim an t des postes, un p a rv in t à 
! rédu ire  les dépenses, m ais les rece ttes baissaien t to u 

jours plus rap idem en t, d ’a u ta n t  plus que les au to rités 
cantonales, en prévision de l ’entrée en v igueur de la 
C onstitu tion  fédéraliste  du 27 février re ten a ien t pour 
leurs cantons les som m es perçues. Au m om ent de sa 
chute , le gouvernem ent de Beding laissait un  nouveau 
m illion de de tte .

L a situation  ne s ’am éliora pas sous le régim e du 
Conseil d ’exécution . Un supplém ent à  l ’Acte de m édia
tion  con tenait les dispositions nécessaires sur la liqu ida
tio n  de la de tte  de la R épublique helvétique.

3. Les régales, etc. A vant la R évolution  on ne perce
v a it pas seulem ent des droits d ’entrée à la fron tière  du 
pays ; il y av a it aussi des péages can to n au x  et m êm e 
dans certaines localités on p ré levait divers droits sei
gneuriaux et com m unaux et d ’au tres tax es locales. Le 
systèm e général des péages possédait plus de cent t a 
rifs et règlem ents différents. M ettre fin à  ce désordre, 
supprim er les barrières douanières in ternes, in trodu ire  
un  systèm e de douane uniform e à la fron tière  du pays, 
percevoir dans l ’in té rieu r du pays to u t au plus des 
taxes de routes, te l é ta it le program m e de la R épubli
que u n ita ire . Mais il é ta it nécessaire d ’agir dans ce do
m aine avec la plus grande prudence. A vrai dire, rien 
n ’eû t été  plus facile que de décréter p u rem en t et sim 
plem ent la suppression  des péages in te rnes. Mais cette  
m esure au ra it fa it perdre  à  l ’É ta t  une p a r t no tab le  
de ses rece ttes, bien plus, il devait s’a tte n d re  à  voir 
surgir des dem andes d ’indem nités de la p a r t  de p a rticu 
liers bénéficiant de droits de péages. D ’au tre  p a r t, on ne 
pouvait songer à in trodu ire  un  systèm e de douanes à 
la fron tière  aussi longtem ps que le nouveau gouverne
m ent n ’é ta it pas au clair sur les besoins de l ’économie 
na tionale  et sur les re la tions com m erciales avec l ’é tra n 
ger. Ceci supposait des enquêtes et des trav a u x  p rép ara 
toires considérables qui fu ren t d ’ailleurs b ien tô t abordés. 
E n  a tte n d a n t, l ’ancienne organisation  fu t m ain tenue. 
Toutefois, le 6 m ars 1799, les Conseils au to risè ren t le Di
recto ire à élaborer e t à  m ettre  en v igueur un ta r if  p rov i
soire pour les douanes et les rou tes . Dans ce dom aine 
aussi les tra v a u x  prépara to ires fu ren t en trepris, mais 
b ien tô t in te rrom pus pa r la guerre.

Enfin, le 18 ju in  1800, la Commission exécutive sou
m it aux Conseils un  ta rif , mais la  loi ne fu t term inée et 
prom ulguée que le 3 avril 1801. Elle au to risa it le gou
vernem ent à  créer un  systèm e douanier général et un i
form e. Le ta u x  de 6 °/0 de la  v a leu r des m archandises 
im portées et exportées ne d evait pas être  dépassé sans 
une app ro b atio n  expresse des pouvoirs législatifs. Des 
in terd ictions passagères d ’im p o rta tio n  et d ’ex p o rta 
tion  é ta ien t également; soumises à l ’app ro b atio n  du 
pouvoir législatif. Les alim ents de prem ière nécessité et 
les m atières prem ières devaien t ê tre  exonérés de droits 
d ’entrée, les articles de fabrication  suisse de tax es d ’ex
porta tion . Ils é ta ien t frappés en revanche d ’une tax e  
de contrôle s’é levant à i/4 °/0 de leur valeur. Les tra d i
tions de libre échange de la Suisse devaien t être  m ain 
tenues. Le 6 ju ille t, une adm in istra tion  cen trale  des 
douanes fu t créée. Elle av a it été précédée d ’un plan  
pour l ’établissem ent de bureaux-fron tière, la  nom ination  
de receveurs, etc. La division spéciale du m inistère des 
finances con tinuait à trav a ille r d ’une façon active  et 
é laborait les bases de la  nouvelle organisation  en procé
d a n t à des enquêtes m inutieuses sur la  situ a tio n  in té 
rieure et en en reg istran t les vœ ux  des diverses p a rties  
du pays et des différentes b ranches d ’activ ité  en vue
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de l ’étab lissem ent du ta rif . Mais la nouvelle loi sur les 
douanes ne fu t pas in tro d u ite .

E n v e rtu  de sa co n stitu tio n  u n ita ire , il ap p arten a it à 
la  R épublique helvétique de m ettre  ordre à la confu
sion qui régnait dans les dom aines de la m onnaie et 
des poids et m esures. Dans ces réform es on su iv it le m o
dèle français des types uniform es de m onnaies e t de 
m esures. De m êm e, le calendrier julien  fu t définitive
m ent écarté  et le calendrier grégorien adopté  pour to u t 
le te rrito ire  suisse. La régale du sel et le service postal 
dev in ren t des m onopoles d ’É ta t  et fu ren t gérés par des 
adm in istra tions centrales ; l ’afferm age du comm erce du 
sel fu t  supprim é et le privilège posta l de la famille 
Fischer suspendu ; m ais les ressources m anquaien t à la 
République pour rach e te r le co n tra t des Fischer. Enfin, 
le gouvernem ent p ro je ta  encore d ’é tab lir to u t un  réseau 
de ro u tes pour la R épublique, m ais le m auvais é ta t  des 
finances em pêcha aussi l ’exécution de cette  réform e.

4. Droits ind iv iduels. La C onstitu tion  helvétique de 
1798 d o ta  le peuple de to u te  une série de droits ind iv i
duels. M entionnons en particu lier le d roit de pétition , 
la  liberté  de la presse, la liberté  d ’association, le droit 
de libre é tablissem ent.

L ’article  7 de la C onstitu tion  de 1798 é ta it conçu en 
ces term es : « La liberté  de la presse dérive du droit 
d ’acquérir de l ’in stru c tio n  ». La C onstitu tion  ne conte
n a it pas de dispositions lim itan t l ’exercice de ce nouveau 
droit. Les amis comm e les ennemis de la R évolution pou
v aien t égalem ent en faire  usage. E ffectivem ent on v it 
surgir de nom breux  jo u rn au x  politiques, m ais on re
connut b ien tô t la nécessité de régler par la loi les condi
tions de la liberté  de la  presse ; le 27 avril 1798, le G rand 
Conseil in s titu a  dans ce b u t une commission. Le gouver
nem ent lui-m êm e p résen ta  un  p ro je t de loi sur la  presse 
rédigé pa r le m inistre  de la justice , Meyer ; ce p ro je t 
so u m etta it les jo u rn au x  à un  contrôle très sévère exercé 
p a r l ’É ta t  ; cette  m esure é ta it dictée au  régim e nou
veau p a r l ’in stin c t de sa p ropre  conservation . Mais le 
p ro je t fu t mis en échec pa r la commission du Grand 
Conseil. Une loi sur la  presse n ’a rriv a  pas à  chef et l ’on 
re s ta  sans loi sur cette  m atière . Le 5 sep tem bre et le 
5 novem bre 1798, les Conseils in v itè ren t le D irectoire à 
p rendre  les m esures les plus sévères contre la  p ro p a
gation  de feuilles insurrectionnelles, hostiles à  la R épu
blique. Le D irectoire décida le 7 novem bre 1798 de 
soum ettre  les jo u rn au x  et les feuilles publiques de 
to u te  espèce au  contrôle de la police ; les éditeurs 
é ta ien t tenus d ’envoyer deux exem plaires de chaque 
publication  au gouvernem ent. Ce dernier se co n ten ta  de 
ce contrôle ; m êm e p en d an t la  guerre, il n ’eu t pas re 
cours à la censure p réven tive . P a r contre certains or
ganes contre-révolutionnaires furent, to u t sim plem ent 
supprim és. Le gouvernem ent de Reding ré in trodu isit 
la  censure ; elle fu t exercée pa r les préfets ou pa r des 
censeurs spéciaux. Le P e tit  Conseil u n ita ire  la supprim a 
le 2 ju in  1802 ; m ais quelques jours plus ta rd  on la ré ta 
b lit et le m in istre  de la  ju stice  décida que tous les im pri
més a y an t un  caractère  politique devraien t, a v an t leur 
publication , être  soumis aux préfets ; le 9 novem bre, on 
rem it en v igueur la décision du D irectoire du 7 novem 
bre 1798. Le général Ney in trodu isit le 13 novem bre 1802 
la surveillance m ilita ire  sur to u t le tra fic  posta l et la 
censure sur la  presse.

La liberté  d ’association fu t aussi considérée comme fai
san t p a rtie  des droits de l ’hom m e. Les sociétés po liti
ques populaires qui s ’é ta ien t form ées dans les prem iers 
mois de 1798 et qui avaien t, pour une grande p a rt, 
contribué à la R évolution, fu ren t to u t d ’abord  tolérées 
par le gouvernem ent helvétique m ais finalem ent in te r
dites pa r la loi du 12 sep t. 1800. Le droit d ’établisse
m ent n ’é ta it pas indiqué dans la  prem ière C onstitution, 
mais il é ta it aussi rangé au nom bre des droits d e l’hom m e. 
Il fu t ga ran ti et plus n e ttem en t délim ité dans la loi sur 
les com m unes du 13 février 1799.

5. La liberté, du commerce et de l’industrie. La Consti
tu tio n  de 1798 ne con tenait rien  non plus à  ce sujet-. 
Mais, dans le peuple, des voix s ’élevèrent to u t de suite 
pour dem ander la  suppression des lim ita tions qui 
avaien t été apportées dans ce dom aine, et a v an t to u t, 
l ’abolition des privilèges du commerce et des m étiers

des villes. La liberté  du comm erce et de l ’industrie  
n ’é ta it rien d ’a u tre  q u ’une conséquence de la  liberté 
et de l ’égalité. Les nouvelles au to rités a tte n d a ien t de la 
p roclam ation  de ces droits un essor économ ique. P a r la 
loi du 8 m ai 1798, to u tes  les restric tions apportées 
au comm erce en tre  cantons fu ren t abolies. Une nouvelle 
loi du 19 octobre 1798 déclarait que tous les m étiers 
et to u te s  les branches de l ’in dustrie  é ta ien t libres en 
Helvétie et les con tra in tes exercées pa r les corporations 
é ta ien t supprim ées. Toutefois, tous les m étiers et les 
industries qui exercent une influence sur la sécurité  de 
la vie, su r la san té  et sur la p ropriété  fu ren t placés sous 
la surveillance de la police. D éjà au p ara v an t une déci
sion du D irectoire, du  16 ju in , av a it aboli les droits 
des aubergistes, déb itan ts  de boissons, bouchers, m eu
niers, etc. ; m ais elle av a it soumis l ’exercice de ces p ro 
fessions, le 3 décem bre 1798, à l ’ob ten tion  d ’une au to ri
sation  spéciale. D ans une loi du 3 m ai 1800, les Conseils 
s’é ta ien t prononcés énergiquem ent pour le n o u v e ljé ta t 
de choses. Mais b ien tô t une réac tion  se produisit dans 
l’au to rité  à  ce su je t. La loi du 25 avril 1801 fit dépendre 
de pa ten tes l ’in troduction  de nouvelles industries.

La loi sur les auberges et le colportage du t subir d ’im 
p o rtan tes  lim ita tions. Au m om ent de la R évolution, le 
nom bre des débits de vin av a it n o tab lem en t augm enté 
dans le pays, de telle sorte  que le D irectoire se v it obligé 
en m ai 1798 d ’in terd ire  tous nouveaux  débits dans les 
cantons de Berne et de Lucerne. Les Conseils décidèrent, 
le 30 aoû t 1799, d ’in s titu e r des pa ten tes  d ’auberges. 
Le 27 décem bre 1800, le Conseil exécu tif frap p a  un  coup 
décisif en d écré tan t que les auberges ouvertes depuis la 
Révolution devaient ê tre  ferm ées à p a rtir  du 1er janv ier 
1801, si elles ne s ’é ta ien t procuré une nouvelle p a ten te  
a v an t cette  da te . On pensa it pa r ce m oyen pouvoir fer
mer les auberges superflues. P a r une loi du 11 ju il. 1800, 
le colportage de p o rte  en p o rte  fu t to ta lem en t in te rd it et 
seul le colportage sur les m archés fu t autorisé.

6. Liberté religieuse. L ’article  6 de la C onstitution 
de 1798 est ainsi conçu : « La liberté  de conscience est 
illim itée ; la m anifestation  des opinions religieuses est 
subordonnée aux sen tim ents de la concorde et de la 
paix. Tous les cultes sont perm is s ’ils ne tro u b len t point 
l’ordre public et n ’affectent aucune dom ination  ou 
préém inence : la police les surveille et a le d roit de 
s ’enquérir des dogmes et des devoirs qu 'ils enseignent. 
Les rap p o rts  d 'une  secte avec une au to rité  étrangère  ne 
doivent influer ni sur les affaires politiques, ni sur la 
prospérité  et les lumières du peuple. » Cette disposition 
supprim ait l ’ancienne co n tra in te  en m atière  religieuse, 
proclam ait la liberté de croyance et de culte et p laçait 
sur un  pied d ’égalité to u tes  les com m unautés religieuses, 
mais elle revend iquait pour l ’É ta t,  en v e rtu  de sa sou
veraineté et dans l ’in té rê t de la paix  in térieure, un  droit 
de surveillance sur l ’exercice public de ces nouvelles 
libertés. E n fa it, elle rom pait l ’union qui av a it existé 
ju sq u ’alors en tre  l ’É ta t  et l ’Église ; elle supprim ait la 
religion d ’É ta t  des cantons p ro tes tan ts  et m odifiait 
aussi les rap p o rts  entre l ’Église catholique et l ’É ta t ,  
voire ceux de l ’Église avec son chef suprêm e, le pape. 
La conséquence logique de cet article  é ta it la sépara
tion  de l ’Eglise et de l ’É ta t .  Cette tendance fu t encore 
renforcée p a r l ’article  26 qui déclara it : « Les m inistres 
d ’aucun  culte ne p euven t exercer de fonctions politiques 
ni assister aux assemblées prim aires. »

Ces deux articles suscitèrent de vives critiques dans 
les m ilieux intéressés. L ’exclusion des ecclésiastiques 
des locaux de vote et des fonctions publiques fu t consi
dérée comm e une crian te  in justice, d ’a u ta n t plus q u ’ils 
com ptaien t dans leurs rangs, ta n t  parm i les p ro tes tan ts 
que parm i les catholiques, de chauds défenseurs de la 
R évolution. Beaucoup de catholiques é ta ien t blessés 
de voir leur Église abaissée au rang  d ’une secte et leur 
clergé réalisait avec effroi que la nouvelle C onstitu tion  
m etta it fin à leur influence politique ainsi q u ’à leurs 
privilèges et p ré ten d ait les soum ettre  entièrem ent au 
droit com m un. L a nom ination  de S tapfer aux fonctions 
de m inistre  des cultes persuada beaucoup de gens que 
le catholicism e ne pouvait rien a tten d re  de bon du 
régim e des p ro tes tan ts  et des libres-penseurs.

Bien que la  C onstitu tion  p a rû t aiguiller la  R épublique
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sur la voie de la  sépara tion , la po litique des au to rités 
centrales, en m atière  confessionnelle, su iv a it une voie 
différente. Elles ne songeaient pas à  séparer les égli
ses de l ’É ta t .  Elles ten d a ien t p lu tô t à  m e ttre  les p re 
m ières au  service du second. D ’abord , ces au to rités 
cherchaien t à  assurer la liberté  des indiv idus vis-à-vis 
de l ’Église. Une loi du  12 février 1799 ann u la  to u te s  les 
peines im posées pa r les anciens gouvernem ents pour 
causes d ’opinions religieuses. S tap fer ro m p it une lance 
en faveur de la  laïcité  de l ’école ; les leçons de religion 
devaien t ê tre  données pa r des ecclésiastiques, m ais au 
cun en fan t n ’é ta it a s tre in t à  fréq u en ter des leçons con
tra ires  aux  opinions de son père. P a r la  loi du 13 fé
vrier 1799, la  ten u e  des registres des naissances, des 
m ariages et des décès é ta it confiée aux  m unicipalités ; 
les ecclésiastiques n ’é ta ien t pas libérés pour a u ta n t  de 
leurs obligations, mais ils n ’accom plissaient plus celles- 
ci en qualité  d ’ecclésiastiques, m ais en ta n t  que ci
toyens. L a laïcisation  com plète des registres d ’é ta t  civil 
ne fu t pas accom plie parce q u ’en beaucoup d ’endroits 
les m em bres des m unicipalités n ’é ta ien t pas en m esure 
de les ten ir correc tem ent. Les conflits conjugaux fu ren t 
so u stra its  à la ju rid ic tio n  ecclésiastique e t renvoyés aux  
tr ib u n a u x  civils, de m êm e le d ro it m atrim on ial fu t 
déclaré affaire p u rem en t civile et les m ariages m ixtes, 
c ’est-à-d ire ceux conclus en tre  époux de confessions 
différentes, fu ren t autorisés. Les anciens tr ib u n a u x  de 
m œ urs (consistoires) fu ren t abolis.

Les d irigeants de la  R épublique he lvétique considé
raient. les couvents comm e des in stitu tio n s inu tiles et 
ennem ies du peuple, qui n ’ava ien t plus d roit à  l ’exis
tence dès le m om ent où l ’assistance aux  ind igen ts leur 
a v a it  été  enlevée pour ê tre  confiée aux  Cham bres a d 
m in istra tives. D éjà le 8 m ai 1798, les Conseils décidè
re n t de confisquer la  fo rtu n e  des couvents, fondations 
e t abbayes, m esure qui é ta ien t destinées à  m ettre  ces 
biens à  l ’abri des convoitises françaises ou à  em pêcher 
q u ’ils n ’ém igrassen t, em portés p a r des religieux. Le 
20 ju ille t, une a u tre  décision des Conseils p o rta  aux 
couvents le coup de m ort en leur in te rd isan t d ’accepter 
des novices et des profès. L a ré tra c ta tio n  des vœ ux  et la  
possibilité de so rtir des couvents fu ren t aussi rendues 
plus faciles. Les m oines qui q u itta ie n t les couvents se 
v iren t g a ran tir  une ren te  pa r l ’É ta t  ou reçu ren t une 
indem nité  globale. E nfin  la loi du 17 sep tem bre 1798 
déclara biens n a tio n au x  la fo rtu n e  des couvents et 
des fondations. 133 couvents e t fondations fu ren t sé
cularisés e t placés sous la  dépendance des Chambres 
ad m in istra tiv es. Leurs occupants con tin u èren t à  to u 
cher leurs revenus. Les excédents de rece ttes devaient 
ê tre  appliqués aux  écoles ou aux  asiles d ’ind igen ts. Le 
couvent d ’Einsiedeln fu t com plètem ent supprim é, m ais 
il fu t ré tab li en 1802.

L ’É ta t  fa isait app lication  en divers dom aines de son 
droit de surveillance. Le 4 avril 1799, le D irectoire in te r
d it les processions et les pèlerinages ; les prem ières 
n ’é ta ien t autorisées que sur u n  parcours re s tre in t. Cette 
défense s’exp liquait parce que ces m anifestations reli
gieuses s ’accom pagnaient de divers excès et d ’intrigues 
con tre-révo lu tionnaires. Le com m issaire de l ’évêque de 
Constance, T. Müller, à Lucerne, ap p ro u v a  lui-m êm e 
cette  m esure. P our le surplus, la R épublique helvétique 
exigeait que les m andem en ts de Rom e, des évêques et 
d ’au tres ecclésiastiques fussen t soum is à  son app ro b a
tio n  (ju s  placeti). Les évêques de L ausanne e t de Si on, 
ainsi que le pape, ne vou lu ren t pas a d m e ttre  ce droit. 
Mais le prince-évêque de Constance fit aussi p reuve  en 
cette  occasion d ’u n  esprit conciliant. Dès le d ébu t, la 
R épublique he lvétique av a it rom pu  to u s rap p o rts  avec 
le pape, le D irectoire a y an t refusé de reconnaître  le 
nonce et l ’a y an t invité  à  q u itte r  la  Suisse ; ce tte  décision 
é ta it fondée sur le fa it que la cour rpm aine av a it cessé 
d ’ê tre  une puissance tem porelle. La R épublique,de plus, 
exigea que les rep ré sen tan ts  de p ré la ts é trangers occu
p a n t en H elvétie  des fonctions fussent agréés par le 
gouvernem ent ; en m atière  d ’élections épiscopales, elle 
revendiqua égalem ent un  droit de confirm ation.

Si la  R épublique helvétique cherchait à  libérer le 
plus possible les indiv idus de l ’influence de l ’Église, 
elle fit aussi en sorte , d ’a u tre  p a r t, de p rotéger l ’exer

cice des cultes contre to u te  p e rtu rb a tio n . Mais en ce 
qui concerne le clergé lui-m êm e, la loi du 31 ao û t 1798 
supprim a tous ses privilèges vis-à-vis de la ju rid ic tion  
civile et pénale et les soum it sans exception  à la  législa
tio n  tem porelle. Toutes les im m unités du clergé ca th o 
lique fu ren t supprim ées au g rand  m écon ten tem en t de 
celui-ci. E n ce qui concerne la  question  de la  nom ination  
des ecclésiastiques, le nouvel ordre de choses s ’en t in t  
le plus possible à  l ’usage. Une décision du D irectoire 
du 28 ju in  1798 prescriv it que les nom inations devaient 
ê tre  opérées su iv an t l ’ordre an té rieu r ; dans les cas où 
l ’É ta t  possédait le d ro it de nom ination , ce droit passa  à 
la C ham bre ad m in istra tiv e . Un a u tre  éd it, du 2 février 
1799, régla  la question  des prébendes ecclésiastiques ; 
elles ne d ev aien t ê tre  accordées pa r l ’évêque q u ’avec 
l ’ap p ro b atio n  de la Cham bre adm in istra tiv e . L ’État, 
se chargea des tra item en ts  ; nous avons déjà d it q u ’il 
ne rem p lit cette  obligation  que d ’une façon incom plète 
et q u ’il aban d o n n a  finalem ent, pour faire face à ces 
dépenses, les dîmes et les redevances foncières aux 
cantons.

7. Unification partielle du droit. Bien que la prem ière 
C onstitu tion  he lvétique n ’a it pas proclam é expressé
m en t l ’un ification  du droit civil e t du dro it pénal, celle-ci 
p a ru t être  la  conséquence logique de l ’un ité  de l ’É ta t .  
Les nouvelles au to rités  judiciaires é ta ien t tenues d ’a p 
p liquer les anciennes lois et coutum es ju sq u ’à la  p ro 
m ulgation  de codes unifiés. Mais la m ultip lic ité  de ces 
lois créa un  é ta t  de g rande  confusion et. d ’insécurité  
qui d ev in t un  to u rm e n t aussi bien  pour les juges que 
pour les p a rties . Le T ribunal suprêm e se v it  obligé 
souvent de ju g er d ’après 5 ou 6 lois différentes. L ’un i
fication s ’im posait abso lum ent ; les nouvelles au to rités 
le com prenaien t fo rt bien. A plusieurs reprises, le 
D irectoire in v ita  les Conseils à  élaborer au  plus v ite  
un  code civil unifié. Une Commission du G rand Conseil 
y trav a illa  assez longtem ps ; m ais il ne ré su lta  de ces 
délibérations que des fragm en ts ; le code civil lui-m êm e 
ne v it pas le jo u r. E n revanche, les Conseils m iren t la 
dernière m ain , le 4 m ai 1799, à  un  code pénal. Conçu 
sur le m odèle français, il co n ten ait une q u an tité  de 
peines te rrifian tes . C’é ta it bien  le p ro d u it d ’une épo
que de guerre. A vrai dire, la to r tu re  é ta it abolie depuis 
le 12 m ai 1798. La C onstitu tion  du 27 février 1802 
vou lu t aussi m ain ten ir l ’un ité  du droit pénal ; elle 
p révoyait m êm e un dro it com m ercial unifié. Une dé
cision du D irectoire du 21 décem bre 1798 déclara a p 
plicable aux  troupes helvétiques le code pénal m ili
ta ire  adop té  au  p rin tem ps p a r l ’Assemblée na tionale  du 
can ton  du L ém an ; d ’au tres lois rég lèren t dans la  su ite  
la procédure pénale m ilitaire.

M entionnons aussi en p assan t que l ’in s titu tio n  de 
justices de paix, dem andée de tous les côtés, décida les 
Conseils à  légiférer sur cette  m atière  le 13 ju in  1800. La 
Commission exécutive tro u v a  cependant ce p ro je t plein 
de lacunes ; elle croyait aussi que l ’app lication  de cette  
loi ren co n trera it de très grandes difficultés et dem anda 
l ’a jou rnem en t. Dans la  su ite  il n ’en fu t plus question.

8. Les Communes. La R évolu tion  de 1798 p rovoqua 
aussi de profondes m odifications dans le cercle é tro it 
des com m unes où tous les usages et to u tes  les coutum es 
fu ren t rem ises en question . L a tension  qui ex is ta it de
puis longtem ps en tre  les gros et les p e tits  cu ltivateu rs , 
en tre  les p ropriétaires fonciers et les journaliers, en tre 
les bourgeois e t les sim ples h a b ita n ts  p rit un  caractère  
plus aigu. Pour ainsi dire dans chaque com m une su r
g iren t des conflits plus ou m oins violents au su je t de la 
jouissance des biens com m unaux. Les pe tites gens vou
laien t la chu te  des a ris tocraties de village, des droits 
égaux sur les biens com m unaux et sur les forêts ou le 
pa rtag e  de ces im m eubles en p a rts  égales. T an tô t ils 
fa isaien t valoir d ’anciens droits, ta n tô t  ils invoquaien t 
la C onstitu tion  ; ailleurs encore ils fa isaien t observer 
q u ’ils p a rtic ip a ien t aux  charges générales e t que comme 
les au tres ils é ta ien t écrasés sous le poids des fourn itu res 
de guerre, des can tonnem en ts de troupes, e tc . Mais les 
anciens dé ten teu rs de droits défendaient leurs positions ; 
ils craignaien t de devoir p a rtag er leurs bénéfices com 
m unaux  avec des « é trangers », et de voir leurs a v an 
tages ainsi réd u its au  p rofit des h ab itan ts .
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Il fa u t reconnaître  q u ’au débu t le nouveau gouverne
m en t fit to u t  pour confirm er ces crain tes. Quoique 
la  C onstitu tion  ne dise m ot de l ’organisation intérieure 
des com m unes, les au to rités  c ru ren t devoir régler à 
nouveau  cette  s ituation . Le prem ier p ro je t de loi ré 
digé p a r le d irecteur Glayre et adopté  le 3 ju in  pa r le 
D irectoire, vou lait créer un  ty p e  unique d ’organisation. 
Tous les citoyens d ’une com m une possédant le d ro it de 
vo te  devaien t se réun ir une fois pa r an  en assem blée géné
rale et nom m er une C ham bre ad m in istra tive  com m unale 
chargée principalem ent de ré p a r tir  les bois et les autres 
bénéfices com m unaux, e t d ’en dé term iner l ’emploi. En 
lieu e t place de l ’association des ayants-dvoit (ressor
tissan ts), l ’ensemble des citoyens helvétiques établis 
dans la  localité ava ien t d ro it à p a rtic iper aux biens com
m unaux . La seule publication  de cette  loi suffit pour 
p rovoquer une explosion de m éconten tem ent parm i 
les propriétaires de ces biens ; les au to rités se v iren t 
obligées de les rassu rer e t de leur p rom ettre  leur pro
tection , to u t en leur en jo ignant de suspendre tous les p a r
tages auxquels on av a it déjà procédé çà et là ou q u ’on 
av a it du m oins p ro je té . L ’idée d ’une organisation 
unique fu t abandonnée. La loi du 13 nov. 1798, qui 
co n ten ait les principes de la fu tu re  organisation com 
m unale, p rév o y ait deux organes différents, une Cham 
bre  adm in istra tiv e  com m unale, organe de la com m une 
bourgeoise, et une com m une politique qui com prenait 
l ’ensemble des citoyens helvétiques et don t l ’organe 
devait être  une m unicipalité . Les dispositions de dé
ta il son t contenues dans les lois des 13 et 15 février
1799. La prem ière règle la jouissance et l ’adm inis
tra tio n  des biens com m unaux, p rescrit q u ’ils doivent 
ê tre  séparés des biens de l ’É ta t  ; elle assure à  chaque 
c itoyen suisse le d ro it de libre é tablissem ent, elle le 
soum et aux  charges publiques, elle lui perm et d ’ac
quérir p a r voie d ’ach a t la p a rtic ip a tio n  aux  biens com 
m unaux  e t aux  biens de l ’assistance, elle défend le 
pa rtag e  des biens com m unaux comme celui des biens 
d ’Église, d ’école et d ’assistance. L a loi du 15 février 
con tien t les prescrip tions re la tives à l ’o rganisation  des 
a u to rité s  com m unales. Les ay an ts-d ro it aux  biens 
com m unaux doivent se réun ir chaque année le 15 mai 
en assem blée générale et nom m er la Cham bre de régie 
à  laquelle incom be l ’ad m in istra tion  des biens com m u
naux . Les électeurs fo rm ent eux-mêmes aussi une as
sem blée générale. Celle-ci procède sim plem ent au choix 
des fonctionnaires m unicipaux, fixe leurs tra item en ts  
et vote en cas de besoin les im pôts. L a m unicipalité  se 
compose su iv an t l ’im portance des com m unes de 3 à 11 
m em bres qui son t asserm entés pa r le sous-préfet. Elle 
est soum ise à la  h au te  surveillance de la  Cham bre adm i
n istra tiv e  cantonale  qui doit approuver ses décisions. 
La loi du 3 avril 1799 consacra la sépara tion  entre  biens 
n a tio n au x  et biens d ’É ta t  ; l ’opération  se h eu rta  p ra ti
quem ent à  d ’énormes difficultés. Une nouvelle loi du 
4 m ai 1799 au to risa it u n  pa rtag e  des biens com m unaux, 
mais cette  rép artitio n  ne conférait pas la propriété  de 
ces biens, mais seulem ent l ’usage ; on désirait favoriser 
le développem ent des cultures. La question du partage  
co n tin u a it à être  agitée. Plusieurs comm unes p a rtag è
ren t leurs biens sans au tre . Une loi du 15 décem bre
1800 au to risa  ce genre de pa rtag e  m oyennant certaines 
conditions. L a R épublique helvétique s ’efforça v isible
m en t de conserver les biens com m unaux dans l ’idée 
que ceux-ci ne servaien t pas seulem ent aux v ivan ts, 
mais aussi aux  générations fu tu res. Il va  de soi que 
la  réac tion  qui se dessina contre le suffrage universel 
chercha aussi à  renverser le régim e dém ocratique des 
com m unes. Les p ro je ts de constitu tions cantonales de
1801 et de 1802 fa isaien t en effet tou jou rs dépendre les 
d ro its é lectoraux de la possession d ’un certain  fonds de 
te rre  ou de l ’exercice d ’une profession indépendan te . Les 
gens qui ne possédaient rien ou ceux qui v ivaien t dans 
la dépendance d ’au tru i en é ta ien t exclus.

9 L ’Instruction publique. Sous l ’ancien régim e les 
écoles se tro u v a ien t dans to u t le pays dans un  é ta t  p i
toyab le . L ’É ta t  ne s ’en occupait que peu ou po in t, 
la issan t ce soin aux comm unes qui puisaient, les m oyens 
affectés à l ’école dans les fonds d ’églises ou dans les 
fonds scolaires ; l ’Église é ta it na turellem ent privilé

giée et rev en d iq u ait pour elle la plus grande p a r t. La cul
tu re  é ta it u n  m onopole ou un  privilège des villes et des 
riches. Les villes possédaient, il est v ra i, de bonnes éco
les supérieures ; Bàie av a it m êm e une université , Zu
rich, B erne et Lausanne, des académ ies. Le progrès des 
lum ières av a it m êm e amené en Suisse quelques re 
m arquables innovations dans le dom aine pédagogique.

Les dirigeants de la  R épublique helvétique reconnu
re n t bien v ite  q u ’aucun  gouvernem ent populaire ne 
po u v a it exister sans une certaine in stru ctio n  du peuple. 
Ils sava ien t trè s  bien que les conquêtes de la R évolu
tio n  ne p o u rra ien t être  réalisées et m aintenues que si 
l ’esp rit e t le sen tim ent du peuple é ta ien t gagnés à 
celles-ci. A rracher la grande m asse de leurs concitoyens à 
l ’ignorance, rom pre la to u te  puissance de leurs préjugés, 
de leurs vues intéressées et de leurs an tip a th ies réci
proques, élever la génération  nouvelle ju sq u ’au sen ti
m ent des droits et des devoirs de l ’hom m e et du citoyen, 
form er de vrais républicains, des p a trio tes suisses éclai
rés e t donner au pays une élite de chefs, te l fu t le bu t 
de ces efforts en m atière  scolaire, efforts auxquels le 
nom  de S tapfer dem eure in tim em en t lié. La question 
de l ’in stru c tio n  fu t pour S tapfer, L aharpe et tous les 
au tres chefs de la R épublique helvétique l ’affaire q u ’ils 
p riren t le plus à  cœ ur ; elle leur p a ru t être la tâche  la 
plus belle et la plus im p o rtan te  du nouvel É ta t .  Le 
20 ju ille t 1798, les Conseils donnèren t pleins pouvoirs 
au D irectoire pour élaborer des lois e t propositions 
re la tives aux  établissem ents d ’in stru c tio n  publique et 
soum ettre  ces p ro je ts à leur approbation . Le 24 ju il
let, le gouvernem ent décida de créer to u t d ’abord  des 
Conseils d ’éducation  can tonaux . Ils devaient se com po
ser de h u it m em bres, savoir, deux professeurs ou m aî
tres nom m és par le m inistre  de l ’In stru c tio n  publique, 
de cinq au tres citoyens égalem ent choisis pa r le m inis
tre  sur une liste de dix m em bres présentés pa r la Cham 
bre ad m in istra tive  et d ’un ecclésiastique désigné par 
cette  dernière C ham bre. La présidence é ta it confiée à un 
m em bre de la Cham bre ad m in istra tive . Cette au to rité  
s ’occupait de la  discipline scolaire, du développem ent 
des élèves, du choix des ouvrages élém entaires, des 
branches et des m éthodes. E n outre, elle devait nom m er 
dans chaque d istric t, comme inspecteur, un  comm issaire 
de l ’In stru c tio n  publique et adresser au m inistre  une 
liste des m aîtres capables d ’enseigner dans une école 
norm ale. L ’inspecteur procédait à  l ’exam en des can
didats aux  postes de m aîtres ; mais les m aîtres eux- 
mêmes é ta ien t nom més pa r le Conseil d ’éducation qui 
ava it le d ro it de les déposer. E n autom ne 1798, les 
Conseils d ’éducation  fu ren t installés, ce qui n ’alla pas 
to u t seul p a rto u t.

Après avoir créé ainsi les au to rités de surveillance, 
S tapfer s ’occupa du développem ent uniform e de l ’ins
tru c tio n  publique. Les Conseils et le D irectoire vou
laient qu ’on organisât to u t  d ’abord  l’école populaire. 
Le 25 octobre, S tapfer p résen ta  un  plan  d ’organisation 
avec un  p ro je t de création d ’une école professionnelle 
étab li pa r H . Pestalozzi. S tapfer p ro je ta it une école 
prim aire pour les deux sexes. Chaque village devait 
en posséder, une. Les m unicipalités ava ien t à  fournir 
aux m aîtres le logem ent, le bois, et à  p a rtir  de la 65e a n 
née une pension; qu an t au tra item en t, il é ta it payé par 
l ’É ta t .  Les branches prévues é ta ien t la lecture, l ’écri
tu re , le calcul, la géographie, l ’histoire, l ’étude de la 
C onstitu tion  et la m orale. Le clergfé devait se charger des 
leçons de religion ; la scolarité é ta it fixée à 3 ans. E n été, 
elle com portait 4 heures par jo u r et en h iver 6 heures. 
Les enfants intelligents et nécessiteux pouvaien t fré 
quen ter des écoles supérieures aux  frais de la  na tion .

Ochs re toucha  fortem ent et sim plifia le p lan  de S tap 
fer qui fu t, le 18 novem bre, soumis aux Conseils avec un 
message, unique en son genre, rédigé par S tapfer. Lu le 
30 novem bre au G rand Conseil, il y  recueillit une vive 
approbation  et fu t renvoyé le lendem ain à  la Commis
sion spéciale qui s ’occupait de l ’in struction  publique. Il 
fu t d iscuté au Grand Conseil de m ars à ju ille t 1799. Le 
20 novem bre, le Grand Conseil p résen ta  au Sénat son 
p ro je t que celui-ci re je ta  le 2 janv ier 1800. Les Conseils 
n ’arriv è ren t pas à m ettre  sur pied une loi sur l ’école 
populaire.
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Le gouvernem ent et les Conseils d ’éducation  n ’é ta ien t 
p o in t restés inactifs dans l ’in te rv a lle  et av a ien t sommé 
les com m unes d ’ouvrir des écoles. Comme dans beaucoup 
d ’endroits cette  som m ation  n ’av a it eu aucun  ré su lta t, le 
Conseil exécu tif décida le 4 décem bre 1800 q u ’en a tte n 
dant. la  p rom ulgation  d ’une loi sur l ’in stru ctio n  publi
que, la m unicipalité  de chaque com m une qui ne possédait 
aucune école ou qui ne p a rtic ip a it pas aux  frais de 
l ’école d ’une a u tre  localité d ev rait am énager, dans les 
14 jo u rs qui su iv ra ien t la décision, une pièce convena
ble pour y  in sta ller l ’école. Les Conseils scolaires reçu
re n t l ’ordre de nom m er des m aîtres pour ten ir  l ’école 
dans ces com m unes. Deux jou rs après le gouverne
m en t décréta  l ’obligation  générale de fréq u en ter l ’école 
qui av a it déjà été  proclam ée pa r le G rand Conseil dans 
son p ro je t du 20 novem bre 1799, m ais ces décisions 
é ta ien t restées ju sq u ’alors le ttre  m orte . Le gouverne
m en t fit, il est v rai, son possible pour avancer les choses, 
il m it à  la disposition des com m unes peu fortunées des 
locaux, du bois de construction  et du bois de feu. La. ques
tion de la fo rm ation  des m aîtres é ta it, comm e on pense 
bien, d ’une im portance  cap itale . S tapfer p ro je ta it dans 
chaque can ton  la  création  d ’un sém inaire, appelé par 
lui école norm ale. Ju s q u ’à ce que cette  dernière fû t ins
tallée , l ’É ta t  devait favoriser la fo rm ation  des m aîtres, 
mais l ’absence de m oyens financiers paralysa  ses efforts. 
Le secrétaire  de S tapfer, J .-R . F ischer, désirait fonder 
un sém inaire à  B erthoud , avec l ’aide de l ’É ta t .  Son 
plan  échoua, fau te  d ’a rgen t, m ais il fu t repris avec 
succès p a r H . Pestalozzi, à  la  disposition duquel le 
gouvernem ent m it le château  d e 'B erth o u d , avec quel
ques terres et des bois. Les divers gouvernem ents hel
vétiques qui se succédèren t favorisèren t son entreprise 
pa r des subven tions. Le 6 décem bre 1800, le Conseil 
exécu tif décida que 12 m aîtres s ’in itie ra ien t, aux  frais 
de l ’É ta t ,  à  la  m éthode éducative  de Pestalozzi,

Le gouvernem ent he lvétique se préoccupa aussi de 
l ’in stru ctio n  supérieure. Il p ro je ta it la création  de 
gym nases, d ’écoles industrie lles et professionnelles. Si 
mêm e il ne p a rv in t pas à  réaliser ces p ro je ts, il subven
tio n n a  largem en t l ’École cantonale  d ’A arau  créée par 
l’in itia tiv e  privée. Il favorisa  aussi le développem ent 
d ’au tres établissem ents d ’in stru ctio n , des bib lio thèques 
(voir cet article), des collections, etc ., et p laça  les a n ti
quités sous la  p ro tec tion  des au to rités . Mais le couronne
m en t de l ’édifice édu ca tif  d evait ê tre  une un iversité  n a 
tiona le  helvétique. Il en é ta it déjà question  dans le m es
sage du 18 novem bre 1798 et le D irectoire désirait ê tre  
chargé de fonder cet In s t i tu t  na tio n a l des A rts et des 
Sciences qui lui para issa it ê tre  le m oyen le plus suscep
tib le  de d é tru ire  à  fond le fédéralism e et d ’accréditer 
p a r to u t la  co n stitu tio n  (voir a r t.  A c a d é m i e  s u i s s e ).

Co n c l u s io n s . L a R épublique helvétique, une e t ind iv i
sible, s’é ta it donné pour tâch e  de grouper les cantons, 
ju sq u ’alors indépendan ts les uns des au tres , en un  seul 
É ta t ,  de donner à  to u s les Suisses, sans d istinction  de re 
ligion, de langue et de classes, une p a trie  com m une, de les 
soum ettre  to u s à  une  seule et m êm e constitu tion , à  une 
mêm e loi, et de leur procurer, en les d o tan t du systèm e 
rep résen ta tif, le m oyen de se gouverner eux-m êm es. Le 
régim e u n ita ire  n ’a  pas seulem ent été im posé p a r l ’é tra n 
ger ; il a  été  désiré p a r une p a rtie  de la popu lation  et 
sou tenu  pa r les cam pagnards, que l ’abolition  de l ’ancien 
régim e m e tta i t  sur un  pied  d ’égalité avec le bourgeois 
des villes. L ’édification de l ’É ta t  nouveau, centralisé, 
im posait aux  d irigeants de l ’époque une tâche  longue et 
délicate ; il fa lla it ten ir  com pte, dans la  m esure du pos
sible, de la  diversité  des s ituations e t des usages, des 
différences de m en ta lité , d ’in té rê ts  et de besoins des 
différentes régions du pays. P our m ener à  bonne fin une 
œ uvre aussi considérable, ils au ra ien t eu besoin d ’une 
longue période de pa ix  et de ressources financières suf
fisantes. T outes deux leu r firen t défau t.

D urem ent éprouvée pa r l ’invasion française, le pil
lage et l ’occupation  qui s’ensuivirent, la  Suisse dev in t 
encore, pa r surcroît, le cham p de bata ille  d ’armées 
é trangères. Ce fu t  le coup de grâce pour la  R épublique 
helvétique. L ’É ta t  to m b a  dans une détresse financière 
don t il ne p u t so rtir ; la  guerre accen tua  les divisions qui 
ex ista ien t au sein du peuple et indisposa fo rtem en t les

m asses contre le nouveau  régim e. Des factions se d ispu
tè re n t le pouvoir, et le pays fu t, en fa it, soum is à  la  dic
ta tu re  d ’une m inorité , soit u n ita ire , soit fédéraliste . 
T ô t déjà, l ’on d u t abandonner ce qui co n stitu a it les con
quêtes essentielles de la  révo lu tion  : la suppression des 
droits féodaux et le suffrage universel. L a tendance  
tou jo u rs  plus m arquée à sou m ettre  les dro its électo- 
ra u x  à u n  cens, à  confier la  d irection  de l ’É ta t  et des 
com m unes au x  classes riches et cultivées, à  faire  des 
pauvres des bourgeois de m oindre im portance , fu ren t 
des m esures qui ap p aru re n t aux  yeux  de beaucoup 
comm e une  trah iso n  des principes de 1798.

L a R épublique helvé tique  n ’a  pas réalisé to u t  ce que 
ses p ro tagon istes s’é ta ien t prom is. Elle a  cependant 
je té  les bases de l ’égalité civile et politique et apporté , 
dans certains dom aines, des innovations heureuses qui 
on t été  reprises dans la  C onfédération issue de la Cons
titu tio n  de 1848.

Bibliographie. La principale source de renseigne
m ents sur cette  époque est : L ’Amtliche Sam m lung  der 
A kten  aus der Zeit der helvetischen R epublik  (1798- 
1803), 10 volum es, publiés pa r J .  S trickler de 1886 à 
1910. Pour le surplus, voir B arth , Œ chsli I, D ierauer. 
Voir encore H . B üchi : Die Parteien im  1. Schweiz. Par
lement, dans P J  1917. —  E. His : Gesch. des neuern 
Schweiz. Staatsrecht I. —  P au l Guggenbiihl : Usteri I. — 
Bcethlingk : Laharpe. —  R ufer : Friedens- und Völker
bundsgedanken aus der Zeit der Helvetik. [ A .  R u f e r .]

H E L V É T I Q U E  ( S O C I É T É ) .  L ’ap p aritio n  de fac
teu rs  nouveaux  dans la vie sociale et la  critique des 
in stitu tio n s ex istan tes firent germ er au  X V II Ie s., en 
Suisse comm e dans d ’au tres pays, des idées de réform e 
politique e t sociale. A la  vérité , celles-ci s’exprim èrent 
chez nous sous une form e m oins cosm opolite que n a tio 
nale e t se trad u is iren t pa r des efforts p a trio tiq u es et 
d ’u tilité  publique. On chercha à  co m b attre  en prem ier 
lieu les dissensions confessionnelles et les hostilités qui en 
dérivaien t, le systèm e des pensions et le service à l ’é tra n 
ger, la soif d ’im iter les m œ urs étrangères, l ’affaiblisse
m en t du sens p a trio tiq u e , la  m auvaise adm in istra tion  
des bailliages com m uns, le despotism e des gouverne
m en ts ; à  com bler le fossé qui sépara it su je ts et gouver
nan ts , etc. Quelques voix isolées s’élevèrent d ’abord  seu
les pour réveiller et ra jeun ir la conscience nationale . 
L ’un  des précurseurs fu t le poète toggenbourgeois Jo b . 
Grob, qui flagella en des épigram m es et des pam phlets 
les folies de la  m ode et la  v ersatilité  de l ’époque, tand is 
que le n a tu ra lis te  J . - J .  Scheuchzer in fusa it aux  sciences 
un  idéal p a trio tiq u e  qui enthousiasm a des forces jeunes. 
A lbert de H aller donna avec son poèm e sur les Alpes le 
signal du re to u r à  la vie n a tu re lle  et p lusieurs de ses poè
mes satiriques persiflèrent la  corrup tion  des m œ urs et 
les vices n a tio n au x . A Zurich, J . - J .  B odm er chercha à ré 
nover les m œ urs, la politique et la vie sociale. Il fu t suivi 
par des partisan s d ’une réform e, adeptes d ’une politique 
à large vue, tels que H .-K . Hirzel à  Zurich, L aurenz 
Zellweger à  Trogen, le D r Z im m erm ann à  Brougg, etc. 
Plus q u ’aucun au tre , Isaak  Iselin, à  Bàie, trav a illa  à 
am éliorer l ’esprit public, à  relever le n iveau  de l ’ins
tru c tio n  e t de l ’éducation , à  encourager l ’agricu ltu re  
et à  soulager les in fortunes sociales. E n 1758 p a ru t un  
ouvrage anonym e qui fit époque et auquel on doit en 
grande pa rtie  la fondation  de la prem ière société n a tio 
nale : Patriotische Träume eines Eydgenossen. L ’au teu r 
é ta it F ranz-U rs B althasar, m em bre du gouvernem ent de 
Lucerne. Il fu t convenu en tre  Isaak  Iselin e t les Zuricois 
Salom on Hirzel, Salomon Gessner e t l ’obm ann Schinz 
que les « am is de la  p a trie  » (patriotische Freunde) se réu 
n ira ien t en séances régulières. Le siège désigné fu t 
Brougg, puis les bains de Schinznach où, le 3 m ai 1761, 
les personnalités sus-m entionnées, accom pagnées de 
quelques am is, t in re n t leur prem ière séance. Des ca
tholiques é ta ien t présents, deux chanoines B eroldingen 
d ’U ri. En 1762, H ans Hirzel, qui av a it déjà bap tisé  l ’as
sociation Société helvétique, lui donna une organisation 
m ieux conçue. Avec son program m e : obvier à la  corrup
tion  du tem ps, ra jeu n ir l ’an tiq u e  am our en tre  Confédé
rés, faire  refleurir les v e rtus civiques (Schinz 1768), la 
société gagna du te rra in  e t g roupa peu à  peu la p lu 
p a r t  des personnalités m arq u an tes  de l ’époque, p ro tes



HELVÉTIQUE (SOCIÉTÉ) HELVÉTIQUE (NOUVELLE SOCIÉTÉ) 61

tan te s  et catholiques. Ju s q u ’en 1780 les séances eurent 
lieu chaque année à Schinznach, puis à O lten et, les der
nières années a v an t 1798, à A arau. Peu d ’idées lancées 
pa r la société acquiren t un  si large droit de cité que le 
principe de la tolérance religieuse. On usa comme m oyens 
de propagande extérieure de proclam ations de la société, 
de la publication  de tra ité s , de brochures, d ’articles. 
Chaque m em bre s ’engageait par son effort personnel et 
p ra tiq u e  à  trav a ille r dans son cham p d ’action  p a rticu 
lier. Malgré la réserve q u ’elle s ’é ta it imposée à l ’égard 
des asp irations radicales et des nouvelles théories socia
les, la société éveilla dans les cercles dirigeants de Berne, 
de Fribourg , de Soleure, des cantons cen traux , de Lu
cerne, une suspicion m arquée qui lui créa m aintes diffi
cultés. C ependant les préjugés à son égard s ’affaiblirent 
peu à peu.

L ’action générale de la Société helvétique résida plus 
en suggestion qu 'en  trav a il positif. Dès le début, l’a tte n 
tion  des m em bres fu t aiguillée vers les questions péda
gogiques ; on appuya  les réform es scolaires, on encoura
gea (assem blée de 1772) l’in s titu t P lan ta  dans les Gri
sons, etc. Les propositions ten d a n t à  supprim er les m er
cenaires et le service à l ’é tranger, à  unifier les affaires 
m ilitaires, ab o u tiren t en 1779 à la fondation  de la Société 
m ilitaire  helvétique. La société s ’occupa de progrès m a
tériel, a v an t to u t de l ’am élioration  de l ’agricu ltu re  ; elle 
s’in téressa  à tous les problèm es d ’utilité  publique, dont 
quelques-uns au  moins fu ren t résolus plus ta rd . Un 
exem ple : c’est dans son discours présidentiel de 1792 
que le conseiller Meyer, d ’A arau, fit la prem ière al
lusion à une correction du bassin de la L in th . En 1767 
la publication  des Schweizerlieder de L av a te r combla 
une des lacunes du program m e de la société : un  recueil 
de chansons populaires nationales. Bien que certains 
m em bres dépassassent son objectif, la société ne s ’efforça 
a u to ta l  q u ’à ob ten ir des réform es dans les lim ites des cons
titu tio n s  ex istan tes et ne voulut pas se livrer à une pro
pagande n e ttem en t politique. De sorte  q u ’av an t 1798 
aucune tran sfo rm atio n  essentielle ne lui est im putable . 
Mais l ’esprit qui in sp ira it son action  a survécu à la 
chu te  de l ’ancienne C onfédération et con tenait en germe 
l ’ère nouvelle.

Dissoute p en d an t la R épublique helvétique, la Société 
helvétique, form ée essentiellem ent de m em bres nou
veaux, ne se réu n it de nouveau q u ’en 1807 à Zofmgue. 
Le credo politique prôné en ses sessions fu t ju sq u ’en 
1813 l ’adhésion à l ’Acte de m édiation . Dans les au tres 
dom aines, les efforts inaugurés par la société du X V II Ie s. 
fu ren t poursuivis. P en d an t la R estau ra tio n , les séances 
fu ren t suspendues ju sq u ’en 1819. Dès lors, elles eurent 
lieu ju sq u ’en 1826 à Schinznach. Mais la politique y  
t in t  une place beaucoup plus im p o rtan te , répercussion 
du m éconten tem ent de plus en plus v if suscité par la po
litique réactionnaire . Comme au X V II Ie s., les chefs in 
tellectuels de la Suisse se ren co n tra ien t aux séances, 
mais les problèm es d ’ordre public que la prem ière moitié 
du X I X e s. m it à l ’ordre du jo u r firent, perdre à la société 
son caractère  in itial de réunion am icale tand is que se des
sinait la transfo rm ation  en association purem ent politi
que. Elle fu t p réparée a v an t to u t par la résolution de 
consigner les événem ents de l ’année dans un  rap p o rt 
soumis à l ’étude et à la discussion. Les conditions d ’ad 
mission fu ren t ex trêm em ent facilitées, de sorte  que les 
séances devinrent dès 1830 avec le concours des m em bres 
et des aud iteurs, de véritables assem blées populaires. L ’i
déal politique de la Société helvétique é ta it a v an t to u t  la 
constitu tion  de la Suisse en É ta t  fédératif. L ’in stitu tio n  
de celui-ci et l ’adoption  de la constitu tion  de 1848 com 
blèren t donc effectivem ent les aspirations de la société, 
de m êm e que les nouvelles in stitu tio n s fédérales et celles 
de nom breux cantons réalisaien t nom bre des suggestions 
et désirs les plus im p o rtan ts de ses débuts. Deux assem 
blées fu ren t encore convoquées, la dernière eut lieu à 
Brougg en 1858. La résolution prise de fê te r le cente
naire de la société en 1861 ne fu t pas exécutée. La So
ciété helvétique s ’est dissoute d ’elle-même, tac item en t.— 
Voir K . Moreli : Die Helvet. Ges.—  D ändliker I I I .  —  Nab- 
holz : Die H. S . — G. de R eynold : La Soc. helv. [H. Tr.]

H E L V É T I Q U E  ( N O U V E L L E  S O C I É T É ) .  La 
Nouvelle Société helvétique a  été fondée le 1er février

1914 à  Berne. L ’in itia tiv e  est partie  de Genève en 1912, 
alors que l ’ancienne Société helvétique ne com ptait 
que peu d ’adhéren ts en Suisse rom ande. Il im porta it 
de réagir contre l ’envahissem ent de la Suisse et p a r
ticu lièrem ent des villes frontières pa r les étrangers, 
contre le relâchem ent du sen tim ent national, le m a
térialism e croissant et la ruine im m inente des forces 
spirituelles directrices. Dès ses prem ières séances, la so
ciété se fixa comme objectif de m aintenir en son in tégrité  
le pa trim oine national, de fortifier le sen tim ent p a trio 
tique et d ’assurer à la Suisse un avenir digne d ’elle. Elle 
rep rit, dans le même esprit que l ’ancienne société, sa de
vise : Pro Helvetica dignitate ac securitate. La guerre 
m ondiale qui éclata six mois après la fondation  de la so
ciété, l ’achem ina rap idem en t vers la prospérité  et la je ta  
en pleine action . En 1914, 250 m em bres de régions, de 
confessions et d ’opinions politiques divers, é ta ien t re
présentés à Berne ; en 1920, la  société co m pta it 33 groupes 
indigènes et 23 groupes à l ’é tranger, com ptan t environ 
5000 m em bres disséminés dans le m onde. Si le nom bre 
des adhéren ts a  légèrem ent fléchi en Suisse en 1926, le 
to ta l a  cependant augm enté. Car les Suisses que la so
ciété groupe à  l ’é tranger constituen t 93 groupes et 67 
sous-groupes sans com pter de nom breux m em bres isolés 
et correspondants. P en d an t la guerre la Nouvelle Société 
helvétique s ’est efforcée principalem ent d ’aplanir les di
vergences in térieures. M aints discours prononcés devant, 
les assem blées de délégués et dans les séances annuelles 
on t été  publiés pour agir sur un  public plus é tendu . Tel 
fu t le discours de Cari Spitteler, Notre point de vue suisse, 
prononcé le 14 décem bre 1914 à Zurich ; celui de Max 
H ub er : Der Schweiz. Staatsgedanke (Lucerne 1915), les 
discours de Macolin sur Démocratie et individualism e, 
par C hodat, B ohnenblust et Casella (1916), celui de F ritz  
Fleiner : Zentralismus und Föderalismus (1917). La so
ciété a trava illé  vigoureusem ent dès 1918 à  faire trio m 
pher l ’idée de la Société des N ations. E n  1919 se succé
dèrent les discours annuels de Max H uber et de W. R ap- 
pard  à Soleure, la décision d ’appuyer la p artic ipa tion  de 
la Suisse à  la Société des N ations, l ’assem blée houleuse 
de W in te rth o u r où fu t prononcé le discours du conseil
ler fédéral Calender, et les trav a u x  subséquents en pré
vision de la v o ta tio n  populaire du 16 mai 1920. Dès 
lors, dans les séances annuelles, réunies le plus souvent à 
Schinznach et à Chexbres, on t été soulevés les problèm es 
de l ’organisation du trava il, des devoirs na tio n au x  et 
in te rnationaux , de l ’in struction  en Suisse, du droit de 
vote des femmes, de la politique extérieure de la Suisse, 
de l ’envahissem ent économ ique de l’é tranger, des ques
tions vitales de la dém ocratie actuelle.

P endan t la guerre, la Société organisa un service de 
presse, relié au sec ré taria t cen tra l de Berne et qui avait 
pour m ission d ’assurer l’indépendance intellectuelle du 
peuple. Gonzague de Reynold, qui fu t avec Alexis F ra n 
çois l ’un  des fondateurs les plus m éritan ts de la So
ciété dirigea avec R obert de T raz l ’organisation  des 
Suisses à l ’é tranger dans la prem ière phase de cette 
entreprise. La société fournit aux  jo u rn au x  suisses, ju s 
q u ’alors dépendan t de l ’é tranger pour leurs supplém ents 
du dim anche des supplém ents rédigés dans un  esprit 
suisse. Quelques-uns de ses m em bres fu ren t les in itia teu rs 
de la « Sem aine suisse » qui est une sorte d ’exposition n a 
tionale décentralisée, et qui devint b ien tô t autonom e. 
Dans la période d ’après-guerre, la grande tâche d ’organi
ser les Suisses établis à  l ’é tranger passa au prem ier plan 
des préoccupations de la Société. On créa dans ce b u t 
un  comité d irecteur spécial, une comm ission spéciale 
et un sec ré taria t qui siégea d ’abord à Genève, puis à 
Fribourg . Les organes de la société sont les groupes avec 
leurs comités, l ’assem blée des délégués qui nom m e le 
comité cen tral (lequel choisit le président central), et 
l ’assem blée générale. Su ivan t les cas, il peu t être  procédé 
à des vo tations générales. — Voir les Statuts de 1914 et
1922. —  M itteilungen der N . H. G., dès 1914. — R ap
ports annuels 1915-1925 (Steck, B andai, G autier, Boh
nenblust, Garrard, Nabholz, Freym ond).— Rapports sur 
l’organisation des Suisses à l ’é tranger. — Gonzague de 
Reynold : La nouvelle Soc. helv. — G ottfried B ohnen
blust : Wesen und Wille der N . H. G. — Arch, de la So
ciété à la B ibliothèque nationale. Berne. [G. Est.]
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H E L V E T I S C H E  A N N A L E N .  Jo u rn a l bi-hebdo- 
m adaire , rédigé pa r K arl-L udw ig von H aller, qui p a ru t 
du 5 avril au 10 novem bre 1798 et fu t suspendu pal
le D irecto ire. Source im p o rta n te  de l ’h isto ire  des débuts 
de la R épublique helvétique. [f  E. B ]

H E L V E T I S C H E R  A L M A N A C H  pour les années 
1780-1798, publié  e t édité par Sal. Ressner à Zurich. 
11 co n ten a it en tre  au tre s  des m orceaux litté ra ires  et 
h istoriques. —  Sous le t i t r e  Neuer helvetischer A lm anach , 
il fu t continué de 1799 à 1822. — H . Schollenberger : 
Deutschschweizer. D ichtung 1789-1830. —  A. L üdin  : 
Der Schweiz. A lm anach « A lpenrosen  ». —  D H B S  I, 
p . 207. [H. Br.]

H E L Y E .  Fam ilie bourgeoise de Bâle dès 1395, issue 
de J o h a n n e s  tilye  (E ly), m aire de L au fo n .—  1. Co n 
r a d , D r theo l., v icaire général de l ’évêque de Bàie, 
p rieu r du G rossm ünster de Zurich 1398. f  1424 ou 1426. 
2. E l i a s , im prim eur, * vers 1400, é tu d ia  à  H eidelberg 
(H elyas de Thurego !), chanoine de B erom ünster 1419, 
p rê tre  à  N eudorf, t  29 m ars 1475. On connaît six ou
vrages im prim és pa r lui : M ammotrectus, 1470 ; Psalte
r iu m  ; Speculum  vitæ  hum anæ , 2 éd. en 1472 et en 
1473 ; Tractatus de M issa  ; Tractatus de cometis. — 
Voir M. E ste rm an n : Neudorf, p . 98. —  J .-L . Æ bi : Die 
Buchdruckerei zu Beromünster. —  K .-A . K opp : Die 
Stifts  bi bliothek von Beromünster. —  Le m êm e : Zur  
Geisteskultur des Stiftes Berom. —  V au trey  : Hist, des 
évêques de Bàie I, 462. —  W B  I, 3e pa rtie . —  Ami et 
dans J S  G 17. [J. T.]

H E L Z E L E T .  Fam ille  de P o rre n tru y  venue de 
Souabe. —  J e a n -B a p t i s t e  * 1785, chanoine de Saint- 
M aurice, curé de G randfontaine, puis de Vollège ; 
Chevalier de l ’ordre royal des S .S .  M aurice et Lazare. 
—  Voir V au trey  : Notices I I ,  54. —  G uélat : M émoires 
I I , 90. [L. Gh.]

H E M B E R G  (C. Saint-G all, D. N eutoggenburg. 
V. D G S). Vge et Com., paroisse p a rita ire . E n 878, 
Hemmenberch ; 897, Hemmenperge ; 1225, Hemberc. 
O utre le couvent de Saint-G all, les com tes de Toggen- 
bourg acq u iren t des p ropriétés à  H em berg, m ais en 
1277 le com te Frédéric  I I I  donna en alleu son dom aine 
au  couvent de M aggenau. E n  1383 l ’abbé K uno de Saint- 
Gall échangea avec le couvent de S t. Jo h a n n  dans la 
vallée de la  T hur le dom aine seigneurial contre la  colla
tion  de H em berg. L ’église et la  paroisse doivent avoir 
é té  érigées en 1214 avec le concours du couvent de 
Saint-G all, qui reçu t en com pensation des biens à 
Bichelsee. La basse ju rid ic tio n  su r la  région, qui p o rta it 
alors le nom  de Gegenharzbuch, com prenait, ou tre  H em 
berg, la  plus grande p a rtie  de B runnadern  ; elle échut, 
on ne sa it pa r quelles v icissitudes, aux  barons de He wen 
qui la  v en d iren t en 1418 au  com te Frédéric  V II de Tog- 
genbourg. Les héritiers de ce dernier, les R arogne, se 
m on trèren t fo rt larges en 1440 pour les h ab itan ts . Il est 
à  rem arq u er que ceux-ci é ta ien t libres pour la  p lu p art 
e t ne dépendaien t du bailli q u ’en qualité  d ’h a b ita n ts  
du bailliage : ils avaien t le d ro it d ’élire eux-m êm es leur 
am m ann, devaien t, comm e h a b ita n ts  du bailliage, la 
seule redevance d 'u n e  poule en carêm e, n ’é ta ien t pas 
soumis à  l ’im p ô t de m eilleur catel et jou issa ien t du droit 
de libre é tab lissem ent, tous droits qui leur fu ren t confir
més pa r l ’abbé de Saint-G all en 1468, lors du  tran sfert 
des p ropriétés des Toggenbourg au couven t. E n 1565 Pe- 
terzell et H em berg reçu ren t un  s ta tu t  et fo rm èren t dès 
lors le bailliage de Peterzell, l ’une des tro is divisions ad 
m in istra tives du H aut-Toggenbourg. Com m une po liti
que du d is tric t de H aut-T oggenbourg  en 1803, H em berg 
fu t incorporé au  d is tric t du Bas-Toggenbourg en 1831. 
Dès le d ébu t, comme de nos jou rs encore, l ’école fu t sépa
rée au p o in t de vue confessionnel. Avec le tem ps la p ré 
bende de Flemberg fu t supprim ée, m ais en 1459 le 
village passa une convention  avec le couvent de St. 
Jo h an n  pour la création  d ’un  nouveau bénéfice. Le 
village a d o p ta  la  réform e grâce aux  efforts du p asteu r 
Jo h an n  Dörig ; après Cappel en 1531, il fu t  p a rita ire  
et com pte actuellem ent un  tiers de catholiques et deux 
tiers de p ro tes ta n ts . E n 1618 une nouvelle paroisse ca
tholique fu t érigée, en 1779 une église p ro tes tan te  et en 
1782 une église catholique on t été  constru ites. —  Voir 
U StG . —  Aug. N aef : Chronik. —  Gm ür : Rechtsquellen

I I .  —  R othenflue : Toggenb. Chronik. —  W egelin : 
Geschichte Toggenb. —  I. v. A rx  II , 49, 238, 373 ;
I I I ,  139. [Bt.l

H E M E L .  Fam ille d ’Alsace ou, selon d ’au tres données,
de H am bourg  ; un  J a k o b  o b tin t au m ilieu du X V IIe s. 
la  bourgeoisie du couvent de Saint-G all, en tra  en 1649 
au service de la  F rance, p a rv in t au grade de m ajor, 
t  1681 ou 1692. —  L ’un  de ses fils fu t lieutenant-colonel, 
l ’au tre , H a n s - J a k o b ,  p artic ip a  à to u te s  les guerres 
françaises de son tem ps, brigadier-général à  sa m o rt en 
1729 à A rgenteuil-lès-Paris. —■ Le fils de ce dernier 
J O H A N N - J o s e f - S i m o n ,  brigadier 1770, m aréchal de 
cam p 1780, t  1781 . —  L L . —  L L H .  [Bt.]

H E M 1 S H O F E N  (C. Schaffhouse, D. S tein. V .D G S ). 
Com. et Vge. L a découverte de tu m u li du prem ier 
âge du fer près du village p erm et de conclure à une
colonisation fo rt ancienne du pays. Le plus ancien
p ro p rié ta ire  foncier est le couvent d ’A llerheiligen qui 
possédait vers 1150 déjà une m anse à H am minges- 
hoven. Puis les barons de K lingen et le couvent de 
Saint-G eorges à  S tein euren t des biens à  Hem isho- 
fen, qui ap p a rten a it à  l ’origine au  territo ire  im m u 
nisé de ce couvent. Les avoués du couvent, les sei
gneurs de H ohenklingen exercèrent la  h au te  et basse 
justice , comm e fief d ’em pire. E n 1359, la  m oitié de la 
basse ju stice  fu t  vendue à  l ’A utriche qui l ’h y p o th éq u a  
en 1362 aux  vendeurs. Après la  m ise au  ban  de l ’empire 
du duc Frédéric  d ’A utriche, lors du concile de Constance 
en 1415, ce tte  p a rtie  du bailliage fit re to u r à  l ’em pire. 
La m oitié en fu t rétrocédée au  duc peu après, de sorte  
q u 'u n  q u a rt seul de la  basse ju stice  re s ta  au trich ien  et 
fu t inféodé aux  barons de H ohenklingen. Ceux-ci t e 
n a ien t les tro is au tres q u arts  comm e fief d ’em pire. Ils 
v en d iren t alors, en 1419 et 1426, leurs droits souverains 
sur H em ishofen aux  seigneurs de K lingenberg qui les 
a liénèren t en 1457 à la  ville de Stein . Dès lors, l ’histoire 
d ’H em ishofen fa it corps avec celle de S tein. Les fron
tières de la  seigneurie e t du lan d g rav ia t au trich ien  
de Nellenbourg fu ren t délim itées pa r le tra ité  de 1518. 
P lacés avec S tein sous le p ro tec to ra t de Z urich en 1484, 
tous deux firent de ce chef p a rtie  de la  C onfédération. 
Zurich exerça ses d ro its de souveraineté ju sq u ’à l ’Acte 
de m éd ia tio n  de 1803, qui a tt r ib u a  S tein avec H em is
hofen et R am sen au  can ton  de Schaffhouse. Au sp iri
tuel, le village a  tou jou rs relevé de la  paroisse de Stein.
—  Voir US. —  Städtische und  Kantonale Festschriften 
1901. [H. W e r n e r .]

H E M M  A N N .  Fam illes des cantons d ’Argo vie et de 
Berne.

A. C a n to n  d ’A r g o v ie . Vieille famille de Lenzbourg, 
bourgeoise de Brugg dans le dernier tiers du X V IIe s. et 
de Berne en 1804. —  A rbre généal. aux m ains de C.-W. 
Fröhlich, ancien in s titu teu r  de d istric t, Brugg. [L. S.]

B. C a n to n  de B e r n e . Fam illes bourgeoises d e là  ville 
de Berne, venues de Lenzbourg en 1632 et 1804, de 
B rugg 1804. Arm oiries : d ’azur à deux m arteau x  d ’a r
gen t posés en sau to ir, em m anchés d ’or, accom pagnés 
de tro is étoiles d ’or e t, en po in te , de tro is coupeaux de 
sinopie (varian te). —  L L .  —  G rüner : Genealogien, m ns.
—  W erd t : Burgerregister, m ns. [H .  Tr.]

H E M M E L E R .  Fam ille du can ton  d ’Argovie, ori
ginaire de celui de Zurich. U n ram eau  s ’é tab lit à l ’épo
que de la  Réform e à  G rânichen, puis à  A arau . H a n s , 
bourgeois d ’A arau en 1602. —  J o h . - J a k o b , 1755-1814, 
so ldat de la  garde suisse en F rance, échappa au  m as
sacre du 10 aoû t 1792 ; m em bre du G rand Conseil 
helvétique en 1798, puis du Conseil de ville d ’A arau  ; 
cap itaine  en France 1807. —  A S H B .  —  J J H  dans 
Aarg. Tagblatt, ao û t 1893. —  J a k o b - W i l h e l m , 1843- 
1915, au teu r d ’un  livre sur les familles d ’A arau . — 
M erz  : W appenbuch von A arau . [H .  Tr .]

H E M M E N T A L  (C. Schaffhouse, D. Schaffhouse. 
V. D G S). Com. et Vge. Hemmendal, Heimtal, H em m in- 
tal, fu t cédée au X I e s. avec la  fo rêt voisine pa r le 
com te B u rk h a rt von N ellenburg au couvent d ’A ller
heiligen, en v e rtu  des actes de 1090, 1092 et 1100. Di
verses le ttres  de franchises royales et pontificales con
firm ent cette  donation  au couvent. D ’après la  chroni
que de Rüeger, H em m ental é ta it au m oyen âge une 
localité beaucoup plus im p o rtan te  que Schaffhouse,
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et l ’on d isa it alors : « Schaffhouse près H em m enthal ». 
Un rôle du couvent d ’Allerheiligen, de 1343, dénom bre 
57 censitaires dem euran t à  H em m ental, parm i lesquels 
de nom breuses familles qui au jo u rd ’hui ont disparu . 
Rüeger présum e que le village é ta it à  l ’origine situé plus 
en aval, au pied de la Som m erhalde et du W irbel
berg, où l ’hôpita l posséda plus ta rd  des vignobles et 
des prés. H em m ental ap p a rten a it au te rrito ire  jouis
san t de l ’im m unité  du couven t d ’Allerheiligen. En 1122 
le bailli du couvent y  ren d ait la ju stice  pour to u t le 
te rrito ire  env ironnant, don t re levaien t aussi Merishau- 
sen et Beringen. La h a u te  ju rid ic tio n  fu t exercée dès 
le XV" s. par la  ville de Schaffhouse ; la  basse justice  
resta  entre  les m ains des N ellenbourg et de leurs hé
ritie rs ju sq u ’à ce que l ’évêque de Constance l ’ache tâ t 
en 1302 et q u ’en 1346 elle fû t acquise p a r le cou
v en t d ’Allerheiligen don t la  ville de Schaffhouse hé
rita . La donation  de H em m ental au couvent d ’Aller
heiligen, de 1090, com prenait aussi les églises et les 
dîmes. Le couvent fit célébrer le service religieux par 
un  de ses m oines. L ’église fu t consacrée à nouveau à 
sa in t Nicolas en 1492. Les pein tures m urales, de 1400 
environ, re trouvées en 1886 (ASA 1887, p. 436) re tra 
cent des épisodes de la  vie du sa in t. Après la R eform a
tion, le culte é ta it desservi p a r le troisièm e pasteu r de la 
collégiale. De 1608 à 1748, 37 desservants se succédèrent 
à  H em m ental. R egistres de bap têm es dès 1641, de m a
riages dès 1643, de décès dès 1784. —  Voir US. — 
R üeger : Chronik. — Festschriften  de la  ville et
du canton, 1901. — B ächtold : Gesch. der P farrpfrün-
den. [H. W e r n e r . ]

H E M M E R L I  ( H e m e r l i , H æ m e r l i , H æ m m e r l i ).  
Nom de plusieurs familles de la  ville de Zurich m en

tionnées au x  X IV e et XV" 
siècles. —  I. Fam ille de 
prévôts de corporation,
bourgeoise au m oins de
puis 1320. Arm oiries :
tranché d ’or e t de sable à 
la  ram ure  de cerf d ’or (va
rian te). —  1. U l r i c h , dit
l ’ancien dès 1320, bour
geois de Zurich, am m ann 
de l ’abbaye du Fraum üns- 
te r  de Zurich 1325, éche- 
vin des Grempler au  Na- 
talrat 1342 et 1343. — 2. 
F e l i x ,  latinisé en Malleo
lus, * 1388 ou 1389, pro
bab lem ent petit-fils du 
n° 1, é tud ia  à E rfu rt 1406 
et 1413, bachelier av an t 
1418, é tu d ian t à  Bologne 
p robab lem ent de 1408 à 
1412, puis dès octobre 
1423 ; licencié et docteur 
en dro it canon 1424. Cha

noine de la  p révôté de Zurich 1412, n o ta ire  apostolique 
et ad m in istra teu r ecclésiastique, no tam m en t pour le 
Conseil de Lucerne ; assista  au concile de Constance dès 
1414, p révô t du chap itre  de Saint-O urs à Solerne, p ro
bablem ent in  absentia 1421 ; il acheva le p ro jet de s ta 
tu ts  pour ce chap itre  en 1426. Chanoine de celui de 
Saint-M aurice à Zofingue dès 1429, il lui donna éga
lem ent de nouveaux s ta tu ts  en 1435. É tab li à  Zurich en 
1427. C hantre en 1428 de la prévô té , conseiller des m ar
graves de Bade, de W ilhelm  von H ochberg et de son 
frère Otto, chapelain  du duc A lbert d ’A utriche et du 
roi Frédéric I I I .  Il conduisit le cortège du nouveau pape 
Féüx V en tra n t à  Soleure en 1440 et celui du roi F rédé
ric I I I  en 1442. Il pa rtic ip a  aussi au concile de Bàie, en 
particu lier aux pourparlers de 1432-1435 qui précé
dèrent les séances plénières, et à diverses congrégations, 
ainsi q u ’aux  négociations avec les H ussites. Il fu t en 
outre chargé de diverses missions. Ses polém iques contre 
les abus de l ’Église et de ses rep résen tan ts et contre les 
aspirations dém ocratiques des Confédérés lui créèrent 
des ennemis acharnés. Son prem ier écrit, de 1438 : Contra 
validos mendicantes, dirigé contre les religieux m en
diants, lolhards et béguards, a été tra d u it  plus ta rd  en

allem and par son élève Niclaus von W yle sous le titre  : 
Von den vermögenden Bettlern. Contre ses propres collè
gues de la p révôté , il dirigea son Passionale  et le Dialo- 
gus de consolatone inique suppressorum. Mais son œ uvre 
principale, écrite  à  l ’instigation  du duc A lbert, est le 
Dialogus de nobilitate ac rusticitaie, où il glorifie déme
surém ent la noblesse et com bat avec une égale vio
lence les Confédérés, alors ennem is de sa ville p a te r 
nelle. il y  rep ro d u it un  m ém oire sur l ’extension des 
W ald stä tten  aux dépens de leurs suzerains légitim es, les 
H absbourg , qui est basé m anifestem ent sur une réd ac
tion  p rim itive  du L ivre blanc de Sarnen (R H S  IV, p. 91). 
On lui a ttr ib u e  encore la seconde suite de la  Chronik der 
Stadt Zurich  et d ’une chanson h isto rique de 1443, rep ro 
duite  pa r Égide Tschudi dans son Chronicon, p. 390. Lors 
de la  fê te  de réconciliation des Schwyzois et des Zuri- 
cois, au  carnaval de 1454, il fu t fa it prisonnier dans sa 
dem eure du Grünen Schloss, à  Zurich, et livré à  Cons
tance  au siège diocésain, dépossédé de sa place de chan
tre  et de chanoine à Zurich, condam né à  la  réclusion 
dans un  couvent. Il fu t  livré dans ce b u t au  Conseil de 
Lucerne qui le t in t  d ’abord  é tro item en t cloîtré, puis lui 
accorda un  régim e plus doux chez les franciscains. Il y 
com posa encore une série d ’écrits théologiques, f  p révô t 
de Soleure a v an t le 31 m ars 1454. Il possédait une 
bib lio thèque de plus de 250 volum es qui fu ren t dispersés 
après sa condam nation  (P. L ehm ann : Mittelalterliche 
Bibliothekkataloge I, p. 458-459, 461). Grâce à  Hem- 
merli, une série d ’œ uvres de son prédécesseur comme 
chan tre, K onrad  von Mure, on t été  conservés, en tre  
au tres le tra ité  d ’hérald ique : Clipearius Teutonicorum, 
qui se tro u v e  dans le tra ité  d ’Hem m erli De Nobilitate. L a  
p lu p art de ses 39 écrits so n t encore inédits ; son m é
m oire sur le tran sp o rt des Trottbäume  les jou rs de fête a 
été tra d u it  et publié dans Z T  1912. Sebastian  B ran t a  
rassem blé en 1497 une collection des œuvres d ’H em 
merli, et publié le pam phle t De nobilitate, sans da te , — 
Voir B alth . R eber : F . Hemmerlin von Zurich, 1846. —
F. F ia la  : Dr. F . Hemm erlin  (!) als Propst des St. Ursen- 
stiftes zu Solothurn, dans Urkundio I, 1857. —  H .-H  
Vögeli : Z u m  Verständnis von M eister H äm m erli’s 
Schriften, dans Progr. der Kantonsschule Zur. 1873. — 
A D B .  — Alb. Schneider : Der Zürcher Canonicus u. 
Cantor M agister F . Hemmerli an der Univ. Bologna 
1408-1412 und 1423-1424. — Herzog : Realenzyklo
pädie. — O. H unziker : Gesch. der Schweiz. Volksschule I, 
p. 38. —  Z T  1894 et 1912. — A SG  I, p. 236 ; I I , p . 189 
et N. S. X II, p. 220. —  W irz : Regesten zur Schweizer- 
gesch. I. — E. D ürr : Die Chronik des F . Hemmerli, 
dans B Z  V III , 1909. —  Neue Jahrbücher fü r das
klassische A ltertum  13, cahier 8. —  3. F r i e d r i c h , 
paren t du n° 2, chanoine du chap itre  du G rossm ünster 
1441, supp léan t du p révô t Jacob  von Cham 1473. — 
Voir UZ  X, X I. — Dok. W aldmann. —  Z S tB . —  
Zürcher Stadtbücher.

I I .  Fam ille représentée au Conseil. Arm oiries : d ’or à 
tro is étoiles de sable posées en pal (sceau de Claus). —
1 .  N i k l a u s  o u  C la u s ,  1385-1422, du Berg (Restelberg- 
Zürichberg), bourgeois de Zurich 1385, m em bre du 
Natalrat 1392-1416, bailli de Hôngg 1399, adm in istra 
teu r du couvent du Zürichberg 1407, sau tie r du cha
p itre  des chanoines de F lu n tern  1420. —  Zürcher 
Stadtbücher. —  Arch. d ’É ta t Zurich. [F. H.]

H E M M E R S W IL (C .T h u rg o v ie , D.Bischofszell, Com. 
Amriswil. V. D G S). Vge. Il a p p a rtin t à la  ju rid ic tion  
criminelle saint-galloise de Som m eri et au ra it dû être 
cédé au prince-abbé dans la lu tte  pour la  souveraineté en 
1781. R éuni à Amriswil, il fu t transféré  du d istric t 
d ’A rbon au d istric t de Bischofszell 1er janv ier 1925. 
—  Voir P up . Th. I I .  — H asenfratz  : Landgrafschaft 
Thurgau. —  M arkenbuch de 1776 aux archives du 
canton de Thurgovie. — Feuille officielle. [ H e r d i . ]  

H E M M  I. Vieille famille grisonne de Coire et de 
Churwalden. — 1. M a r t i n ,  p o d esta t de T irano 1519. —

! 2. S i m e o n ,  am m ann de Jenaz 1661, où son père^Josef et 
I son frère A ndreas fu ren t pasteurs de 1632 à 1707 sans 
i in te rru p tio n . Ses arm oiries figurées sur le v itra il d ’une 

corporation  de Coire sont au  Musée de Cluny à  Paris. — 
Voir A H S  1906. —  Voir aussi H æ n n i . [ J . - R .  T r u o g .]

I H E M M  IG , J u l iu s , m a th é m a tic ie n ,.*  29 décem bre

Felix  Hemmerli.
D’après une  gravure  sur bois 
libi, de la ville, Wintertbour).
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1842 à  H inw ü (Zurich), p r iv a t-docent à  VÉcole poly
techn ique  fédérale 1871-1882, professeur à  l'école can to 
nale de Z urich de 1875 à sa m ort, 6 jan v ie r 1889, p ro 
rec teu r de l ’école industrie lle  dès 1881. A uteur de 
quelques tra ité s  de m ath ém atiq u es. —  Voir Progr. 
Kantonsschule Z ür. 1889. —  N Z Z  1889, n° 8. —  S L  
1889. [H. Br.]

H E M M I K E N  (C. Bäle-Cam pagne, D. Sissach. V. 
D GS). Com. et Vge. E n 1255, Enninchon  ; 1287, H em m i- 
chon ; 1307, H em iken =  ferm e des gens de Hemmo. Des 
tuiles rom aines et des m orceaux de fer trouvés au  lieu 
d it A uf K aste ien , appelé pa r les h ab itan ts  das Ju n kern  
Schloss, tém oignen t d ’une colonisation  rom aine. Sur 
l ’E rfen m atte  se te n a it  le trib u n a l supérieur du Sisgau. 
On ne sa it q u an d  et com m ent le village échu t aux  sei
gneurs de F arnsbourg . Le chap itre  de St. L eonhard  à 
Bâle (1255), la  m aison des chevaliers teu ton iques de 
Beuggen et le couvent de Porta Coeli, près W vlen, y pos
sédaien t des biens. H ennniken passa à la ville de Bale en 
1461 en m êm e tem ps que la seigneurie de Farnsbourg . 
Au spirituel, H em m iken dépendait de Buus don t la colla
tion  ap p a rten a it à  la m aison des chevaliers teu ton iques. 
L orsque Buus et M aisprach fu ren t réunis en 1535, 
H em m iken fu t  a ttr ib u é  avec Orm alingen à G elterkin- 
den, e t dès 1740 form a avec le prem ier une paroisse 
autonom e. E n au tom ne 1633, lorsque, v io lan t la n e u tra 
lité, l ’arm ée espagnole com m andée par le duc Feria  
trav e rsa  le te rrito ire  bâlois, un  détachem ent p én é tra  à 
H em m iken, repoussa la garde bàloise, incendia 4 m ai
sons e t une grange. —  Voir B ruckner : M erkw ürdig
keiten, p . 2201. — Ludwig Freivogel : Die Landschaft 
Basel, p . 48. [ K .  G a u s s .]

H E M M  I N G E R .  Fam ille bâloise é te in te , issue de 
H a n s  H em m iker, trip ie r d ’A arau, bourgeois de Bàie 
le 29 octobre 1544. —  Z a c h a r i a s ,  1668-1742, m agister 
et p récep teu r au gym nase, poète de circonstance. — 
L L H .  —  Th. B urclchardt-B iederm ann : Gesch. des Gym
nasium s zu Basel. [ P .  R o . ]

H E N A U  (C. Saint-G all, D. U ntertoggenburg . 
V. D G S ). Vge e t Com. E n 754, A n inauva  ; 787, Heni- 
nouva ; 819, Henauwa. La colonisation doit y avoir pris 
de bonne heure une certaine im portance ; H enau  fo r
m ait une com m unauté  ru rale  d ép endan t du couvent. 
Le cen tre  du village é ta it constitué  par le dom aine 
ab b atia l exploité pa r un  in ten d an t a y an t sous ses o r
dres une tro u p e  de vale ts non-libres, tan d is  que les 
su je ts du couvent établis a len tou r e t les paysans cen
sitaires libres cu ltivaien t leurs propres terres. Dès le 
I X e s. déjà p robablem ent, la région é ta it to u t entière 
la  p ropriété  ou to u t au  m oins dépendait d irectem ent 
ou in d irectem en t de l ’abbaye  de Saint-G all. L ’église 
paroissiale est citée dès 904 comme basilica e t devait 
donc ê tre  assez v aste . Dans la su ite  presque to u t le 
dom aine conventuel, la perception  des dîmes, m êm e la 
collation de l ’église, passèrent à t i t r e  de fiefs en des 
m ains é trangères e t changèren t fréquem m ent de te n a n 
cier. Comme ten u re  é te in te , la collation rev in t au X V e s. 
au couvent. Le dernier com te de Toggenbourg devait 
exercer la h au te  justice , quoique la preuve en fasse 
dé fau t. Elle passa certa inem en t en 1468 au couvent 
de Saint-G all. E n ce qui concerne la  basse justice, 
H enau e t Niederuzvvil fo rm aient ensemble le bailliage 
de Niederuzvvil ; l ’abbaye en rach e ta  en 1483 une m oitié 
e t en 1553 la  seconde. Elle fit de Niederuzvvil un  ba il
liage propre  e t ra tta c h a  H enau à la ju rid ic tio n  de Bazen- 
hcid (quo iqu’il n ’y  eû t entre  les deux aucun  lien te r r i
to ria l). La Réform e tro u v a  un rap ide accès à H enau, 
mais après 1531 la m ajorité  rev in t à  l ’ancienne foi. 
Toutefois H enau n ’eu t un  service d ivin q u ’en 1541 et 
cela pa r le curé de Jonsw il ; en 1570 il eu t son propre 
curé. Les réform és conservèrent leur p asteu r qui prêchait 
égalem ent à  N iederuzw il. Les deux p a rtis  fu ren t quel
que tem ps en querelle, su r to u t au  su je t de l ’u tilisa tion  
et de l ’a ttr ib u tio n  des bénéfices et de l ’église ; u n  nouvel 
édifice relig ieux fu t élevé en 1740. La paroisse p ro tes
ta n te  de N iederuzwil et H enau renonça en 1871 à u tiliser 
l ’église p a rita ire  de H enau et constru isit un  lieu de culte 
au Bühl près de N iederuzwil. Les réform és de Nieder- 
g la tt q u ittè ren t en 1848 la paroisse de H enau pour se 
ra tta c h e r  à celle d ’Oberuzwil. Depuis 1874, la paroisse

réform ée p o rte  le nom  de N iederuzwil et non de H enau. 
Une grande église catholique fu t constru ite  à  H enau  en 
1875-1876". Lors de la  création  du can ton  de Sain t- 
Gall, H enau , N iederuzwil, A lgetshausen, O ber- e t N ieder
s te tte n  fo rm èren t la com m une politique de H enau. 
Population de to u te  la  com m une : i860, 2432 hab . 
—  Voir U S tG .—  N aef : Chronik. — R othen  Hue : Tog- 
genburg. Chronik. —  G m ür : Rechtsquellen IL  [Bt.] 

H E N C H O Z .  Fam ille vaudoise, fixée à  G hâteau- 
d ’CEx dès 1376 (Henchuz, ailleurs alias E ngaz  ou 
Engen) e t à  Rossinière. Arm oiries anciennes : un  po t 
dans lequel trem pe une plum e d ’oie ; plus ta rd  : fascé 
d ’or, au  chef de gueules, un  triang le  de sable b rochan t, 
à la cham pagne d ’argen t, avec tro is croix (ou cœurs) 
sur des coupeaux de sinopie ; une m arguerite  à  q u a tre  
pétales de gueules au  cœ ur d ’arg en t b ro ch an t su r le 
to u t — e t aussi de gueules à la fasce d ’or, une croix 
d ’a rgen t en chef, tro is cœurs enflam m és d ’a rg en t sur 
tro is coupeaux du m êm e. —  1. H e y m o n , châtela in  de 
C hâteau -d ’Œ x en 1500. —  2. Ga b r ie l - R o d o l p h e , 
1753-1842, p a steu r de Rossinière de 1789 à sa m ort, 
doyen de classe, a u te u r d ’un glossaire du pa to is local 
et d ’observations m étéorologiques ; in tro d u isit dans la 
paroisse le tressage de la paille. —  3. e t 4. J a q u e s - 
F r a n ç o is  et V in c e n t , banquiersjà L ausanne, qui créèrent 
pa r te s ta m en t un  fonds pour la  construction  à C hâteau- 
d ’Œ x d ’un collège, lequel fu t ouvert en 1849. —  5. 
P a u l , * 1871, in s titu teu r  à Glion, a classé les archives 
de M ontreux e t publié différentes notices h istoriques 
locales. —  Livre d'Or. — D H V .  [M. R.]

H E N C K E L  V O N  D O N N E R S M A R C K ,  LÉO-Félix- 
Victor, com te de, f  10 ju ille t 1861 à  M ersebourg (Alle
m agne). 11 vécu t un  certa in  nom bre d ’années dans le 
can ton  de N euchâtel, fu t natura lisé  en 1800 et agrégé 
à la com m une de F leuri er. A rédigé un  Catalogue des 
ouvrages im prim és concernant le pays de Neuchâtel et 
Valangin, 3 vol. inns, à la Bibl. de N euchâtel. A publié 
M eine erste botanische Excursion a u f  den Cul-du- Van, 
et en 1856, Z ur Neuenburger Frage. —  Voir Biogr. 
neuch. I. [L. M.1

H E N D S C H I K O N  (C. Argovie, D. Lenzbourg. V. 
D G S). Com. et Vge. En 1264 Haensichon ; dans le ren 
tie r des H absbourg  Hentschinkon  ; p a rtie  in tég ran te  du 
bailliage de Lenzbourg, il passa en 1415 à Berne. Au 
spirituel, il re levait p rim itivem en t de S taufen, puis de 
Lenzbourg. Arm oiries  : celles d ’une fam ille non libre 
du X IV e s. qui p o rta it le nom  du village : d ’azur à  une 
m ain d ’or. — Voir Merz : Gemeindewappen. —  Le m êm e : 
Burgen und  Wehrbauten. [L. S.]

H E N G A R T N E R .  Fam ilie de l’Alte L andschaft 
saint-galloise appelée en 1472 Hangarter, en 1489 Hein- 
garter, en 1597 Hengarter, fixée à B ernhardzell au 
X V  s., à W aldkirch dès 1509, à T ab la t dès 1541. A r
moiries des H en gartner de T ab la t : d ’azu r à la  maison 
d ’or dans un  ja rd in  de sinopie entouré d ’une clôture 
d ’or. — 1. U l r ic h , de B ernhardzell, * 1567 ou 1568, 
curé à G rub, doyen du couvent 1595-1620, ren d it par 
son ascétism e la discipline du couvent plus rigoureuse, 
p réd icateu r à Saint-G all, t  le 29 ju in  1633. Comme 
doyen, il trav a illa  activem ent à  faire a d m e ttre  la  visi
ta tio n  des couvents de femm es et à rendre  la ju rid ic tio n  
ecclésiastique indépendan te  dans le te rrito ire  du couvent 
de Saint-G all. —  2. J o h a n n -B a p t is t , l ’u n  des chefs po
pulaires d ’A lts tâ tten  dans le m ouvem ent co n stitu tio n 
nel de 1814. —  Voir L L H . —  Z S K  X II , p. 151. — 
B aum gartner : Gesch. d. Kts. St. Gallen I I . —  Archives 
du couvent. [J. M.]

H E N G G A R T  (C. Zurich, D. Andelfm gen. V. D G S). 
Com. politique et paroisse. E n 1228, Hengart ; 1253, 
Heinkart (les au tres va rian tes  son t données dans UZ). 
Arm oiries : d 'o r à une églantine. Meyer ( M A G Z  VI) 
fa it dériver le nom  de Heimgarten. O utre les seigneurs 
du lieu, résid an t au  château  du même nom , le cou
v en t d ’Allerheiligen à Schafïhouse, celui de Töss, les 
seigneurs de Randegg, le couvent de K reuzlingen, etc., 
y avaien t des terres et des d ro its . La collation de l'église, 
d on t l ’existence est a tte s tée  dès 1275, a p p a r tin t d ’abord  
au  couvent de R heinau qui la ten a it p robab lem en t 
des seigneurs du lieu e t la donna en échange en 1297 au 
chap itre  de Constance ; elle p a rv in t plus ta rd  à Zurich.
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H enggart a p p a rtin t p a rtie  au  com té de K ibourg, partie  
à  la seigneurie d ’A ndelfingen ; sous l ’A cte de m édiation, 
la com m une fu t ra tta c h é e  au  d istric t de W interthour. 
Population : en 1467 environ 50 h ab . ; 1634, 126 ; 1870, 
305 ; 1920, 400. R egistres de bap têm es e t de m ariages 
dès 1574, de décès dès 1648. —  Voir UZ. —  US. —  Reg. 
von Kreuzlingen. —■ Nüscheler : Gotteshäuser. —  L L H .
—  Vogel : Die alten Chroniken. [ L .  F o r r e r . ]

H E N G G A R T ,  von.  M inistériaux des K ibourg, qui
au ra ien t été jad is  des seigneurs indépendan ts. A rm oi
ries : d ’a rgen t à l ’écusson de sable. De leur château , 
auquel Z eller-YVerdmiiller (M A G Z  23) a ttr ib u e  une date 
très ancienne, ne subsisten t aucunes ruines, m ais les 
fondations en é ta ien t encore reconnaissables de son 
tem ps. Il é ta it en 1318 fief d ’un seigneur d ’Oftringen. —• 
L ü t o l d , tém oin  1228. —• 1. K o n r a d , abbé du couvent 
d ’Allerheiligen à  Schaffhouse, cité de 1258 à 1277. —
2. B e r c h t o l d , tém oin  1310 et 1321, caution  du com te 
Jean  de H absbourg  en 1332. —  3. J a k o b , abbé du 
couvent d ’Allerheiligen 1333-1349. —  4. B e r c h t o l d , 
tém oin à Bâle en 1362, cau tion  du com te Rodolphe 
de H absbourg  à L aufenbourg en 1379, en tra  en conflit 
avec les Confédérés en 1386. —• 5. A n n a , de Wil, 
prieure  du vieux couvent à  W il en 1392. —  Voir UZ.
—  US. —  Thom m en : Urkunden. —  Rüeger : Chronik.
—  QSG  18. —  v . Mülinen : Helv. sacra. —  P up. Th. — 
Sigelabb. zum  UZ  I I I .  [ L .  F o r r e r . ]

H E N G G E L E R ,  I. Vieille fam ille encore fo rt ré
p andue à  Ober-Æ geri et U nter-Æ geri 
(Zoug) où elle fit son ap p aritio n  en 
1425. D ans les tem ps m odernes, plu
sieurs de ses m em bres se son t d istin 
gués dans la  vie politique e t dans 
l ’industrie . Arm oiries : de gueules à 
la croix de Lorraine d ’or m ouvante 
de tro is coupeaux de sinopie sommée 
d 'u n  chevron alésé renversé et accom 
pagné de deux étoiles à  six rais d ’or. 
—  1. P a u l , 10 ju in  1774-21 octobre 

1864, de B etenbühl (Ober-Æ geri), p rê tre  en 1798, aum ô
nier du troisièm e rég im ent suisse au service de H ollande 
1823-1830, curé de Nuolen (Schwyz) 1830-1864, se fit 
connaître  comme poète de circonstance. —  Voir H .-A.

K aiser dans Zuger Nbl.
1903, p. 37. —  2. M e i n 
r a d , 1792-1869, conseiller 
d ’É ta t  1848-1851. —  3. 
W o l f g a n g , 21 m ars 1814- 
14 ju in  1869, développa 
l ’industrie  zougoise ; il 
constru isit les filatures 
d ’U nter-Æ geri et de B aar 
q u ’il ren d it florissantes et 
in trodu isit l ’industrie  du 
coton dans le canton. 
Conseiller d ’É ta t  1847- 
1848, conseiller national 
1862-1869. —  Voir Senn- 
B arbieux dans Schweizer 
Ehrenhalle, p. 249. —  4. 
H e i n r i c h , fils du n° 2, 
29 septem bre 1851-25 oc
tobre  1905, d irecteur de la 
filature de B aar dès 1870, 
lieutenant-colonel, conseil
ler d ’É ta t  1885-1888. —

5. Ch r i s t i a n , 27 octobre 1824-16 m ai 1894, de W ald- 
hof (U nter-Æ geri), conseiller d ’É ta t  1861-1868. De la 
fam ille de B etenbühl (Ober-Æ geri) descend —  6. J o s e f ,
* 1791, f  7 aoû t 1876, présiden t de com m une, landam - 
m ann 1829, conseiller d ’É ta t  1848-1849. Ses fils sont 
—■ 7. A l b e r t , 26 ju in  1826-19 novem bre 1905, p ré 
siden t de commune, député au G rand Conseil dès 
1868, juge can tonal 1870, conseiller d ’É ta t  1883-1892, 
.et —  8. WoLFGANG-Henggeler-Wickart, 13 décem 
bre  1824-17 ju ille t 1911, directeur général de 1866 à 
1899 des filatures d ’U nter-Æ geri et de N eu-Æ geri 
qui fusionnèrent en 1865, m em bre vers 1870 du Con
seil com m unal, q u ’il présida en 1876, député au 
G rand  Conseil 1877-1891, du Conseil d ’É ta t  1868-1873, 
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fo n d a teu r de l ’o rphelinat d ’U nter-Æ geri. —  9. A l o y s , 
* 1874, D r theol., p rê tre  1898, s ’occupa principalem ent 
de tra v a u x  h istoriques. —  10. O t t o , * 15 sep t. 1877, 
conseiller d ’É ta t  dès 1918, landam m ann 1925-1926. — 
11. R u d o l f , * 1er novem bre 1890, de B etenbühl, béné
dictin , a rch iv iste  du couvent d ’Einsiedeln, in s titu 
teu r, h istorien , collaborateur au D H B S .  L a liste de 
ses ouvrages est dans DSC. —  Une fam ille issue du 
ram eau  de W aldhof à  U nter-Æ geri ém igra en 1854 en 
A m érique. —  Voir W .-J. Meyer : Zuger Biographien , 
253-263.

I I .  Fam ille é te in te  de la ville de Zoug, dont H e i n r i c h  
acquit la bourgeoisie en 1508. [w .-J. M.]

H E N G G I .  Vieille famille du Sim m ental (Berne), 
bourgeoise encore a u jo u rd ’hui d ’E rlenbach. R u d o l f u s , 
dit Henycki, de W eissenbourg, avoyer de W immis 1325 ; 
T h o m a s  et R u d o l f u s  dit H eniki 1325; R u d o l f  Heniki, 
avoyer d ’U nterseen 1331. — ■ F R B .  [H. Tr.]

H E N I G G I ,  N i c o l a u s , de Zofingue, no taire  im 
périal, curé de B uchenrain 1400-1420, secrétaire  de la 
ville de Lucerne 1400-1402. — Gfr. 79, 12. [p .-x . W.] 

H E N K I N G .  Fam ille de la  ville de Saint-G all, ori
ginaire d ’FIeidelberg (Bade), bourgeoise en 1825 et 1866 ; 
elle n ’est plus représentée actuellem ent à  Saint-G all, 
m ais de nom breux m em bres am éricains on t conservé 
leurs droits à  la  bourgeoisie de Saint-G all. —  Voir 
L ivre de bourgeoisie. —  [B t.]—  K a r l  - H e i n r i c h , 
D r phil., * 14 ju ille t 1855 à Saint-G all, professeur 
d ’histo ire e t de géographie à  l ’école cantonale de 
Schaffhouse 1881-1918, député à  la  C onstituan te  1895- 
1896, secrétaire  du Conseil d ’éducation  1897-1923, bour
geois d ’honneur de Schaffhouse 1901, m em bre dès 1908 
et présiden t dès 1914 du Conseil des bourgeois de la ville 
de Schaffhouse, b ibliothécaire de la ville dès 1918, 
présiden t du Synode 1919, du Conseil de paroisse de 
Schaffhouse 1923. A publié : Gebhard I I I . ,  B ischof von 
Konstanz, 1880 ; Das Kloster Allerheiligen, 1889-1890 ; 
Die Stadt Schaffh. im  Mittelalter, 1901 ; Die Landschaft 
des K ts Schaffh. im  späteren Mittelalter, 1901 ; Schaff
hausen und die Eidgenossenschaft bis zum  ewigen Bunde  
1501, 1901 ; Joh. v. M üller 1752-1809, 1909. —  Voir
H . W anner : Die Schaffh. Geschichtschreiber im  19. 
Jahrh. —  Katalog der Stadtbibi. Schaffh. [W.-K.J

H E N N E .  Fam ille d ’Oberstaufen dans 1’Allgäu ba 
varois. S e b a s t i a n  s’é tab lit en 1713 à  Sargans ; son 
fils, J o s e f - A n t o n , o b tin t 
de la  D iète de Frauenfeld 
la  bourgeoisie de Sargans 
en 1782. —  1. J o s e f - A n 
to n ,  poète, h istorien et 
hom m e politique, * 22 ju il.
1798 à Sargans, é tud ia  à 
H eidelberg et à Fribourg- 
en-Brisgau. M aître à l ’ins
t i tu t  Fellenberg à  Hofwil 
1823-1826, archiv iste  du 
couvent et du can ton  de 
Saint-G all 1826-1834 ; à 
ce m om ent il se m êla aux 
lu ttes politiques et confes
sionnelles qui déchirèrent 
le can ton  de Saint-G all.
D éputé à la constituan te  
1830-1831, il jo u a  un rôle 
p répondéran t, grâce à ses 
dons oratoires brillan ts et 
lu tta  pour l ’adoption  d ’une 
constitu tion  plus dém o
cratique . D ’u n  catho li
cisme ard en t il passa à une doctrine libérale. Profes
seur de 1834 à 1841 à l ’école cantonale catholique, il 
se re tira  lo rsqu’un  nouveau systèm e y  fu t in tro d u it. 
Professeur d ’histoire à l ’université de Berne 1841-1845, 
bibliothécaire du couvent de Saint-G all 1855-1861, 
secrétaire  du D épartem ent de l ’instruction  publique 
1861-1870. Dém issionnaire, il se re tira  sur sa  propriété  
de H aslen près W olfhalden (Appenzell, R h .-E x t.), où 
il s 'é te ign it le 22 novem bre 1870. De ses nom breuses 
publications poétiques, historiques, polém iques, il fau t 
nom m er : Lieder und Sagen, 1824 ; Divico, 1824 ; Neue

Juil let 1926

W olfgang Henggele i.  
D après une lithographie.

Josef-Anton tienne.  
D'après un portrai t à la Bibi. 

Nationale,  Berne.
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Schweizerchronik fü r  das Volk, 3 vol. ; A nsichten eines 
Obscuranten über K atholizism us und Protestantismus, 
1829 ; Die Faraone Æ gyptens, 1837 ; Das rothe Büch
lein, 1868. 11 rédigea Der Freim iithige  de 1830 à 1833 et 
p ub lia  en 1861 la Klingenberger Chronik. —  Voir A D B .
—  R einacher : J .  A . H., sein Leben und seine Jugend
werke, 1916, avec la liste  de ses ouvrages et la  b iblio
graphie. —  H . T ürler : Die Besetzung der Professur für  
Geschichte in  Bern 1842 dans Helvetia  1913. —■ R ei
nacher dans B B G  X I I I .  —  2. O tto , fils aîné du n° 1, 
D r phil. h . c., h isto rien  de la civilisation, * 26 ju ille t 
1828 à Saint-G all, é tud ia  à Berne et à Genève, profes
seur d ’allem and, d ’h isto ire et de géographie à  l ’école 
can tonale  1857-1859. Il épousa en 1858 É lisabe th  am  
R hyn, de Lucerne, et a jo u ta  désorm ais à son nom  
celui de sa femm e. A rchiviste  du can ton  de Sain t- 
Gall 1859-1872, il en tra  en 1861 dans la  franc-m a
çonnerie, don t il dev in t l ’h isto riographe et l ’apologète. 
Il rédigea le Geographisch-statisliches Lexikon  de R itte r, 
puis la  Freim auerzeitung  à  Leipzig 1872-1877, le Bote 
aus dem Riesengebirge à  H irschberg (Silésie) 1877- 
1879, les nouvelles étrangères aux  N Z Z  de 1879-1882 ; 
il vécu t alors à  Z urich ju sq u ’à sa nom ination  d ’a r
chiviste du canton de Saint-G all en 1885, poste  q u ’il 
occupa ju sq u ’en 1912, f  30 avril 1914 à  Weiz (S tyriè). 
H isto rien  de la civilisation a v an t to u t, doué d ’une 
rem arquab le  facu lté  de p roduction , il est l ’a u te u r de 
6 volum es d 'A llgemeine Kulturgeschichte, d ’une K u l
turgeschichte des deutschen Volkes en 2 volum es, d ’une 
description des Croisades e t de la  civilisation  de l ’épo
que, d ’une Gesch. d. K ts. St. Gallen, 1803-1896, en 
2 vol., etc. —  St. Gail er N bl. 1915, p. 38 ; 1909, p. 78 ;
1917, p. 91 ; 1918, p . 63. —  B arth . —  A utobiogra
phie dans Deutsche Denker und ihre Geistesschöpfun
gen, publié p a r Oskar W ilda, cahier 8 (1890). —  3. 
H u g o , D r m ed., ills cadet du n° 1, * 1833, d irecteur 
de l ’in s titu t  can tonal d ’aliénés de M ünsterlingen, St. 
P irm insberg  1873-1879, puis d ’une m aison de san té  
privée à W il où il m ouru t le 12 octobre  1891. Ses des
cendan ts v iv en t à Schaffhouse et dans d ’au tres cantons.
—  Voir St. Galler Nbl. 1892, p. 30. [Bt.]

H E N N E B E R G ,  G u s t a v , * 19 novem bre 1847 à
Görlitz, in d ustrie l et chef d ’une m aison de soieries à  Zu
rich, am i des a rts , il fonda la  galerie qui p o rte  son nom . 
t  16 décem bre 1918. —  Z IV Chr. 1918, p . 403. —  N Z Z
1918, n° 1679. [H. Br.]

H E N N E N K R I E G  ( G u e r r e  d e s  p o u l e s ) .  C ette ap 
pellation  a été  donnée à  la prise d ’arm es qui eu t lieu 
entre Tyroliens et h a b ita n ts  de la  B asse-Engadine, au 
su je t de poules de carêm e que les prem iers exigeaient 
des seconds. E n  1475, un  corps arm é de Tyroliens fit 
irru p tio n  dans l ’Engadine et liv ra  bata ille  près de Re- 
m üs. Un jeune hom m e, W ilhelm , se d istingua en com bat 
singulier contre un  T yrolien de g igantesque s ta tu re , 
M artihans de N auders. Les envahisseurs fu ren t re
poussés. —  Voir Campell : H ist. Raet. I. [C. J.]

H E N N E N S  (C. Fribourg , D. Glane. V. D G S). Corn, 
et Vge. Anciennes form es : en 1403, Henens ; 1432, 
Ennens ; 1475, E ynens  ; 1578, H enyn  ; 1638, Riens. 
C ette com m une dépendit de la  Savoie ju sq u ’en 1536 
e t fu t a ttr ib u ée  ensuite au  bailliage de R om ont ju s 
q u ’en 1798, au  d istric t de R om ont 1798-1848 e t à celui 
de la  Glane dès 1848. Elle fu t régie pa r le coutum ier de 
V aud ; ses s ta tu ts  d a te n t de 1770 et de 1821. LIennens 
fo rm ait anciennem ent une seigneurie qui, en 1579, a p 
p a rte n a it à  Georges de C hallant ; elle passa ensuite aux 
R atzé en tre  1583-1591, à l ’avoyer P ierre  K önig 1625, 
à l ’avoyer François-P ierre de G o ttrau  1648-1654, dans 
la  fam ille duquel elle re s ta  ju sq u ’en 1798. L ’abbaye 
d ’H au t eri ve eu t la  généralité  de la  dîme sur to u t le 
territo ire  de la  seigneurie d ’H enneqs. Au spirituel, IIen 
nens est ra tta c h é  à la  paroisse de Billens. Une chapelle 
dédiée à sa in t B ernard  y  fu t constru ite  en 1653 et ré
parée vers 1870. —  Voir P . de Zurich : H ist, de la sei
gneurie de Billens, dans R H S  1922. — K uenlin  : Diet. II , 
anno té  p a r Schneuwly. — Dellion : Diet. I I .  —  S tadel
m ann  : Études de toponymie rom ande. laccard  : Essai
de toponymie. —  A rt. B i l l e n s  et G o t t r a u . —  Archives 
d ’É ta t  F ribourg . [G. Cx.]

H E N N E T .  Fam ille de Delém ont et de Courtetelle

(Berne). A rm oiries : d ’a rg en t à une poule de sable posée 
sur un  te r tre  de gueules. —  1. G e o r g e s  serait venu , 
croit-on, du pays de Liège s ’é tab lir à  D elém ont en 1567 ; 
conseiller de ville, f  1600. —  2. J e a n - G u i l l a u m e  , 
arrière-petit-fils du  n° 1, 1645-1697, avocat, m aître - 

bourgeois de D elém ont. —  3. F r a n - 
ç o i s - C o n r a d , 1675-1741, fils du n° 2, 
conseiller de la Cham bre des finances 
du prince-évêque de Râle ; anobli en 
1727 sous le nom  de H e n n e f e l d . —  
4. J e a n - J a c q u e s , 1677-1749, p ro to n o 
ta ire  apostolique, chanoine à  E ich- 
s taed t, puis à Spalt, curé de Aulendorf. 
—  5. A n t o i n e , fils du n ° 2 , 1679-1797, 
lieu ten an t au  rég im ent S tu p p a  au 
service de F rance, passa dans la 

garde royale, fu t anobli, chevalier de Saint-L ouis, 
lieutenant-colonel. —  6. M a d e l e i n e , 1690-1775, fille 
du n" 2, u rsuline  à  D elém ont, p lusieurs fois supé
rieure  du couvent. —  7. F r a n ç o i s - J o s e p h , de H en- 
nef eld, * 1719 à P o rren tru y , fils du n° 3, conseiller 
aulique, f  après 1780. —  8. J e a n - G u i l l a u m e , 1661- 
1742, a rrière-petit-fils du n" 1, n o ta ire  aposto lique et 
im périal, greffier de la  ju stice  de la ville 1699, inspecteur 
des églises de la  vallée de D elém ont 1700, conseiller 
aulique. —  9. J e a n - F r a n ç o i s , frère du n° 8, * 1668, 
trésorier à Czaslon (Bohême), ancê tre  de la  ligne a u tr i
chienne.—• 10. F r a n ç o i s - L é o p o l d , fils d u n °  9, conseiller 
à  la  Cour d ’appel de P rague, anobli en 1749 avec le t it re  
de chevalier du royaum e de Bohêm e. —  Un descendant 
du n° 10, L é o p o l d , * 1876, fu t délégué du m inistère a u tr i
chien de l ’ag ricu ltu re  à  la  légation d ’A utriche à  B erne.
—  11. F r a n ç o i s - J o s e p h , 1693-1752, fils du n° 8, avo
cat, lieu ten an t de D elém ont. —  12. J o s e p h - G e r m a i n - 
V a l e n t i n , * 14 février 1760 à D elém ont, p rê tre  1783, 
professeur au collège de P o rren tru y , d irecteur des écoles 
de D elém ont 1790, curé de D elém ont 1802, chanoine 
résiden t à  Soleure 1828, grand-doyen  1830, f  8 jan v ie r 
1831 à Soleure. —  13. C h a r l e s , 1822-1875, D r theo l., 
v icaire, puis curé de Neuilly près Paris, chanoine hono
ra ire  de Boissons. —  Voir X . K ohler : Biographies 
jurassiennes. —  v. M ülinen : Rauracia sacra. —  Chèvre : 
H ist, de Saint-U rsanne. —  D aucourt : H ist, de Delé
mont. —  Nobiliaire universel, 27. [L. Ch.]

H E N N E Z E L ,  de .  Fam ille  française, de Lorraine, 
d on t une branche posséda de 1573 à 1798 la  seigneurie 
d ’E sse rt-P itte t au  Pays de V aud, e t p en d an t un  certa in  
nom bre d ’années, les seigneuries de M olondin et de 
Sain t-M artin  du Chêne. Arm oiries : de gueules à tro is  
g lands d ’argen t. —  L o u is  reconstru isit le château  
d ’E ssert en 1615. Son fils —  A n t o i n e -C h r i s t o p h e , 
cap itaine, se d istingua à Villm ergen en 1656. Cette 
fam ille s ’est de nouveau  fixée en France au X I X e s. — 
H enrioud : Les Nobles de Hennezel au P ays de V a u d ;  
la seigneurie d’Essert-Pittet au temps des nobles de 
Hennezel. [M. R.]

H E N N I .  Voir H æ n n y .
H E N N I  ou H E N N Y .  Fam ille fribourgeoise é te in te . 

Un J a c o b  H eny est cité en 1329 et 1341. Arm oiries : 
d ’azur à  un  coq d ’argen t crêté de gueules posé sur tro is 
coupeaux de sinopie et accom pagné d ’une étoile d ’or 
en chef à senestre. —  1. J a c o b , de U tschenwil, ta illeur, 
reçu bourgeois de F ribourg  1471, des Deux-Cents 1474, 
des Soixante 1487, du Conseil secret 1496, ban n ere t de 
l ’Auge 1497, conseiller 1499, rec teu r de l ’h ôp ita l 1500, 
député  à  la  Diète, f  1501. —  2. H e n t z m a n , fils du n° 1, 
des Deux-Cents 1493, des Soixante 1495, g rand  san ti er 
1497, du Conseil secret 1501, conseiller 1502, député à la 
Diète, t  1502. —  3. N i c o l a u s , capitaine au service du 
pape Léon X , 1521. — Voir L L . —  Gum y : Regeste.
—  Archives d ’É ta t  F ribourg . Reg. des bourgeois ; 
A m m ann : E xtraits des « Besatzungsbücher ». [G. Cx.]

H E N N I E Z  (C. V aud, D. Payerne. V. D G S). Corn, 
et Vge. E n  1380 E n n yt. Henniez faisait p a rtie  au  m oyen 
âge de la châtellenie de Lucens ; il est connu pa r des 
eaux alcalines dont les R om ains paraissen t avoir déjà 
fa it usage. Les bains d ’Henniez on t été réorganisés en
1880. —  D H V . [M. R.]

H E N N I N ,  P ic r r e - M ic h c l ,  d ip lom ate français, 
m em bre de l ’Académ ie des Inscrip tions et Belles-
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L ettres, * à M agny (Seine-et-Oise) 1728, f  à Paris 1807. 
R ésident du roi de France à Genève de 1765 à 1778. 
Dès son arrivée  à  Genève, il p rit p a r t  aux  lu tte s  poli
tiques extérieures de la  R épublique e t se fit le défenseur 
du p a r ti des N égatifs. E n  1766, lors de la réunion à 
Genève des am bassadeurs des puissances garan tes de la 
M édiation de 1738, qui m e tta ien t sur pied un  p lan  de 
conciliation destiné à ré tab lir  la paix  civile, il incita  
l ’am bassadeur de France B eauteville  à  la résistance aux 
dem andes du p a r ti populaire  des R ep résen tan ts. Après 
le re je t au  Conseil général du p lan  de conciliation 
(15 déc. 1766), il encouragea et seconda les m esures de 
rigueur prises p a r le duc de Choiseul contre Genève 
(in terd iction  de comm erce). Lorsque le duc de Choiseul 
décida, conform ém ent au x  v œ u x  de V oltaire, de créer à 
Versoix une cité concurren te  de Genève, H ennin s ’ef
força en vain  de peupler la  nouvelle ville en y  dirigeant 
les N atifs genevois m éconten ts du so rt qui leur é ta it 
réservé à Genève. G rand ami de V oltaire, il en tre ten a it 
avec lui une active  correspondance. [J.-P. F.]

H E N N I N G S ,  F r i e d r i c h , * 15 décem bre 1838 à 
Kiel, ingénieur, constru isit la  ligne Zurich-Zoug- 
L ucerne 1862-1864, ingénieur de la ligne du G othard  à 
Faido 1879-1883 ; constru isit le chem in de fer s tra tég i
que W eizen-Im m en dingen 1888-1890, la  ligne Eglisau- 
Schaffhouse-E tzw ilen 1890-1896, le chem in de fer de 
l ’A lbula 1898-1903. Professeur de construction  des 
rou tes et chem ins de fer à  l ’École po ly technique fédé
rale 1903-1921, t  2 février 1922 à B iebrich 8/R h in , A u
te u r  de Denkschrift über die A lbulabahn, 1908. Bourgeois 
de Zurich 1899, D r phil. h . c. de l ’université  de Zurich 
1905. —  S B  79, p . 87-88. —  B ulletin  d. Ges. ehemal. 
Polytechniker 1922. —  D SC . —  N Z Z  1922. [H .  Br.]

H E N R I  DE  L A U S A N N E ,  préd icateu r hétérodoxe 
qui p rêcha  en France e t aussi à  L ausanne (Suisse) vers 
1116, mais t ir a i t  son nom  de Lozane en E spagne. [M. R.]

H E N R I C - P E T R 1 .  V o i r  PETRI.
H E N R I O D ,  H E N R I O U D .  Fam illes des cantons de 

N euchâtel e t de Vaud
A. C a n t o n  de N e u c h â te l .  H e n r i o d . Fam ille de 

Couvet, connue dès la  fin du X IV e s. Arm oiries :
d 'azu r à  la  fasce d ’or chargée d ’un 
croissant de gueules, accom pagnée de 
deux roses d ’a rgen t en chef et d ’une 
étoile du m êm e en pointe, à la bordure 
d ’or. —  1. H e n r i - F r a n ç o i s ,  * 15 nov. 
1754, f  18 octobre 1830, notaire, lieu
te n a n t de la  châtellenie du Val-de- 
T ravers. A uteur de quelques publica
tions su r des su je ts d ’u tilité  publique, 
d on t l ’une sur l ’abolition  du parcours 
du bétail, qui eut pour conséquence 

la  suppression de ce tte  fâcheuse p ra tiq u e . —  G. Hen- 
riod  : Une figure d’il y  a cent ans. H .-F . Henriod, dans 
M N 1913.— L a fam ille a  com pté plusieurs pasteurs, dont 
—  2. L o u is - C o n s t a n t ,  30 avril 1814-5 septem bre 1874, 
p asteu r à  V alangin 1845-1865, puis à  H am bourg  et à 
New-Y ork. Secrétaire du Synode, présiden t d e là  Société 
neuchâteloise des Missions, de la  Société en faveur des 
p ro tes tan ts  disséminés. A publié des ouvrages d ’édifi
cation et Églises d’Amérique. —  Messager boiteux de 
Neuchâtel 1875. [L. M.]

B. C a n t o n  de V au d . HENRIOUD, HENRIOD. Nom  de 
plusieurs familles au tochtones, bourgeoises de Béguins, 
B elm ont-sur-Y verdon, Bercher, B ioley-Orjulaz, Bous- 
sens, D enges, É chaudons, Gressy, Longirod, Sullens et 
Y verdon. L ’ancienne orthographe, Henriod, a  subsisté 
dans quelques localités. La fam ille a  fourni des m agis
tra ts  locaux, des pasteurs et des notaires. —  1. H u m b e r t  
H enriod, co-gouverneur de Belm ont 1407. —  2. M a r c  
H enrioud (de Belm ont), * 1876, secréta ire -ad jo in t au 
bureau  de l ’U nion postale universelle, au teu r d ’études 
sur l ’h isto ire vaudoise et sur l ’h isto ire  postale des can
tons rom ands. A publié en outre, en collaboration  avec 
H enri D elédevant, le Livre d’Or des familles vaudoises,
1923. —  Voir Livre d ’Or. —  D SC. [M. H.]

H E N R I P O L I S  (C. et D. N euchâtel). Ville d on t la 
fondation  av a it été pro jetée dans la prem ière m oitié du 
X V IIe s. sur la  plaine de Thielle, à  l 'en d ro it où la 
Thielle so rt du lac de N euchâtel. On a ttr ib u e  l ’idée de
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cette  ville à  Je a n  H ory, lieu ten an t du gouverneur du 
com té, qui o b tin t du duc H enri I I  de Longueville des 
le ttres pa ten tes  et de franchises pour la  fu tu re  cité, 
en 1625. Celle-ci, appelée Henripolis en l ’honneur du 
souverain  de N euchâtel, devait servir d ’en trep ô t com
m ercial pour le trafic  à é tab lir entre  la  Hollande, 
l ’A llem agne, l ’Ita lie  et la France au  m oyen de la  nav i
gation  fluviale. Les chefs de l ’entreprise é ta ien t Gaspard 
Scherrer, de Saint-G ai 1, et Boniface Iselin, de Bâle, 
agissant au  nom  d ’une société de m archands des Pays- 
Bas, qui devaien t avancer 50 000 écus pour l ’a ch a t du 
sol où se ra it constru ite  la  ville. Des offres fu ren t faites 
à  la  Com pagnie des Indes orientales e t une brochure, 
éditée en p lusieurs langues, fu t distribuée dans les 
pays voisins. Cette b rochure , in titu lée  Description et 
représentation du p lan  et assiette de la nouvelle ville 
nommée Henripolis, Lyon 1626, a  été réim prim ée pa r 
M atile dans M H N  I I I ,  260. Cette réclam e n ’eu t pas 
d ’écho, et l ’opposition des villes de Berne et de N euchâtel 
fit av o rte r le p ro je t de Je a n  H ory . — Cham brier : 
H ist, de Neuchâtel. [L .  M.]

H E N R Y .  Nom de fam ille des cantons de Genève, 
N euchâtel et V aud.

A. C a n t o n  d e  G e n è v e .  Plusieurs familles de ce nom . 
—  1. J e a n - L o u i s , p e in tre . —  2. J a c q u e s -M a r c , 
1782-1845, d ’une fam ille venue d ’Alsace, pe in tre  sur 
émail distingué, a u teu r de divers p o rtra its . —  S K L .  — 
[C. R.j —  3. J o s e p h - A n t o i n e , 1795-1868, DT m ed., 
p ra tiq u a it à Soral. R econnu Genevois dans la  com m une 
d ’A vusy-Laconnex-Soral. D éputé  au G rand Conseil en 
1846 et 1841. —  P ico t et Thom as : Centenaire de la 
Société médicale. [A. de M.]

B. C a n t o n  d e  N e u c h â t e l .  Fam ille de Bevaix et 
Cortaillod, connue dès le débu t du 
X V Ie s. Arm oiries : d ’azur au chevron 
d ’or accom pagné de tro is trèfles d ’a r
gen t (variantes). — 1. J a c q u e s , m aire 
de Cortaillod, f  1579. —  2. J a c o b , 
châtelain  de Gorgier en 1578. —
3. D a v i d , m aire de Cortaillod de 1691 
à sa m ort 1704. — 4. R o d o l p h e , 
m aire de B evaix de 1771 à sa m ort
1800. —  4. C o n s t a n t , 1803-1870, 
député  au Corps législatif 1839-1843,

à  la  C onstituan te  1848, au  G rand Conseil 1848-1856, 
juge de paix  de Bon dry  de 1848 à sa m ort. — 5. 
É m i l e , 1838-1891, no taire, présiden t du trib u n a l de 
B oudry  1873-1891.— 6. H e n r i - L o u i s , * 21 ju ille t 1838 
à  Cortaillod, f  17 février 1905 à Peseux. Négociant, 
député au  G rand Conseil 1883-1889, au Conseil national 
1884-1887. F it p a rtie  des au to rités de Peseux où il 
s’é ta it fixé en 1880. —  7. A l b e r t , * 11 ju illet 1844 à 
Cortaillod, f  23 ao û t 1914 à N euchâtel, in s titu teu r. 
A uteur de : H ist, abrégée du canton de Neuchâtel, 1878, 
2e éd. sous le t i t r e  de Précis d ’histoire du canton de 
Neuchâtel, 1898 ; Notice historico-géographique sur l’ori
gine du canton de Neuchâtel et la réunion successive 
de ses parties intégrantes, 1885. —  M N  1915, p. 46. — 
Messager boiteux 1906. [L. M.]

C. C a n t o n  d e  V a u d .  Nom de plusieurs familles 
vaudoises ; de Vullierens a v an t 1536, Suchy 1546, 
Nyon 1648. —  Livre d’Or. [M. R.]

H E N S E L E R .  Vieille famille de B rem garten, bour
geoise en 1547. Elle est encore repré
sentée à Fribourg  où elle s ’est fixée 
au X IX e s. et où elle a pris la particule  
sans y  avoir d ro it. Armoiries : de sable 
à une demi-roue de m oulin de gueules 
accom pagnée en chef de tro is fleurs de 
lys d ’or et en pointe de tro is coupeaux 
de sinopie. —  1. H a n s , du G rand 
Conseil 1583-1596. —  2. J a k o b , * 1587, 
du P e tit Conseil 1639-1669, procureur 
1647-1657, trésorier 1658-1659, lieute

n a n t 1660-1662. —  3. H a n s - J a k o b , * 1632, avoyer 
du G rand Conseil 1673-1675, du P e tit Conseil 
1676-1697, procureur 1676-1678, a rch itecte  1679- 
1681, lieu ten an t et bailli du N iederam t 1685-1697. —
4. J o h a n n , 1635-1684, curé de T  hi engen, bailli de 
K adelburg , chanoine du chap itre  de Sainte-Vérène à
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Zurzach. —■ 5. H a n s - H e i n r i c h , f  1697, du  P e tit 
Conseil 1688-1697, rec teu r de l ’h ô p ita l e t p rocureur 
1697. —• 6. H e i n r i c h , du P e tit  Conseil 1683-1698, 
a d m in istra teu r 1683-1684, rec teu r de l ’h ô p ita l 1688- 
1690, trésorier 1691-1693. —  7. H a n s - H e i n r i c h , f  1728, 
du P e tit  Conseil 1713-1728, m aître  du g ra in  1713-1717, 
d irec teur de l ’h ô p ita l 1718-1720, p rocureu r 1724-1728. 
—  8. F r a n z - N i k l a u s , du P e tit Conseil 1767-1770, rec
teu r de la léproserie 1767-1768, p rocureur 1769-1770. —
9 . F r a n z - E g i d i u s , d u  P e tit  Conseil 1 7 9 0 - 1 7 9 8 ,  d irecteur 
de l ’h ô p ita l 1 7 9 0 - 1 7 9 8 ,  am m ann de la  ville 1 8 1 3 .  —
10. E d m o n d , 1826-1872, secrétaire  du com m issariat 
des guerres, lieu ten an t du p réfe t de F ribourg . —  11. 
A n t o n - U l r i c h , 1850-1892, num ism ate, a u te u r de t r a 
v au x  su r des questions de num ism atique  e t d ’héra l
d ique. A publié  deux nouvelles, L ’oiseau bleu et De 
garde, sous le pseudonym e de Hachel. —■ 12. R é g i n a l d , 
* 1892, a rtis te -p e in tre , m em bre et p résiden t de la section 
des B eaux-A rts de l ’In s t i tu t  na tional genevois, A 
publié divers tra v a u x  de généalogie e t d ’hérald ique : 
Familles staviacoises ; Notice sur la fam ille d’Ollon ; 
Lettres d’armoiries concédées à Pierre Fruyo ; Les S u r  beck 
de Soleure, e tc . —- Voir R . de H enseler : F am ilien- 
W appen aus Bremgarten, dans A H S .  —  L L H .  —  Arcli. 
de B rem garten . [H. V.]

H E N S E L E R .  Vieille fam ille de la com m une de 
R afz (Zurich) où elle est citée dès 1468. Son nom  dérive 
du prénom  H ans. [J. Frick.]

H E N S G I .  Fam ille  venue de B ergzabern  (Duché de 
P a la tin a t-D eu x -P o n ts) à  Bâle, é te in te  en 1809 en la 
personne de J o h a n n - E m a n u e l , m enuisier. Arm oiries : 
d ’argen t à  la tê te  de bœ uf. —• 1. F r a n z , 1597-1638, 
p roprié ta ire  à  S t. M argarethen près de Bâle, ainsi que 
ses descendan ts. —  2. S a m u e l , 1630-1679, fils du n° 1, 
lieutenant-colonel au  service de la  F rance, puis bailli 
de Locarno, p ro p rié ta ire  du ch âteau  de K lybeck près 
de Bâle. —  Voir W B . —  B J  1920, p . 184. [G. Ro.]

H E N S L E R .  Fam ille de la  p a rtie  supérieure du 
can ton  de Zurich, bourgeoise d ’Einsiedeln au  X V Ie s. 
Arm oiries : de gueules à la  m arque  de m aison d ’argen t 
soutenue de tro is coupeaux de sinopie. [R-r.]

H E N T S G H .  Fam ille de Tschecheln (Brandebourg) 
fixée à  Genève vers 1758 avec B e n j a m i n - G o t t l o b . A r 
moiries : de gueules à  deux bras arm és d ’or, passés en 
sauto ir, le dex tre  sur le senestre, le senestre te n a n t dans 
une m ain  au n a tu re l une p lum e d ’or posée en bande, les 
pennes dirigées vers le flanc senestre de l ’écu, le dex tre  
arm é d ’une badelaire  d ’argen t renversée en pal. •—-
1. H e n r i ,  * 1761 à Genève, |  1835 à Neuilly-sur-Seine, 
c itoyen de Genève 1792. E m prisonné e t exilé en 1793, 
lors de la  révo lu tion  genevoise, il acqu it en 1794 la 
bourgeoisie de N etsta l (Claris) que possède encore sa 
fam ille. A siégé au Conseil rep ré sen ta tif  de 1815 à 
1827. F o n d a teu r de plusieurs m aisons de comm erce 
et de banque  à N yon, Genève, Lyon, P a ris , don t la 
p lu p art ex is ten t encore. Un des fondateu rs en 1816 de la 
Compagnie d ’A ssurance m aritim e, fo ndateu r de la Caisse 
d ’É pargne et de P révoyance à Paris 1818, de l ’U nion 
Assurance-vie 1829. E n 1800, il a servi d ’in term édiaire  
à B onaparte  pour des paiem ents au x  arm ées ; avec ses 
fils, il a  reçu dans sa p ropriété  de Sécheron (sur l ’em pla
cem ent du parc  Mon Repos) to u tes les personnes en vue 
de passage à Genève : l ’im pératrice  Joséphine, la  reine 
H ortense, la princesse de Galles, B yron, Capo d ’Istria , 
Mme de S taël, e tc. —  2. I s a a c , fils du n° 1, 1785-1868 
à  Genève, juge au  trib u n a l de comm erce 1827-1829, p ré
sident de la Caisse d ’É p arg n e  e t de P révoyance de 
Genève 1824-1836. —  3. Ch a r l e s , fils du n° 1, * 1790 
à  Lyon, f  1854 à Genève. A d m in istra teu r de la  Caisse 
d ’É pargne et de P révoyance 1816-1821, ph ilan th rope  ; 
a fondé deux p rix  distribués au collège et à  l ’université , 
organisé des lectures et des conférences du soir pour 
ouvriers (1844-1845) et fa it p a ra ître  le Cahier de l ’Ouvrier. 
—  4. A l b e r t , fils du n° 1, 1804-1855 à  Genève. Membre 
de la C onstituan te  1842-1845, conseiller m unicipal du 
Petit-Saconnex  1833-1843, roi, puis am iral de l ’Exercice 
de la nav igation  1832-1846. Un des réorgan isateurs du 
corps de sapeurs-pom piers genevois. —  5. H e n r i , 1818- 
1905 à Genève, chef de la m aison H entsch et Cle 1842- 
1854, ad m in istra teu r de la Caisse d ’É pargne 1849-1854,

p a r ti t  à  cette  da te  pour San Francisco où il fu t consul 
suisse 1859-1866. —  6. Ch a r l e s , fils du n° 3, ch ef de la  
m aison H en tsch  et Cle 1853-1902, conseiller m unicipal 
de Genève 1858-1862, ad m in istra teu r de la  Caisse 
d ’É pargne  dès 1854, p résiden t 1899-1902, u n  des fo n d a
teu rs  de la  Com pagnie genevoise du gaz e t son présiden t 
1866-1902. Il é ta it p résiden t de l ’A ssociation financière 
au  m om ent où cette  société fu t reprise  pa r l ’Union 
financière. —  7. E r n e s t , fils du n° 6, 1853-1921 à  Ge
nève, chef de la m aison H entsch  et Clc 1879-1921, ad m i
n is tra te u r de l ’U nion financière, un  des fo ndateu rs de 
la Société suisse pour l ’in dustrie  é lectrique 1898, etc. —
8. É d o u a r d ,  fils du n° 6, * 1829 à Genève, f  1892 à 
P aris . N aturalisé  français en 1888, il fu t le fo n d a teu r 
d ’une branche  française et fit une b rillan te  carrière 
financière. P résiden t du C om ptoir d ’E scom pte de Paris 
1872-1889, p ro m o teu r de nom breuses affaires, p arm i 
lesquelles la  Société suisse pour l ’ind u strie  des chem ins 
de fer suisses, la  B anque des chem ins de fer suisses, etc. 
F o n d a teu r en 1866 de l ’Asile suisse des vieillards de 
P a r is . [ B l .  H f. n t s c h . ]

H E N Z .  Fam ille de la  ville d ’A arau  dès 1547. A r 
moiries : d ’a rg en t à la po in te  de gueules, chargé d ’un 
pal de sable et de deux fleurs de lys d ’or. —  W . Merz : 
W B  v. A arau . [H. Tr.]

H E N Z E N .  Très ancienne fam ille de L ôtschen (Va
lais) qui essaim a à  Loèche et à  Sim plon. 
Arm oiries : d ’azur à une m uraille cré
nelée de gueules, accom pagnée de deux 
étoiles d ’a rgen t à  six rais en chef et 
d ’une en po in te , celle-ci soutenue d ’un 
cro issan t du  m êm e. —  J o h . -B a p t i s t , 
de K ippel, * 1815, v icaire de N at ers 
1838-1839, curé de R eckingen 1839- 
1840, chancelier episcopal 1840-1843, 
curé de M onthey 1843-1844, chapelain 
de Sim plon 1844-1848, professeur à 

Sion 1848-1866, p réfe t des études du can ton  du Valais 
dès 1853, curé de Sion hors les m urs dès 1865 ; il rédigea 
p en d an t plusieurs années le W alliser Bote, f  12 m ars
1881. —  B W G  I I , 387. [ D . I . ]

H E N Z I .  Nom de fam ille du can to n  de Berne, dérivé 
du prénom  de H einrich. O utre la fam ille bourgeoise de la 
ville de Berne, une a u tre  fam ille existe à  Safneren. 
J o h a n n e s  d it Henzi est cité  à M ünsingen en 1333 
(F R B ) .  K . Geiser a  consacré une m onographie : Der 
Knabe, der das A lphorn blies dans B T  1893-1894, à 
J a k o b , de la châtellenie d ’Œ sch, qui p rit p a r t  à  la n u it 
de la S a in t-B arthélem y à Paris en 1572 et se tro u v a it  à 
A arw angen en 1574.

La fam ille bourgeoise de la  ville de Berne, émigrée 
d ’Orpond, o b tin t la bourgeoisie entre  1505 e t 1540. 
Arm oiries : d ’azur à  une foi issan t de nuages te n a n t un 
fer de lance et une palm e, accom pagnée en chef d ’une 
étoile d ’or e t, en pointe, de tro is coupeaux de sinopie 
(com binaison de différentes arm oiries précédentes). —
1. S a m u e l , 1634-1701, professeur de grec et de théologie 
à  Berne. —  2. J o h a n n e s , 1637-1706, des Deux-Cents 
1673, châtela in  de Zweisim m en 1683, in te n d a n t des 
bâ tim en ts  1695. —  3. S a m u e l ,  fils du pasteu r Johannes 
d ’A arberg (f  1710), * 1701, cap itaine  au  service du duc 
de Modène 1741-1743 ; à  son re to u r dans la  m ère-patrie, 
il fu t un  certain  tem ps p récep teur de Ju lie  Bondeli. 
Im pliqué dans l ’affaire du M emorial, dans lequel des 
hom m es considérés dem andaien t au  gouvernem ent que 
les fonctions publiques fussen t accessibles à  to u s les 
bourgeois, il fu t banni pour cinq ans e t se ren d it à 
N euchâtel. Il s ’y consacra à  des tra v a u x  h istoriques 
et littéra ires, rédigea le Mercure Suisse, collabora au 
Journal Helvétique et pub lia  les A m usem ents de M i- 
sodème et, p lus ta rd , la  Messagerie du P inde. Comme 
écrivain, il n ’usa  que de la langue française. Gracié 
en été 1748, il re n tra  à  Berne, fu t nom m é sous-biblio
thécaire  avec l ’espoir d ’être prom u b ib lio thécaire en 
chef, m ais un  jeune p a tric ien  lu i fu t  préféré. Il écrivit 
à ce m om ent sa tragéd ie  : Grisler ou l ’Helvétie déli
vrée, im prim ée en 1762 sous le t it re  de Grisler ou l’am bi
tion punie. Im pliqué dans la con juration  de ju in  1749 
qui porte  son nom , il fu t a rrê té  le 5 ju ille t et décapité 
le 17 ju ille t comm e p rincipal in stig a teu r de cette  ten -
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ta tiv e  avec F u e te r et W ernier. —  J .- J .  B âbler : Samuel 
H enzis Leben und Schriften. —  M aria K rebs : Henzi 
und Lessing, dans N bt. der lit. Ges. Bern  1904. —  K ohler : 
Les oeuvres poétiques de S . H . dans A S J .  —  J .-H . G raf : 
dans Gesch. d. M athem at. in  bern. Landen, cah. I l l ,  1 et 2.
—  B B G  10, p . 38. —  B T 1892. —  4. R ü d .-S a m u e l, fils du 
n° 3, 1731-1803, p récep teu r des princes d ’Orléans, s ’in 
téressa aux  le ttre s  et aux  a rts . —  S K L .  —  5. L u d w i g , 
fils du  n° 3, officier au service de l ’A utriche, se distin
gua à Marengo, dev in t lieu tenant-colonel. Il perd it, par 
son m ariage avec une catholique, la bourgeoisie de 
B erne. —  6.  H e i n r i c h , fils du n° 5, 1785-1849, p arv in t 
à  de hau tes dignités au  service de l ’A utriche. Colonel 
1841, chef de d is tric t en L om bardie, anobli en 1844 sous 
le nom  von A arthurm . C om m andant de la forteresse 
d ’Ofen, il m o u ru t en la  défendant contre Görgey en 
1849. Une s ta tu e  (a u jo u rd ’hui détru ite) y  fu t érigée à sa 
m ém oire. L a b ranche  au trich ienne s ’est é te in te  en ligne 
m asculine en 1889. —  Voir en général les généalogies de 
G runer e t de W erd t, m ns. à  la Bibl. de B erne. —  Tabi, 
généal. au x  m ains de la  fam ille. —  B arth . n" 13 379.
—  S B B 1 .  [H.  Tr.]

Ce nom  est aussi rép an d u  dans le can ton  de Soleure. 
H E N Z I  ( C O N J U R A T I O N  D E ) .  Cette conjuration

fu t fom entée à B erne en 1749 pa r des patriciens ex
clus du gouvernem ent, à  l ’instigation  de Daniel et 
Gabriel Fueter, du tan n eu r G ottfried K uhn, du lieu te 
n a n t de la  garde civile E m anuel F ueter, leur trè s  
ac tif  agent, et du com m erçant W ernier. Soixante  à 
soixante-dix  bourgeois, a rtisans, fab rican ts, com m er
çants et é tu d ian ts  se ra llièren t à eux. Sam uel Henzi, 
qui s ’im posait par son intelligence, leur p rê ta  l ’aide de 
sa science et de sa plum e. Il rédigea le m ém oire qui for
m ulait les b u ts de la  con juration  : renversem ent du pa- 
tr ic ia t, co n stitu tio n  corporative, nom ination  du Grand 
Conseil pa r les corporations, renouvellem ent du P e tit 
Conseil tous les six mois, suppression des redevances 
dues pa r les bourgeois, augm en tation  de leur p a r t  aux 
biens de la  bourgeoisie, et p a r contre réduction  des cré
dits affectés à  la  construction  de rou tes. Il dem andait 
donc l ’accès au gouvernem ent pour 350 familles, au 
lieu de 80. Le 25 ju in  1749, Henzi lu t le m anifeste aux 
conjurés réunis dans la m aison du fab rican t Joh.- 
F riedrich  K üpfer, au Bulgenbach. Henzi n ’é ta it q u ’à 
demi p a rtisan  du com plot et fit ses p répara tifs  de d épart 
pour Paris. Malgré des discours sanguinaires, le plan 
d ’exécution n ’é ta it pas encore défin itivem ent a rrê té, 
quand, le 2 ju ille t, F riedrich  U lrich, é tu d ian t en th éo 
logie, dévoila la con juration  au  conseiller Tillier ; les 
patric iens ag iren t résolum ent. Le 3 ju ille t, les deux Con
seils é ta ien t saisis de l ’affaire secrètem ent et la ville 
surveillée ; le  4, une tren ta in e  de personnes, don t W er
nier, le lieu ten an t F u e ter et Henzi, é ta ien t arrê tées à 
l ’im prov iste  ; des troupes de la  cam pagne fu ren t appe
lées en ville. T ren te  au tres conjurés fu ren t consignés 
dans leur dem eure. G. e t D. F ueter p riren t la  fu ite  à 
tem ps. Les au teu rs du com plot n ’av a ien t aucun  com
plice clans, la  cam pagne, restée  fidèle au gouvernem ent 
dont le renversem ent lui au ra it été préjudiciable. Le 16 
ju ille t Henzi, W ernier et E m . F u e ter fu ren t condam nés 
pa r le G rand Conseil à  ê tre  décapités ; la  peine de Fueter 
fu t aggravée de celle d ’avoir la m ain droite  tranchée . Le 
17, la sentence fu t exécutée dev an t la  p o rte  du h a u t.
G. Fueter et K uhn  qui s’é ta len t enfuis fu ren t condam nés 
à m ort par contum ace. Les au tres accusés fu ren t, les.uns 
condam nés au bannissem ent, aux arrê ts dans leur 
m aison ou à des adm onestations, e t les au tres libérés. 
A ucune fo rtune ne fu t séquestrée ; le gouvernem ent 
assum a to u s les frais. La con ju ra tion  eu t un  grand  re 
ten tissem en t à cause de la personnalité  de Henzi, m ais le 
p a tric ia t se d isculpa pa r une proclam ation  du 18 septem 
bre 1749. Le dé la teur U lrich re ç u t en récom pense 
50 000 lb . et l ’une des meilleures cures. —  Voir Tillier : 
Gesch. des Freistaats Bern V, 182. —  A rt. H e n z i ,  
n° 3. [ R .  F e l l e r , ]

H E N Z I R O S S .  Fam ille de N iederbuchsiten (C So
leure). —  E u g e n , * 1877, m aître  de dessin à  Berne 
depuis 1908, liéraldiste et pein tre. — D SC. [H .  Tr.l 

H E P I D A N U S  ou H E P I X A N U S .  Moine de Saint- 
Gall qui écrivit en tre  1072 et 1077 une Vita s. Wiboradæ

qui est essentiellem ent un  rem aniem ent et un dévelop
pem ent de la  biographie écrite pa r le m oine H artm an n . 
Quelques-unes de ses additions sont précieuses, m ais la 
p lu p art ne son t que des enjolivures légendaires d ’un 
fa it h istorique. L ’original de la Vita d ’H epidanus est 
perdu, m ais une copie se trouve  dans le Codex 560 de la  
b ib lio thèque de l ’ancien couvent, e t a  été publiée pour 
la p rem ière fois pa r Goldast : A lam . rer. Script. (1606), 
p. 323. —  Voir Geschichtschreiber der deutschen Vorzeit, 
2 e éd., vol. 38, p. 256. —  W yss : Historiogr. [ E .  S c h l u m p f . )

H Ë P P .  Vieille famille de Gâchlingen (Schafîhouse). 
H a n s  dit Swab  est cité en 1510. —  1. A n d r e a s , dép u té  
à la  landsgem einde du K le ttgau  1798. —  2. J o h a n n e s ,  
* 1879, in s titu teu r  à U nterbach-H inwil 1902-1903, à  
R ing w il-H inwil 1903-1906, à  Zurich 1906-1918, dès 
1918 d irec teu r de l ’établissem ent cantonal des aveugles 
et sourds-m uets à Zurich. A u teu r de Die Selbstregierung 
der Schüler, 1911 ; Die Anstaltserziehung, 1913. — 
Voir US. —  W ildberger : Gesch. von N eunkirch. [W.-K.]

H É R A L D I Q U E .  E n  Suisse, la h au te  noblesse a 
porté  des arm oiries dès le m ilieu du X I I 0 s. ; le plus 
ancien docum ent connu qui soit ind iscu tab lem ent hé
ra ld ique et que l ’on puisse dater avec certitude  est le 
sceau du duc W elf, de l ’an  1152, aux  archives de Saint- 
Gall. Les m in istériaux  com m encent à  p o rter des arm oi
ries vers la  fin du X I I e s. e t au com m encem ent du 
siècle su iv an t l ’usage des arm oiries est général parm H a 
noblesse du pays.

Les arm oiries des bourgeois paraissent déjà  au X I I I e s. 
Elles tiren t leur origine des écus, des sceaux et assez 
souvent des m arques de m aisons e t des m arques de 
familles. Les m arques de m aisons é ta ien t des représen ta
tions peintes ou sculptées d ’anim aux, de p lan tes et 
d ’ustensiles appliquées aux façades des m aisons, ser
v a n t à  leur identification . L'es m arques de familles, 
com binaisons de tra its  et de figures géom étriques, ser
vaien t à  m arquer ta n t  les ustensiles du p ropriétaire  que 
ses ballots de m archandises. Placées dans un écu, elles 
devinrent des arm oiries, souvent modifiées dans la suite 
pour les rendre  plus héraldiques. Les prem ières arm oiries 
bourgeoises sont portées par des m em bres des familles 
patriciennes dont le genre de vie ne se d istinguait guère 
de celui de la p e tite  noblesse, m ais les artisans ont, eux 
aussi, comm encé à p o rter des arm oiries dès le X IV e s. 
L ’h ab itude  de placer les arm oiries des conseillers dans 
les m aisons de ville et les m aisons des corporations 
con tribua beaucoup à  vulgariser leur emploi chez les 
citadins. Los paysans libres com m encent au X IV e s. à 
porter des arm oiries, écus et cimiers. R ares a v an t le 
X V Ie s., les arm oiries de cette  catégorie deviennent 
fréquentes au  X V IIe s. Les m arques à feu, servan t à 
m arquer les ustensiles en bois, en fo rm ent souvent le 
po in t de départ.

Les arm oiries des corporations, paraissan t au X IV e s., 
tire n t leur origine des bannières, des sceaux et des m ar
ques de m aisons. Les varia tions sont très fréquentes et 
con tinuen t ju sq u ’au X V Ie s. Les bouchers p o rten t le 
plus souvent le bœ u f ou l ’agneau ; les tanneurs m on
tre n t  une préférence pour le lion ; les orfèvres porten t 
des coupes, des couronnes ; d ’ailleurs les outils et les 
p roduits rap p elan t le m étier, so n t p a rto u t les m eubles 
préférés. La fleur de lys portée souvent pa r les m ar
chands représen te  les épices. Le serpent accom pagnant 
les outils des m aréchaux se rap p o rte  à  une an tique 
légende de ce corps de m étier.

E n Suisse, m aintes arm oiries d ’É ta t  dériven t di
rectem ent des bannières, ainsi celles de Zurich, de 
Lucerne, de Schwyz, de Zoug, de Soleure et de F ri
bourg. Celles de Schwyz, de gueules plein ju sq u ’au 
X V Ie s., rem on ten t m êm e aux tem ps des enseignes 
d ’une seule couleur, p eu t-ê tre  préhéraldiques. Uri et 
Claris on t placé leurs emblèmes sigillaires dans leurs 
arm oiries. Bâle a  pris les arm es de son seigneur, l ’évê- 
que, en changeant les ém aux ; les Valaisans on t sim ple
m ent accaparé la  bannière de l ’évêque, leur seigneur, 
en y  p laçan t des étoiles pour représen ter les dixains. 
Berne p a ra ît avoir changé d ’arm oiries, su b s titu an t l ’écu 
actuel à l ’emblème sigillaire de Tours, que l ’ancienne 
bannière m o n tra it noir sur blanc. La R épublique hel
vétique n ’a y an t pas de véritables armoiries, elle a
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em ployé des écussons tiercés en fasce ou en bande, à  ses 
couleurs. Dès le X V Ie s., on tro u v e  des écus à  la  croix 
b lanche, m ais aucun  emploi officiel de ces arm es n ’a 
été  fa it a v an t l ’exécution du sceau de la  C onfédération 
en 1815.

Les arm oiries des bailliages, châtellenies, etc., ne 
son t d ’abord  que les arm oiries des seigneurs. L a sei
gneurie a y an t changé de m ains, l ’on ga rd a  parfois l ’écu 
de l ’ancien  seigneur ou bien l ’on a jo u ta  des brisures le 
ra p p e lan t ; l ’on com posa m êm e spécialem ent des a r 
m oiries pour la  c irconscription adm in istra tiv e , ainsi 
la châtellenie de Corbières p o rta it  u n  écu p a r ti de 
Savoie-V aud et de G ruyère, ce qui ne se rap p o rte  à 
aucune alliance, m ais seulem ent aux  co-possesseurs. 
Au X V Ie s., des arm oiries en tièrem ent nouvelles fu ren t 
parfois composées, m ais le b lason des anciens seigneurs 
re s ta it em ployé assez souvent.

Les arm oiries des com m unes, pour a u ta n t  q u ’elles 
é ta ien t des villes a y a n t une existence corpora tive  a n 
cienne, su iven t les usages des É ta ts . Les com m unes 
rurales p o rtè ren t des arm oiries dès le X V e s. Q uand les 
arm oiries ne se ra p p o rte n t pas aux  arm es du seigneur, 
elles son t en général basées sur les sceaux, su r to u t au 
X V II Ie s.

Les arm oiries des anciennes abbayes, com m e Saint- 
Gall, Saint-M aurice, D isentis, seigneuries indépendantes 
fo rm an t de p e tits  É ta ts  ecclésiastiques, on t les mêmes 
origines que celles des É ta ts  laïques. —  Voir P . Ganz : 
Die heraldische K unst in  der Schweiz im  X I I .  u . X I I I .  
Jahrh. —  A rt. A r m o r i a l , D r a p e a u x  et H é r a l d i q u e , 
S o c i é t é  s u i s s e  d ’. [ d .-l . g .]

H É R A L D I Q U E  ( S O C I É T É  S U I S S E  D ’), Fondée 
à  N euchâtel en 1891 sur l ’in itia tiv e  de quelques amis 
de Maurice T ripe t, lequel p u b lia it, depuis 1887, les 
Archives héraldiques suisses. Cette revue dev in t en 1892 
et est restée  l ’organe de la  nouvelle société. La Société 
suisse d ’hérald ique a en trep ris en 1899 la  publication  
d ’un  M anuel généalogique pour servir à l’histoire de la 
Suisse, don t deux volum es on t p a ru  ; le prem ier, en 
1908, consacré au x  dynastes ; le second, en 1916, aux 
m in isté riaux  et au p a tr ic ia t. Sous le nom  de M onu
menta heraldica, elle collectionne des dessins d ’arm oiries 
recueillies dans to u te s  les parties du pays, qui serv iron t 
de base un  jo u r à  un  arm oria l général suisse. Les prési
dents de la  société on t été  : Je a n  Grellet, de 1891 à 
1918, Je a n  de P u ry  de 1919 à 1925, e t P au l Ganz dès 
1925 .  [ J .  de P.]

H E R A T  I N C  E N (G. Lucerne, D. H ochdorf, Com. 
E schenbach). L a ju rid ic tio n  de H eratingen  é ta it à  l ’ori
gine p a rtie  in tég ran te  de la  seigneurie de R otenbourg  
et re lev a it au sp irituel de H ochdorf. Le plus ancien 
dro it colonger rem onte  aux  environs de 1400 ( Gfr. X I, 
185). Il fu t  renouvelé en 1530. Les h a b ita n ts  se com po
saien t de paysans libres e t de demi-libres ; ils av a ien t 
u n  juge e t un  sau tie r. L a basse ju rid ic tio n  passa  en 
1445 de la fam ille L ütishofen  à  la  fam ille zum  BUI de 
G undelingen, en 1481 à l ’avoyer L ud. K ram er, en 1501 
à la fam ille Feer et, vers le m ilieu du X V II Ie s., aux 
B althasar. L a localité fu t le berceau d ’une famille 
von H eratingen  don t quelques rep résen tan ts  se sont 
distingués comme bourgeois de Lucerne. —  U l r i c h , 
du G rand Conseil 1396, bailli de M erischwand 1408- 
1414, du P e tit  Conseil 1421, bailli de R otenbourg  1422- 
1425. —  Voir Segesser : Rechtsgesch. —• E ste rm an n  : 
Gesch. von Hochdorf. —  Gfr. Reg. —  Archives d ’É ta t  
Lucerne. [P.-X. W.]

H É R A U T .  Les h é rau ts  é ta ien t des personnages 
officiels s ’occupant des questions hérald iques. Ils fu ren t 
d ’abord  des m essagers et jo u iren t de l ’im m unité  accor
dée de to u t  tem ps aux  porteurs de nouvelles officielles. 
Il y  a v a it tro is grades de hérau ts  : les rois d ’arm es, les 
hé rau ts  p roprem en t dits et les poursu ivan ts d ’arm es. 
Ils é ta ien t vê tus aux  arm es de leur m aître , p o r ta n t dès 
le X V e s. le ta b a rd  arm orié qui fa isait p a rtie  alors du 
costum e guerrier des nobles. Les rois d ’arm es p o rta ien t 
encore u n  collier e t parfois une couronne, les h érau ts 
des au tres grades, soit des colliers, soit des emblèmes, 
comme les plaques de nos huissiers d ’a u jo u rd ’hui. Tous 
av a ien t un  b â ton , signe de leur qualité  officielle. Ils 
é ta ien t su rto u t au service des princes et de la noblesse,

m ais aussi à. celui de villes, au  m oins dans la Suisse 
rom ande. Celui de La T our-de-Peilz est m entionné au 
X IV e s. et le h é rau t de la  ville de L ausanne nous est 
connu p a r les longs démêlés que la  ville eu t avec 
l ’évêque à son su je t. Dans la  Suisse allem ande, les 
villes ne sem blen t pas avoir eu leur h é rau t. Les fonctions 
de m essager y  é ta ien t rem plies pa r les huissiers ( W eibel) 
et les courriers (L ä u fer)  vêtus eux aussi aux arm es ou 
aux  couleurs de leurs m aîtres et p o rta n t le b â to n  de 
leur office, tan d is  que les fonctions s tric tem en t h é ra l
diques é ta ien t rem plies p a r les com tes pa la tin s de 
l ’em pire. [D.-L. G.]

H E R B A R T ,  J o h . - F h i e d r i c h , 1776-1841, philoso
phe allem and et pédagogue connu, professeur à 
G öttingue 1802-1809, à K önigsberg et dès 1833 do nou
veau  à G öttingue ; p récep teu r de 1797 au déb u t de 
1800, à  Berne, dans la  fam ille de K .-F . de Steiger, ancien 
bailli d ’In terlak en . Il fit connaissance de Pestalozzi et 
de sa m éthode à B erthoud  en 1799 ; écriv it au x  bains 
d ’E nggistein, en 1798, son Erster problematischer E n tw u rf  
der Wissenslehre e t, à G öttingue, divers tra ité s  sur le 
systèm e de Pesta lozzi. —  A D B . —  R. S teck  dans B T  
1900. [H.  Tr .]

H E R B E R S T E I N ,  SlGMUND von ,  1486-1566, * à 
W ippach en Carniole, f  à  Vienne, d ip lom ate  au  service 
des em pereurs M aximilien I er et C harles-Q uint. L ’une 
de ses p rem ières m issions d ip lom atiques le conduis! en 
Suisse où les am bassadeurs im périaux  dont H erberstein  
é ta it, conférèrent d ’abord  à R orschach le 30 ju in  1516 
avec les cantons de Zurich, Uri, Schwyz, Bàie e t Schaff- 
house, puis, le 7 ju ille t, avec tous les cantons, à la Diète 
générale de Zurich. Ils cherchaien t à  soustra ire  la 
C onfédération à l ’influence de la France e t à  l ’engager 
dans la guerre con tre  ce pays aux  côtés de l ’em pereur 
e t du roi d ’A ngleterre, H enri V II I .  L ’en trevue  échoua 
e t se te rm in a  p a r la décision des cantons de n ’être  ni 
pour la France ni pour l ’em pereur et seulem ent Confé
dérés. Les re la tions du dip lom ate avec la  Suisse p riren t 
ainsi fin. —  Voir A D B .  —  L L .  —  D ierauer I I .  —  A S 
I I I -  (nom m é à to r t  Haberstein). — Fontes rerum aus- 
triacarum, l re partie , vol. I (au to b io g rap h ie ).—  W ilh. 
Gisi : Die Beziehungen zwischen der Schweiz und E n g 
land 1515-1517, dans Arch. S  G XV. [G illardon  J

H E R B E T S W I L  (G. Sol eure, D. B alsta l. V. D G S ). 
Com. et paroisse, qui a p p a rtin t  autrefois à  la seigneurie 
de N eu-Falkenste in , puis, de 1420 à 1798, au bailliage 
soleurois de Falkenste in . L ’église re levait p rim itiv e 
m en t de M atzendorf, elle en fu t détachée en 1843 et 
érigée en paroisse autonom e. Le fu tu r  évêque F iala  en 
fu t curé de 1843 à 1857. — M H V S  8. —  A. Schm id : 
Kirchensätze. —  L .-R . Schm idlin : Kirchensätze. [H. Tr.] 

H E R B E T T A Z .  Ancienne fam ille fribourgeoise, ori
g inaire et bourgeoise de C ottens, où elle est m entionnée 
déjà en 1321-1322. N i c o d  H erb e ttaz , d ’A utigny, fu t 
reçu  dans la bourgeoisie de F ribourg  en 1467. —  G um y : 
Regeste d'Hauterive, 378. —• Archives É ta t  F ribourg  : 
Reg. bourgeoisie I I .  [J. N.]

H E R B L I G E N  (C. Berne, D. Konolfm gen. V. DG S). 
Coni, et Vge de la  paroisse d ’O berdiessbach. E n 1312 
Herbelingen  ; il dépendait de l ’ancienne ju rid ic tio n  de 
K onolfm gen. Arm oiries : d ’a rgen t à  tro is fers à  cheval 
de sable. Au X IV e s., des bourgeois de Berne et de 
T houne possèdent des biens e t des droits dans le pays, 
tels les M ünzer à  Berne. Le village donna son nom  à 
une fam ille bourgeoise de Berne e t de T houne aux 
X IV e et X V e s. —  Voir F R B .  —  von M ülinen : Bei
träge I I .  [H. Tr.]

H E R B L I N G E N  (C. Schafïhouse, D. R eyath . 
V. D G S). Com. et Vge. E n  1258 et 1281 Herwilingen  
et Herwelingen. L a basse ju rid ic tio n  sur to u t  le village 
a p p a rtin t à  l ’origine aux H erblingen qui h ab ita ien t le 
château  fo rt situé  en am ont. Au com m encem ent du 
X IV e s., le ch âteau  et le bailliage passèren t aux  ducs 
d ’A utriche, qui les firent p robablem ent adm in istrer 
pa r leurs m inistériaux, les Truchsess von Diessenhofen. 
Ceux-ci en dev in ren t b ien tô t tenanciers hypothécaires, 
puis p ropriétaires ; s ’é ta n t appauvris, ils du ren t céder 
en 1469 cette  possession à leur créancier, A dam  Cron, 
patricien  schaffhousois. Ce dernier v en d it en 1502 le 
château  et le bailliage à H ans Löw de Schaff house qui
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les rem it à son to u r en 1507 à  B eringer von Landenberg, 
don t la veuve en fit cession à la  ville de Schaffhouse en 
1534. Le bailliage de H erblingen dépendant du château  
ne com prenait en fa it que la m oitié du village ; l ’au tre

Le châ teau de Herb lingen au milieu du XIX» s.
D’après une  sépia aux Archives d ’État,  SchalThouse.

m oitié  se ra tta c h a it  au  dom aine de Mogern dans le 
Fu lach ta l voisin. La ville de Schaffhouse acqu it en 
1521 de la  fam ille Haglc le dom aine de Mogern, la fo rêt 
du W egenbach et le dem i-bailliage de H erblingen. Elle 
possédait ainsi en 1534 to u te  la  basse ju rid ic tion . La 
h a u te  ju stice  re levait du com té de N ellenburg (A utri
che). Schaffhouse ne l ’ach e ta  q u ’en 1723, avec celle du 
R ey ath . Le duc R odolphe d ’A utriche fit don en 1289, à 
Conrad B rüm si, du d ro it de dîme. Les frères Brüm si 
vend iren t la m êm e année la grande et la pe tite  dîme au 
couven t de P arad ies. Au spirituel, H erblingen ap p artin t 
ju sq u ’à la  Réform e à la  paroisse de Lohn. Vers 1600 
encore, les h a b ita n ts  devaient y  aller au prêche aux 
jou rs de grande fête. Les au tres jou rs, le culte  é ta it cé
lébré dans l ’église d ’H erblingen. Au poste de pasteu r du 
village se ra tta c h a it  celui de p récep teu r de 2 e classe de 
l’école la tin e , ju sq u ’au X IX e s. On ignore de quand  date 
l’ancienne église du village. Elle fu t transform ée en m ai
son d ’h ab ita tio n  après la  construction  de l ’église actuelle 
en 1751 ; on y  reconnaît encore le chœ ur. Les fonts 
b ap tism aux , datés de 1526, fu ren t transférés dans le 
nouveau b â tim en t. R egistres de bap têm es dès 1681, de 
m ariages dès 1746, de décès dès 1772.

Le château  de H erblingen rem onte  à  une époque fort 
ancienne. Il ex is ta it a v an t la  fondation  du couvent 
d ’Allerheiligen à Schaffhouse, don t la prem ière chapelle 
fu t inaugurée en 1052 pa r le pape Léon IX  en même 
tem ps que celle du ch âteau . Une nouvelle chapelle fu t 
bâ tie  au  château  en 1281, inaugurée, et pourvue en 
1295 d ’un  bénéfice. Q uand Schaffhouse en fu t devenue 
p roprié ta ire , en 1534, il y  in sta lla  le bailli du R eyath . 
H erblingen re s ta  résidence de ce fonctionnaire  ju sq u ’en 
1733, date  à laquelle la ville v end it le dom aine au b an 
quier viennois Joh.-W ilh . Gerstenfeld. Ce dernier fit au 
ch âteau  des transfo rm ations m alheureuses qui lui en
levèren t son caractère m oyenâgeux. Gerstenfeld fit 
finalem ent faillite et le bourgm estre A nshelm -Franz 
von M eyenburg acquit le ch âteau  aux  enchères en 1779. 
Schaffhouse le rach e ta  en 1842 pour y  installer un  asile 
d ’aliénés. Le p ro je t n ’ab o u tit pas et le b â tim en t fu t 
vendu à des particuliers. Il a  changé dès lors fréquem 
m en t de p roprié ta ire . —  Voir US. —  R üeger : Chronik. 
—  Festschrift de la ville et F . du can ton  1901. —  H arder : 
Schloss Herblingen. —  R ahn : Statistik, dans A SA  1888, 
p . 125. —  Relief du château  a v an t 1852 au m usée de 
la ville de Schaffhouse. [H .  W e r n e r . ]

H E R B L I N G E N ,  von.  Vieille famille noble de la 
ville de Schaffhouse, é te in te  vers le m ilieu du X V e s., 
qui porte  le nom  d ’un  village et d ’un  château . A rm oi
ries : de gueules au pal d ’argen t chargé de deux 
aigles d ’azur. —  1. R ü e d i g e r , fit don en 1181 des dîmes 
de S ch latt au  chap itre  de Constance. —  2. K o n r a d , 

chapelain de Schwarza, céda les reve
nus de son église en 1258 au couvent 
de Paradies. Peu après, chanoine de 
Coire et no taire  de Rodolphe de H abs
bourg. E n  1281 il fit reconstru ire  la 
chapelle du château  d ’H erblingen et 
légua en 1307 sa m aison de Schaffhouse 
aux  chapitres de Salem et W ettingen, 
f  av an t le 24 aoû t 1310. —  3. E g b e r t , 
tém oin  en 1277, siégea probablem ent 
au  Conseil, f  a v an t le 28 avril 1305. —

4. H e i n r i c h , conseiller 1291, tém oin cette  année-là et en 
1296. Il ne fu t pas compris dans la paix  de 1337 qui m it 
fin aux  lu tte s  des deux factions de la noblesse. Il ap 
pose son sceau encore de 1339-1341. —  5. H a n s , fils du 
n° 4, conseiller 1373, bailli 1375, renonça la m êm e année 
à  to u tes ses pré tentions su r les droits de pêche dans le 
Rhin, f  au plus ta rd  en 1397. —  6. H e i n r i c h , cité de 
1397 à 1426. —  Voir R üeger : Chronik. [w.-IC.]

H E R B O R T .  Voir H e r p o r t .
H E R B R U G G ,  Voir HEERBRUGG.
H E R B s f E R  ( H e r b s t ), H a n s , peintre, * vers 1468 

à  S trasbourg , s ’é tab lit en 1492 à  Bâle (corporation zum  
Himmel) et p rit p a r t à  la cam pagne de la H a u te -Ita lie  
en 1512. Il en tre tin t d’amicales relations avec les frères 
Am brosius et H ans Holbein le jeune, venus à Bâle en 
1515 et 1516. Son p o rtra it par Am brosius Holbein se 
trouve  au  m usée des B eaux-A rts à Bàie. H erbster pei
gnit des au tels et des tabernacles, f  1550 à Bâle de la 
peste. Son fils est le célèbre im prim eur J o h a n n  O p o r i n  
(trad u c tio n  grecque de H erbster). Armoiries : coupé 
d ’arg en t au  lion de sable, et de sable. — S K L .  — 
W B . [C. Ro.]

H E R C O D .  Fam ille de C hâteau-d’Œ x (Vaud) dès 
1436. —  R o b e r t , * 1876, D r ès le ttres , secrétaire 
général de la  Ligue antialcoolique suisse, au teu r de 
nom breuses études sur l ’alcoolisme. [M. R.]

H E R D E N E R .  Vieille famille de la  comm une de 
W âdenswil (Zurich), où elle est établie dès 1408, origi
naire de l ’ancien dom aine de Herdener près Horgen. Le 
nom  de Herdiner ap p ara ît à Zurich dès le X IV e s. — 
Voir UZ  9-11. —  Z S tB  I. —  Pfister : Die ältesten F am i
liennamen der Pfarrei Wâdenswil, p. 18. [J. F r i c k . ]

H E R D E R .  Fam illes des cantons de Schaffhouse et 
de Zurich.

A. C an ton  de S c h a ffh o u se . Vieille famille d e là  ville 
de Schaffhouse, é te in te  au m ilieu du X IX e s. Arm oiries : 
de gueules à un  losange d ’or. —  H a n s ,  tailleur, de Sain t- 
Gall, bourgeois en 1543. — U l r i c h ,  prévôt des tisse 
rands, t  1580. —  J o i i . - J a k o b ,  * 4 octobre 1799, d irec
teu r de l ’in s t itu t  Friedeck près Buch en 1826, in s t i tu 
teu r 1838 e t m aître  supérieur à l ’école des jeunes fil
les 1851, t  2 avril 1859. A publié : Der Eidschwur im  
R ütli, 1847. —  Voir Mägis : Schaffh. Schriftsteller. — 
R egistre généalogique de la ville de Schaffhouse. [W.-K.]

B. C an ton  de Z u rich . Fam ille peu nom breuse bour
geoise de la  ville de Zurich. Arm oiries : de gueules à 
deux p lan tes de sinopie issan t de tro is coupeaux du 
même, un  écusson d ’argen t en abîm e accom pagné en 
chef d ’une étoile d ’or. — 1. H a n s  H erter, ta illeur, de 
Thurgovie, bourgeois en 1532. —  2. Hans-jAKOB, 1565- 
1632, pelletier, bailli de Steinegg 1627-1628. —  3. 
H e i n r i c h ,  * 1661, p asteu r de Schw ellbrunn 1690, de 
W ildberg de 1694 à sa m ort 1716, doyen du chap itre  
de l ’E llgau en 1713. — 4. F e l i x ,  * 1741, diacre de 
l ’o rphelinat 1778, de la  Predigerkirche 1784, dont il 
fu t ensuite pasteu r, chanoine du G rossm ünster de 
1796 à  sa m ort, 1er janv ier 1810. A uteur d ’écrits reli
gieux. —  5. F e l i x ,  fils du n° 4, * 1785, p asteu r à 
N eftenbach, de 1820 à sa m ort en 1850, m em bre du 
Synode 1829, doyen du chapitre  de W in terthour 1830, 
au teu r de Denkmal a u f F elix Herder dans N bl. der 
Chorherren 1811. —  Voir L L .  —  K eller-Escher : Promp- 
tuarium . —  W irz : Etat. — Katalog Stadtbibi. Zürich

»Mw#
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1864 et 1896. —  R enseignem ents de F ritz  H erder à 
Zurich et de H ans Hess à  W in te rth o u r. [H. Bv.]

H E R D E R N  (C. Thurgovie, D. S teckborn . V. D G S). 
Com mune, Village et château . Des ru ines rom aines

Le château  de Herdern  en 1754. D’après une g ravure  sur cuivre 
de la Topographie de Ö. I-Iorrliberger.

et des vestiges celtiques y  son t visibles. La rou te  
rom aine Ad Fines-T asgetium  ne passa it pas, comme 
on l ’a d m e tta it  jad is, près de H erdern , m ais un  peu 
au N ord, au-dessus de R eutershaus. —  T B  60. — 
Prem ière m ention  : en 1094 Harderin. Les droits de 
ju stice  a p p a rtin re n t p rim itivem en t à  W il, puis au  cou
ven t d ’Ittin g en . Le dom aine et la  collation de l ’église 
p assèren t en 1331 de l ’abbaye  de Saint-G all au  couvent 
nouvellem ent fondé de K alchrain . Le château , dont 
on ignore l ’origine, é ta it aussi appelé B arbenste in  dès 
1580. 11 a p p a rten a it, ainsi que des biens à  H erdern  et 
la dîme de W ilen, à  t i t r e  de fief des com tes de Toggen- 
bourg, à la fam ille noble B e ttler. Le dernier des B ettler, 
U lrich, céda en 1403 le ch âteau  et ses dépendances à  sa 
sœ ur A nna, fem m e de In ta l Egli, de Constance, dont 
les descendants p riren t le nom  de Egli von H erdern. 
L ’un d ’eux, Ludw ig Egli, acqu it en 1501 du couvent 
d ’Ittin g e n  les d ro its de ju stice  sur H erdern  et érigea 
celui-ci en seigneurie. L ’aînée des filles de Ludwig, 
E uphem ia, a p p o rta  H erdern  en 1522 à  son m ari, Hug- 
D ietrich  von H ohen-L andenberg . A dversaire de la  R é
form e, ce dernier m a in tin t l ’au to rité  de l ’ancienne con
fession dans la com m une. Son p etit-fils, Hug-Gerwig von 
H ohen-L andenberg  accorda des franchises à  H erdern  
en 1575, et v en d it ce dernier à  A lbrecht von Breiten- 
L andenberg, à  Berg. Le fils de celui-ci, H ans-U lrich, 
com m ença en 1601 à  b â tir  la résidence actuelle  auprès 
de la  to u r. La chapelle du ch â tea u  fu t consacrée en 
1769. H erdern  passa  encore en p lusieurs m ains, puis 
fu t acquis en 1683 p a r le couvent de Sain t-U rbain , qui 
le fit adm in istre r pa r un  conventuel. L a suppression 
du couven t en 1848 eu t pour conséquence la  ven te  à 
des particu liers du château , qui ab rite  depuis 1895 
la colonie de trav a il de H erdern . L ’église a  été rebâtie  
en 1716-1717. R egistres de bap têm es dès 1650, de m a
riages dès 1682, de décès dès 1681. —  Voir Keller- 
R e in e rth  : Urgesch. Thurg. —  T U . —  LL. —  P up. Th. 
—  R ah n -D u rrer : Kunstdenkm äler. —  K uhn  : Thurg. 
Sacra. —  Pupikofer : Beitr. 8, 108. —  W älli : Gesch. d. 
Herrschaft H . — Schnitze : Die Schweiz. Arbeiterkolonie 
Herdern. —  Gust. Benz : A u s dem Leben einer Arbeiter
kolonie. [Albert S c h e i w i l e r . ]

H E R D I .  Fam illes des cantons d ’Argovie e t de Berne.
A. C a n to n  d ’A r g o v ie .  Ancienne fam ille de Holziken, 

à l ’origine Härdi, H ärdy , ac tuellem ent aussi bourgeoise 
à  Schlossrued, H unzenschw il et Lenzbourg. [L. S.]

B. C an ton  de B e r n e . HERDI, H æ r d i .  F am il le  de la 
ville de B erne ,  bourgeo ise  depu is  le X V Ie s., é t e in te  en

1779. Arm oiries : d ’azur à  deux étoiles d ’or accom pa
gnées d ’un  soleil du m êm e en chef e t de tro is coupeaux 
de sinopie en po in te . Cette fam ille com pta  de nom breux  
ecclésiastiques, m ais ne  fu t pas représen tée  au  gouverne
m en t. —  Une fam ille de Lenzbourg (Argovie) a  été reçue 
à la bourgeoisie en 1894. —  Voir à  la Bibl. de B erne : Gé- 
néal. de G runer e t de W erd t, m us. e t A rm orial de 
S te ttler, m ns. —  L L H .  [H. Tr.]

H É R É M E N C E  (C. Valais, D. H érens. V. D G S). Vge 
e t Com. E n  1195, Arem ens ; vers 1200, Eremencia, 
Eremenci ; depuis, Heremencia. Il re lev ait au m oyen 
âge de la châtellenie savoyarde  de C onthey e t é ta it 
adm in istré , au nom  des com tes, pa r deux officiers : le 
m ajo r e t le vidom ne. Ce dernier exerçait la  ju stice  en 
m ai e t en octobre p résidait le p la id . Sa m aison fo rte  sert 
de m aison de com m une. Après la conquête du Bas-Valais, 
Hérém ence co n stitu a  une  m ajoric  avec N endaz. Au 
m ilita ire , H érém ence re lev a it de la  grande bannière  
du dizain de Sion. Sous le nouveau  régim e, il form a, en 
1798, une com m une avec les h am eaux  d ’Euseigne, Ayer, 
Cerise, Prolin , etc. E n 1802, H érém ence d ev in t chef-lieu 
du dizain et en 1810 chef-lieu de can ton . Au spirituel, 
la chapelle d ’H érém ence dépend it ju sq u ’en 1438 de 
l ’église-mère de Sain te-Ives de Vex ; dès lors, elle form e 
une paroisse. Le chap itre  cathé dral qui en a v a it  la 
collation, la  céda à  l ’évêché en 1918. L ’église actuelle  
a été constru ite  su r l ’em placem ent de l ’ancienne, don t 
une p a rtie  lui se rt de chœ ur. —  R am eau  : Châteaux du 
Valais. —  G rem aud. —  Archives locales. [Ta.]

H É R E N S  (all. E r i n  G) (C. Valais. V. D G S). D istric t 
et vallée. Vers 1100, E rœ ns  ; 1195, Eruens  ; 1211, He- 
ruens ; 1250, Eroins. H érens désignait au  déb u t la com 
m u n au té  et paroisse de Sain t-M artin -É volène, tan d is 
que Mage e t Vex fo rm aien t des v idom nats du  chap itre , 
N ax-Vernam iège une m ajorie  de l ’évêché et le vallon 
d ’Hérém ence une m ajorie  savoyarde puis h au t-v a la i- 
sanne. Au X IX e s. seulem ent, le nom  d ’H érens s 'app li
qua à. la  vallée entière qui, d is tric t d ’Herm ence en 1798, 
dizain d ’H érém ence en 1802, can ton  d ’H érém ence en 
1810, (le d is tric t a ctu el m oins la com m une d ’A rbaz), 
form a en 1815 le dizain, puis le d is tric t d ’H érens.

Au débu t, la  vallée p a ra ît relever de Bram ois, m ais 
tand is q u ’au X I I e s. Bram ois passe au  chap itre  de 
Sion, H érens re s ta  p robab lem en t à  la Savoie. Son te r 
rito ire  se tro u v a it à  ce tte  époque en tre  les m ains de 
feudataires de la  Savoie, les C onthey, A yent, Bex- 
G ryon, L a Tour-C hâtillon , R arogne, etc. Au X IV e s., 
la  vallée é ta it possédée p a r le chap itre  cathédra l, 
l ’évêché de Sion, les L a  Tour e t les R arogne. Le cha
p itre  é ta it p ro p rié ta ire  à  H érens ; les chanoines re 
v ê tiren t la  charge de vidom nes de Mage et de Vex 
ju sq u ’en 1798, avec un  m étra i qui fu t d ’abord  le m ajor 
de Suen. L ’évêché posséda au  X I I I e s. les deux m ajories 
de N ax-V ernam iège avec le v idom nat, acheté  pa r 
l ’évêque Jo rd a n  en 1563, et de Suen (Sain t-M artin). 
L ’évêque av a it encore dans la  vallée son châte la in , le 
m êm e titu la ire  q u ’à  A yent. Les La Tour-C hâtillon 
av a ien t des droits à  Mage, Sain t-M artin -É volène et 
H érém ence, p ro v en an t des fam illes Bex e t d ’A yent. A 
leur expulsion du pays en 1375, leurs seigneuries à 
S a in t-M artin -É volène et à  H érém ence passèren t à 
l ’évêché ; celle de Mage au ch ap itre . A l ’ex trém ité  de la 
vallée, les R arogne d é tenaien t le fief de M ontville, 
adm in istré  p a r u n  m ajo r. Peu après la  m o rt de Guil
laum e de Rarogne, dernier de cette  b ranche  et évêque 
de Sion, son successeur W alter Supersaxo séquestra  
cette  seigneurie au p ro fit de la  m ense épiscopale. Lors 
de la  conquête du Bas-Valais, il re s ta it en présence, 
comm e seigneurs de la  vallée, l ’évêché et le chap itre .

Au m ilitaire, Sain t-M artin-É volène, H érém ence, Vex, 
Mage, V ernam iège avec N ax et Bram ois, le te rrito ire  des 
q u a tre  villes, fo rm aien t des bannières particu lières re 
levan t de la grande bannière  de Sion. Au spirituel, 
les paroisses de la  vallée dépendaien t du ch ap itre  de 
Sion, qui renonça à son dro it de collation en faveur de 
Tévêché en 1918. —  Voir G rem aud. —  R am eau  : Le 
Valais. —  Le m êm e : M ns. —  G renat : Hist, du Valais. 
—  H oppeler : Beiträge. —  Archives locales. [Ta.] 

H E R G E R  (du ahd . heri =  Heer, arm ée et ger 
=  Speer, lance). I. Fam ille é te in te  du Schâchental



HERGISW ALD HÉRIDIER 73
des X I I I e et X IV e s. —  I I .  Vieille fam ille encore 
florissante d ’Uri, nom m ée von Hergeringen en 1290, 
zuo Hergerig, ze Hergrigen en 1483, Hergger, Herger, du 
nom  de son lieu d ’origine Hergeringen, dans le Schächen- 
ta l .  Bourgeoise d ’A ltdorf, d ’A ttinghausen , de Bürglen, 
Flüelen, S chattdorf, Seedorf, Spiringen et U nterschä- 
chen. L ’ancêtre , W a l t e r , est au nom bre des fondateurs 
de la  paroisse de Spiringen le 29 m ars 1290. —  1. 
J a c k l i , représen te  Spiringen en 1467 devan t le t r i 
b unal. —  2. M a t t h i a s , de Spiringen, député à la Diète 
1608-1626, bailli de Elenio 1614-1616, f  1630. —  3. 
B a l t h a s a r , de Spiringen, bailli de Elenio 1656-1658, 
t  1663. —  4. P e t e r , de Spiringen, conseiller, député 
à B runnen  et Bellinzone 1649, f  1682. —  5. J o h a n n - 
P e t e r , d ’Erstfeld, conseiller, bailli de Elenio 1674- 
1676. —  6. A l o i s , 1851-1904, de Bürglen, curé et 
in s titu te u r  à  Isen ta l 1875, chapelain et professeur 
au  gym nase d ’A ltdo rf 1880, chapelain et m aître  se
condaire à  A rth  1882, v icaire et m aître  à  Spiringen 
1884, curé et m aître  secondaire à Gesehenen 1887, curé 
de W ald 1892, de D übendorf 1904, laissa une h isto ire 
m anuscrite  de l ’école d ’Uri. —  L a famille fu t en ou tre  
rep résen tée  p a r  de nom breux conseillers, secrétaires 
d ’É ta t  e t ecclésiastiques. — Voir obituaires, Stammbuch  
e t actes de Spiringen. —  A S  V, 2. —  Gfr. 3, 22, 44, 59.
—  N bl. v. Uri V II, X IV , X V III, X X V II, X X V III . —
—  W ym ann : Schlachtjahrzeit, p . 26, 35, 42, 43, 44, 46.
:— L L . —  Urner Wochenblatt 1904, n° 33. —  Vaterland 
1904, n° 185. —  Zuger Nachrichten 1904, n° 41. — 
Abegg : Beiträge, p. 1. [Jos.  M ü l l e r ,  A.]

H E R G I S W A L D  (C. et D. Lucerne, Com. K riens. 
V. D GS). Lieu de pèlerinage et s ta tio n  clim atérique. 
En 1416, Hergiswald ; 1501, Heilgliswald  ; 1418, Her- 
gottswald et souven t depuis la  construction  de la  chapelle. 
Le nom  doit dériver de la  grande fo rêt de Heriger, 
colon de la  m arche de K riens, qui fît au  I X e s. des dona
tions au  couvent de bénédictins d ’Im  H of à Lucerne. 
Les plus anciens renseignem ents concernent l ’exploi
ta tio n  forestière, la  Holzleiti (1496), et les erm ites du 
H ergisw ald. Le frère  ch artreu x  H ans W agner, d ’I ttin -  
gen en Thurgovie, s ’y  é tab lit en 1489 e t y  dem eura 
ju sq u ’à sa m o rt 19 m ai 1516 ; il fu t le p rem ier d ’une 
série de onze erm ites connus p a r leurs nom s, qui se 
succédèrent ju sq u ’en 1796. L a prem ière chapelle de 
1504 fu t agrandie  en 1621, puis en 1648 pa r l ’adjonction  
de la  chapelle de L o rette  d on t Louis X IV  fît les frais. La 
chapelle de 1621 a  été  démolie en 1650-1657, et sur 
celle de L o rette  fu t élevée l ’église actuelle. L a m aison 
du sacris ta in , agrandie, se rt de kurhaus, en particu lier 
depuis la  tran sfo rm atio n  de 1881. L ’h a b ita tio n  de 
l ’erm ite a  été supprim ée en 1850. La chapelle Sain t- 
Félix fu t rénovée en 1920-1921 et celle d ’A ntonius dans 
l ’abside N ord en 1924. A l ’occasion de la  tran s la tio n  des 
reliques du m arty r  Félix , eu t lieu en plein air en 1651 
un grand  festival (Dialogus von d. hl. M artyr Felice). Les 
pèlerinages com m encèrent le 14 sep t. 1626. —  Voir Arch. 
d ’É ta t  Lucerne. —  Jo s . Scherer : Gesch. d. W allfahrts
ortes Hergiswald , rem anié p a r le chapelain Jos. Zemp 
1913. — Zemp : W allfahrtskirchen im  K t. Luz., p . 41-59.
—  B urgener : Wallfahrtsorte I, 164. —  C. M urer : Helv. 
sancta, 409-412. —  W eber : Der P ila tus u . seine Gesch., 
p. 150. —  Gfr. X X III , 37 ; X X X IV , 213 ; X L IV , 58, 72.
—  Lang : Theol. Grundriss I, 748. [P.-X. W.]

H E R G I S W I L  (C. Lucerne, D. W illisau. V. D G S ).
Com. politique et paroisse. E n  1246, Hergoswile ; en 
1305, Hergotzwile. Les arm oiries p o rten t les a ttr ib u ts  
du collateur de l ’église. Ju s q u ’en 1407, da te  où Lucerne 
acq u it W illisau, la  contrée a p p a rtin t à l ’A utriche, à 
l ’exception des gens libres des vallées de la  W igger, 
ceux d ’Opfersei en tre  au tres, qui dépendaien t du châ
teau  supérieur de W illisau. La paroisse a  été  séparée 
de W illisau le 15 ju in  1605, l ’église rem aniée en 1593, 
1603, 1840. On y  jo u a  au  X IX e s. le d ram e : Der gitzig 
Peter (voir Gfr. 23). Le lavage de l ’or dans la  W igger 
se p ra tiq u e  depuis le début du X IX e s. {Gfr. 59 et 78). 
E n 1684 la  com m une com pta it 166 ferm es. Les légendes 
qui s ’a tta ch e n t à  l ’Em m enhorn et au Sahlbühlw äldchen 
p arlen t de trésors en or. Registres de paroisse dès 1667.
— Voir Archives d ’É ta t .— Gfr. Reg., spécialem ent vol. 
61, 244. —  L ü to lf : Sagen. [P.-X. W.]

H E R G IS W IL  (C. N idwald. V. D G S). Coni, et p a 
roisse. Arm oiries : d ’azur au cham ois d ’a rgen t posé sur 
tro is coup eaux de sinopie, accom pagné au  can ton  se- 
nestre  du chef d ’un  H  gothique d ’or. Tandis que le 
reste  du Nidwald ap p arten a it au  Zurichgau, Her- 
giswil fa isa it p a rtie  de l ’A argau ; il est porté  au ren tier 
des H absbourg  comme p artie  in tég ran te  du bailliage 
de R otenbourg . L ’avouerie re levait en 1355, comme 

fief des W olhusen, du chevalier O rtolf 
von L ittau  qui le vendit avec la hau te  
et basse justice  et au tres droits au 
chevalier H einrich von Mos, b o u r
geois d ’Uri. A la  m ort de celui-ci, le 
com te Ym er von Strassberg, époux 
de l ’héritière  des W olhusen, céda l ’a 
vouerie contre la som m e de 200 II., 
su iv an t le droit féodal, à sa fille Cacilia 
von Mos, femm e du landam m ann d ’Ob- 
wald Georg von Hunw il, pour elle et ses 

h é ritiers. Mais le 17 novem bre 1378, Cäcilia vend it aux 
h a b ita n ts  d ’Hergiswil, avec le consentem ent de son se
cond époux, le N idw aldien W alther von T ottikon , et celui 
de ses fils H ein tzm ann  et P e ter v . Hunw il, m ais à l ’insu 
de l ’A utriche devenue en tre  tem ps suzeraine de Hergis- 
wil, tous les droits q u ’elle d é tenait dans le village pour 
la  som m e de 700 il. Les h a b ita n ts  se ra ttac h è ren t libre
m en t au N idw ald. Hergiswil form a dès lors la onzième 
Uerte du pays qui fu t  représen tée  au  Conseil et en ju s 
tice entre  1389 et 1400. La chapelle de Saint-N icolas, 
m entionnée pour la prem ière fois en 1504, eut un  des
se rv an t en tre  1507 e t 1533. Après l ’érection d ’une nou
velle église en 1618, Hergiswil fu t érigée en 1621 en 
paroisse indépendan te  détachée de celle de S tans. — 
Voir D ürrer : E inheit Unterwaldens. —  Le m êm e : 
K unstdenkm äler Unterwalden, p. 325. [R. D.]

H É R IC O U R T . Ville de France (H aute-Saône). En 
1289, des m ercenaires schwyzois à  la  solde du ro i Ro
dolphe de H absbourg  en lu tte  contre le com te de F er
re tte  s’é ta ien t distingués si vaillam m ent dans la  cam 
pagne que la trad itio n  se conserva parm i les Confédérés 
de l ’expédition  des Schwyzois gen E ligurt ju sq u e  dans 
le X V e s. Les Bâlois m archèren t en 1422, à  l ’instigation  
de leur évêque Je a n  de Fleckenstein, sur H éricourt, qui 
ap p a rten a it au com te T hiébaud de N euchâtel. Après un 
bom bardem ent de deux jours, la ville capitu la, de même 
que le château  avec ses h u it puissantes tou rs . Il fu t 
com plètem ent d é tru it par les vainqueurs, qui rasèren t 
les m urailles et firent un  b u tin  considérable. La b a 
taille  qui eu t lieu dev an t H éricourt d u ran t les guer
res de Bourgogne est plus connue. La déclaration  de 
guerre de Berne au duc Charles-le-Tém éraire, du 25 oc
tob re  1474, fu t suivie im m édiatem ent d ’une entrée en 
cam pagne. S’av an çan t en pa rtie  par P o rren tru y  et 
en p a rtie  par Bâle, les contingents suisses, renforcés 
de ceux de la Basse Ligue, des régions au trich ien 
nes voisines et des villes im périales de la  Souabe, a rri
vè ren t au com m encem ent de novem bre dev an t la  p e tite  
ville fo rte  de H éricourt sur la  Lisaine, qui b a rra it la 
rou te  m ilitaire  du Sundgau en Bourgogne. 18 000 hom 
mes com m encèrent le siège le 8 novem bre, d ’ailleurs 
sans succès no tab le . Le 13, à l ’approche d ’une arm ée de 
secours bourguignonne, fo rte  de 12 000 hom m es, com
m andée par H enri de N euchâtel-B lam ont, p ropriétaire  
de la forteresse, les alliés levèren t le cam p. E n deux 
rencontres séparées, les Confédérés trio m p h èren t de la 
chevalerie ennem ie e t les cavaliers rhénans achevèrent 
la v icto ire. 1600 vaincus couvraient le cham p de b a 
taille , alors que les alliés n ’avaient, à déplorer que la p erte  
de 70 d ’entre  eux. L a garnison de H éricourt se ren d it 
m oyennant libre re tra ite , et fu t rem placée pa r une ga r
nison au trich ienne. —  Voir D ierauer I et I I .  —  Chro
niques de M atthias von N euenburg, Justinger, Schilling 
et P . v . Molsheim. —  A SG  1870, p. 8, 24, 60. —  Schweiz. 
Geschichtsforscher VI, p . 301. —• Gfr. X X III , 64. — 
Bas. C. I I , 125 ; I I I ,  304. —  R odt : Gesch. des bern. 
Kriegswesens I, 302. —  A. Heusler : Gesch. der Stadt 
Basel. [ H .  S c h n e i d e r . ]

H É R ID IE R , M a r c . Hom m e politique genevois, 
* à Chêne-Thonex en 1840. D éputé au Grand Conseil 
1870, où il fit adop ter la  suppression de la  peine de m ort,
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Herisau en 1758. D'après  une  g ravure  su r  cuivre de la Topographie de D. Herr liberger.

l ’église é ta it un  reste  d ’édifice rom ain , assertion  qui 
a été  écartée  défin itivem ent pa r Keller et Heierli. 
P a r con tre , H erisau possède dans le ham eau  de 
Schwank erg le plus ancien étab lissem ent além annique 
du  canton, cité dès 821. A l ’époque carolingienne, 
le territo ire  actuel de la com m une d ’H erisau  faisait 
p a rtie  de la  m arche de Gossau. Cité dès 837, H e
risau  possédait dès 907 sa p ropre  église, la  plus an 
cienne du pays d ’Appenzell ; il dev in t un  séjour de 
repos des abbés de S a in t-Gall, qui y  ava ien t reçu de 
nom breux  biens. Le village fu t plusieurs fois incendié et 
pillé dans la prem ière m oitié du X I I I e s., au  cours 
des com bats en tre  l ’abbé de Saint-G all, l ’évêque de 
Constance et le com te de Toggenbourg. E n 1331, l ’em
pereur Louis de B avière h y p o th éq u a  l ’avouerie d ’H eri
sau  à  U lrich von Königseck, duquel elle passa en 1381 
à  l ’abbé de Saint-G all. H erisau  en tra  en 1401 dans la 
ligue des com m unes d ’Appenzell, Hundw il, U rnäsch, 
Trogen, Teufen et Gais avec la  ville de Saint-G all pour 
la  défense de leurs d ro its contre les p ré ten tions du cou
v en t de Saint-G all. Il p rit une p a r t active  aux  guerres de 
liberté  qui su iv iren t et dev in t l ’une des 12 rhodes appen- 
zelloises. Il passa à la  Réform e en 1529 et se ra tta c h a  
en 1597 lors de la division du pays, aux Rhodes- 
E x térieures ou évangéliques. Un incendie dé tru isit en 
1559 l ’église paroissiale, d on t U rnäsch s’é ta it détaché 
en 1417, e t une grande  p a rtie  du village ; un  second, en 
1606, a n éan tit la  nouvelle église e t 32 m aisons. Le 
d is tric t de Schw ellbrunn, ra ttac h é  a u p a ra v an t à H eri
sau, form a en 1648 une com m une autonom e, de m êm e 
que W ald s ta tt en 1720. Dans les troub les de 1732- 
1734, H erisau fu t la tê te  du p a rti des Durs ou de W etter,

1306, Hergesperg. Il porte  le nom  de la h a u te u r  sé
p a ran t le W inen tal du Seetal. Au X I e s., la  contrée 
é ta it censitaire  du couvent d ’AUerheiligen àSchalïhouse, 
le chap itre  de B erom ünster y  possédait des te rre s . Au 
spirituel, la com m une dépend encore d ’une p a r t  d ’H itz- 
kirch , de l ’a u tre  de R öm ersw il. L a chapelle da te  du 
X V IIe s. Le ch âteau  de R inach, d é tru it au cours de la 
guerre de Sem pach, est sur le te rrito ire  de la com m une.
—  Voir Archives d ’É ta t .  —  Gfr. Reg. —  ICas. Pfyffer : 
Gemälde I I , 312. —■ Merz : Rinach. —  QSG  I I I ,  136.
—  GH S  I I I ,  33. [P.-X. W.]

H ER  L O B  IG . Fam ille é te in te  du N euviertel (Schwyz), 
Arm oiries  : d ’azur à  u n  H . go th ique . —  1. W e r n i , 
1281, et —  2. K o n r a d , 1320, sont parm i les prem iers 
bourgeois de Schwyz. —  3. W e r n h e r , cité en 1429 et 
1435. —  4. W e r n i , f  en 1513 à  N ovare. —- 5. M e l c h i o r  
a probab lem en t cap tu ré  un  d rapeau  zuricois à Cappel 
en 1531. —  6. M a r t i n , f  1691, fu t Landrat comm e son 
fils —  7. F r a n z , t  1730. —  D ’après la  trad itio n , la 
femm e de S tauffacher é ta it une H erlobig. —  L L . — 
Œchsli : A nfänge. —  AS. —  F rü n d  : Chronik. [R-r. et R. D.]

H E R M A N C E  (G. Genève, R ive gauche. V. D G S ). 
Com. et Vge. E n  1271, Eremencia  ; 1326, H ermencia. 
A proxim ité  se tro u v e  la  sta tio n  lacustre  d u  bronze 
d ite  du Moulin ou de la Vie à  l ’âne, e t au  lieu d it Les 
P lans on a re tro u v é  des sépultures de l ’époque néoli
th ique . De l ’époque rom aine, on a re tro u v é  dans cette  
région un chap iteau  e t des m onnaies ; de l ’époque b a r
bare, des tom b eau x  en dalles. Mais H erm ance est su r
to u t in té ressan t pour la  période du m oyen âge et de la 
R enaissance. Il se compose du bourg d ’en bas avec une 
pa rtie  des fortifications des X I I I e et X IV e s., du p o rt ,

jo u a  un  grand  rôle dans les lu tte s  religieuses qui abou
tire n t aux  lois de 1873 et à  l ’in s tau ra tio n  de l ’église 
vieille-catholique. Conseiller d ’É ta t  1875-1883, dépu té  
au  Conseil des É ta ts  1883 et 1893. —  Voir Genève de 
1846 à 1870. —  M émoires de Marc H érid ier. [C. R.]

H É R  « G O I S .  Voir Ca u d e l , É t i e n n e .
H É R I O N ,  L o u i s , issu d ’une fam ille de huguenots 

alsaciens, * 11 novem bre 1858, é tab li en Suisse dès 
1881, bourgeois de Zurich en 1906, pe in tre  verrier et 
dessinateur d ’arm oiries à  A lbisrieden, trav a illa  pen 
d a n t douze ans au  Musée nationa l. —  R enseignem ents 
personnels. [H. Br.]

H E R I S A U  (C. Appenzell R h .-E x t., D .  H in terland .
V. D G S). Com. politique et paroisse. 
Le plus ancien sceau, de 1401, p ré
sente u n  ours contourné, levé en pied 
et p o rta n t u n  tronc  su r l ’épaule (d ’a
près la  légende, l ’ours auquel sa in t Gall 
au ra it com m andé de lui ap p o rte r du 
bois pour son feu). Arm oiries ac tuel
les : d ’arg en t à  l ’ours de sable, levé en 
pied et p o rta n t sur l ’épaule un  tronc  
écoté d ’or. E n  837, H erinisauva  ; 907, 
Herinesouva  ; 1282, Herisouwe ; 1331, 

Herisowe, A u  de H erin. Les chroniqueurs appenzellois 
ad m e tta ie n t que la p a rtie  ancienne de la  to u r de

et sous la R évolu tion  le cen tre  des partisan s de la 
F rance. Il form a sous la  R épublique he lvétique le 
d istric t du m êm e nom  avec U rnäsch, W ald s ta tt, 
Schw ellbrunn et Schönengrund. Un nouvel incendie 
a n éan tit le 1er jan v ie r 1812, 24 m aisons. Les h a b ita n ts  
p riren t activem en t e t passionném ent p a r t  à  la  guerre 
du Sonderbund. E n  1849, ils accueillirent 125 réfugiés 
révolutionnaires allem ands. L a ligne de chem in de fer 
à voie é tro ite , ouverte  en 1875, qui relie le village à 
W inkeln e t à  la  ligne W interthour-S ain t-G all p rovoqua 
un  grand  développem ent du village qui dev in t de b eau 
coup la plus grande com m une du canton, et le siège de 
la chancellerie et du G rand Conseil. Population : 1600, 
avec W ald s ta tt et Schw ellbrunn, environ 4500 h ab . ; 
1735, sans ces deux com m unes, 5000 ; 1850, 8400 ; 
1920, 15 000. R egistres de bap têm es et de m ariages 
dès 1583, de décès dès 1709. —  Voir A U .  —  A S  A  1904. 
—  M V G  15-16. —  A. liu g ste r : Gem. Herisau. [A. M.] 

H É R I T I E R  (en 1417 H e r e t y e r ). Fam ille de Sa- 
vièze (Valais). —  M a u r i c e , syndic de Savièze 1430. — 
Ch a r l e s - J o s e p h , vice-président du dixain d ’H érens 
1830, puis de celui de Sion. —  D a n i e l , député  au 
G rand Conseil 1848-1852 et juge  au  tr ib u n a l de dis-

I t r ic t  de Sion. —  Arch, de Savièze. [ J . - B . B . ]
H E R L I S B E R G  (C. Lucerne, D .  H ochdorf. V .D G S ).

I Corn, et Vge. E n 1084 Erlingsberg  ; en 1173, 1242 et



HERMANCE HERMANN 75

de l ’église (X V e et X V IIe s.), et du bourg  d ’en h a u t avec 
donjon et ancien château  du X I I I e s. L a trad itio n  veu t 
q u ’H erm ance a it é té  fondé ou restau ré  pa r la  reine de 
Bourgogne H erm engarde en 1025, m ais son nom  n ’est 
cité q u ’en 1247, da te  à laquelle Aym on I I  de Faucigny 
co n stru it le château  en y  ad jo ig n an t une chapelle. 
H erm ance é ta it le siège d ’une châtellenie dépendant des 
sires de Faucigny. Le ch âteau  p a rv in t en 1271 à Béa
trice  de Thoire, dam e de Faucigny, fem m e de Pierre 
de Savoie. Il fu t cédé par elle à H u m b ert et H enri de 
Villars, à condition q u ’hom m age en sera fa it  au comte

Hermance au moyen âge.  D’après un plan de L. Blondel.

de Savoie. Pierre de Savoie accorda des franchises aux 
h a b ita n ts  du bourg. P en d an t le débu t du  X IV e s., 
H erm ance p a rtic ip a  aux  lu tte s  en tre  la m aison de 
Savoie, le sire de Faucigny et les com tes de Genevois. 
Le 10 m ai 1325, le vidom ne de Genève, aidé du bailli 
du Chablais, p o rta  l ’incendie d ev an t H erm ance et les 
Alliages. Le 12 février 1326, une entreprise secrète par 
b a teau  v en an t de Genève est ten tée, sans succès semble- 
t-il ; le 1er m ai su ivan t, É douard , com te de Savoie, 
assisté  de Louis de Savoie, baron  de V aud, essaie vai
nem ent de p rendre  H erm ance p a r le lac, il est repoussé 
p a r le dauphin  de Viennois et la  tem pête . A leu r tou r, 
les Faucignerans d ’H erm ance a tta q u e n t Versoix avec 
leurs galères les 24 ju ille t et 25 aoû t 1327.

Ce fu t vers 1332 que le bourg d u t tom ber défin itive
m ent aux  m ains d ’É douard  de Savoie et que les châ
tela ins dépendiren t de cette  m aison. La seigneurie passa 
successivem ent aux  Miolans en 1475, B allaison 1529 ; 
elle fu t inféodée en 1550 à  François-M elchior de Saint- 
Jeoire, le  fam eux baron d ’H erm ance appelé à  to r t  
d ’Arlod. Elle p a rv in t ensuite à François-M elchior de 
Saint-M ichel, seigneur d ’Avully, 1596, à Jac in th e  
Scaglia, à  François Ferrod, qui prend le titre  de m arquis 
d ’H erm ance, 1714, et enfin à  Claude-Louis de B lonay

en 1756. La seigneurie d isp a ru t à  la  R évolution  ; le 
dom aine du ch âteau  a p p a rtin t après les B lonay, aux 
M arcel, Boissier, de la  Rive.

Comme chef-lieu de m andem ent, H erm ance fu t le 
siège des assises générales jud iciaires. Il rep rend  de 
l ’im portance, comme place forte, au m om ent des guerres 
de l ’indépendance de Genève. Avec le reste  du Chablais, 
il passa  en 1536 aux m ains des Bernois, puis fit re to u r 
en 1567 à la  Savoie. E n  1589, le bourg  fu t ru iné par 
l ’arm ée de Sancy. Le baron  d ’H erm ance se b a t contre 
Genève ju sq u ’en 1593. H erm ance p e rd it de son im por
tance  après le tra ité  de Sain t-Ju llien  (1603). Devenu 
français en 1792, il fu t réun i au  can ton  de Genève le 
16 m ars 1816, mais son te rrito ire  ru ra l ne fu t pas en
tiè rem en t annexé.

Il ex is ta it à  H erm ance un hôpita l fondé en 1373 qui, 
après la Réform e, fu t transform é e t subsista  ju sq u ’au 
X V II Ie s. Population  : 1470, 60 feux ; 1550, environ 
80 feux ; 1801, 307 hab . ; 1920, 380. —  Voir Fontaine- 
Borgel : Hermance. —  Regeste genevois. — J .  M ayor : 
L ’ancienne Genève. —  Blondel : Origine et développement 
des lieux habités. [ L .  B l o n d e l . ]

H E R M A N N ,  abbés de Pfäfers. H e r m a n n  I er von 
Eschenbach a  été inscrit pa r erreur p a r Tschudy dans 
le catalogue des abbés. —  R ingholz .—  Gfr. 43, p. 311. 
H e r m a n n  I I  von Arbon. Voir A r b o n , v o n . [j . m .] 

H E R M A N N ,  abbé de Saint-G all 1333-1360, de la 
famille B onste tten . C onventuel d ’Einsiedeln, ilfu t nommé 
abbé de Saint-G all en 1333 par le pape Je a n  X X II  à 
la place de l ’évêque R udolf de Constance, partisan  
de l ’em pereur, qui exerçait depuis 1330 les fonctions 
d ’ad m in istra teu r de Saint-G all. Mais H erm ann em 
brassa b ien tô t le p a r ti de l ’em pereur Louis qui l ’investit 
en 1345 de la h au te  ju stice  au nom  de l ’em pire sur 
les villages d ’Appenzell, H undw il, U rnäsch, Teufen, 
W ittenbach , E ngels vói et R otm onten . Pour parer à la 
négligence de son adm in istration , le couvent lui donna 
un adm in istra teu r en la personne du prévô t Ulrich 
von E nne. L ’abbé ne p u t conserver son au to rité  vis-à-vis 
des m inistériaux  et de la ville de Saint-G all ; cette  
dernière re tira  à  l ’am m ann de l ’abbaye l ’adm in istration  
de la ville pour la confier à  un  bourgm estre choisi par 
la bourgeoisie. — Voir UStG. —  V adian : Chronik der 
Æbte, pubi, pa r Götzinger, I. —  I. v . Arx : Gesch. des 
K ts. St. Gallen. — Schiess : Gesch. der Stadt St. Gallen. 
—  A rt. B o n s t e t t e n , n° 4. [Bt.]

H E R M A N N .  Fam illes des cantons de Bàie, Berne, 
Fribourg , Grisons, Lucerne, Schaffhouse, Soleure, U n
terw ald , Zoug et Zurich.

A. C an ton  de B à ie . HERMANN. Vieille famille de la 
ville de Bàie. —  H a n s - R u d o l f ,  dit H arder, conseiller 
en 1539, bailli de M ünchenstein 1548. —- Jakob, 
* 16 ju illet 1678, é tud ia  la théologie, puis, sous la d i
rection de Jacob  Bernoulli, les m athém atiques ; il dé
fendit Leibnitz contre le m athém atic ien  hollandais 
N ieuw entiit dans son ouvrage : Responsio ad Cl. 
Nieuvventyt Considerationes, 1700, ce qui lui va lu t le 
t itre  de m em bre de l ’académ ie de Berlin en 1701. Plus 
ta rd , il fu t encore nom m é m em bre des académ ies de 
Sain t-Pétersbourg , Bologne et Paris. Professeur de m a
thém atiques à  Padoue en 1707, à F rancfort-3/O. 1713- 
1724, à S a in t-P étersbourg  1724-1731, professeur de 
m orale et de d roit n a tu re l à  Bâle de 1731 à sa m ort, 
11 ju illet 1733. Son ouvrage le plus im p o rtan t est 
Phoronomia, 1716. Ses au tres tra ité s  son t cités dans 
L L . —  A D B . [L. S.]

B. C an ton  de B e r n e . I. De vieilles familles de la 
cam pagne ( H e r m a n n  et H e r r m a n n )  son t répandues 
au jo u rd ’hui su rto u t dans les d istric ts d ’A arw angen, de

Konolfm gen e t de Sign au. Une fa 
mille H e r r m a n n , de R ohrbachgraben, 
acquit la bourgeoisie de Berne en 1881.

I I .  Des bourgeois de ce nom  exis
ta ie n t dans la  ville de Berne dès le 
X V e s. Une famille patricienne étein te 
à  Anvers en 1833 p o rta it comme armoi
ries : de gueules au bélier issant d ’argent 
accorné d ’or, soutenu de tro is cou- 
peaux de sinopie. A ncêtre : A n d r é a s , 
p asteur de 1544 à  1564. Trois de ses
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fils fu ren t aussi p asteu rs , le 4 e G a b r i e l , 1556-1632, * à | 
A arau , m aître  d ’école à  Berne 1597, rédigea une des- ' 
c rip tion  de l ’école allem ande à Berne. —  A. F luri 
dans A H V B  16 e t 17. — A n d r e a s , * 1578, des Deux- 
Cents 1638, secrétaire  du tréso rie r allem and 1639, bailli 
de Buchsee 1643, cap ita ine  à  Venise en 1648, cap itaine  
de la  ville de Berne 1653, tu é  le 17 m ai 1653 p en d an t la 
guerre des P aysans. —  E m a n u e l , 1608-1664, com m is
saire général des fiefs rom ands 1642-1658, bailli de 
G essenay 1658-1664, laissa de nom breuses Collectanea 
historica, sur L aupen, le Pays de Vaud, le Sim m ental. —  
L L H .  —  v . M ülinen : Prodromus. —  Tillier I I I .  —  
Généalogies G runer et de W erdt. à  la  B ibl. de B erne.

I I I .  H e r m a n n . Fam ille plus récen te , bourgeoise de 
la  ville de B erne où elle est florissante. A rm oiries : 
de gueules au  vase d ’or à  deux anses sou tenu  de tro is 
coupeaux de sinopie, su rm on té  d ’une po in te  de lance 
renversée  d ’argen t, accom pagné de deux roses d ’argen t 
feuillées et tigées de sinopie. La fam ille a  ad o p té  après 
1833 les arm es indiquées sous I I .  L ’ancêtre  est H a n s , 
de Viliingen (Argovie), bourgeois de Berne 1586. Q uatre 
générations des descendants fu ren t po tie rs. —  Niki. 
B e r n h a r d , 1765-1837, D r en dro it, p ré fe t à Berne 
1803, du  G rand Conseil 1803-1813 et 1831-1837, de 
la  Cour suprêm e en 1831. —  Son fils W i l h . - R o b e r t , 
1809-1865, avocat, é ta it p rocureu r g én éra l.—  J o h a n n - 
J a k o b , 1790-1861, m édecin de b a ta illon  au  service 
prussien  1814, m édecin au  L o d e  un  certa in  tem ps, p ro 
fesseur d ’anatom ie à B erne 1819, m édecin de la  ville 
1831. Son fils —  T h e o d o r , 1817-1867, fu t  professeur 
o rdinaire de gynécologie de 1835 à  sa m o rt et m édecin- 
chef de l ’h ô p ita l can to n al des fem m es. —  S B B  IV . — 
D a v i d - G o t t l i e b , 1799-1847, conseiller m unicipal de 
B erne 1831, g rand  conseiller 1831-1833, conseiller m u 
n icipal 1834, p résiden t de diverses com m issions. —  
S B B  IV . — S K L .  —  Voir en général les généalogies 
G runer e t de W erd t.

IV . Une fam ille de po tiers de L angnau du X V IIe au 
X IX e s. est citée dans S K L .  [L. S.]

C. C a n to n  d e  F r ib o u r g . HERMANN, H e r m a n .
I. Fam ille patric ienne  reçue dans la  bourgeoisie de 
Fribourg  au  X V e s., é te in te  au  X V II Ie s. Arm oiries : 
d ’azur à  un  bélier ra m p a n t d ’argen t sou tenu  de tro is 
coupeaux de sinopie. —  1. H a n s , tonnelier, du Conseil 
des D eux-C ents 1465-1487. —  2.  H e n s l i , boulanger, des 
D eux-C ents 1467-1487, des Soixante 1487-1509, des 
Secrets 1498-1509. —  3. H e n t z , des D eux-C ents 1503, 
des So ixan te  1513, des Secrets 1514, m em bre du P e tit  
Conseil 1529-1542, avoué du m onastère  de la  M aigrauge 
1533, f  à  F ribourg  29 aoû t 1542. —  4. P i e r r e , bailli 
de Font-la-M olière 1573-1578. —  5. L o u is , des Deux- 
Cents 1553-1572, des So ixan te  1572-1587, des Secrets 
1577-1583, b an n ere t du B ourg 1583-1586. —  6. J e a n - 
J a c q u e s , des D eux-C ents 1670, bailli d ’Illens 1675- 
1680, de Surpierre  1684-1690, f  1701. —  7. B e a t - 
J a c q u e s , bailli de Saint-A ubin  1730-1732. —- 8. Ni- 
COLAS-Ro d o l p h e , * 1704, n o ta ire  1742, des Deux-Cents 
1745, des Soixante 1756, des Secrets 1757, lieu ten an t- 
colonel 1752, bailli de Font-V uissens 1758-1763, b anne
re t de L a Neuveville 1763-1766, d ’Illens 1767-1771, 
f  1773. —  Voir Archives d ’É ta t  F ribourg  : Généalogie 
Daguet ; Registre de bourgeoisie I I  ; Besatzungsbücher. — 
W eitzel : Répertoire, dans A S H F  X.

I I .  A une fam ille originaire de D irlare t et domiciliée 
à  R ueyres-S ain t-L auren t, a p p a r tie n t—  J e a n - J o s e p h ,  
c h artreu x , im m ortalisé  pa r Louis Veuillot dans la 
légende du Moine dorm eur qui, ne p o u v an t se réveiller 
pour les M atines, av a it con stru it une m erveilleuse 
horloge à  au to m ates. * à  R ueyres en 1753, il fu t obligé, 
m algré son a t t r a i t  pour l ’étude, d ’exercer avec son père 
le m étier de charpen tie r. E n  1782, il en tra  à  la  C hartreuse 
de Sain t-H ugon , en Savoie, d ’où il' fu t chassé pa r la 
R évolution . R en tré  en Suisse en 1794, il dev in t m oine 
à  la  P a rt-D ieu , où il m o u ru t en 1821. On conserve à la 
V alsain te des horloges, des m écanism es, des p lans et 
d ’im p o rtan ts  m anuscrits de dom  H erm ann. Il est l ’a u 
te u r  d ’un grand  nom bre d ’écrits de p iété , de mém oires 
autob iographiques en vers, d ’in téressan tes descriptions 
de ses m écanism es. Sans avoir é tudié  l ’horlogerie, la  m é
canique ou les m athém atiques, H erm ann a confectionné

de nom breux  cadrans solaires, des boussoles, des horlo 
ges à  au to m ates, à  p lusieurs cadrans, des aném om ètres 
au to m atiq u es , une scie à  v en t, des podom ètres, etc. 
Il a  fa it u n  p lan  rem arq u ab le  d ’une grande horloge 
astronom ique  basée su r le systèm e de Copernic, et 
d ’une a u tre  basée sur le systèm e de Tycho B rahé. — 
Voir P . A nto ine M arie : Dom H erm ann de la Part-Dieu  
et ses œuvres, dans Rev. de la Suisse catholique X I, X II , 
X I I I .  —  Massiac : Dom Joseph H erm an et ses œuvres, 
dans F A  1908. —  A. C hapuis: Le M oine dormeur, dans 
Ë tr. Neuch. 1923. —  S K L .  [ J .  N.]

D. C a n to n  d es  G riso n s . HERMANN, HERRMANN. 
Fam illes de F lasch, M aienfeld et M alans, citées à 
Davos pour la  prem ière fois en 1562, à  Langwies dans 
le Schanfigg vers 1475. A G uarda et Schuls (Scarltal), 
la  fam ille p o rte  aussi le nom  A rm a n  to u t  en conservan t 
l ’appellation  allem ande. —  G e o r g , de M aienfeld, po
d e s ta t de Borm io 1529. —  J o h a n n , du val de M ünster, 
p o d esta t de Borm io en 1593. —  Voir Sprecher : Ret. Chro
nica. —  F . Jeck lin  : DavoserSpendbuch 1562 .—-Le m êm e : 
Jahrzeitb. der Kirche zu  M aienfeld. —  L L .  [M. V.]

E. C a n to n  d e L u c e r n e . Fam ilies des bailliages de 
H ochdorf, Sursee et Lucerne, dès le X IV e s. —  U l r i c h ,  
du  G rand Conseil 1452-1464 ; J a k o b ,  du G rand Conseil 
1487-1498. —  J o h a n n ,  am m anii de M ünster, 1498-1505, 
t  1518, souche du  ram eau  de B erom ünster é te in t en 
1716. — N i k l a u s ,  scu lp teu r 1633-1641. —  H a n s ,  amt- 
m ann  de M ünster 1809. [p.-X . W .]

F . C a n to n  de S c h a ffh o u se . Vieille fam ille bourgeoise 
de la  ville de Schaffhouse. —  H a n s ,  juge 1439. —  Voir 
US. ' [W .-K .]

G. C a n to n  de S o len n e . —  F r a n z - J a k o b ,  * 23 avril 
1717 à Soleure, fils d ’un  ém ig ran t alsacien. C hantre  du 
chap itre , chapelain  de Sain t-O urs, a rd en t p ro tec teu r 
de l ’h isto ire e t du th éâ tre , il fonda en 1750 une société 
de th é â tre  d ’am ateu rs, qui donna en 1755 son dram e : 
Das grossmüthige und  befreyte Solothurn. P rem ier in sti
g a teu r de la  Société économ ique de Soleure, m em bre 
de la  Société helvétique, fo n d a teu r de la  B iblio thèque 
de la  ville, don t il co n stitu a  le fond avec ses propres 
livres. A laissé 7 volum es m anuscrits pour une h isto ire  
de la  ville et du can ton  de Soleure, t  18 décem bre 1786.
— A D B . —  S W  1810, n° 19. —  B âchtold , p . 654 et 
R em arques. —  L. G lu tz-H artm ann  : Die Stadtbibliothek, 
p . 20. —  M onatrosen 1919. —  L utz  : N ekr. denkw. 
Schweizer, p . 221. [o . v. G.]

H . C an ton  d’U n te r w a ld . Fam ille au toch tone, bour
geoise de Sächseln, A lpnach où elle est é te in te , et 
de S tan sstad . Arm oiries : de gueules au globe d ’azur 
cin tré d ’or et sommé d ’une cro isette  du m êm e, accom 
pagné de deux étoiles d ’or e t en chef d ’un  croissant 
d ’argen t. A S tan sstad  —  1. J e n n i ,  député  à  une D iète 
à  L ucerne en 1397, prem ier tém oin  dans un  acte  de 
1399. —  2. H e n s l i ,  juge 
en 1487. —  3. J o h a n n ,  
député  à  la  red d itio n  des 
com ptes 1661, t  1670. A 
la fin du X V I I I e s. : — 4.
V i k t o r - J o s e f , capitaine- 
lieu ten an t du régim ent 
W irz. — 5. L u d w i g , capi
ta in e -lieu ten an t du régi
m en t T schudi au  service 
du roi de Naples. L a fa
mille a  souven t et ju sq u ’à 
nos jou rs été représen tée  
au  Conseil e t au  trib u n a l.
—  Voir L L .  —  Notices 
h istoriques du chapelain 
A nton Od e rm a tt. —  Gfr.
Reg. — A S I. [R. D.]

L a fam ille a p p a ra ît à 
Sächseln avec —  1. U l i , 
cité en 1443 et 1450. —•
2. H e n s l i , f  1513 à No- 
vare. —  3. J o h a n n , dé
p u té  à  la D iète de F rauenfeld  1735. —  4. J o h a n n -  
J o s e f , bailli du Val Maggia 1756-1758. —  5. N ic o 
la u s , * 1818, landam m ann  en 1842, 1845, 1848, 1878, 
1881, 1884 et 1887, dépu té  à  la D iète 1843, 1846 e t

Nicolaus Hermann. 
D'après une  lithographie.



HERMANN HERMINJARJJ 77
1847. Chaud p a rtisan  du Sonderbund ; m em bre de 
1849 à  1884 du Conseil d ’éducation , e t présiden t de 
1871 à  1884, p résiden t de la  Cour d ’assises et du tribunal 
can to n al 1850-1878, député  au  Conseil des É ta ts  1848- 
1872, q u ’il présida en 1861, conseiller national 1878- 
1884, su pp léan t dès 1849 et m em bre du trib u n a l fédéral 
1854-1874, p résiden t de ce corps en 1865, présiden t de la 
com m une de Sächseln p en d an t 47 ans, f  1888. —  Voir 
K iichler : Chronik von Saxeln. —  Le m êm e : Genealo
gische Notizen. —  L L . —  P . M. K iem  : Verzeichnis der 
Landam m änner. —  Obwaldner Volksfreund  1888. [Al. T.]

I. C a n to n  de Z ou g . H e r r m a n n .  Vieille famille de Baar. 
D ’après l ’Histoire des Suisses de Je a n  de Müller, un 
H erm ann de B aar, bourgeois de Zoug, fa isait p a rtie  de 
l ’am bassade zougoise déléguée au  duc A lbert d ’A utri
che à  K önigsfelden en 1352. J a k o b ,  grand  sau tie r de 
B aar vers 1500. Divers fonctionnaires com m unaux ou 
ecclésiastiques son t issus de la  fam ille. —- A l o i s ,  * 1865, 
conseiller d ’Ë ta t  dès 1892, lan dam m ann  1906. —■ Ph. 
A n d erm att : Die Korporationsbürger von Baar, p. 77. — 
L a fam ille bourgeoise de Zoug dès 1461, s’é teignit en 
1635. —  Gfr. 23, p . 313. [W .-J . M e y e r . ]

J .  C an ton  de Z u rich . H e r m a n n ,  H e r r m a n n .  I. Ka
mille de la com m une de W altalingen ( H e r m a n n ) ,  citée 
depuis 1644. Le nom  p a ra ît déjà en 1452, dans le village 
voisin de R udolfingen. H a n s - J a k o b  fu t en 1710 sous- 
bailli de G untalingen, ainsi q u ’un au tre  H a n s - J a k o b  en 
1729. —  II . Fam ille de la com m une de W âdenswil 
( H e r r m a n n ) ,  citée dès 1555. —  P lis te r : Die ältesten 
Fam iliennam en der Pfarrei Wâdenswil, p. 31. — 
[ J .  F r i c k . ]  —  EUGEN H erm ann, * 21 jan v ie r 1877, de 
Zurich, relieur, employé dans l ’adm in istra tion  de la 
ville de Zurich depuis 1904 ; é tud ia  les langues et l ’his
to ire  à  l ’université  de 1910 à  1917, fonctionnaire  des 
Archives de la  ville de Zurich, dès 1917, il en fu t nom mé 
d irecteur en 1924, présiden t cen tra l de l ’Association 
suisse du personnel des services publics 1919-1920, du 
G rand Conseil 1920-1921, au teu r de : Die Pfarrbücher 
der Stadt Zurich 1525-1875, 1916, collaborateur au 
D H B S .  —  R enseignem ents personnels. [H. Br.]

H E R M A N N ,  LUDIMAR, médecin, * 21 octobre 1838 
à  Berlin, Dr. m ed. 1868, professeur ordinaire de physio
logie à  l ’université  de Zurich et de zoologie à l ’École 
po lytechnique fédérale 1868-1884, puis à  Königsberg où 
il m o u ru t le 5 ju in  1914. Il pub lia  à Zurich, outre de 
nom breuses études de physiologie, son Lehrbuch der 
Physiologie des Menschen et assum a la rédaction  de 
l ’encyclopédique Handbuch der Physiologie  1879-1883.
—  Voir Vierteljahrsschr. N at. Ges. Z ur. 59, p. 571. — 
Poggendorff : Handwörterbuch. —  G. v . VVyss : Hoch
schule Zürich, p . 9 1 .—  Deutsches biogr. Jahrbuch 1, 
p . 287. [H. Br.]

H E R M A N N  LE P A R A L Y T I Q U E  ( H E R M A N -  
N U S  C O N T R A C T U S ) .  Moine de R eichenau, *18 
ju il. 1013, fils d ’un  com te souabe, il en tra  au couvent de 
R eichenau en 1020 ; à  30 ans il é ta it bénédictin  et ne 
q u itta  pas le cloître de son v iv an t, f  24 sep tem bre 
1054. Quoique a tte in t de la  g o u tte , incapable de se 
m ouvoir sans aide, il fu t u n  m aître  renom m é, un  savan t 
qui se fit rem arquer par sa connaissance du grec et de 
l ’arabe, un  m athém atic ien , un  astronom e, un  agréable 
écrivain et un  poète. A uteur d ’un  Chronicon, dans 
lequel il re la ta , sans oublier la  Suisse, les événem ents 
de 1040 à 1054. Il a  été publié dans M G H  V, 67-133.
—  W yss : Historiogr. —  A D B . [Bt.]

H E R  M A T S C H  W E I L E R .  Fam ille de la  comm une 
d ’H errliberg (Zurich) où elle est a tte s tée  dès 1504 ; 
elle est originaire d ’H erm atsw il dans la comm une 
zuricoise de Pfäffikon ou de H erm etschw il en Argovie.
—  Hegi : Glückshafenrodel von 1504. [J. F r i c k  ]

H E R M A T S W I L  (C. Zurich, 0 .  et Com. Pfäfflkon.
V. D G S). Vge. Hermanswile, Hermolswile, Hermoltzwiler, 
Hermolzwile, en 1315 aussi Hernbolzwile, dans le bail
liage de K ibourg. Il form e une comm une civile avec 
R avensbühl. Le bailliage é ta it déjà cité dans le ren tier 
des H absbourg  de 1274 environ. Les H absbourg  possé
d aien t la h au te  et la basse justice, le dro it d ’avouerie 
sur les gens libres, et l ’im pôt sur la fenaison. E n tre  
H erm atsw il et Isikon, sur la hau teu r dite im  Weibergut 
exista, ju sq u ’à  sa destruction  en 1842, un m onum ent |

de p ierre (dolmen, cromlech), en poudingue fa it de 
q u a tre  blocs dressés p o rta n t une dalle. On tro u v a  en 
ce lieu en 1922 une m onnaie grecque. —  L L . —• A S G A
IV, p  40 (avec illustra tion). —• F . Keller : Archäolog. 
Karte der Ostschweiz, p. 14. —  Volksblatt vom Bachtel, 
2 novem bre 1922. —  Habsburg. Urbar. —■ UZ. [F. H.]

H E R M E N C H E S  (C. V aud, D. M oudon. V. D G S). 
E n  1254, Ermenges. Vge et Com. qui dépendait a u tre 
fois de la châtellenie de Moudon. Il av a it en 1453 une 
chapelle Sain t-Jacques, dépendant de l ’église parois
siale de Syens. E n 1641, François Crousaz, châtelain  de 
L u try , qui possédait des biens à Herm enches et en reçu t 
d ’au tres  de Berne, p rit le prem ier le t itre  de seigneur 
d ’H erm enches. La seigneurie fu t vendue en 1725, au 
prix  de 18 000 livres, au lieu ten an t général Sam uel 
C onstant, et la fam ille de ce dernier la  posséda ju sq u ’à 
la  R évolution . —  D H V .  [M. R.]

H E R M E T S C H W IL  (C. Argovie, D. B rem garten.
V. D G S). Corn, et paroisse, ancien couvent de bénédic-

Le couvent  d Hermetschwil . D'après un dess in de G.-F. Bretscher 
dans Das Frauenhlosler Hermetschwil de G. Wiederkehr.

tines. E n 1030, Hermanswil. Arm oiries : d ’azur au 
serpen t d ’or. Le couvent de Muri posséda dès sa 
fondation  un dom aine à Herm etschw il, avec une t a 
verne, un  m oulin et un  bac, ainsi que la dîme. L ’église, 
une des plus anciennes du F reiam t, fu t incorporée en 
1159 au couvent de Muri, qui la fit desservir par des con
ventuels. Le couvent de H erm etschw il fu t fondé peu 
après celui de Muri ; il se tro u v ait, au début, à Muri 
m êm e et fu t transféré  vers 1200 à Herm etschw il. L ’abbé 
de Muri y  exerçait les droits de ju rid ic tion . Ju sq u ’à la 
Réform e, on n ’accep ta it au couvent que des filles de fa
milles nobles ; dans la su ite, des filles de la bourgeoisie 
pu ren t aussi y  en trer. Le couvent ava it à  sa tê te  une 
m aîtresse qui p rit le t itre  d ’abbesse dès 1636. Agnes 
Trüllerey, m aîtresse du couvent (1429-1463), o b tin t des 
cantons la basse ju rid ic tion  sur les villages de H erm etsch
wil, R ottenschw il et Eggenwil. Lors de la Réforme, p lu 
sieurs nonnes abandonnèren t le couvent, entre  autres la 
m aîtresse d ’alors, M argaretha Göldlin. Le village passa 
en 1529 à  la nouvelle confession, m ais d u t revenir au 
catholicism e après la bata ille  de Cappel, 1531. Les non
nes avaien t fui à  B runnen au débu t de la cam pagne, 
9 octobre 1531 ; à leur re tou r en novem bre, elles trouvè
ren t le couvent com plètem ent saccagé. La m aîtresse Ma
ria  K üng (1615-1644) fit constru ire les bâtim en ts ac
tuels. Dans la deuxièm e guerre de Villmergen, 1712, les 
religieuses s’enfuirent à Lucerne. E n 1840, le couvent 
d ’Herm etschwil fu t supprim é avec les au tres couvents 
argoviens, m ais ré tab li en 1843. L ’adm in istration  de la 
m aison fu t alors placée sous la surveillance de l ’É ta t .  En 
1876, le canton d ’Argovie le supprim a de nouveau, en 
même tem ps que celui de G nadental, afin d ’employer sa 
fortune à des b u ts d ’u tilité  publique. Dans les bâtim en ts 
conventuels un  établissm ent d ’éducation pour jeunes fil
les catholiques y  fu t ouvert en 1878. Les religieuses fu 
ren t autorisées, en 1892, pa r l ’em pereur Guillaume II  à 
aller s’établir dans l ’ancien couvent de H absta l, princi
pau té  de Hohenzollern. —  Voir G. W iederkehr : Das 
Frauenkloster Hermetschwil. [H. Tr.]

H E R M IN JA R D . Fam ille vau dois e, à  Corsi er dès 
1441, bourgeoise de Vevey dès 1776. —  A im é - L o u is ,  
* 7 nov. 1817 à Vevey, t  11 décem bre 1900 à  Lausanne.
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É tu d ia  la  théologie à  L ausanne. Après quelques années 
d ’enseignem ent en Russie, re n tra  à  L ausanne e t se con
sacra  dès 1865 à  la  pub lica tion  de sa  m onum entale

Correspondance des réfor
mateurs dans les pays de 
langue française, don t il a 
paru  n eu f volum es. Sa p ro 
fonde érud ition  é ta it p ro 
verbiale. Nom m é en 1895 
professeur honoraire  de 
l’un iversité  de L ausanne 
et chevalier de la  légion 
d ’honneur, D r ès le ttres  
h . c. de Genève, e t D r en 
théologie h . c. de Bâle. •—• 
Voir Jubilé  de M . A .-L .  
H erm injard. [G.-A. B.] 

H E R M I N J A T .  Fam ille 
vau  dolse, à  la R ippe en 
1417, d ’où elle essaim a à 
Crassier. —  1. L o u is ,
1838-1917, pédagogue, p ré
s iden t de la  Société péda- 

Aimé-Lonl,  Hermin ja rd .  gO giqu» vaudoise. —  2. 
D’après une  lithographie . ABRAHAM, de Crassier, à 

Genève 29 sep tem bre 1862. 
P e in tre  trè s  apprécié. On tro u v e  ses œ uvres dans les 
m usées de Genève, L ausanne, Vevey, N euchâtel, Zu
rich , Bâle, B ucarest. Il a ob tenu  la  deuxièm e m édaille 
à  l ’exposition in te rn a tio n a le  des B eaux-A rts à  Munich, 
1895. [A.  B.J

H E R M  I S W I L  (C. Berne, D. W angen. Y . D C S). Com. 
e t Vge de la  paroisse d ’H erzogenbuchsee. E n  1289 
Hermanswile. R elevan t de la seigneurie d ’Æ schi, le 
lieu passa  avec celle-ci au chevalier vom  Stein, à  Soleure 
en 1466, puis, p a r  la  convention de W ynigen de 1665, à 
Berne, qui l ’incorpora  au  bailliage de W angen. Sous la 
dom ination  soleuroise, il re levait au  sp irituel de la  pa 
roisse de K rieg ste tten , dès lors de la  paroisse d ’H erzo
genbuchsee. — F R B .  —  M H V S  8, p. 97. [H . Tr.]

H E R M  I T E  (ou l ’H E R M I T E ) ,  HUDRIOD, bourgeois 
de Genève, d ’une fam ille p robab lem en t originaire de 
L andecy, conseiller en 1403, syndic en 1405 et 1424. 
Il fu t  dép u té  en 1414, avec François de l ’E stable , 
pour com plim enter l ’em pereur Sigism ond, e t en 1420 
auprès de l ’évêque Jean  de R ochetaillée pour l ’engager 
à. résis te r au x  so llicitations du duc de Savoie (celui-ci lui 
offrait une grosse som m e d ’a rg en t pour q u ’il se désistât 
de sa souveraineté  su r Genève). Dans le Conseil général 
ten u  le 28 février 1420 à ce propos, il fu t  chargé par 
les syndics e t la  bourgeoisie de fa ire  savoir à  l ’évêque 
la  décision du Conseil général qui é ta it de s ’opposer 
à  to u t  changem ent de régim e et de proposer à  l ’évêque 
un  tra ité  d ’aide m utuelle . —  Voir Sordet : Diet, des 
familles genevoises. —  L. Micheli : Institu tions m u n i
cipales de Genève au X V e s. —  G autier : Histoire de 
Genève. [B. S.]

H E R M R I G E N  (C. Berne, D. N idau. V. D G S). Vge 
et Com. politique de la  paroisse de Tâufîelen. E n 1249 
Hermeringen ; vers 1350 H erm aringen, Hermadingen. 
Dans le voisinage un  tum u lu s de l ’époque de I la lls ta tt  
con tenait des ornem ents en or et en bronze. D épendance 
de la  seigneurie de N idau, le village passa  avec celle-ci 
à  B erne en 1388 pour form er avec M erzligen-St. N iklaus 
le q u artie r d ’H erm rigen du bailliage de N idau. De 
bonne heure, l ’abbaye  de Frienisberg  e t quelques nobles 
possédèrent des biens en fief h é réd ita ire  de la seigneurie 
de N idau. H erm rigen et Merzligen p riren t les armes 
contre le gouvernem ent dans la  guerre  des Paysans ; 
aussi l ’am m ann P e ter Zesiger fu t-il condam né à une 
am ende de 500 lb . —  Voir P au l Æ schbacher : Die 
Grafen von N idau . —- Reg. de R ouanne aux  Archives 
d ’É ta t  de Berne. [ Æ s c h b a c h e r . ]

H E R O L D .  Fam illes des cantons de Bâle, Berne, 
Grisons.

A. C a n to n  de B â le . Fam ille de F rancfo rt-8 /Mein, reçue 
à  la bourgeoisie de Nusshof en 1835 avec G e o r g , D r 
ju r., avocat à  L iestal. —  G u s t a v , ills du précédent, * 23 
févr. 1839, scu lp teur, é tu d ia  à Vienne 1862-1867, puis 
à  Munich, in sta lla  un  a telier à F rancfo rt-8 /M., d ’où sor

tire n t nom bre d ’œuvres de valeur. Son activ ité  s ’exerça 
spécialem ent dans la  décoration  des b â tim en ts  publics : 
opéra, th éâ tre , bourse, b ib lio thèque de la ville e t hôtel 
de ville de F ran cfo rt. Son chef-d’œ uvre est le groupe de 
l ’A tlas d ev an t la façade de la  gare de F ran c fo rt. —1 
Archives d ’É ta t  de Bâle-Cam pagne. —  S K L .  [O. G.]

B. C a n to n  de B e r n e . Deux peintres-verriers de 
ce nom  trav a illè ren t à  Bienne : H a n s ,  1548-1560 et 
son fils J a k o b ,  1561-1581. —  S K L .  [L. S.]

C. C a n to n  d e s  G r iso n s . Fam ille bourgeoise de Coire, 
issue de —  1. K o n r a d ,  * 21 ju in  1779, originaire de 
K altem v asth e im  près H eilbronn, p récep teur, professeur 
à  l ’école cantonale, puis in te n d a n t des b â tim en ts  et 
bailli de la  ville (président du trib u n a l de police). —
2. L e o n h a r d , fils du n° 1, * 12 décem bre 1819, p a steu r 
à Xgis 1842-1844, à  Teufen 1844-1847, à  Coire 1847-1896, 
chef des pasteu rs  libéraux  des Grisons ; doyen e t prési
den t du Synode p en d an t de longues années, il voua tous 
ses efforts au  développem ent de l ’école e t aux  œ uvres 
d ’u tilité  publique  de la  ville et du can ton , f  19 m ai 1902.
—  3. O t t o ,  fils du n° 2, * 27 février 1848, p récep teu r à 
Londres, p a steu r à Schw anden 1872, à W in terthour 
1878-1918, doyen, p résiden t du Synode zuricois et de 
l ’alliance des Églises évangéliques de la  Suisse, D r theol. 
de Zurich 1918. A u teu r de quelques N bl. der HUlfsges. 
W interthur, d ’une Gesch. der Kirchgem. Schwanden, 
1875, de Die Heilsarmee, 1885, etc. —  4. H e r m a n n ,  
frère du n° 3, * 12 ju ille t 1851, associé de la  B an
que Morgan à Paris, re tiré  à  Coire dès 1915; ses 
dons p e rm iren t d ’ériger le m onum en t de F o n tan a  
et de fonder de nom breuses œ uvres de bienfaisance 
dans les Grisons. —  5. R o b e r t ,  fils du n° 4, * 22 février 
1879, D r ès se. poi., d irecteur de la  section des chem ins 
de fer à B erne, il rep résen ta  la  C onfédération et négo
cia divers tra ités économ iques à l ’é tranger comme 
dans le p ays. [J.-R . T r u o g . ]

H E R P I N ,  THÉODORE-Joseph-Dieudonné, * 1799, 
D r m ed., dev in t Genevois pa r les tra ité s  de 1815. Dé
p u té  au  Conseil rep ré sen ta tif  1827-1836 ; un  des fonda
teu rs de la Société m édicale de Genève 1823, au teu r 
d ’une b iographie de J .-L . P révost. Il o b tin t en 1850 
un p rix  de l ’In s t i tu t  de F rance  pour ses recherches sur 
l ’épilepsie ; s ’é tab lit à  Paris en 1856, f  à V ille-d’A vray 
1865. —  Cl a r a - L ü c e - A d è l e , fille du précédent, 1825- 
1914, écriv it en collaboration  avec G. M augras : L ’abbé 
Galiani, correspondance avec M me d’E p in a y ... ; La 

jeunesse de M me d ’E p in a y  ; Dernières années de M me 
d’E p in a y  ; et sous le pseudonym e de Lucien Perey 
(Perey é ta it le nom  de sa  mère) : La princesse de Ligne  
et la comtesse Potocka, et le conte de Zerbeline et Zerbelin.
—  Voir J G  25 ju ill. 1865. —  Picot et Thoiras : Cente
naire de la Soc. médicale. —  Sordet : Diet. [A. de M.]

H E R P O L ,  H o m è r e , chanoine de Saint-N icolas à F ri
bourg 1555-1570 ; il fu t m em bre de la com m ission de 
réform e établie, en 1562, pa r le gouvernem ent de F ri
bourg pour trav a ille r à  la  re stau ra tio n  religieuse et 
m orale du can ton . —  Voir Dellion : Diet. V I, 327. ■— 
B rasey : Le chapitre de Saint-N icolas, p . 155. —  H older : 
Les professions de foi, dans A S H F  V I, 217. [J. N.]

H E R P O R T .  Fam illes des can tons de B erne e t de 
Lucerne.

A. C a n to n  de B e r n e . H e r b o r t ,  H e r p o r t ,  VON 
H e r p o r t .  Fam ille patricienne de la  ville de Berne, 
originaire de Willis au  (voir aussi C. d e  L u c e r n e ) ,  
é te in te  dans la ligne m asculine en 1851. A rm oiries : 
d ’a rgen t au  cerf élancé de gueules sanglé d ’or. —
1. B e a t , des Deux-Cents 1555, châtela in  de W im- 
mis 1557, bailli de F rienisberg 1566, t  1567. —  2. 
B e a t , fils du n° 1, des Deux-Cents 1574, bailli de 
Buchsee 1583, f  1590. —  3. U l r i c h , fils du n" 1, des 
Deux-Cents 1576, gouverneur de P ayerne 1583, f  1600.
—  4. H a n s - W i l h e l m , fils du n° 2, 1572-1611, des 
Deux-Cents 1604, châtelain  de F ru tigen  1608. —  5. 
B e a t , fils du n" 2, 1574-1627, des Deux-Cents 1599, 
bailli de Signau 1607, du P e tit  Conseil 1614 et 1621, 
bailli de W angen 1617, in te n d a n t des bâ tim en ts  1627.
—  6. R u d o l f , fils du n° 2, 1576-1614, des D eux-Cents 
1601, bailli d ’A arberg 1609. —  7. B e a t , fils du n° 4, 
1604-1659, des Deux-Cents 1645, bailli d ’A arbourg 1656.
—  8. B e a t , fils du n° 5, 1604-1650, des D eux-C ents
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1629, bailli de Signau 1637, gouverneur à Königsfelden 
1648. — 9. A l b r e c h t , fils du n° 8, 1641-1730, pein tre, 
pub lia  en 1669 un  réc it de son voyage aux  Indes occi
dentales ; d irecteur de l ’h ô p ita l 1683-1689, m ajor de 
ville 1691-1706, châtela in  de Zweisimmen 1706, bailli 
de B iberstein  1716. —  S K L .  —  10. S a m u e l , ills du n° 8, 
•1645-1712, bailli de Buchsee 1684, d irecteur des grains 
1708 ; a laissé, à  côté d ’écrits religieux, un  Zeitbuch der 
Stadt Bern 1673-1704 (voir H . T ürler dans B T  1905).
—  11. J o h a n n - F r ie d r ic h , ills du n° 7, 1656-1710, se
cré ta ire  à  Schw arzenburg  1698, bailli 1705. —  12. 
B e a t , petit-fils du n° 8, 1661-1716, des Deux-Cents 
1691, in te n d a n t des bâ tim en ts  1701, châtela in  de 
Zweisim m en 1711. —  13. Sa m u e l , ills du n° 10, 1688- 
1747, des Deux-Cents 1718, bailli de Bipp 1726, exclu 
du Conseil en 1746. —  14. J o h a n n -A n t o n , arrière- 
p e ti t- ills du n° 8, 1702-1757, ingénieur, d irecteur des 
fo rtifications du royaum e des Deux-Siciles, en tra  en 
1734 au service du W urtem berg , a d ju d a n t général 1735, 
lieu tenan t-co lonel et d irec teur général des constructions 
1735, q u itta  le W urtem berg  en 1736 comme colonel. 
M embre des Deux-Cents à  Berne 1735, bailli de Morges 
1743, fit déjà en 1739 un  p ro je t pour le p o n t du Grenier 
à Berne. —  S B B  I I .  —  S K L .  —  15. Ga b r ie l , arrière- 
petit-fils du n° 8, 1705-1783, des Deux-Cents 1745, du 
Sénat 1759, d irecteur du sel à  Roche 1752, ad m in istra 
teu r do l ’église 1766, p résiden t de la  Cham bre d ’appel 
1774. —  16. A l b r e c h t , f  1798, des Deux-Cents 1764, 
bailli de B onm ont 1773, du Sénat 1791. —  17. R u d o l f , 
des Deux-Cents 1775, bailli de Trachselw ald 1787. — 
18. Ch r is t ia n , des Deux-Cents 1775, bailli de Castelen 
1786. —  19. A l b r e c h t , du G rand Conseil 1812. —
20. Ca r l -L u d w ig , reg is tra teu r et archiviste  1804, du
G rand Conseil 1816-1831, f  1851. —  Voir L L . — Généa
logies de G runer et de W erd t (m ns.). [H. Tr.]

B. C an ton  de L u c e r n e . Fam ille bourgeoise étein te 
de la  ville de W illisau et fam ille patricienne de la ville 
de L ucerne. K o n r a d , cité à  W illisau en 1378 ; H a n s - 

U l y , bourgeois de Lucerne vers 1480- 
1484 ; W il h e l m , bourgeois de Lucerne 
1545. Arm oiries : anciennes, d ’or à la
m arque  de m aison de sable (triangle
sommé d ’une croix) ; d ’après le diplô
me de 1494 : d ’a rgen t au daim  de
gueules sanglé d ’or. L a fam ille s ’étei- 
gn it avec S e b a s t i a n ,  f  1601. —  1. 
H e in z m a n n , avoyer de W illisau 1416- 
1441. —  2. W ilh e lm ,  avoyer de 
W illisau 1457-1463, 1465-1470, 1473, 

f  1481. —■ 3. J o h a n n ,  frère du n° 2, chanoine de 
B erom ünster 1459, curé de W illisau 1473, p rév ô t de 
B erom ünster 1481, résigna ses fonctions de curé 
1483, doyen, f  1501. —  4. R u d o l f ,  fils du n° 2, 
seigneur de Liebegg, Schottland et R uod 1491, re 
çu t un  diplôm e d ’arm oiries d ’A lbert de B onste tten  
1494, avoyer de W illisau 1507, vécu t à  Berne de 
1515 à 1520. —  5. W ilh e lm ,  fils du n° 4, avoyer de 
W illisau 1514-1515, 1518-1521, bourgeois de Lucerne 
1545, du G rand Conseil 1552, du P e tit  Conseil 1558, 
bailli de Rusw il 1569, t  1575. —  Voir L L . —  L L H .  — 
Gfr. —  v. Vivis : W appen der aus gestorbenen Ge
schlechter Luzerns, dans A H S  1905. —  Besatzungsbuch.
—  Riedweg : Gesch. des Collegiatstiftes Beromünster.
—  Archives d ’É ta t  Lucerne. [v. V.]

H E R R E N ,  Fam illes des cantons de Berne et de
Fribourg .

A. C an ton  de B e r n e . Vieille fam ille du canton de 
Berne. R u o f  H erren, à  E rlenbach 1361, P e t e r  de 
H erren , de Siselen 1381. Des familles sont bourgeoises 
actuellem ent d ’Oberbalm , F rauenkappelen , M ühleberg, 
Neu en egg et D ärste tten . —  F R B .  [H. Tr.]

B. C an ton  de F r ib o u r g . Ancienne fam ille encore 
ex istan te , originaire de Lourtens, bourgeoise de M orat 
1779 et de Meyriez. Arm oiries  : d ’azur à  une grive 
d ’a rgen t posée sur tro is coupeaux de sinopie et accom 
pagnée d ’une étoile d ’or en chef à senestre. —  Engel
h ard  : Der Stadt M urten Chronik. Une fam ille H erren, 
originaire do D ärste tten , canton de Berne, est ressor
tissan te  de Charm ey (Gruyère) depuis 1833. [G-. Cx.]

H E R R E N  B E R G .  R u in es de c h â te a u . V oir Se v e l e n .

H E R R E N F E L D  (C. Grisons, Cercle M aienfeld). 
Voir M a i e n f e l d .

H E R R E N S C H W A N D  (von H E R R E N S C H W A N D ) .
Fam illes des cantons de Berne et Fribourg.

A. C a n to n  de B e rn e . I. Fam ille de la ville de Berne, 
qui tire  son nom  du ham eau de H errenschw anden (pa
roisse de K irchlindach), où a p p ara ît le prem ier U l r i c h  
von H errenschw and en 1338 (F B B ).  A ux X V e et X V I ° s ., 
elle é ta it représentée au Grand Conseil, et s ’é te ignit au 
com m encem ent du X V IIe s. Une fam ille de paysans 
du m êm e nom  est encore florissante à  K irchlindach. De 
cette  dernière —  C h r i s t i a n  H errenschw and, de H er
renschw anden, 1765-1852, du Grand Conseil 1803 et 
1839, conseiller d ’É ta t  1831-1839, bourgeois de Berne 
1817. A rm oiries : d ’azur au  cygne d ’argen t. —  II . J e a n -  
F r é d é r i c  von H errenschw and, de M orat (voir C. F r i 
b o u r g ,  n° 1) re çu t la  bourgeoisie de Berne en 1793 ; 
on p ré ten d it à  cette  occasion à une re la tion  de parenté 
en tre  la  fam ille de M orat et la famille bourgeoise de 
Berne au  X V e s., qui, toutefois, n ’a pas été prouvée 
docum entairem ent. Voir pour le reste  sous F r i b o u r g .  
—  L L . —  L L H .  —  Généalogies de Gruner. [H. Tr.]

B. C an to n  d e F r ib o u rg . Fam ille m oratoise, m ention
née pour la  prem ière fois avec L o r e n z  en 1517. Cette 
famille a  donné un  grand  nom bre 'de fonctionnaires et 
de m ag istra ts à  la ville de M orat, don t plusieurs bourg
m estres e t bannerets, des m ag istra ts  e t des notaires au 
canton, des m édecins, des officiers aux  services é tra n 
gers. A rm oiries de 1768 : d ’azur au cygne d ’argen t cou
ronné d ’or, à  la  bordure 
nébulée du m êm e. —  1.
J e a n - F r é d é r i c ,  1715- 
1798, D r m ed. 1737, m é
decin des troupes suisses 
au service des É tats-géné- 
raux , m édecin privé du 
prince-héritier de Saxe- 
G otha-Liebden 1745 ; con
seiller antique du duc ré
g n an t, il accom pagna ce 
prince dans ses voyages 
d ’études à  Genève et à 
Paris. Il se fixa dans cette  
ville où il vécu t dix ans et 
occupa la  charge de m é
decin du régim ent des gar
des suisses et celle de m é
decin du duc d ’Orléans.
Le 22 m ars 1757, il fu t 
anobli pa r l ’em pereur
François. E n 1764, S tan is
las, roi de Pologne, l ’ap 
pela à  son service en 
qualité  de conseiller in tim e 
et de m édecin privé et le 2 ju illet 1768, à  Varsovie, il lui 
concéda l ’ind igénat de noblesse et augm enta  ses arm oi
ries. Après quelques années, H errenschw and donna sa dé
mission et re n tra  dans sa propriété  de Greng. E n 1779, le 
gouvernem ent de Berne l ’appela en qualité de m édecin 
de ville. E n  récom pense de ses services, il reçu t gracieu
sem ent le d roit de bourgeoisie pour lui et ses deux fils, en 
1793. A uteur d ’un  Traité des principales et plus fréquen
tes maladies externes et internes, 1788. — 2. Antoine- 
G a b r i e l , frère du n° 1, médecin, succéda à son frère 
comme médecin du régim ent des gardes suisses, m éde
cin du duc d ’Orléans, inspecteur des hôpitaux  du N ord. 
S tanislas, roi de Pologne, le créa baron le 3 avril 1766, 
t  1785 à Paris. —  3. J e a n - A n t o i n e , fils du n° 1, 1764- 
1835, m ajor dans le régim ent de N assau-U singen au ser
vice de la H ollande ; se signala pa r sa b ravoure dans les 
cam pagnes contre les F rançais. Après la conquête de la 
Hollande, il rev in t à  M orat où il occupa diverses fonc
tions, conseiller d ’É ta t  1803, député à la Diète, au Grand 
Conseil 1805, colonel fédéral 1805, com m anda à  ce t i t r e  
une division à  Bâle en 1813. Il q u itta  F ribourg et sa 
carrière politique pour se fixer à  Berne où il fu t élu dé
pu té  au G rand Conseil 1816 et m em bre du Conseil de 
guerre. —  4. J e a n ,  célèbre économ iste national, 
* 13 févr. 1728, cousin du n° 1, g rand-juge du régim ent 
des gardes suisses, chevalier de l ’ordre du M érite ;

'« %  4»
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Jean-Frédér ic  Herrenschwand. 
D’après  une gravure  sur cuivre 

de M.-G. Eichler 
(Bibi. Nat., Berne).
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Louis XV le chargea d ’une m ission de confiance. Il 
su iv it dans l ’exil à  Londres en 1770, son p ro tec teu r le 
prem ier m in istre  duc de Ghoiseul, et y trav a illa  active
m ent à  des é tudes économ iques ; en 1786 p a ru t à  Lon
dres son tra ité  : De l’économie politique moderne. A utres 
œ uvres : Discours sur ' la division des terres, 1787 ; 
Discours sur le crédit public  des nations européennes, 
1787 ; Discours sur le commerce extérieur des nations 
européennes, 1787 ; De l’économie politique et morale 
de l ’espèce hum aine, 1796 ; Du vrai goxivernement des 
peuples, 1802. f  10 m ai 1812 à Paris. —  Biogr. univ., 
vol. 67. —  Ad. Jö h r  : Jean Herrenschwand, dans 
Berner Beitr. zur Gesch. der Nationalökonomie  13. — 
P. Flisch : General Travers. —  H . T ürler dans A H V B  
1922, p. 107 e t 1923, X X X . —  5. JEAN-JACQUES, 
no ta ire  1773, avocat, m em bre et p résiden t de la 
Cham bre ad m in istra tiv e  du can ton  de F ribourg  1798, 
sous-préfet de M orat 1801, p résiden t du tr ib u n a l de 
M orat et juge de paix  1803, conseiller d ’É ta t  1805, 
député  au G rand Conseil 1806, lieu ten an t do gouver
nement. 1806-1815, t  1815. —  6. J o h .-Al b r . -F r i e d - 
r i c h , 1833-1907, petit-fils du n° 3, officier du génie 
au service au trich ien , Feldmarschallieutenant 1894. —
7. T h e o d o r  H errenschw and, de M orat, * 1858, officier 
in s tru c teu r d ’in fan terie , colonel, h ab ite  B erne. —  Voir 
L L .  —  L L H . —  E ngelhard  : Der Stadt M urten Chronik. 
—  A H S  1923, p . 33, 116. —  R enseignem ents de la 
fam ille. [R. M. et G. Cx.]

H E R R G O T T ,  JOHANN - J a k o b ,  en religion Père 
M a r q u a r t ,  bénédictin  de l ’abbaye de Saint-B iaise en 
Forêt-N oire e t h istorien , * à  F ribourg  en Brisgau le 
9 oct. 1694, g rand  cellérier et bib lio thécaire de son 
couvent, puis longtem ps rep ré sen tan t des É ta ts  du 
Brisgau à  la  cour im périale de Vienne, plus ta rd  un ique
m ent des p ré la ts , f  16 octobre 1762. Il écriv it une Ge
nealogia diplomatica augustæ gentis Habsburgicæ, 1737, 
3 vol., don t les docum ents so n t m a in ten an t encore 
im p o rtan ts  pour la Suisse ; et avec le concours du P . R. 
H eer, il rédigea les M onum enta augustæ  domus Axis- 
triacæ, 8 vol. en 4 parties, don t la dernière fu t anéan tie  
a v an t sa pub lication  pa r l ’incendie de 1769 e t composée 
à nouveau p a r l ’abbé H erbert. —  A D B . —  von W yss : 
Historiogr. [C. B.]

H E R R G O T T S W A L D .  Voir H E R G IS W A L D . 
H E R R L I B E R G  (G. Zurich, D. Meilen. V. D G S). 

Com. po litique et paroisse avec divers h am eaux  et

Horr l iberg au début du  X IX e s. D’après une aquat inte  
de J .  Meyer (Bibl. de la Ville, XVinterthour).

ferm es, don t W etzw il, B reitw il, etc. T rouvaille à W etz- 
wil d ’une pierre à  écuelles de l ’âge de la  pierre et d ’objets 
francs et além anniques. E n 1153, Hardiberc ; 1273, 
Herdiberch ; 1286, Herdiberg. Les p ropriétaires fonciers 
fu ren t au  m oyen âge le G rossm ünster e t le F rau m ü n ster 
de Zurich, le couvent d ’Einsiedeln, la m aison des Laza- 
rites de Gfenn, les seigneurs d ’Eschenbach-Schnabel- 
burg, etc. L a situ a tio n  ju rid ique  é ta it com pliquée. La 
h a u te  ju rid ic tio n  sur B reitw il, W etzw il et în tw il, pos
session des M ülner de Zurich au  X IV e s., passa p ro 
bab lem en t à Zurich en 1384 ; la basse ju rid ic tion  sur

ces tro is ham eaux  a p p a rtin t aux  X IV e-X V e s. à  la  fa 
mille B letscher de Zurich. H errliberg  m êm e est cité 
en 1412 pour la prem ière fois et a ttr ib u é  au  bailliage de 
K üsnacht, m ais on ne sa it au  ju s te  q uand  il av a it passé 
à Zurich. Sous la  R épublique helvétique, il fit p a rtie  
du d istric t de Meilen, sous l ’Acte de m édiation  de celui 
de H orgen, puis de nouveau  de celui de Meilen. On y 
tro u v e  actuellem ent l ’industrie  de la  soie et su r to u t la 
v iticu ltu re . L ’église dépendit de K ü snach t ju sq u ’en 
1631, puis dev in t au tonom e et se ra tta c h a  la  filiale de 
W etzw il. L ’ancien édifice fu t démoli en 1686 et le 
nouveau inauguré en 1688 ; rénovation  générale en
1918. Le Schipfgut, m aison de cam pagne au  bord  du 
lac, fu t v isité en 1797 pa r G œ the. Popu la tion  : 1836, 
1073 h ab . ; 1920, 1271. R egistres de bap têm es et de 
m ariages dès 1629, de décès dès 1767. —  Voir H eierli : 
Archäolog. Karte des K ts. Zurich. —  L arg iadèr dans 
Festschrift f. P aul Schweizer e t dans A S  G N . S., 17. —  E. 
S tau b er dans N bl. Hiilfsges. Zür. 1920. —  Z W C hr. 1908, 
p . 12, 13, 18. [ W e r n e r  G-a n z .]

H E R R L I B E R G E R .  Ancienne famille bourgeoise de 
la ville de Zurich, représen tée  à plusieurs reprises
dans le gouvernem ent. Arm oiries : d ’azur à tro is roses
d ’argen t, feuillées et tigées de sinopie, issan t de tro is 
coupeaux du m êm e. —  H e in r ic h  vo n  H e r d ib e r g , dit 
B indschädler, bourgeois en 1375 ; R u d o l f  von  H e r d i
b e r g , bourgeois 1384. K o n ra d  Me y e r  v on  H e r r l i- 
b e r g , bourgeois en 1400, est regardé comme l ’ancêtre  

de la  famille qui s ’é te ign it en 1857. —
1. Ma t t h ia s , * 1599, to n d eu r et chi
rurgien, douzenier de la  corporation  
du Schwarzen Garten 1638, am tm ann  
de K ü snach t de 1650 à  sa m ort en 
1657 .—  2. H e in r ic h , 1614-1669, ta il
leur, p révô t de corporation  et bailli de 
B irm ensdorf 1659, juge m atrim onial, 
cu ra teu r de S t. Jak o b  1662. —  3. J o
h a n n e s , * 1630, pasteu r de S teckborn 
1657, de S t. Jak o b  à Zurich de 1677 

à sa m o rt 1711, en outre professeur de m athém atiques 
de 1683 à 1709. A uteur de Christenl. Leichpredig, 1674, 
Beschreibung dess... Wunder-Cometen 1681. —  4. Hans- 
K o n r a d , 1653-1726, chirurgien, bailli de Hegi 1697, 
préposé des ventes aux enchères 1715 .—  5. J o h a n n e s , 
1659-1714, ivoirier et argentier, A m tm ann  à R ü ti 1704- 
1711. —  6 F e l ix , * 1689, p iétiste  et séparatis te , exclu 
du m inistère zuricois et exilé de la C onfédération pour 
tro is ans, t  en exil en Alle
m agne en 1724. —  7. D a 
v id ,  fils du n° 5, 1697- 
22 m ai 1777, ju stic ier de 
M aur su r le Greifensee 
1743-1775, célèbre g ra
veur, é tu d ia  à Augsbourg 
en 1719, chez B ernard  Pi- 
cart à A m sterdam  en 1722, 
à Londres 1727, à Paris 
1728 et re n tra  à  Zurich en 
1729, où il in sta lla  un  a te 
lier de g ravure  et un  m a
gasin d ’objets d ’a r t. Son 
chef-d’œ uvre est la Neue 
Topographie der Eydgnoss- 
schaft qui p a ru t de 1754 à 
1773. On p eu t citer en ou
tre  : Vorstellung Lobi.
Stands Zurich Schlösser,
1740 ; Eigentl. Vorstellung 
der adelichen Schlösser im  
Zürichgebiet, 1741 ; Vor
stellung Lobi. Stands Z ü 
rich sog. äussere A m thäu
ser, 1741 ; Gottesdienstliche Ceremonien, 1744-1751 ; 
Zürcher. Ausrufbilder, 1748-1751 ; Basler Ausrufbilder, 
1749; Zürcher Kleidertrachten, 1749. —  Voir S K L .  —  
Katalog Stadbibi. Zürich  1864 et 1896 .—  L L . —  L L H . 
— K eller-Escher : Prom pluarium . — W irz : Etat. — 
Renseignem ents de H . Hess, W in terthour. [H . B r  ] 

H E R R L I G .  Fam ille au toch tone  d ’Obwald, paro is
sienne de Sarnen (Schw andi). Cla u s  t  à  N ancy en 1477 ;

David. Herrl iherger.  
D’après une g ravure  su r  cuivre 
de J.-R. Schellenberg (Bibl. de 

la Ville, Wintertuour).
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H a n s  et P a u l , f  à  N ovare en 1513 ; C l a u s  f  à Mari- 
gnan en 1515. —  H e i n i , conseiller, délégué à Sion en 
1517. —  J a c o b , a rb itre  1547 ; la  fam ille a  com pté six 
juges de 1544 à 1593. —  V oir^K üchler : Chronik von 
Sarnen. —  Le m êm e : Genealogische Notizen. —  Obi- 
tu aire  de Sarnen. —  Protocoles du Conseil et du t r ib u 
nal de l ’Obwald. [Al. T.]

H E R R S C H A F T  (C. Grisons). Voir M a i e n f b l d .  
H E R S B E R G  (C. Bâle-Cam pagne, D. Liestal. V. 

D G S ). Com. et Vge. E n 1226 Herisperch. Une colonie, 
appelée en 1262 vUlula Hersperg, é ta it située dans les 
ju rid ic tions de L iestal, Sissach, W intersingen, Magden, 
A risdorf. C’é ta it un  seul dom aine à  cheval sur la 
frontière du Sisgau et de la seigneurie de R heinfelden ; en 
1589 encore il ap p arten a it à  un  p roprié ta ire  unique. 
L 'abbesse d ’Olsberg possédait la  basse justice  en 1380. La 
h au te  ju rid ic tion  re levait des comtes de T ierstein. En 
1461, H ersberg passa avec la seigneurie de Farnsbourg  
à Bale. Les con testations qui d ivisaient la ville et le 
couvent ne p riren t fin q u ’avec la  convention du 31 mai 
1664, aux  term es de laquelle Bâle acquérait tous les 
droits de ju rid ic tion  sur H ersberg et Nusshof. E n 1633, 
le ham eau fu t mis à  sac par les Espagnols, au mépris 
de la n eu tra lité . Au spirituel, H ersberg dépend de 
A risdorf-G iebenach. —  B ruckner : M erkwürdigkeiten, 
2355. — Ludwig Freivogel : Die Landschaft Basel, p . 31.
—  Arch. d ’É ta t  de Bàie-Cam pagne. [K. G a u s s . ]

H E R S B E R G ,  K a t h a r i n a  von,  originaire de Souabe,
abbesse d ’Olsberg de 1548 à  1588, releva le couvent ruiné 
par la R éform ation et su t se faire donner de nouveau 
par l ’archiduc Ferd inand  le dom aine d ’Iglingen, 1 1588.
— M. B eurinann : Gesammelte Schriften  II , 298. [K. G.] 

H E R S C H ,  A n d r e a s , d ’Aach dans le H egau, * vers
1527, m oine à  E insiedeln en 1559 ou 1561, adm in istra  
p endan t 18 ans la  paroisse d ’O berkirch à Lucerne et 
fu t installé  le 6 sep tem bre 1592 abbé d ’Engelberg par 
les cantons pro tec teurs, après que le nonce eut déposé 
l ’abbé Gabriel B la ttm an n , t  2 ju in  1600. Le nécrologe 
d ’Engelberg caractérise son ad m in istra tion  pa r ces 
m ots : cet in tru s  a  bien m al gouverné (Dieser intrusus 
hat wol übel geherscht). —  A lbum  Engelbergense. [R. D.] 

H E R S C H E  ( H e r s c h i , H e r s c h y ) .  Ancienne famille 
du can ton  d ’Appenzell R h .-In t. don t le nom  est un  dim i
n u tif  de Hertwig et est déjà m entionné vers 1400. —  
[A. M.] —  1. J o h a n n - S e b a s t i a n , pein tre  et doreur, 
* 1619 à Appenzell, fu t p robablem ent nom m é en 1660 
pein tre  du couvent de Saint-G all. E n to u t cas, il vécu t 
dès lors à  S t. F iden. Son fils, du m êm e nom , lui suc
céda dans sa charge, de sorte  que leurs œ uvres respec
tives ne peuvent pas tou jours être  distinguées avec 
certitude. —  S K L .  —  [B t . ]  —  2. C h r i s t i a n , émigra 
en 1709 aux É ta ts-U n is d ’A m érique et devint l ’an
cêtre d ’une fam ille très nom breuse, don t le nom  s ’é
crit Hershey (History o f the Hershey F am ily, par 
Scott F . H ershey). — 3. A n t o n - J o s e p h , de Schwen- 
di, 15 novem bre 1739-26  avril 1814, landam m ann 
1802, député à  la D iète 1799, fu t déporté à  Bâle par 
le D irectoire helvétique comme adversaire  des F ran 
çais. — 4. A n t o n - J o i i ., de Gonten, 14 mai 1804- 
13 m ai 1876, m aître  à M ünster en 1829, enseigna dès 
1831 au  gym nase et au lycée de Lucerne, don t il fu t 
plusieurs fois re c te u r .—  5. J o h a n n - J o s e p h , de Gonten, 
1er m ars 1842-16 m ars 1903, s ’éleva à  trav ers  les plus 
grandes p rivations et les circonstances les plus difficiles 
à l ’une des situations les plus considérables dans l ’indus
trie  de la broderie des R hodes-In térieures. —  Voir A U .
— À J .  —  Koller : Appenzell. Geschlechterbuch. [A. M.] 

H E R S  IW IL (C. Soleure, D. K riegste tten . V. DG S).
Com. et Vge de la paroisse de K riegste tten . Il a p p arte 
n a it à  la  seigneurie de H alten  et fu t ra tta c h é  avec celle- 
ci à Soleure en 1466. —  M H V S  8. —  Schm idlin : 
Kriegstetten. [L. S.]

H E R S T E R  ( H Æ R S T E R ) .  Fam ille de Zoug et 
d ’Æ geri. R u d o l f ,  originaire de Zurich, h a b ita it en 
1429 au Zugerberg et o b tin t la  bourgeoisie de Zoug en 
1489 ; F e u x  s’é tab lit en 1570 à Æ geri. H a n s  et W o l f 
g a n g ,  de Zoug, to m b èren t à la bata ille  de la Bicoque 
en 1522. —  1. W o l f g a n g ,  conseiller en 1547, bailli 
de Baden 1549, trésorier, vice-landam m ann 1556, dé
pu té  à la Diète de Baden, 1559. Son fils —  2. M i c h a e l ,  

d h b s  iv — 6

conventuel à  R heinau, abbé le 19 décem bre 1559, 
t  7 janv ier 1565. ■—• Plusieurs ecclésiastiques et différents 
fonctionnaires sont issus de cette  fam ille. Celle-ci s ’étei- 
g n it à  Zoug en 1838. —  LL. —  L L H . — W .-J . Meyer : 
Zuger Biographien, n M 268-269. [W .-J. M e y e r . ]

H E R T A C H .  Fam ille glaronnaise. —  U li,  ém igra de 
Gams (Saint-G all) à  N iederurnen vers 1630, dont la fa
mille est encore bourgeoise au jo u rd ’hui. Elle o b tin t en 
1836 la bourgeoisie du can ton  de C laris. [J.-J.-K.-M .] 

H E R T E N  (C. Zurich, D. W in terthour. V. DG S). 
Po in t fron tière  en tre  la com m une de H agenbuch- 
Schneit et Elgg. Au m oyen âge un  château  s ’érigeait 
sur le Schneitberg  à l ’E st d ’U nterschneit. C’est à  to r t  
que H . B rennw ald a cherché en ce lieu le berceau d ’E u
phem ia von H erten , la soi-disante fondatrice du prem ier 
m onastère de Töss. Le château  au ra it servi de réùdence 
à une branche des seigneurs d ’Elgg. L ’endroit est m en
tionné en 1535 comme em placem ent d ’un  château  a u f  
Herten. Des fouilles n ’on t donné aucun  ré su lta t en 
1923. —  Voir M A G Z  23, p . 323. —  K. H auser : Gesch. 
v. Elgg, p . 51. —  J .  M ater : Gesch. v. Aadorf, p. 136. —• 
T B  23, p . 108. — H. B rennw ald : Chronik I, p . 103. — 
Bericht der A  GZ 1922-1923. [ F .  H . ]

H E R T E N  (C. Zurich, D. W in terthour, Com. A ltikon. 
V. D G S). Nom  de deux ham eaux , O ber-H erten  et 
U n ter-H erten , qui form èrent ju sq u ’en 1884 une com 
m une civile ; ils fu ren t détachés, aux points de vue 
politique et sp irituel de Ellikon lors de la dissolution 
de cette  com m une et ra ttach és  à  celle d ’A ltikon. Hertin  
é ta it en 1205 une possession du chevalier K onrad 
von W artenberg . Le chroniqueur S tum pf et la carte  de 
M urer donnent comme berceau à la famille de H erten, 
m in istériaux  des K ibourg, le château  de ce village de 
H erten . Il é ta it situé au Nord de U nter-H erten , où 
le H irschengiaben rappelle  encore les fossés du châ
teau . —  LL. —  M A G Z  23, p . 323. —  E. S tauber : 
Ellikon a. d. Thur, p. 172. [F. H.]

H E R T E N  ( O B E R -  et U N T E R - )  (C. Thurgovie, D. 
et Com. Frauenfeld. V. D G S). H am eau. P ropriété  de la 
com m anderie de Sain t-Jean  à Tobel, il form a avec 
Griesen, H ub et E rgaten  une ju rid ic tion  autonom e. Le 
coutum ier da te  de 1563. — Voir LL. — P up. Th. —  
H asenfratz  : Landgrafschaft Thg. —  R entier des cheva
liers de Tobel dès 1549. —  T B  28, p. 93. [ H e r d i . ]

H E R T E N ,  von.  Fam ille de m inistériaux des K i
bourg qui doit très vraisem blablem ent son nom  à l ’a n 
cien château  de H erten  dans la com m une zuricoise 
d ’A ltikon. Arm oiries : d ’or à  l ’arbalète  de sable. —
1. H e i n r i c h , f  1249. Sa femm e —  2. E u p h e m i a  au
ra it érigé, au  p o n t de la  Töss, d ’après la chronique 
de S tum pf, la p e tite  m aison de religieuses qui p ré
céda le couvent de Töss fondé pa r les comtes de K i
bourg. H einr. B rennw ald l ’a  crue originaire de H erten  
près d ’Elgg et l ’a saluée comme fondatrice du cou
ven t lui-m êm e (1233). —  UZ  I I .  —  S tum pf : Chro
n ik  I I , fol. 100 b. —  H. B rennw ald : Schw. Chronik 
I, dans QSG  N. S. I. —  M A G Z  X X V I, p. 86. — 
3. K o n r a d , 31me abbé du couvent de bénédictins de 
R heinau 1281-1302, t  23 octobre 1302. —  Voir Hohen- 
baum  van der Meer : Gotteshaus Rheinau, p. 99. — 
UZ. — Sigelabbild, zum  UZ  V I. — 4. E b e r h a r d , cité 
dans l ’obituaire de D inhard le 6 février, serait peu t-ê tre  
iden tique au conseiller de Rheinfelden qui porte  le 
même nom  en 1311. —  OB G. [F H.]

H E R T E N ,  von.  Fam ille thurgovienne de m inisté
riaux . Le plan cadastra l de Nötzlin pour la com m ande
rie de Tobel, d a ta n t de 1745, indique au  N ord-E st 
d ’Obergriessen l ’em placem ent d ’un château . Parm i les 
seigneurs de H erten  que m entionnent les docum ents 
on ne sa it pas lesquels son t propriétaires de ce château  
et lesquels se ra tta c h e n t à  la  résidence zuricoise du 
m êm e nom , mais d ’une im portance plus considérable. 
A la  fam ille thurgovienne peuvent ap p arten ir : — A l 
b e r t u s ,  chevalier de H ertin , appelé le centenier (H une), 
croisé 1268 ; le centenier von H ertin  1270, 1271 ; frère
C. von H erten  1294. —■ Voir T U .  —  UZ. [ H e r d i .]  

H E R T E N E G G .  Fam ille noble bavaroise de Sontho
fen. L ’évêque de Coire rem it en hypothèque la seigneu
rie de Flum s à  C h r i s t o p h  von Hertenegg en 1385 ; en 
1403, C hristoph d é tenait en gage de l ’A utriche le châ-
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te a u  et la  seigneurie de Sargans, il a p p a ra ît la  dernière 
fois en 1406, à  l ’occasion de l ’engagem ent hypothécaire  
des seigneuries de Sargans, W indegg, etc., pa r le com te 
Frédéric  V II de T oggenbourg. —  Müller : Die Herrschaft 
F lum s, p . 52, 55, 71. —  M V G  X X II , 78. [Bt.l

H E R T E N S T E I N  (G. e t D. Lucerne, Com. W eggis. 
V. D G S). Ancien ch â teau , berceau des nobles von 
H ertenste in , don t seul le fossé est encore visible. Le 
ch âteau  a p p a rten a it p rim itivem en t au couvent de 
Pfàfers et passa  à  la m aison de H absbourg , qui en 
donna la  basse ju rid ic tio n  aux  barons de H arnstein ; 
ces derniers l ’inféodèrent en 1342 aux  H ertenste in . Cette 
fam ille renonça  à  tous ses droits en faveur de la  ville 
de Lucerne en 1380. L ’em pereur d ’A utriche Charles, 
chassé de son pays par la  guerre  m ondiale, résida  à 
l ’hôtel du C hâteau (anciennem ent le Tanzenberg) du 
26 avril au 10 octobre 1921. Il fa u t aussi m entionner 
le th éâ tre  en plein air, où la prem ière rep résen ta tio n  
eu t heu en été 1909, et qui fu t ro u v e rt en été  1922. — 
Blätter f. W issenschaft u. K unst 1922.—  Gfr. Reg. [v. V.]

H E R T E N S T E I N .  Fam illes des cantons de Bâle, 
Berne, S a in t-Gall, Zurich.

A. C an ton  de B â le . F a m i l l e  b â l o i s e  é t e i n t e ,  d ’o r i 
g i n e  i n c o n n u e ,  d o n t  l e  p r e m i e r  r e p r é s e n t a n t ,  M a t e r n ,  
e n v i r o n  1 4 4 3 - 1 5 0 5 ,  t o u r n e u r ,  f u t  r e ç u  e n  1 4 6 4  d a n s  l a  
c o r p o r a t i o n  d e s  t i s s e r a n d s .  Arm oiries : d ’a z u r  ( s i n o p i e )  
à  l a  p i e r r e  d ’a r g e n t  s u r m o n t é e  d ’u n  W  d ’o r  r e n v e r s é .
—  1. T h o m a n , environ 1471-1524, fils du précédent, 
égalem ent to u rn eu r, p a rv in t au  P e tit  Conseil en 1508 
comme p rév ô t des tisserands. —  2. S e b a s t i a n , environ 
1498-1552, fils du  n° 1, to u rn eu r et ad m in istra teu r à 
G nadenthal, conseiller des tisserands de 1530 à 1552.
—  3. V a l e n t i n , environ 1519-1564, frère  du précédent, 
égalem ent to u rn eu r, conseiller des tisserands de 1554 à 
1564. Dans les derniers tem ps la  fam ille est su rto u t 
m entionnée dans la  corporation  des vignerons. —• 4. 
T h e o d o r , 1543-1586, fils du n° 3, v igneron et p révôt 
des vignerons 1574-1586. —  5. M e l c h i o r , 1552-1620, 
frère du n° 4, gaînier, puis m archand  de vin et p révô t 
des vignerons 1611-1620. L a vocation  religieuse a tt ira  
p lusieurs rep résen tan ts  d ’une au tre  branche de la fa 
m ille. -— Voir Archives d ’É ta t  Bâle-Ville. —  L L . [P.Ro.]

B. C a n to n  de B e r n e . Fam ille é te in te  de la  ville de 
Berne. -— N i k l a u s ,  prem ier bailli de Signau 1530, de 
L aupen 1533. —  W i l h e l m , bailli de Schvvarzenburg 
1525 et 1535, du P e tit  Conseil 1532 et 1541, capitaine 
des arquebusiers dans la  conquête du Pays de Vaud en 
1536, avoyer de T houne 1543. —  Voir L L .— v. Müli- 
nen : Beiträge I, p. 145. [H. Tr.]

C. C a n to n  de S a in t-G a ll. Fam ille é te in te  de la  ville 
de Saint-G all, citée dès 1424, J a k o b , D r m ed., médecin
de la ville dès 1552, et de la com m une de R orschach dès
1555. —  1. J a k o b , chef des gens de R orschach qui se 
soulevèrent contre l ’abbé D iethelm  B larer, fu t con

dam né à  l ’exil en 1560.
•— 2. F r a n z , de R or
schach, * 7 déc. 1610, 
profès 1631, préfet du
Consistoire 1639, custode 
1644, m aître  de chapelle 
1648, m aître  de novices 
et sous-prieur en 1652, il 
se p résen ta  en 1653 pour 
le poste d ’abbé d ’E tten - 
heim ; exilé à Saint-G all, 
il en rev in t en 1679, f  2 
novem bre 1686 .—  3. S e 
b a s t i a n , frère du n° 2, 
* 1638, profès à  R heinau, 
organiste, m aître  de no
vices à  R heinau, rédigea 
un  diarium  dès 1656, f i l  
novem bre 1676. —  Voir 
L L .— L L H . —  von A rx : 
Gesch. des K ts. St. Gallen 
I I I ,  p . 71. —  Archives du 
couvent. [J. M.]

D. C an ton  d e Z u rich . 
Fam ille de K ibourg où elle est établie  déjà en 1483. P lu 
sieurs de ses m em bres fu ren t avoyers de l ’ancien bourg.

—  [J. F r i c k . ]  —  W ilh e lm  - F ricclrich ,  *  5 m ars 1825 
à K ibourg, forestier can tonal ad jo in t dès 1853, inspec
teu r des forêts 1855, député  au G rand Conseil 1858, 
juge de d istric t, chef d ’arm e de l ’artillerie  et de la 
cavalerie cantonales dès 1872, conseiller d ’É ta t  1872 ; 
la m êm e année, conseiller na tional et colonel d ’a rtil
lerie, conseiller au x  É ta ts  1878, conseiller fédéral 1879, 
chef du d épartem en t m ilitaire, président de la Confé
dération  en 1888, + 27 novem bre 1888. Une p laque 
com m ém orative a été  apposée en 1925 sur la m aison 
où il n aq u it. — Voir Schweizer Ztschr. f. Forstwesen 1889.
—  Schw. Portr. Gall. n° 1. —  N Z Z  1888, n°» 333-336 ; 
1925, n°s 813 et 820. —  Illustr. Zürcher. Chr. 1925, 
n 08 23 e t 24. —  N um a Droz dans Bibliothèque Univer
selle 1891, n° 1. [L. F o r r e r . ]

H E R T E N S T E I N ,  von.  Fam ille de m in istériaux  
des H absbourg  et de patriciens de la ville de Lucerne. 
Elle est citée pour la  prem ière fois avec W e r n e r  vers 
1213. U l r i c h  est bourgeois en 1370, J o h a n n - U l r i c h  en 
1373. Dans la seconde m oitié du X I I I e s. déjà elle acqu it 
pa r m ariage la  seigneurie de Buonas sur le lac de Zoug 
qui re s ta  en tre  ses m ains ju sq u ’en 1654 ; elle s ’y é tab lit 
et vend it la basse-jurid iction  de Weggis à  Lucerne en 
1380. Arm oiries : de gueules au  m assacre de cerf d ’a r 
gent, en to u ra n t u n  lion d ’or. —  1. U l r i c h ,  posses
s i o n i  à  K ôlliken de 1244 à 1272, chevalier 1256-1261.
—  2. P e t e r , fils du n° 1, cité de 1261 à  1336, chevalier 
en 1302. —  3. B e r c h t o l d , fils du n° 2, cité de 1304 à 
1336, curé de Risch. —• 4. U l r i c h , 1354-1400, b o u r
geois de Zurich 1363, de Lucerne 1370, seigneur de

Buonas, du Grand Conseil de Lucerne 
1396. —  5. J o h a n n - U l r i c h , fils du 
n °4 , 1373-1435, bourgeois de Lucerne. 
—  6. U l r i c h , frère du n° 5, du Grand 
Conseil 1414, seigneur de K üngstein  
1415, du P e tit Conseil et bailli de Ro- 
theubourg , de Richensee, Villmergen 
et M eyenberg 1419, de B aden 1420, de 
Muri 1429 ; m étra i à  L ucerne en 1424, il 
p rit p a r t à ia  cam pagne de Milan 1425. 
Avoyer 1428, bailli de M erischwand 

1436, délégué aux  trac ta tio n s  de la paix  avec Zurich 
en 1440, f  1454. —  7. H a r t m a n n , 1418-1450, chevalier 
de l ’ordre T eutonique. —  8. C a s p a r , fils du n° 6, du 
G rand Conseil 1430, du P e tit Conseil 1454, bailli de 
Kriens 1459, de M ünster 1463, juge 1464, député à la 
D iète dès 1464 ; délégué à  Milan et au  tra ité  de W alds- 
h u t en 1468, avoyer en 1469, seigneur de Buonas, chef 
du p a rti français et de la  ligue des villes. A m bassadeur 
en France en 1475, com m andant de l ’arrière-garde des 
Confédérés à  M orat, chevalier 1476, am bassadeur en 
A utriche en 1479, en Lorraine en 1480, t  I486. —  9. 
P e t e r , fils du n° 8, c o m b a ttit à  M orat en 1476, é tudia  
à Paris en 1482 ; chanoine 1483, chanoine de Sion 1489, 
prieur de M artigny, chanoine de Bâle 1494, doyen, 
custode de B erom ünster 1502, chanoine de Constance 
1504, p ro to n o ta ire  apostolique, f  1519. —  10. B a l t h a 
s a r , frère du n° 9, au service de l ’archiduc Sigism ond 
d ’A utriche à  Innsb ruck  en 1486, g rand conseiller et 
seigneur de Baldegg 1491 ; bailli d ’Ebikon 1496, p rit 
p a r t à  la  guerre  de Souabe en 1499, t  1513. — 11. J a k o b , 
frère du n° 10, 1460-1527, c o m b a ttit à G randson e t à 
M orat en 1476, du G rand Conseil 1485, m em bre du 
trib u n a l des N euf et bailli de B üron 1485 ; seigneur de 
Buonas 1486, du P e tit Conseil 1487, délégué au ren o u 
vellem ent de l ’alliance avec R otw eil en 1487, bailli 
du R h ein ta l 1491. P rit p a r t  à  la  guerre de Souabe, 
trésorier 1499, bailli de R othenbourg  1503, de W illisau 
1509, député à la  D iète 1502, délégué au renouvellem ent 
du pacte  de 1502, cap itaine  général de W il 1506, cap i
ta in e  pen d an t la  cam pagne d ’Italie  1512 ; il constru isit 
vers 1512 la m aison ornée des fresques d ’Holbein, à 
Lucerne, co m b a ttit  à  M arignan en 1515. A voyer 1516, 
trésorier 1517, p a rtisan  des F rançais. —  12. L e o d e g a r , 
fils du n° 11, blessé à  M arignan 1515, du G rand Conseil 
1524, seigneur de Buonas 1527, p rit p a r t aux deux g uer
res de Cappel en 1529 et 1531, bourgeois de Zoug en 
1533, du P e tit Conseil 1535, bailli de Weggis 1535 et 
1543, délégué à  F ribourg  en 1550, à la D iète en 1552, 
pa rtisan  des F rançais, t  1554. —  13. B a l t h a s a r , fils

Wilhelm-Friedrich Hertenstein .
D'après une lithographie 
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du n° 12, é tud ia  à  Fribourg-en-B risgau, chanoine 1545, 
chanoine de Constance 1555, f  1563. —  14. J a k o b , frère 
du n° 13, Chevalier de Vordre T eutonique, il du t adm i
n istrer les com m anderies bernoises de Köniz et de 
Sum iswald en 1550, gouverneur d ’H itzk irch  1551, com
m andeur d ’A nlau et de Mulhouse en 1560, il perd it 
la bourgeoisie de Lucerne en 1565, f  1575. — 15. E r a s 
m u s , frère du n° 13, du G rand Conseil 1554, seigneur 
de Heidegg 1556, du P e tit  Conseil 1573, f  1576. —
16. H i e r o n y m u s , p rit p a r t  aux  guerres de religion en 
France 1568, chevalier de l ’ordre des SS. Maurice et 
L azare 1571, du G rand Conseil 1573, du P e tit Conseil 
1577, sup p léan t du cap itaine  de la garde à  Rome 1578, 
cap itaine  en France 1585, chargé de mission auprès du 
roi de France H enri I I I  en 1586, bailli de Sargans 1589, 
cap itaine  et colonel au service espagnol dans les Pays- 
Bas 1593. A uteur d ’une chronique lucernoise qui va 
de 1556 à 1574, f  1596. —  17. N i k l a u s , fils du n° 15, 
1565-1633, du G rand et du P e tit Conseil 1586, juge 1589, 
bailli de Ruswil 1591 et 1603, de Riisegg 1597, délégué 
à la Diète 1594 et 1598, bailli de M ünster 1611, de W illi- 
sau 1615, économe du collège des jésu ites 1616, lieu te 
n a n t d ’avoyer 1621, d irecteur de l ’arsenal 1630, seigneur 
de Buonas. A uteur de m ém oires sur les troub les politi
ques de Lucerne de 1589 à  1594, d ’un arm orial et de 
notices généalogiques sur sa fam ille. —  18. H e i n r i c h - 
L u d w i g , fils du n° 17, 1587-1647, du G rand Conseil 
1610, bailli de B üron 1625, de W illisau 1627, du P e tit 
Conseil 1634, bailli de M ünster 1635, de Ruswil 1641. 
•— 19. J a k o b , dem i-frère du n° 17, 1597-1640, A m tm ann  
de Zwingen 1607, du Grand Conseil 1618, souche de la 
lignée de l ’évêché de Bale. —  20. L e o d e g a r , frère du 
n° 18, 1601-1646, jésu ite  1619, professeur de philosophie 
à Ingo ld stad t 1636, au teu r d ’ouvrages philosophiques.
—  21. N i k o l a u s , dem i-frère du n° 20, 1605-1671, cha
noine 1634, en trep rit un  pèlerinage à  Jé ru sa lem  où il 
fu t fa it prisonnier pa r les Turcs qui le re lâchèren t en
suite, p ro to n o ta ire  aposto lique 1636. — 22. F r a n z - 
E RA S M U S ,  fils du n° 18, 1618-1654, du Grand Conseil 
1638, bailli de W ykon 1646, du P e tit  Conseil 1647. —
23. J o h a n n - J a k o b , 1630-1709, du P e tit  Conseil 1665, 
bailli de Rusw il 1667, in ten d an t des bâ tim en ts  1702, lieu
ten a n t d ’avoyer, am m ann d e là  ville 1703 .— 24. F r a n z - 
H e i n r i c h , chanoine de Bâle 1678, p révô t 1695, f  1703.
—  25. J o s t - F r a n z - A l o i s , fils du n° 23, 1673-1739, 
du G rand Conseil 1694, du P e tit  Conseil 1709, bailli 
de R o thenbourg  e t lieu ten an t d ’avoyer 1723. —  26. 
J o s e p h - A n t o n - R e n w a r t , fils du n° 25, 1696-1754,
du G rand Conseil 1720, m ajor de la  ville 1725, bailli du 
lac à Sem pach 1735, du P e tit Conseil 1739. —  27. J o s e f - 
L u d w i g - V i t a l - N i k o l a u s , fils du n° 26, 1735-1787,
du G rand Conseil 1762, prem ier-lieu tenan t au régim ent 
des gardes suisses en France, 1761, capitaine 1769, b ri
gadier 1781, chevalier de Saint-Louis. —  28. K a r l -
J o s e f - F r a n z - X a v e r , fils du n° 27, 1764-1811, du
G rand Conseil 1787, lieu ten an t au  régim ent des gardes 
suisses 1792, lieu tenant-colonel de la milice lucernoise 
1795, bailli du ch âteau  de W ykon 1796, com m andant 
de place de Lucerne 1798. —  29. A d o l f - J o s e f - J o h a n n - 
B a p t i s t , 1802-1853, D r en droit à  G öttingue 1826, 
avocat et sous-procureur 1827, juge de paix  1828, 
juge de d istric t 1829, un  des chefs du m ouvem ent 
de 1830, au Grand Conseil, juge  à la Cour d ’appel et 
m em bre de la  Cour m artia le  1831, député à  la  Diète 
1832, juge crim inel. Il présida l ’assem blée populaire 
qui se réu n it au th éâ tre  de Lucerne pour renverser 
le gouvernem ent, de nouveau député  au  G rand Con
seil et présiden t de la Cour pénale 1847, chef des dé
m ocrates. Dernier de la  fam ille. —  Voir LL. — L L H .
—  Gfr. Reg. —  Th. von L iebenau : Fresken am Her
tensteinhaus in  Luzern u. Gesch. der Fam ilie  Her
tenstein. —  Merz : W pb. der Stadt Aarau. —  von Vi- 
vis : W . d. ausg. G. Luzerns, dans A H S  1905. —
Riedweg : Geschichte des Kollegiat-Stiftes Beromünster. 
■— May de R om ainm otier : Histoire m ilitaire. — 
Besatzungsbuch. —  Papiers de famille. —  Archives de 
Lucerne. [v. V.]

H E R T E R .  I. Fam ille de l ’ancienne comm une de 
W ülflingen, a u jo u rd ’hui de la ville de W in terthour, 
citée à W ülflingen dès 1559 et dont le berceau est H er

ten  près d ’A ltikon. Elle acquit dans la su ite  la bourgeoi
sie de Veltheim  et de H ettlingen. —- [ J .  F r i c k . ]  — - 
Arm oiries  : d ’azur à  une étoile d ’or à  six rais, chaussé 
ployé d 'a rg en t. — 1. D a v i d ,  * 1822 à H ettlingen , l ’un 

des meilleurs im prim eurs en gravure 
de la Suisse ; après avoir étudié en 
Allemagne et à Paris, il vécut à Zurich 
où il a im prim é la p lu p art des illu stra 
tions des Zürcher Neujahrsstücke, de 
nom breux ouvrages illustrés et des 
vues de la Suisse, t  en 1888 à Zollikon. 
—  S K L .  —  2. J a k o b ,  * 1652, in stitu 
teu r à W in terthour de 1882 à sa m ort, 
le 14 septem bre 1917 ; journaliste  
fécond. A uteur d ’un  guide de W in

te r th o u r  e t de ses environs, du chapitre  Flora dans 
la Heimatkunde von W interthur et de Der Grütliver- 
ein W interthur 1848-1898. —  S L  1917. —  Sonn- 
taçjspost des Landboten  1917, n os 38 et 3 9 .— II . F a 
mille é te in te  bourgeoise de la ville de Zurich dont sont 
issus de nom breux ecclésiastiques. H e i n r i c h  s ’é tab lit 
au X V IIe s. dans le P a la tin a t comme pasteu r ; ses des
cendants, pasteurs et avoyers dans la région d ’Heidel- 
berg, s ’efforcèrent vainem ent en 1775 d ’être réintégrés 
dans la bourgeoisie de Zurich q u ’ils avaient perdue. — 
A n d r e a s ,  * 1565, pasteu r à T urben thal en 1596, à 
W eisslingen en 1607, t  1630, doyen du chap itre  de 
K ibourg en 1621. —  Voir L L . —  K eller-Escher : 
P rom ptuarium . —  W irz : Etat.

I I I .  D ’lis te r  est originaire —• H e r m a n n , * 16 ju in  
1877, architecte, inspecteur des bâ tim en ts  de la ville 
de Zurich 1919. —  DSC. [H. Br.]

H E R T E R  V O N  H E R T E N E G G ,  W ilh e lm ,  1424- 
1477, chevalier, l ’un des deux capitaines des 800 hom 
mes des villes forestières en 1474, capitaine du con tin 
gent de Strasbourg  dans les trois batailles des guerres 
de Bourgogne. D ’après diverses trad itions, il créa cheva
liers 80 hom m es, entre  au tres H ans W aldm ann de Zu
rich, av an t la bata ille  de M orat. L ’au then tic ité  des paro 
les échangées en tre  W aldm ann et H erter au su je t de 
l ’a tta q u e  du re tran ch em en t bourguignon et des opéra
tions des Confédérés à M orat, paroles rapportées pa r le 
chroniqueur H ans Füssli, est douteuse. D éputé aux né
gociations de Fribourg  dans l ’été 1476, t  2 m ars 1477 
à Bâle, enterré à  Tubingue. — Voir OB G. — J .-J . 
Ami et : W. H., der Held von M urten, dans B und  1876.
—  J S G  31, p. 3. — Nbl. Feuerwerkergesellschaft 1906, 
p. 4 e t 39. — Dok. W aldmann  I, p. 168-169. —  Hier
an er I I .  [F. H.]

H E R T I N ,  P e t e r ,  de Lötschen, p rê tre  1487, prieur 
de Lötschen 1492-1503, curé de Rarogne 1508-1532, où 
il fit b â tir  l ’église, d ’un beau style, et la fit décorer de 
fresques m agnifiques ; dès 1505 chapelain de l ’évêché 
et receveur général de l ’évêque M atthieu S chiner ; cha
noine de Sion 1514-1519 et de nouveau dès 1527. Il 
do ta  largem ent les prébendes de Lötschen, f  m ai 1542.
—  DW G VI, 92. [D .I.]

H E R T L 1 .  Fam ille de Trüllikon (Zurich), citée de
puis 1630, mais déjà fixée dès 1470 dans le village voisin 
d ’Andelfmgen. [J. F r i c k . ]

H E R T L I N  ( H Æ R T L 1 N ) .  Fam ille qui ob tin t la 
bourgeoisie de Bâle le 8 avril 1539 avec S i x t  H ertel, 
coutelier, dont un descendant —  M e l c h i o r ,  1623-1695, 
fu t secrétaire  de corporation  des m archands. Son fils
—  M e l c h i o r , 1650-1705, officier au service étranger, 
p a rv in t au grade de lieutenant-colonel, f  en février 
1705 en garnison à T irlem ont. —  L L . —  Archives 
d ’É ta t  Bâle. [P. Ro.]

H E R T L 1 N G .  Fam ille originaire de M und (Valais), 
naturalisée fribourgeoise et reçue bourgeoise de F ri
bourg en 1865. — L é o n ,  * 20 novem bre 1867, arch i
tec te  à  F ribourg en 1890 où il constru isit, seul ou en 
collaboration, de nom breux et im portan ts édifices 
publics : B anque de l ’É ta t,  Banque populaire, Banque 
cantonale, École des filles et École réform ée de Gam- 
bach, B ibliothèque cantonale et universitaire , Hospice 
Daler, et dernièrem ent le nouveau bâ tim en t de la B an
que populaire. On lui doit aussi la construction  d ’un 
g rand nom bre de m aisons e t de villas, spécialem ent 
dans les quartiers neufs de Pérolles et de Gam bach.
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Conseiller com m unal et d irec teu r des tra v a u x  publics 
de la ville de F ribourg  1903-1907 ; d irecteur-adm in is
t ra te u r  du F rib o u rg -F arv ag n v . — Voir S K L .  — 
D SC . ' [G. Cx.]

HERTI MER.  Fam ille  de Saint-G all, don t p lusieurs 
rep résen tan ts  exerçaient le négoce à  Lyon au  X V IIe s. 
et à  Genève, où J e a n - U l r i c h  fu t  reçu  bourgeois en 
1579. C apitaine de cavalerie p e n d an t la  guerre de 1589. 
Ses descendants •— J a c q u e s , p asteu r des églises réfor
mées de L yon, et J e a n , son frère, fu ren t ré in tégrés dans 
leur bourgeoisie en 1677. Arm oiries : de gueules à la 
bande d ’argen t chargée de tro is trèfles de sable, accom 
pagnée en chef et en poin te d ’une étoile d ’or. —  Covelle : 
L B .  —  N. R oudo t : Les protestants à Lyon. [H. Da.] 

H E R T W I G .  Fam ille bourgeoise é te in te  de la ville 
de Soleure. M aître H a n s - K a s p a r , m édecin, est bour
geois en 1515. —  G e o r g , secrétaire  d ’É ta t  1515, A ltrat 
1544-1553. — H a n s - G e o r g , fils du précédent, du 
G rand Conseil 1561-1565, cap itaine  au service de la 
France, rég im ent Fröhlich. —  Bestallungsbuch. [v. V.] 

H E R T Z E R ,  E m i l , d ’Oberuzwil, écrivain, au teu r 
des dram es : Gesetz und Liebe, Sonnenwend  et des b ro 
chures : Die Lungenschwindsucht und die A nsteckungs
furcht, de E in  A u f r u f ... von E m il Thurgau, t  à Locarno 
le 9 décem bre 1902. —  St. Galler N bl. 1903, p. 59. [Bt.] 

H E R V É .  Fam ille originaire de Pons en Saintonge, 
adm ise à l ’h a b ita tio n  de Genève en 1731 et à la bour
geoisie en 1790. —  ÉTIENNE-JACQUES, 1817-1868, 
avoca t 1844, su b s titu t 1848-1851, puis p rocureu r géné
ra l 1851-1864 ; député  au  G rand Conseil 1852, à la 
co n stitu an te  1862. [A. Ch.]

H E R W A G E N .  Fam ille du H egau ém igrée à Bale en 
1528, avec — 1. J o h a n n e s , t  1558, im prim eur, é tab li à 
S trasbourg  de 1523 à  1528, bourgeois de Bâle en 1528, 
il reçu t une le ttre  d ’arm oiries de l ’em pereur Charles- 
Q uint en 1547. Sa fem m e, G ertrud  Lachner, é ta it la 
veuve de l ’im prim eur Jo h an n  Froben (f  1527). H er
wägen dirigea l ’a telier de F roben avec son beau-fils 
H ieronym us Froben  et son gendre Nicolaus Episcopius, 
m ais dès 1531 il im prim a presque tou jours seul. Ses fils 
fu ren t —  2. K a s p a r , 1528-1577, professeur de droit 
et a rch iv iste  du m arg rav ia t de Bade à R öteln . —  3. 
J o h a n n e s , le jeune, 1530-1564, im prim eur. Sa veuve, 
en se rem arian t avec l ’im prim eur Johannes Oporinus, 
lui a p p o rta  l'officine des H erwägen. —  4. H i e r o n y m u s , 
1564-1634, fils du n° 3, dernier im prim eur de la  fam ille ; 
il s ’adonna  ensuite  au comm erce et d isp a ru t de Bâle 
dans la prem ière m oitié du X V II Ie s. Arm oiries : parti 
d ’or et d ’azur au  cro issant de l ’un  en l ’au tre . —  Voir 
B Z  17. —  P. H eitz  et C.-Chr. B ernoulli : Die Basler 
Büchermarken. — J .  S tockm eyer et B. R eber : Beitr. 
zur Basler Buchdruckergesch. —  A th e n s  Bauriese. — 
W B . [C. Ro.]

H E R W A R T ,  P h i l i b e r t , baron  d ’H uningue, fils 
d ’un  banquier de Paris, originaire d ’Augsbourg. E nvoyé 
en Suisse en 1692 comm e m inistre  résiden t du roi d ’A n
g leterre, il se fixa à Genève, puis à Berne. Sa m ission 
term inée, il dem eura à V evey de 1702 à  1706, et fu t 
reçu  bourgeois de Vevey le 15 décem bre 1704. E n 1706, 
il re n tra  à  Londres, où il fu t gouverneur de l ’hôp ita l 
des réfugiés et m o u ru t le 30 avril 1721. Il av a it épousé 
en 1698 une Graffenried. L ’un  de ses fils —  J a q u e s - 
P h i l i p p e , acq u it en 1733 la  seigneurie de Saint-Légier 
sur Vevey, e t il m o u ru t à V evey le 31 jan v ie r 1764 
ne la issan t q u ’une fille, m ariée à Gabriel May, qui hé
r i ta  d ’H uningue, tand is que Saint-Légier p assa it à la 
fam ille Cannac. [M. R.]

H E R W E G H ,  Georg-Friedrich, écrivain et poète, 
* 31 m ai 1817 à S tu ttg a r t, se réfugia en 1839 à  Em m is- 
hofen (Thurgovie), pub lia  en 1841 ses Gedichte eines 
Lebendigen. Il re to u rn a  en A llem agne en 1842, mais 
p roscrit peu après, à la  suite de Iq pub lication  d ’un 
pam phlet, il rev in t en Suisse et acquit, en 1843 la  bour
geoisie de Bâle-Cam pagne. E n 1843 il publia  E in u n d 
zwanzig Bogen aus der Schweiz. Après l ’échec de la ré 
vo lte  badoise de Hecker et S truw e en 1848, il se réfugia 
à Paris, puis en 1849 à Genève et à  Nice, enfin à Zurich 
(H ottingen), f  7 avril 1875 à L ich ten ta l (Allemagne). 
Un m onum ent lui a  été érigé à L iestal en 1904. —  Voir 
R obert Seidel : G. H ., ein Freiheitssänger ; Festschrift

zur E inw eihung des G. H .-Denkm als. —  Chronik N eu
münster, p. 435. —  A D B . [o . G.]

H E R W I G ,  S t e f a n ,  pein tre, * à  E lberfeld le 11 
m ars 1855, q u itta  M unich pour Rappersvvil en 1898, 
peignit en cette  ville la  décoration  du m usée polonais, 
de nom breuses églises e t m aisons privées des environs, 
t  à  R ap p erswil le 11 ao û t 1914. —  S K L .  —  Si. Galler 
N bl. 1915. [e t.]

H E R Z E N .  Fam ille d ’origine russe fixée à L ausanne 
et qui rem on te  à — 1. A l e x a n d r e ,  1812-1870, révo lu
tionnaire  russe qui fonda  à Londres La Presse libre, puis 
La Cloche ; écriv it des rom ans et des m ém oires, vécut 
quelque tem ps à Genève et m o u ru t à  Paris. 11 acqu it 
en 1851 la  bourgeoisie de C hâtel (Burg) près de M oral.
—  A. H erzen : E rinnerungen. —  Steklow  : A . I. Herzen.
— 2. Charles, d it A l e x a n d r e ,  fils du n° 1, 1839-1906, 
professeur de physiologie à  l ’in s t itu t  des études supé
rieures à  F lorence 1876, puis de physiologie à  l ’u n iver
sité de L ausanne 1881-1906 ; a u teu r de p lusieurs ou
vrages techn iques.—  3. N i c o l a s ,  * 5 ju in  1873 à Fiesole, 
fils du n° 2, bourgeois de Châtel, professeur de d roit 
rom ain  à l ’un iversité  de L ausanne 1900-1923. —  4. 
P i e r r e ,  * 8 m ai 1871, frère du n° 3, professeur de chi
rurgie à  l ’un iversité  de Moscou. [M. R  ]

H E R Z I G .  Fam illes des can tons d ’Appenzell et de 
Berne. Ce nom  é ta it p rim itiv em en t id en tique  à Herzog 
et signifie comme ce dern ier : Hergezogener, celui qui 
est venu.

A. C a n to n  d’A p p e n z e ll. Fam ille  [très répandue  dans 
les R h .-E x t., don t le nom  se confond avec celui d ’Herzog 
et p a ra ît ainsi dans les actes déjà depuis 1463. —  H e i n 
r i c h ,  de W alzenhausen, * 28 ju in  1887, pein tre  et m aître  
de dessin. —  Appenzell. M onatsblatt 1840. —  K oller : 
Geschlechterbuch. — S K L .  [A. M.]

B. C a n to n  de B e r n e . Fam ille déjà nom breuse au 
X V Ie s. à L angen tha l qui s’est répandue  dans les com 
m unes voisines e t dans le te rr ito ire  lucernois voisin. 
Au X V Ie s. elle se nom m ait H ertzog, plus ta rd  a lte rn a 
tiv em en t H ertzog e t I-Ierzig, depuis le X V II Ie s. Herzig 
et depuis la  2 e m oitié du X I X e s. de nouveau Herzog.
—  G o t t f r i e d , d ’O bersteckholz, * 1870, pe in tre , m en
tionné dans S K L  e t D SC . —  R enseignem ents du se
c ré ta ria t de L angenthal. [H .  Tr .]

H E R Z N  A C H  (C. Argovie, D. Laufenbourg. V. D GS). 
Com. form ée de deux villages, Ober- et U n ter-H erznach . 
E n  1097, Hercenahc ; 1143, Hercina ; 1180, Hercena ; 
Heirzena  dans le ren tie r des H absbourg . H erznach ap
p a rtin t  p rim itivem en t au  bailliage de Sâckingen, puis 
à  celui de H om berg ; une fam ille de m in istériaux  des 
H absbourg , du m êm e nom , y  av a it un  château  (1143- 
1272). Le ch âteau  passa aux H absbourg-L aufenbourg, 
et s ’écroula lors du trem blem en t de te rre  de 1356. A u
jo u rd ’hui l ’em placem ent n ’en est plus m êm e connu. 
La chapelle de Sainte-V érène à H erznach passe pour 
l ’un  des plus anciens lieux de culte  du can ton  d ’Argo- 
vie. On p eu t y  voir u n  relief de p ierre du X e s. ; elle fu t 
reconstru ite  en 1516. La collation de l ’église de H erz
nach  ap p a rten a it au  p roprié ta ire  du château  de H om 
berg près de W ittn au . E n 1406, le duc Frédéric d ’A utri
che rem it contre d ’au tres droits le p a tro n a t de l ’église 
au  chap itre  de Rheinfeld en. Après la  suppression de ce 
dernier en 1867, le p a tro n a t rev in t au can ton  d ’Argovie. 
E n 1526 D ensbüren se sépara  de H erznach, au  spirituel, 
Zeihen fit de m êm e en 1852. R egistres de bap têm es dès 
1684, de m ariages dès 1784, de décès dès 1785. — Voir 
Merz : Burgen und Wehrbauten. —  M A G Z  30, 1, 1925, 
p. 42. —  A S A  24. —  Nüscheler dans A rg . 23. [H. Tr.]

H E R Z O G .  Fam illes des cantons d ’Argovie, Bale, 
Berne, Fribourg , Lucerne, N euchâtel, Schwyz, T h u r
govie, Vaud et Zurich.

A. C a n to n  d ’A r g o v ie . De nom breuses familles de ce 
nom  prospèren t dans p lusieurs com m unes du F rick ta l, 
n o tam m en t à H erznach, H ornussen et Eflm gen et sont 
aussi citées à  B aden dès 1455. Arm oiries : de gueules au 
lion d ’or te n a n t une épée du m êm e (varian te). —  Merz : 
W appenbuch v. Baden. —  L L H .  —  H e i n r i c h ,  de 
B edungen , in s titu teu r à Gebensdorf 1845, à  A arau  1851- 
1895, puis à  l ’école de d istric t d ’A arau 1860-1866, 
un  des rédac teu rs des Schweiz. Jugendblätter. —  S L  43, 
p. 303. —  Biogr. Jahrbuch  3, p. 147. —  Aarg. Schulblatt
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17. —  K a spa r , de Möhlin, * 11 septem bre 1824, curé 
à W ittn au , à  Œ schgen 1852, à  W egenstetten  1858, 
à  H ornussen 1875, député à la  C onstituan te  1884, 
chanoine résiden t à Soleure 1886, f  3 novem bre 1892. — 
K K Z  1892.

A la branche d ’Effingen se ra tta c h e n t — 1. J o h a n n ,  
* 1773, bourgeois de B rugg 1797, m em bre du G rand 
Conseil helvétique 1798, don t il fu t présiden t en m ars 
1799, com m issaire helvétique de l ’arm ée de Masséna,

sous-préfet du canton 
d ’Argovie d ’octobre à dé
cem bre 1801, député  au 
G rand Conseil 1803, à la 
D iète 1804-1805 et 1808- 
1809, m em bre du P e tit 
Conseil 1807, établi à 
A arau dès 1810, il y  fonda 
une filature de coton qui 
dev in t l ’une des m aisons 
les plus im portan tes de 
la Suisse. Colonel fédéral 
en 1813, il reçu t en 1815 
au nom du gouvernem ent 
argovien les em pereurs de 
Russie et d ’A utriche qui 
trav e rsa ien t la Suisse et 
plus ta rd , en 1839, il eut 
la v isite  du roi de W ur
tem berg  dans sa propriété  
près d ’A arau (das Her
zogtum ). B ourgm estre du 
can ton  d ’Argovie en 1819, 
p résiden t du chap itre  gé

néral de 1821-1830, exclu du gouvernem ent par la 
révo lu tion  de 1831, il re s ta  cependant m em bre du
G rand Conseil et de la C onstituan te  et rep résen ta  la
Suisse à  diverses reprises dans des négociations avec 
l ’é tranger. Com m andeur de la Légion d ’honneur en 
1828, t  21 décem bre 1840. —  AD/1. —  V S N G  26. — 
N bl. de Brugg 1892, — A rg . 34. —  J .  Müller : Der

A argau  I I , p . 57. —  E. 
Zschokke : Hist. Festschrift
1903.—  2. H a n s ,  général, 
petit-fils du n° 1 et fils de 
l ’industrie l et colonel fé
déral J o h a n n  Herzog- 
Herosé (13 décem bre 
1790-16 avril 1870), * 28 
octobre 1819 à A arau , é tu 
dia de 1836 à 1838 à Ge
nève les m athém atiques 
et les sciences naturelles. 
L ieu ten an t d ’artillerie  en 
1840, il fit alors des voya
ges d ’études dans un  b u t 
com m ercial et m ilitaire  
en Italie , en France, en 
A ngleterre, en H ollande, 
en Belgique et en Alle
m agne. Capitaine en 1846, 
a d ju d an t de la I I e b ri
gade d ’artillerie  pendan t 
la guerre du Sonderbund 
en 1847, m ajor en 1850, 

lieu tenan t colonel en 1855, il com m anda pen d an t l ’occu
p a tion  des frontières de 1856-1857 l ’artillerie  de la divi
sion Ziegler, colonel fédéral en 1860, inspecteur de l ’a r
tillerie  la même année. Lorsque éclata la guerre franco- 
allem ande, il fu t nom m é le 19 ju illet 1870 général en 
chef des cinq divisions levées pour couvrir les fro n tiè 
res. Le 18 janv ier 1871, il assum a le com m andem ent 
des troupes fraîchem ent mobilisées, don t l'effectif, trop  
faible à  son avis, fu t considérablem ent renforcé à sa de
m ande. La nouvelle de l ’arm istice conclu le 28 janv ier 
à Paris l ’obligea à procéder de nouveau au licenciem ent 
de ses troupes, mais il avisa le Conseil fédéral que l ’a r
mée française de l ’E st qui s ’approchait de la frontière  
suisse sous le com m andem ent de B ourbaki, n ’était, pas 
comprise dans l ’arm istice ; il o b tin t alors de lever de 
nouvelles troupes pour protéger les cols du Ju ra  vau-

dois et genevois. Le 28 janv ier, à 11 h. de la n u it, il 
ap p rit à  Delém ont la re tra ite  de B ourbaki sur P ontarlier 
et je ta  en h â te  to u tes ses troupes disponibles su r le Val- 
de-Travers. Le 31 jan v ie r, à  m inuit, il en tra it aux Ver
rières, deux heures av an t que se p résen tâ t le parlem en
ta ire  du général C linchant auquel il d icta  la  convention 
qui rég la it l ’in te rn em en t et le désarm em ent de l ’armée 
de B ourbaki. A la conclusion des opérations m ilitaires, 
il abandonna  le 16 février son grade de général, resta  
simple colonel de l ’é ta t-m ajo r et inspecteur de l ’a rtil
lerie, puis fu t chef d ’arm es de l ’artillerie  dès 1874, 
t  5 février 1894. Un m onum ent lui a  été élevé à A arau. 
—  Voir A D B . —■ Worte der E rinnerung... 1894. — 
A S M  1894, n° 6. —  B U  1894, vol. 61. —  Nbl. der 
Feuerwerker ges. Zurich  1895. —  Revue m ilit. 39. —• 
B ibliographie sur l ’occupation des frontières de 1870- 
1871. — 3. H a n s , D r p h il., fils du n° 2, * 1858, bibliothé
caire can tonal et archiv iste  d ’É ta t  à A arau, au teu r 
d ’une b iographie de B.-A. D unker et d ’articles h isto ri
ques dans le T A .  [H .  Tr.]

B. C an ton  de B à ie . I. Fam ille bâloise originaire de 
H erznach (Argovie), bourgeoise avec le m ercier E r a s 
m u s  ( t  1574) en 1541 et son père H a n s , aubergiste  in 
der Au près de Rheinfelden, en 1544. Elle a donné des 
a rtisans, des négociants et des ecclésiastiques. La fa
mille s ’est é te in te  à Bâle au X IX e s., elle subsiste  encore 
à l ’é tranger. Arm oiries : d ’or au lion de sable ten a n t 
une m arque de m aison de gueules. — 1. H a n s - R ü d o l f , 
1548-1603, secrétaire  de ville à  L iestal et à Bâle, dé
p u té  des églises et écoles. —  2. E r a s m u s , 1566-1628, 
tisseur de laine, frère du n° 1, en tra  en 1616 au P e tit 
Conseil comme m aître  des tisserands. —  3. J o h a n n - 
W e r n e r , 1726-1815, D r theol., professeur à l ’université 
de Bâle et recteu r 1770, 1781, 1785, 1793 et 1805, au 
teu r de A thenæ  Rauricæ, 1778, et de De adumbratis 
erudilorum Basiliensium  meritis apud exteros. L ’un des 
fondateurs et présiden t de la société allem ande du 
christianism e, fondée dans sa m aison en 1780.

II . Fam ille im m igrée de N euhausen (W urtem berg), 
encore florissante, dont l ’ancêtre, le ta illeu r H a n s  
Herzog, acqu it la bourgeoisie en 1605. Tandis que les 
prem ières générations é ta ien t su rto u t formées de ta il
leurs, les su ivantes com prennent des négociants, des 
professeurs et des théologiens. Au X IX e s., tro is généra
tions dirigèrent l ’assistance publique. Armoiries : d ’azur 
au cerf au n a tu re l terrassé  de sinopie. —  1. I s a a k ,  
1642-1703, petit-fils du précédent, o ra teu r au Conseil, 
du P e tit Conseil 1684. —  2. E m a n u e l ,  1804-1878, négo
ciant, un  des fondateurs de la société évangélique et direc
teu r de la société de colportage et diffusion de la Bible 
en pays catholiques. — 3. Johann-Jakob, 1805-1882, 
frère du n° 2, D r theol., professeur de théologie h isto
rique à  l ’académ ie de L ausanne 1838-1846, se re tira  
à la suite des m esures du gouvernem ent vaudois res
tre ig n an t les libertés ecclésiastiques, fu t appelé à Halle 
en 1847 comme professeur d ’histoire ecclésiastique et 
d ’exégèse du N ouveau T estam ent, et enseigna dès 
1854 la théologie réform ée à l'un iversité  d ’Erlangen. 
Ses œuvres principales sont, outre la Real-Encyclopddie 
fü r die protestantische Kirche (21 vol. 1854-1866), dont 
il fu t l ’éditeur, Das Leben Œlcolampadius et Die Refor
mation der Kirche zu Basel, 1843 (2 vol.) ; Die romanischen 
Waldenser, 1853, e t Abriss der gesamten Kirchengesch., 
1876-1882 (3 vol.). — Seiffert dans la Real-Encyclopädie, 
3e éd., V II. —  A D B .  —  4. A c h i l l e s ,  1820-1895, cousin 
du n° 3, lieutenant-colonel et com m issaire des guerres 
du can ton  de Bâle-Ville. — 5. Wilhelm, * 1850, fils 
du n° 3, D r m ed. et professeur de chirurgie à l ’univer
sité de Munich, médecin en chef des chemins de fer 
de l ’É ta t  bavarois, plus ta rd  m édecin-chef de la  section 
chirurgicale de la clinique infantile  universitaire , m é
decin supérieur général bavarois, p rit p a r t aux cam 
pagnes de 1870-1871 et 1914-1918, à cette  dernière 
comme m édecin général bavarois ; s ’occupa d ’œuvres 
sociales. A uteur de nom breuses publications médicales, 
titu la ire  de la croix de fer, de l ’ordre royal bavarois du 
m érite  m ilitaire, etc. —  Münchener med. Wochenschrift 
1920, n° 8, p. 215. —  R enseignem ents fournis pa r la 
fam ille. —  W B. [Ailr. Stückelberg.]

G. C an ton  de B e r n e . I. Fam ille étein te en 1801, bour-

Johann  Herzog. 
D’après une  lithographie 

a la Bibl. Nat. Berne.

Hans Herzog.
D’après une lithographie à la 

Bibl. Nationale, Berne.
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geoise de la ville de Berne avec Sa m u e l , p asteu r, en 
1661. Parm i ses descendants —• N i k l a u s  fu t  m édecin de 
la ville à Berne en 1754. Arm oiries : de gueules à  tro is 
roses d ’arg en t fouillées et tigées de sinopie, accom pa
gnées en po in te  de tro is coup eaux du  m êm e. —  L L .  — 
Généalogies de G runer et v . W erd t (m ns.). —■ II . Des 
familles de la  cam pagne son t actuellem ent bourgeoises 

à  W ilderswil, B einigen, Guggisberg, 
T houne et Erisw il. Des Herzog sont 
cités à  In terlak en  et U nterseen dès 
1349. —  F R B .  —  I I I .  Fam ille de 
L aufon venue de M ünster (Lucerne). 
Arm oiries : d ’or à  la  croix de Lor
ra in e  de sable m ouvan te  de trois 
coupeaux de sinopie. —  1. K a r l ,
1798-1857, professeur d ’histo ire  à  lén a  
1828, y  publia  entre  au tres : Gesch. 
des thüringischen Volkes, Gesch. der 

Hugenotten ; appelé à  l ’un iversité  de Berne en 1834 
comm e professeur de s ta tis tiq u e  et de cam éralistique, 
il y  fonda le Berner Verfassungsfreund. Bourgeois de 
L aufon 1838. Son activ ité  de publiciste  le m it en 
conflit en 1842 avec les au to rités , il d u t dém ission
ner en 1843. P a r la su ite, il p a rtic ip a  aux  deux expédi
tions des corps-francs, fu t fa it prisonnier lors de la 
seconde en 1845, condam né à Lucerne à dix ans de pé
n itencier, m ais relâché au b o u t de 8 mois sur l ’in te rv en 
tio n  de B erne. D irecteur du bureau  de s ta tis tiq u e  de 
B erne 1846, député  au G rand Conseil 1848-1849. A 
Berne, il pub lia  encore : Die Eidgenossen und die Gugler, 
Gesch. des Berner Volkes, 1855. —  S B B  IV . —  B T  II, 
1912. —  F . H aag : Die S turm  und Drangperiode der bern. 
Hochschule. —  v . Mülinen : Prodrom.us. —  2. J o h a n n ,  
fils du n° 1, ingénieur, * 30 sep tem bre 1846, d irecteur 
de la  construction  des chem ins de fer du J u ra  à Son- 
vilier 1871-1874, ingénieur de la  ligne Fribourg-Payerne- 
Y verdon 1874-1877 ; il fonda ensuite , avec l ’ingénieur 
Püm pin , une société pour la  construction  de voies fer
rées é tro ites. Sous sa  d irection  fu ren t établies les lignes 
su ivan tes : T ram elan-T avannes, Frauenfeld-W il, Bir- 
sig talbahn , Biennc-M acolin, B eatenbergbahn , In te rla 
k en-G rindelw ald-L auterbrunnen , W engernalpbahn, lac 
de Thoune, Schynige-P latte , B ière-Apples-Morges, 
A pples-L’Isle. Conseiller m unicipal de Berne 1888, bour
geois de la  ville 1891, conseiller com m unal 1899, f  28 
sep tem bre 1913. —  S B  1913 .—  50. Bull, der Ges. ehem. 
Polytechniker 1915. [H . T r.]

D . C an ton  de F r ib o u r g . Fam ilie d ’origine badoise, 
natu ra lisée  fribourgeoise et reçue bourgeoise de M onti
li er en 1850 dans la personne de —  F e r d i n a n d , * 1821, 
géom ètre. Compromis dans la  révo lu tion  de 1848, il 
q u itta  son pays pour se réfugier, vers la m êm e époque, 
à  M orat ; il exécuta dans le can ton  la  cad astra tion  de 
plusieurs com m unes ; ingénieur a tta ch é  à la construc
tio n  de la ligne d ’Oron, ingénieur conseil de la Société 
des eaux et forêts. Créa à Fribourg  une fabrique de 
trico ts, etc. Il se fixa à Genève après 1880 où il s ’occupa 
en tre  au tres du chem in de fer de Genève à Anne masse, 
t  à  Genève 4 ju ille t 1897. —  Voir Étr. frib . 1898. —  
S B  1897. [G. Cx.]

E . C a n to n  de L u c e r n e . Fam illes répandues dès 
le X V e s. dans les bailliages de W illisau, Sursee et 
Lucerne. A B erom ünster et dans les environs, où des 
rep résen tan ts  de ce nom  é ta ien t déjà connus dès le 
X IV e s., la  fam ille a u jo u rd ’hui largem ent représentée  
rem onte  à  J o h a n n , qui ém igra d ’H erznach dans le 
F rick ta l en 1517 ( Gfr. X I, 238). Il est l ’ancêtre  de 
—  1. H a n s , am m an a  en tre  1532 et 1549, t  1550. —•
2. M a r t i n , am m ann 1563-1592, f  1593. — 3. R e n - 
w a r d , am m ann 1599, t  1622. —  4. N i k l a u s , am m ann 
1639, porte-enseigne de la ju rid ic tion , f  1650. —  5. 
J a k o b , * 1611, am m ann. —  6. L u k a s , juge can tonal 
1802-1887. —  Gfr. 42, p . XV. —  7 .  A d a m , 1829-1895, 
avocat, de M ünster, conseiller na tiona l 1869, dépu té  au 
G rand Conseil et juge can tonal dès 1871, conseiller 
aux É ta ts  1872-1895. —  Gfr. 50, p. X V III . —  Des m em 
bres de cette  fam ille s’é tab liren t à Rom e vers 1750, à 
Laufon (Berne) vers 1842, etc. (Voir sous B. C a n t o n  d e  
B e r n e ) .  [ p . -x . w .]

La fam ille Herzog de M ünster a  donné plus de 30 ec

clésiastiques. —  Gfr. 11, 238. —  E sterm an n  : Stiftsschule  
147. —■ M ünsterer Zeitung  1914, n° 14. —  1. Ma r i a n u s , 
bénédictin , à  Einsiedeln, chron iqueur, * 19 jan v ie r 
1758, profès 1775, p rê tre  1781, professeur de rh é to rique  
et de théologie, arch iv iste  du couvent, curé d ’Einsie- 
deln 1784-1798 et 1818-1820, défendit à  ce t it re  en 1798 
le passage de l ’E tzel, curé de F reienbach  1810-1818, 
confesseur de G la ttbourg  1820, t  26 novem bre 1828. 
Zschokke l ’a  représen té  à to r t  com m e un tra î tre . —■ 
Gfr. 13, 185. —  M. E sterm an n  : Stiftsschule  148, avec 
liste de ses œ uvres. —  A D B .  —  F r. Segm üller : Blätter 
aus der Kirchen- Geschichte der Schweiz z. Z . der Helvetik 
13 ; 16. —  D iorauer. — 2. I gn a z-V i t a l , historien , 
* 1801, p rê tre  1825, curé de Pfeifikon 1830, curé de 
B erom ünster 1845, chanoine 1866, t  6 avril 1882. A 
publié des tra v a u x  sur l ’histoire du chap itre  dans Gfr 
5, 10, 11 et 31. —  M. E sterm an n  : Pfefflkon, 119. — 
Gfr. 37, X V III . —  3. X a v e r , écrivain populaire, * 25 

jan v ie r 1810 à B erom ünster, p rê tre  1836, curé de Ballwil 
1841, chanoine de B erom ünster 1883, f  22 décem bre 
1883. Il publia  des nouvelles et récits , le Geistlicher 
Ehrentempel (5 cahiers) 1861-1868, et le jou rn a l Der 
kathol. Luzernerbieter 1852-1871. — Kathol. Schrveizer- 
BUitter 1886 et 1893. — Histor.-pol. Blätter 1911. — 
Ausgewählle Werke, pubi, 
par Ign . K ronenberg, avec 
liste de ses œ uvres, 1913.
■— 4. Eduard, de Bero
m ün ster e t Schongau, D r 
theo l., l ’un  des fondateurs 
et le chef le plus im por
ta n t  du m ouvem ent vieux- 
catho lique, * 1er ao û t 
1841, il é tu d ia  à Lucerne,
Tubingue, F ribourg  - en - 
Brisgau et Bonn. Prêtre 
1867, professeur d ’exégèse 
à Lucerne 1868 ; écrivit 
dès 1870 dans] les Kathol.
S tim m en aus den W ald
stätten con tre  l ’infaillibi
lité du pape, signa la 
p ro tes ta tio n  de N urem 
berg, curé vieux - catholi
que à Krefeld 1872, à 
Olten 1873, professeur 
de théologie à  l ’un iver
sité de Berne 1874, curé de Berne 1875-1885, prem ier 
évêque catholique-chrétien  de Suisse 1876, recteu r de 
l ’université  de B erne 1884-1885, t  26 m ars 1924. Liste 
de ses œ uvres d ’exégèse, de dogm atique et d ’histoire 
ecclésiastique dans DSC. —  A rt. Ca t h o l i q u e -Ch r é 
t i e n n e , E g l i s e . —  J .T ro x le r  : Die neuere E ntw ick
lung des A ltkatholizism us, 29. — Der K atholik  1921, 
234 ; 1924, 97. — Internat, kirchl. Zeitschr. 1924, ca
hier 2. —  F. Heiler : 50 Jahre A llkatholizism us, dans 
Die Christi. Welt 1924, n°s 33-36. — E. M ichaud : 
Vingt-cinq années d’épiscopat. — Der Kirchenfreund  
58, n° 9. — N Z Z  1924, n° 450. — B und  1924, n" 132.
—  K K Z  1924, n° 14. [J. T.]

F . C a n to n  de N e u c h â te l .  Fam ille venue de Deux- 
P onts (P a la tina!) natu ra lisée  neuchâteloise en 1818 et 
reçue de la com m une des Ponts-de-M artel. A donné —
1. Ch a r l e s , * 21 oct. 1830 à  M orat, t  27 févr. 1917 à 
M o n te t8 /Cudrefm , professeur d ’histoire et de géographie 
au collège de N euchâtel 1857-1905. C ollaborateur au 
Musée neuchâtelois. —  Messager boiteux de Neuchâtel,
1918. —- 2. A r t h u r , * 18 ju ille t 1862 à  N euchâtel, 
pe in tre  paysagiste , cité dans S K L . [L. M.]

G. C a n to n  de S c h w y z . Fam ille bourgeoise de Küss- 
n ach t. —  B ü RGI est en 1399 bourgeois de Lucerne. —- 
H a n s , am m ann et juge du différend de la fam ille 
A m m ann 1439. —  Livre de bourgeoisie le plus ancien  
de Lucerne. —  Gfr. 27, 62. —  Archives d ’É ta t  Schwyz.
— Archives de K üssnach t. [AI. T.]

H. C a n to n  de T h u rg o v ie . Fam ille de S teckborn  
et d ’H in terhom burg . — A l b i n , D r phil., * 26 octobre 
1852 à  H om burg (Thurgovie), professeur spécialisé à 
l ’école polytechnique fédérale de Zurich 1874, p r iv a t- 
docent 1875, professeur de m écanique technique 1877-

Édouard Herzog. 
D’après une photographie.
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t  13 ju in  1909, d irecteur de 1895-1899. Il écrivit de 
nom breux ouvrages spéciaux. — S B  53 et 54. —  46. 
B ull, der Ges. ehem. Polyt. 1909. —  ZW C hr. 1909. —■ 
E m i l i e  W elti-H erzog, voir article  W e l t i . [ h . Br.]

I. C a n to n  de V a u d . —  É d o u a r d ,  d ’une famille 
lucernoise, * 12 m ars 1848 à Vevey, t  5 ju in  1923 à 
Sain t-L oup, p a steu r de l ’Église libre au  Sentier 1874, 
à  Yverdon 1877, à M ontreux 1883, à  L ausanne 1895-
1919. A djo in t à  la d irection de l ’In s ti tu t des diaconesses 
de Sain t-L oup dès 1919. [G-.-A. B.]

J . C an ton  de Z u rich . JAKOB, * 28 mai 1867 à 
T ru ttik o n , pe in tre  paysagiste  à W in terthour. Plusieurs 
de ses œ uvres on t été acquises pa r différents musées. —• 
S K L .  [H. Br.]

H E R Z O G  E N B U C H  S E E  (C. Berne, D. W angen.
V. D G S). Com., Vge et paroisse. A r
moiries : de gueules à la bande d ’or
chargée de neuf feuilles de buis
de sinopie. D ’après une chanson du 
début du X V II Ie s. : d ’azur à la croix 
d ’argen t chargée de cinq feuilles. En 
1728, 1767, 1810 et 1920 fu ren t décou
vertes trois m agnifiques mosaïques 
sur le K irchbühl, p e rm e ttan t de con
clure à  une riche villa rom aine. Des 
fragm ents son t conservés au Musée 

h istorique de Berne et dans le pavé de l ’église. 
H erzogenbuchsee, siège d ’un trib u n a l, é ta it au m oyen 
âge le centre d ’une seigneurie. Dam e Ab a et son fils 
Adalgoz a rro nd iren t en 886 leurs possessions au 
to u r de Buchsee (P husa)  par des échanges avec le
couvent de Saint-G all. Plus ta rd , le dom aine, qui
ap p arten a it à  la  m aison de Rheinfelden, passa aux 
Zähringen, puis, à  leur ex tinction  en 1218, aux  Ki- 
bourg. E n 1108, Agnès de Rheinfelden, épouse de 
B erchtold I I  de Zähringen, fit don du dom aine (cu
ria) de Herzogenbuchsee, ainsi que de la collation des 
églises de Herzogenbuchsee, Seeberg et H u ttw il, à  l ’ab 
baye bénédictine de S t. P e ter en Forêt-N oire, qui y 
érigea un  prieuré. Les donations fu ren t confirm ées en 
1109 et 1111. Le droit de p laid d ’Ilerzogenbuchsee 
resta  aux m ains des Zähringen ou rev in t on to u t cas à 
leurs héritiers les Kibourg. ainsi que l ’avouerie du 
prieuré et de l ’église. En 1254, le com te H artm an n  le 
Jeu n e  de K ibourg rem it à sa femm e É lisabeth , née com 
tesse pala tine  de Bourgogne, et à titre  de Morgengabe 
le dom aine de Herzogenbuchsee (B u x ia )  avec d ’au tres 
possessions. Le cim etière, défendu de m urailles et de 
fossés, qui en to u ra it l ’église, et le village re s ta  aux 
K ibourg. E n 1287, l ’ad m in istra teu r des héritiers des 
K ibourg-LIabsbourg fit don au couvent de Saint- 
U rbain  d ’un chésal sis dans le cim etière pour y  élever 
une m aison. Les su je ts des K ibourg tro u v èren t refuge 
dans le cim etière lors de la  guerre de Güm m enen (1331, 
1333) et de celle des Gugler (1375) ; d u ran t la prem ière, 
B erne et Soleure y firent un  grand b u tin . Au X IV e s., 
H erzogenbuchsee p a rtagea  le sort de la seigneurie des 
K ibourg. Le 1er aoû t 1313, à la journée de W illisau, les 
K ibourg du ren t se reconnaître  vassaux de l’A utriche 
pour H erzogenbuchsee. Celui-ci passa en 1356 et 1367, 
par hypothèque, au com te Rodolphe de Neuchâtel- 
N idau, qui du t l ’hypo théquer à  son to u r en 1372 à 
un  G rünenberg. Comme héritage des N idau, Herzogen
buchsee rev in t en 1375 aux K ibourg, mais fu t à  nou
veau hypothéqué avec d ’au tres possessions argoviennes 
en 1375, 1378 et 1385. L ’issue des guerres de B erthoud 
et de Sem pach em pêcha l ’A utriche de s ’approprier, 
comme elle en ava it l ’in ten tion , les hypothèques des 
K ibourg-G rünenberg. Le 28 aoû t 1406, Berne acqu it de 
B erchtold et Egon de K ibourg les droits de landgrave 
sur la rive droite de l ’Aar, avec W angen et le dom aine 
de Buchsee. Le 11 décembre 1407, Berne précisa ses 
droits seigneuriaux sur Herzogenbuchsee au  m oyen de 
la coutum e. A ppartena ien t à  l ’ancienne seigneurie et 
à la ju rid ic tion  d ’Herzogenbuchsee, les villages d ’Ober- 
ünz et Niederönz, R ötenbach, H eim enhausen et W anz- 
wil. Les K ibourg et le prieur se partagea ien t les compé
tences ju rid iques. Au criminel, la  ju rid ic tion  de Herzo
genbuchsee s ’é tendait aussi sur les anciens villages 
kibourgeois d ’U rsenbach, H uttw il et W angen. Elle se

m ain tin t, sem ble-t-il, encore après que les Kibourg 
eu ren t en 1314 acquis les droits de landgraves, dans la 
ju rid ic tio n  du lan dgrav ia t de M urgental. Sous les Ni
dau, on cite un  avoyer de Buchsee, probablem ent le 
présiden t du trib u n a l.

Berne, a y an t acquis en 1406 le landgrav ia t de 
Bourgogne, réu n it ses droits et possessions en H aute- 
Argovie dans la  m ain  d ’un  bailli à  W angen. Herzogen
buchsee y  fu t égalem ent ra ttach é , mais conserva dans 
ses anciennes lim ites sa basse ju rid ic tion  ; dès la  R é
form e il devint le siège d ’un consistoire paroissial. 
L a  paroisse est l ’une des plus grandes du can ton  et 
com prend les comm unes d ’Oberônz et Niederönz, 
R öthenbach , Wanzvvil, H eim enhausen, Graben-Berken, 
Inkw il, Thörigen, B ettenhausen, Bollodingen, Gehlen
berg et Herm iswil. Lors de la Réforme, Berne sécularisa 
le prieuré en 1528, mais du t donner à l ’abbaye de S t. 
Peter, en 1557, une somme de 500 fl. d ’indem nité. En 
1545 et 1575, les h ab itan ts  se rach e tè ren t du servage. 
E n  1653, Nicolas Leuenberger, le chef des paysans, 
dressa près du village le cam p des révoltés afin  de s ’ap
puyer sur les fortifications du cim etière pour soutenir 
le choc des troupes du gouvernem ent, m ais il se re tira  
avec la  m ajeure  p a rtie  de ses hom m es dans l ’E m m ental 
av an t leur arrivée. Les plus valeureux des paysans se 
défendirent, m ais le général Sigismond d ’Erlach les 
p rit à revers en passan t par un  bois de chênes et les 
m it en fu ite  ; la  garnison du grenier fu t fa ite  prisonnière. 
Un plan  levé en 1654 par l ’ingénieur Jo h an n  W illading 
décrit l ’action  et offre une claire image du village et 
de la paroisse au X V IIe s. : l ’église, ses m urs d ’enceinte 
et ses fossés, la place du plaid (actuellem ent le D ragsalen- 
stock), le prieuré (presbytère et grenier), etc. Les forêts 
de la com m une on t bien dim inué depuis 1654. Parm i les 
anciens b â tim en ts, on trouve encore le grand grenier 
reb âti en 1580 et transform é en 1688, l ’église reconstru ite  
en 1729 et ornée de v itrau x  donnés par les au torités 
de l ’époque, et, depuis 1912, d ’un trip ty q u e  de B ur
li and rep résen tan t le serm on sur la m ontagne, ainsi que 
d ’une p laque com m ém orative de la guerre des paysans. 
Registres de baptêm es et de m ariages dès 1570, de dé
cès dès 1732.—  Voir F R B .—  Ja h n  : Chronik.—  v. Müli- 
nen : Beiträge V. —  P au l Kasser : Gesch. des Amtes u. des 
Schlosses Aarwangen, dans A H V B  19, 1909. — Le même 
et Rob. S tuder : Denkschrift der Ersp.-Kasse Wangen. —• 
O tto Tschum i : Die Vor- und Frühgesch. des Oberaargau, 
dans Nbl. L it. Ges. Bern  1924. —  J .  W iedm er-Stern : 
Archaeologisches aus dem Oberaargau, dans A H V B  17,
1904. — Zollinger : Das W eistum von Herzogenbuchsee, 
dans Z B J V  40, 202. — A. Stähli : Geschichtliches aus 
Herzogenbuchsee, dans Festschrift des bern. kant. 
Schützenfestes Herzogenbuchsee 1912. — Schedler : 
Wanderbuch für Oberaargau und Unteremmenthal. —• 
P lan  de la bataille  de Herzogenbuchsee par Johann  
W illading dans la collection Ziegler à la Bibliothèque 
centrale de Zurich (reproduit en partie  par Kasser : 
Denkschrift). [P. K a s s e r . ]

H E R Z O G  EN M Ü H L E  (G. Zurich, 0 .  Biilach, Corn. 
W allisellen. V. D G S). Très ancien m oulin dans la  région 
de l ’u Au », dépendant de Schwam endingen. Son nom  lui 
v ien d ra it d ’une famille de m euniers du nom  d ’Herzog, et 
ne signifierait pas m oulin des ducs d ’A utriche. Le m ou
lin fu t incendié pa r la foudre en 1807, et une filature 
de coton, exploitée ju sq u ’en 1924, constru ite  sur son 
em placem ent. La réunion politique de Herzogenm iihle 
à  Schwam endingen, en 1893, fit l ’objet d ’un recours de 
W allisellen au T ribunal fédéral. Cette au to rité  écarta  
le recours, mais dans une v o ta tio n  populaire, le 17 ju in  
1894, W allisellen o b tin t gain de cause. Le T ribunal 
fédéral re je ta , le 11 ju illet 1894, un  recours u ltérieur de 
Schwam endingen contre le Conseil d ’É ta t  et les m oda
lités de la v o ta tio n  populaire, de sorte que le m oulin 
est resté  politiquem ent dépendant de W allisellen. —• 
Z S tB  I. —  M onatl. Nachrichten 1807, p. 84. — Mem. 
Tig. —  Archives d ’É ta t  Zurich. [F. H.]

H E S C H ,  J o d o c u s ,  hum aniste, do Geislingen près 
Ulm, * 31 octobre 1484, chartreux  d ’Ittingen  (Thurgo- 
vie) en 1512. Il su iv it de là avec a tten tio n  les progrès 
de la  Réform e, e n tre tin t de 1522 à 1525 des relations 
épistolaires avec V adian et Zwingli, mais sans abjurer.
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P en d an t les troubles d ’I ttin g e n  et les négociations qui 
s ’ensuiv irent, il eut une a tt i tu d e  si am biguë, comm e 
adm in istra teu r de la C hartreuse, que la D iète s 'en  m êla 
en 1525 et le fit incarcérer. L ’in te rv en tio n  de Zwingli 
et. du can ton  do Zurich m it fin à l ’inciden t ; Hesch 
q u itta  la Suisse. P rieur à A stheim  (Bavière) en 1526, à 
E rfu rt en 1534, il y  fit su rto u t œ uvre d ’écrivain, t  23 
sep tem bre 1539 .—  Zw . I I I .  —  Z S K  1919, p . 151. — 
K uhn  : Thurg. sacra I I , p. 165.„ [ H e r d i . ]

H E S C H E L E R .  Fam ille de Schussenried (W urtem 
berg), na tu ra lisée  à S a in t-Call dès 1885. —  K a r l -  
A u g u s t - E m i l ,  D r phil., * 3 novem bre 1868 à Schônen- 
werd, assis tan t à l ’in s titu t  de zoologie de Zurich 1894- 
1898, p riv a t-d o cen t 1898-1903, professeur 1903-1909, 
professeur titu la ire  de zoologie à l ’un iversité  de Zurich 
dès 1909. — Livre de bourgeoisie St-G all (1920). —  DSC. 
— Meyer v. K nonau : Univ. Zür. 1914, p. 66. [Bt.]

H E S S .  Fam illes des cantons d ’Appenzell, Bale, 
Berne, Fribourg , Genève, Lucerne, Saint-G all, Schwyz, 
U nterw ald , V aud, Zurich et Zoug.

A. C a n to n  d’A p p e n z e ll. Ancienne fam ille, qui p a 
ra ît  déjà en 1371 à  Appenzell. ■— M o r i t z ,  f  1576, 
secrétaire  d ’É ta t 1553-1575, député à la D iète 1564, 
landam m ann  1576. —  S e b a s t i a n ,  prem ier secrétaire  
d 'Ê ta t  d ’Appenzell R h .-E x t. 1597-1613. —  A U .  —  
W alser : Chronik. —  Zellweger : Urk. — Koller : Ge
schlechterbuch. [A. M.]

B. C an ton  d e B à ie . Ancienne fam ille bourgeoise 
de Bàie au  X V Ie s., qui fo u rn it en particu lier une série 
de théologiens. —  1. H a n s - R u d o l f ,  secrétaire  de la 
ville de L iestal 1579, de Bàie 1593. —  2.  J o h a n n -  
R u d o l f ,  petit-fils du n° 1, longtem ps conseiller de la 
chancellerie princière de M ontbéliard. —  3. I s a a k ,  
t  1703, conseiller 1684, p e rd it sa charge pa r su ite  de la 
révo lu tion  de 1691 et dev in t huissier de ju stice . —  4. 
I s a a k ,  descendant du n° 3, p récep teur au gym nase 1753.

De la m êm e fam ille : 
T h e o b a l d  renonça en 
1679 au dro it de bour
geoisie et ém igra à  Mul
h ou se .— 5. H i e r o n y m u s ,
1799-1850, pein tre, vécu t 
en Ita lie  de 1819-1823. 
P e in tre  à Râle dès 1828 
et pa r m om ents aussi 
m aître  à  l ’école de dessin ; 
pein tre  d ’histoire, de pay 
sages, g rav eu r et lith o 
g raphe. Il fu t un  des 
m aîtres de la caricature  
suisse de son tem ps ; ses 
m eilleures caricatures sont 
les lithographies coloriées 
à la m ain , éditées pa r G. 
H asler. —  J .- J .  Im  H of : 
DerJHistorienmaler H . H. 
—  S  K L .  —  6. J o h a n n - 
W a i i r m u n d , 1826-1909, 
m aître  au gym nase réal 
1852, inspecteur des éco

les prim aires de la  ville de 1870 à sa re tra ite  en 1896. 
A uteur de trav a u x  h istoriques. D r phil. h. c. — 7. 
K a r l , * 1859, t  1912 à Berne, fils du n° 6, organiste 
de la  collégiale de Berne. [C. Ro.]

C. C an ton  d e B e r n e . I. Fam ille très répandue p rin 
cipalem ent dans les d istricts de Trachselw ald et de 
B erthoud. H e s s o  à Safneren 1335 ; R u d o l f  Hess à 
L aupen 1342, etc. —  F R B .  —  E r n s t ,  de D ürrenro th , 
* 22 m ars 1860, D r m ed. vêt., professeur de médecine 
vé térinaire  à l ’université  de Berne 1884-15 ju in  1920 ; 
conseiller m unicipal d u ran t de longues années, au teu r 
d ’une centaine de tra v a u x  de m édecine vétérinaire, 
don t : Die Klauenkrankheit der R inder ; Die E rkrankun
gen des Euters ; Die Sterilität des Rindes, 1920. Liste 
com plète dans Schweiz. Archiv fü r Tierheilkunde, 1920, 
p. 225. —  A l b e r t ,  de W ald (Zurich), * 1876 à R enan, 
ornithologiste, au teu r d ’une série d ’écrits sur les oi
seaux ; liste dans DSC.

I I .  Fam ille é te in te  bourgeoise de la ville de Berne. 
Armoiries : d ’or au cerf de sable passan t sur tro is m onts

de sinopie. Quelques Hess fu ren t m em bres du Grand 
Conseil aux X V e et X V Ie s .  —  U r s , d irecteur en chef 
de l ’h ôp ita l 1529. —  Plusieurs ecclésiastiques. —  LL .
—  G runer.

111. Fam ille de brasseurs, originaire de R an stad t 
(Hesse), bourgeoise de Berne en 1863. [H. Tr.]

D . C an ton  d e  F r ib o u r g . I. Fam ille originaire de 
Mauensee (Lucerne) natu ra lisée  fribourgeoise et reçue 
bourgeoise de F ribourg  en 1861. —  J e a n - J a c q u e s ,  
professeur de langues orientales à l ’université  de Zurich
1918.

II . Fam illes originaires du W urtem berg  et de Bavière, 
bourgeoises de Gham pagny en 1805 et de H eitenried en 
1829. —  Arch. d ’É ta t  F ribourg . —  Renseignem ents 
de la fam ille. [G. Cx.]

E . C a n to n  de G e n è v e . Nom  de tro is familles fixées 
à  Genève au X V II Ie s., reconnues citoyennes en 1794. 
La prem ière é ta it originaire de Sum iswald (Berne). A 
la deuxièm e a p p artien n en t —  1. J e a n - F r a n ç o i s -  
A d a m ,  * à Fu lda  (Hesse-Cassel) vers 1740. Sculpteur 
en te rre  et pein tre , é tab li d ’abord  à  Berne 1765-1770, 
puis à  Genève où il m o u ru t en 1814. Plusieurs de ses en
fan ts et p e tits-en fan ts se consacrèrent à la pein ture, 
principalem ent à  celle sur émail, soit ses tro is fils —
2. J e a n - F r a n ç o i s , * 1770, t  en Russie. —  3. F r a n ç o i s - 
J a c o b , * vers 1773, t  1846. —  4. M o i s e - L o u i s , 1778- 
1851. Puis les fils du n° 3 —  P i e r r e - M a r c , 1800-1841 ; 
J u l e s - M a r c  1802-1841 ; L é o n a r d - H e n r i , 1805-1875 ; 
et enfin B é n é d i c t - F r a n ç o i s , * 1817 à Paris, fils du 
n° 4. —  S K L .  —  La troisièm e a pour ancêtre  J e a n - 
F r é d é r i c , 1756- 1810, venu vers 1779 de W iesloch 
(P a la tin a t). T risaïeul de —  J a c q u e s - H e n r i , * 1867, p ro
fesseur à  l ’École d ’horlogerie de Genève, a u te u r de 
divers dispositifs destinés entre  au tres à  perfectionner 
l’horlogerie électrique de précision ; constructeur de 
l ’appare il pour la  transm ission  de l ’heure par téléphone 
à l ’Observato ire de Genève. —  Voir Revue polytechnique 
1906, n° 166, 167. —  Journ. suisse d’horlogerie 1911, 
n° 10 ; 1919, n° 10. —  Sur l’ensemble, Arch. d ’É ta t 
Genève. —  Généalogies mus par W . Guex-Hess. [W. G.]

F . C a n to n  de L u c e r n e . H e s s ,  prim itivem ent HESSO. 
Fam illes éteintes de la ville de Lucerne, qui fu ren t adm i
ses à  diverses reprises à  la bourgeoisie dès le X IV e s., 
et de Sursee. —  1. H e i n r i c h ,  du G rand Conseil 1509, 
préposé à  l ’aum ône, du P e tit Conseil 1525, t  1532.
—  2. A n t o n , Sentimeister 1621-1631. —  3. J o s e f , de 
H ohenegg (Allemagne), m açon et tailleur de pierre, 
versé dans les sciences m athém atiques, trav a illa  p lu
sieurs années a v a n t d ’ob tenir l ’h ab ita tio n . Le Conseil 
le nom m a en 1784 inspecteur des postes de signaux 
q u ’il fo rtifia  en 1797 et 1798. Il com posa en 1792 un 
plan avec u n  ra p p o rt à ce su je t ( Gfr. 73, p. 41-46). Il a 
laissé des plans variés de tac tiq u e  en cam pagne et en 
fo rêt. —  De la fam ille de Sursee, il fau t citer : —  J o
h a n n , avoyer de cette  ville 1350, 1351, 1353. — A r
chives d ’É ta t .  — Gfr. Reg. [P.-X. W.]

G. C an ton  de S a in t-G a ll. Fam illes de la ville et de 
l ’Alte L andschaft, du R hein ta l et de R apperswil. —
I. G e r w i g , t  1387, recteu r de l ’hôpita l de Saint-G all 
1370-1380. —  Une fam ille bourgeoise é te in te  est m en
tionnée au X V e s. Parm i les Hess actuels, quelques-uns 
v in ren t de Som m eri (Thurgovie) et fu ren t reçus à  la 
bourgeoisie en 1578. Arm oiries (d ’après H artm ann) : 
d ’azur à  une b ande d ’argen t chargée d ’un porc de gueules 
contourné. —  L o r e n z , 1757-1821, in s titu teu r à Zurich 
puis d irecteur de l ’o rphelinat de Saint-G all de 1784 à 
sa m ort, fo n d a teu r du nouvel o rphelinat in d épendan t de 
l ’hôpita l. Il adhéra  au  m ouvem ent p ietiste . —  Diverses 
familles fu ren t adm ises à  la bourgeoisie, venues de 
H etzenhofen (Thurgovie) en 1840 et de R ottw eil) W ur
tem berg) en 1878.

I I .  U l i ,  d ’Oberbüren, est cité en 1414 ; une nom 
breuse fam ille Hess est signalée à A ufhofen (Com. Ober
büren) en 1429, etc. — J o h a n n e s , m oine ém inent de 
Saint - Gall, s ’enfuit à la R éform ation  à W il, puis 
à  Einsiedeln, sous-prieur de Saint-G all à sa m ort en 
1542. —  Voir UStG. —  Livre de bourgeoisie. —  H a rt
m ann  : St. Galler Geschlechter, m ns. à  la bib lio thèque de 
la ville de Saint-G all. —  M V G  33. ■— Sch latter :llFas 
Gott den Vätern war. [Bt.]

Hieronymus  Hess  en 1816. 
D’après une li thographie  de 

Hasler (Bibl. publ ique, Bàie.)
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P l a z i d u s  ( J a k o b ) ,  d e  R appersw il, * 1642 ,  abbé 
d ’Engelberg 1 6 9 3 -1 6 9 4 .  La fam ille ém igra d ’U nterw ald 
(peu t-ê tre  d ’Engelberg) à R appersw il. —  R egistre gé
néalogique de R appersw il. [Ignaz H e s s .]

H . C an to n  de S c h w y z . Fam ille é te in te  d |E insiedeln.
—  M a u b u s  1613-1669, profès à  E insiedeln 1629, excel
lent m usicien et organiste, com posa une messe avec 
Te Deum  pour la célébration  du renouvellem ent de 
l ’alliance des cantons catholiques avec le Valais à Lu
cerne 1645. [R-r.]

I . C a n to n  d ’U n te rw a ld .  L ’une des familles les 
plus nom breuses d ’Engelberg, don t p lusieurs rep ré 
sen tan ts  occupent des charges publiques. A rm oiries : 
une croix entre deux croissants, m ouvan te  de tro is cou- 
peaux . L ’ancêtre  est H e i n r i c h , m eunier du couvent 
1629,1 1683. —  1. E u g e n , * 1843, guide, hôtelier, un  des 
fondateu rs de l ’usine électrique d ’O berm att et conseiller 
d ’ad m in istra tion  de l ’entreprise électrique Lucerne- 
Engelberg. —  2. I q n a z  (August), * 1871, conventuel 
d ’Engelberg, D r phil., a rch iv iste  du couvent, publia  : 
Der Grenzstreit zwischen Engelberg und Uri, dans J S G  
1900 ; Goldschmiedearbeiten für das Kloster Engelberg 
im  17. und 18. Jahrh., dans A SA  1903. —  Gesch. der 
Klosterschule in  Engelberg, 1903 ; Der Klosterbau in  
Engelberg nach dem Brande von 1729, 1914 ; A 6t Leode- 
gar Scherer von Engelberg, 1915 ; Kloster und  Tal E n 
gelberg seit hundert Jahren, dans Gedenkschrift der 
historischen Tagung... 1915 ; Die Sam m lung  in  W il, 
dans Z S K  1920 ; Die Besponsorien des hl. Otmar, dans 
A S  G 1920 ; Die Weihe der Klosterkirche in  Engelberg 
1120-1920, 1920 ; ainsi que d ’au tres articles dans di
verses revues ; co llaborateur au S K L  et au  D H B S . —
3. O t t o ,  frère du n° 2, à K erns, * 1873, conseiller d ’É ta t  
d ’Obwald 1912-1920, publia  Franz Abart, dans OG 
1913 ; Das A aried zu Rudenz in  Giswil, 1914, e t divers 
articles et rap p o rts  sur l ’usine électrique com m unale de 
K erns. —  [I . H e s s . ]  —  4. A d o l f ,  * 1879, d ’Engelberg, 
D r phil., professeur au techn icum  de W in te rth o u r ; 
a u teu r d ’une biographie de VObergerichtspräsident Dr. 
med. J . H ürlim ann in  Æ geri, 1911. —  D SC. —  [H .  Br.]
—  5. R o b e r t , * 1894 à Râle, a publié des articles sur 
l ’a r t  religieux et l ’a r t  appliqué dans diverses revues.
— 6. J o s e p h ,  frère du n° 5, * 1897, à Engelberg, 
D r phil., a publié divers articles su r des poètes alle
m ands, Die Schweiz. Barockbühne, dans Vaterland, Blätter 
für W iss.u . K unst, 1923 ; Altes Theaterleben in  der Schweiz, 
dans Orell F üsslis Wochenschau 1925 ; P . M arianus Rot. 
E in  Kapitel Schweiz. Theatergesch. 1926. [Ignaz H e s s . ]

J .  C a n to n  de Z u ric h . I. Très ancienne fam ille du 
d istric t de H in  wil, su rto u t de W ald où elle h a b ita it 
déjà en 1300 ; elle est actuellem ent répandue dans la 
contrée. — UZ, n° 2553 et 3003. — G. K uhn : Genea
logie des Geschlechtes Hess von Wald. —  [J. Frick.] —
1. J o h a n n e s , de W ald, 1758-1823, trésorier, participa  
à l ’affaire de S täfa, fu t condam né à Zurich le 14 sept. 
1795 à 4 ans de déten tion , ainsi q u ’à l ’exclusion à vie 
des charges e t de la  com m unauté, libéré pa r le peuple en 
février 1799. —  G. K uhn dans Volksblatt vom Bachtel
1923. —  O. H unziker dans QSG  17. —  2. R o b e r t , de 
W ald, 1838-21 avril 1898, fab rican t, p résiden t de la 
com m une de W ald, président du trib u n a l de ' H in wil, 
député au  G rand Conseil. —  Landbole 1898, n° 95. — 
N Z Z  1898, n" 111. —  3. H e i n r i c h , de L aupen-W ald, 
28 janv ier 1847-14 décem bre 1919, m aître  d ’école à 
O ttenbach  1865, à R iesbach-Zurich 1871-1884, p ro
p riétaire  d ’une im prim erie, éd iteur et réd ac teu r du 
Schweiz. Volksblatt vom Bachtel à  W ald 1885- 1913, 
député au  G rand Conseil 1890-1908 et présiden t 1902, 
conseiller na tional 1893-1919. A uteur de A u s vergange
nen Zeiten, 1919. — N Z Z  1919, n° 1925. —  Z P  1919, 
n ” 560. —  Volksblatt vom Bachtel 1919, n° 143. —  S L  
1919, p. 374. —  DSC. —  4. E d u a r d , * 1er septem bre 
1848 à Seegubel près de Rapperswil, D r m ed., m éde
cin au  Caire dès 1872, reçu t le t it re  de bey en 1892. 
P résident de la Soc. internat, de médecine, com m andeur 
de l ’ordre du Nil, f  23 février 1923 à  Z u rich .—  Schweiz, 
med. Wochenschr. 1923, p. 714. — 5. R u d o l f , de Wie- 
sendangen, 1861-5 septem bre 1921, professeur de m a
thém atiques et de physique au technicum  de W m ter- 
th o u r 1891. [ H .  Br.]

I I . Fam ille patricienne de la ville de Zurich. A rm oi
ries : coupé de sable et d ’argen t à deux fleurs de lys de 
l ’un  en l ’au tre , l ’une renversée, m ouvante du tra i t  du 
coupé, à la  bordure  b rochan t de l 'u n  en l ’au tre . —

1. H a n s  S c h m i d  dit Hess, de R eut
lingen (W urtem berg), boucher, 1486- 
1565, bourgeois de Zurich 23 avril 
1517. —  2. Ca s p a r  S c h m i d  dit Hess, 
fils du n° 1, 1529-1593. Ju sq u ’à la 
Révolution de 1798, la famille fu t 
représentée au G rand Conseil par une 
série de douzeniers du Safran, du 
Widder, Schaf, des Schmieden et du 
Kämbel, ainsi que par des m em bres 
du Rüden. Cette famille possède une 

caisse de famille. —  3. B a r b a r a , fille du n° 2, 1592- 
1654, épouse de I-Ians-ErhardJEscherîvom  Luchs, fonda 
en 1650 un fonds de fam ille. A p a rtir  des cinq fils de 
Caspar la  famille se divisa en cinq branches, dont les 
deux prem ières sont encore florissantes, tand is que les 
tro is au tres se sont éteintes à la fin du X V IIe s. et au 
com m encem ent du X V II Ie s. — 4-8. H a n s , 1576-1638, 
douzenier du Widder 1612 : Ca s p a r , 1578-1631, douze- 
nier du Safran 1629 ; W i l h e l m , 1581-1629, p révô t du 
Widder 1627 ; J a k o b , 1584-11656, douzenier du Schaf 
1628, conseiller 1652, et H a n s - R u d o l f , 1590-1655, 
douzenier du Kämbel 
1626, d irecteur de l ’arse
nal 1633. —  a) Branche de 
Johann. —  9. W i l h e l m ,
1636-1705, bailli de Grei- 
fensee 1685. — 10. J o 
h a n n - J a k o b ,  1741-1828, 
diacre au Fraum ünster 
1777, pasteu r au Gross- 
m ünster e t an tistè s 1795 ; 
au teu r de nom breux ou
vrages théologiques, D r 
theol. des universités de 
Tubingue, lén a  et Copen
hague, titu la ire  de la m é
daille d ’or de l ’Académie 
de Prusse. Principales 
œuvres : Gesch. Jesu  ;
Gesch. und Schriften der 
Apostel Jesu  ; Gesch. der 
Israeliten vor den Zeiten 
Jesu \ Gesch. Moses ; Gesch. 
der Regenten von Juda  ;
Gesch. David’s und Salo
mos ; Von dem Reiche Gottes ; Gesch. der Patriarchen. —
11. L u d w i g ,  1760-1800, d ’abord boucher, puis peintre- 
paysagiste et g raveur ém inent. —  N bl. der Künstlerges. 
Zurich  1823. —  S K L . —  12. S a l o m o n ,  1763-1837, pas
teu r de S t. P e ter et conseiller de paroisse 1801, au teu r de 
divers écrits religieux et historiques. —  13. H ans-R u- 
D O L F ,  frère du n° 12, 1773-1839, conseiller m unicipal 
1805, trésorier de la ville 1805, A m tm ann  de Regensberg 
1816, d ’E m brach 1827. — 14. Johann-LuDW iG, 1788- 
1866, m édecin, conseiller m unicipal 1831, président de la 
ville de Zurich 1840. — 15. Johann-JAKOB, 1791-1857, 
fils du n° 11, juge cantonal 1827, conseiller d ’É ta t  1832, 
bourgm estre de l ’É ta t  de Zurich 1832, président de la 
D iète fédérale 1833, hom me d ’É ta t  ém inent et chef du 
p a rti libéral. Il fît de grands dons à la ville et au canton 
de Zurich, à divers établissem ents scientifiques et de 
bienfaisance, et céda à la Société des artistes zuricois 
de nom breuses peintures de son père Ludwig. — 16. 
Johann-RUDOLF, voir branche de Disentis. — b) Bran
che de Caspar. Les prem iers m em bres de cette  famille ont 
travaillé  au développem ent de Zurich et de son trafic en 
créant en 1630 la prem ière poste aux le ttres entre  Zurich 
et Lyon, service qdi s ’é tend it ensuite en France, en I ta 
lie et en Allemagne. Caspar (n° 5) fonda les postes zuri- 
coises. La poste des Hess fut transférée en 1677 au 
D irectoire comm ercial à condition q u ’un Hess fû t direc
teur des postes, ce qui a tou jours été le cas ju sq u ’en 1790. 
L ’entreprise des Hess fu t im itée à  Berne par la famille 
Fischer. — 17. H e i n r i c h ,  fils du n° 5, 1604-1672, conseil
ler 1653, bailli de M ännedorf 1656. —  18. K a s p a r ,  fils du

Johann-Jakob Hess (n° 10). 
D’après un portrai t de Lips gravé 

par  Martin  Essl inger.
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n» 5, 1605-1685, conseiller 1672. —  19. Georg , 1615- 
1680, fils du n° 5, conseiller 1663, bailli d ’Enge 1663.
—  20. Hans-HEINRICH, fils d u  n°  17, 1644-1704, c o n 
seiller  1704. —  21. D a v i d , fils d u  n" 17, 1653-1704, 
bai lli  de B i i lach  1688, l i e u t e n a n t  du  b o u r g m e s t r e  1691.
—  22. R u d o l f , petit-fils du n° 18, 1668-1711, bailli

d ’Andelfmgen 1706. —
23. Hans-KASPAR, fils du 
n® 20, 1671-1729, A m t
m ann  d ’E ins iede ln  1696, 
bail li  de S tä f a  1725. —
24. Hans-KONRAD, fils du 
n ° 2 0 ,1675-1748, A m tm ann  
de Constance 1697, bailli 
de S täfa 1729, de Stein am 
R hein  1731, conseiller 
1741, bailli de R üm lang 
1741. —  25. Hans-JAKOB, 
fils du n" 21, 1678-1733, 
bailli de R üm lang 1711, 
conseiller de guerre 1712, 
bailli de W iedikon 1716.
—  26. Sa l o m o n , fils du 
n® 22, 1696-1768, chef 
d ’escadron, seigneur ju s 
ticier de N iirenstorf 1735, 
fondateur de la branche de 
N iirenstorf. —  27. H e i n 
r i c h , Ills du n® 23, 1702- 
1783, A m tm a n n  d ’Einsie-

deln 1735. —  28. H e i n r i c h ,  fils du n® 24, 1703-1762, 
A m tm ann  de C onstance 1725, seigneur ju stic ie r de Trülli- 
kon 1745. —- 29. C a s p a r ,  fils du n® 24, 1705-1779, di
recteu r de la K aufm annschaft 1750, conseiller 1756, 
Sihlherr 1763, bailli de W iedikon 1763. —  30. Fried- 
rich-LuDwlG, 1721-1800, officier au  service des Pays- 
Bas, cap itaine  de la garde 1750, lieu tenant-colonel 
1776, m ajo r - général 1779, lieu ten an t - général 1790, 
anobli en H ollande. —  31. R u d o l f ,  1731-1800, officier 
au  service des P ays - Bas, cap itaine  1754, ach e ta  en 
1763 le B eckenhof à  U n terstrass , fo n d a teu r de la 
branche du Beckenhof. —  32. F e l i x ,  1742-1768, pas
teu r, p ub lia  divers ouvrages de philosophie. —  33. 
Hans-CASPAR, 1764-1836, a d m in istra teu r de l ’orpheli
n a t 1796, conseiller m unicipal 1815, juge can tonal 1822, 
juge  de la  ville 1831. —  34. C a s p a r ,  1769-1842, officier 
au service français, lieu tenant-colonel fédéral 1812, colo
nel 1815, A m tm ann  à  W in te rth o u r. —  35. D o vic i, 
1770-1843, fils du n® 31, officier de la garde au service

des Pays-B as, propriétaire  
du Beckenhof, écrivain 
connu et a rtis te . Publica
tions : Scherz und Ernst ; 
Die Badenfahrt ; Die Bose 
von Jericho ; Salomon Lan
dolt ; Kleine Gemälde ; Elly  
und Oswald ; Lebensbe
schreibung J . M . Usteris ; 
Hollandia regenerata, etc.
—  E. E schm ann : D. Hess, 
Leben u. Werke. —  36. S a 
l o m o n , petit-fils du il® 26, 
1789-1852, diacre au Gross
m ünster 1826, professeur 
de théologie à l'un iversité  
de Zurich 1833. — c) Bran
che de W ilhelm.— 37. H a n s , 
fils du n® 6, 1623-1679,

„  ... „  A m tm ann  à  Cappel 1652,
D'après un pô'rlraTdo P. IDs- conseil le r  1663. —  d ;
schwanden gravé par H. Merz Branche de Rudolf. 38. 
(Bibl. de la ville, Winterthour). Hans-RUDOLF, fils du 11® 8,

1646-1695, bailli de Grü- 
ningen 1683, am a teu r d ’histoire, légua 6000 florins en 
vue de la création  d ’une chaire d ’histo ire. [Gustav H e s s .] 

e) Branche de D isentis. v o n  H e s s .  —  1. H a n s - R u d o l f ,  
fils du juge crim inel Joh .-H einrich  Hess, de Zurich, 
* 1827, officier au service du pape, puis de Naples, puis 
colonel fédéral. C om m andant de place de Zurich dans 
l'affaire de la Tonhalle, le 9 m ars 1871. T itu laire  des m é

dailles m ilitaires de 1848 et 1860 et de p lusieurs ordres 
napolitains, chevalier de l ’ordre de Sain t-S ilvestre en 
1853 ; anobli par le pape  sous le nom  de von Hess-Schm i- 
degg. Son m ariage avec Carm elia von Castelberg de Di
sentis, lui v a lu t la  bourgeoisie de cette  com m une le 6 m ars 
1881, Fixé en ce lieu, il s ’occupa d ’études généalo
giques et hérald iques re la tives à  l ’histoire des Gri
sons. Ses m anuscrits son t dans les archives de la fa
mille ; la b ib lio thèque cantonale  de Coire en possède 
la liste, f  30 ju ille t 1885 à D isentis. —  2. C o n r a d i n , 
fils du n® 1, * 1879, D r ju r ., dépu té  au G rand Conseil 
1909-1911, présiden t du tr ib u n a l du d is tric t du R hin 
an té rieu r dès 1912, m em bre de la Cham bre d ’appel du 
trib u n a l can tonal dès 1919. L iste de ses publications 
dans D SC . [P. V.]

K . C a n to n  de Zoug. I. Fam ille de la ville de Zoug, 
originaire du S täd tli, près Cham. Arm oiries : p a rti d ’a r 

gen t à une étoile d ’or et d ’azur à  un  
poisson d ’argen t accom pagné en pointe 
de tro is coup eaux de sinopie (varian
te). R u d o l f  h ab ite  la ville en qualité 
de bourgeois dès 1435. Une branche 
s ’é ta b lit à Oberwil près de Zoug en 
1645. — 1. K l e m e n s - D a m i  a n , 16 m ai 
1726-21 avril 1791, curé de la ville de 
Zoug dès 1773, doyen du chap itre  de 
Zoug. —  2. F r a n z - D o m i n i k , 8 avril 
1825-5 jan v ie r 1890, d ’Oberwil, con

seiller de corporation  à  Zoug en 1852, puis p résident 1872- 
1873, juge can tonal 1857-1862, 1868-1872, conseiller d ’É- 
t a t  1873-1877, 1886-1889, lan dam m ann  1886-1889. Au
teu r de différents écrits su r les forêts, réd ac teu r de la Neue 
Zuger Zeitung, don t son fils rep rit l ’édition  en 1889. —  3. 
G e o r g , 4 m ars 1870-20 aoû t 1899, im prim eur dès 1890, 
publia  aussi les Zuger Kalender, conseiller de bourgeoisie 
(trav au x  p ub lics). — 4. A l f r e d , 26 octobre 1867-11 avril 
1904, avocat à  Zoug, juge d ’in stru c tio n  1894-1902, con
seiller de bourgeoisie (trav au x  publics), député au  Grand 
Conseil 1902-1904, rassem bla  une im p o rtan te  collection 
de m onnaies. —  5. K l e m e n s , 8 avril 1850-27 janv ier 
1918, D r pbil., enseigna la physique à l ’école cantonale 
de Frauenfeld  de 1877 à sa m ort, d irecteur de la  s ta 
tion  m étéorologique de cette  ville, au teu r d ’ouvrages 
im p o rtan ts  dans ce dom aine. —  Voir V S N G , 100 
Jahresvers. in  Bern  1919, supplém ent : Nekr. p . 123. — 
6. W a l t e r - R u d o l f , fils du précédent, * 1881, D r m ed., 
professeur de physiologie à  l ’un iversité  de Zurich depuis 
1917. Voir la  liste de ses ouvrages dans D SC . —  W .-J. 
Meyer : Zuger B iographien, 270-277.

I I .  Vieille famille d ’Ægeri, représentée encore à U n te r- 
Æ geri. F r e i m a n n , f  à  Arbedo en 1422. —  J o s e f - 
A n t o n , 1766-13 jan v ie r 1830, cap itaine, am m ann  1807-
1808. Quelques-uns des m em bres de cette  fam ille fu ren t 
ecclésiastiques, d ’au tres fu ren t fonctionnaires com m u
naux . [W.-J. M e y e r .]

H E S S E ,  H e r m a n n ,  écrivain, * 2 ju ille t 1877 à  Calw, 
W urtem berg . A uteur de volum es de vers, de rom ans, de 
récits : Peter Camenzind, 1904, Unterm Rad, 1905, 
Rosshalde 1914, Demian  1921, etc. V it à  M ontagnola 
près Lugano. [M. G.]

H E S S E - C A S S E L ,  MAURICE, landgrave. E n 1605, 
il donna 10 000 écris à la ville de Genève, qui fu ren t em
ployés à constru ire  en 1606-1607 un  bastion  en tre  la 
porte  de R ive et le lac. Ce boulevard  fu t appelé bastion  
de Hesse. —  G u i l l a u m e  VI, landgrave, in te rv in t en 
1662 auprès de Louis X IV  dans l ’affaire de Gex, en 
faveur de Genève. Deux de ses descendants, C h a r l e s  
et G u i l l a u m e  de H esse-Philippstal fu ren t reçus bour
geois de Genève en 1724. —  Voir G autier : Hist. Genève. 
— Covelle : L B . — Massé : Enceintes et fortißcations de 
Genève.. [B. S c h a t z  ]

H E S S E - W A R T E G G ,  ERNST von,  21 m ai 1854- 
17 mai 1918, e thnographe, g lo b e-tro tte r connu, m em bre 
d ’honneur et m em bre correspondant des sociétés de géo
graphie de nom breux pays, consul des É ta ts-U n is  de 
Vénézuéla en Suisse de 1891 à 1918. Ses ouvrages énu
mérés dans les annuaires littéra ires de K eiter, de H ar- 
dung, de K ürschner, etc., trad u its  en plusieurs langues, 
son t connus dans le m onde entier. —  Voir les quotidiens 
de fin m ai et de ju in  1918. [P.-X. W.]

Johann-Jakob Hess (n<> 15). 
D’après une li thographie 

(Bibl. (le la ville, Winte rthour) .
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H E S S I .  Voir H æ ssi.
H E S S I G  K O F E N  (C. Soleure, D. Bucheggberg. 

V. D G S ). Com. et Vge de la paroisse d ’Æ tingen- 
M iihledorf. On a trouvé  près du village une pierre à 
écuelles, les vestiges d ’une colonie rom aine et une tom be 
alem anne. L ’endro it p a rtag ea  le so rt politique de la 
seigneurie de Buchegg avec laquelle il passa à Soleure en 
1391. —  M H V S  8. [L. S ]

H E S S O .  Fam ille de Lucerne. Voir H e s s .
H E S S O .  É vêque de Coire. Voir Esso.
H E T T 1 S W IL  (C. Berne, D. B erthoud. V. DGS). Vge 

dans la com m une et paroisse de K rauch ta l, ancien 
prieuré clunisien. Au début, Ottoswiler ; 1107, Ottonis 
Villare; ju sq u ’au X V I8 s. E ttisw il. Armoiries : d ’azur à 
deux serpettes adossées d ’argen t, la poignée d ’or. Le 
prieuré, fondé en 1107 pa r un  p rê tre  du nom  de H ein
rich, n ’eut parfois pas d ’au tre  religieux que le prieur ; 
aux X IV 8 et X V e s., il av a it comme annexes les prieurés 
appauvris de B argenbrügg et de Leuzigen. Il possédait 
quelques terres dans le d istric t actuel de H ettisw il et la 
basse ju stice  du village. La fam ille d ’E rlach y  av a it aussi 
certains droits qui ava ien t passé des K ibourg, en 1382, à 
W alter von E rlach  et fu ren t é tendus par elle dans la 
su ite . Les T horberg  possédaient égalem ent des droits 
fonciers à H ettisw il. Comme successeurs des K ibourg 
dans leurs droits à H ettisw il, les E rlach  p ré ten d iren t à 
l ’avouerie du p e tit  couvent. Après la suppression des cou
vents bernois en 1528, le dernier prieur, S tephan  Märki, 
se re tira  et dev in t en 1529 prieur du couvent de Saint- 
Alban, à  Bâle. Les droits de la famille d ’E rlach  passèrent 
à  Berne en 1579 ; la ville p laça un  receveur à la tê te  de la 
ju rid ic tio n  d ’Hettisw il. Le village fu t a ttr ib u é  en 1803 
au d istric t de B erthoud . E n 1375, une tro u p e  de Gugler, 
p illards, fu t m al reçue pa r les femm es d ’H ettisw il et con
tra in te  de b a ttre  en re tra ite . En reconnaissance de cet 
exploit, le prieur Je a n  de C havornay au to risa  les femmes 
d ’H ettisw il à couper du bois dans la fo rêt du couvent à 
chaque anniversaire  de la «bataille», le 26 décem bre. J u s 
q u ’en 1885, les femm es d ’H ettisw il possédaient une p ra i
rie, qui leur au ra it été donnée pour le ra c h a t de ce droit 
de couper du bois. Le revenu  de cette  te rre  é ta it consacré 
à  un  repas annuel d it Weibermahl. —  Ja h n  : Chronik. — 
v. M ülinen : Beiträge IL  —  v. Mülinen : Helvetia sacra. 
— J .  S terchi : Hettisw il, dans B B G  X . —  L. K ern  : Le 
prieuré d’Hettiswyl, dans B T  I I , 1921. [H. Tr.]

H E T T L I N G E N  (C. Zurich, D .W interthour.V . D G S) . 
Com. politique et paroisse. E n 886 Hetelinga; en 897 Heti- 
ninga. A côté des com tes de K ibourg e t des seigneurs 
d ’H ettlingen , divers couvents, Aadorf, Saint-G all, Dies- 
senhofen, etc., et quelques particu liers y  avaien t des te r 
res et des droits . La h au te  et la basse ju stice  fu ren t confir
mées à W in te rth o u r pa r l ’em pereur en 1437 ; on ignore 
de qui cette  ville les [avait acquises (R . H oppeler dans Z S K  
1910, p . 70). W in te rth o u r fu t souvent en conflit avec Zu
rich (Zürcher Stadtbücher) au su je t de ses com pétences 
ju rid iques. Le rôle coutum ier date  de 153.8. L ’église, an 
nexe de N eftenbach, est citée pour la  prem ière fois vers 
1360. Elle est desservie pa r un  p rê tre  résiden t depuis 
1571. Sous l ’Acte de m édiation  le village possédait un  t r i 
bunal corporatif. Population : en 1467, env. 200 hab . ; 
1634, 274 ; 1870, 495 ; 1920, 490. Registres de baptêm es 
dès 1582, de m ariages dès 1614, de décès dès 1611. — 
Voir UZ. — P up . Th. —  G ottfr. Müller : W interthur u. 
das Dorf H., 1874. [ L .  F o r r e r .]

H E T T L I N G E N ,  von ( H E D L I N G E R ) .  Fam ilie de 
Schwyz qui se ra tta c h e  peu t-ê tre  à  l ’ancienne famille 
H ettlinger de W in te rth o u r ou à  celle de Rappersw il. 
Arm oiries : de gueules à  une bande ondée d ’argen t ac
com pagnée de deux tê tes  de cheval, en abîm e coupé de 
gueules à  l ’aigle naissan te  de sable, et écartelé de gueules 
et d ’argen t (varian te). —  1. J o h a n n - W e r n e r  H edlinger 
s ’é tab lit à  Schwyz, dont il reçu t la bourgeoisie en 1648. 
Son fils — 2. J o h a n n -B a p tis t ,  * 1643, fit des études 
d ’a r t  à  Rom e, dirigea dès 1700, pen d an t 8 ans, les mines 
de cuivre et de plomb de Elenio ; conseiller p a la tin  du 
prince-évêque de Coire, f  27 octobre 1711. Son fils —  3. 
J o h a im - K ti r l ,  * 28 m ars 1691, trav a illa  dès 1713 à  la 
m onnaie de Lucerne, plus ta rd  à  M ontbéliard et à  l ’A ca
démie des B eaux-A rts de Paris. Grâce à  l ’am bassadeur 
de Suède, il fu t appelé en 1718 comme m édailleur de la

Johann-Karl  Hettl ingen. 
D'après un portrai t 

de la Physionomie de Lavater.

cour à S tockholm  où il créa, dans la  su ite , ses plus belles 
œ uvres. Il sé journa q u a tre  mois à la  cour de Christian IV 
à  Copenhague en 1732, en 1735 à la cour de S a in t-P éters
bourg. Il re s ta  cependant en Suède, m algré les offres des 
cours de Russie, de Pologne et de Prusse. Il ne rev in t à 
Schwyz q u ’en 1746. M embre des académ ies des sciences 
de Suède e t de Prusse, il p o rta it le t itre  de m aréchal de la 
cour de Suède. De re to u r 
au  pays, il con tinua  son 
m étier de m édailleur et sé
jo u rn a  à  N urem berg un 
certa in  tem ps, f  14 m ars
1771. —  Jo h . Am berg : Der 
M edailleur J . K . H . —
Gfr. Reg. — Jo h .-K aspar 
Füssli : Des Ritters J .  K .
H .’s M edaillenwerk. —
Mechel : Œuvre du Cheva
lier Hedlinger ou recueil 
des Médailles de ce célèbre 
artiste. — Numismatische  
Zeitung  1872, n oa 18, 19,
20. —  4. V ik t o r -L a u r e n z , 
neveu du n° 3, * 15 août 
1733, trésorier de l’É ta t ,  
capitaine et m em bre du 
Conseil, landam m ann  de 
Schwyz 1769, 1777, 1781 
et 1783, député à  la Diète 
1768 ; l ’em pereur Léo- 
pold I I  l ’anoblit en 1792,
ainsi que ses descendants qui p riren t plus ta rd  le 
nom  de von H ettlingen , t  1793. Son fils —• 5. A n 
t o n , 19 ju in  1770-4 février 1824, fu t le dernier capi
taine  général à W il. — 6. J o h a n n - A n t o n , frère du 
n° 5, * 17 janv ier 1789, conseiller p a la tin  du prince- 
évêque de Bâle, chevalier de l ’Éperon d ’or, com te p a la 
tin  et patricien . Son fils —• 7. K a r l - D o m i n i k , von 
H ettlingen, * 1817, fu t capitaine du bata illon  schwyzois 
p en d an t la guerre  du Sonderbund, président de com 
m une de Schwyz, 1856 ; il s ’occupa principalem ent d ’é tu 
des de num ism atique comme conservateur du célèbre 
cabinet de médailles de son aïeul, don t la plus grande 
pa rtie  fu t donnée plus ta rd  au Musée national suisse, 
t  9 février 1891. — 8. J o s e p h , * 14 aoû t 1817, député au 
G rand Conseil et conseiller du d istric t 1853, conseiller 
d ’É ta t  i860, landam m ann 1866, conseiller aux É ta ts  
1861-1878 ; il s ’in téressa particu lièrem ent à  la revision 
to ta le  de la  constitu tion  schwyzoise 1875-1876 ; il ap 
p a r tin t aussi au  Conseil d ’adm in istra tion  du chemin 
de fer du G othard, ju sq u ’à sa nom ination  de directeur 
in térim aire  en 1878. A dm irateur fe rven t de Klopstock, 
il trad u is it son M essias en la tin . Pie IX  lui conféra 
l ’ordre des chevaliers de sa in t Grégoire-le-Grand, f  2 
septem bre 1886. —  9. A n t o n , * 10 décem bre 1859, 
dépu té  au G rand Conseil 1884, présiden t 1898-1899, 
juge cantonal 1890, présiden t du trib u n a l cantonal 1894- 
1916, président de comm une de Schwyz 1890-1896, 
conseiller national 1908-1919, conseiller d ’É ta t  1916, 
com m issaire can tonal des guerres depuis 1890, f  17 ja n 
vier 1921. —  Voir : Wegeli : Die Truchsessen von 
Diessenhofen. —  Merz : Burganlagen und Wehrbauten 
(branche argovienne de la famille). — K aspar H auser : 
Die W appen in  der Sakristei der Stadtkirche zu W inter
thur 1493. —  O bituaire de Schwyz. —  Obit, de Seewen.
—  Fassbind : Schwyzer Profan- und Religionsgesch. — 
Al. D ettling  : Geschichtskal. 1899-1914. —  Odilo R ing
holz : Das Benediktinerstift zu  Allerheiligen in  der A u  bei 
Einsiedeln. — Papiers de famille. [V. v. H e t t l i n g e n . ]

H E T T L I N G E N ,  von.  Fam ille de m inistériaux des 
H absbourg . Armoiries : coupé d ’or à  une aigle naissante 
de sable et échiquêté d ’argen t et de gueules. Leur châ
teau, sis près du village du même nom , é ta it entouré 
d ’eau. La to u r en fu t démolie en 1752, m ais une partie  
des douves é ta it encore visible à  une époque récente.
—  1. H e i n r i c h ,  tém oin  en 1223. Son fils du même nom 
est la  souche des Truchsess von Diessenhofen. —• 2. R u 
d o l f ,  bailli de B aden de 1252 à 1260. — 3. F r i e d 
r i c h ,  m inistérial des Toggenbourg, cité de 1260 à 1261.
—  4 -5 . N i k l a u s  et U l r i c h ,  t  à M orgarten en 1315. — 6.
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H e in r ic h  I I I  et, ses fils reçu ren t en gage du duc Leopold 
les revenus du bailliage de G rüningen en 1315. Divers 
au tres m em bres de la fam ille d é tin ren t à  cette  époque 
des hypothèques des H absbourg . — Voir le registre  hy 
po thécaire  de 1380 dans QS G 15, I. —  7. H e in r ic h  V, 

conseiller du duc Frédéric  d ’A utriche 
en 1406. —  Thom m en : Urkunden. —
8. H e in r ic h  VI c o m b a ttit contre les 
Confédérés dans la guerre de Zurich 
et o b tin t la bourgeoisie zuricoise con
tre  une livraison g ra tu ite  de bois aux 
K ibourg. —  9. V e r o n ic a , supérieure 
du couvent de H erm atsw il de 1490 à  
■1499.—  UZ. —  U StG. —  QSG  14-15.
—  T B  45. —  von Mülinen: He.lv. sacra.
— M A  GZ 23, cah . 6. [L. F o r r e r . ]

H E T T L I N G E R .  Fam ille de W in te rth o u r. A rm oi
ries : d ’a rgen t à  un  bélier na issan t de sable. —  1. H a n s ,  
du G rand Conseil en 1412, trésorier 1436. —  2. H a n s ,  
juge civil 1459, du G rand Conseil et a d m in is tra teu r de 
l ’église 1470, trésorier 1479 ; il rédigea une chronique 
dont nous avons des fragm en ts . Arm oiries : de gueules à  
q u a tre  cou teaux  d ’argen t. —  3. J o s u a ,  du G rand Conseil 
1460, avoyer 1474-1507. Son sceau porte  une tê te  de bé 
lier. —  Voir K .  H auser dans A H S  1912. —  4. U l r i c h ,
avoyer 1618-1634, f  17 octobre 1636. —  5. Johann-,Z a- 
kob, * 18 novem bre 1734, m édecin en 1756 des m ines 
de B aigorry (N avarre) a v an t d ’en devenir le d irecteur et 
d ’ê tre  nom m é inspecteur des m ines de N avarre . Les 
Observations sur la Physique  son t le fru it de ses études 
entom ologiques. M embre co rrespondan t de l ’Académ ie 
des sciences de L isbonne e t de la Société de physique de 
Zurich. L ’un des inspecteurs de la m anufactu re  royale 
des porcelaines de Sèvres en 1784 ; il y  réorganisa l ’adm i
n istra i ion et fit plusieurs découvertes, si bien que Louis 
X V I lui fit don de son buste  en b iscuit (au jo u rd ’hui à  la 
Bibl. de la ville de W in te rth o u r). A d m in istra teu r du dé
p a rtem en t de Seine et Oise en 1791, f  10 octobre 1803.
— Voir N bl. Stadtbibi. W interthur 1884. —  S K L .  — 
R. W olf : Biogr. IV, p. 231. [L. F o r r e r .]

J o h a n n , secrétaire  de ville de R appersw il vers 1451, 
em prisonné en 1456 pour avoir em brassé le p a rti des 
Confédérés ; lors des troubles de W aldm ann à Zurich, il 
fu t décapité  par les m éconten ts de R appersw il le 26 mai 
1489. —  Voir R ickenm ann : Geschichte der Stadt R ., 
p . 187. [M. Schn.]

H E T Z E L ,  Fam ille du W urtem berg , bourgeoise de 
Bâle en 1838 avec J o h a n n e s ,  fab rican t, 1792-1849. Sa 
fille É l i s a b e t h ,  fem m e de le ttres , * 5 décem bre 1835, 
épousa son oncle A ndreas H etzel en 1860, à  Kalisch 
(Pologne russe). Elle rev in t à  Bâle avec sa fam ille en 
1867. A uteur de Vergangene Nachrichten ; Zuem  Santì- 
klaus ; Zuem  erste Schuelgang ; Haìmelig ! fir  J u n g  und  
A lt, 1885 ; un  livre d ’enfants Lily  und Dora ; A us tiefer 
Noth. E rinnerung  an M önchenstein 14 janvier 1891. 
Après sa m ort, 1er jan v ie r 1908, les Basler Nachrichten  
firent p a ra ître  dans les feuilles du dim anche du 2 e t 9 fé
vrier 1908, sa courte autob iograph ie  A u s meinem Leben', 
son rom an Altfränkische Leute a paru  dans la  Volkstimme 
en 1911. [G. Ro.]

H E T Z E L  ( K E Z E L )  von L I N D E N A C H .  Fam ille 
de la ville de Berne, du X IV e-X V Ie s., é te in te  à  la fin 
du X V Ie s., p robab lem ent une branche  des M ünzer. 
Arm oiries : d ’argen t à  la ba rre  de gueules accom pagnée 
de 3 (2, 1) feuilles de tilleu l de sinopie. La fam ille a  été 
souvent rep résen tée  dans les Conseils aux  X IV e et 
X V e s. —  JOHANN, t  à  Laupen 1339. — 1. C u n o ,  du 
P e tit  Conseil 1391 et 1417, b an n ere t 1395, bailli de 
N idau 1402, de B erthoud  1407. — 2. P e t e r ,  du P e tit 
Conseil et ban n ere t z. Schmieden 1402, in te n d a n t des b â 
tim en ts  1408, b annere t 1409. —  3. I t e l ,  fils du n° 1, du 
Conseil 1417, enseigne dans l’expédition du val d ’Ossola 
1425, in ten d an t des b â tim en ts 1427, trésorier 1431.
—  4. P e t e r , bailli d ’A arberg 1429, de T rachselw ald 
1441, b annere t 1448. —  5. A n t o n , avoyer de B üren 
1439. — 6. P e t e r , bailli de T rachselw ald 1440, d irec
te u r  de l ’hôpita l 1473. — 7. H e m m a n n , avoyer d ’U nter- 
seen 1471. —  8. L u d w i g , du  Conseil 1437, b annere t 
1446, 1458 et 1466, dépu té  aux négociations de paix  
avec le duc Sigism ond d ’A utriche 1461 ; la m êm e année

a rb itre  du démêlé des can tons o rien taux  au su je t de 
l ’affaire du com té de Sargans. — 9. K a s p a r ,  fils du 
n° 8, avoyer de B erthoud  1481, du P e tit Conseil 1486, 
ban n ere t des forgerons, ad m in istra teu r de l’h ô p ita l du 
S a in t-E sp rit 1489, bailli de B aden 1503, souven t député 
à  la Diète, dépu té  au x  négociations de pa ix  entre  le roi 
Charles V III  et l’em pereur M aximilian 1493, auprès du 
duc de Savoie à T urin  1496. Il in te rv in t en 1501 entre 
le m arg rave  de H ochberg-N euchâtel et P h ilibert de Sa
voie, fu t accusé d ’avoir accepté des cadeaux défendus et 
p e rd it quelque tem ps ses fonctions publiques. De 
nouveau député  à la D iète de 1502-1513. L orsqu’on 1513 
son fils H ans-R udolf se ren d it en France avec 2000 
m ercenaires bernois contre le gré des au torités , l ’opinion 
publique, alors fo rt m ontée contre les pensionnaires 
français, se to u rn a  aussi contre le père. Sa m aison de 
Berne fu t pillée, lui-m êm e tom ba, sur te rrito ire  soleurois, 
aux m ains de la populace, il fu t mis à la  to r tu re  et 
décapité en ju ille t. —  10. H a n s - R u d o l f , fils du n° 9 
bailli de Cerlier dès 1511 e t ju sq u ’à l ’expédition sus-m en- 
tionnée qui lui fit perdre  sa p lace; gracié en 1518, il fu t 
bann i en 1519 pour être  entré  au service d ’Ulrich de 
W urtem berg , m ais plus ta rd  gracié de nouveau . Membre 
des Deux-Cents 1526, m aire de N euchâtel 1523, 1524. —
11. J a k o b , fils illégitim e du n° 9, économe de H ettisw il 
1535, cap itaine  dans l ’expédition  du Pays de Vaud 1536 
et prem ier bailli du pays de G ex la m êm e année ; secré
ta ire  de la garde pontificale 1550, cap itaine  1552. —
12. B e r c h t o l d , fils illégitim e du n° 10, gouverneur de 
P ayerne 1551. — 13. S i m o n , fils du n° 12, bailli d ’Aven- 
ches 1572, du P e tit  Conseil 1582, bailli d ’Oron 1585. — 
Voir LL . — Anshelm  I I I  et IV. — Tillier II  et I I I .  — 
A S  I, I I I .  —  A D B . —  A H V B  IX . —  v. M ülinen : 
Beiträge I I .  [H .  Tr.]

H E U B E R G E R .  Fam illes des cantons d ’Argovie, de 
Berne et de Zurich.

A. C an ton  d ’A r g o v ie . Fam ille de Bôzen, qui acquit 
la bourgeoisie de Berne en 1886. —  On désigne sous 
ce nom  dans 1’Oberland bernois et dans d ’au tres régions 
m ontagneuses les faneurs qui trav a illen t en été dans 
la m ontagne et cherchent de l ’ouvrage dans la vallée 
p en d an t l ’h iver.—  Schweizer Jugendfreund  1900, p. 344.
—  S a m u e l , * 1854, D r phil., in s titu teu r de d istric t 
à Brugg dès 1879, rec teu r 1890-1920, d irecteur des fouil
les de W indisch. Il pub lia  diverses notices sur l ’histoire 
locale de Brugg, sur V indonissa, et une biographie du 
chevalier Fröhlich  de Brugg, etc. —  Voir S K L .  [H. Tr .]

B. C a n to n  de B e r n e . Fam ille originaire de Bôzen 
(Argovie) et bourgeoise de la ville de Berne depuis 1886.

G. C a n to n  d e Z u r ich . Fam ille bourgeoise de la ville 
de Zurich, é te in te  en 1775. —  H e i n i  Suter dit H euberger 
de Greifensee, bourgeois en 1440. —  K eller-Escher : 
Prom ptuarium . [H .  Br.]

K E U D O R F ,  von.  Ancienne fam ille de chevaliers 
souabes, bourgeoise de Schaffhouse au 
X V e s., p o r ta n t le nom  de son lieu 
d ’origine aux  environs de Messkirch, 
où se tro u v en t les ruines de son châ
teau . A rm oiries : p a r ti  de gueules à 
tro is faux, et d ’arg en t. —  1. B. v o n  
H o i d o r f ,  m oine de Saint-B iaise 1257. 
—  2. B e n z ,  m em bre de la cham bre 
seigneuriale de Schaffhouse dès 1408, 
cau tionna  le couvent d ’AUerheiligen 
avec d ’au tres personnes en 1414, 

t  1428. —  4. B i l g e r i  (Peregrinus), possesseur pa r 
hypo thèque , au moins depuis 1441, de la seigneurie 
de K üssenberg, don t il h ab ita  dès lors le château, 
tand is que son père posséda ju sq u ’en 1443 celui de Ross- 
berg près d ’Osterfm gen ; un  p a ren t avait le nouveau 
ch âteau  de l ’O ttersbiih l près de la chute du R hin, f  1476; 
c’est le héros de la Heudorffehde (voir l ’article  su ivan t).
—  5. W i l h e l m , fit p a rtie  de la  garnison im périale à 
Zurich en 1441, bourgeois de Schaffhouse 1466, t  I486.
— 6. B u r k h a r t , m inistéria l des Fürstenberg  1462 et 
1483, bourgeois de Schaffhouse en 1486, signalé encore en 
1498. —  Voir A D B .  —  Rüeger : Chronik. —  OB G. [W .-K .]

H E U D O R F  ( G U E R R E  D E )  (HEUDORFFEHDE). A 
m ilieu du X V e s., le chevalier souabe Peregrinus, vulgo 
Bilgeri, de H eudorf, vassal des com tes de N ellenburg, se
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faisait rem arq u er par son hostilité  aussi agressive que te 
nace à l ’égard des Confédérés et spécialem ent de la ville 
de Schaffhouse. E n octobre 1444, quelque tem ps après la 
bataille  de S a in t-Jacques sur la  Birse, il m anda  aux Con
fédérés q u ’ilren o n ça it à  son a ttitu d e , mais il n ’o b tin t pas 
plus de crédit en se posan t comm e am i que comme ennem i. 
Après une trêve de p lusieurs années, il re p rit les arm es, 
m û par des raisons d ’in té rê t personnel, pour seconder la 
politique du roi Frédéric  I I I  e t du duc A lbert d ’A utriche 
qui cherchaient à replacer sous le joug  au trich ien  la ville 
de Schaffhouse, laquelle jo u issa it de l ’im m édiateté  de 
l ’em pire depuis 1415. E n  m ai 1449, Bilgeri ouvrit les 
hostilités, se b rou illan t ainsi à m o rt avec la  puissante  fa
mille des Fu lach  de Schaffhouse. Il s ’em para de l ’abbaye 
fortifiée de R heinau  pour b a rre r to u te  re tra ite  sur le 
R hin aux gens de Schaffhouse ; il d u t b ien tô t l ’abandon
ner, tand is que le duc A lbert évacuait la forteresse de 
L aufen q u ’il av a it enlevée aux  Fulach. Le conflit p rit 
une grande im portance  dès l ’in s ta n t où le duc A lbert 
et la noblesse souabe rom piren t avec Schaffhouse. Dans 
la lu tte  qui s’ensuivit et dans laquelle le village de 
H eudorf fu t le p rincipal th éâ tre  des hostilités, Schaff
house, avec le concours de m ercenaires suisses, t in t  
tê te  ferm em ent à ses ennem is. Il secoua la dom ination 
de l ’A utriche et conclut le 1er ju in  1454 une alliance 
de 25 ans avec Zurich, Berne, Lucerne, Schwyz, Zoug et 
C laris. L ’in te rv en tio n  des Confédérés ab o u tit à la con
clusion d ’un  tra ité  de paix  en 1456. Mais Bilgeri ne le 
reconnu t pas, il lit m e ttre  au ban de l ’empire, p a r le 
trib u n a l d ’empire, Schaffhouse et les Fulach  et se liv ra  
à  des actes de brigandage. Sommé en 1460 p a r l ’A u tri
che e t la noblesse de se ten ir tranqu ille , il ro u v rit les hos
tilités en 1464 pa r des exactions diverses, ne s ’inqu ié ta  
pas plus de la  paix  de W aldshu t en 1468 que de la ré h a 
b ilita tio n  de Schaffhouse e t des Fulach  dans l ’em pire en 
1473 et m o u ru t p en d an t les négociations prélim inaires 
d ’une paix  stable, qui fu t assez défavorable aux héri
tiers de Bilgeri. —  Voir D ierauer I I .  —  A D B . [Bt.] 

H E U E R .  Fam ille de la cam pagne bernoise, de Brügg 
(paroisse B ürglen). On en su it la filiation sans in te rru p 
tion  dès le plus ancien registre  paroissial de 1555. A rm oi
ries : de gueules au  lion d ’or, p o rta n t sur l ’épaule gauche 
un râ teau , te n a n t dans la  p a tte  une hache de boucher, 
accom pagné de deux étoiles d ’or. Un ram eau , é te in t à  la 
fin du X V II Ie s., acqu it la  bourgeoisie de N idau. —  J o 
h a n n ,  bourgm estre  1682. Son fils —  J o h . - R u d o l f ,  
1679-1760, secrétaire  de ville. Un au tre  ram eau  s ’é tab lit 
avec —  E d u a r d ,  1840-1892, à  Bienne ; il in trodu isit en 
cette  ville l ’industrie  de la  taille  des pierres précieuses 
et se spécialisa en m êm e tem ps dans la  chronom étrie. 
—  A l b e r t ,  * 1842, p asteu r de B üren 1868, de B erthoud , 
de 1869 à  sa m ort 1880, en m êm e tem ps professeur au 
gym nase de B erthoud , au teu r de Die ältesten Zeiten  
Burgdorfs dans B T  1879. — Voir livres de paroisse de 
B ürglen. — Archives de la famille Volz à  Berne. — von 
Mülinen : Beitr. I, p. 100. [W. B.]

H E U L E .  Fam ille encore florissante du R hein ta l 
saint-gallois, spécialem ent à  W idnau —  K o n r a d  Höwle 
d it Steinach , é tab li à  H eerbrugg en 1462 ; J o s  H ow ly de 
W idnau, cité en 1551 ; J a k o b  Howle, ancien trésorier, 
député en 1683; J o s e f  Howli, curé en 1724; H a n s  H o w -  
lin, lieu ten an t du bailliage 1725 ; F r a n z - J o s e f  Hâuelin, 
lieu tenan t du bailliage de W idnau. — Voir W artm ann  : 
H o f W idnau. —  Göldi : H o f Bernang. [Bt.]

H E U S C H E R ,  J o h a n n e s ,  de Schw ellbrunn, * 15 m ai 
1858 à  Gais, m aître  à l ’école de m édecine vétérina ire  de 
Zurich 1889, D r phil. 1892, p rivat-docen t à l ’université  
1895 et à l ’École poly technique fédérale 1907, professeur 
ex traord inaire  à  l ’université  1902. Spécialiste fa isan t a u 
to rité  dans le dom aine de la  pêche et des recherches bio
logiques lacustres ; délégué de la Confédération aux con
grès in te rn a tio n au x  de pêche de Paris, Vienne, Berlin et 
Rom e, au teu r de nom breux  écrits scientifiques (m ono
graphies des lacs de Sem pach, Sarnen, T hun, Brienz, 
K löntal, Æ geri). Un des rédac teu rs de la  Schweiz. F i
scherei-Zeitung  1899, t  10 nov. 1912. — ZW C hr. 1912 .—  
Meyer v .  K nonau : Univers. Zürich 1914, p .  4 8 ,6 6 . [H .  Br.] 

H E U S I .  Fam ille de Schleitheim  (C. Schaffhouse), 
d é jà  connue à  la fin du X V e s. — M a r t i n ,  d ’abord  élève 
de Pestalozzi à  Yverdon, puis in s titu teu r 1804-1815 ; de

re to u r dans son pays, il fonda une école privée su ivan t 
les principes de l ’enseignem ent de Pestalozzi ; il am é
liora aussi les écoles com m unales dont il dev in t d irec
teu r en 1825. Il fu t l ’un  des créateurs du fonds de l ’école 
com m unale, t  6 ju in  1841. — H unziker : Bilder z. neuern 
Gesch. der Schweiz. Volksschule. —  W anner : M artin  
Heusi, dans Altes und Neues vom Banden  1880. [w .-K  ]

H E U S L E R ,  H E U S S L E R .  Fam ille des cantons de 
Bàie et de Berne.

A. C a n to n  de B â le . HEUSLER (aussi HEUSSLER, a u 
trefois H ü s l e r ) .  Fam ilie bourgeoise de Bâle, issue de 
H e i n r i c h  H üssler (cité dès 1364, f  1370), établie d ’abord 

au [Petit-B âle comme vignerons et b a 
teliers. Arm oiries: p a rti d ’argen t à  une 
m arque de m aison (ou de fabrique ?) 
de sable et d ’or à  deux barres d ’azur. 
E n 1519, un  descendant, F r i d l i  H üs
ler, dev in t fab rican t de papier au 
S t. A lbantal dans le Grand-Bâle ; la 
fabrication  du pap ier re sta  propriété  
de la famille ju sq u ’au X IX e s. 
(B Z  22). De cette  branche, souvent 
représentée au G rand e t au  P e tit 

Conseil, il fau t citer —  1. S a m u e l  Haussier, 1641- 
1708, fab rican t de papier, du P e tit Conseil et du tr ib u 
nal de la ville, p résiden t de la Cham bre de comm erce.
—  2. S a m u e l  Haussier, 1713-1770, petit-fils du n° 1, 
fab rican t d ’indiennes et de bas, du P e tit Conseil et 
du tribunal de la ville, de la cham bre de comm erce, 
etc., g rand collectionneur 
h a rd t : Basi. Kunstverein, 
ra p p o rt 1901. — 3. D a 
n i e l  Haussier, 1771-1840, 
petit-fils du n" 2, m ar
chand de coton et fab ri
cant, député au  G rand 
Conseil, etc., m em bre de 
la d irection  des concerts, 
un  des fondateurs de la 
Société suisse de m usique.
C ette lignée de fabrican ts 
de pap ier s ’est é te in te  en
1919. —  D ’une au tre
branche, encore florissan
te , qui n ’acqu it une belle 
position  sociale q u ’au 
X V II Ie siècle et qui de
m eura au Petit-B âle  ju s 
q u ’au X IX e s., il fau t 
nom m er — 4. L e o n h itr c i  
Heusier, 1754-1807, négo
ciant, du P e tit  Conseil 
1793-1798,'m em bre [dugtri- 
b u n a f  cantonal (sous]la|Ré- 
publique helvétique, député de la ville de Bâle à la 
C onsulta de Paris en 1802 ; m em bre de la commission 
gouvernem entale provisoire et quelque tem ps m em bre 
de la commission suisse de liqu idation . Dès 1804 du 
P e tit Conseil, conseiller d ’É ta t  dès 1805, plusieurs fois 
dépu té  à la D iète et délégué à  des conférences com
m erciales, (président de la cham bre postale et de la 
cham bre du comm erce, ancien de l ’église française, etc.
— 5. L e o n h a r d ,  1796-1873, fils du n° 4, négociant, 
m em bre du gouvernem ent délégué aux finances. — 
6. A n d r e a s ,  1802-1868, frère du n° 5, Dr en droit 
et professeur à Bâle, m em bre du gouvernem ent 
1831-1847, chef du p a rti conservateur, réd ac teu r de 
la Basler Zeitung, fondateu r de la Société académ i
que de Bâle et l ’un  des fondateurs de la  Société géné
ra le  suisse d ’histoire. A publié en tre  au tres : Die Tren
nung des Kts. Basel, 1839-1842 ; Die Anfänge der Frei
heit von Uri, 1837 ; Z ur Entstehung des eidg. Defen- 
sionals, 1854. — 7. A n d r e a s ,  1834-1921, fils du n° 6, 
D r ju r . et D r phil. h. c., professeur à Bâle, présiden t de la 
cour d ’appel. A u to rité  en m atière d ’histoire du droit 
germ anique. Œ uvres principales : Verfassungsgesch. 
der Stadt Basel im  Mittelalter, i860 ; Institutionen des 
deutschen Privatrechts, 1885-1886 ; Deutsche Verfas- 
sungsgesch., 1905 ; Gesch. der Stadt Basel, 1917 ; 
Schweiz. Verfassungsgesch., 1920. — His. dans Z S R  N.

de tab leau x . —  D. Burck-

Lèonhard  Heusie r  en 1S07 (n° 4). 
D’après(une miniature sur ivoire 

(Bibi. publiqueJBàlej.
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S. 41. —  8. W il h e l m , 1837-1904, neveu des n os 5 et 6, 
ingénieur, m em bre de la d irection du chem in de fer cen
t ra l  suisse 1879 et dernier p résiden t 1896-1901 ; dépu té  
au  G rand Conseil et au  Conseil d ’éducation , etc., m ajor 
du génie. —  9. A n d r e a s ,  * 1864, fils du n° 7, D r phil., 
professeur de germ anistique à  Berlin, puis à  Bàie, m em 
bre  de l ’académ ie des sciences à Berlin, pub lia  entre  a u 
tres : Goethe und die italienische K unst, 1891 ; Die 
altgermanische Religion, 1913 ; Nibelungensage und

Nibelungenlied, 1921 ; Die 
altgermanische Dichtung, 
1923-1924. Un des édi
teu rs  de la 4 e édition  de 
Grim m  : Deutsche Rechts
altertümer ; fit de nom 
breuses études sur All- 
Island. —  Les su ivan ts 
ap p artien n en t in d u b ita 
b lem ent à  la  m êm e fa
mille, q uo iqu’on ne puisse 
encore les placer en leur 
ran g  généalogique. —  10. 
A b r a h a m  H aussier, 1803- 
1855, D r phil. et recteu r 
de l ’école des jeunes filles. 
—  11. H a n s  H aussier, 
1855-1919, fils du n° 10, 
D r phil. e t professeur de 
philosophie à Bâle jus-

Andreas Heusle r (n° 7). fi^'en 1898 Œ uvres prin-
D’après une photographie. o p a le s  : F rancis Bacon 

und seine geschichtliche 
Stellung, 1889 ; Der Rationalism us des 17. Jahrhun
derts 1885. [F . H e u s l e r . j

B. C a n t o n  d e  B e r n e .  Fam ilie bourgeoise é te in te  de 
la  ville de B erne. Arm oiries  : d ’azur à  deux étoiles d ’or 
soutenues de tro is coupaux  de sinopie. —  S u l p it iu s , 
bailli de F rienisberg  1580. —  L L . —  S te ttie r : W appen
buch, mns. à  la b ib lio thèque de la  ville de Berne. [H. Tr.]

C. C a n t o n  d e  Z o u g .  Voir H æ u SLER.
H E U S S .  Fam ille du W urtem berg  émigrée à  Coire. 

A rm oiries : de sable au  bélier sa illan t et accorné d ’or. — 
1. R o b e r t -G o t t f r ie d -V a l e n t in , de N eubulach (Forêt- 
Noire), * 9 novem bre 1833 à  O ppelsbohm  (cercle du Ne
ckar), s ’é ta b lit comme pharm acien  en 1858 à Coire ; il y 
acqu it en i860  la bourgeoisie de la  ville, en 1861 celle du 
can ton  ; m em bre du  Conseil général de Coire et du co
m ité de diverses sociétés d ’in té rê t public, f  23 février 
1906 à Coire. —  Rätier 1906, n° 4 7 . —  2. E r n s t , D r m ed., 
fils du n° 1, * 9 ju in  1864 à  Coire, comm e m édecin de m a
rine  au service de la  H ollande, il v is ita  les colonies de ce 
pays où il é tu d ia  spécialem ent les affections de la  peau  et 
les m aladies vénériennes, s ’é tab lit en 1892 à  Zurich 
comm e m édecin spécialiste, professeur à l ’un iversité  dès 
1900, t  4 sep tem bre 1912. —  Voir Z W C hr. 1912, n° 38.
— K S A  1912, n° 32. —  N Z Z  1912, n° 257. —  3. A l f r e d , 
D r phil., fils du n° 1, * 27 jan v ie r 1877 à Coire, réd ac teu r 
de la Zeitschrift der internationalen M usikgesellschaft 
1904-1914, m usicographe et com positeur, fo n d a teu r et 
p résiden t de la société allem ande des critiques m usicaux, 
d irecteur de la  rédac tion  de la Zeitschrift fü r M u sik  dès 
1922. —  Papiers de fam ille. [L. J.]

H E U S S E R .  Vieille fam ille de l ’O berland zuricois, 
citée pour la prem ière fois en 1427 à F ischen thal ; 
elle est répandue  au jo u rd ’hui dans le d is tric t d ’Hinwil 
n o tam m en t. —  [J. F r i c k . ] — 1. M e t a  Heusser-Schweizer 
a u teu r de poèmes religieux, * 6 avril 1797, épousa en 
1821 le m édecin Jo h .-Ja k . Heusser à Hirzel, m ère de 
l ’écrivain Jo h a n n a  Spyri, f  2 jan v ie r 1876 à  H irzel. Elle 
écriv it Lieder einer Verborgenen, 1858 ; Gedichte, 2. 
Sam m lung, 1867. —  L. Pestalozzi : M . H., dans Z T  1896.
—  P . Su term eister : M . H ., Lebensbild... dans N Z Z  1897, 
n° 96. —  A D B . —  W eber : Nationalist. I I , 347 ; IV , 230.
—  ZW C hr. 1912, p . 397. —  2. F e l ix , de H om brech tikon , 
* 1817, D r m ed., m édecin d ’un nav ire  à  d estin a tio n  des 
Indes orientales, m édecin à  H om brech tikon , chirurgien 
no to ire  qui fit le prem ier l ’opération  du goitre, f  15 ju il
le t 1875. — K S A  1876, p. 33. —  3. Ch r is t ia n , fils du 
n° 1, * 28 m ars 1826, D 1 phil., p riv a t-d o cen t de m inéralo
gie à  l ’un iversité  de Zurich 1853, fu t chargé p a r le gou

v ernem en t fédéral en 1857 d ’une m ission à B uenos-A ires 
où il acq u it des p roprié tés dès i860, t  21 av ril 1909. Il 
légua à l ’un iversité  de Zurich 20 000 fr. A uteur de Das 
Erdbeben im  Vispertal, dans N bl. der nat. Ges. Zur., 
1856 ; Beiträge zur geognost. und  physilcal. K enntnis der 
Provinz Buenos A ires, en co llaboration  avec G. Claraz 
en 1864. et de m ain ts articles dans des revues spéciales. 
—  Z P  1909, n° 136. —  G. v . W yss : Hochschule Zurich, 
p. 104. —  Poggendorff : Handwörterbuch. —  4. T h e o d o r , 
de H om brech tikon , * 1851 à E m brach , pasteu r à Bachs 
1876-1880, puis in s titu teu r, n o tam m en t à  la m aison des 
m issions de St. C hrischona à  Bâle, f  16 février 1917 à 
Zurich. A uteur de Evangelienharmonie, 2 vol., 1905 ; 
üiatessaron, 1 9 1 2 .—  W irz : E tat. —  ZW C hr. 1917. —
5. J o h . - J a k o b , * 22 ju ille t 1856 à Pfäffikon, m aître  se
condaire à  G riiningen 1879, à  R ü ti 1886, à Zurich 1896, 
p résiden t de la société pédagogique du can ton , s ’occupa 
de po litique et d ’œuvres d ’in té rê t public, f  1923. — 
S L  1923. —  N Z Z  1923, n" 412. —  6. H e i n r i c h , * 1865 à 
Hinwil, d irec teur de l ’in s t itu t  des sourds-m uets de R ie
hen près Bâle, colonel de b rigade e t p résid en t de la so
ciété suisse des officiers, chef de l ’in stru c tio n  p ré p ara 
toire m ilita ire  à  Bâle-Ville, écrivain m ilitaire, f  19 
ju ille t 1921. —  A S M  1921. [H. Br.]

H E U S S I. Fam ille g laronnaise, bourgeoise de Mühle- 
horn, O bstalden e t K erenzen. — 1. J o h . - J a k o b ,  5 ju ille t 
1762-26 ju in  1831, bailli de M endrisio 1793-1795, p réfe t 
du can ton  de la L in th  1798, m em bre du G rand Conseil 
à  A arau . —  2. G e o r g ,  1er avril 1776-9 jan v ie r 1833, sous- 
p réfet, secrétaire  de la bourgeoisie sous la  R épublique 
helvétique. —  3. J a k o b ,  25 novem bre 1803-3 octobre 
1883, sé journa de 1818 à  1822 dans la  m aison d ’éduca
tion de Pestalozzi à  Y verdon pour s ’y  perfectionner, 
D r phil. en 1841, dès ce tte  année m aître  au  gym nase de 
Parch im  (M ecklenbourg), plus ta rd  co-recteur, pédago
gue distingué. —  Voir D ühr : Jakob Heussi, E rinnerun
gen. [J.-J . K.-M. et Nz.]

H E U S T R I C H  (C. B erne, D. F ru tig en , Com. Æ schi. 
V. D G S ). S ta tion  balnéaire, au-dessous de laquelle  on a 
découvert une fonderie de l ’époque du bronze, con te
n a n t des fragm ents de cuivre et d ’é ta in . —  Voir B onste t- 
ten  : Carte arch., p . 20. —  Gohl : Bäder. [O. T.]

H E U T T E  (LA)  (C. Berne, D. C ourtelary . V. D G S). 
Corn, e t Vge. Form e pato ise de la  h u tte , all. Hütte. 
U ne verrerie  ( Glashütte)  y  ex is ta it au  com m encem ent du 
X V e s. D ’après Quiquerez, il y  av a it un  m enhir au- 
dessous de la  m étairie  de N idau (anciennem ent Lan- 
donvilliers) d isparu  au jo u rd ’hu i. [A.Sch.]

H E W E N ,  von.  Fam ille noble du H egau (Souabe), 
qui doit son nom  au ch âteau  de H ohenhew en près de 
E ngen. Arm oiries  : coupé de sable à une étoile d ’argen t 
e t d ’or. P lusieurs de ses m em bres on t rev ê tu  de hau tes 
charges ecclésiastiques en Suisse et l ’un  d ’eux a  été 
évêque de C onstance. P our la  b ranche  illégitim e, voir 
sous H e w e r .  —  [F. H.] —  1. R u d o l f ,  prév ô t de B ero
m ünster 1384-1414. —  G fr. Reg. —  2. H e i n r i c h ,  doyen 
du chap itre  cath éd ra l de S trasbourg , p rév ô t de B ero
m ünster 1426, peu après p rév ô t du chap itre  cathéd ra l 
et en 1436 évêque de Constance. Après la  résignation  de 
K onrad  von R echberg en 1441, il fu t nom m é par le pape 
Eugène IV aussi ad m in istra teu r du diocèse de Coire. Il 
so u tin t H ans von R echberg contre les h a b ita n ts  de 
Schams et en tra  dans la Ligue noire ; il s ’aliéna ainsi 
une p a rtie  de son chap itre  et les I I I  Ligues. Le chap itre  
de Coire é lu t à  sa place, en 1453, Leonhard  W ism aier. 
He wen fu t sou tenu  pa r Rom e, mais il ne p u t dès lors 
plus exercer ses droits que dans le V orarlberg e t le 
Tyrol ju sq u ’en 1455, et non dans les I I I  Ligues. Le pape 
Calixte I I I  le déchargea de l ’adm in istra tio n  du diocèse 
de Coire, t  évêque de Constance en 1463. •— M ayer : 
B istum  Chur I, 477. — [J. S i m o n e t . ]  —  3. A n n a ,  sœ ur 
du n° 2, dev in t en 1429, à  21 ans, abbesse du F rau- 
m ünster à  Zurich. Elle conserva cette  charge p en d an t 
54 ans. P e n d an t la  guerre de Zurich, elle t in t  avec son 
frère F riedrich , qui ré sid ait à  Zurich, le p a r ti des Confé
dérés ; c ’est pourquoi elle fu t inv itée  p a r le Conseil à 
rendre  des com ptes. E n  1450 le Conseil lui im posa un 
A m tm ann . P en d an t les prem ières années de son adm i
n istra tio n , elle fit vo û ter e t recouvrir d ’un  to it  les nefs 
latéra les de l ’église. E n 1437 fu t constru ite  la saillie de
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F angle N ord -E st, f  9 janv ier 1484. —  G. v . W vss : 
A btei Zurich, dans M A  GZ  V i l i .  —  M A  GZ XX V, 
cah. 4, p . 143. —  Zürcher Stadtbücher. —  K . Dändliker : 
Zürich  I I ,  103, 112. —• M on. Germ. Necrol I. —  Dok. 
W aldm ann  I. —  4. F r i e d r i c h , frère du n° 2, bailli pour 
l ’évêque de Constance à  Bischofszell 1459, seigneur de 
Hohent.rins 1461, fu t u n  des négociateurs de la paix 
après la guerre de Z urich. —  v. W yss : Abtei Zurich, 
437. —  A S  G I, 340. —  [F. H.] —  5. H e i n r i c h , fils du 
n° 4, p révô t de la ca théd ra le  de Constance, doyen de 
celle de S trasbourg , chanoine de Coire et de B erom ünster, 
évêque de Coire 1491 ; en 1492 il nom m a B enedikt Fon
ta n a  bailli de R eam s et en 1493 bailli de Fürstenbourg . 
T in t un  synode diocésain en 1492 et p rép ara  une nou
velle édition  de VExsequiale curieuse et du M issale. Il 
fu t en conflit avec la  ville de Coire au  su je t des droits 
de chasse et de pèche, du bailliage im périal et de la 
co n stitu tio n  corporative  de la  ville. E n ju in  1503, les 
gens de l ’E ngadine et de Coire s ’em parèren t de son 
château , le firent p risonnier et le conduisirent à F ürsten- 
nau . Les châ teau x  de F ü rs ten au  et de Greifenstein 
fu ren t aussi occupés. Les au teu rs de ce coup de m ain 
fu ren t excom m uniés et la  ville de Coire mise à  l ’in te rd it. 
L ’évêque p u t s ’enfuir, e t en octobre 1503 un  comprom is 
in te rv in t en tre  lui, le chap itre  cathéd ra l et les I I I  Ligues, 
en v e rtu  duquel P au l Ziegler fu t nom m é ad m in istra 
te u r  du diocèse. He wen m o u ru t à S trasbourg  en 1509.
—  May er : B istum  Chur I, 490. —  Voir pour l ’ensemble 
OBG. —  K rüger dans M V G  X X II , reg. —  A. N äf : 
Chronik, 1009. —  F . Hegi : Räte. [J. Simonet.1

H E W E R ,  H E W E N .  Fam ilie du R h e in ta lsa in t-g a l- 
lois, descendance illégitim e des barons de He wen. —
1. H e i n r i c h , bourgeois de Zurich 5 février 1401. —
2. H a n s - F r i e d r i c h , p eu t-ê tre  frère de la  baronne d e 
m en ta  de Hewen, qui épousa le com te Guillaum e V III 
de M ontfort-W erdenberg, reçu t en flef le château  de 
W ar tau  en 1471, p o rta  les aim es des barons de Hewen 
chargées d ’une ba rre  de bâ ta rd ise  (A H S  1909, p. 76).
—  3. H a n s , d it Schramhans, bailli de W erdenberg 1500.
—  4. H a n s , p rê tre  à  W artau  1519. [F. H.]

A une branche, fixée dans les Grisons, a p p artie n t :
—  S t o f f e l  Hewer, bourgeois de Coire, domicilié à  Va- 
lendas, p rit plus ta rd  le nom  de C hristoph von Hewen. 
Il recueillit la m oitié de la succession d ’U rsula de 
M ont-Valendas, si bien q u ’une grande p a rtie  des biens 
des Valendas passa aux  m ains des Hewer (acte du 8 
février 1538). Ses descendants sont cités à  V alendas 
et à  Ilanz et la  fam ille s ’é te ign it à  la  fin du X V II Ie s.
—  Campali I, p. 16 e t 17. —  L L .  —  L. Joos : Herrschaft 
Valendas, p. 135. [L. J.]

H E X E N K R I E G  (GUERRE DES SORCIÈRES). Alors 
que la  querelle de W artau  su rexcita it encore les esprits, 
K a th arin a  Ja u e r fu t décapitée à  Uznach, le 16 ju in  1695, 
comme sorcière. Au cours de l ’exécution la  foule rem ar
qua un  nuage de poussière qui s ’élevait près de la fron
tière  zuricoise. Le b ru it couru t aussitô t que des troupes 
zuricoises m archaien t su r les Schwyzois ; les Zuricois 
et les G laronnais réform és mêlés aux  spec ta teu rs fu ren t 
m altra ités et 400 hom m es fu ren t dépêchés à la ren 
contre de l ’ennem i qui se tro u v a  être  un  tro u p eau  de 
m outons. V ainem ent le bailli chercha à  se disculper 
en déclaran t que la sorcière leur avait troub lé  l ’en tende
m ent : Zurich exigea et o b tin t une forte  indem nité  ; les 
gens d ’Uznach fu ren t chansonnés par les chan teu rs de 
foires. Un de ces chan ts fu t m êm e im prim é. —  Voir 
D ierauer IV. — I. v . A rx : Gesch. S t. Gallen I I I ,  215 
(place l ’aven tu re  en aoû t). —  A. N aef : Chronilc, p. 930.
—  B arth-R ochholz dans A rg . 8, p. 450. [Bt.]

H E Y E R .  Fam ille genevoise originaire de Biel-Ben-
ken (Bâle-Cam pagne). —  1. J e a n - J a c q u e s , d it Jacob, 
1731-1784, s’é tab lit à  Genève en 1750, h a b ita n t 1762. —
2. J e a n , 1773-1859, D r theol., pasteu r à  G enthod et 
Plainpalais 1804, à  Genève 1806-1824, m odéra teu r de la 
Compagnie des P asteurs 1841, vice-président de la Com
mission de l ’H ôpital 1828-1844, chef d ’un pensionnat 
renom m é à Genève, 1798-1831, dans lequel Töpffer fit 
ses débuts dans l ’enseignem ent de 1822 à 1824. A uteur 
d ’écrits théologiques et pédagogiques. — Catal. B ibl. 
des Pasteurs. —  3. T h é o p h i le ,  1804-1871, fils du n° 2, 
m aître  d ’a rith m étiq u e  à l ’École industrielle  1840-1850,

commis aux Archives d ’É ta t  1843-1864, d irecteur des 
Archives 1866-1871. A uteur de trav a u x  historiques, pu 
bliés en grande pa rtie  dans M D G  et dans le B ull, de la 
Classe d 'Industrie  : Notice sur la colonie anglaise établie 
à Genève de 1555 à 1560 ; Jean Kleberger le bon Allem and  ; 
Les princesses de Portugal 
à Genè ve ; Notice sur Lau
rent de Norm andie  ; Théo
dore A g rip p a  d ’A ubigné à 
Genève ; A m i A rgand in 
venteur des lampes à cou
rant d ’air ; Notice sur Jac
ques et Nicolas Paul méca
niciens, etc. —  Voir ses 
notices b iographiques dans 
M D G  X V II, p. 378 ; B ull, 
de la Classe d’Industrie de 
la Soc. des A rts, n° 99 
(1871), et pa r Gust. Revil- 
liod. —  4. HENRI-Laurent, 
fils du il" 3, 1846-1919, 
p asteu r à  B aulm es 1876- 
1879, â  Ju ssy  1880-1884, 
secrétaire  de la Compagnie 
des Pasteu rs 1882-1885, ,
secrétaire-ad jo in t du Con- n , . Theoph.jê Heyer • < • Ac\r,A mno -î • -I -j• 1) après une eau-forte de Ro-
sistoire 1901-1903, biblio- (i0iphe Piguet dans Mém. Soc. 
thecaire-arcm viste de la hist. Genève.
Com pagnie des P asteurs
1893-1911, présiden t de la Soc. genevoise des p ro tes
tan ts  disséminés 1903-1919, etc. Il p rit une p a r t active 
et souvent directrice à  un  grand  nom bre d ’œuvres reli
gieuses et ph ilan throp iques, et publia  d ’im p o rtan ts  ou
vrages dans le dom aine de l ’histoire et de la bib liogra
phie ecclésiastique genevoise : Catalogue de la B iblio
thèque de la Compagnie des Pasteurs, 1896, soit avec Au
guste  B ouvier, Catal. des thèses de théologie soutenues 
à l ’Académie de Genève vendant les X V I e, X V I I e et 
X V I I I e siècles, 1898 ; L ’Église de Genève 1909 ; soit avec 
Eugène Palla rd , Bibliographie de l’Église de Genève, 
1 "  partie , 1918. —  Voir B S H G  I I , 261 ; IV, 316. — 
Semaine religieuse, 20 et 27 déc. 1919. —  Arch. d ’É ta t 
Genève : Mns Th. D ufour 18. [P.-E. M.]

HE YL .  Voir H EIL.
H E Y L A N D ,  de son véritab le  nom  Jean-C hristophe 

K um pfler, * à F rancfo rt-8/M. en 1792, f  à  Genève en 
1866, s’in sta lla  à Genève dès ses prem ières années et de
v in t bourgeois de cette  ville en 1819. Bon dessinateur, il 
fit l ’illustra tion  de to u tes les œuvres d ’A .-P. de Candolle, 
de 1817 à 1841. T ravailla  aussi pour les publications de 
Delessert, W ebb, Mori s, E douard  Boissier e t d ’au tres. 
En 1849, il fu t appelé en qualité  de dessinateur au j a r 
din bo tan ique  de Monza, m ais rev in t b ien tô t à Genève. 
Son dernier ouvrage fu t la série des Icônes euphorbiarum, 
de Boissier, en 1866. Membre de la  classe des Beaux- 
A rts de la  Soc. des A rts de Genève. —  S K L .— de Mon- 
te t  : Diet. [H F.]

H E Y M A N N .  Voir H e i m a n n
H E Y M O .  Voir H e i m o .
H E Y N L I N ,  J o h a n n e s  (de Lapide, Johans von Stein  

ou Johannes de Lapide), originaire de Stein entre  B rei
ten  et Pforzheim , * entre  1430 et 1433, é tud ia  à Leipzig 
1450-1452, à  Louvain 1452-1454, à Paris 1454-1464. 
M aître ès a rts  en 1455. Il in te rro m p it ses études à Paris 
en 1464 et 1465 pour aller enseigner à  l ’université nou
vellem ent fondée de Bâle les tendances philosophiques 
du réalism e (dit via antica). Son second séjour à Paris 
dui a  de 1467 à  1474. P rieur de la Sorbonne 1468 et 1470 
recteu r de l ’un iversité  de Paris 1469, il o b tin t en 147, 
le grade de licencié, puis celui de D r theol. P réd icateur 
de S. L eonhard à Bâle 1474-1476, de la collégiale de 
Berne 1476, de S. L eonhard et de la cathédrale  de 
Bâle 1476-1478, professeur de théologie e t recteur de 
l ’université  de Tubingue, curé de cette  ville 1478- 
1479, custode du chap itre  collégial de Baden-Baden 
1479-1484 ; il fu t appelé à  la  collégiale de Berne en 1480. 
De 1485 à 1487, p réd icateur à la cathédrale  de Bâle. Il 
passa ses dernières années à  la chartreuse de Bâle, où il 
réu n it une bibliothèque d ’environ 300 volum es. —  B Z  
6 et 7. — A D B . [G. Ro.]
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H E Y N O .  Fam ille originaire de L a Roche (Fribourg), 
qui s ’appela  aussi Glasson et Jack y  ; elle re p rit  le p re 
m ier de ces nom s au X V Ie s. —  P e t r u s ,  tisse ran d , bour
geois de F ribourg  en 1399. —  [P. Æ bischer : Quelques 
cas de changements de noms de famille, dans A F ,  1919 
e t  Festschrift Gauchat. —  A rt. G l a s s o n .  [ p .  a . ]

H E Z E L .  Voir H e t z e l .
H IB N E R  ( H y b n e r , H ö b n e r ).  Fam ille  bourgeoise 

de B erne é te in te  en 1784. A rm oiries : d ’azur à un  hom m e 
v ê tu  d ’argen t, te n a n t dans la d ex tre  une pioche d ’argen t 
em m anchée d ’or, dans la senestre une gerbe d ’or. La 
fam ille descend de —  P e t e r , de Silésie, m aître  de la tin  
à  B erne en 1579. Les m em bres de ce tte  fam ille se vouè
re n t su rto u t à l ’é ta t  ecclésiastique. —  Voir LL. — 
Généalogies de G runer et de v . W erd t (m ns.). [H. Tr.]

H ID B E R . Fam ille  de Mels (Saint-G all). —  1. B a s i 
l i u s ,  D r phil., * 23 novem bre 1817, m aître  secondaire 
à H erzogenbuchsee 1841-1847, à  l ’école industrielle  de 
Berne 1847-1856, à l ’école cantonale  1856-1872, p riv a t- 
docent d ’h isto ire  e t de d ip lom atique à  l ’un iversité  de 
B erne 1860, professeur ex trao rd ina ire  1868, ordinaire 
1870-1896, t  à  B erne le 17 décem bre 1901. Il publia  
le Schweiz. Urkundenregister, rédigea une Schweizerge
schichte fü r Schule und Haus, etc. Au m om ent des 
expéditions des Corps-fr an cs e t de la  guerre du Son
derbund , il jo u a  un  rôle politique comm e rad ical a rd en t. 
—  Voir S t. Galler N bl. 1902, p . 44. —  B a rth . —  H st. 20, 
310 (biogr. com plète). — 2. J o s e f - K o n r a d - F e r d i n a n d ,  
* 23 jan v ie r 1861, in s titu teu r, am m ann  de la  com 
m une de Mels dès 1894, chef des catholiques conser
va teu rs  de l ’Oberland saint-gallois, dépu té  au G rand 
Conseil de Saint-G all dès 1891, au Conseil na tio n a l 
1898-1905. De 1894 à  fin 1908, il éd ita  et rédigea le 
Sarganserländer, f  16 octobre 1909. —  Voir St. Galler 
N bl. 1910, p. 51. [ B L . ]

H IE R O N Y M U S . É vêque de L ausanne, élu en 878 
ou 879, v it son élection disputée pa r le roi Charles- 
le-Gros ; le pape Je a n  V III  d u t in te rven ir, t  892. — 
Cartulaire de Lausanne, p . 35. —  Besson : Contribu
tions, 45. —  R eym ond : Dignitaires. [M. R.]

H IE S T A N D . Vieille fam ille de R ich te rswil et de 
H ü tten  (Zürich), établie  à  R ich ters wil dès 1401. — 
[ J .  F r i c k . ]  — 1. G o t t f r i e d ,  de R ichtersw il, * 20 octobre 
1823, m aître  de gym nastique  à  l ’école can tonale  de 
Zurich 1848-1854, pasteu r à  W ipkingen 1853, à  Bachs 
1854, à  N eum ünster-Zurich de 1860 à sa m ort, le 2 dé
cem bre 1890, député  au  G rand Conseil vers 1865, t i tu 
laire  de nom breuses charges honorifiques, au teu r de 
quelques serm ons. P a rtisan  en thousiaste  de la gym nas
tiq u e  et gym naste  lui-m êm e. —  Voir W irz : E tat. —■ 
S Z G  1891. —  TSFtG  1892. —  Schweiz. Turnzeitung
1891. — ZW C hr. 1905, p . 179. —  Chronik Neum ünster, 
p . 70-71. —  2. A l b e r t ,  10 octobre  1857-18 février 1908, 
tenancier de l ’H ôtel de la  Couronne à  H ü tten , se
crétaire  du Conseil com m unal et p résiden t de com m une 
p en d an t 30 ans, juge  de d istric t dès 1889, dépu té  au 
G rand Conseil, s ’occupa d ’œuvres d ’u tilité  publique. — 
Voir ZW C hr. 1908. —  R enseignem ents d ’Oskar Hie- 
s tan d . —  3. H e i n r i c h ,  * 1872, chef du b u reau  de p ré 
voyance de l ’enfance de la  ville de Zurich. Comme pu- 
bliciste, il a  tra ité  des questions de prévoyance envers 
la jeunesse et de pédagogie sociale. — D SC . [H. Br.] 

H I G N O U .  Fam ille  originaire de Sa in t-Jo in  près Le 
H avre, réfugiée au X V IIe s. pour cause de religion dans 
le Pays de V aud. Bourgeoise de L ausanne dès 1860. A 
donné à  L ausanne tro is générations d ’im prim eurs. Ils 
p o rtè ren t le t it re  d ’im prim eurs du P e tit Conseil du 
can ton  de V aud. —  J e a n - J a c o b - A d a m ,  1781-1832, fu t 
en ou tre  m unicipal à L ausanne et le prem ier présiden t 
de l ’abbaye des grenadiers de cette  ville. [G.-A. B.] 

H I L B E R .  Fam ille de Mogelsberg (dès 1631) et de 
Degersheim , de ,W il depuis 1863 ; 
é te in te  dans la  ville de Saint-G all. 
H a i n r i c h . . .  Hilwer à Saint-G all 1345; 
K o n r a d ,  de Saint-G all, bourgeois de 
Lucerne 1420-1425. Arm oiries des Hil- 
ber de Saint-G all : d ’azur à deux 
chevrons ployés d ’or. —  1. U l r i c h ,  * 
1863, in s titu teu r  à  W il, au teu r de 
m anuels scolaires, pub lia  en tre  au tres :

A u s dem alten W il; A d o lf Kessler, aus seinem Leben u. 
seinen W erken. — B illeter et H ilber : Schweizerheimat...
—  2. P a u l , D r phil., fils du n° 1, * 25 ju ille t 1890, biblio
thécaire  de la B ibliothèque bourgeoise de L ucerne 1920, 
a u te u r de D eux siècles d’orfèvrerie religieuse à Fribourg, 
dans Pages d ’histoire Fribourg  1918 ; Die K irchl. Gold
schmiedekunst in  Freiburg, 1919 ; Prospekte u . Veduten 
der Stadt Luzern, dans Denkschr. des 2. hist. Kongresses 
1921 ; A u s  der Gesch. der Schweiz. Goldschmiedekunst, 
dans Festschr. des Verbandes Schweiz. Goldschmiede
1924. —  U StG  I I I ,  p . 551, V, 446. —  Gm ür : 
Rechtsquellen I , p. 12. —  Arch, du Couvent. —  R en
seignem ents personnels. [J. M.]

H I L D A N U S .  Voir F a b r i c i u s .
H I L D B R A N D .  Fam ille de la ville de Saint-G all, 

nom m ée jad is H iltbrand. Arm oiries : p a r ti d ’azur à 
la m arque  d ’or, p eu t-ê tre  un  demi H , et d ’argen t
au  tison  de sable allum é de gueules. —  1. PIANS, de

T e ttn an g  (W urtem berg), expert-o rfè
vre, acqu it la bourgeoisie de Sain t- 
Gall en 1565, t  en 1604 à  Zurich. —
2. J o h a n n e s , fils du n° 1, 1580-1654, 
p rév ô t de co rporation  à Sain t-G all en 
1625, vice-bourgm estre en 1634, bourg 
m estre  1639-1652, ban n ere t de 1652 
à sa m o rt. —  3. M i c h a e l , 1717-1782, 
fils du n° 2, vice-bourgm estre 1776 
après une longue carrière de fonction 
na ire . Son fils, son petit-fils et son 

arrière-petit-fils figurent p en d an t un  siècle à  divers 
titre s  dans les affaires de la chancellerie de la ville.
—  4. G e o r g - K a s p a r , 1744-1830, fils du n° 3, secré
ta ire  d ’É ta t ,  organiste  de S a in t-L au ren t. Il s ’occupa 
un  certa in  tem ps de la  B ib lio thèque e t des archives 
de la  ville ; fu t le prem ier qui re çu t le  t i t r e  d ’archi- 
varius. — 5. M i c h a e l , 1774-1836, fils du n°4, ju ris te , 
dépu té  au G rand Conseil en 1815. —  6-7. L e o n h a r d , 
1766-1845, et Z a c h a r i a s , 1782-1809, dessinateurs. — 
Voir livre des bourgeois 1920. —  W egelin : Genealogie 
der Hildbranden, m n s .— H artm an n  : S t. gall. Geschlech
ter, m ns, ibidem . —  E hrenzeller : Jahrbücher 1838, 
p . 102 ; 1835-1841, p. 552. —  L L . —  S K L .  [Bu]

H I L D E B R A N D .  Fam illes des cantons de Lucerne, 
Schaffhouse, Zoug et Zurich.

A. C a n t o n  d e  L u c e r n e .  Fam illes des bailliages de 
Lucerne et de R otenbourg, fixées à  H iltprand  du X IV e 
au débu t du X V IIe s. —  H a n s ,  cordonnier, du G rand 
Conseil 1396-1423. —  G e o r g ,  san ti er de tr ib u n a l à 
R otenbourg  1574-1579, b an n ere t 1581-1591. —  H a n s ,  
am m ann d ’E schenbach 1655. —  H a n s ,  de Sachsen, m aî
tre  d ’école vers 1607-1620, b ien fa iteu r de l ’hôpita l et 
de la  b ib lio thèque des jésu ites. —  Archives d ’É ta t  
Lucerne. —  Gfr. Reg. [P .-X . W.]

B. C a n t o n  d e  S c h a f f h o u s e .  Vieille fam ille bourgeoise 
de la ville de Schaffhouse qui, selon to u te  apparence, 
est originaire de l ’A llem agne du Sud. A rm oiries : d ’a r
gen t à la m arque de m aison soutenue de tro is coupeaux 
de sinopie. —  1. G e o r g ,  prévô t de la corporation  des 
bouchers 1532, député aux  bailliages tessinois en 1538 
et 1544, bailli de T hayngen 1559. —  2. G e o r g ,  du G rand 
Conseil 1564, p révô t de corporation  1565, f  1565. —
3. S t e p h a n , prévô t des cordonniers 1554, bailli de 
T hayngen 1567, t  1574. —  4. H a n s , du G rand Conseil 
1537, in te n d a n t en chef des bâ tim en ts  en 1547, adm i
n is tra te u r du couvent 1548. —  H a n s - J a k o b , * 1548, 
du G rand Conseil 1576, juge baillival en 1590, receveur 
1593, p rév ô t de co rporation  1597. —  6. J o n a s , * 1556, 
du G rand Conseil 1600, secrétaire  d ’É ta t  à N eunkirch 
1608, plus ta rd  p roviseur de l ’École allem ande. — 
S K L . — R egistre  généal. de Schaffhouse. [W.-K.]

G. C a n t o n  d e  Z o u g .  Vieille fam ille de Cham, venue 
p robab lem en t de Boswil (Argovie) vers 1525. — 1. 
J o h . - K a s p a r ,  1717-1772, de B ibersee près de Cham, 
chapelain et m aître  d ’école à  Cham 1741-1747, co n ti
n u a  ses études à  l ’un iversité  de Fribourg-en-B risgau ; 
professeur en cette  ville 1757, curé de M erzhausen, rec
te u r  de l ’un iversité  de Fribourg-en-B risgau 1770. —
2. J o h a n n - K a s p a r , 1798-3 ju in  1856, présiden t de 
com m une, conseiller d ’É ta t  1850-1856. —  3. J a k o b , 
fils du n° 2, 19 ju in  1833-1" février 1885, secrétaire
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com m unal de Cham 1858, dépu té  au  G rand Conseil 1859, 
p résid en t 1874-1877, conseiller d ’É ta t  1866-1885, dé
p u té  au  Conseil des É ta ts  1879-1885. —  4. J o h a n n - 
B a p t i s t , 8 février 1866-27 octobre 1919, fils du n° 3, 
p rê tre  1890, professeur à l ’école can tonale  de Zoug 
1892-1895, v icaire à Zurich  1899-1915, curé 1915-1919. 
A publié  Das W under und das Christentum, 1894 ; 
Das Sakram ent des hl. Geistes, 1901 ; Erinnerungen an 
Prälat K arl Reichlin in  Zürich, 1901 ; Nach Jerusalem, 
1907. —  Neue Zürcher Nachrichten 1919, n° 292. —  K K Z
1919. — 5. J o s e f ,  * 28 ju in  1855, p rocureur du can ton  de 
Zoug 1878-1909, député  au G rand Conseil 1881, au Con
seil des É ta ts  dès 1886, p résiden t de ce dernier 1898- 
1899 ; conseiller d ’É ta t  dès 1909, landam m ann . —  Voir 
W .-J . Meyer : Zuger B iographien, 279-380. —  Zuger 
Nachrichten 1919, n° 129. —  DSC. [W .-J. M e y e r .]

D. C a n t o n  d e  Z u r i c h .  H i l d e b r a n d ,  H i l d e b r a n d t ,  
H i l t e b r a n d .  Vieille fam ille de B ülach e t d ’Eschenm o- 
sen. Citée dès 1391, la fam ille est répandue  a u jo u rd ’hui 
dans la contrée. Vers 1415 R u d o l f  H i l t b r a n t  fu t 
avoyer de Bülach, de m êm e que p lusieurs de ses descen
dan ts . — [J. F r i c k . ]  —  F r i t z  H ildebrand t, de Bülach, 
paysag iste  e t p o rtra itis te  à  W in terthour, 5 ju ille t 1890- 
14 décem bre 1918. —  Voir P au l F ink  dans Jahrbuch  
der lit. Ver. W ’thur 1920. [H. Br.]

H I L D E G A R D E ,  fille de Louis-le-G erm anique, ab 
besse du couvent de Schw arzach près de W urzbourg  ; 
elle fu t nom m ée par son père en 853 prem ière abbesse 
du couvent du F rau m ü n ste r à Zurich, f  859. Elle fit 
com m encer la construction  de l ’église du couvent. — 
Voir G. von W yss : Gesch. der A btei F . dans M A G Z  8. 
— ZW C hr. 1912. [Werner G-a n z .1

H I L D I S R 1 E D E N  (C. Lucerne, D. Sursee. V. D G S).
Vge et paroisse. E n  1180 Hilteges- 
re in ;  en 1244 Hillersriede. Arm oiries: 
coupé de gueules et d ’argen t à  l ’a rb a 
lè te  d ’or b rochan t sur le to u t.  Près 
de la  ferm e de Schöpfen, on tro u v a  
en 1907 un  tom beau  de l ’époque de 
la  Tène. La région fit p a rtie  jusque 
sous la R épublique helvétique de 
la com m unauté am Berge et avec 
elle du bailliage de R otenburg . Sous 
l ’Acte de m édiation , le B erghof form a 

avec N eudorf la ju rid ic tio n  d ’Hildisrieden. La nouvelle 
rép artitio n  de 1814 ra tta c h a  le village au cercle ju d i
ciaire de Sem pach. L a com m une po litique fu t créée en 
1836-1838. U lrich von L enzburg fit don au  X I I 0 s. des 
ferm es de H ildisrieden au chap itre  des chanoines de 
B erom ünster qui y  possédait, encore en 1683, 330 
arp en ts  de terres et bois. E n  1536 ce dom aine se divisait 
en 4 ten u res. La grande ferm e du meier, encore indivise 
au  X I I I e s. e t à  laquelle  se ra tta c h a it  la fo rê t dite 
Meierholz près du cham p de bata ille  de Sem pach, com
p ren a it une to u r d ’h ab ita tio n  sur l ’em placem ent de la 
fu tu re  église. E ngelberg av a it aussi des biens à  H ild is
rieden depuis le X I I I e s. et les couvents de R athausen , 
de W ettingen  et de Saint-B iaise y  percevaien t des reve
nus fonciers. Au spirituel, H ildisrieden fu t détaché de 
Sem pach le 26 février 1802 e t érigé en paroisse a u to 
nom e. Une chapelle ex ista it dès 1300. C onstructions de 
l ’église : 1432-1433, 1471, 1577, 1661-1667, 1717, 1830, 
1902. L ’ancienne to u r du meier fu t transform ée en 1421 
en clocher de l ’église. Lors du prem ier agrandissem ent 
de l ’église, les m açons tro u v èren t en creusan t les fonde
m ents un  lis qui ava it crû dans la  région du coeur d ’un 
squele tte . Ce lis fu t pa r la su ite  suspendu dans l ’église, 
où Cysat le v it encore en 1592. L ’église dédiée à  la vierge 
Marie é ta it depuis au  m oins le m ilieu du X V e s. un 
lieu de pèlerinage très fréquenté  ; en 1788 des pèlerins 
y  venaien t encore d ’au m oins 25 paroisses. Le Conseil 
de Lucerne do ta  cette  église d ’u n  v itra il en 1477. Quand 
la Réform e eu t pénétré à Bâle, les conventuels d ’Engel- 
ta l  sé journèren t quelque tem ps à H ildisrieden. E n m ars 
1902, l ’église et son ancienne to u r fu ren t démolies pour 
faire place au  nouvel édifice ; on découvrit alors les 
pein tu res exécutées en 1662 (représentations de la vie 
de Marie). R egistres de paroisse dès 1802. — Voir Arch. 
d ’É ta t  Lucerne. —  G/h Reg. su rto u t vol. 4, 84 ; 12, 
200 ; 15, 53 ; 53, 111. —  E sterm ann  : Gesch. der Pfarrei 
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Hochdorf, p . 326. —  Le même : Das Ruralkapitel Hoch
dorf, p. 81. —  A S  A 1902, p . 324. —  W aldisbühl : Luz. 
Chronik 1911, p. 220. —• L üto lf : Sagen, p . 374. —  Lie- 
benau : Schlacht bei Sempach, p. 399. [P.-X.W.]

H I L D I S R I E D E N ,  JOHANN v o n ,  cité de 1231 à 1261, 
Als de W alter von Hunw il (am m ann de Lucerne), 
nom m é de H ochdorf su r le sceau de 1235, bourgeois 
considéré de Lucerne e t m em bre du Conseil (1261). — 
Voir G /h Reg. —  Kopp : Gesch. der E idg. Bünde. — 
A S G  1918, 98. — A H S  1918, p. 46. [P.-X. W.]

H I L F I K E R .  Vieille fam ille de K ölliken (Argovie) 
qui tire  son nom  du village d ’H ilfikon. — J a k o b ,  
D r phil., 31 octobre 1851-4 ju ille t 1913, in s titu teu r à 
l ’école de d is tric t de Laufenbourg  et de Lenzbourg 1871- 
1876, calculateur à l ’observatoire de Leipzig 1878-1881, 
a ssistan t à  l ’observatoire de N euchâtel 1881, f  à Zurich.
—  Ot t o , * 23 octobre 1873, officier in stru c teu r du 
génie 1902, en tra  à l ’É ta t-m a jo r général 1909, lieu te
nant-colonel 1915, colonel 1920, chef d ’arm e du génie 
dès le 1er ju in  1924. [H. Tr.]

H I L F I K O N  (C. Argovie, D. B rem garten . V. DG S). 
Com. et Vge de la paroisse de Villm ergen. C hâteau et 
ancienne seigneurie. E n 893, H ilßnisw ilare ; en 1292, 
H ilßnkon  ; à cette  date  A rnoldus e t M archw ardus von 

H ilfikon détiennen t des gages hypo
thécaires des H absbourg . Arm oiries : 
d ’argen t à l ’é léphant de sable, dé
fendu d ’or, p o r ta n t une to u r de gueu
les posée sur une housse d ’or. En 
1415 H ilfikon passa sous la dom ina
tion des Confédérés. A la fin du 
X V e s., il é ta it la p ropriété  de Hans 
von Seengen ; en 1518 la seigneurie, à 
laquelle on av a it incorporé la  basse 
ju rid ic tion  de Sarm enstorf, échu t à 

Melchior Zur Gilgen de Lucerne, le constructeur 
probable de la chapelle du château , lieu de pèleri
nage encore fréquen té. Le château  et la  seigneurie a p 
p a rtin ren t ensuite, en 1629, au landam m ann  Lussi 
d ’U nterw ald, en 1644 aux deux frères Zweyer d ’Evibach, 
en 1749 à F ranz V iktor-Aug. von Roll, de Soleure. Après 
la suppression des droits seigneuriaux, en 1798, les 
Roll revend iren t le château  qui changea plusieurs fois 
de propriétaires au  cours du X I X e s. et a p p artien t de
puis 1907 à la famille N abholz-von Grabow de Zurich. 
Ces derniers tem ps, le m ajor Nabholz a am énagé près 
du château  un te rra in  d ’atterrissage pour avions qui 
a déjà pris de l’im portance dans l ’av ia tion . — Voir 
Merz : Burgen und Wehrbauten. — A rg . IX , X X III ,  
X X V I. —  A. Bücher : Geschichtliches über H ilßkon. — 
Aero-Revue 1926, n°  7. [H. Tr.]

H I L L E R .  Fam ille signalée dans la ville de Saint- 
Gall dès 1315 et dans la cam pagne au X V e s. Les Hiller 
de Saint-G all exercèrent généralem ent le m étier de 
boucher. Arm oiries : d ’azur au  cerf élancé au na ture l 
soutenu de tro is coupeaux. —  1. S i l v e s t e r ,  1592-1664, 
chirurgien (profession exercée pa r plusieurs générations 
de ses descendants), re v ê tit de nom breuses fonctions 
civiles. Bailli de Bürglen 1649-1653, bourgm estre à 
tro is reprises de 1654 à 1663. —  2. H e i n r i c h ,  1633- 
1719, fils du n" 1, pelletier, bailli de Bürglen 1678-1683, 
bourgm estre 1687-1717, se d istingua pa r sa violence 
dans la guerre d ite  de la Croix. Il est la souche de tous 
les Hiller de branche aînée. —  3. A b r a h a m ,  1665-1757, 
orfèvre, m aître  de la m onnaie et g raveur de poinçons à 
Saint-G all. — 4. M a r g a r e t e ,  1695-1778, fille du n° 3, 
épousa H .-J . Ehrenzeller, elle fu t graveur à  Saint-G all.
— Livre de bourgeoisie 1920. —  H artm an n  : Bürger- 
geschlechter (mus. à la Bibl. de la ville de Saint-G all),
— UStG. —  L L . —  LL H . —  St. Galler N bl. 1884, p. 18; 
•1925, p. 70. — S K L .  —  OB G I I , 63.

Ca r l -A u g u s t , de R um m elshausen (W urtem berg), 
1852-1901, arch itecte , bourgeois de la ville de Saint- 
Gall en 1895. — L ivre de bourgeoisie 1920. —■ St. 
Galler N bl. 1902, p. 67. — Livre du Centenaire : Der 
K t. St. Gallen, p. 459. [Bt.]

H I L L I S H E I M ,  J a k o b ,  1428-1429, m aître  ès arts 
libéraux, D r m ed. et m aître  de médecine, m aître  d ’école 
à la p révôté de Zurich. — L L .  — Arch. d ’É ta t  de Zu
rich  : doc. Cappel 424 et B VI, 304, p. 285. [F. H.]
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H I L P E R I C H .  Moine de M ontier - G randval, v iv an t 
an  I X e s., au teu r d ’u n  tra ité  d ’un Comput pascal et 
d ’au tres ouvrages sur les offices divins, sur la  m usique 
e t d 'u n e  g ram m aire  m anuscrite , conservée au M ont- 
Cassin. —  Voir V. Rossel : Histoire littéraire Suisse ro
mande. [G. A.]

H IL T A  L I N G E N , v o n .  Fam ille bourgeoise du P e tit-  
Bâle, originaire d ’H iltalingen, village d isparu  depuis 
1702 (Com. badoise H altingen  près de Bàie). Ju s q u ’à  son 
ex tinc tion  au  X V e s. la  fam ille posséda la  tu ilerie  du 
Petit-B âle . A rm oiries : de sable à deux haches adossées.
—  1. A r n o l d , bourgeois du Petit-B âle , f  1275. —
2. H e i n r i c h , cité de 1282 à 1309, petit-fils du n° 1, 
tu ilier, conseiller et avoyer en second du P etit-B âle . —
3. K o n r a d , cité de 1381 à 1404, petit-fils du n° 2, 
tu ilier et avoyer du Petit-B âle . —  4. E b e r h a r d , cité 
de 1412 à 1450, tu ilier, avoyer du P etit-B âle , conseiller 
et Oberstzunftmeister. —  Voir OB G. —  W B . [G. Ro.]

H I L T B O L D ,  H I L T P O L D .  Fam ille  de la  ville de 
Lucerne dès le X IV e s. [P.-X. W.]

H I L T B O L T .  Abbé de S a in t-Gall. Voir W e r s t e i n .
H I L T B R A N D .  Très ancienne fam ille représen tée  

au jo u rd ’hu i un iquem en t à  B urgistein  et dans le Sim- 
m en ta l. B u r k h a r t ,  bourgeois de Berne en 1305 ; 
H i l t b r a n d u s ,  barb ier à  Berne en 1328 ; J o h a n n ,  m oine 
à  Frienisberg  en 1332 ; U l r i c h ,  à Gurzelen en 1344, etc.
— F B B .  [H. Tr.]

H I L T B R U N N E R .  Fam illes des cantons de Berne et
Lucerne.

A. C a n t o n  d e  B e r n e .  Vieille fam ille de W yssachen- 
graben-E risw il, de L angnau et de Sum iswald, citée pour 
la prem ière fois en la  personne d ’ULRicn, de la Bisegg, 
en 1335. Elle donna à la com m une d ’Erisw il du X V Ie au 
X V II Ie s. de nom breux  sau tiers et p résiden ts de com 
m une. —  J o h a n n , 1842-1909, député  au  G rand Conseil 
et juge de d is tric t.—  R enseignem ents personnels. [H .Tr. ]

B. C a n t o n  d e  L u c e r n e .  Fam ille du bailliage de 
W illisau. —  S e b a s t i a n  H iltb ru n n er ou Heilbrunner 
co m b a ttit dans les rangs des im périaux  contre les Turcs 
en H ongrie, conquit à  P ap a  un  drapeau  tu rc  et reçu t 
en récom pense du Conseil de Lucerne en 1598, 8 cou
ronnes et le droit de bourgeoisie. — W eber : E rw ägun
gen eines Luzerners z. Gesch. der Türke i, p. 21. [P.-X .W .]

H I L T E B A L D .  Voir H i l t i b a l d .
H I L T E B R A N D .  V o ir  HILDEBRAND.
H I L T E N S P E R G E R  ( H i l t i s p e r g e r ) .  Fam ilie  d ’ha- 

b ita n ts  de la ville de Zoug au X V IIe s., é te in te  en 1793. 
Des m em bres de la fam ille se son t fa it connaître  pa r 
leurs tra v a u x  de ty p o graph ie  ou de gravure  sur bois. — 
1. P a u l - J o s e f ,  im prim eur vers 1744. Ses deux fils 
déployèrent une grande activ ité  : —  2. J o h a n n - C a s p a r ,  
1710-1754, pub lia  en 1746 un  catéchism e et dans la  suite 
p lusieurs livres d ’édification, et —  3. J o h a n n - J o s t ,  env. 
1750-1793, domicilié dans la  m aison d ite  zur Güpfen à 
Zoug. G raveur sur cuivre, a u te u r de nom breuses im ages 
sa in tes, parfois enlum inées, à la m anière des anciens 
m in ia tu ristes. Il é tab lit en 1765 un  liv re  généalogique 
avec arm oiries en couleurs (Bibl. can t. Zoug). Parm i ses 
gravures sur bois il fa u t c iter : la  bata ille  de Sem pach 
avec les arm oiries des chevaliers tom bés, d ’après le des
sin de H ans-R ud . M anuel (1772) ; le g rand  arm orial, de
venu ra re , des baillis de Thurgovie avec 163 arm oiries de 
famille, de 1462 à 1770, et des supplém ents ju sq u ’en 
1784. Des gravures sur bois, propriété  de la fam ille des 
im prim eurs B luntschi, son t déposées au  m usée de Zoug.
—  4. B e a t - J ak o b  ém igra à  Berg (Saint-G all). On con
n a ît de lui : un  a rm orial des abbés de Saint-G all, un  
a u tre  de la ville, des corporations et des plus notables 
familles bourgeoises de Saint-G all (1769). — Voir S K L .
—  W .-J . Meyer : Zug. Biogr., 282-285. [ W . - J .  M e y e r . ]

H I L T E R F I N G E N  (G. Berne, 0 .  Thoune. V .D G S ) .
Vge, Com. co n stitu an t une paroisse avec Oberhofen, 
Heiligenschw endi et T euffentai. Son nom , jad is Hidol fin
gen, Hiltolfingen, dérive du nom  propre germ ain Hiltolf. 
On y  découvrit des m édailles rom aines en bronze et, sur 
l ’E ichbuhl et près de la  H ünegg, des tom bes além annes. 
Le village re levait de la seigneurie d ’Oberhofen et, 
dès la fin du X I e s., passa avec la basse ju stice  au 
prieuré d ’Am soldingen. Avec celui-ci il fu t incorporé en 
1484 aux terres du chap itre  de Saint-V incent de Berne

a v an t de passer à  la  ville. L a h a u te  ju stice  a p p a r tin t  
au  bailliage de T houne ju sq u ’en 1652, puis au bailliage 
nouveau  d ’Oberhofen et en 1803, au d is tric t de Thoune. 
L ’église à  laquelle  la  trad itio n  confère une  h a u te  a n ti 
quité  comm e annexe d ’Einigen, est citée pour la p rem ière  
fois dans un  acte  de 1175 com m e fo ndation  de Libo 
von Oberhofen qui en co n fia la  collation à  Am soldingen. 
L ’héritie r des d ro its des Oberhofen, W alter von E schen
bach, rev end iqua  au  p rieuré  les d ro its su r l ’église. Une 
sentence a rb itra le  tran c h a  le conflit en faveur du p re 
m ier en 1266. Celui-ci légua ses droits au  p rieuré  d ’In- 
te rlaken , tan d is  q u ’Am soldingen m ain ten a it ses p ré 
ten tions ju sq u ’à ce q u ’en 1318 un  tr ib u n a l a rb itra l  
a tt r ib u â t  les deux tie rs des dîmes à A m soldingen, le 
dernier tie rs et la  collation  à  In te rlak en . E n  1424, le 
couvent d ’In terlak en  échangea avec le seigneur d ’Ober
hofen, F ranz  von Scharnach ta l, ses d ro its con tre  la 
collation de Spiez. Cette fam ille tra n sm it en 1590 p a r 
héritage  l ’église aux  E rlach  de Spiez qui en conservèren t 
la collation ju sq u ’en 1652. Berne en dev in t alors p roprié 
ta ire . L ’édifice ac tuel date  de 1727, le chœ ur de 1888, 
la chaire ainsi que les m agnifiques v itra u x  des X V e et 
X V Ie s., p ro v iennen t de la  construction  p rim itive . E n 
1731, le p e in tre  Koch, de Thoune, peign it su r bois le 
re tab le  de Moïse sur lequel se dé tach en t la figure 
du législateur, les arm es et les nom s des no tab les 
de la  paroisse. R egistres de bap têm es dès 1528, de 
m ariages dès 1529, de décès dès 1651. —  Voir F B B .
— Ja h n  : Chronik. — Le m êm e : K t. Bern, 282. — 
Lohn er : Kirchen. —  Max H aller : Die St. Andreas
kirche in  H . dans B B  G I . —  A U S  38, p. 112. [H. Tr.]

H I L T I B A L D .  É vêque de Coire de 972 à 995, é tud ia  
à l ’abbaye de Saint-G all et fu t ad m in is tra teu r d e  Coire 
déjà du v iv an t de l ’évêque H a itb e r t.  Consacré pa r sa in t 
U lrich d ’A ugsbourg, il fu t au nom bre des h u it évêques 
que l ’em pereur O thon I er chargea d ’exercer une surve il
lance sur l ’abbaye de Saint-G all, à  laquelle  il décerna, 
un  tém oignage favorab le. Il re çu t des privilèges et 
des donations des em pereurs O thon II  et O thon I I I .  
Ce dernier lui confirm a les donations fa ites a n té 
rieu rem en t à l ’évêché de Coire et lui accorda le 
d ro it de nom m er lib rem en t u n  avoué pour l ’évêché. 
H iltiba ld  fit don au  chap itre  cath éd ra l de l ’église et 
de biens à  R em üs. —  Voir M ayer : Geschichte des- 
B istum s Chur I, p .  141. [J. S i m o n e t . ]

H I L T Y  (prim itivem ent H i l t i ) .  Très nom breuses 
familles de Grabs (Saint-G all), bourgeoises de W erden

berg ; l ’une d ’elles s ’é ta b lit aussi 
à Schaan dans le L iechtenstein . M i
c h a e l ,  ju ré  à  W erdenberg  1476-1488 
G EB H A R T ,  cité en 1487. U n  ram eau  
s ’est é tab li au X I X e s. à Sion, m ais a 
conservé la bourgeoisie de Grabs. A r 
moiries : de gueules à la  fleur de lys 
d ’or. —  1. D a v id ,  cap itaine  général de' 
W erdenberg, défendit avec fermeté- 
les libertés de W erdenberg  au déb u t 
de la  querelle d ite  Landhandel, f  dans; 

les prisons de Claris en 1721. —  D ierauer IV avec 
bibliographie. —  2. P a r a v i z i n i ,  1806-1866, com m er
çan t, lieutenant-colonel, p résiden t du tr ib u n a l de 
d is tric t p en d an t de longues années. —  3. R u d o l f *  
frère du n° 2, * 5 m ars 1815, com m erçant, puis gref
fier du trib u n a l de W erdenberg, juge, am m ann de 
d istric t, v ice-président du trib u n a l de d is tric t 1872- 
1897, m em bre du trib u n a l can tonal, dépu té  au G rand 
Conseil vers 1850, conseiller na tio n a l 1872-1884, m ajor 
et com m andant de b a ta illon  p en d an t le S onderbund , 
t  8 ju ille t 1905. —  4 . J o h . - U l r i c h ,  D r m ed., * 5 ju illet 
1827 à Coire ; d ’abord  m édecin à W erdenberg, te m 
pora irem en t m édecin m ilitaire  pour les Anglais à C ou
vre lors de la guerre de Crimée (1854), m édecin à S a in t-  
Gall 1858-1860, à W erdenberg 1860-1866, puis à Sain t- 
Gall encore. Il assum a la  d irection do l ’h ôp ita l com m u
nal, qui devin t h ô p ita l cantonal, de 1873 à 1888, m em 
bre du conseil d ’éducation  1864-1873 et de la  com m is
sion san ita ire  cantonale, f  16 fév. 1906 au château  de 
W erdenberg  que son père Johann-U lrich , m édecin à Coire, 
a v a it acheté en 1834 et que la fam ille possède encore.
—  5. K a r l ,  frère du n° 4, * 28 fév. 1833 à W erdenberg*
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avoca t à  Coire 1855- 1874, puis professeur de d roit public 
suisse et de d ro it des gens à  l ’un iversité  de Berne, con
seiller na tional dès 1890. 11 rep résen ta  la  C onfédération à 
la prem ière conférence de la paix  à  La H aye en 1899, fu t

m em bre de la Cour in te r
n a tio n a le  d ’arb itrag e  à  La 
H aye, colonel 1868, prési
den t de la  cour m ilitaire 
de cassation , au d iteu r en 
chef de l ’arm ée fédérale
1892. Comme écrivain, il 
a  déployé une inlassable 
ac tiv ité  dans les dom aines 
les plus é tendus : en ju 
risp rudence, en histoire, 
en po litique et en philo
sophie : Œ ffentliche Vor
lesungen über die Helvetik, 
1878 ; Die Bundesverfas
sungen der Schweiz. E id 
genossenschaft (Festschrift 
1891) ; . Glück, 3 vol. A 
p a rtir  de 1886, il publia  
les 23 prem iers volumes 
du Politisches Jahrbuch  
der Schweiz. Eidgenossen
schaft, t  12 octobre 1909. 
— B ette lheim  : Biogr.

Jahrbuch  1914. — H einr. Auer : Carl H . — St. Galler 
Nbl. 1910, p. 50. —  6. D avid  H ilty -K unz, 1822-1900, 
in s titu teu r  à  R appersw il et G rabserberg, au teu r de 
dram es sur des su je ts d ’h isto ire nationale, te l Graf 
R u d o lf von Werdenberg oder der Appenzeller Freiheits
k a m p f  ; pub lia  entre  au tres Ueber Werdenberger F a
m iliennam en, 1900. — 7. D a v i d - H e i n r i c h , 1851-
1915, fils du n° 6, agronom e, h isto rien  local ; a u 
te u r  de Geschichtliches über... Werdenberg ; Weg und  
Steg im  alten Werdenberg ; Die Werdenberg. Gottes
häuser. —  8. P a r a v i z in , 1852-1896, fils du n° 2, député 
au G rand Conseil e t juge au tr ib u n a l du d istric t de 
W erdenberg , légua une som m e im p o rtan te  destinée 
à l ’érection d ’un  h ôp ita l pour le dis
tr ic t  de W erdenberg. — 9. H e i n r i c h ,
1829-1918, re v ê tit diverses fonctions, 
m em bre du synode évangélique 1876- 
1895, député  au  G rand Conseil. —
10. H e i n r i c h , * 12 avril 1852 à  W er
denberg, in s titu teu r à Grabs, am m ann
de la com m une 1885-1888, greffier du 
trib u n a l de d is tric t de W erdenberg 
1888-1897, dépu té  au  G rand Conseil 
1888-1900, m em bre du tr ib u n a l can
to n al de 1897 à fin 1924. —  S t. Galler 
Nbl. 1893. 60 ; 1897, 65 ; 1900, 53 ;
1907, 59 et 85 ; 1915, 52 ; 1916, 24 ;
1919, 65. —  S Z G  1908, p. 88. — R en
seignem ents personnels de O tto H ilty  à 
W erdenberg . [Bt..]

H IM E L Y , H IM L Y . Fam ille bour
geoise de La Neuveville (Ju ra  bernois), 
citée dès le m ilieu du X V IIe s. —  J e h a n , 
no taire , secrétaire, p rocureur, puis bourg
m estre (1673-1681). —  J e a n - F r a n ç o is , 
no taire , au teu r des troubles qui éclatè
re n t à La Neuveville en 1734. Reconnu 
coupable de sédition et de rébellion, il fu t 
condam né au bannissem ent à perpétu ité ,
1 1763. —  J a c q u e s-A n t o i n e , capitaine au 
rég im ent de R einach du prince-évêque au 
service de la  France, chevalier de la Légion d ’honneur, 
t  1828. — S ig is m o n d , pein tre  et g raveur, * 7 ju in  1801, 
t  1866. É lève d ’O stervald à N euchâtel, puis à  P a r is . 
A uteur d ’un  cours de dessin co n tenan t 120 planches, il 
se voua principalem ent à la  g ravure  (aquatin te ) et 
o b tin t quelques succès comme p e in tre  aquarelliste . — 
H e n r i -A r n o l d , son fils, t  1836, illu stra  les œ uvres de 
Geoffroi de Saint-H ilaire , M ilne-Edwards, etc. — Voir 
G erm iquet : Neuveville et ses habitants. — Schwab : 
L ’A rt et les A rtistes du Jura  bernois. —  Gross et Schny- 
def  : H ist, de La Neuveville. —  S K L .  [G. A.]

Un ram eau  s ’é tab lit au  X V II Ie s. à  B runsw ick, avec

P e t r e m a n d , dans la  descendance duquel il fau t citer 
—  F r a n ç o is - L o u is , secrétaire  privé du duc de B runs
wick, t  à B runsw ick le 13 aoû t 1795. —  Ch a r l e s , fils 
du précédent, * 30 avril 1772 à B runsw ick, D r m ed., 
professeur à  l ’université  de G öttingue, conseiller du roi 
d ’A ngleterre et de H anovre. —  Archives d ’É ta t ,  Neu
châte l. [L. M.]

H I M M E L .  Vieille fam ille de la  région d ’Andel fingen 
(Zurich), m entionnée pour la prem ière fois en 1450 
à H um likon et en 1467 à H enggart. [J .  F r i c k .]

H I M M E L I  ( H i m i l y ,  H im m e le ) .  Fam ille d ’Appen- 
zell, citée dès 1433, répandue  su r to u t dans l ’arrière- 
pays des R h .-E x t. —  U l r i c h ,  tu a  p robab lem ent par 
vengeance, en 1433, le landam m ann  Fläch ; p roscrit, 
il q u itta  le pays. —  Voir A U .  —  E ugster : Herisau. —• 
Schlüpfer : Waldstatt. —  Koller : Geschlechterbuch. — 
A ppenz. M onatsblatt. [A. M.]

H I M M E L R I C H E R ,  Fam ille de la  ville de Lucerne, 
originaire du dom aine du m êm e nom  près Kriens, 
bourgeoise de la  ville dès 1545. —  Archives d ’É ta t  
Lucerne. [ P . - X .  W .]

H I M M E L R I E D  (C. Soleure, D. Thierstein . V .D G S ). 
Com. et Vge paroissial. Il re levait de la  vieille seigneurie 
de Pfeffingen, propriété  de la  branche com tale de Pfef- 
fm gen-Thierstem . V endu en 1517 pa r le com te H ein
rich  von T hierstem  à l ’évêque de Bâle, il fu t cédé en 
1527 pa r celui-ci à Soleure. E n 1795, un  v ica ria t avec 
église principale fu t  érigé à  H im m elried, qui fu t lui- 
m êm e constitué en paroisse au tonom e en 1804. — 
Voir M H V S o l. 8, p. 210-212. —  C. R o th  : Die A u f 
lösung der thierst. Herrschaft. —  P . A. Schm id : K ir
chensätze. [H. Tr.]

H I M M L E R .  Fam ille de Ilöngg établie à Zollikon 
(Zurich) dès le m ilieu du X V Ie s. — Nüesch et B ruppa- 
cher : Das alte Zollikon, p . 408-409. [ J . F r i c k . ]

H I N D E L B A N K  (C. Berne, D. B erthoud. V .D G S ) .  
Com. et paroisse. E n 1261-1263, Hindelwanch ; 1275, 
Hundelwanc — p ré  aux  biches. Armoiries de l ’an
cienne seigneurie : d ’azur à  la biche d ’argen t sur une 
terrasse  d ’or. On tro u v e  des restes de m urailles ro 
m aines à  l ’Ouest du village (au lieu où la légende situe

une ancienne ville de L indachen), dans les L indach- 
gü ter. Le village et la ju rid ic tion  doivent avoir ap p ar
ten u  à  l ’origine aux seigneurs de Torberg, mais le p re
m ier dé ten teu r connu de la  seigneurie et de la  collation 
de l ’église est K uno M ünzer de Berne, en 1347. E n 1387, 
les d ’E rlach  son t co-seigneurs. W erner Münzer, dernier 
de sa famille, légua en 1391 ses droits sur H indelbank, 
la ferm e « Im  W yler » et la collation de l ’église, à ses 
neveux C untzm ann et H änslin  von Ergöw. H ans von 
Ergöw tran sfo rm a  dans la prem ière m oitié du X V e s., 
cette  ferm e en un  château  et y adjo ignit un  grand  é tang. 
K onrad von Ergöw vendit en 1505 la collation de l ’église

Karl Hilty.
D’après une photographie  

(Bibl. Nationale, Berne).

Le château de Hindelbank en 1754.
D’après une  g ravure  su r  cuivre de la Topographie de D. Herrl iberger.
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à  R udolf von Scharnach ta l, en 1510 la m oitié de la ju 
rid ic tion  à E v a  de R arogne qui la céda en 1512 à 
l ’avoyer H ans d 'E rlach  ; celui-ci ten a it déjà l ’au tre  
m oitié de sa fam ille . L a seigneurie passa en 1591 et en 
1602 à H ans-R udo lf de B o n ste tten  et changea encore 
p lusieurs fois de p roprié ta ire  pa r la su ite  (Lom bach, 
May, Jenner), ju sq u ’à  ce q u ’en 1720 H ieronym us 
d ’E rlach  la fit re n tre r  dans sa fam ille. H ieronym us 
a  fa it constru ire  le m agnifique ch âteau  neuf d ’im 
W yler, où il résida. R obert d ’È rlach  le v en d it en 1866 
à  l ’É ta t  de Berne, qui en lit une m aison de correction 
pour fem m es ; les dom aines du ch âteau  a llè ren t à  des 
particu liers . La collation de l ’église dem eura ju sq u ’en 
1552 à  la fam ille de Scharnach ta l, puis passa égalem ent 
a u x  d ’E rlach , en 1810 à l ’É ta t .  Le Ier m ars 1798, la 
com m une d ’H indelbank  a d ju ra  pa r une adresse le gou
v ernem en t bernois de ne pas céder aux  exigences de la 
F rance  et de ne pas dém issionner. De 1839 à 1892, 
l ’école norm ale  can tonale  pour in stitu tric e s, actuelle
m en t à  Thoune, fu t  annexée à  la cure. L ’ancienne église, 
qui fu t la  proie des flam m es, le 21 ju ille t 1911, ainsi 
que de nom breuses m aisons, co n ten ait beaucoup de 
riches v itra u x  d ’anciennes fam illes seigneuriales, en 
particu lier des E rlach  ; ils fu ren t d é tru its , tan d is  que 
deux pierres tom bales, dues au scu lp teu r Jo h an n - 
A ugust N ahl, de l ’avoyer H ieronym us d ’E rlach  et de 
la fem m e du pasteu r, M aria-M agdalena L anghaus 
( t  1751), on t été conservées ; ce tte  dernière est l ’une 
des œ uvres d ’a r t  les plus célèbres de la  Suisse. Un grand  
incendie a v a it déjà ravagé le village le 16 avril 1872. 
R egistres de bap têm es dès 1566, de m ariages dès 1750, 
de décès dès 1749. —  Voir F R B .  —  v. M ülinen : 
Beitr. I I .  — Lohner : Kirchen. —  E. B ähler : Die 
Kirche von H ., dans Kirchliches Jahrb. der Schweiz
1900. —  H . L ehm ann : Die zerstörten Glasgemälde in  
der Kirche von H . —  E . Blösch : Das Grabmal Lang
haus, dans B T  1879. —  H . T ürler : Das sog. Herr
schaftswappen von H., dans B B G  V II. — Tillier V, 571.
—  H . T ürler dans M aison bourgeoise, X I . [ H .  Tr.]

H INDEMANIVI.  Fam ille de B aar (Zoug). H a n s  et 
M a t h i a s  son t adm is en 1530 à p a rtic ip e r au x  droits 
du village de B lickensdorf près de B aar. Plusieurs m em 
bres de la  fam ille se v ouèren t à la carrière ecclésiastique.
—  J o s e f -A n t o n , * 24 octobre 1828, curé de Schôn- 
holzerswilen (Thurgovie), a laissé le récit de ses sou
venirs d ’études p en d an t la  révo lu tion  de 1848 à Milan 
(Zuger Nachrichten  1902, n os 66-69). —  Voir P h . A n
d erm al! : Die Korporationsbürger von Baar 1908, p . 44.
—  W .-J . Meyer : Zug. Biogr., 286-287. [W .-J. M e y e r . ]  

H I N D E R .  Voir H i n t e r .
H I N D E R L I N G ,  H e r m a n n ,  * 1855 à  M aur (Zurich), 

m aître  de dessin et a rtis te -p e in tre  à  Bale depuis 1884.
—  DSC. —  S K L .  [L. S.]

H I N D E R M A N N .  Fam illes des can tons de Bàie et
de Zurich.

A. C a n to n  de B à ie . Deux 
fam illes de la  ville de Bâle.
I. Fam ille venue d ’A ppen
zell avec les tisserands 
H a n s  et Z a c h a r ia s , bour
geoise en 1565 de Bâle où 
elle est actuellem ent en
core répandue . —  II .  F a 
mille de Beinwil (Argovie), 
bourgeoise de Bâle dès 
1833. — P h i l ip p - M a r 
l in ,  poète en dialecte, 
* 1796, d ’abord  com po
siteu r à  l ’im prim erie H aas, 
puis, dès 1831, in s titu teu r 
au  Petit-B âle . Ses dons 
poétiques lui v a lu ren t de 
bonne heure  l ’am itié  du 
poète et théologien K arl- 
R udolf H agenbach. La re 
p résen ta tio n  de ses pièces 
à  l ’occasion de festivités 

telles que le Gryfenmüli, célébré chaque année pa r les 
compagnies du Petit-B âle , le ren d it populaire. Ses poè
m es co n stituen t une chronique politique et sociale de

Bâle dès 1834. H inderm ann  présida  longtem ps la com 
pagnie des vignerons. A uteur de H um or und E rnst, 
4 vol. 1856-1886, t  1884. —  Basler N bl. n° 74 (1896), 
p . 12. [C. Ru.]

B. C a n t o n  d e  Z u r i c h .  Voir H i n t e r m a n n .
H I N D E R M E I S T E R .  Voir H i n t e r m e i s t e r .
H I N K E R .  Fam ilie  de Sursee (Lucerne) dès le 

X V Ie s . —  M a t h i a s ,  prem ier m aître  de l ’école allem ande 
1625. —  G e o r g  et m aître  J œ r g ,  conseillers de Sursee, 
punis lors do la guerre  des paysans en 1653. —  J o a c h i m ,  
avoyer de Sursee 1770. —  Gfr. Reg. —  A tten h o fe r : 
Gesch. Denkw ürdigkeiten v. Sursee. —  Beck : Schulge- 
schichte. [ P . - X . W . ]

H I N N E N .  Vieille fam ille de D ietlikon et de R üm - 
lang (Zurich), citée dans la p rem ière dès 1450, nom m ée 
au trefo is aussi Dahinden, D ahinnen. L e n z  H innen possé
da it en 1568 la m étairie  de K loten  d ép endan t du cou
v en t du F rau m ü n ste r à  Zurich. [ J .  F r i c k . ]

H I N T E R .  Fam ille des cantons de L ucerne et de 
Thurgovie.

A. C a n t o n  d e  L u c e r n e .  Fam ille de l ’E n tleb u ch  dès le 
X V e s .— H e i n i , av ait le sceau du pays en 1581. [P.-x.w.]

B. C a n t o n  d e  T h u r g o v i e .  H i n t e r  ( H i n d e r ). F a 
mille de W ilen près R ickenbach  (Thurgovie), à  laquelle 
a p p a rtie n t —  Ot h m a r , bourgeois ex terne de W il en 
1463, et —  A l b e r t , * 1876 à Sächseln, é tab li à Engel- 
berg, peintre, e t pein tre-verrier. On lui doit en tre  au tres 
des ex-libris e t la  re s tau ra tio n  des vieilles pe in tu res 
m urales de la  chapelle inférieure du R an ft, de la  cha
pelle de Tous-les-Saints près de W eggis, et les v itra u x  
de la chapelle du cim etière à Schwyz. [R. D.]

H I N T E R B U R G  ( H I N D E R B Ü R G )  (C. Zoug, Com. 
N euheim . V. D G S ). H am eau  form é de plusieurs fe r
mes. Au X I I e s. les seigneurs de S tam pfenbach  devaien t 
posséder sur la  colline voisine de M ühlerain un château  
dont il ne reste  aucune trace . L a com tesse Hedwig, mère 
du roi R odolphe de H absbourg , y  posséda it des biens 
ainsi que les H ünenberg . Ceux-ci v en d iren t en 1431 
leurs droits à  leurs vassaux  qui dès lors firent adm in is
tre r  la ju stice  pa r des juges. A ux dires de S tad lin  
( I I I ,  p . 78), une ancienne ro u te  com m erciale a lla it 
jad is de Zurich à  H orgen, p assa it le Hirzel, la Sihl à 
H in terb u rg , de là, elle se d irigeait vers W ilägeri et le 
S a tte l. Une m aison de bois, qui p o rta it au trefo is la  da te  
de 1420 est nom m ée Spitel et doit avoir servi de siège de 
trib u n a l (D inghof), de résidence à l ’a d m in is tra teu r du 
couvent de Saint-B iaise dont les biens é ta ien t dispersés 
en deçà et au  delà de la  Sihl, ju sq u ’à Æ geri. Ju s q u ’en 
1515 le ham eau  dépendit au sp irituel de B aar, dès lors de 
M enzingen ju sq u ’à  la co n stitu tio n  en com m une de 
N euheim  en 1848. L a chapelle de sa in t W endelin  sur la 
ro u te  de N euheim  est citée déjà dans le ren tie r a u tr i
chien e t, en 1520, dans celui du couvent de Saint-B iaise ; 
elle a  été rénovée en 1881.

Une fam ille noble von H in terb u rg  est. citée dans de 
v ieux  docum ents : V u i p e r t u s  de H ., m oine à E insiedeln 
970. A r n o l d u s  de H . est nom m é en 1130. —  Voir 
K . S tad lin  : Gesch. des K ls. Zug  I I I ,  p . 77-80. —  B. 
S tau b  : Der Kanton Zug, p . 63. —  Gfr. 40. —  H errg o tt : 
Geneal. Habs. I I ,  p. 154. [ W . - J .  M e y e r .]

Une a u tre  fam ille de ce nom  (aussi Inderburg), de m inis- 
té riau x  des com tes de R appersw il é ta it  bourgeoise de la 
mêm e ville, originaire de N euheim  (Zoug). —  R u d o l f , 
avoyer 1274. —  UZ. —  Arch. R appersw il. [M. Sclm.]

H I N T E R K A P P E L E N  (C. et D. B erne, Corn. W oh- 
len. V. D G S). P e tit  v illage. U n cim etière germ ain  des 
tem ps prim itifs, form é de 12 to m b eau x  pourvus d ’un 
m aigre m obilier funéraire, fu t mis au  jo u r pa r la  cons
tru c tio n  de la ro u te  d ’accès au p o n t en 1920. — Voir 
Jahresb. des H ist. M us. Bern  1920, 1923. —  J S G U  
X III-X V I (1920-1924). [O. T.]

H I N T E R M A N N  (aussi H i n d e r m a n n ) .  Vieille fa
m ille de W einingen (Zurich), m entionnée dès 1468. 
JAKOB é ta it juge du bailliage en 1717. [ J .  F r i c k .]

H I N T E R M E I S T E R  (aussi H i n d e r m e i s t e r ) .  I. 
Vieille fam ille de la région de K loten  (Zurich), signalée 
dès 1370. —  [ J .  F r i c k . ]  — II . Fam ille  é te in te  de la ville 
de Zurich. —  H e i n r i c h ,  du G rand Conseil en 1585. —  
Voir L L .  —  W irz : Etat. [H. Br ]

H I N T E R R H E I N  (C. Grisons, D. H in terrhe in , Cer-

Phil ipp-Martin  Hindermann. 
D'après une photographie .
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eie R heinw ald. V. D G S ). Vge, Com. et paroisse. Le 
village est nom m é pour la prem ière fois en 1301 comme 
Vicinancia de Reno ; une Ecclesia S . Pétri de Reno est 
signalée dès 1219 ; elle é ta it jad is incorporée au prieuré 
de San V itto re  dans le Mesocco, fondé par H einrich 
von Sax. Cette église, filiale d ’un hospice, est sans au 
cun doute  iden tique  à celle de S a in t-P ierre  de H inter- 
rhein . Les vestiges de fondem ents visibles près de l ’église 
p euven t être  les restes de l ’ancien hospice qui, au pied 
du S ain t-B ernard in , hébergeait les voyageurs. L ’église 
et l ’hospice re levèren t ju sq u ’à la  Réform e du prieuré de 
San V itto re . N ufenen, qui fo rm ait à l ’origine une corpo
ra tion  économ ique avec H in terrhe in , se co n stitu a  peu 
à peu en com m unauté  au tonom e et s ’en sépara  aussi 
au sp iritue l après 1645. R egistres de bap têm es dès 
1751, de m ariages dès 1782, de décès dès 1800. —  Voir 
Arch, de H in terrhe in . — BStor. X II , p . 61. — Cod. 
dipi. I, n os 26 et 239. — T arnuzzer : Kapelle und Hospiz 
St. Peter am H . —  Nüscheler : Gotteshäuser, 88. [L. J.] 

H I N W I L  (C. Zurich, D. H inw il. V. D G S). Com. et 
paroisse. Une colonie além anne y  exista. E n 744, H uni- 
chinwilare ; en 1044, Hunewilare ; en 1230, H uniwilere  ; 
en 1286, Hunewile ; en 1309, Hünwile =  ham eau  de 
Hunicho. Arm oiries : coupé m i-parti d ’azur, d ’argen t 

et de gueules. Château de la fam ille no
ble du m êm e nom  au-dessus de l ’église. 
Celle-ci ex ista it dès 747 e t fu t recons
tru ite , d ’après S tum pf, peu après 1400, 
avec les m até riau x  du château  ; le 
b â tim en t actuel, sis à  la m êm e place, 
a été consacré le 23 septem bre 1787. 
La paroisse rem onte  à 1332 ; elle ap 
p a r tin t au chap itre  de W etzikon et 
releva ju sq u ’à 1789 de la m aison des 
chevaliers de Rubikon, dès lors du 

Conseil de Zurich. Le village possède le plus ancien 
registre  de bap têm es du can to n  de Zurich, ouvert 
le 3 ju ille t 1525 ; registres de m ariages dès 1537, de 
décès dès 1748. La com m une fu t en 1525 le principal 
foyer des anabap tis te s . Elle se d iv isait en 8 com 
m unes scolaires qui fusionnèrent en 1920. L ’école 
p rim aire da te  de 1520 et l ’école secondaire de 1860. La 
com m une fu t ra ttac h é e  sous la R épublique helvétique 
au d istric t de W ald, sous l ’Acte de m édiation  à  celui 
d ’U ster, plus ta rd  à  celui de G rüningen. Hinwil est 
chef-lieu du d is tric t du m êm e nom  depuis 1831. Il est 
le siège d ’une m aison de correction  cantonale  à Ringwil 
et, dès 1924, d ’un  m usée et d ’une société d ’histoire. 
Population : 1634, 615 hab . ; 1771, 1689 ; 1836, 2729 ; 
1920, 3129. — Voir A. N äf : Gesch. der Gem. H inw il. — 
M em . T ig . —  ZW C hr. 1910, 1911 et 1913. —  Illustr. 
Chronik des Zürch. Oberi. 1, 1925-1926. [G. S t r i c k l e r .] 

H IN W IL , von . Fam ille de conseillers de W inter- 
th o u r des X I I I e e t X IV e s., don t les arm oiries n ’on t au 
cun ra p p o rt avec celles des seigneurs de Hinwil. A r 
moiries : d ’après le sceau de H artm an n , coupé à une 
tê te  de cerf ; il concorde avec Vécu connu posté rieu re
m en t des H unzikon de W in terthour, qui co n trac tè ren t 
des alliances avec les H inwil. —  A r n o l d ,  cité de 1294 à 
1321, conseiller 1303-1321, a d m in istra teu r de W ülflingcn 
1313. — 2. H a r t m a n n ,  fils p robable du n° 1, bourgeois 
de W in te rth o u r et su je t de l’abbaye  de Zurich 1337 ; 
im pliqué dans le conflit de 1342 en tre  les patriciens et 
les artisans, il fu t bann i de la  ville comm e m eu rtrie r 
ju sq u ’à com plète expiation  pa r v erd ic t de la reine 
Agnès ; il répondait au  surnom  de Tor. —  U Z  V I-X I. 
—  Sigelabb. zum  U Z  IX , n° 106. —  Arch. d ’É ta t  Zu
rich  : Actes Constance 1042. —  A S  GA  IV , p . 53. —  
G /h X IV , p . 207. [F. H.]

H I N W I L ,  von . Ancienne famille de barons devenus 
m in isté riaux  des H absbourg-A utriche, citée dès 1044, 
é te in te  en 1588. On a souvent confondu la fam ille des 
von H unw il de Lucerne avec celle-ci. La colline où s ’éle
v a it leur château  fam ilial est située derrière l ’église de 
Hinwil. Arm oiries : coupé, au 1 m i-parti d ’a rg en t et 
d ’azur, au  2 d ’or (dans la Zürcher Wappenrolle coupé 
au 1 m i-parti d ’or et d ’argen t, au  2 d ’azur). La fam ille 
p a ra ît avoir d iversem ent disposé ses couleurs selon les 
époques. P ierres tom bales dans l ’église de R ü ti et au  châ
teau  d ’Elgg. — 1. W e z e l  et E p p o ,  tém oins 1044. H e i n 

r i c h  et R u d o l f , présen ts à  la fondation  du couvent 
de F ahr, ap p artien n en t p eu t-ê tre  à  la fam ille lucernoise 
des Hunw il. — 2. W a l t h e r , cité de 1230 à  1261, baron, 
chevalier 1259 et frère du recteu r de Hinwil. —  3. U l 
r i c h  I, 1260-1267, p révô t du chap itre  d ’E m brach , ap 
posa son sceau en 1269 comme trésorier de ce dern ier.—
4. U l r i c h  I I ,  c ité  de 1269 à 1286, baron , neveu du n° 3, 
fit don au  chap itre  d ’E m brach  de divers biens ; arrière- 
vassal des barons de Regensberg 1286. —  5. H e r m a n n , 
cité dès 1309, f  1355, chevalier 1318, dès a v an t 1321 
créancier hypothécaire  du château  de Greifenberg près 
de B âretsw il, qui re s ta  dans la fam ille ju sq u ’à 1507 ; 
comme serv iteu r du com te Je a n  de H absbourg-L aufen- 
bourg, il re çu t en 1321 le bailliage du cellier de K em pten 
dépendan t de Greifenberg. Vassal des comtes de Toggen- 
bourg  ; il fit don en 1332 au couven t de R ü ti de son franc- 
alleu de B urgbühl près d ’O b c rd iirn ten .—  6. F r i e d r i c h , 
cité de 1336 à 1390, fils du n° 5, en tra  au service de 
l ’A utriche en 1336, chevalier 1346 ; châtela in  pour le 
duc A lbert d ’A utriche à R appersw il 1356 et pour le 
duc Rodolphe 1359, céda avec d 'au tre s  le château  
d ’Elgg en 1370 à l ’A utriche avec divers villages ; m inis- 
térial de l ’abbé de Saint-G all 1373. —  7. I I e r d e g e n  I, 
cité de 1373 à 1388, fils du n° 6, reçu t dans le partage  
avec son père, en 1379, le château  de Greifenberg, les 
bailliages de K em pten, Adetswil, Bliggenswil, Allenwil, 
W aldsberg et Bâretsw il, W appenswil, W ernetshausen, 
W olfensberg et Schaubigen. Ils conservèrent en com m un 
les collations de W eisslingen et F ehra ltdo rf, l ’em place
m ent du château  de R appersw il. H erdegen assassina en 
1386un  bourgeois de Zurich; f  1388 à la bata ille  de Näfels.
—  8. H e r m a n n , cité de 1391 à 1435, fils du n° 7, écuyer, 
donzel, caution  pour la ville de R appersw il envers des 
villes d ’Argovie en 1400, fa it prisonnier en 1411 sur les 
terres du com te de M ontfort-B regenz comme bourgeois 
externe de Zurich, et détenu  ju sq u ’en 1412 à Hohen- 
k râ h en . — D ierauer : Zürcher Chronik. —  9. F r i e d r i c h , 
cité dès 1423, f  1448, fils du n° 8, chevalier, é tab li au 
Greifenberg qui fu t incendié en 1444 pa r les Confédérés 
d u ran t la guerre de Zurich. Comme son frère, il d u t re 
noncer à la  bourgeoisie externe de Z urich et accepter 
celle de Schwyz et Claris. — 10. H e r d e g e n , l ’ancien ou 
l ’aîné, cité de 1432 à 1488, frère du n" 9, v en d it en 
1438 le château  de D übelstein , acqu it au plus ta rd  en 
1440 celui de W erdegg près de H ittn a u , que les Confé
dérés lui b rû lèren t en 1444 d u ran t la  guerre de Zurich 
et don t il v en d it les restes avec les biens afférents en 
1486. 11 acqu it en 1443 le château  et la seigneurie d ’Elgg 
q u ’il h y p o th éq u a  à Zurich en 1453. — W irz : Regesten V.
—  11. H e r m a n n , frère du n° 9, chevalier de Saint- 
Je a n  à  B ubikon 1439, com m andeur à  H all 1457-1468.
—  12. H e i n r i c h , frère du n° 9, chevalier de S a in t-Jean  
à  B ubikon 1439, économ e de l ’ordre à  B ubikon 1463, 
vice-com m andeur e t a d m in is tra teu r 1465-1466, éco
nom e de W âdenswil 1469-1470. —  M A G Z  21, cahier 6.
—  13. J o h a n n e s , frère du n° 9, abbé de R eichenau 
1454-1464, d u t dém issionner pour m auvaise adm in is
tra tio n . — 14. F r i e d r i c h , cité dès 1448, t  1505, fils du 
n° 9, à Greifenberg, vend it en 1451 avec son frère  Al
brech t la seigneurie fam iliale de H inwil aux  chevaliers 
de S a in t-Jean  de B ubikon. —  15. H e r d e g e n , le jeune 
ou le cadet, t  1503, fils du n° 10, seigneur d ’Elgg, 
céda en 1494 tous ses droits sur les biens de la 
« Ligue d ’acier » à la ville de Zurich e t reçu t en 
échange la seigneurie d ’Elgg dégagée de son hypo
thèque, bailli épiscopal de Castell et M eersburg. —  
16. G e b h a r d , cité dès 1490, t  1507, fils du n° 14, 
à Greifenberg dès 1506, il adm in istra  de 1501 à  1502 
le bailliage d ’A ltikon. Ses biens, don t le château  de 
Greifenberg, fu ren t vendus à l’encan en 1507. —  17. 
J œ r g ,  cité dès 1490, f  1545, fils du n° 15, seigneur 
d ’Elgg, chef de m ercenaires, acquit en 1528 pa r son 
épouse M agdalena von R o tenste in  la seigneurie d ’Hum - 
b rech tsried  en Souabe. — Egli : Actensam m lung. — 
Sonntagspost des Landboten 1894, n os 33 et. 34. —  18. 
H a n s ,  fils du n° 17, 1498-1544, seigneur d ’Elgg, re
nonça en 1516 à la bourgeoisie de Zurich pour celle de 
W in te rth o u r, bailli épiscopal de G üttingen 1527 et de 
M eersburg 1530, inspecteur général des forêts du chapi
tre  de Constance ; m aître  d ’hôtel de l ’abbé de Saint-
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Gail 1543. Il est l ’a u te u r d ’un  réc it de la guerre  de Cap
pel conservé au  couvent d ’Einsiedeln, e t récem m ent p u 
blié. Il fit des recherches sur sa fam ille, consignées en

1541 dans un  livre de fa 
mille (Archives Segesser à 
Lucerne) publié dans A H S
1901. On possède égale
m en t son tab leau  généalo
gique e t celui de son 
épouse, B eatrix  von Ho- 
henlandenberg , avec po r
tra its , de 1541. — Arch, 
f. Schweiz. Reform .-gesch.
I I I .  —  A H S  1901. —  A S A  
1872, p. 110 ; 1888, p. 79. 
— R ahn  : Sta tistik  des
Thurgaus, p . 28. —  v . Mü
linen : Prodromus. — Z S K  
1907. —  19. V e i t - A n t o n , 
frère du n° 18, cap itaine  au 
Service de l ’em pire 1552, 
t  1555. —  20. F r i e d 
r i c h  IV, fils du n° 16, cha
noine de Constance 1544, 
doyen 1544, t  1558. — 
21. J o h a n n - G e o r g , fils du 
n° 18, * 1537, é tud ia  à 

l ’u n iv ers ité  d ’Orléans 1554, p rocureur de celle-ci 
1555, seigneur d ’Elgg 1560, m aître  d ’hôtel des com
tes de H ohenzollern, bailli de Sigm aringen, f  1576.
— 22. H a n s -U lr ic i i ,  * 1540, frère  du n° 21, héritier 
de sa m ère B eatrix  von H ohenlandenberg . il reçu t 
en 1560, de Zurich, ses fiefs kibourgeois près de W in- 
te r th o u r , vendus en 1583 à  W in te rth o u r, ils co n stitu è 
re n t le bailliage de Hinwil. Il se défit en 1576, avec son 
frère, de la  seigneurie d ’Elgg, t  1588 à Bàie dernier de 
sa  fam ille. —  Troll : Gesch. der Stadt W interthur VI, 
p . 229. —  Voir OBG  I I .  —  L L . —  A H S  1901. —  
Gemeindegesch. v. H inw il, Bärelswil u. Elgg. — A. H eer : 
Haus von Landenberg von Werdegg. —  M A  GZ 23, 
cahiers 6 et 7 ; 24, cahier 4, p . 221 (41). — UZ. — 
Sigelabb. zum  UZ. —  M on. Germ. Necrol. I. — UStG.
—  Thom m en : Urkunden. —  Zürcher Stadtbücher. — 
R . H oppeier : Zürcher Öffnungen  I. —  L. B osshart : 
Chronik. —  K eller-Escher : P romptuar. — Z T  1921- 
1922, p. 234. [F Hs on]

H I P P ,  M a tth æ u s ,  * 25 octobre 1813 à  B laubeuren  
(W urtem berg), f  3 m ai 1893 à  Zurich. II fu t d ’abord  
horloger, puis s ’adonna  à  l ’é tude de l ’électricité  et 
ses app lications ; dans ce dom aine il fit des découvertes 
im p o rtan te s  qui lui acq u iren t une ré p u ta tio n  euro
péenne. Il in v en ta  un  télégraphe et perfectionna l ’ap 
pareil Morse, fu t chargé p a r le Conseil fédéral en 1852, 
lors de l ’in tro d u c tio n  du télégraphe en Suisse, de diriger 
l ’a te lier de construction  des télégraphes. E n 1860, il 
s ’é tab lit à  N euchâtel, où il dirigea ju sq u ’en 1889 la  fa 
brique des télégraphes. Il in v en ta  un  chronoscope et 
in sta lla  à  N euchâtel un  systèm e d ’horloges électriques 
qui fu t adop té  ensuite dans de nom breuses villes : 
Genève, Bàie, Zurich, Berlin, Naples, etc. C onstruisit 
p our les observatoires des in stru m en ts  de précision, 
des enregistreurs de vitesse pour les chem ins de fer, etc. 
D r h. c. de l ’un iversité  de Zurich 1875. —  R. W eber 
e t L. Favre  : M . H ip p , dans B ull. sc. nat. Neuchâtel
24. [L. M.]

H I P P E N  M E Y E R .  Fam ille  de G ottlieben (Thurgo- 
vie). —  J o i i a n n - C o n r a d ,  * 28 m ai 1752 à l ’auberge 
de la Couronne, à  G öttlichen, négociant à  Vienne. 
Il fu t l ’un  des fondateu rs e t le prem ier d irecteur de la 
banque  na tionale  au trich ienne, ouverte  en 1818, ac
q u it le château  de G ottlieben, la  résidence de Herbier 
et la p ropriété  d ’U ntercaste ll à  Tägerwilen, t  21 ja n 
v ier 1834. F it à  sa com m une d ’origine divers legs im 
p o rtan ts  et donna 2000 fi. au  can ton  de Thurgovie 
pour fonder une école supérieure. —  Voir Pupiltofer 
dans Thurg. N bl. 1834. [ L e i s i . ]

H 1RS.  Vieille fam ille de D ielsdorf (Zurich), citée 
dès 1431. [ j .  Frick.]

H I R S B R U N N E R .  P lusieurs familles bernoises. Un 
W e l t i  H irzbrunner est d it bourgeois de Berne en 1375 
(F R B ) .  —  La fam ille bourgeoise de Sum iswald y  ré 

side depuis la  R éform e et v ien t de l ’E n tleb u ch . — 
G o t t l i e b , arch itec te , 1844-1889, a u te u r du m onum en t 
du G rauholz. —  S K L .  —■ N ouvelle récep tion  à la b o u r
geoisie de B erne en 1864. [H. Tr.]

H I R S C H ,  A d o lp h e ,  de M agdebourg, * 21 m ai 1830 
à H a lb ers tad t (Saxe prussienne), fu t appelé à N euchâtel 
en 1858 pour diriger l ’O bservatoire don t l ’in s titu tio n  
ven ait d ’ê tre  décidée. Il re s ta  à  la tê te  de cet é tab lisse
m en t ju sq u ’à sa m ort, le 16 avril 1901. Secrétaire  du 
Comité in te rn a tio n a l des poids et m esures dès 1875, 
secrétaire  1861-1892, puis p résiden t dès 1893 de la 
Commission géodésique suisse, secrétaire  de l ’Associa
tio n  in te rn a tio n a le  de géodésie, professeur d ’astro n o 
mie à l ’académ ie de N euchâtel dès 1866. Officier de la 
Légion d ’honneur. H irsch, qui fu t na tu ra lisé  N euchâte- 
lois g ra tu item en t en 1865 et agrégé à  la com m une des 
B ayards, légua sa fo rtune, environ 120 000 fr., pour 
l ’agrandissem ent de l ’O bservato ire. A l ’aide de cette  
som m e, on édifia un  pavillon  H irsch, qui fu t  inauguré  
en 1912. —  E . L eG randR oy : A . Hirsch, dans B ull. sc. 
nat. Neuchâtel, X X IX  (avec la  liste  de ses principales 
p ublications). [L. M.]

H I R S C H E N S P R U N G  (C. Saint-G all, D. O berrhein- 
ta l, Com. R ü t i . V. D G S  qui m entionne pa r erreur un 
ham eau). Défilé à trav e rs  la  p a rtie  Sud de l ’Oberberg- 
B lattenberg . S u ivan t la  légende, il dev ra it son nom  à 
un  cerf poursuiv i qui fran ch it la  gorge d ’un  bond et 
à  la  présence de païens (Heidenlöcher). L ’élargissem ent 
et l ’abaissem ent de la  ro u te  de R orschach-Sargans à 
trav ers  la gorge en 1820 exhum a des os d ’ours com m un 
et de bouquetins ; en 1905 E . B âchler et O. K öberle dé
co u vriren t des tom b eau x  néolith iques co n ten an t des 
poin tes de flèche, des racloirs, des restes de cuivre, de la 
poterie  et une tom be préh isto rique  avec les sq uele ttes 
d ’une fem m e et d ’un  en fan t non arrivé  à te rm e  et des 
restes d ’an im aux  dom estiques. Ju s q u ’ici H irschensprung 
m arque  le p o in t le plus m érid ional de la  prem ière civili
sa tion  néo lith ique dans le R h e in ta l sain t-gallo is. —  
ICuoni : Sagen des K ts. S t. Gallen. [ E .  B æ c h l e r . ]

Le H irschensprung, ou m ieux le B latten b erg  consti
tu a i t  à l ’époque carolingienne, sur la  rive gauche du 
R hin, la  fron tiè re  entre  le com té du R hin  et la  R hétie , 
plus ta rd  la  fron tiè re  Sud du bailliage d ’em pire du 
R h e in ta l ju sq u ’à ce que R ü ti, sis au  Sud du H irschen
sprung, eû t été  ra tta c h é  au d it bailliage, p ro b ab lem en t 
pa r les com tes de W erdenberg  dé jà . Le bailliage confé
déré du R h e in ta l conserva les nouvelles lim ites. — 
M V G  36, p . 215, 274. [Bt.]

H I R S C H G A R T N E R  ( H i r s g a r t n e r ,  H i r z g a r t -  
n e r ) .  Fam ille  pa tricienne de Zurich, encore florissante 
de nos jo u rs à l ’é tranger. Elle a com pté un  certa in  
nom bre d ’ecclésiastiques ; originaire de F eh ra lto rf. —
1. M a t t h i a s , * 1490, prem ier diacre p ro te s ta n t de Sain t- 
P ierre  à  Zurich en 1517, ap ô tre  a rd en t de la foi n o u 
velle, v icaire de Zwingli, prem ier p asteu r de W in te r
th o u r en 1524, doyen 1537-1559, t  m ars 1563. S ’occupa 
aussi de m édecine. —  2. L e o d e g a r , fils du n° 1, * 1524, 
p a steu r de Schw am endingen et p rov iseur du Carolinum  
1544, p a steu r de Laufen 1547-1562, public iste . —  3. 
M a t t h i a s , fils du n° 2, 1546-1617, chirurgien, opérateur 
de la gravelle , bourgeois 1568, m édecin de la ville. —■ 4. 
H a n s - J a k o b , fils du n° 2, 1550-1604,p asteu r, finalem ent 
à  K loten  en 1592, doyen du chap itre  de R egensberg 1599, 
bourgeois 1603. —  5. M a t t h i a s , fils du n° 4, * 1574, pas
te u r  à  Volketsw il 1601, H inwil 1603, à  Zollikon de 1612 
à  sa m o rt 1653, bourgeois 1603. Il é tab lit des calendriers 
et rédigea des ouvrages sur l ’astronom ie, en tre  au tres 
Detectio dioptrica corporum planetarum  verorum, 1643. —
6. H a n s - K a s p a r , 1701-1766, ébéniste et a rtis te , ca
p ita in e . —  7. H a n s - J a k o b , 1735-1809, m archand  am 
b u lan t et m aître  d ’école de la com m une de Sa in t-P ierre  
1776-1805. Passionné de généalogie, il écriv it 27 volum es 
de Geschriebene Zürcher Zeitung, 1755-1801. — Voir L L .  
—  K eller-Escher : Prom ptuarium . —  W irz : Etat. — 
R. W olf : Biogr. I. —  Nüesch et B ruppacher : Das alte 
Zollikon, p . 527. [H. Br.]

F R A N Ç O IS-A L B E R T ,  1834-1907, fils de Charles-Guil- 
laum e, naturalisé  Genevois en 1855, pasteu r à  P la inpa- 
lais, doyen de la Compagnie des pasteu rs 1898-1906. — 
Voir Heyer : L ’Église de Genève. [C. R.]

Hans  von Hinwil. 
D’après le tableau armorié  

de 1541.
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H I R S C H T A L  (C. Argovie, D. A arau . V. D G S ). 
Com. et Vge de la paroisse de Schottland . E n  893 
Hirztale ; en 1310, H irzstal ; d ’après le ren tier des H abs
bourg, H irsch tal a p p a rten a it au  bailliage de Lenzbourg 
e t échut à  Berne en 1415. A rm oiries : d ’a rgen t au  cerf 
élancé de gueules su r une te rrasse  de sinopie. Une fa 
mille serve p o rta  au  X IV 8 s. le nom  du village. —  Voir 
Merz : Gemeindewappen. —  Le m êm e : Burgen und  
Welirbauten. [H. Tr.]

H I R S C H Y .  A une fam ille de T rub (Berne), n a tu ra 
lisée neuchâtelo ise en 1845 a p p a rtie n t —- W i l l i a m ,  
pein tre , * 13 décem bre 1838 à L a C haux-de-Fonds, 
f  dans cette  ville le 4 m ai 1889. Professeur de dessin au 
collège et à l ’École d ’a r t  de La C haux-de-Fonds dès 
1873. —  S K L .  [L. M.]

H I R S E R .  Fam ille fribourgeoise éte in te , reçue dans 
la  bourgeoisie de F ribourg  en 1416. Arm oiries : d ’azur 
à  tro is coupeaux de sinopie, su p p o rtan t chacun un 
ram eau  d ’or. —  J e a n ,  bourgeois de F ribourg  en 1462, 
chapela in  de Saint-N icolas 1462, succéda à Georges du 
Jo rd il dans la d irection  des trav a u x  de l ’église. —  
Chronique frib . —  Archives d ’É ta t  F ribourg  : Reg. des 
bourgeois. [G. Cx.]

H I R S G A R T N E R .  Voir H i r s c h g a r t n e r .  
H I R S L A N D E N  (C., D. et Corn. Zurich. V. D G S). 

L ’une des onze com m unes suburbaines réunies à  Zurich 
le 1er jan v ie r 1893. E n 946 H irslanda  =  te rre  où l ’on a 
p lan té  du m illet. Trouvailles à Degenried d ’ob jets de 
l ’âge du fer e t rom ains ; près de la Klus, vestiges de cons
tru c tio n s rom aines. Une fam ille von H irslanden est citée 
de 1229 à 1315. La trad itio n  lui assigne pour dem eure 

la  B iberlinsburg dans le S töckentobel. 
Arm oiries : d ’azur à  la tige de m illet 
d ’or. A l ’origine dépendance du do
m aine royal de Stadelhofen, H irs
landen  fu t p robablem ent donné avec 
celui-ci à  l ’abbaye  du F rau  m unster 
de Zurich en 952 pa r le roi O thon I er ; 
les M ülner de Zurich, les in ten d an ts  
les plus im p o rtan ts  de ce couvent, 
en usu rp èren t l ’avouerie et la  ven 
d iren t en 1357 à la ville de Zurich. 

L ’em pereur Charles IV rem it à  la  m êm e époque 
à  Zurich la h au te  e t basse ju rid ic tio n  du bailliage, 
qui fu t réunie en 1384 à celle de ICiisnacht pour 
co n stitu e r le bailliage de K iisnacht ju sq u ’en 1798. 
H irslanden est un  poste m ilitaire  en 1408. Le plus an 
cien rôle con tunder connu date  de 1538. Il se base sur 
une recension plus ancienne et con tien t encore le droit, 
rachetab le, du ju s  pri-mæ noctis en faveur du bailli. 
H irslanden  fu t ra tta c h é  au  d istric t de Zurich de 1798 à 
1803, à celui de Horgen de 1803 à  1815, enfin depuis à 
celui de Zurich. Les p ropriétaires fonciers é ta ien t déjà 
au  m oyen âge la p révô té  du G rossm ünster, l ’abbaye du 
F rau m ü n ste r qui inféoda en 1342 la  m aison de la con
frérie, dans le N essental, à l ’hôp ita l, le couvent d ’CEten- 
bach et l ’église de Sain t-P ierre. Au spirituel, il dépendait 
du  G rossm ünster. D u ran t l ’année de peste de 1611, la 
paroisse du G rossm ünster fit é tab lir, sur le côté Nord- 
Ouest du K reuzp latz  actuel, une chapelle avec cim etière, 
destinés aux  com m unes de R iesbach, H irslanden  et 
H o ttingen . Un pasteur desservit l ’église zum  Kreuz 
dès 1656. R iesbach, H irslanden et H o ttin g en  co n stitu è 
re n t en 1833 une com m une générale et en 1834, la  p a 
roisse de N eum ünster. L ’église fu t inaugurée en 1839 ; 
celle de la Croix, à  H ottingen , en 1905. L ’ancienne p e tite  
église fu t démolie en 1839. L ’école est citée dès 1720. 
L ’école secondaire fu t créée en 1837. P opulation  : 1671, 
469 h ab . ; 1725, 704 ; 1836, 1358 ; 1888, 3650. —  Chro
n ik  der Kirchgem. Neum ünster 1839-18S9. —  K . D änd- 
lilcer : Gesch. v. Zürich. — A. L argiadèr : Die Anfänge  
des Zürcher. Stadtstaates. —  P. L iechti : Die Kreuzkirche  
der Kirchgem. N eumünster. — S. Vögelin et A. Nüsche- 
ler : Das alte Zürich. —  Z S R  IV . —  UZ. —  ZW C hr. 
1900, 1907, 1909, 1912. [E. H.]

H I R T .  Fam illes des cantons d ’Argovie, Berne, F ri
bourg, Soleure et Zurich.

A. C a ito n  d’A rg o v ie . —  E r n s t , de Stilli, * 1er dèe. 
1887, in s titu teu r  à Zurich 1909, D r phil. 1920, professeur 
à  l ’école cantonale de W in terthour 1920, écrivain fécond,

a u te u r de Das Formgesetz der epischen, dramat. und  
lyr. D ichtung , 1923. —■ Voir Bericht Kant.-Schule W. 
1920-1921. [H. Br.]

B. C a n t o n  d e  B e r n e .  Vieille fam ille paysanne peu 
nom breuse de Reiben, M ünchenbuchsee, W orb et 0 an 
chor. J o h a n n  est à  Berne en 1327 ; B a r t h o l o m æ u s ,  
frère de l ’ordre du S ain t-E sp rit à Berne en 1378, etc. — 
F R B .  —  J e a n  Bergier, de Rolle, qui est établi à Daucher 
en 1582, est l ’ancê tre  de la  famille H irt de cette  com
m une. [H. T.]

C. C a n t o n  d e  F r i b o u r g .  Fam ille fribourgeoise, ac
tu ellem en t bourgeoise de F ribourg  et d ’Onnens. La 
fam ille pa tricienne de ce nom , reçue dans la  bourgeoisie 
de F ribourg  en 1605, est é te in te . Arm oiries : d ’azur à 
une croix la tine  d ’or (ou d ’argent) soutenue de tro is 
coupeaux de sinopie et accom pagnée en chef de deux 
étoiles (5) du second. Cette famille a  fourni tro is baillis : 
—  1. G a s p a r d ,  sellier, bailli d ’Illens 1627-1629. —
2. Ch a r l e s , fils du n ” 1, du Conseil des Deux-Cents dès 
1637, bailli de P lanfayon  1647-1652. —  3. D a n i e l , fils 
du n° 1, du Conseil des Deux-Cents dès 1646, bailli de 
Bellegarde 1652-1658. —  4. J e a n - U d a l r i c , capucin, 
en religion Prothais, petit-fils du n° 1, * 1639, en tra  
chez les capucins en 1658, dev in t gardien, f  à Strasbourg  
1688. —  W eitzel : Répertoire dans A S H F  X . —  LL. — 
L L H .  —  Arch. d ’É ta t  F ribourg  : Reg. bourg. [J. N.]

D. C a n t o n  d e  S o l e u r e .  Vieille fam ille bourgeoise de 
Soleure. Arm oiries : d ’a rgen t à  tro is 
roses de gueules, tigées e t fouillées 
de sinopie, m ouvan t d ’un  cœ ur de 
gueules posé sur tro is coupeaux de 
sinopie. C l a u d i u s ,  m ercier, de Rap- 
poldsweilen, bourgeois en 1624. La fa
mille a donné de nom breux prê tres, 
don t — 1. J o h . - G e o r g ,  1765-1835, curé 
de K ienberg 1794, de L ostorf 1805, 
chanoine de Schönenwerd 1823. —
2. L o r e n z , 1803-1870, curé de K ien

berg 1828, de F u lenbach  1853, p résiden t de la  con
férence pasto rale  du Gäu, écrivain populaire. La liste 
de ses ouvrages est donnée p a r Schm idlin : Kirchen
sätze. — 3. B a l t h a s a r - J o s ., 1820-1902, officier au 
service de Naples, cap itaine  en 1854, chargé d ’or
ganiser un  bataillon  de troupes étrangères dans les 
E ta ts  de l ’Église, m ajor 1860 ; il en tra  à  Soleure en 
1864. Secrétaire de la com m une bourgeoise en 1881, ti
tu la ire  de nom breuses d istinctions. —  4. O s k a r , 1856- 
1901, journaliste , correspondant de la ville fédérale, puis 
réd ac teu r du Vaterland 1883. — Voir L L H .  —  Pro t. 
W irz : Bürgergeschlechter. — Alex. Schm id : Kirchen
sätze. —  L. Schm idlin : Kirchensätze. —  St. Ursen- 
kalender 1903 et 1904. [v V.]

E. C a n t o n  d e  Z u r i c h .  —  H i r t ,  H i r d t .  Vieille famille 
bourgeoise é te in te  de la ville de Zurich. Elle descend 
vraisem blab lem ent de C o n r a d ,  de H irslanden, dit 
Landmüller, bourgeois en 1401, p révô t de la corpora
tio n  zum  Kämbel, (?) 1409. — H a n s ,  de H irslanden, 
bourgeois 1401, renouvella  sa bourgeoisie dès 1420. — 
H a n s ,  f  à M orat en 1476. —  L L . —  K eller-Escher : 
Prom ptuarium . [H. Br.]

H I R T E N  ( D E R ) .  Fam ille lucernoise é te in te  des villes 
de Sem pach et de Lucerne, citées aux X IV e et X V e s . — 
W a l t e r ,  avoyer de Lucerne en 1420. — H a n s ,  du Grand 
Conseil de Lucerne en 1421, f  à  Arbedo en 1422. — 
Arch. d ’É ta t,  Lucerne. —  Gfr. Reg. [P.-X. W.]

H I R T E N  H E M  DL I KR I E G.  Nom donné au sou
lèvem ent des Schwyzois contre les Français en avril 
1799. Il fu t causé par le b ru it qui avait couru d ’une 
a tta q u e  prém éditée des A utrichiens contre les Grisons et 
la Suisse centrale, pour en expulser les Français. Le m ou
vem ent p a r ti t  d ’Uri, où le peuple se souleva le 26 avril. A 
Schwyz, le 28 avril, quelques centaines de paysans en 
blouses de p â tres (H irtenhem den) chassèrent la  garnison 
française ; une qu aran ta in e  de Français fu ren t tués et 223 
fa its prisonniers. Le m ouvem ent gagna du te rra in  dans 
les territo ires de Zoug, N idwald, Tessin, Valais et Grisons. 
M asséna chargea Soult de la répression de la révolte 
dans la  Suisse centrale. Les Schwyzois, qui a tten d a ien t 
l ’ennem i à R o ten tu rm , accep tèren t sans com bat l ’offre 
d ’am nistie. L a soum ission des U ranais fu t plus difficile,
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Soult. su t, pa r d ’habiles m anœ uvres, devenir le m aître  
du m ouvem en t. Les com m issaires helvétiques firent 
ju g er des centaines de « rebelles » à R appersw il et 
conduire ensuite  à  A arbourg.

On appelle  aussi Hirtënhemdlilcrieg la  révo lte  qui 
éclata  à  Schwyz à  la  fin d ’aoû t 1802, après la sortie  
de Suisse des tro u p es françaises, e t qui a b o u tit à  l ’ex
pulsion des com m issaires helvétiques du  can ton  des 
W ald s tä tten  e t au  com bat de la Rengg (27-28 ao û t 1802). 
—  Voir Œ chsli. —  H ürb in  : Handbuch der Schweizer 
Gesch. [R-r .]

H I R T E R .  Fam ilie de M iih le thurnen  (Berne), b o u r
geoise de Berne en 1865. — J o h a n n -D a n ie l ,  * 1855 à 
B erne, possesseur d ’un comm erce de charbons et d ’une 
m aison d ’expéditions, p résiden t de la  B anque cantonale  
de Berne 1892-1907, p résiden t de la  B anque na tionale  
suisse 1907-1922, dépu té  au  G rand Conseil 1891, conseil
ler n a tio n a l 1894, d on t il fu t  p résiden t 1906. P erso n n a
lité d irigeante  de nom breuses comm issions, en tre  au tres 
celles concernan t la loi su r la  B anque na tiona le , les 
assurances m aladies e t accidents ; m em bre du Conseil 
d ’ad m in istra tio n  des C. F . F ., ren d it de g rands services 
dans to u te s  les affaires de tra fic  com m ercial, en p a r ticu 
lier lors de la  mise sur pied du chem in de fer du Lötsch- 
berg, don t il présida  aussi le Conseil d ’adm in istra tio n . 
A bandonna ses fonctions publiques en 1922. —  R ensei
gnem ents personnels. [H. Tr.]

H I R U D A E U S .  Voir  E g l i ,  F r i d o l i n .
H I R Z E L  (C. Zurich, D. Morgen. V. D G S). Corn, 

politique e t paroisse composée de ferm es et de ham eaux . 
Arm oiries  : d ’a rgen t ou d ’azur à  u n  cerf. E n  1311, Hirsol ; 
en 1378, Hirtzlen. Au m oyen âge le g rand  propriétaire  
foncier é ta it le couvent du F rau m ü n ste r à  Zurich. La 
com m une fit p a rtie  ju sq u ’aux  tem ps m odernes de celle 
de Morgen. U ne p a rtie  de I-Iirzel fu t seule ra tta c h é e  au 
bailliage de W ädensw il. E n  1443, un  com bat eu t lieu 
au to u r des re tran ch em en ts  à H irzel. Annexe de Morgen, 
H irzel fu t constitué  en 1614 en paroisse au tonom e et 
doté d ’une église nouvelle. Dans la  prem ière guerre  de 
V illm ergen, en 1656, la  com m une fu t investie  p a r les 
catholiques, la  scission définitive d ’avec Morgen s 'opéra  
en 1773. De 1798 à 1804, le p as teu r Schweizer fu t g ra 
vem ent m olesté pa r une p a rtie  de la popu lation  ; en 
1839 le p a steu r Salom on Tobler fu t chassé pour ses 
opinions libérales dans le conflit soulevé pa r l ’appel de 
S trauss. Lieu de naissance de la  poétesse M eta Heusser 
e t de Jo h a n n a  Spyri. U ne école existe depuis le X V IIe s. 
Population : en 1770, 670 hab . ; 1836, 639 ; 1920, 
1066. R egistres de paroisses dès 1617. —  Voir H . S tridu
lar : Geschichte der Gemeinde Hör gen und  Hirzel. — 
Kirchenbote d. K ls. Ziir. 1921, n° 6. —  Nachrichten 
vom Zürichsee 1920, n° 160. —  ZW C hr. 1912. —  Hegi 
dans Z T  1923. [Werner G a n z .]

H I R Z E L  (à l ’origine HüR Z E L  et I I ü r t z e l ) .  Très 
ancienne fam ille de l ’Oberland zuricois. E lle est citée la 
p rem ière fois dans un  rôle de cens de l ’abbaye  du F rau - 
m ün ster ( Waltherus dictus Hürzel de Pfefßnlcon et Her- 
m annus Hürzel filius C[onradi] 1318, 1319 et 1324). A la 
fin du X IV e s. et dans le X V e s., on la  rencon tre  dans le 
com té de K ibourg  et ses environs. P lusieurs de ses m em 
bres é ta ien t déjà bourgeois externes de la ville de Z urich . 
Les H irzel paraissen t avoir été des paysans libres. Lors 
de la  guerre de Zurich, un  C l a u s  é ta it sous-bailli pour 
Zurich à Pfäffikon. Son frère é ta it H e r m a n n  IIü rtze l, 
1388-1480, abbé du couvent des bénédictins de Muri 
1465-1480 ; le Musée na tio n a l conserve une coupe d ’a r 
gen t lui a y an t ap p arten u . De l ’Oberland zuricois, la 
fam ille se rép an d it su r to u t à  Z urich et W in te rth o u r, 
ainsi q u ’à  l ’é tranger (au W urtem berg  dès 1666, en A n
g leterre dès la  fin du X V II Ie s., en Saxe, F rance, Ita lie  
et T urquie).

I. Une frac tion  de la  fam ille est. restée  ju sq u ’à nos 
jours établie  dans sa p a trie  originelle, en particu lier dans 
les com m unes de W etzikon, Pfäffikon, B ubikon et Grü- 
ningen. —  1. H a n s -C a s p a r , d ’U nter-W etzikon , 1772- 
1845, bailli de Greifensee 1816, p réfe t du d istric t de 
H inwil 1831. —  2. J o h a n n ,  de W etzikon, 1854-1905, 
professeur à l ’école vétérina ire  de Zurich, d irecteur de 
l ’hôp ita l vé térinaire  de Zurich 1882, professeur ordi
naire 1886, D r m ed. h. c. de l ’université  de Zurich, v é té 

rinaire  de d istric t, m édecin san ita ire , m édecin v é té ri
naire  de corps d ’arm ée. Il in tro d u isit l ’usage de la n a r 
cose dans les in te rv en tio n s chirurgicales sur les a n i
m aux  dom estiques, pub lia  de nom breux  articles dans 
Schweiz. A rchiv fü r  Tierheilkunde  et dans B ayer-F röh- 
ner : Chirurgie. —  Denlcschr. zur Jahrhundertfeier der 
Gesellschaft Schweiz. Tierärzte 1813-1913. —  3. A l f r e d ,  
* 1872, a rch itec te  à  W etzikon, p résiden t de com m une 
1915-1919, dépu té  au G rand Conseil 1915-1920. —  4. 
A l f r e d ,  1874-1926, ag ricu lteu r à G rüningen, député  
au  G rand Conseil 1917-1920, p résiden t de com m une 
à G rüningen 1922-1926. —  5. H e i n r i c h ,  * 1875, de 
B ubikon, à (Erlikon, D r phil., professeur à  l ’école 
industrie lle  de Zurich, député  au  G rand Conseil 1917, 
secrétaire  de cette  assem blée. —  [ E d w i n  H i r z e l . ]  —
6. H e n r i , * 1815 à  U n te r-W etzikon, t  1905 à L au
sanne. D irecteur de l ’asile des aveugles de L ausanne 
1844-1886. Il fu t  le prem ier en E urope à en trep rendre  
l ’éducation  des sourds-m uets et aveugles. On lui doit 
la création  à L ausanne d ’une im prim erie pour aveugles, 
systèm e Braille, qui a  im prim é la Bible en 32 vol. in- 
folio. — B. van M uyden  dans La Fam ille  1905. [G.-A. B.]

II . L a branche  la  plus célèbre de la fam ille se fixa 
à Zurich où elle é ta it au x  X V IIe et X V I I I e s. la fam ille 
la plus rep résen tée  dans les Conseils et où elle exerça une 
influence considérable sur les destinées de la ville. Elle 
donna à celle-ci q u a tre  bourgm estres a v a n t 1798 et 
après, au can ton , un  et posséda quelque tem p s les sei
gneuries de W etzikon, 1583-1597 ; A ltikon, 1641-1688 ; 
Keflkon, 1657-1742 ; W ülHingen, 1734-1759 et Sain t- 
G ratien en Picardie, de 1756 à  environ 1792. Les riches 
archives de la fam ille se tro u v en t à  la B ib lio thèque cen

tra le  de Zurich. A rm oiries : d ’azur 
au cerf de gueules couché dev an t ou 
dans une te n te  d ’argen t terrassée  de 
sinopie. L ’ancêtre  est —  1. P e t e r , 
1511-1573, p e tit-neveu  du prénom m é 
abbé H erm ann, * à  Pfäffikon, m ar
chand drap ier, bourgeois de Zurich 
1542, établi au p ara v an t quelque tem ps 
à Lucerne don t il é ta it devenu b o u r
geois. Quelques-uns de ses vingt enfants 
acqu iren t en peu de tem ps des situ a 

tions considérables, parm i lesquels —  2. B e a t , 1537- 
1614, riche drapier, m em bre du tr ib u n a l de la ville, pos
sesseur de la seigneurie de W etzikon. —  3. S a l o m o n , 
1544-1601, avoyer au  tr ib u n a l de la ville 1582, p rév ô t de 
corporation  1584, greffier du grenier à sel 1586, vice- 
bourgm estre  1589, bailli de W ädensw il 1609. — 4. P e t e r , 
1554-1613, bailli d ’Eglisau
1611, —  5. H a n s - J a k o b , 
fils du n ° 3 ,1566-1609, p ré 
vô t de co rporation  1601, 
greffier du grenier à  sel 
1605, vice - bourgm estre  
1609. — 6. S a lo m o n ,  
frère du n° 5, 1580-1652, 
fab rican t de draps de laine 
de son m étier, il dirigeait 
en m êm e tem ps un grand 
com m erce de draps, su r
to u t avec l ’é tranger, et 
l ’abandonna, en 1620 à ses 
fils ; p révô t de corporation
1612, bailli de R iim lang
1613, d irecteur des écuries
1614, député  dans les ba il
liages tessinois 1616, 1617- 
1618, vice - bourgm estre 
1621, in te n d a n t des b â ti
m ents 1625, trésorier, 
bailli im périal, bourgm es
tre  1637, colonel des m ili
ces de la ville 1644. A m 
bassadeur auprès de Louis X I I I ,  de l ’arch iduc Léo- 
pold d ’A utriche, du duc de W urtem berg , du rh in- 
grave O tto-Ludw ig et de nom breux  É ta ts . Il re 
présen ta  Zurich à plus de 200 séances de la D iète. 
Il a v a it acquis une ex trao rd ina ire  considération . On 
l'ap p e la it souvent de loin pour apaiser des conflits,

Salomon Ilirzel (no 6). 
D’après une g ravure  de Seb. 
W alch  (Bibl. de la ville, 

Win te r thour) .
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ainsi celui entre  catholiques et réform és glaronnais en 
1638, e t le soulèvem ent de su je ts bernois contre Berne 
en 1641. C’est beaucoup à son hab ile té  d iplom atique 
et à ses m esures m ilitaires que la  Suisse d u t de n ’être  
pas en tra înée dans la guerre de T ren te  ans. Il fit élever 
les nouvelles fo rtifica tions de la ville, et il acqu it pour 
Zurich en 1651 des com tes de Sulz, les droits de suze
ra in e té  sur les villages de Rafz, W il, Hüntvvangen et 
W asterk ingen . Il ach e ta  pour lui-m êm e en 1641 le châ
tea u  et la ju rid ic tio n  d ’A ltikon. Il possédait et h a b ita it 
en ville la m aison zur Haue. De lui descendent q uatre  
b ranches de la fam ille dont deux son t encore florissantes.

a) Lignée de H ans-Jakob. F o n d a teu r : —  7. H a n s - 
J a k o b  Hirzel-W olf, fils du n° 6, 1598-1664, négociant 
et fab rican t de d rap , bailli de W âdensw il 1633, avoyer 
du tr ib u n a l de la  ville 1646, p révô t de corporation  1652, 
bailli de R üm lang  et du N euam t 1656. — 8. S a l o m o n , 
1691-1761, cap itaine  de q u artie r 1714, p révô t de corpo
ra tio n  1733, bailli de R egensdorf, cap itaine  de la  ville 
1734, a d m in is tra teu r des couvents 1739, général et in s
pecteu r en chef de cinq arrondissem ents 1744, bailli de 
Meilen 1747, de K ü snach t 1749, vice-bourgm estre 1747, 
direc teur de l ’h ôp ita l 1747, souven t député à la D icte. —
9. H a n s - H e i n r i c h , frère du n° 8, 1697-1745, Stet- 
richter 1726, cap itaine  du q u artie r de K ibourg 1734, 
p rév ô t des cordonniers 1735, bailli de S täfa  1737, des 
I V  Wachten 1741, a u d iteu r des com ptes 1739. —  10. 
D i e t h e l m , 1705-1762, assesseur du synode, p rév ô t de 
co rporation  1747, bailli de R egensdorf et exam inateur 
suprêm e 1754, bailli des I V  Wachten 1755, conseiller 
secret 1756, vice-bourgm estre 1761. —  11. S a l o m o n , 
fils du n° 8, 1714-1774, cap itaine  du q u a rtie r de K i
bourg 1741, assesseur du synode, exam inateu r 1749, 
censeur 1752, bailli d ’Eglisau 1752, du P e tit Conseil 
1762, bailli de S täfa  1763, Hardherr 1764. —  12. H a n s - 
L u d w i g , fils du n° 8, 1717-1794, officier au service des 
Pays-B as au  rég im ent H irzel von W ülllingen, m ajor 
1758, lieutenant-colonel 1764, com m andant-colonel 
1769, m ajor-général 1779, chef du rég im ent Hirzel 1786, 
lieu ten an t général 1794. —  13. H a n s-C a sp a r , fils du 
n° 9, 1722-1779, greffier du bailliage du lac 1750, bailli 
de W einfelden 1761, du P e tit  Conseil 1770, bailli de 
R üm lang  1771, avoué 1772. —  14. H a n s -C o n r a d , fils 
du n° 11, 1747-1824, substitu t, du Conseil 1771, gref
fier de la ville 1780, p rév ô t du Safran  et bailli de M änne
dorf 1787, député  dans les bailliages tessinois 1792, vice- 
bourgm estre  1792 ; appelé Statthalter Hirzel beim Licht, 
du nom  de sa m aison zum  Licht. D éputé  à la Diète
1794, prem ier rep ré sen tan t au  soulèvem ent de S täfa
1795, ainsi q u ’à la p re sta tio n  du serm ent à S täfa, 
G rüningen et Greifensee. Le gouvernem ent helvétique 
le fit déporte r à  Bâle en 1799. O bm ann de la société m i
lita ire  du t ir  à l ’arc. —  Cette branche est é tein te.

b) Lignée de Salomon. F o n d a teu r : —  15. S a l o m o n  
H irzel-W erdm üller, fils du n° 6, 1605-1664, exam inateur 
et assesseur du synode 1628, p révô t de corporation  
1637, enseigne 1637, député  dans les bailliages tessinois 
1643, 1644 et 1645, vice-bourgm estre 1644, ban n ere t 
1659, am bassadeur auprès du duc de Savoie à T urin, 
puis à  Lucerne, Schwyz et aux Grisons. — 16. H a n s - 
H e i n r i c h , 1679-1745, pasteu r 1704, professeur d ’hébreu 
au Collegium hum anitatis 1706, professeur de langues 
1718, professeur de grec au  collège public et chanoine 
1731. —  17. H a n s - H e i n r i c h , fils du n° 16, 1710-1764, 
p a steu r 1731, professeur d ’éloquence 1735, d ’histo ire 
ecclésiastique 1737, de logique et de rh é to riq u e  1745, 
de théologie et chanoine 1759. —  18. D i e t h e l m , 1799-
1896, pasteu r de N iederw eningen 1829, de Volketsvvil 
1840, doyen du chap itre  d ’U ster et p résiden t du Conseil 
de paroisse de d is tric t. —  19. C o n r a d  Hirzel-Gysi, 1834-
1897, ingénieur chez les frères Sulz er à  W in te rth o u r, 
in v en teu r de l ’appareil pour la vaporisation  du la it dans 
le vide u tilisé pa r la société laitière de Cham, d ’une 
presse à  shrapnells, d ’un  systèm e de v en tila tio n  et 
d ’une perforatrice  destinée au  tu n n el du Sim plon. Colo
nel d ’artillerie . — 19a. B r u n o , * 1876, D r phil., b ib lio thé
caire de la  B iblio thèque centrale de Zurich.

c) Lignée de Johann. F o n d a teu r : — 20. J o h a n n e s  
Hirzel-Schweizer. fils du n° 6, 1614-1687, cap itaine  de 
cavalerie, avoyer au  trib u n a l de la ville, coseigneur

d ’A ltikon. — 2 1 .  S a l o m o n ,  fils du n° 2 0 ,  1 6 4 0 - 1 6 7 5 ,  sei
gneur ju stic ier d ’A ltikon, cap itaine  de cavalerie. — 
2 2 .  Hans-Heinrich, fils du n° 2 1 ,  1 6 6 2 - 1 7 4 2 ,  greffier 
du chap itre  1 6 9 5 ,  bailli d ’Eglisau 1 6 9 8 ,  capitaine de 
q u a rtie r 1 6 9 9 ,  prévôt de 
corporation  et bailli de 
B irm enstorf 1 7 0 7 ,  vice- 
bourgm estre  1 7 1 0 ,  général 
e t prem ier conseiller de 
guerre lors de la conquête 
de B aden, Mellingen et 
B rom garten  1 7 1 2 .  D éputé 
à la p re sta tio n  du serm ent 
des su je ts de l ’abbé de 
Saint.-Gall 1 7 1 5 ,  directeur 
de l ’h ô p ita l 1 7 1 8 ,  bourg
m estre  1 7 2 3 ,  député  à  de 
nom breuses dièces et aux 
négociations de paix  avec 
l ’abbé de Saint-G all 1 7 1 8 .
—  2 3 .  H e i n r i c h ,  fils du 
il" 2 2 ,  1 6 9 6 - 1 7 7 8 ,  bailli du 
F re iam t 1 7 3 0 ,  d ’Eglisau 
1 7 3 4 ,  p rév ô t de corpora
tion  1 7 6 0 ,  bailli d ’Erlen- H a n s - H e in r i c h  H i r z e l  (n °  22).
bach  1 7 6 1 .  — 2 4 .  M e l -  D 'a p r è s  u n e  g r a v u r e

n " 2 ^ 1 ? 6 6 % t 'd u % r i "  ^ 1 .  d o c i l e ,  Winterth.ur).
bunal de la ville 1 7 9 0 ,  o ra teu r du Conseil 1 7 9 5 ,  
procureur général de Zurich 1 7 9 8 ,  de B aden 1 7 9 9 ,  
second p rocureur général auprès de la H aute-C our de la 
R épublique helvétique 1 7 9 9 ,  député  au G rand Conseil
1 8 0 9 .  —  2 5 .  Conracl-Melchior, fils du n° 2 4 ,  1 7 9 3 -  
1 8 4 3 ,  procureu r du can ton  1 8 1 4 ,  préfet du d istric t de 
K nonau  1 8 2 3 ,  m em bre du G rand Conseil 1 8 2 5 ,  député à 
la Diète 1 8 3 0 ,  conseiller d ’É ta t  1 8 3 1 ,  bourgm estre 1 8 3 2 ,  
président de la Diète 1 8 3 4 .  Dépouillé de ses fonctions de 
bourgm estre  par le soulèvem ent de septem bre 1 8 3 9 .  il 
se voua au ba rreau . G rand-juge 1 8 4 3 .  D ernier de sa 
branche.

d) Lignée de Caspar. Fo n d a teu r : —  2 6 .Hans-Caspar 
Llirzel-von Orelli, fils du n° 6 ,  1 6 1 7 - 1 6 9 1 ,  exam inateur 
et su b s titu t du Conseil 
1 6 3 9 ,  sous-greffier 1 6 4 5 ,  
secrétaire  de ville 1 6 5 1 ,  
bailli de Thurgovie 1 6 5 7 ,  
prév ô t de corporation 
1 6 6 5 ,  bailli de R üm lang 
et vice-bourgm estre 1 6 6 9 ,  
bourgm estre 1 6 6 9 .  Il fu t 
chargé, de m êm e que son 
père, d ’un grand  nom bre 
d ’im portan tes am bassa
des ; auprès de l ’archiduc 
Ferdinand-C harles à In n s
bruck, du duc de Savoie 
à T urin, de Louis X IV  à 
Ensisheim  ; souvent arb i
tre  de démêlés confes
sionnels entre  cantons. Il 
acqu it en 1 6 5 7  la seigneu
rie de K efikon. Secrétaire 
de la  ville, il réun it en
1652 t o u t e s  le s  d o n n é e s  Hans-Waspav Hirzel (n- 26). 10 0 -  t o u t e s  ILS u o n n e e s  D-après une gvavur0 sur  cuivre
qu il p u t sur ses ancêtres r  de Conrad Moyen
et posa ainsi les bases de (Bibl. de la ville, Winterthour).
l ’histoire de sa famille.
—  2 7 .  S a l o m o n ,  fils du n° 2 6 ,  1 6 4 1 - 1 7 1 6 ,  assesseur 
du synode 1 6 6 8 ,  exam inateur 1 6 6 9 ,  du Conseil par 
libre élection 1 6 8 1 ,  capitaine de la ville, bailli de 
Bülach, député dans les bailliages tessinois 1 6 8 3 ,  bailli 
de Thurgovie 1 6 8 5 ,  bailli du N euam t 1 6 9 1 ,  m ajor 
de la ville 1 6 9 9 ,  ad m in istra teu r des couvents 1 7 0 2 ,  
bailli des I V  Wachten 1 7 :1 4 , prem ier exam inateur 1 7 1 0 .
—  2 8 .  H a n s - C a s p a r ,  fils du n° 2 6 ,  1 6 4 3 - 1 7 1 2 ,  seigneur 
ju stic ier de Kefikon 1 6 7 1 ,  bailli de W einfelden 1 6 7 7 ,  
capitaine de q u artie r 1 6 8 2 ,  avoyer du tribunal de la 
ville 1 6 8 7 ,  bailli de Thurgovie, colonel d ’un régim ent 
1 6 9 9 .  —  2 9 .  H a n s - L u d w i g ,  fils du n° 2 6 ,  1 6 5 2 - 1 7 1 0 ,  
b an n ere t de la ville 1 6 7 8 ,  lieu ten an t de la ville 1 6 8 9 ,  pré
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v ô t de corpora tion  1694, bailli de D übendorf, député  
dans les bailliages tessinois 1695, vice-bourgm estre 
1696, ex am in ateu r 1705, com m andan t en chef des tro u 
pes en cam pagne 1708, bourgm estre  1710, f  peu après 
sa  nom ination . —  30. H a n s -C a s p a r , fils du n° 28, 1669- 
1708, officier au  service de H ollande e t d ’A ngleterre, 
p a rtic ip a  au x  sièges de Guillestre, E m b ru n , Gap et 
Q ueyras, aux  com bats d ’O rbassan et M arsaglia et au 
bo m b ard em en t de P ignerol. L ieu tenan t-co lonel au  ré 
g im en t ho llandais de Sacconay 1702, colonel 1704, 
com m an d an t de B ruxelles 1706. —  31. HÀNS-HEIN- 
r i c h , fils du n° 28, 1671-1726, seigneur ju stic ie r de 
K efikon 1712, co m m andan t de F rauenfeld  et cap itaine  
de q u a rtie r  1713, des D ix -hu it des constables 1719, 
p rév ô t des constables 1722, dépu té  dans les bailliages 
tessinois 1723, bailli du lac 1724, au d iteu r des com ptes 
1725. — 32. S a lo m o n , fils du n° 28, 1672-1755, officier 
au  rég im ent anglais O berkan, e n tra  comm e cap ita ine  au 
rég im en t hollandais Sacconay 1694, puis au  rég im ent 
suisse Brendle, lieu tenan t-co lonel 1703, colonel-com 
m an d an t 1709. Il re çu t com m e colonel en 1725 le régi
m ent W erdm üller, nom m é dès lors H irzel von W ülHin
gen. B rigadier 1727, m ajo r général 1736, général d ’in fan 
terie  1747. Il ach e ta  en 1734 la baronnie  de W ül Hingen ; 
dans ce ch âteau  il m ena une vie de g ran d  seigneur.
— D avid Hess : Salomon handoll. —  33. L u d w i g , fils du 
n° 28, 1677-1725, cap ita in e-lieu ten an t au  service ho llan 
dais e t a d ju d a n t général du com te de Noyel, m ajor dans 
la  guerre de 1712 et m ajo r de place à R orschach, cap i
ta in e  de q u a rtie r 1713, A m tm a n n  d ’E m brach  1716. — 
34. H e i n r i c h - J u s t u s , fils du n° 30, 1706-1764, officier 
a u x  rég im ents français d ’A lîry  e t B rendle, puis dans la 
garde, p rem ier-lieu ten an t 1746, avec ran g  de colonel 
1749, b rigad ier 1760, chevalier du  m érite  m ilita ire . Il 
h é rita  de sa  m ère la  seigneurie de S a in t-G ratien  en 
P icard ie. —  35. S a lo m o n , fils du n° 34, 1739-1801, ca 
p ita ine  au  service de F rance, rég im ent Lochm ann, 1752, 
g rièvem ent blessé en 1758 à  la  ba ta ille  de Crefeld e t en 
1760 à  W arburg , reçut, en 1762 l ’ordre du m érite  m ili
ta ire  ; m ajo r 1780, lieu tenan t-co lonel 1782 au  régim ent 
Steiner, élevé au  rang  de com te en 1788 pa r Louis X V I, 
pour lui et ses descendants ; e n tra  au  service im périal 
russe en 1798 et fit la  cam pagne de Suisse. —  36. S a l o 
m o n , fils du n° 32, 1719-1791, au  service de H ollande 
1747, cap itaine, m ajo r au rég im ent de son père 1748, 
colonel titu la ire  e t cap itaine  de la  garde du prince 
d ’O range. —  37. H a n s -C a s p a r , fils du n° 32, 1725-1788, 
au  service de H ollande, cap ita ine  1750, m ajo r 1764, 
lieu tenan t-co lonel 1768, colonel titu la ire  1776, com 
m andant-co lonel au  régim ent. Louis H irzel 1788. —  38. 
M e l c h i o r , fils du n° 33, 1712-1784, lieu ten an t au  ser
vice de H ollande, cap itaine  de q u a rtie r à Greifensee 
1740, juge de la  ville 1747, bailli d ’E m brach, lieu ten an t- 
colonel au  rég im ent de secours 1755, bailli de K nonau 
1761, colonel 1764, bailli de R ü ti 1772. —  39. H a n s - 
J a k o b , fils du n° 33, 1720-1792, lieu ten an t au  service 
de H ollande 1748, cap ita ine-com m andan t de la  garde 
suisse 1750, lieu tenan t-co lonel 1754, colonel 1772, m a
jo r  effectif au  rég im en t de la  garde 1776. —  40. H a n s - 
C o n r a d , fils du n° 38, 1739-1814, p rem ier-lieu tenan t 
au  service hollandais 1767, bailli de W ellenberg 1781, 
a u d iteu r des com ptes 1793 ; rep ré sen tan t de l 'au to r ité  
civile à R ü ti 1795, du Conseil 1796, bailli de Meilen 1796.
—  41. S a l o m o n , fils du n° 27, 1671-1744, assesseur du 
synode 1706, ex am inateu r 1708, bailli d ’Eglisau 1710, 
p rév ô t de corporation  1719, bailli de Meilen, vice- 
bourgm estre  1721, bailli de R üm lang 1729, prem ier 
ad m in is tra teu r du  ch ap itre  1734, Obmann des Schild- 
ner zum  Schneggen. —  42. H a n s - L u d w i g , frère du  n° 41, 
1677-1722, du Conseil par libre élection 1711, bailli 
d ’E rlenbach, dépu té  dans les bailliage? tessinois, bailli 
de Thurgovie 1713, dépu té  à Berne au x  négociations de 
la  paix  avec Saint-G all 1714 et 1718, bailli de Bülach, 
a d m in is tra teu r du chap itre  1719. —  43. S a l o m o n , pe
tit-fils du n° 27, 1700-1773, secrétaire  d ’É ta t  à  Höngg 
1722, sous-secrétaire  1736, secrétaire  de ville 1741, 
bailli de K ibourg 1747, du Conseil 1753, bailli de B ü
lach  1754, de H orgen 1757, ju g e  m atrim on ial 1754, au 
d iteu r des com ptes 1757, du Conseil secret 1763. —  44. 
S a l o m o n , fils du n° 42, 1712-1783, p révô t de corpora

tio n  1752, bailli de B ülach, v ice-bourgm estre  1754, p ré 
siden t du tr ib u n a l m atrim on ial, prem ier a d m in is tra 
teu r du ch ap itre  et dépu té  à  la  D iète 1757-1761. —- 45. 
H a n s - G e o r g , petit-fils du n° 27, 1703-1774, p asteu r 
1723, chapelain  du com te de L ippe-B üclteburg 1728, 
diacre de la P red igerk irche 1732, arch id iacre  e t cha
noine du  G rossm ünster 1742. —  46. J o h a n n e s , fils 
du n° 45, 1749-1813, du tr ib u n a l de la  ville 1773, 
Stetrichter 1783, assesseur du synode 1785, exam in ateu r 
1787, bailli de l ’Œ tenbach  1787 ; censeur 1790, du Con
seil 1793, bailli d ’E rlenbach  1794, Reformationsherr 1795, 
juge  m atrim on ial 1796. —  47. H a n s - H e i n r i c h , 1773- 
1844, m ajo r d ’artillerie  1797, secrétaire  e t chef de b u 
reau  du m in istre  helvé tique  des finances 1798, com 
m an d an t de l ’a rtillerie  zuricoise et in sp ecteu r de l ’a rse 
nal d u ra n t le b o m bardem en t de Z urich e t ju s q u ’à  l ’en
trée  des F rançais 1802, du G rand Conseil 1803, m em bre 
de la  comm ission m ilitaire  1809, colonel et inspecteur 
de l ’a rtillerie  1813, du Conseil général de Z urich 1816. 
—  48. B e r n h a r d , 1807-1847, D r phil. 1833, p riv a t-  
docent à l ’un iversité  de Zurich, p a s teu r de Pfäffikon 
1837, dépu té  au  G rand Conseil en 1839, connu comm e 
chef des conservateurs dans la  révo lu tion  de 1839 (affaire 
S trauss). —  49. H e i n r i c h , fils du n° 31, 1692-1760, des 
D ix -H u it des constables 1725, bailli d ’Andelfingen 1730, 
au d iteu r des com ptes 1739, p rév ô t des constables 1744, 
bailli de Thurgovie 1745. —  50. S a l o m o n , petit-fils du 
n° 49, 1762-1833, officier en France  au rég im en t suisse 
M urait 1779, secrétaire  du com m issaire du D irectoire hel
vé tique  1798, cap itaine  au  rég im en t B achm ann 1799 ; fit 
les cam pagnes de 1799 e t 1800 ju sq u ’au  licenciem ent 
du régiment. 1801. C apitaine au  ba ta illo n  zuricois 
Ziegler 1802, cap itaine  de la  com pagnie d ’É ta t  1813, 
blessé au  Bockenkrieg  1804, lieu tenan t-co lonel des ré 
serves 1809, chevalier du m érite  m ilita ire  1817. — 
51. H e i n r i c h , frère du n° 50, 1766-1833, professeur 
d ’histoire ecclésiastique 1789, professeur de philosophie 
et chanoine 1809. M embre correspondan t de la  Société 
des sciences, des le ttre s  et des a rts  de L ivourne. A u
tour de : E ugenias Briefe. —  52. Ca s p a r , frère du n° 51, 
1785-1823, pasteu r, m aître  de langue française, au teu r 
d ’une g ram m aire  française, qui eu t 17 éditions, e t d ’une 
Astronomie de l ’amateur. —  53. H a r t m a n n - F r i e d r i c h , 
1760-1809, cap itaine  du  q u a rtie r de l ’Elggau 1787, se
crétaire  d ’É ta t  à W einingen 1790, secrétaire  de la Cham 
bre d ’ad m in istra tio n  1798, secrétaire  aux  finances 1799, 
agen t de la  Cham bre d ’ad m in istra tio n  du can ton  des 
W a ld s tä tten  1802, greffier du Conseil 1804. —  54. 
H e i n r i c h , frère  du n° 53, 1765-1830, lieu ten an t en 
H ollande au  rég im ent L ochm ann 1794-1797, m em bre du 
com m issariat des guerres et su b s ti tu t  de la  Cham bre 
d ’ad m in istra tio n  zuricoise 1798, q u a rtie r-m a ître  avec 
rang  de cap ita ine  au  rég im ent anglais Salis 1799-1801, 
cap itaine  des volontaires d u ran t le b o m bardem en t de 
Zurich 1802, au  rég im en t suisse M ay en France  1806, 
chevalier de la Légion d ’honneur 1815, chef de bata illon  
1818, chevalier du m érite  m ilita ire  1822. —  55. Ca s p a r , 
fils du n° 51, 1798-1866, négociant à  B ordeaux 1817, 
vice-consul de Suisse en ce tte  ville 1829, négocian t à 
Leipzig, consul général en cette  ville 1850, p lén ipo ten 
tia ire  pour les affaires de douane et de comm erce auprès 
des É ta ts  du Zollverein allem and, d irecteur de la ligne 
de chem in de fer Leipzig-D resde. —  56. L u d w i g , fils 
du n° 51, 1801-1841, D r phil. 1822, professeur au g y m 
nase 1829, professeur de théologie à l ’un iversité  de Zu
rich  1833, dépu té  au G rand Conseil 1834. D r theo l. h . c. 
de l ’un iversité  de Bale 1835. — 57. S a l o m o n , fils du 
n° 51, 1804-1877, fo n d a teu r de la  lib ra irie  S. H irzel à 
Leipzig. Connu dans l ’h isto ire  de la  l it té ra tu re  alle
m ande pa r sa riche collection des œ uvres de Goethe, q u ’il 
donna à l ’un iversité  de Leipzig, et comm e l ’un  des au 
teu rs  et éd iteurs du volum e Der junge  Gœthe. D r phil.
li. c. de l ’un iversité  de Leipzig. — 58. H e in r ic h -P A U L U S ,  
petit-fils du n° 51, 1831-1908, libra ire  1847-1849, vicaire 
à  St. P e ter e t à H orgen 1857, p asteu r à  Fä llanden  1859, 
à  la  P redigerkirche de Zurich 1862, m em bre du Conseil 
général 1866, p résiden t des écoles 1874, dépu té  au  
G rand Conseil 1876, D r phil. h .  c. de l ’un iversité  de 
Zurich 1892. Il trav a illa  beaucoup pour les écoles de la 
ville de Zurich et pour la fusion des com m unes sub-
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urbaines. —  59. L u d w i g - H e i n r i c h -C a s p a r , fils du 
n° 56, 1838-juin 1897, professeur à  l ’école cantonale  de 
Frauenfeld  1864, à celle d ’A arau 1868, professeur d ’his
to ire  de la l it té ra tu re  à  l ’un iversité  de Berne 1874, rec
te u r  1879. A uteur d ’une b iographie d ’A lbert de Haller 
dans Bibi. ält. Schriftwerke. —  60. R u d o l f - J a k o b - S a l o - 
m o n , fils du n° 57, 1846-1917, D r phil., professeur de 
philologie à l ’université  d ’Iéna, m em bre de la Société 
saxonne des sciences 1896. —  61. Heinrich-FRIEDRICH, 
fils du n° 58, 1869-1913, D r ju r ., avocat, d irecteur de la 
B anque Leu & Cle à  Zurich. —  62. G e o r g - T i i e o d o r - 
S a l o m o n , petit-fils du n° 57, 1867-1924, p roprié ta ire  de 
la  librairie  S. Hirzel à Leipzig, D r m ed. h. c. de l ’un i
versité  de Leipzig et D r ing. h. c. de l ’école polytechni
que de Carlsruhe. —  63. H e i n r i c h , petit-fils du n° 49, 
1766-1840, p ropriétaire  de la forge de Hegibach, secré
ta ire  d ’É ta t  à  É bm atingen  1789, m em bre du trib u n a l de 
la  ville 1790, des D ix-H uit des constables 1796, député 
au  G rand Conseil 1803, h au t-juge  1805, présiden t du t r i 
bunal m atrim on ial 1815, du P e tit Conseil 1816. — 
64. I-Ia n s -C a s p a r , fils du n° 63, 1792-1851, p roprié ta ire  
de la  forge de H egibach, capitaine de cavalerie 1820, 
dépu té  au  G rand Conseil 1826, conseiller m unicipal 
1828, conseiller d ’É ta t  1831. — 65. H e i n r i c h , fils du 
n° 64, 1818-1871, député au  G rand Conseil 1850, pasteu r 
à  H öngg 1850, diacre 1857 et pasteu r 1870 à St. Pe ter. 
M embre du Conseil général de Zurich et de l ’adm in is
tra tio n  scolaire, connu sous le nom  de « v icaire Hirzel ». 
—  66. H a r t m a n n - H e i n r i c h , fils du n° 65, 1849-1917, 
p a steu r de W artau  (Saint-G all) 1874, de Rheineck 1881, 
d ’A ussersihl-Z urich 1885, député  au  G rand Conseil 
1887, du Conseil de paroisse 1890. P résiden t de la so
ciété can tonale  d ’u tilité  publique. — 67. H a n s - C o n r a d , 
fils du n° 63, 1793-1867, secrétaire  de la H aute-C our 
1816, secrétaire  de préfec ture  1822-1830, secrétaire  
d ’É ta t  à Meilen et H errliberg 1830-1867. —  68. O s c a r , 
fils du n° 67, 1832-1914, p rocureu r can tonal, avoca t à 
Meilen. —  69. Ch r i s t o p h - H e i n r i c h , petit-fils du n° 63, 
1828-1908, chim iste, D r phil., professeur à l ’un iversité  
de Leipzig 1865, fo n d a teu r d ’une fab rique  de p roduits 
chim iques à L eipzig-Plagw itz, consul suisse pour Saxe- 
T huringe, il pub lia  : Führer in  die anorganische Chemie, 
1852 ; Führer in  die organische Chemie, 1854 ; Kate
chismus der Chemie, 1855 ; Toileltenchemie, 1857 ; H aus
lexikon  (avec la  co llaboration  d ’au tres sav an ts  et chi
m istes, 6 volum es), 1858-1863 ; Das Steinöl und  seine 
Produkte, 1864. Il pub lia  aussi, de 1865 à 1874, avec 
G retschel à  F ribourg , le Jahrbuch der E rfindungen. — 
70. C o n r a d , petit-fils du n° 49, 1772-1844, lieu ten an t 
en France  au  rég im ent suisse S teiner 1789, cap itaine  
au  rég im en t anglais R overea 1799, cap itaine  d ’un corps 
de vo lon taires d u ran t le siège de Zurich 1802, dépu té  au 
G rand Conseil 1816, conseiller m unicipal e t su pp léan t 
à  la H aute-C our 1823. —  71. H a n s - H e i n r i c h , fils du 
n° 26, 1656-1718, bailli de Wâdensvvil 1698, cap itaine  
général à W il 1708, conseiller de guerre  d u ra n t la 
guerre du Toggenbourg, seigneur d ’Elgg. — 72. Sa l o 
m o n , fils du n° 71, 1682-1763, m ajor dans la guerre du 
Toggenbourg 1712, cap itaine  de q u a rtie r de l ’Elggau 
1726, seigneur d ’Elgg. —  73. H a n s - L u d w i g , fils du 
n° 72, 1707-1767, lie u ten an t à  la  garde suisse à Paris, 
cap ita ine-com m andan t 1746, cap ita ine  au  rég im ent 
L ochm ann avec rang  de colonel, lit sep t cam pagnes, 
cap itaine  général à W il 1763. —  74. H e i n r i c h ,
f  1860, su b s titu t de la H aute-C our 1798, de la H au te- 
Cour helvétique à Lucerne 1799, secrétaire , puis chef 
du bureau  de la  liqu ida tion  des dîmes e t cens fonciers 
du can ton  de la L in th  à  Claris 1800, secré taire  de la 
Cham bre d ’ad m in istra tio n  du can ton  de T hurgovie 
1801, prem ier secrétaire  d ’É ta t  du m êm e can ton  1803 
et conseiller d ’É ta t  de Thurgovie 1822, colonel e t com 
m issaire fédéral des guerres 1830, juge can tonal à 
F rauenfeld  1842. —  75. S a l o m o n , frère du n° 74, 1790- 
1844, lieu ten an t au régim ent français Castella, prem ier- 
lieu ten an t d ’artillerie  au  service de France 1809, ins
tru c te u r  de l ’a rtillerie  zuricoise 1814, cap itaine  d ’é ta t-  
m ajor 1815, lieu tenant-colonel de l ’é ta t-m a jo r fédéral 
de l ’artillerie  1820, d irecteur de l ’arsenal 1826, dépu té  
au  G rand Conseil et au Conseil général de Zurich 1826, 
colonel fédéral 1836, v ice-président du Conseil de guerre

Dans-Gaspar Hirzel (no 79). 
D'après un dessin de J. Notz 

dans  Keller-Escher :
Die Fam ilie H irzel v. Zürich.

fédéral 1840. — 76. H a n s - J a k o b , petit-fils du n" 26, 
1685-1754, assesseur du  synode 1719, bailli d ’Eglisau 
1721, du Conseil 1730, bailli de M ännedorf 1730, t ré 
sorier 1737, h au t-ex am in ateu r 1746, du Conseil secret
1750. —  77. H e i n r i c h , fils du n° 76, 1709-1771, secré
ta ire  d ’É ta t  à M ännedorf 1731, secrétaire  et porte-
b annière  de la  ville 1739, bailli de W âdenswil 1741,
avoyer 1749, du Conseil 1754, bailli de R üm lang 1754, 
de B iilach 1757, de K ü snach t 1761, ban n ere t 1763, du 
Conseil secret et ad m in istra teu r des couvents 1767. — 
78. H a n s - J a k o b , fils du n" 76, 1710-1783, sous-secré- 
ta ire  1747, secrétaire  de la  ville 1753, bailli de K ibourg 
1759, avoyer 1766, du Conseil, du Conseil secret, bailli 
de Meilen 1771, tréso rie r
1772. — 79. H n n s - C a s -  
p a r ,  fils du n° 78, 1746- 
1827, secrétaire  d ’É ta t  à 
M ännedorf 1768, secré
ta ire  du péage 1768, du 
tr ib u n a l de la  ville 1770, 
bailli de Baden 1778, du 
Conseil 1781, bailli de 
I-Iorgen 1785,rep ré sen tan t 
fédéral à Bâle et à Berne 
1792 et 1793, du Conseil 
secret 1793, trésorier 1794, 
p lusieurs fois dépu té  à la 
D iète, m em bre du gouver
nem ent provisoire 1798.
D éporté à  Bâle pa r ordre 
du gouvernem ent helvé
tiq u e  1799, séna teu r hel
vé tique  1801, m em bre de 
la m unicipalité  de Zurich 
1802, p résiden t du gouver
nem en t in té rim aire  1802.
Le gouvernem ent fran 
çais le fit a rrê te r et in te rn er au  château  d ’A arbourg du 
i l  novem bre 1802 au 28 février 1803. Il é ta it connu sous 
le nom  de « p réfe t Hirzel beim  R ech » et fu t l ’un des 
hom m es d ’É ta t  zuricois les plus notables de la lin du 
X V II Ie s. —  80. H a n s - J a k o b , fils du n° 79, 1770-1829, 
m em bre du trib u n a l de la ville 1794, déporté à  Bâle avec 
son père 1799, m em bre du gouvernem ent in té rim aire  
1799, p rem ier secrétaire  de la Diète fédérale de Schwyz 
1802, du Grand Conseil 1803, du P e tit Conseil 1803, 
m em bre du D irectoire comm ercial 1803, de la commission 
d ’É ta t  ex traord ina ire  1804, président de la d irection des 
postes 1805. Conseiller de légation dans plusieurs am 
bassades en Suisse et à  l ’é tranger, conseiller d ’É ta t  
1823, p résiden t de la commission de la L in th . — 81. H e r 
m a n n , petit-fils du n° 80, 1850-1916, négociant, adm i
n is tra teu r cen tral de la  ville de Zurich 1881-1892, adm i
n is tra teu r de la Caisse d ’épargne de la  ville de Zurich 
1895-1916. Parm i les m em bres actuellem ent v iv an ts  de 
cette  b ranche, il fau t nom m er —  82. A r n o l d , p etit- 
fils du n° 48, * 1861, D r phil., rec teu r de l ’école de d istric t 
et b ib lio thécaire de la  ville à  A arau . —  83. J a k o b - 
C o n r a d - E d w i n , fils du n° 68, * 1873, avocat à  Meilen, 
p résiden t com m unal de Meilen 1906-1913. —  84. E r n s t - 
G o t t h a r d , fils du n° 69, * 1858, négociant et p roprié
ta ire  d ’une fabrique de m achines â  Leipzig-Plagw itz, 
consul suisse pour la  Saxe et la Turinge 1909. — 85. 
H e i n r i c i i - S a l o m o n , * 1868, négociant à  Zurich, lieu
tenan t-co lonel d ’artillerie  1917, colonel au service des 
é tapes 1922. —  86. M a r t i n - R o b e r t , d it M a x , * 1888, 
célèbre ch an teu r d ’opéra â Dresde.

Descendants du n° 4 (Peter, bailli d ’Eglisau). —  87. P e 
t e r , fils du n° 4, 1581-1619, p révô t des forgerons. — 
88. H a n s -C a s p a r , fils du n ü 4, 1593-1601, secrétaire  du 
chap itre , A m tm ann  du F raum ünster, du Conseil 1641, 
bailli de Sargans 1654. — 89. H a n s -C a s p a r , petit-fils 
du n° 88, 1675-1752 secrétaire  du p ro tec to ra t 1699, 
Stetrichter 1706, avoyer 1722, bailli de W einfelden 1725, 
p rév ô t de corporation  1739, bailli de D iibendorf 1745, 
vice-bourgm estre 1747, bailli de Meilen 1751. —  90. 
H a n s -C a s p a r , fils du n° 89, 1698-1751, secrétaire  du 
p ro tec to ra t, secrétaire  d ’É ta t  à  Meilen 1721, bailli de 
Cappel 1733, prévôt, de corporation  1741, bailli de 
R egensdorf 1744, v ice-bourgm estre 1751, bailli de Dü-
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bendorf 1751. — 91. H a n s - C a s p a r ,  fils du  n° 90, 
1725-1803, D r m ed. à Leyde 1746, m édecin de la  ville 
de Zurich 1761, assesseur du synode 1763, du Conseil 
1778, ex am in ateu r suprêm e 1779, Hardherr 1785, bailli

du N euam t 1788, p rem ier 
p résiden t de la  Société hel
vé tique  en m ai 1762, p rési
d en t de la Société zuricoise 
des sciences natu re lles 
1790, m édecin ém inen t et 
ph ilan th ro p e , connu aussi 
pa r ses re la tions avec les 
l itté ra te u rs  allem ands de 
son époque : Sulzer, Gleim, 
R am ier, K leist e t K lop- 
stock . Il organisa la p ro 
m enade sur le lac de Zurich 
chan tée  pa r ce dernier dans 
l ’une de ses p lus belles 
odes. P a rm i ses œ uvres, il 
fau t citer : Die W irtschaft 
des philosoph. Bauers
(K leinjogg), 1761 et 1774 ; 
Das B ild  eines wahren
Patrioten in  einem D enk
mal H ans Blaarers von
Wartensee, 1767 et 1775 ; 
A n  Gleim über Sulzer

(2 vol.), 1780. —  92. S a l o m o n , fils du n° 90, 1727- 
1818, sous-secrétaire  1759, secrétaire  de la ville 1762, 
du Conseil secret. A u teu r des Zürcher Jahrbücher, m em 
bre fo n d a teu r de la Société he lvétique e t fo n d a teu r de la 
Société zuricoise de m o ra li té .—  93. H a n s -C a s p a r , fils 
du n° 91, 1751-1817, D r m ed. 1772, ad m in is tra teu r du 
ch ap itre  1785, p rem ier m édecin can tonal, conseiller se
cret de léga tion  du prince de L ippe, fo n d a teu r et prési
d e n t de la Société de secours zuricoise, de la Société 
suisse d ’u tilité  pub lique  et de l ’in s titu t zuricois des 
aveugles. —  94. H a n s -C a s p a r , fils du n° 92, 1756- 
1841, secrétaire  d ’É ta t  à A lts te tten  1779, A m tm a n n  à 
W in te rth o u r 1795, in specteu r général des forêts can 
tonales, d ép u té  au G rand Conseil 1803. —  95. J o h a n n e s , 
petit-fils  du n° 84, 1793-1865, négocian t, lieu ten an t- 
colonel d ’artillerie , m em bre du Conseil général de Zurich, 
cap ita in e-b an n cre t. —  Voir K eller-Escher : Die Fam ilie  
Hirzel von Zürich . — Archives de la  fam ille Hirzel à la
Bibl. cen trale  de Z urich. [Edwin H i r z e l . ]

I I I .  Fam ille  de W in te rth o u r. — K o n r a d , bourgeois 
1515. —  Cl e m e n s , 1622-1679, a u te u r d ’une chronique 
perdue. —  S a m u e l , * 27 ju in  1689, a u te u r d ’une chro
nique qui s ’é tend  de la naissance du Christ à 1726, f  15 
octobre 1776. —  N bl. Sladtbibl. W interthur  1881. — 
H e r m a n n - R o b e r t -C a t u m b y , * 6 ju ille t 1864 à Buenos- 
Aires, g rav eu r et lithographe, a u teu r de nom breux
ex-libris. — S K L .  [ L .  F o r r e r . ]

H I R Z G A R T N E R .  Voir H i r s c h g a r t n e r .
H IS . Fam ille bâloise, issue de l ’h isto rien  et hom m e 

d ’É ta t  P ierre  Ochs. Les deux fils de ce dernier, F r i e d 
r i c h  e t E d u a r d  p riren t en 1818-1819, le nom  de leur 
a rriè re-g rand-père  H is. Celui-ci, P i e r r e  His (1692-1760), 

originaire de R ouen et é tab li à  H am 
bourg, é ta it un  g rand  négociant et 
agen t du roi de D anem ark . Sa famille 
é ta it é te in te . Pour m otiver le chan
gem ent de nom , on fit valoir les incon
vén ien ts ré su lta n t en voyage de l ’em
ploi du nom  de Ochs, m ais des raisons 
d ’ordre po litique et des considérations 
de sociétés n ’y doivent pas ê tre  é tra n 
gères à  cette  époque de réac tion  con
servatrice . —  B J  1901. —  Arm oiries : 

d ’argen t au  cerf sa illan t au n a tu re l.—  G e o r g - F r i e d r i c h  
His, * à  Bàie 1782, t  à  Nice 1844, second fils de Pierre 
Ochs, é tu d ia  la  m in ia tu re  à  Paris, de 1800 à 1802, h a b ita  
successivem ent A m sterdam  1803, H am bourg  1804, Riga 
1806, S a in t-P étersbourg  1806-1808 e t Paris 1812. Secré
ta ire  de l ’adm in istra tio n  des biens d ’église et d ’école à 
Bale 1813, p o rtra itis te  estim é, il em ploya la m ajeure  p a r
tie  de sa fo rtu n e  à édifier en 1852 l ’h ô p ita l des enfants 
de la ville de Bâle. —  S K L .  — 2. E c lu a rd ,  1792-1871,

cinquièm e fils de Pierre Ochs, lieu ten an t du contingent 
bâlois lors de l ’occupation  des fron tières de 1813 et au 
siège de H uningue en 1815. Secrétaire  du com ité com 
m ercial 1817, délégué du gouvernem ent à  la  comm ission 
cen trale  du R hin  à  M ayence 1818, associé à  la fab rique  
de ru b an s de soie H an s-F ran z  Sarasin, et acquéreu r 
de la m aison d ite  Blaues H aus  1822. M embre du t r ib u 
nal civil 1819, p lusieurs fois dépu té  au  G rand Conseil 
dès 1828, et du tr ib u n a l d ’appel dès 1830, dépu té  à  la 
C onstituan te  1833 e t 1847, m em bre du collège financier 
bâlois 1854, envoyé en m ission d ip lom atique à L ucerne 
1831, A arau  1832, Soleure, Berne et à  la  conférence de 
Sarnen 1833, à  Schwyz et à  B eckenried. M embre de 
la com m ission fédérale d ’experts pour les affaires de 
comm erce et de douane 1833. —  Biographie dans les 
archives de la  fam ille H is. —  3. E d u a r d ,  1820-1905, 
fils du n° 2, associé de la  m aison dirigée p a r son père 
H ans-F ranz  Sarasin 1845, acqu it en 1860 la  m aison 
zum  D elphin. A é tudié  seul l ’h isto ire de l ’a r t  et 
s ’est acquis de g rands m érites dans ce dom aine pa r 
sa découverte du p e in tre  H ans Fries e t ses recherches 
sur H ans H olbein, Nicolas M anuel, H ans Bock, M artin 
Schongauer, Urs Graf. M embre de la  com m ission des 
b eaux-arts 1863 et p résiden t 1866-1888, il fu t en cette  
qualité  en conflit avec Arnold Böcklin, m ais sou tenu  
par Jak o b  B u rck h ard t. D r ph il. h . c. de l ’un iversité  de 
Zurich 1872, p rom oteu r de la vie m usicale, m em bre dès 
1845, puis, à p lusieurs reprises, p résiden t de la com m is
sion bâloise des concerts. —  B J  1906. —  4. F r i e d r i c h ,  
1842-1891, fils du n° 2, fab rican t de ru b an s dans la 
m aison H ans-F ranz  Sarasin au Blaues Haus. L a b ib lio 
th èq u e  de l ’un iversité  lui doit une riche e t in té ressan te  
collection d ’occulta. —  5. W i l h e l m ,  * à Bâle 1831, 
f  à Leipzig 1904, fils du n° 2, D r m ed. 1855, p riv a t - 
docent d ’histologie à Bâle 1856, professeur ordinaire 
d ’anatom ie  et de physiologie à Bâle 1857, dépu té  au 
G rand Conseil où il s ’occupa su r to u t d ’hygiène publique 
1863, professeur ordinaire à Leipzig et d irecteur de l 'in s
t i tu t  anatom ique  de cette  ville dès 1872. F o n d a teu r 
de la Zeitschrift für A natom ie und Entwicklungsgesch. 
1875, et l ’un  des plus ém inents c réateurs de la m édecine 
m oderne. —  K S A  1901, n° 13. —  Anatom ischer A n 
zeiger 25, n os 7 e t 8. —  V S N G  15. —  Journal o f A n a 
tomy and Physiology  1904. —  6. E d u a r d ,  1857-1924, 
fils du n° 3, banquier, dès 1895, associé de la banque 
E hinger et Cle, il se consacra à  des œ uvres d ’u tilité  
publique, de comm erce et de m usique, m em bre 1901 
et p résiden t 1907-1921 de la  comm ission de l ’école de 
m usique et du co n se rv a to ire .—  7. A l b e r t ,  * 1858, fils 
du n° 3, p rop rié ta ire  de la  fabrique de trico tages His 
& Cle à M urgental (Argovie), in s titu a  la  fondation  
F riedrich-A lbert His (bourses pour artistes) en 1924, 
en souvenir de son fils aîné, tu é  dans un  acciden t de che
m in de fer à  Bellinzone en avril 1924. — 8. W i l h e l m ,
* 1863, fils du n° 5, D r m ed. à Leipzig 1889, p riv at-d o cen t 
1891 et professeur e x trao rd ina ire  à Leipzig 1896, m édecin- 
chef à Dresde 1901, professeur ordinaire de m édecine in 
tern e  à Bâle 1902-1906, puis à  G öttingue, dès 1907 à Berlin 
d irec teu r de la l re clinique de la C harité, m édecin-chef 
de la V I I I e arm ée 1914. Il pub lia  de nom breuses études 
m édicales, su r to u t su r les échanges de tissus. —  9. 
R u d o l f , * 1870, fils du n° 3, D r ju r .  à Bâle 1892, a t ta 
ché à  l ’am bassade suisse à  Paris, p riv a t-d o cen t 1896 
et professeur ex trao rd ina ire  de droit germ anique à  H ei
delberg 1900, professeur ordinaire à K önigsberg 1904 
e t à  M ünster en W estphalie  1908. —  10. E d u a r d ,
* 1886, fils du n° 6, D r ju r . à  Bâle 1909, p riv at-d o cen t 
1915, professeur ex trao rd in a ire  de d ro it public  à Bâle 
1921, professeur ordinaire à  Zurich la m êm e année. A u
te u r  de Gesch. des neuern Schweiz. Staatsrechtes, depuis 
1921 réd ac teu r de Z S B .  [C. Ro.]

H I SE L Y,  J e a n - J o s e p h ,  h istorien , * 24 ju in  1800 
à L a Neuveville, f  20 février 1866 à  L ausanne. D r ès 
le ttres  à  Groningue en 1824, professeur à  L a H aye 
1828-1836, d irecteur du gym nase de B ienne 1837, 
professeur honoraire  à  l ’académ ie de L ausanne 1838, 
et professeur de langue la tin e  et d ’an tiq u ité s  ro 
m aines au  gym nase, la m êm e année ; professeur de 
philologie la tin e  à l ’académ ie de L ausanne dès 1842 et 
aussi d ’h isto ire p en d an t tro is ans, rec teu r 1849-1852. 
Il a collaboré à  plusieurs revues d ’histo ire de H ollande,

Hans-Caspar Hirzel (n° 91). 
D’après une  g ravure  su r  cuivre.

de H. Lips 
(Bibl. de la ville, W inter thour) .
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de Suisse e t d ’Allemagne, et publié des ouvrages de 
v a leu r qui on t paru  dans M D R , en tre  au tres : Hist, du 
comté de Gruyère ( IX -X I) ; M onuments de l'H ist. du 
comté de Gruyère (X X II-X X III )  ; Cartulaire de la

chartreuse d’Oujon (X II) ; 
Cartulaire de l'abbaye de 
Hautcrêt (X I I -X III ) .  — 
Voir la biographie de 
Hisely, avec la liste  de 
ses publications, pa r Gre- 
m aud en tê te  du t .  X X II 
de M D R . [M. R . ]

H I S T O I R E  ( S O C I É 
T É S  D ’). Les sociétés 
d ’histo ire sont nom breuses 
en Suisse. O utre une so
ciété générale, il existe 
quelques associations ré 
gionales et des groupe
m ents can tonaux . Ces so
ciétés son t autonom es et 
ne constituen t pas, sauf 
dans quelques cas, des 
sections de groupem ents 
plus généraux. Leur bu t 
est l'é tu d e  du passé, la 
publication  de tra v a u x  et 

de sources d ’histoire, l ’étude et l ’exploration  de vestiges 
archéologiques et p réhistoriques, la récolte d ’objets et 
l ’am énagem ent de m usées. Nous donnons ci-après la 
lis te  des sociétés d’histo ire  avec les titre s  de leurs 
publications :

I. S o c ié t é s  s u i s s e s  e t  r é g io n a le s .  La prem ière so
ciété suisse d ’histoire, Schweizerische Geschichtforschende 
Gesellschaft, a  été fondée en 1811 sur l ’in itia tiv e  de 
l ’avoyer N icolas-Frédéric de Mulinen, à Berne. Elle a 
publié de 1812 à 1852 Der schweizerische Geschicht- 
forscher, 14 vol.

Une nouvelle société fu t constituée  en 1841 à l ’in sti
g a tion  de Johann-C aspar Zellweger, de Trogen. Elle 
p rit le nom  de Société générale suisse d ’histo ire  ( A llge
meine Geschichtforschende Gesellschaft der Schw eiz). Ses 
publications son t les su ivan tes : A rchiv fü r  schweizeri
sche Geschichte, 20 vol., 1843-1875 ; Jahrbuch für  
schweizerische Geschichte, 45 vol., 1876-1920, auquel suc
céda dès 1921 la Revue d’histoire suisse ; V Indicateur 
d’histoire et d'antiquités suisses, 3 vol. 1855-1868 ; l ’An- 
zeiger fü r schweizerische Geschichte ( Indicateur d ’his
toire su isse), 18 vol. 1870-1920. On doit encore à la so
ciété la  publication  de Quellen zur Schweizer Geschickte, 
l rc série, 25 vol. 1877-1906, nouvelle série dès 1908, 11 
vol. ; du Schweizerisches Urkundenregister, 2 vol., et 
d ’Inventare schweizerischer Archive (supplém ent à l ’An- 
zeiger). —  Voir K arl R itte r  : Johann-Caspar Zellweger 
und die Gründung der Schweiz. Geschichtforsch. Ges., 
dans J S G  X V I (1891). [G. M. v .  K.l

Société d ’histoire de la Suisse romande. Fondée en 1837 
pa r F rédéric de Gingins La S arra , elle publie  des M é
moires et Documents : l re série, 39 vol., 1838-1898, 2 e sé
rie dès 1887, 13 vol. ; en outre, 5 vol. hors série. [M. R ] 

Historischer Verein der V  Orte. Société fondée en 1843, 
qui groupe les historiens de la Suisse centrale (Lucerne, 
Uri, Schwyz, U nterw ald  et Zoug) et com pte h u it sec
tions. Son organe est le Geschichtsfreund, p a ra issan t 
depuis 1844, et qui en est à  son 80° volum e. [L. S.]

IL  S o c ié t é s  C a n to n a le s . C a n t o n  d ’A p p e n z e l l .  La 
Société appenzelloise d ’u tilité  publique, don t les s ta tu ts  
de 1856 précisent q u ’un  des p rincipaux  bu ts de son 
activ ité  est l ’étude de l ’histoire du pays et la  publication  
des Jahrbücher, peu t être  considérée comme la Société 
d ’histoire du canton. Son organe, les Appenzellische 
Jahrbücher, p a ra ît depuis 1854, irrégulièrem ent d ’abord, 
puis annuellem ent. Ju s q u ’à p résen t 52 vol. on t été pu 
bliés. —  A J  1883 et 1904. [A. M.]

Ca n t o n  d ’A r g o v i e . h ’Historische Gesellschaft des 
Kantons A argau  a été fondée en novem bre 1859, à 
l ’instiga tion  d ’A ugustin  Keller et Em il W elti, con
seiller d ’É ta t ,  et du professeur Rochholz. Elle publie 
depuis 1860 VArgovia, don t 40 vol. on t p a ru  ju sq u ’en 
1925, et u n  Taschenbuch qui, depuis 1896, a lterne avec

la prem ière. Dans ces dernières années des associations 
locales on t été  constituées : Pro Vinclonissa, 1897 ; 
Historische Vereinigung von Seengen ; Historische Gesell
schaft von Wohlen ; Historische Vereinigung von Zurzach  ; 
Vereinigung für Heimatkunde von Kölliken-, Vereinigung  

fü r  Heim atkunde des Fricklals. [A. G.]
C a n t o n  d e  B a l e . L ’Historische Gesellschaft a  été 

fondée le 30 sep tem bre 1836 ; de celle-ci est sortie, le 
31 m ars 1842, VAntiquarische Gesellschaft. T outes deux 
on t fusionné le 3 décem bre 1874 sous le nom  qui sub 
siste  encore de Historische und Antiquarische Gesell
schaft. L ’organe de la  société a été les Beiträge zur vater
ländischen Geschichte de 1839 à 1901, rem placés dès 1902 
pa r la  Basler Zeitschrift fü r Geschichte und A ltertum s
kunde. L ’Antiquarische Gesellschaft a  publié de 1843 à 
1867 les M itteilungen der Gesellschaft fü r vaterländische 
A ltertüm er in  Basel. On doit en ou tre  à  la  Historische 
und  Antiquarische Gesellschaft : Basler Chroniken, 7 vol.; 
Urkundenbuch der Stadt Basel, 11 vol. ; A kten  zum  B as
ler K onzil, 7 vol. ; A kten  zur Geschichte der Basler Re
formation, 2 vol. ; Burgen des Sisgaus, 4 vol. ; Stadt
haushalt Basels im  ausgehenden Mittelalter, 3 vol. ; 
W appenbuch der Stadt Basel, 8 livr. [C. Ro.]

C a n t o n  d e  B e r n e . Historischer Verein des Kts. Bern 
fondé à Berne le 2 ju ille t 1846 comm e section de la Société 
générale d’histoire suisse  ; elle se proposa dès l ’origine 
de publier en fascicules des sources d ’histo ire bernoise, 
des tra v a u x  historiques et des com m unications présentés 
dans ses séances e t ses rap p o rts  annuels. Ceux de la 
prem ière année p a ru ren t en 1848, ceux de la  seconde 
année en 1851 et en 1854 sous le t i t r e  Abhandlungen des 
Hist. Ver. des K ts. Bern. La suite  a dès lors été  publiée 
à Berne en fascicules annuels qui fo rm ent les volumes 
de 1’Archiv des hist. Vereins des K ts. Bern. Ju s q u ’en 1926, 
il a paru  28 volumes, en outre deux volum es (le second 
non com plet) de docum ents sur la réform e ecclésiastique 
bernoise, de M. v. S türler : Urk. der bernischen K irchen
reform  ; Biographien zur Bern. Gesch. 6 volumes Denk
schrift de 1896. [H. T.]

La Société d ’histoire du Ju ra  bernois porte  le nom  de 
Société jurassienne d ’Ém ulation. —  Voir É m u l a t i o n  
(Soc. J UR .  D ’).

Ca n t o n  d e  F r i b o u r g . Le can ton  de F ribourg  com pte 
deux sociétés d ’histo ire : 1° La Société d’histoire du can
ton de Fribourg, fondée en 1840, qui succédait à la 
Classe d ’histoire et de statistique, créée le 3 novem bre 
1813 par la  Société économ ique de Fribourg, don t elle 
fa isait p a rtie . De 1845 à 1926, elle a publié 12 vol. 
d ’Archives de la Société d’histoire du canton de Fribourg. 
Les A nnales fribourgeoises, 1913-1926, 14 vol., on t été 
publiées sous ses auspices et deviendront, à p a rtir  de 
1927, l ’organe de la société qui con tinuera  à  publier les 
Archives. 2° La société allem ande d ’histoire, Der 
deutsche geschichtsforschende Verein des Kantons Frei
burg, fondée en 1893, a pour organe les Freiburger 
Geschichtsblätter, 28 vol., 1894-1925. [Ræmy.]

C a n t o n  d e  G e n è v e . La Société d’histoire et d’archéo
logie, fondée le 2 m ars 1838, a publié de 1841 à  ce jo u r 
34 volum es de Mémoires et Documents dans la série in-8°, 
5 volum es dans la série in-4°, et un Bulletin, commencé 
en 1892, dont le cinquièm e volum e est en cours. La 
société a pris à sa charge la  publication  du Regeste 
genevois, 1866 ; les Documents sur l’Escalade de Genève, 
1903 ; La correspondance diplomatique de Pictet de Ro- 
chemont et de François D ’Ivernois, 1914 ; les Registres 
du Conseil de Genève, ju sq u ’à  p résen t 9 vol., etc. — 
Voir Ed. Favre  : M émorial des cinquante premières an
nées de la Soc. d’hist. et d’archéologie de Genève, et, du 
m êm e au teu r, celui des années 1888 à 1913. [C. R.]

C a n t o n  d e  C l a r i s . L ’Historischer Verein des K an
tons Glarus a été fondé le 19 septem bre 1863 à  l ’in sti
gation  de J .- J .  B lum er. Il publie un  Jahrbuch, dont 
le prem ier cahier rem onte  à 1864 ; ju sq u ’en 1925, 44 
cahiers ont paru . La société publie en outre une U rkun
densam m lung zur Geschichte des Landes Glarus, 3 vol. 
ju sq u ’en 1446. —  JH V G  cahiers 1 et 25. [Nz.]

C a n t o n  d e s  G r i s o n s . La Geschichtsforschende 
Gesellschaft Graubiindens a été fondée en 1826 ; en 1869, 
une nouvelle société v it le jou r, 1’Antiquarische Gesell
schaft, due à l ’instiga tion  principalem ent de P.-C. von

Jean-Joseph  Hisely. 
D’après une photographie .
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P la n ta . Ces deux g roupem ents fusionnèren t sous le nom  
de Historisch-Antiquarische Gesellschaft Graubündens, 
qu i public  le Jahresbericht der H istorisch-A ntiquar. Ges. 
Graubündens. —  Voir F . Jeck lin  : A us der Gesch. der 
H ist.-A n tiquar. Ges. Graubündens, dans Rätier, 1926, 
n°« 138-142. [L. J.]

C a n t o n  d e  N e u c h â t e l . L a Société d’histoire et d’ar
chéologie du canton de Neuchâtel a été  constituée  le 
7 ju ille t 1864, la m êm e année que la  revue le M usée 
neuchâtelois. Ce dern ier est devenu son organe, to u t  en 
re s ta n t une pub lica tion  in d ép en d an te . L a société a 
publié  ou d istribué  à ses m em bres divers volum es et 
com m encé en 1923 une  série régulière de ses pu b lica 
tions, 2 vol. —  E m . Ju n o d  : Les étapes de la Société 
d’histoire, dans É tr. neuch. 1923. [L. M.]

Ca n t o n  d e  S a i n t - G a l l . Historischer Verein des Kts. 
St. Gallen. Fondé en décem bre 1859 p a r H erm ann 
W artm an n  (qui en fu t le p résiden t de 1863 ju sq u ’à la 
fin de 1919) sous le nom  de Historisch-philologischer 
Leseverein ; le 1er ju ille t 1861, il p rit le t i t r e  de H. V. von 
St. Gallen e t en 1864, le t i t r e  actuel. Publications : 
Neujahrsblätter ( ju sq u ’à p résen t 66 cahiers) ; M itte ilun
gen zur vaterländischen Gesch. (36 volum es) ; Urkunden
buch der A btei S t. Gallen, volum es 3 à 5 e t 2 livraisons 
du volum e 6 (volum es 1 et 2, publiés sous l ’in itia tiv e  
de 1’Antiquarische Ges. de Zurich) ; Psalterium  aureum ; 
Der Folchart P sa lter; Joachim  von Watt (V a d ìa n )  : 
Dexitsche hist. Schriften ; St. gallische Gemeindearchive 
(ju sq u ’à p résen t 3 volum es) ; Beitr. zur St. gall. Ge
schichte, 1904 ; Joh. Kesslers Sabbata. —  Voir Der
H . V. des K ts. St. G. 1859-1884. —  Der H. V. d. K ts. 
St. G. 1884-1909. —  B ütler : Der H . V. d. K ts. St. G., 
Rückblick u. A usb lick  dans M V  G 36. [Bt.]

C a n t o n  d e  S c h a f f h o u s e .  L ’Historisch-Antiquarischer 
Verein des K antons Schaffhausen  da te  du 30 sep tem bre 
1856. De 1863 à 1925, la  société a  publié  10 cahiers de 
Beiträge zur vaterländischen Geschichte, e t, de concert 
avec la Société des B eaux-A rts, les Schaffhauser N eu
jahrsblätter, 19 cahiers, de 1889 à 1914. On doit encore 
à  la société la  pub lica tion  de la  chronique de J . - J .  
R üegger. [ H .  W e r n e r . ]

Ca n t o n  d e  S c h w y z . Sur l ’in itia tiv e  du lan dam m ann  
K . Styger, de J.-B . K älin , d irec teur de la  chancellerie, 
e t de D. S chi Iter, conseiller d ’É ta t ,  fu t  fondé en novem 
bre  1877 VHistorischer Verein des K antons Schwyz. D e
puis 1892, la  société publie  des M itteilungen des histori
schen Vereins des K antons Schwyz, 33 cahiers on t paru  
ju s q u ’ici. [R-r.]

C a n t o n  d e  S o l e ü r e . L ’ Historischer Verein des 
Kantons Solothurn  rem on te  au  6 ju ille t 1853, m ais en 
1810 déjà, des am is de l ’h isto ire  s ’é ta ien t groupés poni
la pub lica tion  du Solothurner Wochenblatt, qui p a ru t 
de 1810 à  1834. La société éd ita  une revue, Urkundio, 
don t le deuxièm e volum e ne fu t term iné q u ’en 1895, 
après une longue in te rru p tio n . Depuis 1902, elle publie 
des M itteilungen, don t 13 cahiers on t p aru . —  von Arx 
und  T atarino ff : Der Historische Verein des Kantons 
Solothurn 1853-1903. [E. T.]

C a n t o n  d u  T e s s i n .  Une prem ière te n ta tiv e  de consti
tu e r  une société d ’h isto ire  eu t lieu en 1852, sur l ’in i
tia tiv e  du conseiller fédéral Stefano F ran sc in i. E lle n ’eu t 
aucune suite, de m êm e q u ’une deuxièm e te n ta tiv e  faite  
pa r le conseiller d ’É ta t  Pedrazzin i en 1884. Enfin, 
à l ’occasion de la réun ion  au Tessin de la Société gé
nérale  suisse d ’histo ire en 1924, une Società storica e 
archeologica della Svizzera italiana, pour le Tessin et les 
vallées grisonnes de la  Mesolcina et de Calanca, p u t être 
constituée. Elle a pour organe le Bollettino storico della 
Svizzera Italiana. — BStor. 1882, 1884, e t 1926. [C. T.] 

C a n t o n  d e  T h u r g o v i e .  L ’Historischer Verein des 
Kantons Thurgau  a été fondé le 9 m ai 1859 pa r la 
société thurgov ienne  d ’u tilité  publique. Celle-ci pu 
b lia it déjà  depuis 1824 des Neujahrsblätter h isto riques. 
L a nouvelle société publie  les Thurgauische Beiträge zur  
vaterländischen Geschichte, 63 cahiers ju sq u ’à fin 1926, 
e t le Thurgauisches Urkundenbuch, 4  vol. a llan t de 
7 2 4  à  1318. [ L e i s i .]

C a n t o n  d ’U n t e r w a l d . I. Nidw ald. Sous le nom  de 
Historischer Verein von N idwalden, une société d ’his
to ire  a  été fondée en 1864 comm e section  de 1’ Histo

rischer Verein der V  Orte. De 1884 à  1907, elle a  publié 
dix cahiers de Beiträge zur Geschichte N idw aldens.

I I .  Obwald. L ’Historisch-Antiquarischer Verein von 
Obwald da te  de 1877. D epuis 1901, il a publié  tro is ca
hiers de Obwaldner Geschichtsblätter. [R. D.]

Ca n t o n  d ’U r i . Depuis la  fo ndation  en 1843 de 1 ’H is
torischer Verein der V  Orte, les m em bres u ran ais  de 
ce tte  société en co n stitu a ien t une section. C ependant, 
un  Verein fü r Geschichte und A ltertüm er von Uri fu t 
fondé le 6 sep tem bre  1892 p a r le lan d am m an n  G ustav  
M uheim. La société publie  des Historische N eujahrs
blätter von Uri depuis 1895. —  Voir N bl. Uri 1904 et 
1918. [E. W.]

Ca n t o n  d u  V a l a i s . Le H au t-V ala is posséda la  p re 
m ière société d ’h isto ire  can tonale , le Geschichtsforschen
der Verein vom Oberwallis, fondé à  Brigue le 8 décem bre 
1861, qui pub lia  un  p e tit  bu lle tin  m ensuel, la  W alliser- 
m onatschrift fü r vaterländische Geschichte, de 1862 à 
1865. U ne te n ta tiv e  d ’é tendre  la  société à  la p a rtie  
française du can to n  et de publier des é trennes bilingues 
échoua. L a société h au t-v a la isan n e  actuelle  est la  Ge
schichtsforschende Gesellschaft von Oberwallis, constituée  
à  B rigue le 27 sep tem bre  1888. Elle a  pour organe les 
Blätter aus der Wallisergeschichte, 6 vol. dès 1892.

La Société helvétique de Saint-M aurice, fondée en 
1879, re s tre ig n it en 1891 son program m e pour ne s ’occu
per que d ’histo ire e t d ’archéologie. Elle a publié  2 vol. 
de A'lélanges d ’histoire et d’archéologie. A bsorbée en 1923 
p a r la  Société d ’histoire du Valais romand, qui da te  elle- 
mêm e de 1915. Celle-ci publie  les Annales valaisannes, 
5 vol. dès 1916, et dès 1926, un  bu lle tin  trim estrie l, Les 
petites annales valaisannes. —• B ertran d  : Le Valais 
intellectuel. [J . -B .  B.]

Ca n t o n  d e  V a u d . La Société vaudoise d’histoire et 
d’archéologie rem o n te  à  1893. Elle publie  dès ce tte  da te  
la  Revue historique vaudoise. D ans le can ton  ex is ten t en 
ou tre  des Associations locales qui pub lien t des r a p 
ports  et des Bulletins  in te rm itten ts  ; ainsi l ’Association  
du V ieux Lausanne, dès 1902, et celle du Vieux-M oudon, 
dès 1910. [M. R.]

C a n t o n  d e  Z u r i c h . 1. L ’Antiquarische Gesellschaft 
in  Zurich, Société des A ntiquaires de Zurich, a  été  
fondée en 1832 pa r F erd inand  Keller sous le nom  de 
Gesellschaft fü r Vaterland. A ltertüm er. Ses riches collec
tions on t été données en 1897 au  Musée na tio n a l et sa 
b ib lio thèque à la  B iblio thèque cen trale  de Zurich. Elle 
publie  dès 1837 des M itteilungen, don t un certa in  nom 
bre de cahiers se rven t de Neujahrsblätter ; le 30e vol. 
est en cours en 1926. Le Bericht über die Verrichtungen, 
comm encé en 1844-1845, a a tte in t  son 54e num éro en 
1924-1925. L a société a  édité de 1868 à  1898 VA nzeiger  
fü r Schweizerische A ltertum skunde ( Indicateur d ’an ti
quités su isses), qui a  pour supplém ent dès 1872 la Statis
tik  Schweiz. K unstdenkm äler. A p a r tir  de 1899, le Musée 
n a tio n a l s ’est chargé de la pub lica tion  de 1 'Anzeiger. 
Parm i les au tres publications de la société, il fau t c iter : 
B auriss des Klosters St. Gallen vom Jahr 820 ; Die W ap
penrolle von Zürich  ; Denkmäler des Hauses Habs bürg ; 
Liederchronik ; Zürcher Stadtbücher des 14. und 15. 
Jahrh., 3 vol. ; Steuerbücher der Stadt und  Landschaft 
Zürich  des 14. und 15. Jahrh., 1 vol. Une Commission de 
la  société dirige depuis 1888 la  pub lication  de 1’ U rkun- 
denbuch der Stadt und Landschaft Zürich.

2. L ’ Historisch- Antiquarischer Verein W interthur  a 
pour fo ndateu r A lbert H afner, b ib lio thécaire de la ville, 
en 1872. C’é ta it alors une section du Kunstverein, mais 
il dev in t au tonom e en 1874. Dès 1900, la société en tre 
tie n t u n  m usée h isto rique à la  M örsburg. Elle a publié 
en tre  au tres : Meisterwerke der Schweiz. Glasmalerei 
W interthur zur Zeit der Appenzellerkriege  ; Alt- W inter
thur.

3. Antiquarischer Verein Lora-Pfäffikon, avec m usée.
4. Antiquarische Gesellschaft W etzikon, fondée en 

1887, par Jak o b  M essikommer, comme section de V A n ti
quarische Gesellschaft in  Zürich. Elle dev in t au tonom e 
en 1897.

5. Antiquarische Gesellschaft H inw il, fondée en 1925, 
possède un  m usée local. [H .  Br. ]

H I S T O R I O G R A P H I E  DE  LA S U I S S E .  La
Suisse a  une h istoriographie plus riche que celle de.
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grands p ays. Elle le doit à  son passé agité, au  p a trio 
tism e précoce de ses h a b ita n ts  et au  fa it que comme 
te rr ito ire  in term édiaire , elle bénéficia des tra v a u x  des 
pays qui l ’en to u ren t. Nous donnons ci-après la  liste 
des sources de l ’h isto ire  suisse et des h istoires elles- 
mêm es.

Nous indiquons seulem ent les éditions qui ne se t ro u 
v e n t pas dans G. v . W yss : Schweiz. Historiographie. 
A brév iations : M onum enta Germaniae historica =  M. ; 
Auctores antiquissim i =  A uct. ant. ; Scriptores rerum  
M erovingicarum  =  SS. rer. M er. ; Scriptores rerum Ger- 
m anicarum  =  SS. rer. Ger. ; Nova Series =  N . S .

A ntiquité. Les Grecs et les R om ains on t donné les 
prem iers renseignem ents écrits su r n o tre  pays ; ceux 
ant érieurs à l ’an  69 de n o tre  ère on t été rassem blés pa r 
W . Gisi dans le Quellenbuch zur Schrveizer gesch., 1869. 
Ces prem ières données sont peu im p o rtan tes en raison 
de leur caractère  im précis, décousu et peu sûr, parce 
que l ’an tiq u ité  se p e rm e tta it de belles phrases aux  dé
pens de l ’exac titude. Le Grec Polybe (205-123) est 
le prem ier h isto rien  qui cite les h a b ita n ts  de nos Alpes, 
les Gésates, et qui raco n te  leur descente en Ita lie  et 
leur défaite à  Telam on 225 (prem ière m ention d ’h ab i
ta n ts  des Alpes, principalem ent dans Ora m aritim a  du 
poète A vi enus). Les historiens postérieurs, à l ’exception 
de César, se son t inspirés des écrits, a u jo u rd ’hui perdus, 
du philosophe et h istorien  grec Posidonius (env. 135-51). 
Il recevait de précieux renseignem ents sur Marseille et 
fu t p robab lem ent le prem ier à citer les nom s des Ger
m ains et des Helvètes. Mais, il ne d it pas quand et 
com m ent les H elvètes se son t établis sur le p la teau  suisse 
et en on t chassé les Séquanes, ses successeurs son t éga
lem ent m uets sur ce su je t. Ju les César ( 1 0 2 - 4 4 )  tro u v a  
en 58 les H elvètes en possession de la Suisse. Ses Com- 
m entarii de bello gallico ra co n ten t dans le 1er livre 
l ’exode des H elvètes, leur défaite  à B ibracte en 58 ; 
dans le I I I e, la  cam pagne du Valais et le com bat 
d ’O ctodurum  en 57 ; dans le V Ie, il parle  des Celtes 
et de leur civilisation. Mais comm e César est inexact 
en certains endroits, volontiers obscur en d ’au tres , il 
a été vio lem m ent a tta q u é  au  X I X e s. ; depuis, il a 
regagné en au to rité . La grande h isto ire rom aine de 
T ite  Live (59 a v .-17 ap r. J.-C .), qui v a  d e là  fondation  
de Rom e à l ’an  9 de n o tre  ère, n ’existe q u ’en ex tra its  
pour la période postérieure à 167. Elle con tien t de 
nom breuses, m ais brèves m entions de la Suisse ; ainsi 
la  deuxièm e incursion des Gésates en 222, la soum is
sion des Allobroges en 121, la  guerre contre les Cinabres, 
le soulèvem ent des Allobroges en 62, l ’exode des H el
vètes en 58, la  soum ission des R hètes en 15 av . J.-C . 
Velleius Pa tercu lus (* env. 35 av . J.-C .) donne des 
renseignem ents précis sur la victoire rem portée  sur les 
R hètes e t sur la  fondation  d ’A ugusta  R aurica. Tacite 
(env. 54-120) s ’occupe de l ’h isto ire de no tre  pays dans 
sa Germania (98), et dans ses Historiée I ; il donne, p ro 
bab lem en t d ’après Pline, un  précieux récit du soulève
m ent des H elvètes en 69. Pline l ’Ancien, qui fu t p robable
m ent officier à Vindonissa, m entionne souvent, dans son 
Historia naturalis, l ’H elvétie, ses h a b ita n ts  et ses pro
du its ; son ouvrage sur la guerre  des Germ ains, actuelle
m ent perdu, a été utilisé pa r T acite. Dans la collection 
De vita Caesarum, de Suétone (vers l ’an  100), les biogra
phies de Tibère et de Vespasien in té ressen t no tre  pays : 
re la tions des F lav iens avec l ’H elvétie, A venticum . De 
mêm e, les Vies des hommes illustres de P lu ta rq u e  (46-120) 
on t de l ’im portance pour n o tre  h isto ire : celles de M ar
cellus (deuxième incursion des Gésates 222), de César 
(soum ission des H elvètes), de Marius (guerre des Cim- 
bres, précieuse parce que tirée  de Posidonius). Parm i les 
géographes, S trabon  (63 av.- 19 ap. J.-C .) a donné dans 
sa grande Géographie une esquisse de la  région du R hin 
et du Rhône, de m êm e que Pom ponius Mela (vers 50) 
dans sa Choreographie. Cette contrée ava it déjà été décrite 
par l ’h isto rien  grec Diodore de Sicile ( I er s. av . J.-C.) 
dans sa  b ib lio thèque historique, sorte  d ’histoire un iver
selle qui s ’étend ju sq u ’à l ’an 60 av . J.-C . Ptolém ée (env. 
100-178) dé term ina  dans son in troduction  à la descrip
tio n  de la te rre  un  certain  nom bre de localités des H elvè
tes , avec l ’ind ication  des distances ; m ais ses données, 
basées sur des estim ations, son t inexactes et erronées.

Dion Cassius (environ 155-230) est l ’h istorien  grec 
le plus im p o rta n t sous l ’em pire. De son histo ire ro 
m aine, on ne possède que la  p a rtie  qui s’étend de 
68 av . à 47 ap r. J.-C . Il y  fa it le récit de la 
conquête de la  Gaule, de l ’H elvétie et de la  R hétie . 
Am m ien M arcellin (vers 330-400), h a u t fonctionnaire  
rom ain , est l ’au teu r de Rerum. gestarum libri X X X I, 
d on t seule la  période de 353 à  378 nous a été conservée. 
Elle con tien t des renseignem ents recueillis d irectem ent 
et constitue  ainsi une source de grande va leur pour la 
guerre des A lém annes sur le R hin . Il donne la prem ière 
m ention de Bâle en 374. Ses contem porains, Sextus 
Aurélius V ictor et E u trope , égalem ent hau ts fonction
naires, ne fo n t q u ’effleurer l ’H elvétie dans leurs œ u
vres, Caesares et B reviarium , ce que fit aussi le By- 
san tin  Zosym e  dans sa nouvelle histoire, hostile 
au  christianism e, qui va d ’A uguste à  l ’an  410, tan d is 
que le p rê tre  espagnol P aul Orose (vers 400) cite 
souvent l ’Helvétie  dans ses H istoriarum  adversus 
paganos libri septem.

Les inscrip tions rom aines recueillies et com m entées 
pa r Th. Mommsen dans ses Inscriptiones confœdera- 
lionis helveticæ latinæ  et dans le Corpus inscriptionum  
latinorum  I I I ,  X II , X I I I ,  son t indispensables pour la 
connaissance de l ’H elvétie sous les R om ains. Les ins
criptions chrétiennes des IV -IX 6 s. on t été rassem blées 
pa r E . Egli. La division politique et ecclésiastique dn 
pays resso rt de la  N otitia  dignitatum  (éd. O. Seek 1876), 
et de la  Notitia Galliarum (M . A uct. A n t. IX ), to u tes 
deux de l ’an  400 environ.

L’Itinerarium  A n to n in i A ugusti, de l ’époque de Dio- 
clétien, dans l ’é ta t où il nous est parvenu , énum ère les 
s ta tio n s postales de l ’H elvétie avec l ’ind ica tion  des dis
tances (dernière édition : K . Miller : Itineraria romana, 
1916). L a Tabula Peutingeriana  est p robablem ent tirée  
de la  carte  du m onde p a r A grippa, q u o iqu’elle ne date  
que du IV e s. Elle con tien t la prem ière carte , encore 
insuffisante, de la  Suisse (dernière édition  pa r K . Miller : 
Itineraria romana, 1916 et du m êm e : Die Peulingersche 
Tafel oder Weltkarte des Castorius).

P É R I O D E  DES INVASIONS ET DES M ÉR O VIN G IEN S. Les 
ecclésiastiques échappèren t à la  ru ine  de la civilisation 
rom aine en se p laçan t sous la p ro tec tion  de l ’Église ; ils 
fu ren t au  prem ier rang  dans le dom aine de l ’h isto rio 
graphie . Sidoine A ppollinaire  (vers 430-480), évêque de 
C lerm ont, a laissé des le ttre s  et des poésies qui sont 
im p o rtan tes pour l ’histoire des B ürgendes q u ’il haïssait 
(éd. M .A u c t. A n t. V III), de m êm e que les écrits de son 
p a ren t A vit, évêque de Vienne. Cassiodore (vers 485- 
583), m inistre  de Thé od ori c-le- G rand , nous a conservé 
dans ses Variarum libri X I I  deux tex tes, desquels il res
so rt que Théodoric accueillit en R hétie  vers 507 les 
A lém annes qui ava ien t été b a ttu s  pa r Clovis, et que, 
vers 533, le centre de la Suisse ap p a rten a it au royaum e 
des O strogoths. Celui q u ’on appelle le Géographe de Ra
venne a rédigé vers 670 une Cosmographie (éd. pa r F in
der et P a r te y  en 1860), dans laquelle il indique d ’une 
façon confuse un  certain  nom bre de localités de la Suisse; 
ses données son t actuellem ent très contestées. Les cinq 
livres d ’histo ire  du B ysan tin  Agathias (vers 535-580), 
son t une bonne source pour l ’h isto ire des A lém annes 
et con tiennen t quelques renseignem ents sur n o tre  
pays, n o tam m ent que la Suisse além annique passa au 
royaum e des Francs en 536 et que les Alémannes 
descendirent en Ita lie  en 552.

L ’historiographie du m oyen âge se soude à la  chroni
que d ’Eusèbe et de Jérôm e, qui s ’étend ju sq u ’en 378. 
Les con tinua teu rs qui in téressen t n o tre  h isto ire sont 
l ’Espagnol H ydatius (vers 400-470), don t la chronique 
a tte in t l ’année 467, Tiro Prosper et le Chronicon 
Imperiale  qui von t ju sq u ’en 455, avec quelques 
renseignem ents sur l ’établissement, des B ürgendes sur 
les bords du lac Lém an en 443. M arius d’Avenches (vers 
530-594), évêque d ’A venches-Lausanne, est le prem ier 
en date  des historiens suisses ; il rédigea, comme su ite  
à Tiro Prosper, une chronique qui va  de 455 à 581. Elle 
con tien t des notices brèves, sèches, mais indispensables. 
Son contem porain l ’évêque Grégoire de Tours (vers 534- 
594) donne de plus am ples renseignem ents sur cette  
époque dans son im p o rtan te  Histoire des Francs (éd .
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P o u p ard in  en 1913, dans Collection, de textes pour servir 
il l ’enseignement et l'étude de l ’histoire, vol. 47) qui s ’étend 
du  com m encem ent du m onde à 591. De m êm e que Ma
rius, il pu isa  dans des annales burgondes actuellem en t 
perdues et dans ses propres souvenirs et observations; 
tém oin  im p artia l, il brossa un  tab leau  ineffaçable de 
l'époque m érovingienne. Nos connaissances sur l’histo ire 
de la Suisse au  V Ie s. reposen t sur ces deux au teu rs . Sur 
la  chronique de Frédégaire (Fredegarius Scholasticus) 
voir cet a rtic le . É crite  dans un la tin  p itoyab le, elle est le 
tém oignage  d ’une époque barb are , pauvre  et rude ; 
son co n tin u a teu r, qui s ’é tend  ju sq u ’en 768, lu i est en
core inférieur.

E n com plém ent à  ces tra v a u x  h isto riques, il fau t citer 
les tex te s  de lois : Lex Gundobada B urgundionum , vers 
500 ; Capitulas in  Am bariaco conventu institu tus, 524 
(F R B  I) ; les décisions du concile d ’E paone en 517 
(F R B  I) ; Pactus A lam annorum , vers 600, et Lex A la- 
m annorum , vers 718. P our la R hétie , la  Lex Romana  
Rætica Curiensis, vers 750, le te s ta m e n t de l ’évêque 
Tello, de 766 (Th. von Mohr : Codex dipi. I), les Capi
tula Rem edii episcopi, vers 802.

Écrits ecclésiastiques. La Vita de sa in t B éat n ’entre 
pas ici en ligne ; elle est l ’œ uvre d ’un  hum an iste . Le 
m arty re  de la Légion théba ine, vers 300, est racon té  
dans la Passio A gaunensium  m artyrum , qui a  été  écrite 
a v a n t 450 (M . S S . rer. M er. I I I ) .  Le d éb at soulevé 
pa r cette  Passio  n 'e s t pas term iné  ; K rusch re je tte  le 
m arty re , les B ollandistes en d o u ten t ; les dernières 
fouilles faites à  Saint-M aurice p ré ten d en t en dém ontrer 
l ’a u th en tic ité . De l ’issue de ce d éb a t dépend la  créance 
q u ’il fau t accorder à  l ’é tab lissem ent des T hébains dans 
le reste  de la  Suisse : V ictor et Ours à Soleure, Félix  et 
R egula à  Z urich (leur Passio  dans A cta sanct. Sept. 11), 
et Vérène à  Zurzach. La passion du roi Sigism ond 
(Passio s. S ig ism ondi reg is), qui fonda en 515 le cou
v en t d ’Agaune (Saint-M aurice), et la Vita abbatum  
A caunensium , qui raco n te  l ’h isto ire des prem iers ab 
bés (M . SS. rer. M er. I I I ) ,  conservent to u te  leur v a 
leur, quoique K rusch re je tte  la  dernière. Depuis que 
Mgr Besson a indiqué l ’année 515 comm e da te  de la 
fo ndation  du m onastère  d ’Agaune, le couvent de Ro- 
m ainm ôtier, fondé vers 450, serait le plus ancien cou
v en t de la  Suisse. Sur ses fondateu rs, sa in ts Rom ain 
e t Lupicin, il fa u t lire le Liber vitæ  palrum , de Grégoire 
de Tours, et les Vitæ patrum  Jurensium  (M . S S . rer. 
M er. I I I ) .  L ’a u th en tic ité  de ces tex te s  est contestée 
p a r K rusch, m ais ils p euven t ê tre  défendus pa r de 
bonnes raisons. La vie de sa in t G erm ain (V ita  s. 
Germ ani), qui fu t un  des p rem iers abbés de M outier- 
G randval et souffrit le m arty re  vers 675, a  été raco n 
tée  d ’une m anière digne de foi pa r son élève Bobolène 
(T rou illa t I). L a fondation  de la  cella de Sain t-Im icr 
pa r sa in t Im i er est, en revanche, contestée . Sain t F ri
dolin fu t tran sp o rté  a rb itra irem en t de Poitiers en 
Suisse. Le m oine B alther falsifia vers l ’an  1000 une 
vie au th en tiq u e  du sa in t e t le fit voyager en Suisse et, 
vers 500, fonder le couvent de Sachlagen (M . SS. rer. 
M er. I I I ) .  La vie de Colombari, t  615 au  couvent de 
Bobbio, y fu t mise par écrit vers 642 par u n  m oine du 
nom  de Jonas (M . SS. rer. Germ. X X X V ). Cette Vita 
dépasse beaucoup en précision et en au th en tic ité  la 
p lu p art des vies des sa in ts ; avec la  chronique de F ré 
dégaire, elle est la plus im p o rtan te  source d ’histoire 
suisse au  V I Ie s.

É p o q u e  c a r o l i n g i e n n e . L ’h isto riograph ie  de no tre  
pays est fo rt p auvre  p en d an t cette  époque, cep en d an t 
quelques ouvrages é trangers je t te n t  sur celle-ci une 
certaine  lum ière : les A nnales Mettenses Petaviani, 
Laureshamenses, Murbacenses, S . A m and i, Laurissenses 
minores e t majores ; les A nnales E inhardi (M . S S . rer. 
Germ. X X X ), Fuldenses, B ertin ian i (M . SS. rer. Germ. 
X V II, X V III) ; la vie de Charlem agne d ’E ginhard  
donne l ’un ique tém oignage de la  présence de l ’empe- 
reu r en Suisse. Le tra ité  de V erdun se tro u v e  dans les 
A nnales  de Fuldenses et B ertin ian i, mais le te x te  en 
est si bref que la ligne de sépara tion  à  trav e rs  la Suisse 
ne p eu t pas ê tre  déterm inée. La chronique universelle 
de Reginon de P run i ( f  915), qui s’étend ju sq u ’en 906, 
•donne, ainsi que les A nnales B ertiniani, sur les troubles

qui su iv iren t la division de l ’em pire dans la Suisse 
occidentale (M . S S . rer. Germ. X X V ).

Sain t- Gall. L a vie de sa in t Gall existe en tro is réd ac 
tions. L a plus ancienne, qui da te  d ’a v a n t 800 e t n ’existe 
q u ’en fragm en ts , a  été  rem aniée  après 800 pa r le m oine 
W etti, puis pa r W alahfried  S trabo . C ette Vita Trijrlex  
(M . SS. rer. Mer. IV) ne v a u t pas celle de Jo n as, parce 
que le récit des événem ents est surchargé d ’une m asse 
de prodiges e t parce q u ’on y  vo it l ’in te n tio n  de faire  
du couvent une création  de sa in t Gall et une fondation  
royale . Elle est un  écrit de polém ique con tre  Constance 
à qui S a in t-Gall fu t soum is de 759 à 818. Le diacre Goz- 
b e rt écriv it vers 830 la  Vita s. Otmari, le fo n d a teu r et 
prem ier abbé du couven t de Sain t-G all. W alahfried 
S trabo  la  rem an ia  ; les événem ents de 759, la sou
m ission à  Constance, y  son t racon tés d ’une façon con
fuse. Les M iracula s. Otmari ont. été rédigés vers 870 
à l ’occasion de la tran s la tio n  d ’O lm ar, par le m oine Iso. 
Les annales concernan t Sain t-G all so n t pauvres ; il en 
existe  sep t, d ’au teu rs  inconnus. Seules les deux plus 
récentes on t une certaine  im portance , les A nnales A la- 
m anici (709-926), qui sont la  m eilleure source pour la 
connaissance des troub les sous le roi Conrad I er, et les 
A nnales Sangallenses majores (709-1056). D ’im p o rta n 
tes annales, plus précieuses que celles qui nous on t été  
conservées, son t perdues. E n revanche la  chronique du 
couvent est trè s  riche e t re flè te  l ’éclat q u ’av a it a tte in t 
Saint-G all lo rsqu’il se fu t libéré de Constance. R a tp e r t 
( t  après 883) com m ença les Casus s. Galli, donnan t 
l ’histoire du couvent, des origines à 883. Il trav a illa  
d ’après des docum ents, m ais les in te rp ré ta  d ’une façon 
tendancieuse  afin de sou ten ir contre C onstance la  thèse  
des origines royales du couvent. E k kehard  IV, le dernier 
m aître  im p o rta n t de l ’école du couvent, co n tinua  les Casus 
ju sq u ’en 972. Il u tilisa  la  b ib lio thèque du couvent, puisa 
dans la trad itio n , et dépeignit la vie in té rieu re  du cou
v en t. Son œ uvre a vu  le jo u r sous la  sévère disci
pline de l ’abbé N o rtp e rt ; elle glorifie le bon vieux 
tem p s, elle est le dernier éclat que p ro je tte  Saint-G all 
et constitue  une m ine précieuse pour l ’h isto ire  de la civi
lisation  ; c ritiquab le  dans les d é ta ils ,. en particu lier 
dans la  chronologie, elle est incom parab le  dans son 
ensemble. E k kehard  est un  des m eilleurs n a rra teu rs  
du m oyen âge ; il a  le sens du p itto resq u e  et des choses 
caracté ris tiques. Cinq m oines inconnus con tinuèren t 
les Casus ju sq u ’en 1203, m ais de façon m isérable et 
prolixe. Seul le troisièm e est im p o rtan t, pa r ce q u ’il 
dit des souffrances éprouvées pa r Saint-G all pen d an t 
la querelle des In v estitu res . Le sixièm e co n tin u a teu r 
est Conrad de F ab aria  ; son récit, qui v a  de 1204 à 
1232, s ’é tend  aussi à l ’histoire de l ’em pire, car les 
abbés paraissaien t à  la  cour en qualité  de princes 
tem porels. Sous le t i t r e  de M onachus Sangallensis, ou 
Gesta Karoli M agni, une biographie de C harlem agne 

s ’est m ain tenue  à côté de l ’œ uvre classique de E gin
h ard  (M . SS. rer. Germ. X L IV ) ; elle est actuellem ent 
a ttr ib u ée  à N otker le bègue (vers 840-912) (dern. éd. 
M V G  X X X V I). Notlcer fa it un p o rtra it  de l ’em pe
reu r vu  pa r ses p e tits  côtés et rap p o rte  su r son com pte 
des anecdotes d ’un goût d o u teux . La c ritique récen te  
a rabaissé cette  geste ten u e  ju sque-là  en h au te  estim e. 
Le recueil de docum ents de l’abbaye de Saint-G all que
H. W artm an n  av a it com m encé à  publier depuis 1863 
a p p artie n t pa r son abondance de vieux actes à  l ’his
to ire  générale.

L ’historiographie de Reichenau  est peu im p o rtan te . 
Un m oine de H ornbach écriv it vers 820 une vie de 
sa in t P irm in  ( Vita s. P ir m in ii) ,le  fo ndateu r du couvent 
(vers 700-760) ; le tex te  est au th en tiq u e , m ais le récit 
est m aigre et confus. W alahfried  S trabo m it en vers 
la  Visio W ettini et y a jo u ta  des renseignem ents h isto 
riques sur R eichenau. C’est dans ce couvent que fu t 
rédigé, vers 950, la Translatio  ou Historia sanguinis  
D om ini, un  m élange ty p iq u e  de données historiques 
e t de m iracles. Les A nnales Augienses, 709-954, ont 
été rédigées dès 860 ; elles con tiennent de bonnes et 
brèves notices.

Einsiedeln. L a Vita s. M eginrati, le prem ier h a b ita n t 
de la  « som bre fo rêt » (vers 800-862), fu t écrite  déjà au 
X e s. ; elle est donc digne de foi. A E insiedeln p riren t
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naissance les très courtes A nnales s. M eginrati, 998-511 ; 
les A nnales Iierem i, 710-1057 ; les A nnales Einsidlenses, 
746-1280. Le Liber Heremi, de Gilles Tschudi, contient 
de vieilles notices sur E insiedeln, de 1290 à  1330.

Rhétie. Vers 800 a été écrite une Vita apocryphe de 
sa in t Lucius, qui fu t, p eu t-ê tre  vers 200, l ’apô tre  de la 
R hétie  (M . SS. rer. Mer. I I I ) .  Toutefois, l ’abondance 
des détails lu i confère une certaine va leur. La Vita 
des sa in ts S igebert et Placide, les fondateu rs de Di- 
sentis, don t la tran s la tio n  eu t lieu au  V I Ie s., rem onte, 
d ’après Pau l-E . M artin, à  une vie de sa in t Placide d a ta n t 
des X - X I I I6 s. récem m ent re trouvée  (éd. Z S K  X IV ). 
Les deux sain ts son t très contestés.

La Suisse occidentale n ’a fourni p en d an t la  période 
carolingienne que les très brèves A nnales Lausonnenses, 
850-985. Du reste , la période des rois de Bourgogne 
(888-1032) se fa it rem arquer par sa stérilité  litté ra ire .

É p o q u e  i m p é r i a l e ,  911-1273. La Suisse est pauvre  en 
récits originaux ; pa r contre, les docum ents deviennent 
plus nom breux . Un abbé du couvent de Muri, p robab le
m en t Cliuono, rédigea vers 1150 les Acta M urensia. Ils 
con tiennen t la  plus ancienne généalogie des H absbourg , 
l ’histoire de la  fondation  du couvent et la  description 
des terres du couvent. Un deuxièm e au teu r y  a jo u ta  
des com plém ents au  X I I I e s. La discussion qui a  duré 
plusieurs siècles au  su je t des Acta  a abou ti à  la  recon
naissance de leur au th en tic ité . Le Cartulaire de Lau
sanne da te  de 1240 environ ; il est dû à l ’in itia tiv e  du 
p révô t de Lausanne, Conon d ’E stav ay er. Ce précieux re 
cueil con tien t de brèves annales lausannoises, un  é ta t  de 
l’évêché en 1228, une chronique des évêques, une liste 
des biens et des droits du chap itre  cathédral, les m ém oi
res de Conon, des docum ents et le récit de m iracles. L ’or
dre en est m édiocre, m ais la  m atière  v aste  et sa v a 
leur ex traord ina ire  ; sans le cartu la ire  nous ignorerions 
to u t de cette  région. La p lu p art des renseignem ents de 
cette  époque nous v iennen t de l ’ex térieur. Odilo de 
Cluny  (962-1049) est l ’au teu r d ’un E pitaph ium  et 
miracula s. Adelheidæ imperatricis ( f  1000), une des 
rares vies de sa in t écrite pa r un  tém oin  oculaire. Elle 
raconte  la  fondation  du couvent de Payerne, l ’in filtra 
tion de l ’influence de Cluny. L ’Antapodosis de Liutprand  
de Crémone, qui com prend les années 887-950 (dern. éd. 
M . SS. rer. Germ. IL) contient quelques renseignem ents 
sur les lu tte s  qui écla tè ren t entre  l ’Além annie et la  Bour
gogne, les expéditions aven tureuses en Italie , les inva
sions des Hongrois. Elle a été com plétée pa r le Conti
nuator Reginonis. Les Annales seu Ghronicon de F lodoard, 
916-966, sont une bonne source pour l ’histoire du 
royaum e de Bourgogne. Tietm ar von Merseburg ( t  1019) 
porte  dans sa chronique (900-1018) (M . SS. rer. Germ. 
X X IV ) un  ju gem en t décisif sur l ’inconsistance de ce 
royaum e et de ses derniers souverains. W ipo, chapelain 
de la cour de Conrad II , racon te  en déta il dans ses Gesta 
Chuonradi imperatoris (dern. éd. M . SS. rer. Germ. L), 
la lu tte  entre  Conrad II  et E rnest I I  de Souabe, ainsi 
que le ra ttac h e m e n t de la Bourgogne à l ’em pire. Her
m ann le Paralytique, de R eichenau (1013-1054), puise, 
de même que W ipo, pour sa chronique universelle (du 
Christ à  1054), dans des annales im périales perdues. Il 
com plète W ipo. Berthold von Reichenau  (+ 1088) con
tinue  la chronique d ’H erm ann ju sq u ’en 1080 ; à  p a rtir  
de 1066 il est de plus en plus hostile à  l ’em pereur. Sa 
chronique est la principale source pour la Souabe dans la 
querelle des In v estitu res . Bernold von St. B lasien  (env. 
1050-1100) présente aussi dans sa chronique, 1073-1100, 
qui est indépendan te  de to u te  au tre , les événem ents 
sous un  jo u r favorable à Rom e. Les grands ravages 
causés dans les esprits pa r cette  longue querelle per
cent dans le som bre exposé de ce chroniqueur. Otto 
von F reising  (env. 1111-1158), chez qui l ’on tro u v e  des 
rud im ents de la notion  d ’É ta t,  est à  peu près le seul 
chroniqueur digne de m ention  p en d an t le X I I e s. Son 
œuvre principale, Gesta Frederici imperatoris ( ju squ’en 
1056) est une glorification de l ’em pereur et de l ’empire ; 
elle donne quelques renseignem ents sur le tra ité  de 
Mayence de 1098, sur les Zähringen en Bourgogne, sur 
Arnold de Brescia à Zurich. Ses con tinuateurs, Rahe- 
win, ju sq u ’en 1160, et Otto von St. B lasien, ju sq u ’en 
1209, m entionnent les Zähringen, les Lenzbourg, les
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H absbourg  (tous tro is dans M . S S . rer. Germ. XLV- 
X L V II). Les Annales Marbacenses (M . S S . rer. Germ. 
X X X V II) m e tten t en évidence le rôle des Zähringen.

L e s  o r ig in e s  d e  la  Co n f é d é r a t i o n . Le nom bre des 
chroniqueurs suisses augm ente  ; ce sont en général des 
ecclésiastiques. La cu ltu re  générale dim inue. Les événe
m ents son t présentés sans a r t ; le pragm atism e des an 
ciens n ’est pas encore re tro u v é . Que les au teurs soient 
laïques ou ecclésiastiques, leur horizon s ’a rrê te  à la ville. 
Les lu tte s  des W ald stä tten  pour la liberté  sont traitées 
avec le m épris q u ’on ava it au m oyen âge pour les gens 
de la cam pagne. Ces événem ents p a ru ren t tellement, hors 
de l ’ordre n a tu re l que l ’on iden tifia  Suisse et paysan  ; 
m êm e lorsque les villes eurent la  prépondérance dans la 
Confédération.

Les A nnales des dominicains, de Bâle et de Colmar 
(1211-1305), fo rm ent une collection variée de récits 
é tranges et fabuleux, ils concernent su rto u t l ’Alsace ; 
de la  Suisse ils ne contiennent que de vagues échos. 
R odolphe de H absbourg  y occupe le prem ier p lan . Une 
p a rtie  annexe plus détaillée, probab lem ent écrite aussi 
p a r des dom inicains, est le Chronicon Colmariense, 1218- 
1304 ; on y  tro u v e  les élém ents de la  légende de R odol
phe de H absbourg. Les œuvres des historiens strasbour- 
geois, les A nnales Ellenhardi, de 631 à env. 1297, d ’un 
a u teu r inconnu, et la Chronica Ellenhardi, ju sq u ’en 1297, 
dont la  dernière p a rtie  a été rédigée par le no taire  G ott
fried von Ensm ingen, raco n ten t aussi les événem ents qui 
se rap p o rten t à Rodolphe. Ses com bats en Suisse, îes 
sièges de Berne et l ’a tta q u e  de la  Schosshalde sont 
décrits consciencieusem ent. Parm i les œuvres du 
chanoine zuricois et chan tre  Konrad von M ure (env. 
1210-1281), l ’h istorien p eu t utiliser le Carmen de Rege 
Rudolfo et le Clipearius Teutonicus (pubi, par P . Ganz : 
Gesch. der heraldischen K unst in  der Schweiz im  12. u . 13. 
Jahrh.). La Chronik der Basler Barfüsser, de 1481 à 
1325 (pubi, dans Römische Quartalschrift für christl. 
Altertum skunde  X IV ) ne donne de détails que sur 
les événem ents où l ’au teu r, anonym e, est intéressé lui- 
mêm e, c’est-à-dire les conflits ecclésiastiques. Les 
renseignem ents d ’ordre profane son t brefs m ais p ré
cieux. L a Oberrheinische Chronik a  été écrite par 
un  ecclésiastique inconnu, de la région de Bâle. Il 
m ontre  les m anifestations du su rn a tu rel dans la vie 
quotidienne ; sa chronique s ’étend d ’Adam  à 1349 ; elle 
apporte  quelques lum ières sur la guerre de Giimmenen, 
sur l ’entrée de Lucerne dans la Confédération, le soulè
vement. de Zurich en 1336. R udo lf von Radegg, clerc à 
Einsiedeln, racon te  avec intelligence et am ertum e, dans 
son Carmen Heremitarum, l ’a tta q u e  des Schwyzois en 
1314, don t il fu t victim e. On y  trouve  la prem ière carac
téristique  du Schwyzois ; elle n ’est pas flatteuse. Chris
tian Kuchimeister, bourgeois de Saint-G  ail, écrit vers 
1335 les Nüwe Casus M onasterii St. Galli, com prenant 
les années 1229 à 1339 et qui son t une suite des anciens 
Casus. Il est supérieur comme historien  à R a tp e rt et à 
E kkehard , m ieux renseigné q u ’eux et meilleur connais
seur de docum ents. Le couvent form e le centre de sa 
chronique ; sa décadence l ’afflige. Il dépouille R odol
phe de H absbourg de son éclat. La chronique a u tr i
chienne rim ée du Styrien  Ottokar, qui va de 1250 à 1309, 
est d ’un pa rtisan  de l ’em pire ; elle présente les affaires de 
Suisse du p o in t de vue des H absbourg. Le franciscain 
Johannes von W interthur rédigea de 1340 à 1350 une 
chronique qui em brasse les années 1198 à  1348 (dern. 
éd. M . SS. rer. Germ. N . S . I I I ) .  C’é ta it u n  infatigable 
am asseur de m atériaux , fidèle à l ’em pire, sans esprit 
politique critique, crédule, qui, m algré de beaux  dons 
de n a rra teu r, écrivait sans soin. Mais il reflète  bien 
l ’esprit de son tem ps et donne la m esure de la  culture 
à cette  époque. Dans son récit du conflit en tre  Louis 
de B avière et la  p ap au té , il p a ra ît se rendre  com pte 
de l ’influence des idées sur le cours des événem ents. 
Il donne un tab leau  des plus touffus des prem ières 
décades de la Confédération, entre  au tres le plus 
ancien récit de la bataille  de M orgarten. Tandis que 
la  plus ancienne chronique bernoise, la Chronica 
de Berno, est d ’in té rê t purem ent local, le Conßictus Lau- 
pensis touche à un  des m om ents décisifs de l ’histoire 
suisse. C’est un  exposé consciencieux et v ivan t de la ba-
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ta ille  de Laupen, écrit pa r un  ecclésiastique qui é ta it à 
Berne à  ce m om ent-là . M atthias von N euenburg , de N. 
sur le R hin  (vers 1295-1364), au  service de l ’évêque de 
S trasbourg , honora  la  m ém oire de son m aître  dans les 
Gesta Berchloldi de Buchegge qui est une des plus im por
tan te s  m onographies du m oyen âge. Après un  long débat 
la Chronica lui a  été défin itivem ent a ttr ib u ée  ; c’est une 
chronique de l ’em pire, de 1281 à 1350, continuée par 
une deuxièm e m ain  ju sq u ’en 1378 (M . S S . rer. Germ. 
N . S . IV). P a tr io te  comme Johannes von W in te rth u r, il 
s ’en distingue pa r son sens po litique et c ritique, il n ’est 
pas populaire et soigne sa rédac tion . Son œ uvre est 
u tile  à  consulter pour n o tre  histo ire, m ais m oins riche 
de renseignem ents que celle de Johannes von W in te r
th u r . Heinrich von Diessenhofen (vers 1300-1376) é ta it 
u n  h a u t d ignita ire  ecclésiastique ; il écriv it, comm e suite 
à  une h isto ire  de l'Église de B artholom é de Lucques, 
une chronique, de 1316 à 1361, où il se place au po in t 
de vue des H absbourg  et de l ’Église. Très in s tru it, fa 
m ilier des cours, il re la te , avec une précision peu ordi
naire, l ’h isto ire  de son tem ps ; il prouve pa r des faits 
l ’angoisse des consciences qui sévissait dans le conflit 
en tre  le pape et l ’em pereur. Johannes von W in te rth u r 
en av a it eu seulem ent le sen tim en t. Johannes von Vilc- 
tring, abbé de V iktring  en C arinthie 1314-1348, fu t 
très in fluen t auprès des H absbourg  e t im pliqué dans 
les événem ents qui se déroulèrent au to u r d ’eux. Son 
Liber certarum historiarum  est une chronique trè s  es
tim ée qui va  des Carolingiens à 1341. Q uoiqu’elle se ra p 
p o rte  aux  H absbourg , elle p résen te  aussi de l ’im por
tance pour les Suisses et une conception élevée de 
l ’histo ire. L ’A utrichien  Gregor Hagen rédigea une chro
n ique universelle qui s ’a rrê te  en 1389 et con tien t un 
im p o rtan t ra p p o rt sur la bata ille  de Sem pach, d ’après 
le po in t de vue des H absbourg . L ’A nonym us Friburgen- 
sis  i elate les lu tte s  dont il fu t contem porain  de 1386 à 
1389 en tre  Berne et F ribourg . L ’au th en tic ité  de sa 
chronique, re je tée  par L iebenau, a  été confirm ée der
n ièrem ent.

Le sexe fém inin  s ’est signalé dans le dom aine de 
l ’h isto riographie  pa r des ouvrages se ra p p o rta n t à  la vie 
religieuse. La nonne Elsbeth Stagel (vers 1335-1360) 
fu t in itiée à  la  m ystique pa r Suso dans le couvent des 
dom inicaines de Töss. Dans son Leben der heiligen 
Schwestern zu Töss (pubi, dans Deutsche Texte des 
M ittelalters V I), elle nous fa it pén étrer dans un  des 
dom aines les plus difficilement accessibles du m oyen 
âge et in itie  à la vie secrète de celles qui on t fui le 
m onde. U n tém oignage sem blable est apporté  pa r des 
dom inicaines inconnues de St. K a th arin en ta l (A lam an- 
nia  XV) e t de Œ tenbach  (Z T  X II).

H i s t o r i o g r a p h i e  b o u r g e o i s e . Vers 1350 des b o u r
geois fo n t en tendre  leurs vo ix  e t écrivent des chro
niques de villes dans un  b u t in stru c tif . La prem ière a 
pour au teu r Fritsche Closener, un  p rê tre  de S trasbourg  
don t la m anière de voir est celle d ’u n  bourgeois. C’est 
un  m élange indigeste d ’histo ire locale et d ’histo ire gé
nérale ; les sources, su iv an t la  coutum e du m oyen âge, 
ne son t pas indiquées. C ette chronique a  une certaine 
valeur pour les années 1320-1360 ; on y  tro u v e  la m eil
leure description des flagellants. Son élève, Jakob  
Twinger, de Königshofen (1345-1420), égalem ent un 
ecclésiastique de S trasbourg , a  les m êm es tendances que 
Closener. Il écrit, non pour des p rê tres, m ais pour des 
bourgeois ; il ne v e u t pas faire des recherches sav an 
tes, m ais in stru ire . Sa chronique v a  des origines du 
m onde à  1415 ; elle a de l ’im portance pour l ’histoire 
contem poraine et touche souven t à celle de la  Suisse 
(siège de Zurich, guerres des Clugler et de Sem pach). 
Elle dev in t le livre préféré de la  bourgeoisie, on l ’im ita  
dans d ’au tres villes ; le plus connu de ses im ita teu rs  est 
Ju s tin g er. L a Chronik der Stadt Zurich  fu t rédigée par 
divers au teu rs d u ran t p lusieurs siècles, et leurs notes ra s 
sem blées vers 1420 (pubi, par D ierauer dans QS G X V III, 
avec une préface m odèle). Elle comm ence aux  origines 
do la  ville, m ais on ne p eu t l ’u tiliser q u ’à p a r tir  du 
X III»  s. Diverses con tinuations la  p o rten t ju sq u ’en 
1478 ; la  deuxièm e racon te  la guerre de Zurich su iv an t le 
po in t de vue au trich ien . La Klingenberger Chronik, com 
pilée vers 1460 pa r un  inconnu, s ’inspire de la chronique

de Zurich ju sq u ’en 1400, puis elle devient personnelle, en 
particu lier dans le récit de la. guerre de Zurich que l ’a u 
teu r écrit à R appersw il en se p laçan t au  po in t de vue 
au trich ien  (la p a rtie  ju sq u ’en 1400 a été publiée dans 
QSG  X V III). Les Konstanzer Chroniken son t égalem ent 
une œ uvre de la bourgeoisie et non de la cour épiscopale. 
Elles fu ren t écrites au x  X IV e et X V e s. et s’é tenden t 
ju sq u ’à l ’année 1470 ; elles con tiennen t de précieux 
renseignem ents pour l ’h isto ire de la  Suisse, en tre  a u 
tres sur la  ba ta ille  de Nâfels.

L e  XVe s i è c l e . L 'h isto riographie  ne m arque guère de 
progrès au  d éb u t. Seule la langue allem ande devient 
tou jo u rs  plus p répondéran te , e t les no tes annalistiques 
des époques précédentes cèden t la  place à des m ono
graphies. Mais après com m e av an t, l ’h isto ire  est to u 
jours tra itée  du p o in t de vue des pu issan ts ; les his
to riens indépendan ts son t l ’exception, et la  voix des 
su je ts n ’est pas en tendue. Ulrich Richenthal ( t  1437), 
bourgeois de Constance, écriv it pour son propre  plaisir 
une chronique illustrée  du Concile de C onstance. C’é ta it 
un  observateu r au regard  p é n é tran t qui av a it une com 
préhension m oderne de la  diversité du m onde e t le sens 
de la  réalité  ; il ne s ’av en tu re  pas dans le dom aine de la 
politique. Le tex te  et les p lanches son t une m ine p ré 
cieuse pour l ’histoire de la  civilisation. Mais le rôle essen
tie l de l ’histoire est alors d ’être au  service des gouver
n an ts , en p a rticu lier à  Berne. La série des chroniqueurs 
officiels y  comm ence avec Konrad Justinger, puis se conti
nue par Dieb. Schilling ju sq u ’à Jo h .-Ja k . Lauffer au 
X V II Ie s. (D H B S  I I ,  127). L ’im portance  po litique  de 
B erne rend  les chroniques bernoises in téressan tes pour 
to u te  la Suisse. Les avan tages e t les désavantages de ces 
rédactions officielles ap p ara issen t c la irem ent : accès aux 
archives, soutien  m oral et financier, m ais, pa r con tre , li
m ita tio n  dans le choix et l ’appréc ia tion  des événem ents. 
Ce fu t le cas n o tam m en t pour Diebold Schilling, don t la  
chronique des guerres de Bourgogne a été rédigée sous le 
contrô le des au to rités , ce qui resso rt clairem ent de l ’ex
cellente édition  q u ’en a fa ite  G. Tobler. L a plus im 
p o rtan te  m onographie de l ’époque est la  chronique de 
la  guerre de Z urich pa r Johannes F ründ , de Lucerne 
(vers 1400-1469). Secrétaire  d ’É ta t  à. Schwyz, il é ta it 
u n  tém oin  oculaire très  bien renseigné. Son œ uvre est 
la principale source pour l ’histoire de cette  guerre. Il 
écrit avec chaleur et m odération , m ais certaines om is
sions trah issen t sa situ a tio n  de fonctionnaire . A Bâle , 
l ’h isto riographie  ne do it pas g ra n d ’chose à la  cour épis
copale à laquelle seuls p robab lem en t Beinheiin et Ge
rung  se ra tta c h è re n t. L ’im pulsion  v in t de différents 
côtés : de la bourgeoisie (Brüglinger et Offenburg), de 
l ’un iversité  (K nebel), des couvents (Ahlfeld et Zinimer- 
m ann) ; une te n ta tiv e  d ’une chronique officielle pa r 
Appenvviler n ’eut pas de suite  (D H B S  I, 554). L ’œ u
vre des chroniqueurs bâlois est réun ie  dans les 7 vol.. 
des Basler Chroniken, 1879-1915, un  m odèle de p u 
b lication  avec lequel seules celles de Genève et de 
S a in t-Gall p euven t se m esurer. Zurich  ne connut au 
cun chroniqueur officiel. Les chroniques de E dlibach 
et de B rennw ald sont dues à  l ’in itia tiv e  privée, quoi
q u ’elles so rten t des cercles go u v ern em en tau x . L ’affaire 
W aldm ann éveilla pour la prem ière fois un  écho dans 
le peuple : le ra p p o rt du paysan  de Hôngg sur la chute 
de W aldm ann  (pubi, pa r G agliardi dans QSG, N. S. I I s). 
A Lucerne, la chronique officielle de R us s l ’aîné est 
perdue. C ependant, la  période héroïque des' guerres 
de Bourgogne et de Souabe in cita  les Lucernois, à 
l’exem ple des Bernois, à faire  œ uvre originale. Les 
chroniques d ’E tte rlin , du jeune R uss  et de Schilling  
son t des trav a u x  personnels. Certaines de leurs p a r
ties, la  naissance de la  C onfédération, les guerres de 
Bourgogne, le convenant de S tans, sont indispensa
bles. A Fribourg, l ’h istoriographie (D H B S  I I I ,  247) 
est conditionnée pour le fond et pour la form e, par 
la s itu a tio n  de cette  ville à l ’égard de Berne. Lors de la 
guerre de Zurich, les notices de Gruyère (A nnales, pubi, 
dans F G  X), du C hastel (dern. éd. A S G  X V III), de 
B ugniet, de Cudrefm, son t hostiles à la Suisse, écrites 
en la tin  ou en français. Dès l ’in s tan t où F ribourg  en tra  
dans l ’orb ite  de Berne, les chroniqueurs se p lacèren t au 
po in t de vue suisse et écriv irent en a llem and . La chroni
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que officielle de F ribourg  sur les guerres de Bourgogne, 
de Peter von M olsheim  (pubi, pa r B üchi en 1914), est 
un  e x tra it de celle du Bernois Schilling avec des a n n o ta 
tions originales. Celle de la guerre de Souabe par L ud
wig Sterner (pubi, dans QS G X X ) relève m êm e dav an 
tag e  le rôle de Berne que celui de Fribourg . E n dehors 
de Fribourg , l ’h isto riographie  est peu représen tée  dans 
la  Suisse occidentale. La Chronique des chanoines de 
Neuchâtel a  été reconnue apocryphe. Les écrits genevois, 
à l ’exception  du Fasciculus temporis (M D G  IX ) et du 
Traclatus de Je a n  B agnyon (M D G  X V III), son t de te n 
dance savoyarde e t n ’on t d ’in té rê t que parce q u ’ils 
on t été u tilisés pa r B onivard .

La chronique rim ée fu t peu p ra tiq u ée  en Suisse. L ’au
teu r, inconnu, de celle de la guerre d ’Appenzell (M V G  
X X X V ) n ’est p eu t-ê tre  pas Suisse ; avec beaucoup d ’in 
dépendance il condam ne les folies du couvent e t les 
excès des Appenzellois. C’est la prem ière chronique r i
mée consacrée p rincipalem ent à la  Suisse. E n Alsace, le 
sen tim en t na tio n a l qui, plus que dans le reste  de l ’Alle
m agne, a v a it  été soulevé pa r les guerres de Bourgogne, 
se donna libre cours dans une violente litté ra tu re  de 
com bat. E n 1477, p a ru re n t chez l ’im prim eur strasbour- 
geois H einrich  K noblochtzer tro is récits en vers et 
en pa rtie  illustrés de la guerre : le poème de Conradus 
P fettisheim  su r les guerres de Bourgogne, l ’H istoire de 
Bourgogne pa r H ans-Erhard Tüsch, et la Burgundesch  
Legende, d ’un  inconnu (dern. éd. de ces tro is écrits 
dans E . P icot et H . Stein : Recueil des pièces historiques 
im prim ées sous le règne de Louis X I ,  1923). Le to n  de 
ces pièces est populaire  et passionné ; l ’adversaire m ort 
est insu lté . De Tüsch procède Nicolai de prelijs et 
occasu ducis B urgundiæ  historia, S trasbourg  1477 (pubi, 
pa r G. L uginbühl 1911). L a Reim chronik über Peter 
von Hagenbach a  été  rédigée pa r un  inconnu en 1480 ; 
elle est hostile  à  ce bailli, m ais d ’une h a u te  concep
tion  et avec des vues particu lières. Les chroniques 
rimées suisses sur la guerre de Souabe on t aussi des 
A llem ands pour au teu rs  : N iklaus Schradin, à  Lucerne, 
don t la  chronique rim ée est le prem ier livre d ’histo ire 
suisse qui a it été im prim é, en 1500 ; Hans Lenz, qui, 
à la dem ande du gouvernem ent de Fribourg , composa 
12 000 vers. Cet ordre des au to rités  fribourgeoises p ro 
je t te  une vive lum ière sur la  situ a tio n  officielle des h is
to riographes. L a chanson h istorique, pa r contre, s ’est 
développée comm e m anifesta tion  de sen tim en ts pe r
sonnels et est arrivée à son apogée p en d an t les guerres 
de Bourgogne. Elle a  des accents qui son t in te rd its  à 
l ’h istorien , et rend  souvent m ieux que la chronique 
l ’esprit du tem ps. Les illustra tions des chroniques 
(D ittlinger-T schach tlan , les diverses copies du Bernois 
Schilling, le Lucernois Schilling, Scheduler) com plètent 
le récit de l ’h istorien  dans u n  dom aine où il est d ’ordi
naire m uet, celui des m œ urs et de l ’archéologie.

L ’hum anism e, qui d éb u ta  vers 1450, p rovoqua des 
changem ents. Le p o in t de vue local, les m auvaises com
pilations, le goût m oyenâgeux pour les récits m erveil
leux, d u ren t faire place à  la  m éthode éclairée du p rag 
m atism e, à des in té rê ts  et à  u n  sen tim ent na tional plus 
élevés. Les causes déte rm inantes fu ren t recherchées 
davan tage  dans la n a tu re  que dans le dom aine du 
su rn a tu rel. On m it son am bition  à  écrire dans un  style 
p u issan t, et l ’on s ’oublia souvent à des questions de 
form e. Un des prem iers hum anistes, le Zuricois F elix  
Hemmerli (de 1388 à 1458 env.), av a it déjà de la 
v ivacité  et l ’a rdeur belliqueuse, mais il m an q u a it des 
ressources littéra ires que devait développer l ’hum anism e. 
P en d an t la  guerre de Zurich, il écrivit d ’une plum e 
acérée contre les Confédérés, en tre  au tres sa sa tire  : 
De nobilitate et rusticitate dialogus, avec le Processus 
jud ic iarius, dans lequel il apporte  quelques lum ières 
su r le soulèvem ent des W ald stä tten . Le récit trad itio n 
nel de la libération  des p e tits  cantons fu t consigné 
vers 1450 dans le Livre blanc de Sarnen, probab lem ent 
pour l ’usage officiel. L ’opuscule Herkommen der Schwyzer 
und Oberhasler est une fable savan te  qui fa it descendre 
les h a b ita n ts  de la Suisse prim itive de Suédois et de F ri
sons. Elle fu t longtem ps a ttrib u ée  à E lig ius Kiburger 
(vers 1420-1506), curé d ’Einigen, l ’au teu r d e là  fa n ta s ti
que Stretlinger Chronik, puis récem m ent à Gundelfmgen.

C ette fable en tra  rap idem en t dans l ’histo ire et s’y m ain
t in t  ju sq u ’au  X IX e s. Les m ém oires des Bernois Dies- 
bach  e t de leur serv iteu r H ans von der Gruben sont, par 
contre, écrits dans le véritab le  esprit de l ’hum anism e. A 
l ’occasion du conflit des seigneurs justiciers ( Tw ing- 
herrenstreil), le secrétaire  d ’É ta t  bernois Thüring Fricker 
écriv it une m onographie qui n ’a pas sa pareille : un  p ro
tocole du Conseil rédigé à l ’an tique, où les discours sont 
rep rodu its afin d ’obtenir l ’effet caractéristique des au 
teu rs  de l ’an tiq u ité . L ’idée d ’une chronique fédérale en 
lieu et place des histoires des cantons se fit. jo u r vers 
1500. La chronique de Petermann Etlerlin  ( f  1509) n ’a t 
te in t pas com plètem ent ce b u t, m ais, im prim ée en 1507, 
elle tro u v a  une large diffusion. Celle du Zuricois Heinrich  
Brennwald  (1478-1551) doit être considérée comme la 
prem ière ten ta tiv e  d ’une histo ire de la Suisse (QSG  N. S.
I 1) ; de m êm e celle de Werner Schodoler (1490-1571), qui, 
à  cause de sa franchise, m éritera it d ’être publiée dans 
ses parties originales. Les notes annalistiques, sans p ré
ten tion , de A nton  Tegerfeld, deB rem garten  (f  vers 1528), 
peuven t être  considérées comme une histo ire de la Confé
dération  (A rg . X I V), à  cause de l ’abondance des m atières 
qui y  son t tra itées , en particu lier la guerre de Souabe et 
les cam pagnes d ’Italie . C ependant l ’histo ire locale ne 
con tinuait pas m oins à  fleurir, ainsi q u ’en tém oigne la 
chronique de Sain t-U rbain , de l ’abbé Sebastian Seemann  
(1492-1551, pubi, dans Cisterzienserchronik IX ).

L ’hum anism e donna naissance à l ’écrivain de profes
sion qui tire  p rofit de sa plum e. Les hum anistes louent 
pour être  loués. Ils exprim ent, sous une form e nouvelle 
et énergique, le sen tim ent nationa l. Mais la s ituation  en 
Suisse é ta n t peu favorable à  la cu ltu re  ne p eu t leur don
ner beaucoup de sa tisfaction  ; ils recherchent la  faveur 
des princes, au  d é trim en t parfois de l ’am our pour leur 
pays. Leurs observations variées inauguren t l ’étude des 
m œ urs et trad itio n s populaires. Ils acquièren t le sens 
de la réalité , mais accordent encore davantage  de prix 
au  tém oignage des anciens q u ’à l ’exam en des fa its et 
recherchent les choses extraordinaires de préférence 
aux  événem ents ordinaires de la vie. Une existence 
peu ordinaire comme celle de Nicolas de Flue leur p laît 
(les sources sur la vie de Nicolas de Flue ont été rassem 
blées pa r R . D ürrer dans son Bruder K laus, 4 vol. 
1917 -1920). Dans des écrits occasionnels tels que Ger
manica prælia Karoli quondam Burgundiæ  ducis, et 
Provisio vacantis ducatus B urgundiæ , Albrecht von Bon- 
stetten s ’occupe des questions à  l ’ordre du jour. Sa 
Superioris Germanise confœderationis descriptio (1479) 
est la prem ière géographie de la Suisse ; elle a tr a i t  aussi 
à  l ’histoire et aux m œ urs. E n outre, il trav a illa  à  des 
vies de sa in ts. Les Amœnitates urbis Lucernensis et la 
Topographia urbis Bernensis de Heinrich Gundelfingen 
(vers 1445-1490) sont des m orceaux pom peux et am pou
lés de faible valeur ; de même son éloge de la Confédéra
tio n  (R H S  IV). L ’Origo, profectus et gesta incolarum et 
civium  de Hasli de Gundelfmgen est encore inédit ; 
c’est à cause de cet ouvrage q u ’on a  a ttr ib u é  à l ’au 
teur la légende de l ’origine scandinave des h ab itan ts  de 
Schwyz et du Hasli. L ’œ uvre principale de Konrad 
Türst (env. 1450-1504), De situ confœderatorum des
criptio, avec la plus ancienne carte  du pays, est, au 
po in t de vue scientifique, la meilleure géographie que 
l ’hum anism e a it p rodu it en Suisse. F elix Fabri (vers 
1440-1502) consigna les expériences de ses lointains 
voyages dans son Evagatorium  ; la douzième partie , la 
Descriptio Sueviæ, com prend la Suisse. C’est une des
cription du pays et des m œ urs mêlée de données h isto 
riques non contrôlées. Heinrich Glarean (1488-1563) 
fonda pa r sa Descriptio Helvetiæ l ’histoire de l'H elvétie  
rom aine.

La guerre de Souabe, dont le récit se tro u v e  dans 
m aintes chroniques, a donné naissance à une litté ra tu re  
spéciale. A Coire, un  ecclésiastique écrivit sous l ’im 
pression des événem ents les Acta des Tirolerkriegs (pubi, 
dans Kantonsschulprogramm Chur 1898-1899). L ’h u 
m aniste  Sim on Lem nius (vers 1500-1550) u tilisa les 
A d a  pour son épopée grisonne Rdteis. La guerre de 
Souabe form e le su je t principal de la brève chronique 
du Lucernois Ludwig Feer. La Wyler Chronik (M V G  
X X X IV ) raconte  de préférence ce qui se passait derrière
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le fron t, le revers de l ’héroïsm e. Sous la terrib le  im 
pression du sang versé, les hum an istes allem ands Bebel, 
W im pfeling, B ran t, N auclerus, rep ro ch èren t aux  Suis
ses, d ’une façon ou tragean te , de s ’être  séparés de l ’em
pire ; ils les com parèren t au x  Turcs. De leurs rangs so rtit 
un inconnu , qui pub lia , sous le nom  de H aintz von 
Bechwinden, une chronique rim ée de la guerre, à laquelle 
fu t  jo in te , pour la  prem ière fois, une carte  du th éâ tre  
des événem ents (publiée dans Neue Heidelberger Jahr
bücher X V II). Le fossé profond qui sépara it la  Suisse de 
l ’em pire, les tendances politiques et sociales divergen
tes, son t exposés c lairem ent dans B echw inden ; c’est 
une h isto ire  des idées sous une p a ru re  tro p  chargée. 
L ’hum an iste  W illibald P irkheim er, de N urem berg (1470-
1530), qui p rit p a r t lui-m êm e à la guerre, en fa it dans 
son Bellum  Suitense, la descrip tion  la plus célèbre 
(dem . éd. p a r K . R ück en 1896). Il s ’efforce d ’être 
im p artia l et exagère m êm e les avan tages des Suisses. La 
Villinger Chronik  de Heinrich H ug  respire la  haine des 
Suisses ; cependant il dévoile sans réserve les causes de 
la défaite  des im périaux .

Les cam pagnes d ’Ita lie  firent l ’objet de récits p a r
ticu liers. Ludw ig Schwinkhart, de Berne (f  1522 à  la 
Bicoque), leur consacre sa chronique, don t une p a rtie  
seulem ent a  été publiée ; elle dépein t en term es vigou
reux  la  passion du m ercenaria t. Werner Steiner (1492- 
1542), aum ônier à la  bata ille  de M arignan, parle  sur 
u n  a u tre  to n  dans sa chronique des guerres d ’Italie . 
Il est pacifiste, voire «défaitiste» dans son récit de la  b a 
taille  de M arignan. De Louis d’A ffry ,  nous avons quel
ques notes brèves sur la « froide cam pagne d ’h iver » 
(A SG  V III) . A ntoine Paillard  a  dressé la  liste  de to u tes 
les cam pagnes des Fribourgeois.

R é c it s  é t r a n g e r s . Depuis le Concile de Constance, 
l 'é tran g er a  pris un  in té rê t tou jo u rs  plus g rand  à  la 
Suisse; cet in té rê t s ’est encore accru  depuis que s ’est 
affirm ée la supériorité  m ilita ire  des Confédérés. R ap 
ports d ’am bassade et correspondances d ’hum anistes la 
firent connaître  à  l ’é tranger. Les dépêches de l ’am bas
sadeur m ilanais Panigarola  p en d an t les guerres de 
Bourgogne m o n tren t ce que l ’on p eu t tire r des sour
ces d ip lom atiques. Des hum anistes ita liens ap p o rtè 
ren t dans leurs le ttres  adressées au  m onde sav an t, des 
nouvelles é tonnan tes de ce pays é trange. Le Pogge, 
qui fu t de 1414 à 1418 à Constance, décrit le prem ier 
la chu te  du R hin, les bains de B aden. A Aeneas S ilvius 
Piccolomini, qui assista  au Concile de Bâle, on est 
redevable  d ’une double descrip tion  de Bâle, d ’un  cé
lèbre récit de la ba ta ille  de Sain t-Jacques sur la Birse, 
où il défend la cause des anciens Suisses, e t d ’une  es
quisse de leur co n stitu tio n  m ilitaire, dans laquelle  il 
pressent leur fu tu re  g randeur (dern. éd. des lettres 
su r la Suisse dans Fontes rer. A ustr. I I e p a r t.  t. 61). Les 
notes du Français Gilles le Bouvier, qui v isita  la Suisse 
vers 1430, p laisent comme un  récit d ’exploration  dans 
un  pays sauvage (voir son A rm orial de France, 1866). 
Dans leur ensemble, les prem iers rap p o rts  sont favora
bles à n o tre  pays, m ais au fur et à  m esure que s ’affirm ent 
les succès m ilitaires des Suisses, l ’in té rê t se change en 
aversion. La rancune  générale éclate vers 1500 dans la 
Descriptio Helvetiæ  du Milanais Balcus. Les penseurs 
politiques se posent en vain  cette  question  : com m ent 
un  peuple don t la cu ltu re  est insignifiante peut.-il, to u t 
d ’un  coup, s ’élever comme une m enace au  cœ ur de 
l ’E urope. Commynes, Machiavel, Guichardin cherchent 
à découvrir le secret de la suprém atie  des Suisses. Les 
écrits dans lesquels M achiavel expose ses théories : Il 
principe  et Dell’arte della guerra ; l ’Istoria d’Italia, de 
G uichardin, com prenant les années 1492-1534; les His- 
toriarum sui temporis libri X L V  (1494-1547) de Giovio ; 
les D iarii de M arino S anudo (1496-1533) sont indispen
sables pour la connaissance des guerres d ’Ita lie . Il en 
est de m êm e des nom breux  m ém oires français, n o tam 
m ent des Mémoires de Philippe de Commynes, 1464-1498 
(dern. éd. pa r J .  C alm ette 1924), où son t exposés les 
débuts des re la tions franco-suisses ; ceux d ’Olivier de 
la Marche, de Villeneuve, de La Trémoïlle, de Bayard, 
de Fleuranges (tous dans la Collection P e tito t) . Le 
Journal de Jean Barrillon, secrétaire  de François I er 
est im p o rtan t pour la cam pagne de 1515 (pubi, par

Pierre de Vaissière 1897-1899). Th. M orus fit dans 
son Utopie un  som bre tab leau  des Suisses, q u ’il p ré 
sente sous la form e des sauvages Zapoleti.

L a R é f o r m e . Elle v it éclore un  nom bre inusité  
d ’écrits. On p rit la  plum e pour persuader, pour com
b a ttre , pour donner essor à  ses sen tim ents, à  son ind i
gnation , ou encore, pour donner une im age exacte de cette  
période tou rm en tée . On ju g era  de l ’étendue e t de la 
profondeur do ce m ouvem ent pa r le fa it que de simples 
gens, su rm o n tan t leur tim id ité , m iren t p a r écrit les évé
nem ents don t ils ava ien t été tém oins. Les au to rités  sont 
en traînées et laissent faire . D ’hum bles gens, des su jets, 
des femm es p ren n en t la parole. On écrit, n a tu re llem en t, 
dans sa langue m aternelle . É crire  l ’h istoire, jad is affaire 
d ’É ta t ,  devient une nécessité pour chacun. C’est dans 
ce sens que Joh. Kessler s ’excusa dans l ’in troduction  
de ses Sabbala  de s ’être  fa it écrivain. Il en ré su lta  que 
le cham p de l ’h istoriographie s ’élargit ex trao rd in a ire 
m en t. Les form es sous lesquelles a  été consignée l ’his
to ire  son t diverses : pam phlets , p ro tes ta tio n s , défen
ses, jo u rn au x , m ém oires, ouvrages m onum en taux . On 
cessa de com piler, parce que les événem ents con tem 
porains p renaien t une am pleur insoupçonnée. Les ré 
form és sont au  prem ier p lan  ; parm i eux on p eu t citer 
les nom s de V adian, Anshelm , Bullinger, qui m arq u en t 
la tran s itio n  en tre  l ’hum anism e et l ’esprit de la Ré
form e. Vadian, à  la  façon des hum anistes, rem onte  
aux  sources pour sa chronique des abbés de Saint-G all 
(720-1531) ; bien plus, il fa it un  exam en critique  des 
plus anciens récits, et, le prem ier, dénonce les fables 
de R a tp e rt e t doute de la  légende des origines de la 
C onfédération. Sa Farrago est un  prem ier essai de diplo
m atique. Malgré la form e annalistique de sa chronique, 
V adian est un  h istorien  pragm atique  qui fa it au to rité  ; 
avec un  sens profond de l ’histo ire, il arrive  à  concevoir 
l ’idée d ’évolution  et la valeur re la tiv e  du ju gem en t his
to rique. Valerius Anshelm  reçu t en 1529, du gouverne
m ent bernois, l ’ordre de continuer la  chronique officielle. 
Il fit l ’histoire de son tem ps (1474-1536), en u tilisan t 
aussi bien des renseignem ents personnels que de nom 
breux  docum ents d ’archives. A dversaire de Rom e et 
du service m ercenaire, il les jugea d ’une façon décisive, 
to u t  en brossan t un  v aste  tab leau  de m œ urs. Quoique 
sa conception politique ne p a rv în t jam ais à  se dégager 
du m odèle an tique  des p e tits  É ta ts , sa chronique prend 
cependant l ’allure d ’une histo ire générale. Car il ten d  à 
une vue d ’ensemble et fa it ren tre r  le p résent dans l ’his
to ire  afin de pouvoir donner son apprécia tion  sur son 
tem ps. Avec sa faculté  de saisir l ’essentiel, sa vision 
d ’ensem ble et son don de g roupem ent, avec sa m aîtrise 
de la langue, il a réussi, m algré le schém a annalistique 
de sa chronique, à brosser un  tableau général. C’est cela 
et son indépendance de ju gem en t qui le caractérisen t. 
L ’œ uvre de Heinrich Bullinger tém oigne de l ’activ ité  des 
hom m es de la Réform e ; sa volum ineuse correspondance 
a  une valeur h istorique. Son D iarium  (Q SRG  II) nous 
fa it p énétrer dans son in tim ité  et nous in itie  aux  joies, 
aux  soucis et aux m iracles de sa vie quotid ienne. Sa 
Schweiz. Reformations geschickte (qui va  de 1519 à 1532) 
rep ren d  les idées chères à Zwingli ; elle condam ne les 
expéditions m ilitaires et le régim e des cap itu la tions, 
proclam e l ’autonom ie du m ouvem ent confessionnel 
suise à  l ’égard de l'Église lu thérienne, mais elle ne 
m énage pas la critique au p a rti réform é. Son Historia  
gmeiner löblicher Eidtgnosschaft est encore inédite.

A côté de ces grandes figures, ce tte  époque tragique 
et agitée fourn it une q u an tité  de tém oignages q u ’il fau t 
exam iner su ivan t le po in t de vue confessionnel de 
leurs au teu rs. Les Sabata, de Johannes Kessler, de Saint- 
Gall, écrits au  jo u r le jour, donnent une im age adoucie 
des années 1519 à 1539.

L ’autob iographie  de Konrad Pellilcan est conçue 
dans des term es to u t aussi m odérés ; elle prouve q u ’a 
v a n t la R éform ation on tro u v a it encore dans les cou
ven ts des m anifestations d ’une p iété réelle et d ’un 
renoncem ent absolu au m onde, tand is que l ’au tob io 
graphie si originale de Thomas Platter est to u te  im pré
gnée d ’un  juvénile  enthousiasm e pour la R éform ation 
qui com pta it alors un  demi-siècle seulem ent d ’exis
tence. Bernhard Wyss, de Zurich (Chronik Q SR G  I),
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Laurenz Bosshard, de W in te rth o u r (Chronik Q RSG
I I I ) ,  le W irthenbüchlein  (publié par (Echsli, Quellen
buch NS 1893), Werner Steiner, Walter Klarer, d ’Ap- 
penzell, Oswald M ykonius, qui écrivit la prem ière bio
graphie de Zwingli (dernière édition  avec trad u c tio n  
dans la  pub lication  du jub ilé  : Ulrich Zw ingli 1918), 
Johannes Travers, don t le ch an t de guerre de Musso 
est le prem ier ouvrage écrit en langue rom anche, ren 
den t tous un  hom m age zélé à  la  nouvelle confession. 
Les renseignem ents sur la  ba ta ille  de Cappel on t été 
rassem blés pa r P . Schweizer ( J S G  X L I). La chronique 
glaronnaise de Valentin Tschudi se tie n t à  égale dis
tance  des deux p a rtis  ; l ’au teu r hésita  longtem ps av an t 
sa conversion et en donne les m otifs assez fâcheux ; les 
annales d 'H erm ann M iles, de Sain t - Gall, s ’élèvent 
au-dessus des p a rtis  ( M F G X X V III)  et p rouven t que 
certains esprits ava ien t p u  conserver to u t  leur sang- 
froid. Le livre de ra ison du chevaleresque Hans Stockar, 
de Schalïhouse, donne une idée très n e tte  de la vie à 
cette  époque.

Le porte-paro le  des catholiques, Hans Salat, de L u
cerne, ne p eu t ni comme hom m e, ni comme historien, 
se m esurer avec les grands écrivains de la Réform e ; 
toutefo is, sa chronique de la R éform ation  de 1517 à 1534 
est le prem ier et, m algré son caractère d ’œ uvre de polé
m ique, le plus im p o rtan t ouvrage publié p a r le p a rti 
catholique ; il reflète  l ’âm e de la Suisse p rim itive . A 
côté de cette  œ uvre, on trouve to u te  une litté ra tu re  
catholique de com bat que provoque la victoire de 
l ’esprit nouveau et qui cause plus de to r t  à la Réfor
m ation  que l ’œ uvre de Salat. A Zurich la résistance 
se concentre dans les écrits de Peter F üssli e t de 
Hans Edlibach  (Z W  I I  407). Les événem ents de Saint- 
Gall ont été jugés d ’une m anière indulgente  dans la 
chronique de Fridolin  Sicher, tand is q u ’ils sont réfu tés 
avec calm e dans les miscellanées de R udo lf Sailer 
( M V G X X X III )  et p rovoquen t dans le livre de raison 
de Wiboroda M orii (Z S K  X V I) une p ro tes ta tio n  passion
née. Les historiographes de S a in t-Gall p a ien t leur tr ib u t 
à  l ’esprit du tem ps selon les nuances de leurs divers tem 
péram en ts. Les notes d ’Heinrich Küssenberg, de Kling- 
nau , celles d ’une nonne anonym e de St. K a th arin en ta l, 
de Fridolin  Baldi, de Claris (Z S K  I), fon t entendre 
le m êm e son de cloche. A Bâle, où la  R éform ation 
suscita  des lu tte s  très vives, les deux cam ps sont n e tte 
m en t tran ch és . Les accusations portées contre les nova
teu rs pa r Georges Z im m erm ann  et les au teu rs anonym es 
de la C hartreuse et de l ’église de Sa in t-P ierre  n ’ont 
pas été rédu ites à  n éan t pa r la Chronique de la Réfor
m ation  due à  la  plum e de F ridolin  R y f f  (1514-1541). Les 
chroniques de N iklaus Briefer et de Konrad Schnitt, 
l ’histo ire des troubles suscités pa r les paysans en 1525, 
d ’Heinrich Ryhiner, sont p lu tô t à tendances modérées 
(B as C ) . Le jo u rn a l de Joh. Gast, friand  de scandale, ne 
m énage ni l ’une ni l ’au tre  des parties . Le ban n ere t Pierre 
de Pierre fleur, d ’Orbe, écrivain catholique, fu t la prem ière 
voix que fit en tendre  depuis des siècles le Pays de Vaud. 
Il raco n te  com m ent la Réform e fu t im posée à Orbe.

A Genève, les historiens on t été principalem ent ins
pirés pa r la  R éform ation . Le jo u rn a l de Jean Balard, 
qui n o te  avec exac titude, de 1525 à 1531, les succès, 
puis la  défaite du duc de Savoie, a p p artie n t encore à  la 
période an térieure  à la R éform ation . Ce ne fu t q u ’en 
1542 que François Bonivard  fu t officiellement chargé 
de rédiger une chronique de la  ville, qui tém oigne d ’un 
sens inné de l ’histo ire et d ’une é tude diligente des 
sources. Ses Chroniques de Genève, des com m encem ents 
de la ville ju sq u ’en 1530, son t le fondem ent de l ’h is
to ire  genevoise. Son tra ité  de VAncienne et nouvelle 
police de Genève, par contre, est u n  p am phle t contre le 
p a r ti libertin  hostile à Calvin. Son disciple, Antoine  
Froment, conte, dans les Actes et gestes merveilleux de la 
cité de Genève, l ’adoption  de la Réform e ; m ais cet. 
ouvrage est gâté  pa r le m anque de m esure et la com plai
sance q u ’éprouve l ’au teu r pour sa p ropre  personne. 
L ’épouse de F rom ent, M arie Dentière, la prem ière « fé
m iniste» de la  Suisse, tra ite  le même objet dans un  écrit 
de propagande in titu lé  : La guerre et délivrance de la 
ville de Genève. L ’histoire mémorable du commencement 
de l’hérésie de Genève, œ uvre d ’une religieuse, Jeanne  de

Jussie, publiée sous le t itre  : Levain du calvinisme, décrit 
les vicissitudes des catholiques persécutés. Michel Roset, 
calviniste rigide, s’ap paren te  à  B onivard. Ses Chroniques 
de Genève ( ju sq u ’en 1562), rédigées d ’après des docu
m ents d ’archives, p résen ten t tous les événem ents h u 
m ains comme soumis à  la  to u te  puissance de Dieu 
conform ém ent au  dogme calviniste.

Après la deuxièm e paix  de Cappel on constate  un  
tem ps d ’a rrê t. La crain te du pouvoir ou l ’indifférence 
succédaient à  la  tem pête . Les gouvernem ents exerçaient 
une sorte de censure. Dans les villes com m erçantes si
tuées à  la  frontière, à Bâle, à  Genève, à Saint-G all, on 
en te rra it p rudem m ent les m anuscrits des h istoriens. Aux 
archives de Berne, les œuvres d ’Anshelm  éta ien t disper
sées ; Michael S te ttle r en p rit soin et les sauva. Lorsque 
F rom ent publia  sans au torisa tion  ses Actes et gestes, le 
Conseil de Genève a n éan tit d ’une m anière si com plète 
to u te  l ’édition q u ’aucun exem plaire n ’est parvenu  ju s 
qu ’à nous. Ces m esures eurent du m oins le bon effet de 
favoriser la  naissance d ’ouvrages d ’histoire qui n ’étaient 
pas exclusivem ent dom inés pa r des questions confes
sionnelles. Johannes S tum pf, don t on v ient de décou
vrir une chronique de la  R éform ation  à l ’é ta t  de m a
nuscrit, publia  une histoire suisse à base d ’archéologie 
et de topographie  selon le genre usité en Italie . Collec
tionneur infatigable, il fu t secondé, ta n t  au po in t de 
vue des m até riau x  q u ’à  celui de la  critique, par des 
au teu rs plus notables, tels que Vadian, Bullinger et 
Tschudi. Son ouvrage : Gemeiner löblicher Eydgenos- 
senschaft Stetten, Landen und Volkeren chronikwirdiger 
Thaaten Beschreibung, p a ru t en 1548, enrichi de cartes 
et de planches ; ce fu t la prem ière chronique illustrée 
rédigée pa r un  réform é qui a it été im prim ée, en
fin, la prem ière aussi qui a it donné des inscriptions 
rom aines. Elle va  de l ’an tiqu ité  ju sq u ’au tem ps de 
l’au teu r. Cet ouvrage fu t  accueilli p a r to u t avec in té rê t 
et v a lu t à son au teu r beaucoup de considération, tandis 
que les œuvres de Vadian, d ’Anshelm, de Bullinger, de 
B onivard et de R oset ne fu ren t publiées q u ’au X IX e s. 
A egidius Tschudi, l ’Hérodote suisse, relégua dans ses 
œuvres historiques la question confessionnelle à T arri ère- 
plan  ; il la  t r a ita  d ’une façon plus com plète dans son 
histo ire de la  deuxièm e guerre de Cappel. Il fu t l ’his
to rien  suisse par excellence et possédait à  un  h a u t degré 
le don de com prendre le passé. Il é ta it passionné de 
recherches et g rand  collectionneur de docum ents ; il 
s ’efforçait de réun ir sur chaque po in t tous les tém oigna
ges possibles, et fu t à cet égard u n  novateu r. Il ne collec
tionnait pas seulem ent des docum ents écrits, mais des 
an tiqu ités de to u tes sortes ; il acquit, au  service de l ’É ta t  
et au cours de ses voyages, une connaissance ex traord i
naire des choses de la Suisse et je ta  les fondem ents de la 
science h istorique suisse au  sens élevé du m ot. Mais le 
trav a il de rédaction  n ’égalait pas son zèle. Son sens 
critique n ’alla it pas ju sq u ’à  l ’am our absolu de la vérité. 
P a trio te  a v an t to u t, mais égaré pa r sa facilité de n a rra 
teu r et ses tendances tro p  littéra ires, il a laissé une 
œuvre qui n ’est pas en tiè rem en t à la  h au teu r du labeur 
q u ’il lui a consacré. Seule son œ uvre de jeunesse Uralt 
warhafftig A lpisch Rhetia fu t publiée de son v ivan t 
en 1538 ; les Gallia Cornata e t son principal ouvrage, 
le Ghronicon helveticum, ne p a ru ren t q u ’au X V II Ie s. ; 
il jouissait néanm oins d ’une au to rité  incontestée auprès 
de ses contem porains. Le X IX e s. l ’a  tra ité  durem ent, 
mais un  rev irem ent s ’est p rodu it to u t récem m ent en 
sa faveur.

La deuxièm e m oitié du X V Ie s. n ’offre ni la nou
veau té, ni l ’originalité qui caractérisaient la prem ière 
m oitié de ce siècle ; en revanche, elle v it fleurir les 
trav a u x  d ’érudition . Il fau t citer en prem ier lieu les 
com pilations et les m onographies des cantons traitées 
au p o in t de vue topographique et archéologique. Ces 
trav a u x  p rouvent combien Tschudi ava it contribué à 
propager l ’empirisme (étude fondée sur l ’étude des fa its ) . 
Josias Simmler, de Zurich, publia  en 1574 une Descriptio 
Vallesiæ, ré su lta t de ses voyages et d 'une étude des 
sources dans laquelle, pas plus que son m aître  Tschudi, 
il n ’est arrivé à concilier les goûts de l ’hum aniste  avec 
la m éthode em pirique. Son m anuel De Helvetiorum repu- 
blica libri duo, 1576, est un  abrégé du droit fédéral,
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jo in t à  une descrip tion  v iv an te  et agréable du pays et 
de ses h a b ita n ts . Il représen te  le lien ex is tan t en tre  
les divers m em bres de la C onfédération comme plus 
é tro it  q u ’il n ’é ta it en réalité , alors que le F rançais Jean  
Bodin, dans une œ uvre contem poraine in titu lée  Les six  
Livres de la République, conteste  avec raison à la  Confé
d é ra tio n  le caractère  d ’un  É ta t .  Ce m anuel de Sim mler 
eu t un  succès considérable ; il eu t d ’innom brables édi
tio n s et trad u c tio n s et fu t encore considéré au X V II Ie s. 
comme la som m e du d ro it public suisse. Le Bâlois Chris
tian W urstisen  réu n it dans sa Basler Chronik  la prem ière 
h isto ire  sy stém atique  de Bâle avec une é tude  solide et 
fouillée du pays des R auraques et des pays avoisinants. 
Cet ouvrage tém oigne de recherches approfondies, mais 
la critique des sources laisse quelque peu à désirer. 
Franz Rudella  écriv it vers 1567 la prem ière h isto ire  du 
can ton  de F ribourg  ; elle n ’a pas encore été publiée. 
Joh.-Jakob Rüeger ren d it, vers 1600, u n  serv ice iden tique  
à Schafl'house, sa ville n a ta le  ; sa chronique de Schaff- 
house tém oigne d ’une p rép ara tio n  scientifique et tra ite  
certains su je ts d ’h isto ire générale. L ’h isto rien  ne s ’ap 
p liqua it pas encore à lim iter les thèm es q u ’il exposait. 
La chronique bernoise des doyens Joh. I-laller et A bra
ham M ü slin  (1550-1587) est l ’opposé de la m éthode 
d ’Anshelm , une collection de notes ; seule la guerre de 
Mulhouse (1587) a le caractère  d ’une é tude m onogra
phique. Le poème Rhetia  (1547), de Francisons N iger, est 
une description du pays agrém entée de m ythologie 
(elle a été tra d u ite  dans le program m e de l ’École can
tonale  de Coire en 1897). Ulrich Campell, l ’ancêtre  de 
tous les historiens grisons, est le fo ndateu r de l ’histoire 
de ce pays ; dans sa Ræ tiæ  alpestris topographica des- 
criptio  et dans son Historia rætica, qui v a  ju sq u ’en 1579, 
il a  su séparer l ’h isto ire de la  descrip tion  géographique ; 
le troisièm e et le qua trièm e supplém ent de la Descriptio 
on t été publiés en 1900 pa r Th. Schiess. L ’Historia  a 
subi l ’influence de l ’h isto ire ancienne et de la  R éform a
tion  ; elle n ’accuse guère que pour le X V Ie s. un  carac
tère  personnel. Hans Ardüser la con tinua ju sq u ’en 
1614 d ’une façon sim ple et populaire. Comme l ’œuvre 
de Campell, écrite en la tin , é ta it dem eurée inédite, 
Joh. Guler t r a i ta  le m êm e ob jet en allem and dans sa 
Rætia  (im prim ée en 1616), m ais sans parven ir à  con
cilier la m éthode topograph ique  avec la  m éthode p rag 
m atique. Fortunat von Sprecher, qui pub lia  en 1617 
sa Pallas Rhætica togata et armata lui est très supérieur 
ta n t  pour la form e que pour le sens c ritique.

Une chronique anonym e de Genève, écrite  en 1600, 
décrit les circonstances locales et tra ite  des conditions 
économ iques (M D G  X II) . L ’œuvre du  secrétaire  de 
ville Rennward Cysat, de Lucerne, est rem arquab le  par 
l ’abondance des m até riau x  ; il accum ule des docum ents 
sans les analyser. Il en est de m êm e du T hurgovien 
Melchior Goldast qui se borne à reproduire  des chroni
ques dans ses Suevicarum rerum scriptores aliquot veteres 
(1605) et Rerum alamannicarum  scriptores aliquot ve
tusti (1606). François G uillimann, le plus im p o rtan t 
des historiens suisses qui on t écrit vers 1600, fu t le 
prem ier h istorien  suisse de carrière. Il te n ta  d ’utiliser 
dans son histoire de la  Suisse, de façon v ra im en t scien
tifique, les progrès réalisés ju sq u ’alors, t a n t  au  po in t de 
vue de la  docum entation  que de la m éthode. Son p re 
m ier ouvrage De rebus Helvetiorum sive antiquitatum  
libri V  (ju squ’en 1315) paru  en 1598, fu t m al accueilli 
en Suisse à  cause de la critique à laquelle il so um etta it 
les trad itio n s ; il passa  au  service de la m aison de 
H absbourg  don t il acqu it la  faveur en écrivan t ses 
Habsburgica sive de antiqua et vera origine domus A u s - 
triæ  (1605). Son p rincipal ouvrage : De princip ibus 
H absburgi-Austriacorum  ne fu t jam ais im prim é. Il 
collabora dans une large m esure aux Annales Heremi 
de Christophe Hartm ann  (1612) qui constitue la prem ière 
h isto ire  d ’Einsiedeln. Il avait le sens critique mais don
n a it parfois ses suppositions pour des faits.

La deuxièm e m oitié du siècle a p rodu it une série de 
m ém oires ou d ’annales, d ’un caractère  personnel. Les 
annales des Bernois Joh. Haller (A H V B  X X III)  et 
Samuel Zehender, de Christian W urstisen  (B Z  I), du 
Genevois Je a n  du MWard (M D G  X X X II) , de J f .-J . 
vom Staal, de Soleure ; la chronique d ’A nton  Haffner,

de Soleure, qui renferm e dans sa  prem ière p a rtie  une 
histoire de Soleure très confuse, dans la seconde de 
précieux m ém oires sur les guerres des H uguenots ; les 
autobiographies du p asteu r zuricois Josua Maler, des 
Bâlois F élix Platter et Andreas R yff, le liv re t de voyage 
et la  guerre des R appen  de ce dernier, l ’autob iographie  
de H ans Ardüser. Su ivan t la situ a tio n  q u ’occupait l ’au 
teu r, l ’œuvre a  le caractère  d ’une h isto ire des m œ urs 
ou d ’une h isto ire m ilitaire  ; certains, tels que P la tte r , 
Ryff, Zehender, Maler on t le don de ressusciter le passé. 
Influencé pa r les événem ents auxquels il av a it été 
mêlé, S im on Goulart écriv it en 1589 une Expositio  
verissima  re la ta n t la m alheureuse guerre de Savoie et 
con tenan t de sévères critiques à l ’égard de Berne (elle 
p a ru t en allem and en 1591 sous le t it re  de Saphoische 
Historie).

L e X V I I e s i è c l e . L ’œ uvre des historiens perd en valeur 
et en fécondité. Bien que te l ou te l d ’en tre  eux tém oigne 
d ’un  zèle consciencieux, l ’h isto ire se ressent de l ’espèce 
de suffisance intellectuelle  don t souffrait alors la  Suisse ; 
c’est une pause entre les lu tte s  confessionnelles et le 
m ouvem ent du progrès des lum ières. Ce siècle publie 
a u ta n t  d ’œ uvres m édiocres que le X V Ie s. en av a it 
dissim ulé de précieuses. Progrès no table , on n ’écrit plus 
l ’h isto ire  en vers. Les polém iques religieuses con tinuen t 
à  concentrer sur elles l ’in té rê t. L ’Escalade de Genève fa it 
l’ob jet, du côté suisse, d ’une m asse de récits énum érés 
p a r E . R itte r  dans VAlmanach de Genève 1903, m ais, pas 
plus que les ra p p o rts  é trangers publiés dans les Docu
ments sur l ’Escalade de Genève, 1903, ils ne p arv ien n en t à 
faire  une lum ière com plète sur certains points qui de
m euren t inexpliqués. C’est de cette  époque que da te  le 
jou rnal d ’Esaïe Colladon (publié sous le t it re  de M ém oi
res sur Genève en 1883). Le Cittadin de Genève, 1606 (ré
ponse au  Cavalier de Savoye, 1605), dû p robablem ent à la 
plum e du secrétaire  d ’É ta t  J .  Sarasin, t r a ite  la ques
tion  savoyarde sur le ton de la  polém ique ; il est accom 
pagné d ’im p o rtan ts  docum ents. Les troubles des Grisons 
p rovoquen t l ’ap p aritio n  d ’une riche litté ra tu re  h is to ri
que locale. Ce sont su rto u t les réform és qui écriven t ; 
en leur qualité  de p a trio tes ils on t été  mêlés à  tous 
les événem ents. Ils se d istinguen t su iv an t leurs opi
nions dans la question  de la souveraineté populaire. 
Bartholomäus A nhorn  est le plus près du peuple, e t ce
p en d an t, dans ses publications le : P üntner A u fruhr  
im  Jahr 1607 et le G raw-Pünter-Krieg, il ne lui m é
nage pas les vérités. Joh. Guler consacre à  l ’in su r
rection  du P rä ttig a u  une re la tion  in titu lée  : P ündtneri- 
scher Handlungen Widerholte und vermehrte Deduction, 
1622. Fortunat Sprecher von Bernegg s’efforce d ’observer 
les choses en sp ec ta teu r im p artia l et m odère ses juge
m ents. Mais dans son Historia m otuum  et bellorum in  
Rhætia, 1629, les événem ents eux-m êm es révèlen t les 
faiblesses et les écarts du peuple. Ulysse von Salis- 
M arschlins écrit ses m ém oires en am i de la France et en 
chevalier a v an t to u t  soucieux de l ’honneur ; il juge 
avec indépendance les fluctuations de la faveur pop u 
laire. Fortunat Juvalta  a tta ch e  su rto u t de l ’im portance 
à  de bonnes re la tions de voisinage avec les H absbourg  
et vo it les événem ents lui donner raison. Bien q u ’âgé do 
82 ans, il s’exprim e avec verdeur au  su je t de la dom ina
tio n  du peuple dans ses Commentarvi vitæ . Il résum e le 
sens des événem ents e t les accom pagne de ses considéra
tions. Dans les Grisons on vo it aussi, fa it exceptionnel, 
un  su je t p rendre  la plum e, c’est Gioachino A lberti dans 
son A ntichità  di Bormio ; rem pli de haine, il décrit la 
m isère de son village m on tagnard  sous le régim e grisou 
et appelle de tous ses vœ ux  la délivrance du joug- 
insupportab le  del dominio democratico. Les écrits de 
Quadri et de Lavizzari au X V II Ie s. m o n tren t quelle 
fu t l’im pression causée dans le pays pa r le m assacre de 
la  V alteline et pa r les événem ents qui l ’on t précédé.

Sur la guerre des P aysans on connaît en fa it de re la 
tions contem poraines le m anifeste officiel du secrétaire  
de la ville de Lucerne L . H artm ann; la Ohnpcirteyische 
substanzliche Beschreibung  de Joh.-Conrad Wirz, qui 
fu t rap idem en t supprim ée, et une Relation très véritable 
anonym e. Th. de Liebenau  a réun i les re la tions m anus
crites re la tives à ces événem ents (J S G  X V III). De la 
prem ière guerre de V illm ergen on possède, ou tre  les
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m anifestes, pam phle ts et chansons belliqueuses, un 
exposé de W. Schnorf, 1656, in titu lé  : Bellum  civile hel- 
velicum. Joh.-Georges Wagner conte la  grande am bas
sade à Paris en 1663 dans la Parisische Réyss, Handlung, 
Rundtschau, 1664, et une au tre  mission dans Italienische 
Summer-oder Römer Reyss, 1664. C’est la  pa rtie  consa
crée à la cu ltu re  de l ’époque qui en constitue l ’élém ent 
durable. Les lu tte s  des p a rtis  à  Bale on t été tra itées dans 
deux ouvrages : Basel Babel, de Jacob Henric-Pétri, 
1693, et Traurige Begebenheit des 1691ten Jahrs. Les 
écrits des publicistes augm en ten t depuis 1650 dans une 
no tab le  p roportion  : m ém oires d ’agents diplom atiques 
é trangers, avis écrits par des pa trio tes , tels que Joh. 
Grob, pam phlets confessionnels ; ils s ’adressaient à  une 
opinion publique qui p ren a it tou jou rs davan tage  cons
cience d ’elle-même. E n 1634, Frédéric Spanheim  te n ta it  
déjà  à Genève de suivre les événem ents dans une publi
cation  périodique, le Mercure suisse.

Les historiens du X V IIe s. sont dominés par une 
m êm e conception du m onde, par la foi en la grâce divine 
qui, selon eux, s ’est particu lièrem ent m anifestée en 
Suisse. C’est, à  leurs yeux, la m ission de l ’h istorien de 
dém ontrer cette  vérité, c’est-à-dire d ’édifier, et il le fa it 
souven t avec une nuance de propre justice . L ’histoire 
n ’av a it pas encore le même b u t et les mêmes m éthodes 
q u ’a u jo u rd ’hui. Les conceptions é ta ien t celles que pou
vaien t avoir des citadins, é trangers à la m asse du peu
ple. La pub lication  d ’un  ouvrage d ’histoire nécessitait 
une préface dans laquelle l ’au teu r s ’excusait de son 
œ uvre . Le public ne dem andait pas une histoire suisse 
de grand  style, mais des m anuels destinés aux  études. 
Joh.-H einricli Schweizer publia  en 1607 les tab leaux  
de sa Chronologia helvetica, don t la préface est un 
éloge sans m esure du bonheur et des vertus des Suisses ; 
il conçoit la  vérité  h istorique comme l’indication 
exacte des lieux, du tem ps et des personnes. Joh.-IIein- 
rich Rahn, de Zurich, reçu t en 1690 du gouvernem ent 
l ’au torisa tion  de publier un  ex tra it de sa chronique des 
Confédérés, E id. Geschicht-Beschreibung qui sont de 
sèches annales. Joh.-Jakob Grasser, de Bàie, qui s ’est 
essayé dans tous les genres, a relevé le caractère héroï
que de no tre  passé dans un  ouvrage am poulé in titu lé  
Schweizerisches Heldenbuch, 1625, orné de bizarres illus
tra tio n s . Son Itinerarium  historico-politicum, 1624, est 
une histo ire suisse sans portée qui rev ê t la form e, alors 
très appréciée, d ’une re la tio n  de voyage. Le m oine bé
nédictin , Gabriel Bucelinus, de Diessenhofen, a rassem 
blé dans Germania- topo- chrono- stemmatographica sacra 
et profana  et dans sa Rhætia, etc., des m atériaux  non 
analysés qui on t aussi t ra i t  à  la Suisse, des listes de 
nom s, de dates, de villes, de pays, de généalogies ; il 
m ontre  un  esprit to lé ran t. Jean-Baptiste P lantin, de 
Lausanne, te n ta  une description de la  Suisse dans son 
Helvetia nova et antiqua, 1656, e t fit une com paraison entre 
l ’époque rom aine et son époque. Comme c’é ta it l ’usage, 
il vise à l ’ex traord inaire  et dédaigne les choses m oyennes ; 
le chap itre  De A lp iu m  admirandis m entionne tou tes 
sortes de curiosités ; il est toutefo is rem arquab lem en t 
réservé vis-à-vis de récits de m iracles. L im ité dans son 
savoir et sa m entalité , il s ’est cependant inspiré des meil
leurs de ses prédécesseurs. Son Abrégé de l’histoire géné
rale de Suisse, 1666, est le prem ier ouvrage du genre paru 
en langue française. Sa Petite chronique de Berne, un  ex
t r a i t  de celle de S te ttler, est une ré fu ta tio n  de l ’ouvrage 
de Guichenon. Joh.-Jakob Wagner, de Zurich, répondit 
au besoin qui se fa isait sen tir de connaître  la Suisse dans 
son ensemble en pub lian t son Historia naturalis Hel- 
vetiæ curiosa, 1680. Bien q u ’em p ru n tan t à d ’au tres, il 
ne s ’inspire pas des opinions courantes, m ais il se m eut 
encore dans un  m onde su rn a tu rel et consacre aux 
dragons u n  chap itre  spécial. Son œ uvre perm et de 
constater q u ’une grande partie  de la Suisse é ta it encore 
m al connue. Il a le courage de faire à la n a tu re  une 
place à côté de Dieu. M atthieu M erian  obéit au  même 
mobile en pub lian t son recueil de vues : Topographia  
Helvetiæ, Rhaetiæ et Vallesiæ, 1642 ; le tex te , dû à 
M artin Zeiller, est superficiel ; les gravures, en revanche, 
constituen t de précieux docum ents et on t une réelle 
valeur a rtistique  (nouvelle éd. 1926).

L ’histoire ecclésiastique avec les polém iques q u ’elle

provoque occupe une place de prem ier plan. Le char
treux Heinrich M urer d ’Ittingen  se m ontre  exem pt de 
to u t esprit com batif dans son Helvetia sancta, 1648, qui 
constitue une histoire a ttray a n te , consciencieuse, mais 
tro p  peu contrôlée, des sain ts de la Suisse. Joh.- 
Heinrich Hottinger, de Zurich, le sav an t suisse le plus 
rem arquab le  du siècle, ouvrit avec une im posante solen
n ité  les hostilités dans son ouvrage général Historia 
ecclesiastica, 1651-1667. Joh.-K aspar Lang, de Zeug, 
répond it par son Historisch-theologischer Grundriss, 
1692, sur quoi Joh.-Jakob Hotlinger fils, publia  ses 
Helvetische Kirchengeschichlen, 1698-1725, la prem ière 
histoire ecclésiastique de la Suisse, dans laquelle il 
défendit son père. Il s ’agissait de p a r t et d ’au tre  de 
défendre des thèses ; mais la polém ique aiguisait le sens 
critique. Jo h .-Jak o b  H ottinger expose des principes 
de critique q u ’on rencontre  pour la  prem ière fois en 
Suisse.

L ’histoire locale con tinua it na tu re llem en t à être cul
tivée avec prédilection. Elle s ’élargissait parfois ju sq u ’à 
devenir une histo ire de la Suisse. Michael Stettler reçu t 
du gouvernem ent bernois le m an d a t de continuer à 
écrire une histo ire officielle. Son Ghronikon oder gründ
liche Beschreibung nüchlländischer Geschichten, 1626, 
réédité  plus ta rd  par lui avec un  supplém ent sous le 
titre  de Schweitzer-Chronic, va  des origines de Berne ju s 
q u ’en 1630 et t ra ite  aussi des su je ts é trangers à la Suisse. 
S te ttle r trav a illa  avec soin d ’après des docum ents d ’a r
chives et u tilisa les tra v a u x  de ses prédécesseurs. Il 
n ’égala pas son modèle, Anshelm , parce q u ’il é ta it gêné 
dans l ’expression de son opinion par le m an d a t q u ’il 
av a it reçu. La division par m atières facilita  la consulta
tion , m ais nu isit à l ’un ité . Son œ uvre eut cependant 
une vogue ex traord inaire  et survécut longtem ps, é ta n t 
la prem ière chronique bernoise qui eut vu  l'im pression. 
Franz Haffner, de Soleure, m û par le zèle louable d ’ins
tru ire  le peuple, publia  sa chronique inspirée d ’un p a 
trio tism e de p e tit bourgeois : Kleiner Solothurnischer 
Schaw-Platz Historischer Welt-Geschichten, 1666. Elle 
est consacrée à l ’histoire locale, à  l ’histoire suisse et à 
l ’histo ire générale. Sa p a rticu larité  est d ’avoir donné 
la chronologie des événem ents antérieurs à l ’apparition  
du Christ. C’est un  ouvrage de vulgarisation , conçu dans 
un esprit to lé ran t, avec des boutades, et dont l ’au teur, 
épris de m erveilleux, gorge le lecteur d ’histoires de 
revenan ts, mais en lequel v it la  préoccupation  intellec
tuelle de son tem ps. Le franciscain fribourgeois Franz  
Katzengrau com bina dans ses m aigres notes l ’histoire 
locale et l ’histoire suisse, 1622-1653.

H i s t o ir e  d e s  c a n t o n s . L ’histoire de la Ville et de 
l ’É tat de Genève, de Jacques Spon, est la prem ière his
toire im prim ée de cette  ville ; elle fu t souvent ré im 
prim ée et trad u ite . Spon u tilisa  les m anuscrits de ses 
grands prédécesseurs de l ’époque de la Réform ation. 
L 'H istoria genevrina de Gregorio Leti, 1686, est un  ou
vrage volum ineux, mais superficiel. Les Mémoires du 
chancelier G. de M ontmollin, de N euchâtel, qui ont 
jou i pen d an t longtem ps d ’une au to rité  incontestée, 
sont une œ uvre apocryphe de la deuxièm e m oitié du 
X V II Ie s. L eur au teu r est sans doute  le m êm e que 
celui de la Chronique des Chanoines et des Mémoires 
de Sam uel de P ury , encore inéd its. La Chronique ap- 
penzelloise du p asteu r Bartholomäus Bischof f  berger m et 
les faits au-dessus des in té rêts confessionnels, elle 
se garde des superstitions et tra ite  des conditions 
d ’existence du peuple, n o tam m ent de l ’in troduction  
de l ’industrie  des toiles. Le Speculum Helvetico-Tiguri- 
num , de Jo .-H einrich  H ottinger, étude locale soi
gneusem ent divisée pa r rubriques, m ontre  que le 
grand sav an t é ta it plus exercé dans la critique et l ’ana
lyse que dans la synthèse. Les chroniques de W in ter- 
th o u r et de R appersw il n ’ont q u ’une im portance locale 
et n ’ont pas été im prim ées ; toutefois le jo u rn a l de 
Peter D ietrich consacré au siège de R apperswil de 1656 
intéresse l ’histoire générale de la  Suisse.

Les mémoires personnels et confidentiels sont rares. 
La chronique du Bernois Jost von Brechershäusern (pubi, 
par W .-F . von Miilinen en 1892) est la seule révélation  
de la m entalité  cam pagnarde ; elle abonde en aperçus 
p iq u an ts sur la guerre de T rente ans et sur la guerre des
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Paysans. Le jo u rn a l du p a tric ien  bernois Karl M anuel, 
qui va  de 1675 à 1699 (B B G  X IX ), respire le bonheur 
q u ’inspire à l ’au teu r le régim e oligarchique, tan d is 
que les notes de F ranz-Ludw ig herber, prises de 1673 
à 1704 {B T  I I ,  1905), m o n tren t le revers de la m é
daille. Le jo u rn a l de Joh. Im thurn, de Schaffhouse, 
(B V G Sch . V), de 1590 à  1632, expose les v icissitudes de 
la  guerre  de T ren te  ans. H .-J . vom Staal continue les 
Domestica Secreta Staalorum  comm encés p a r son père. 
Les couvents n ’im prim aien t leurs actes q u ’en un  nom 
bre  re s tre in t d ’exem plaires et dans u n  b u t purem ent 
adm in istra tif, tels Saint-G all, E insiedeln, W ettingen . 
Les tra v a u x  de Briillisauer et de S tip lin  sur l ’histoire 
du couvent de Saint-G all son t dem eurés à l ’é ta t  de 
m anuscrits, ainsi que les Origines murenses et V Ori go 
et genealogia gloriosissimorum Comitum de Habsburg, 
de l ’abbé Tschudi, de Muri.

Q uant aux  é trangers, ce son t su rto u t des missions 
politiques qui leur on t fourni l ’occasion de se docum en
te r  sur la  Suisse. Les rap p o rts  de G.-B. Padavino, de 
Venise, fréquem m ent envoyé comm e agent diplom a
tiq u e  en Suisse, d éno ten t l ’aisance avec laquelle les 
Vénitiens s’in itia ien t aux  circonstances des au tres pays. 
La Relazione dei Grisoni, du m êm e, 1605, expose les 
ten ta tiv e s  d ’alliances (1554-1605) qui p rocèden t du sys
tèm e vén itien  des Stati liberi. Son ra p p o rt sur la Suisse, 
Del governo e stato dei S ignori Svizzeri, 1608, est un 
bon abrégé des m œ urs et de la  po litique suisses, avec 
les erreurs inévitables de la p a r t  d ’un é tranger ; on 
vo it percer en cet a u teu r une lueur d ’adm iration  pour 
la  beau té  de nos Alpes. Le nonce Ranuccio Scotti brosse 
dans son Helvetia profana et sacra, 1643, u n  tab leau  
de la Suisse de tous les jou rs, tab leau  p lu tô t flat
te u r  m ais avec les é tonnem ents que nous inspirons 
souvent aux  é tra n g ers . L ’ouvrage De Helvetiorum, 
Rætorum, Sedunensium  S itu , Republica, M oribus epis
tola (paru  vers 1605, t ra d u it  dans les Étrennes helvé- 
tiennes V II) de Daniel Eremita, d ’Anvers, a  été souvent 
cité à  cause des sen tim en ts b ienveillan ts qui l ’an i
m en t. Les m ém oires du duc H enri de Rohan  in sisten t 
sur les difficultés de sa m ission aux  Grisons, m ais ses 
opinions son t souven t con tred ites sur des poin ts essen
tiels p a r les Memorie de H. von Salis. Le livre in titu lé  
Heutelia, rédigé vers 1640, et qui a été récem m ent a t t r i 
bué au  p roscrit a llem and Joh .-H ein rich  de Trauns- 
dorff (B B G  IX , 59) est une relation  de voyage dont 
l ’a u te u r  juge  la  Suisse en a ris to c ra te  orgueilleux de sa 
race et de sa cu ltu re  ; il m ontre  de la clairvoyance dans 
le détail, m ais peu de com préhension pour la Suisse en 
général ; il procède sans m énagem ents et va  ju sq u ’à la 
caricatu re, m ais il aborde to u te s  les questions agitées à 
cette  époque. L ’Histoire généalogique de la royale m ai
son de Savoye, 1660, de Samuel Guichenon est, dans les 
p arties qui t r a i te n t  de la  Suisse, p a rtia le  et peu sûre.

L e  x v m e s i è c l e . Le progrès des lum ières en E u 
rope en tra în a  généralem ent les historiens à  ne considérer 
les événem ents que sous le seul po in t de vue du pur 
ra tionalism e. A cette  conception v in ren t s ’a jou ter les 
idées de liberté  et d ’égalité, de sorte  q u ’un conflit et 
m êm e une ru p tu re  avec la trad itio n , dev inren t inévi
tab les. La tendance  nouvelle se h e u rta  pour cette  raison 
à  la résistance des Suisses. Un ouvrage te l que le Ta
bleau historique et politique des Révolutions de Gen'eve, 
qui se p laçait réso lum ent sur le te rra in  de la  liberté 
et de l ’égalité, est une exception, de m êm e que l ’ob
servation  critique de Pierre Ochs, dans sa  préface à 
l ’h isto ire de Bàie, au  su je t des « term es m agiques de 
frères d ’arm es, cam arades d ’école e t confrères d ’ab 
bayes » ; on voit com m encer là  la  lu tte  contre l 'ir ra 
tionnel dans l ’h isto ire  et l ’évolution ind iv idualiste  qui 
ten d  à dissoudre les g roupem ents collectifs trad itionnels 
pour ne laisser subsister que le citoyen en face de l ’É ta t.  
J .-J . Bodmer, de Zurich, se fît l ’in te rp rè te  de la philoso
phie du siècle en développant les principes de la p rag 
m atique  dans ses Discourse der M ahlern, 1721-1723. 
Opposés aux  tendances in te rnationales des philosophes 
qui s ’a tta q u a ien t aux  bases mêmes de la vie helvétique, 
la  p lu p art des historiens suisses re sta ien t ferm em ent 
a ttach és au  principe na tio n a l et à  la trad itio n . Leur 
idéal, ils con tinuaien t à le voir dans le passé et non dans

l’avenir. La m éfiance m anifestée à  l ’égard du progrès 
é ta it dictée pa r la persuasion que les am éliorations 
d ’ordre économ ique son t un  luxe capable de corrom pre 
l ’an tique  v e rtu  et cette  sim plicité don t Ualler a donné 
dans les A lpes  un  tab leau  si saisissant. Il fa u t a ttr ib u e r 
aussi à ces sen tim ents l ’aversion que suscitait l ’in 
dustrie  et l ’influence q u ’exerçait, l ’école des physiocrates. 
Le robuste  optim ism e des Suisses n ’é ta it pas d ’origine 
philosophique, mais p rovenait d ’u n  orgueil na tiona l en 
p a rtie  justifié , m ais pour une bonne p a r t fa it de rêve et 
de foi en la  Providence, et qui se figurait que la  Suisse 
est le véritab le  asile de la liberté , l ’oasis qui ab rite  le 
bonheur du peuple. Loys de B ochat dans ses Mémoires 
critiques ne d it-il pas q u ’aux  au tres peuples il fau t cacher 
leur h isto ire ; m ais pas au peuple suisse dont le p résent 
est digne du passé ? Chr. T rüm pi dans sa Neue Glarner 
Chronik n ’a-t-il pas écrit : « C’est le Seigneur qui a élevé 
les Confédérés au ran g  de m erveilles du m onde. » Les 
historiens n a tio n au x  v isaien t sans doute à l ’am élio
ra tio n  du peuple, m ais pas au  bouleversem ent de sa 
constitu tion  po litique. On consta te  toutefo is quelques 
notions arriérées. On ne se re n d a it pas suffisam m ent 
com pte q u ’en Suisse l ’É ta t  av a it encore un  caractère 
m oyennageux, parce q u ’on ne connaissait pas le m oyen 
âge. A v rai dire on exhum ait tou jours plus de docum ents, 
m ais Daniel B ruckner lui-m êm e, qui m ieux que to u t 
au tre  s ’est consacré à  l ’é tude du m oyen âge fa isait 
dériver K elnhof de coloni villæ  ; on m an q u a it des con
naissances nécessaires pour com prendre la s tru c tu re  
économ ique et ju rid ique  de la société du m oyen âge.

E t cependant les historiens suisses n ’on t pas échappé 
eux non plus à  l ’influence des nouvelles tendances. La 
tendance  d idactique du ra tionalism e, consistan t à  tire r 
de l ’histoire des vérités u tiles et des règles pour l ’exis
tence, p laisa it to u t spécialem ent au x  Suisses ; on vit 
alors p a ra ître  le prem ier livre d ’histo ire  destiné aux 
enfants et aux  écoliers. On s ’ap propria  les nouvelles 
m éthodes critiques et chercha à  fonder l ’h isto ire sur 
les sources les plus au th en tiq u es ; m ais sans oser to u te 
fois toucher aux  m ythes na tio n au x . Il fa u t considérer 
comme une exception la te n ta tiv e  de U. Freudenberger 
de faire  de l ’h isto ire de Guillaum e Tell une légende 
danoise. D ’une m anière générale les esprits ju g en t les 
choses avec plus d ’indépendance. Le p résen t est en 
tra in  de se libérer de la  trad itio n . Les Suisses su r
to u t ad o p tè ren t la  théorie, opposée au  rationalism e, 
instaurée p a r M ontesquieu et fondée sur les circons
tances naturelles, telles que le clim at, la n a tu re  du sol, 
le m ilieu, parce q u ’elles exp liquaien t m ieux le caractère 
suisse. L ’em pirism e, la com préhension des conditions 
économ iques gagnaien t du te rra in  ; on s ’in té ressa it à 
l ’é tude des m œ urs. La com préhension des fa its en fu t 
renforcée ; les historiens trav a illè ren t énergiquem ent à 
bannir to u t élém ent su rn a tu re l. On oublia finalem ent 
que Clio est une Muse. Un trad itio n n a lis te  décidé te l que
A.-L. von W attenw yl se ren d it com pte q u ’un historien  
doit être  te l que l ’on ne puisse reconnaître  ni sa n a 
tiona lité , ni sa confession. La m u ltitu d e  des problèm es 
qui surgissaient favorisa le développem ent du genre 
ju sq u ’alors peu cultivé de la m onographie.

L ’histo ire dem eurait encore dans une tro p  grande 
dépendance vis-à-vis de l ’au to rité  ; elle co n tin u a it à 
tro p  voir les choses du p o in t de vue du gouvernem ent. 
Les archives fu ren t à v rai dire mises en ordre, grâce à  la 
science nouvellem ent créée de la diplom atique, mais 
elles ne fu ren t pas ouvertes ; l ’au to risa tion  d ’y faire des 
recherches n ’é ta it accordée q u ’avec mille réserves 
(comp. l ’in troduction  à l ’Histoire de Genève de G autier 
ou les expériences consignées par a  P o rta  à  Saint-G all 
dans son avan t-propos de l ’Historia re form ations). En 
revanche, les gouvernem ents fu ren t im puissan ts à en
ray er le cours de la lit té ra tu re  h isto rique. G autier 
n ’av a it écrit son histoire de Genève q u ’à l ’in ten tio n  du 
m ag istra t ; au cours du siècle on se m it à  écrire pour 
le public.

Ou v r a g e s  d ’e n s e m b l e . Jo h .-Ja ko b  Lauffer, de 
Berne, qui av a it reçu  le m an d a t officiel de continuer 
S te ttle r ; sa Genaue und umständliche Beschreibung hel
vetischer Geschichten, 1738, 18 vol., est écrite à l ’aide de 
m até riau x  de seconde m ain, de m êm e 1 'H istorie der
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Eidgenossen, de V.-B. T scharner, 1756-1766, 3 vol. 
Comme on dép lorait l ’absence d ’une histo ire suisse en 
langue française F .-J .-N . d ’A lt de Tieffenthal, de F ri
bourg, écriv it une Histoire des Helvétiens, 1749-1753, 
10 vol., à tendance  confessionnelle ; c’est une com pila
tion  dépourvue d ’esprit critique qui, conform ém ent aux 
goûts de l ’au teu r, t r a ite  du service étranger et rap p o rte  
des histo ires de cour. Elle fu t b ien tô t dépassée par 
l 'H istoire de la Confédération helvétique, de A .-L . von 
Waltenwyl, 1754, 2 vol. Ch.-G. de Loys de Bochat, dans 
ses M émoires critiques, 1748-1751, 3 vol., exclut de notre 
h isto ire p rim itive  les élém ents fabu leux  sans offrir pour 
a u ta n t  des théories solides, to u t épris q u ’il é ta it de 
la celtom anie alors à  la  m ode. A cette  catégorie ap p ar
tien n en t aussi les études celtiques de J.-G . Walther. 
L ’histo ire des in s titu tio n s  ju rid iques fu t cultivée par 
J .-R . von Waldkirch dans sa Gründliche E inleitung zu  der 
Eydgenössischen Bunds- und Staats-Historie, 1721, par 
J .-J . Leu, qui con tinua la Respublica de Sim m ler  et ré
digea lui-m êm e un Eidg. Stadt- und Landrecht (1727- 
1746, 4 vol.), et pa r J.-G . Walther, dans son Versuch zur 
Erläuterung der Geschichten des vatterländischen Rechts, 
1765, qui concluait à  l ’origine allem ande du droit suisse 
en se fo ndan t sur la charte  (H andveste) de Berne. Le 
célèbre pam phle t de J .-F .-A . von Balthasar : De Helve- 
tiorum circa sacra ju ribus, 1768, é ta it issu des agita tions 
intellectuelles de l ’époque.

On voulait apprendre  à connaître  la  p a trie  à  tous les 
points de vue. J .-J . Scheuchzer qui fu t chez nous le 
prem ier rep ré sen tan t de la nouvelle philosophie, é tud ia  
le prem ier la Suisse sur le te rra in  ; ses N atur geschickten 
des Schweizerlandes, 1705-1707, m o n tren t la rap id ité  
des progrès réalisés depuis VHistoria naturalis de W ag
ner. Abraham  Ruchal t r a i ta  l ’histoire politique de la 
Suisse dans les Délices de la Suisse, 1714, 4 vol., dans le 
b u t de rapprocher Suisses allem ands et Suisses rom ands. 
Un certa in  nom bre d ’écrivains en donnèrent, sous le 
t itre  État et délices de la Suisse, une nouvelle édition, 
1730, qui est une critique très sévère de la Suisse d ’alors. 
B .-A .-F . von Zuftauben  se m ontre  plus m odéré dans ses 
superbes Tableaux topographiques de la Suisse, 1777- 
1780 (3 vol., don t un  de gravures), dans lesquels il fa it 
connaître  avec orgueil la Suisse aux  F rançais. Il s ’oc
cupa d ’un  chap itre  spécial de n o tre  passé en écrivant 
l ’Histoire m ilitaire de la Suisse au service de la France, 
1751-1753, 8 vol., q u ’il com pléta pa r le Code m ilitaire des 
Suisses, 1758-1764, 4 vol., avec de nom breux  docu
m ents. E . M ay de Romainmôtier écrivit après lui, une 
superficielle H istoire m ilitaire des Suisses dans les diffé
rents pays de l ’Europe, 1772, 2 vol. J .-K . Faesi répondit 
au  besoin d ’une encyclopédie en p u b lian t sa Genaue 
und vollständige Staats- und Erdbeschreibung der ganzen 
Helvetischen Eidgenossenschaft, 1765-1768, 4 vol., re 
cueil sy stém atique  divisé pa r cantons, con tenan t tou tes 
les connaissances re la tives à  la Suisse. T ôt après p a ru t 
une œ uvre concurren te  : Staats-und Erdbeschreibung 
der Schweiz. Eidgenossenschaft, 1770-1772, 4 vol., de 
J .-K . F üssli. P ou rsu iv an t un  b u t iden tique, J .-J . Leu 
donna son ouvrage m agistra l : Allgemeines helvetisches 
eidg. Lexicon, 1747-1763, 20 vol., suivi de 6 vol. 
de supplém ent publiés pa r J .-J .  Holzhalb, 1786-1797. 
Une grande p a rtie  des renseignem ents de ce d iction
naire son t encore u tilisables au jo u rd ’hui. Cet ouvrage 
eut son pen d an t en langue française, le Dictionnaire géo
graphique historique et politique de la Suisse, 1775- 
1776, 2 vol., dû à la plum e de V.-B . Tscharner et 
G.-E. Haller. Les recueils de biographies de Leonhard 
M eister : Berühmte Zürcher, 1782, et Helvetiens berühmte 
M änner, 1783-1792, n ’euren t q u ’un  succès m om entané. 
L ’histo ire ecclésiastique est en recul, bien que beaucoup 
d ’historiens fussent des ecclésiastiques. E n écrivan t 
l ’Histoire de la Réformation de la Suisse, 1727-1728, 
6 vol., A . Ruchal fonda dans la Suisse rom ande, l ’h is
to ire  de la  R éform ation  travaillée  d ’après les sources. 
P .-D . Rosius a Porta fit de même pour les Grisons en 
d o n n an t son Hisloria reformationis ecclesiarum Ræti- 
carum, 1772-1777, 2 vol. J .-K . F üssli, publia  des re 
cherches sur l ’histo ire de l ’église, trav a il de critique 
excellent dans les parties où il n ’est po in t gâté pa r le 
to n  de polém ique.

La m eilleure histoire cantonale fu t l ’Histoire de Ge
nève (publiée en 1896-1914, 9 vol.) pa r J.-A . G autier. 
Elle est to u te  fondée sur les sources et constitue le 
prem ier fru it, en Suisse, de la nouvelle m éthode critique 
de l ’historiographie suisse. Dans le Tableau historique et 
politique des révolutions de Genève, 1781, Francis d’Iver- 
nois applique les théories du droit n a tu re l de telle façon 
que le caractère  particu lier à Genève en est quelque peu 
dénaturé, tand is que dans les Mémoires de son con tra
d icteur Isaac Cornuaud (publiés en 1912) la  couleur lo
cale est rendue  dans to u te  sa fraîcheur. Dans sa seconde 
œ uvre, Tableau historique des deux dernières révolutions, 
1789, cl’Ivernois est plus m odéré ; dans la troisièm e, La 
révolution française à Genève, 1795, il s’affirme comme 
l ’adversaire  de la R évolution. L ’histoire de Genève, de 
Pierre Béranger, 1772-1773, 6 vol., est aussi u n  ouvrage 
qui tra ite  l’histoire contem poraine dans un  esprit de 
propagande. Genève abondait en œ uvres m arquées au 
coin de la réflexion politique. Les Deliciæ urbis Bernæ, 
1732, de J .-R . Gruner sont un  m aigre p rodu it de la 
Berne patricienne, tand is que son Chronicon, 1701-1761, 
publié dans B B G  IX , a une valeur au po in t de vue des 
m œ urs de cette  époque. La Glarner Chronik, de J .-H . 
Tschudi, 1714, et sa suite, la  Neue Glarner Chronik  de 
Chr. Trüm pi, 1774, com binent l ’histoire locale avec la 
pein ture  des m œ urs ; elles m arquen t un  progrès en ce 
q u ’elles tém oignent d ’un empirism e plus rigoureux, mais 
leurs au teu rs  ne s ’in téressen t pas encore à l ’évolution 
des m œ urs qui est devenue de nos jours l ’objet essentiel 
de l ’histoire de la civilisation. Il en est de même de la 
Neue Appenzeller Chronik, de G. Walser, 1740, su ite  de
celle de BischolTberger. On vo it aussi ap p ara ître  les 
prem ières histoires des cantons prim itifs. La Geschichte 
des Kantons Schwyz, pubi, en 1832-1838, 5 vol., de Th. 
Fass bind et le Kleiner Versuch einer besondern Gesch. 
des Freystaats Unterwalden, 1789-1791, 2 vol., on t une  
tendance  scientifique et pub lien t des docum ents relatifs 
à  l ’histo ire du droit et des m œ urs, mais elles échouent 
dans l ’exposé du m oyen âge au  su je t duquel m anquaien t 
encore les connaissances générales. L ’Allgemeine Gesch. 
des Freystaats Ury, de F .-V .-A . Schmid, 1788-1790,
2 vol., est un  m orceau d ’ap p a ra t dépourvu de solidité et 
de m esure. Dans sa préface à la  Geschichte der Stadt und  
Landschaft Basel, 1786-1832, 8 vol., P ierre Ochs se 
m ontre  pa rtisan  tendancieux  du progrès des lum ières, 
mais sa persévérance dans les recherches fon t de lui un 
h istorien  fidèle, bien que le dernier volume de cet ou
vrage fû t destiné à ju stifie r sa propre politique. Au 
dom aine exclusif de l ’histoire locale app artien n en t l ’œ u
vre de Daniel B ruckner : Versuch einer Beschreibung  
historischer und natürlicher M erkwürdigkeiten der Land
schaft Basel, 1748-1763, qui fa it une large place à 
l ’histo ire naturelle  et qui est pourvu d ’une docum enta
tion  particu lièrem ent riche, et l ’œ uvre de J .-F .-A . von 
Balthasar : Historische, Topographische und Œ konomi- 
sche M erkwürdigkeiten des Kantons Luzern, 1785-1787,
3 vol., dans lequel le passé et le p résen t s’harm onisent 
fo rt heureusem ent. Dans sa Delineation aller Gemeinden 
gemeiner dreien Bünden  (publié en 1872), N iklaus Serer- 
hard est un  in te rp rè te  fidèle des sen tim ents populaires, 
ce qui fa it son principal charm e.

Le genre m onographie ten d  à se développer de plus 
en plus. Dans son Versuch einer Gesch. der Handelschaft 
der Stadt und Landschaft Zürich, 1763, J .-H . Schinz  ré 
vèle, le prem ier, l ’é tro ite  liaison qui existe entre  la  poli
tique  et l ’économie nationale. J .-K . Ulrich s ’efforce dans 
sa Sam m lung jüdischer Geschichten, 1768, de co m b attre  
les préjugés q u ’on nourrissa it jad is contre un peuple ré 
prouvé. Cette h isto ire des Ju ifs en Suisse fa it encore 
au to rité  à l ’époque actuelle. Elle m ontre  quel é ta it au
trefois le degré de to lérance dans nos régions. J .-H .  
F üssli, dans son Johann W aldmann, 1780, in stau re  le 
genre biographie et prend  occasion de la destinée d ’un 
hom m e pour décrire les beaux  et les m auvais côtés 
d ’une époque.

L ’idée alors nouvelle d ’intéresser la jeunesse à  l ’his
to ire  fa it du chem in. S tum pf av a it déjà destiné à la 
jeunesse son Handbüchle, 1554, ainsi qu ’aux lecteurs 
peu fo rtu n és. J .-J . Bodmer écrivit les prem iers m anuels 
d ’histo ire pour les écoliers sous le t i t r e  de : Historische-
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Erzählungen , 1769 ; Geschichte der Stadt Zürich , 1773 ; 
J .-F .-A . von Balthasar dédia à la jeunesse ses N eujahrs
geschenke, 1779 et années su ivan tes.

Les revues qui fa isa ien t leur prem ière ap p aritio n  
ouvra ien t aux  recherches des perspectives et des m étho
des nouvelles ; à  N euchâtel, le M ercure Suisse  e t ses suc
cesseurs ; à  Zurich, 1’Helvetische Bibliothek, de Bodm er, 
1735-1741, le prem ier périodique exclusivem ent consa
cré à  l ’h isto ire . Les revues p e rm iren t au  Genevois 
Léonard Baulacre  d ’app liquer les p réceptes des béné
dictins de S t. M aur et des philosophes e t de tra ite r  
l ’h isto ire  du  p o in t de vue c ritique et philosophique. Ses 
essais tém oignen t des avan tages q u ’offrait la langue 
française à  une époque où Scheuchzer et B odm er lu t 
ta ie n t encore avec les difficultés de l ’expression. Le 
Thesaurus historiæ helveticæ, de Bodm er et de Breitin- 
ger, p a ru t en 1735 et dem eura  longtem ps le m odèle 
de la pub lica tion  des sources. H . Gleser, de Bâle, publia  
en 1760 le p ac te  de 1291 dans le Specimen observationum. 
Les publications de docum ents d ’archives par les moines 
de Saint-B iaise, Gerbert, Usserman, Neugart, Herrgott 
et Heer, de Hohenbaum van der Meer, m oine de R heinau, 
et la  discussion en tre  Saint-B iaise et Muri au  su je t des 
Acta m urensia  v in ren t élargir le cham p des recherches 
h istoriques.

La curiosité de l ’é tranger q u ’éveillait l ’é ta t  politique 
é trange  de la  Suisse et le con traste  en tre  sa cu ltu re  et 
son organ isation  po litique, se trad u is it dans une foule 
d ’écrits don t on ne p e u t citer que les plus connus : A n  
account o f Switzerland, de A . Stanyan, 1714 ; Sketsches 
o f Swisserland, de W . Coxe, 1779, fréquem m ent tra d u it  ; 
Briefe über die Schweiz, de C. Meiners, 1784, qui com pta 
p lusieurs éditions ; Geo graphisch-statistische Darstellung 
des Schweizerlandes, de G.-Ph.-H . N orrm ann, 1795- 
1798, 4 vol., une excellente com pilation sys tém ati
que.

Jean de M üller  é ta it appelé, à  un  to u rn a n t im p o rtan t 
de n o tre  h isto ire , à  donner une vue d ’ensemble de notre 
passé, à  ém ettre  sur lui un  ju g em en t. Né dans une pé
riode de tran s itio n , il sub it l ’influence de divers courants 
d ’idées, sans a rriv e r à avoir une opinion générale bien 
arrê tée . C’est dans la Darstellung des Fürstenbundes 
(1787) q u ’il expose le plus clairem ent ses idées d irectri
ces. Possédan t à  fond l ’histoire suisse, il s ’est confié 
à la  trad itio n  avec to u te  la  force d ’une n a tu re  in tu itive , 
peu am ie de la  critique : dans son histo ire de la  Suisse 
qui v a  ju sq u ’en 1489, il présen te  dans to u te  sa grandeur 
e t son éclat le m y th e  n a tional. Si la  science y a peu 
gagné, le pa trio tism e  en a tiré  de g rands av an tages. A 
une époque où l ’existence m êm e de la Suisse é ta it com 
prom ise, il d ém ontra  au  m onde que les Suisses sont 
une na tion  que m ain tien n en t unie des liens historiques 
forgés pa r l ’héroïsm e. Son prem ier con tinua teu r, 
U .-R .-J. Glutz-Blotzheim, avec une franchise to u te  im 
prégnée de m orale, se m ontre  sévère pour les Suisses 
bien q u ’il t r a i tâ t  une époque des plus glorieuses (1489- 
1516). L ’ouvrage fu t achevé pa r J .-J .  Hottinger (1516-
1531), L. V uillem in  (1531-1718) e t Ch. M onnard  (1718- 
1815) . Il fa llu t a tten d re  70 ans ju sq u ’à  ce que la prem ière 
h isto ire  suisse fû t présentée dans les deux langues. Les 
con tinuateu rs de J .  de Müller son t déjà pénétrés de 
l’esprit du X IX e s. si différent de celui de Müller.

L e x i x ° s i è c l e  a vu  se form er l ’esp rit h isto rique a u 
quel l ’h istorien  ne peu t plus se soustra ire  désorm ais. Le 
ra tionalism e e t le rom antism e jouèren t dans cette  
fo rm ation  un rôle im p o rta n t. Au ra tionalism e il fau t 
a ttr ib u e r  cette  d ro itu re  de la  pensée qui ne s ’incline 
d ev an t aucune trad itio n  ; le rom antism e, par contre, 
développa chez les historiens la  capacité de sentir 
les événem ents loin tains et de com prendre l ’âm e d ’au 
trefois, facu lté  qui p rit chez u n  Jak o b  B urck h ard t des 
proportions ex traord inaires. Mais la  Suisse é ta it moins 
favorable  au  rom antism e q u ’aux  successeurs des ph i
losophes. Le progrès accélérait le ry th m e  de la vie et 
favorisait aussi les recherches. L ’historien  ne p laçait 
plus son idéal dans le passé, m ais dans l ’aven ir. La 
Suisse ne fu t plus seulem ent pour lui le pays des aïeux, 
mais aussi celui des ap rès-venants . Il eu t pour tâche  de 
t ire r  de l ’ancienne idée de progrès un  principe d ’évolu
tion  et d ’expliquer le p résen t pa r le passé. La consé

quence fu t que. l ’histo ire ne fu t plus u n  passe-tem ps ou 
une affaire d ’É ta t,  mais elle dev in t la  chose de tous. 
Ce fu t dans le dom aine de l ’h isto ire une révo lu tion  qui 
connut aussi ses excès : m épris des tem ps révolus, 
illusion de supériorité  qui ne p eu t donner q u ’une cari
catu re  du passé. L ’h isto rien  dev in t plus indép en d an t 
vis-à-vis de l ’au to rité . Mais comm e le pouvoir changeait 
souven t de m ains, l ’h isto rien  é ta it ten té  de p rendre  
position vis-à-vis des pa rtis  e t de faire  figure de polé
m iste. Feddersen en est un  exem ple entre plusieurs, 
tan d is  que Jakob Burckhardt fit les plus grands efforts 
pour dem eurer in d épendan t. L ’organ isation  de la science 
h isto rique  ren d it possible l ’ob jectiv ité . Si jad is  le soin 
d ’écrire l ’histo ire av a it été laissé à des am ateu rs  plus 
ou moins sérieux et plus ou m oins doués, il fu t  désorm ais 
l ’affaire d ’historiens de carrière arm és de to u tes  les 
connaissances spéciales nécessaires. Les progrès réalisés 
à l ’é tranger p ro fitè ren t à la Suisse plus v ite  q u ’autrefo is. 
Les m éthodes dev inren t de plus en plus rigoureuses. On 
se liv ra  à  des recherches dans tous les dom aines de 
l ’histoire, car la curiosité du siècle p o rta it su r tou tes les 
m anifestations hum aines. Grâce aux  périodiques, la 
p roduction  s ’accru t considérab lem en t. Bien que le d a n 
ger ex is tâ t d ’une spécialisation tro p  in tense, il fu t 
tou jou rs possible, vu  l ’é tendue re la tiv em en t peu consi
dérable de l ’histo ire suisse, d ’en donner de tem ps à 
au tre  une vue d ’ensemble, ce q u ’on fit dans le désir de 
rendre  l ’h isto ire populaire par des livres d ’école et 
au tres ouvrages de vu lgarisation . Ce n ’est pas l ’œ uvre 
de Jean  de Müller, m ais Des Schweizerlands Geschichten 
fürs Schweizervolk, de Zschokke, 1822, qui conquit les 
lecteurs ; il p a ru t en de nom breuses éditions et t r a 
ductions, tan d is  que le Handbuch der Gesch. der Schweiz. 
Eidgenossenschaft, de L. M eyer von K nonau  (1826-1829), 
ouvrage beaucoup plus profond, ne connut que deux 
éditions.

L ’histo ire suisse en devenant, populaire p én étra  dans 
divers pays é trangers. Le prem ier ouvrage en ita lien  : 
Storia degli Svizzeri o Elvezj, 1823, est une trad u c tio n  
de l ’Histoire des Suisses, de P .-H . M allet. E n  A ngleterre, 
la chu te  de l ’ancienne C onfédération suscita  to u te  une 
litté ra tu re  ; en 1799 p a ru t A  General View o f History  
o f Switzerland, de J .  W ood, qui fu t la prem ière histo ire 
suisse publiée en anglais ; des œ uvres analogues ont 
été publiées pa r J . Planta, 1800, et pa r F .-II . Naylor, 
1800. Le dernier ouvrage en da te  est VHistory o f 
Switzerland  1499-1914, de W . Œchsli, 1922. E n langue 
espagnole, une Historia general de la Repùblica de Suiza, 
de Ortiz de la Puebla, p a ru t en 1871 ; la Geschichte der 
Schweiz, de J . Jegerlehner, fu t tra d u ite  en danois, en 
1925, sous le t itre  de Schweiz, i  Fortid og N utid .

J'.-E. K opp  app liqua  la  m éthode critique à l ’histo ire 
na tiona le . P a r ta n t de J .  de Müller, il p a rv in t à le réfu te r 
en s ’a p p u y an t sur une é tude des docum ents. Il com
m ença cette  œ uvre dans les Urkunden zur Gesch. der 
eidg. Bünde, 1835. Dans son œ uvre principale, Gesch. der 
eidg. Bünde m it Urkunden, 1841-1882, 12 vol., il déchira 
le voile de légendes qui enveloppait l ’histoire de notre 
libération  ; les historiens l ’on t suivi en général dans cette  
voie ju sq u ’à ces dernières années où une certaine réac 
tion  se m anifeste en faveur de la  trad itio n .

Parm i les nom breux  au teu rs  qui décriv iren t les bou
leversem ents qui euren t lieu depuis 1798, A . von Tillier  
est un des plus rem arquab les. Ses ouvrages sur la R é
publique helvétique, sur l ’époque de l ’Acte de m édia
tion , sur la R estau ra tio n  et la « R égénération » se d is tin 
guent pa r leur consciencieuse docum entation  e t par un 
ju gem en t indépendan t, m ais ils re v ê ten t la form e ré 
b a rb a tiv e  d ’annales qui ém ie tten t le su jet.

Le livre de Johannes Strickler, Grundriss der Schweizer 
Geschichte fü r Lehranstalten, 1867-1868, 2 vol., dépasse 
de beaucoup par sa soigneuse docum entation  la portée 
d ’un sim ple m anuel scolaire. L a R épublique helvétique 
fu t le su je t de prédilection de S trickler ; on lui doit la p u 
blication de 1 ’A ktensam m lung aus der Zeit der Helvetik, 
1886-1905, 10 vol., qui fo rm en t la suite de VAmtliche 
Sam m lung der altern E idg. Abschiede, 1856-1886. Joh. 
Dierauer écriv it une m onum entale Geschichte der Schweiz. 
Eidgenossenschaft, 1889-1917, 5 vol., qui a été trad u ite  
en français. W. Œchsli ne p u t m ener que ju sq u ’à 1830
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son  m agistra l ouvrage Die Schweiz im  19. Jahrh., 1903- 
1913 ; ces deux au teu rs son t sous l ’influence des idées de 
1848 ; ils écriv irent en dém ocrates e t fo n t preuve d ’op
tim ism e en faveur de la  nouvelle Confédération et sou
lignen t les con trastes de cette  époque : centralisa tion  
et fédéralism e, R éform ation  et catholicism e. A côté de 
l ’œ uvre de D ierauer, la Geschichte der Schweiz, de K. 
Dändliker, 1884-1887, 3 vol., qui fa it une large p a r t à 
l ’h isto ire de la cu ltu re, occupe u n  rang  honorable. A .  
Heusler a résum é, à  la  fin d ’une vie to u te  consacrée à 
la science, ses opinions sur l’histoire suisse dans une 
Schweizerische Verfassungsgeschickte, 1919. Les trav a u x  
im p o rtan ts  de G. M eyer von K nonau  on t principalem ent 
t r a i t  à l ’h isto ire de l ’E m pire  allem and, m ais ces études 
sont une co n tribu tion  im p o rtan te  à  l ’histo ire du m oyen 
âge en Suisse. Du côté catholique, il fau t citer en p a r ti
culier A .-P h . von Segesser ; sa biographie de Ludwig  
P fyffer, 1882-1884, 4 vol., et ses sp irituels écrits sur 
l ’histoire de son tem ps on t une valeur durable. Th. 
von Liebenau  se d istingua dans l ’é tude critique ; les 
plus im p o rtan tes de ses m onographies sont Die Schlacht 
bei Sempach  (écrit jub ila ire  de 1886), et la  Geschichte der 
Fischerei in  der Schweiz, 1897. Dans la Suisse rom ande 
l ’Histoire de la N ation Suisse, 1851-1853, 2 vol., et V H is
toire abrégée de la Confédération Suisse, 1863, d ’A lexan
dre Daguet fu ren t parm i les plus répandues, tan d is  que 
P. V aucher s ’acqu it une grande no torié té  comm e c riti
que et comme professeur.

Dans le dom aine de l ’h isto ire des cantons on trav a illa  
plus activem en t que jam ais ; chaque canton v it p a raître  
la sienne. L ’œuvre de A . von Tillier, Gesch. des eidg. 
Freistaates Bern, 1838-1840, 6 vol., t ie n t tou jou rs parm i 
elles une place estim able. Le Tessin n ’a p p a ru t dans l ’his
to riographie  suisse q u ’au  X IX e s. avec l ’ouvrage de 
S. F ranscini : Le Canton du Tessin, 1835. Mais l ’œ uvre 
la plus rem arquab le  est celle de R. Wackernagel : 
Geschichte der Stadt Basel (1907 et années suivantes) q u ’il 
ne p u t m ener que ju sq u ’au débu t de la R éform ation.

Œuvres relatives à l ’historiographie Suisse. J .-H .  
Hottinger rédigea le prem ier exposé digne d ’être cité 
sur la litté ra tu re  h isto rique suisse dans son Methodus 
legendi historias helveticas, p a ru  en 1654 dans Disser- 
tationum  misceli. Ksv-a;, il est aussi in s tru c tif  pa r ses 
indications que par ses lacunes et fixe l ’é ta t de la 
science d ’alors. G.-E. Haller donne dans sa Bibliothek  
der Schweizer Geschichte, 1785-1788, 7 vol., une liste 
des ouvrages im prim és et m anuscrits d ’histoire suisse 
avec un  com m entaire ; cet « inven ta ire  successoral » de 
l ’ancienne C onfédération (G. Tobler) étonne pa r sa r i
chesse et pa r la to lérance et l ’objectiv ité  dont l ’au teu r 
fa it preuve dans ses jugem ents . Les ouvrages qui lui ser
v iren t de suite : Schweiz. Bibliothek, 1791-1792 et les 
Schweiz. Literaturblätter (suppl. de N Z Z  1825-1832) de
m euren t des essais, de même que la Bibliographie der 
Schweizer geschickte 1786-1851, 1851, de G.-R.-L. von 
Sinner, et le Prodromus einer Schweiz. Historiographie, 
1874, de E .-F . von M ülinen. G. von W yss a tte ig n it 
la perfection avec sa Schweizerische Historiographie, 
1895 ; une longue carrière, une activ ité  de bénédictin  
e t une vive com préhension des choses lui perm iren t 
de constru ire  une œ uvre qui sert de base à to u tes les 
recherches. [R. F e i . l e r . ]

H I T T N A U  (C. Zurich, D. Pfäffikon. V .D G S). Vge et 
Com. composée de O ber-H ittnau  e t U n
te r -H ittn au , D ürstelen, Hasel, Isikon. 
A rm oiries : gironné d ’or et de sable de 
8 pièces à  la fasce d ’or b rochan te  chargée 
d ’une aigle de sable. É tab lissem ent 
a lém annique. E n  906 H ittenowa; 1040 
H ittnow — A u  de H itto . Une fam ille no
ble du m êm e nom  doit avoir existé au 
m oyen âge. Le château  au N ord de Ober- 
H ittn a u  ex ista it a v an t 1187 et s ’appe
la it W erdegg. Les chevaliers de ce nom, 

cités dès 1229, é ta ien t des m in istériaux  de Saint-G all 
e t R appersw il. Le château  passa en 1383 aux  Brei- 
ten landenberg  qui le dé tin ren t ju sq u ’en 1413. H er
m ann  11 le v end it alors à H einrich Göldli, bourg
m estre  de Zurich ; il passa ensuite aux Hinvvil dont 
H erdegen le ten a it en 1440. Les Confédérés le p riren t

et l ’incendièren t en 1444. Les Hinwil cédèrent en 
1483 les m urailles et les terres aux B osshard de D fir
s t el en ; actuellem en t la colline du château  a p p artien t 
aux  héritiers de Guyer-Zeller dans le N eutal. La to u r 
se d ressait près du fossé an té rieu r ; une m aison d ’h a 
b ita tio n  s ’y adossait. Les fouilles de J .  M essikommer 
en 1892 e t de l ’in s titu teu r  A lbert H eer en 1902, am e
nèren t au  jo u r de nom breux boulets de pierre, une 
hache, une po in te  de flèche, des pointes de lances, des 
objets de fer, couteaux, des carreaux  de poêles décorés, 
etc. Au com m encem ent du X V e s., le bailliage et la ju 
rid ic tion  de H ittn a u  ap p arten a ien t aux Göldli von Tie
fen au ; H einrich, seigneur de W erdegg, les v end it en 
1434 à  K aspar von B onste tten , d ’U ster, de qui ils passè
re n t aux  Hinwil, Meiss, B laarer et Schm id. A Ober- 
H ittn a u  le p laid de m ai et d ’autom ne fu t régulièrem ent 
tenu  ju sq u ’en 1798 pa r les seigneurs justic iers . Zurich 
acqu it la  suzeraineté su r H ittn a u  avec le com té de R i
fa ourg. Une chapelle s ’élevait à  O b er-H ittn au  dès le 
X I I I e s., H ittn a u  dépendit après 1525 de Pfâffikon 
dont le v icaire y  v in t prêcher une fois la  sem aine dès 
1675. L ’église fu t bâ tie  à O b er-H ittn au  en 1708. La col
lation  ap p arten a it au P e tit  Conseil ; depuis 1831, H itt-  
nau  élit lui-m êm e son pasteu r. Isikon est le lieu de na is
sance du poète Jak o b  S tu tz, 1801-1877. H ittn a u  fit 
pa rtie  sous la R épublique helvétique du d istric t de 
Fehra lto rf, sous l ’Acte de m édiation  de celui d ’U ster et 
depuis de celui de Pfâffikon. Population : 1634, 423 h ab . ; 
1800, 1480 ; 1900, 1338. R egistres de paroisse dès 1708.
—  Voir Alb. ITeer : Das Haus von Landenberg von Werd
egg.—  A. H eer : Heim atkunde v. H ittnau. — M em . Tig.
—  Zeller-W erdm üller : Zürcher Burgen. [G. S t r i c k l e r . ]

H 1T Z .  Fam illes des cantons des Grisons et de Zu
rich.

A. C a n t o n  d e s  G r i s o n s .  —  JOSEF, originaire de 
T avetsch , curé de R uschein 1804-1810, de Sedrun 1810- 
1846, doyen du grand  chap itre  oberlandais, |  1846.
— [J .  S.] —  J o h n , * 14 septem bre 1828 à Davos- 
Schm elzboden, encore en fan t ém igra avec son père 
en Am érique ; adm in istra teu r des écoles industrielles 
et de l ’académ ie de W ashington, s ’in téressa  à de nom 
breuses in stitu tio n s pédagogiques et ph ilan throp iques ; 
succéda à son père comme consul général de Suisse 1864- 
1881, su rin ten d an t du B ureau Volta (in stitu t pour sourds- 
m uets) 1890, m em bre d ’honneur de la Société suisse des 
forestiers et de la société des sciences naturelles des 
Grisons, t  à W ashington le 25 m ars 1908. —  J N G G  
1907-1908. — Graub. Generalanzeiger 1908. — [L. J.] — 
C h r i s t i a n - A l b e r t ,  Dr. ju r ., 1883, de K losters, d ’abord 
avoué à Coire, depuis 1919 à Zurich, du Conseil n a tio 
nal 1922. —  Jahrbuch der eidg. Räte.

B. C a n t o n  d e  Z u r i c h .  Fam ille de H ü tten  où elle est 
établie depuis la fin du X V Ie s. ; elle est originaire de 
H ausen am  Albis où elle est citée dès 1487. —  J œ r g ,  de 
I-Iausen, t  1531 à la bata ille  de Cappel; un  au tre  J œ r g ,  
de H ausen, possédait vers 1580 le château  de Dfihel- 
s te in .— [J .  F r i c k . ]  —  K o n r a d ,  * 23 déc. 1798 à  Langnau 
am  Albis, p o rtra itis te  en Suisse, puis à  M unich où il 
m o u ru t le 10 ju ille t 1866. Ses tab leau x  se tro u v en t dans 
les m usées suisses et allem ands. — Voir S K L .  — A lt- 
W interthurer B ildn iskunst 1800-1860. [H. Br.]

H I T Z I G .  Fam ille venue du W iesentai badois et 
établie à dem eure en Suisse. —  1. F e r d i n a n d ,  * 23 ju in  
1807 à  H auingen (Baden), orientaliste, professeur d ’exé
gèse de l ’Ancien T estam en t à Zurich 1833, p rovoqua 
l ’appel à  Zurich de Friedrich  S trauss et par là fu t cause 
du conflit soulevé par cet appel en 1839, recteur, dès 
1861 professeur à  ]’université  de Heidelberg, t  en cette 
ville le 21 jan v ie r 1875. Ses principales publications sont 
des com m entaires et trad u c tio n s de livres de l ’Ancien 
T estam ent, puis Gesch. des Volkes Israël (2 vol.), 1869 ; 
Urgesch. u. Mythologie der Philistäer, 1845. —  G. v. 
Schulthess-R echberg : Die Zürcher. Theologenschule des 
19. Jahrh. —  G. v . W yss : Hochschule Zur. 1833-1883, 
p. 17, 30, 38, 82-83. —  ZW C hr. 1911, p. 333. —  2. H e r-  
m a n n ,  fils du n° 1, * 9 m ai 1843 à Zurich, D r phil., 
m aître  au progym nase de B erthoud  1866, au  gym nase 
de W in te rth o u r 1869, au lycée de H eidelberg 1871, rec
teu r du gvm nase de B erthoud  1873, bourgeois d ’honneur 
de cette  ville 1875, p rivat-docen t 1878 et professeur ex-
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traovdinaire  à l ’un iversité  de B erne 1879, rec teu r du 
gym nase de la  ville de B erne '1880, professeur ordinaire 
de philologie classique à l ’un iversité  de Zurich de 1886 
à sa m ort, 27 ao û t 1918, rec teu r 1906-1908. Bourgeois 
de Z urich 1906. Son œ uvre principale, en collaboration  
avec H . B lüm rter, est la  g rande  éd ition  avec com m en
ta ires  de l ’écrivain  et voyageur grec P ausanias  (3 vol.), 
1896-1910. L iste  de ses ouvrages dans Biogr. Jahrbuch  
fü r die A lterlum sw iss. 42, p . 11-23. —  Voir égalem ent
E . Schwyz er dans Rektoratsrede und  Jahresber. der 
Univ. Zürich  1918-1919.—  N Z Z  1918, n "  1155 et 1159.

—  Meyer von K nonau  : 
Festschr. Univ. Z ür. 1914, 
p . 51. —  Festschrift Gymn. 
W interthur 1912, 3° pa rtie .
—  S L  1918. —  ZW C hr. 
1913 et 1918. —  Die 
Schweiz 1913 et 1918. — 
Z P  1918, n° 405. —  Der 
B und  1918, n° 370. —  
3. H e r m a n n - F e r d in a n d , 
fils du n° 2, * 25 jan v ie r 
1868 à B erthoud , D r ju r ., 
p riv a t-d o cen t 1892, p ro 

fesseur ex trao rd in a ire
1895, professeur ordinaire 
de d ro it rom ain  e t d ’h is
to ire  du dro it à  l ’un iv er
sité de Z urich 1897, f  26 
ju ille t 1911. Ju g e  à la cour 
de cassation , m em bre de 

Hermann Hitzig. la  g rande  comm ission
D’après une photographie. d ’experts pour le code ci

vil suisse ; il pub lia  entre  
au tres : Die Assessoren der röm . M agistrate u . Richter, 
1893 ; Die Bedeutung des allgriech. Rechtes fü r die ver
gleichende Rechtswiss. ; Altgriech. Staatsverträge über 
Rechtshilfe  ; Grenzen des Erbrechtes ; Die H erkunft des 
Schwurgerichtes im  röm . Strafprozess. —  H .-F . H itzig  ; 
ein Gedenkblatt, 1911. —  Meyer von K nonau  : Festschr. 
Univ. Zür. 1914, p. 33. —  B J  16. —  S L  1911. — 
Schweizer. Juristen -Z eitung  1911-1912. —  ZW C hr. 1911. 
—  N Z Z  1911, n os 206, 208, 209, 211 et 296. [H. Br.]

H 1 T Z K I H C H  (C. Lucerne, D. H ochdorf. V. £>GS). 
Vge et paroisse. E n  1230, Hilts-chilche  ; en 1274, H itz- 
küch. L a plus ancienne église, citée pour la prem ière 
fois en 1080, se rv it d ’église paroissiale à  la  p e tite  ville 
de R ichensee. Elle passa  a v an t 1237, avec le dom aine de 
H itzk irch  au  pouvoir des chevaliers de l ’Ordre teu ton i- 
que. R econstructions de l ’église 1679-1680, 1913. La com- 
m anderie, d on t l ’in té rieu r fu t en p a rtie  dévasté  le
10 octobre 1531, fo rm a un  ouvrage fortifié ju sq u ’au 
X V II Ie s. L ’a rch itec te  B agnato  reconstru isit deux ailes 
à  l ’édifice en 1744-1754, la reconstruc tion  des au tres 
ailes s’effectua en 1780-1786, e t en 1792 su iv it la réfec
tio n  de l ’h a b ita tio n  du bailli. L ’ob ituaire  m entionne 
K onrad  von Tüfîen comm e p a tro n  de l ’église et fonda
te u r  de la com m anderie. Des 71 com m andeurs qui se 
succédèren t de 1240 à  1806, le plus m arq u a n t est Peter 
von Stoffeln, com m andeur de 1337 à  1351 et de 1354 
à  1371. H ans-A lbrech t von Miilinen, nom m é com m an
deur à vie en 1519 em brassa la R éform e en 1529, s ’en
fu it le 9 octobre 1531 et reçu t de Berne dans la  su ite  la 
charge de bailli de Köniz. La con tre-réform ation  sévit 
dans la région de 1532 à  1542 ; les réform és d u ren t s ’en
fu ir et le bailliage p e rd it son droit de bannière  qui lui 
fu t ren d u  en 1568. Le 28 novem bre 1806, la com m ande
rie de H itzk irch  fu t supprim ée p a r le G rand Conseil 
du can to n  de Lucerne ; le dernier com m andeur, F ranz- 
H einrich  von R einach  reçu t une pension annuelle. A 
l ’époque des guerres napoléoniennes, un  lazare t a u tr i
chien y  fu t installé  d u ra n t une p a rtie  de l ’année 1814- 
1815. Depuis 1868, les b â tim en ts  de 1’,ordre sont le siège 
de l ’école norm ale  can tonale . E n  ou tre , de 1276 à 1300,
11 y  eut à H itzk irch  un  couvent de nonnes, sous la  di
rec tio n  d ’une prieure , p robab lem en t sœ ur de l ’Ordre 
teu to n i que. L a v iticu ltu re , presque disparue actuelle
m en t, est constatée  dans la région dès le X I I I e s. Le 
village fu t dévasté  p a r des inondations en 1588 et en 
1589. 35 m aisons fu ren t brûlées pa r l ’incendie du 28 avril

La commanderie de Hitzkirch vers  17G0.
D’après une  g ravure  su r  cuivre  de  D. Herr liberger.

1425 à 1798, H itzk irch  form a avec Altwis, Æ sch, 
B läulikon, Gelfingen, H äm ikon, H errlisberg, Lieli, Mo
sen, M üswangen, Retschw il, Richensee et Sulz un 
bailliage libre, dès 1712 un  bailliage supérieur. Depuis 
l ’a rb itrage  de Berne, du  28 ju ille t 1425, l ’ad m in istra 
tio n  du bailliage a p p a rtin t aux  V I cantons de Lucerne, 
Zurich, Schwyz, U nterw ald , Zoug et Claris. U ri y  fu t 
a jou té  en 1532 et B erne en 1712. Le bailliage chercha à 
rester n eu tre  d u ran t la guerre  des Paysans de 1653, 
m ais une m inorité  rem u an te  le fit en tre r dans la  ligue 
des X  bailliages du can ton  de Lucerne et p rendre  p a rt 
à la guerre. Celle-ci term inée, il eu t à payer une am ende 
de 1200 fi. Au m ilitaire, il fu t divisé en 1706 en deux 
compagnies de 6 sections. La révo lu tion  de 1798 laissa 
im précise d u ran t quelques années son appartenance  
politique, il fu t successivem ent annexé aux  cantons de 
Zoug et de B aden ; en 1802 à celui de Lucerne auquel 
l ’Acte de m édiation  le ra tta c h a  défin itivem ent. —  Voir 
A rch. d ’É ta t  Lucerne. — L L . —  v. L iebenau : Bauern
krieg. —  K as. Pfyffer : Gesch. des K ts. Luzern. [P.-X. W.}

H O B I . Fam ille du pays de Sargans, su rto u t de Mels. 
U l i  H obain  à Mels 1421. —  G o t t f r i e d ,  1851-1906, de 
Berschis, in s titu teu r, am m ann de d istric t du pays de 
Sargans. —• St. Galler N bl. 1907, p. 57. [Bt.]

H O C H .  Fam illes des cantons de Bâle-Cam pagne et 
de Lucerne.

A. C a n t o n  d e  B â l e - C a m p a g n e .  Fam ille de L iestal 
H a n s , 1542, ancêtre  des Hoch actuels. — 1. V a l e n t i n , 
avoyer, 1592, partic ip a  au  R appenkrieg  1593. —  2. 
W i l h e l m , 1750-1826, horloger, s ’u n it le 8 janv ier 1798 
à H ans-G eorg Stehlin  de B enken et Jo h an n -Jak o b  
Schäfer de Seltisberg « en vue du ré tab lissem ent des 
droits de l ’hom m e », dem anda le 11 jan v ie r aux députés 
de Bâle l ’octroi d ’un  gouvernem ent représen ta tif, signa 
le prem ier les résolutions du 13 janv ier 1798 et fu t

1665. P e n d a n t u n  pèlerinage à E insiedeln en 1627, 40 
personnes p é riren t dans la Reuss, l ’am arre  du bac de 
Sins s ’é ta n t rom pue. E n  1655 un  m ystère  de la Passion , 
im prim é p a r D av. H a u ti,  fu t joué à H itzk irch . Dans le 
cim etière, une p ierre  com m ém orative est élevée à  la 
m ém oire du poète Joh.-G eorg  K rau  er (1792-1845) au 
teu r du ch an t du R iitli. R egistres de paroisse dès 1582. 
—  Voir A rchives d ’É ta t  Lucerne. —  A S I  I, 499. — 
Gfr. 1, 2, 11, 57, p. 98 et 126. — M on. Germ. Necrol. I, 
140. —  W ey : Die Deutschordenskommende H . —  E s te r
niamo : Ruralkapitel. —  v . L iebenau : Bauernkrieg. —  
W eber : Z ur H eim atkunde von H . — B alm er : Luz. Chro
n ik  1915, 19. [P . -X .  W.]

H I T Z K I R C H  (Bailliage). L ’ancien bailliage de H jtz- 
kircli fit p a rtie  autrefois de celui de Richensee, dépen
d a n t des K ibourg, puis de l ’A utriche. L a contrée fu t 
conquise, puis adm in istrée  pa r Lucerne en 1415. De
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élu le 29 m ars ad m in istra teu r et séna teu r. Plus ta rd , 
p résiden t de com m une, économ e de la  m aison des incu
rables et juge d ’appel 1811. —  3. W i l h e l m  fils du n° 2, 
1789-1847, p a steu r au  P e tit-H u n in g u e  1833, le seul atvec 
M arkus L utz  qui t in t  pour la  cam pagne dans les troubles 
de 1831, pasteu r d ’Orm alingen 1833-1847.—  4. F ü r c h -  
t e g o t t - W i l h e l m ,  fils du n° 3, 1820-1882, im prim eur, 
plus ta rd  arch iv is te , m it les archives en ordre. —  5. 
J o h a n n e s ,  1791-1855, pasteu r à Buus 1832, le prem ier 
qui ab an d o n n a  la  cam pagne bâloise au  m om ent de la 
révo lu tion . Parm i ses descendants se tro u v en t plusieurs 
m issionnaires e t p asteu rs . La famille est bourgeoise de 
Bâle depuis le 3 février 1834. —  A. Seiler : Stam m baum  
der Bürger geschleckter von Liestal. —  J .- J .  Brodbeclt : 
Gesch. der Stadt Liestal. —  K . Gauss : Die Pfarrer im  
Baselbiet in  der Zeit der Trennung von Basel-Stadt, 
dans B J  1916. [K. G a u s s . ]

B. C a n to n  de L u c e rn e . Fam ille du bailliage de Willi- 
Sau dès 1456.— H a n s , cité de 1477 à  1499, m ercenaire à 
G randson en 1476, capitaine au  service de la France en 
1482, condam né pour avoir servi à l ’é tranger ; capitaine 
de 300 Suisses, il co m b a ttit en B retagne de 1488 à 1491, 
fit la cam pagne de Naples 1491-1495 où il p e rd it 187 
hom m es e t ne re n tra  q u ’avec 44 hom m es. —  U l r i c h , 
fils d ’un U lrich tu é  à Grandson, gracié pa r égard pour 
son père lors de la révo lte  de 1494. —  H a n s - R u d o l f - 
H e i n r i c h , f  vers 1652, garde à  Rome, publia  en 1641 
un guide de Rom e en trois langues : Splendore dell’antica 
e moderna Roma. —  Arch. d ’E ta t  Lucerne. —  Gfr. Reg. 
— v. L iebenau : Geschichte von W illisau  I, 92, 94 ; II, 
121. [P . -X .  W .]

H O C H B E R G  ( M A R G R A V E S  D E ) .  Branche ca
d e tte  des m argraves de B aden, dont elle se dé tacha  en 
1190. Son berceau é ta it le château  de H achberg ou 
H ochberg près d ’Em m endingen. E n 1305, les H ochberg 
se d iv isèrent en deux branches : les H ochberg-Floch- 
berg et les H ochberg-Susenberg. La prem ière s ’étei- 
gn it en 1415 ; la  seconde résida au château  de Sausen- 
berg, puis, dès 1311, au château  de R othelin  (Rötheln) 
à  L örrach . Les m argraves de H ochberg en tre tin ren t 
des re la tions d ’am itié  avec la ville de Bàie, où, dès 1376, 
ils euren t des résidences. A rm oiries : d ’or à la bande de 
gueules. —  F r. von W eech : Badische Gesch. —  B Z  
1905. —  B J  1912. [C. Ro.]

L ab ran ch e  cad e tte  des H ochberg-Susenberg-R othelin  
a  donné plusieurs com tes de N euchâtel. —  1. R o d o lp h e ,  
* en tre  1425 et 1430, é ta it a rrière-petit-fils de Varenne de 
N euchâtel, fille cadette  du com te Louis, et pa r son m a
riage avec M arguerite de Vienne, neveu de Je a n  de F ri
bourg, com te de N euchâtel. Ce dernier en fit son héritier, 
de sorte  q u ’après la m o rt de Je a n  de Fribourg , en 1458, 
R odolphe de H ochberg dev in t com te de N euchâtel. 
Louis de Chalon, prince d ’Orange, revend iqua  N euchâ
te l en sa qualité  de suzerain, m ais Rodolphe, soutenu 
pa r les Bernois, l ’em porta. G ouverneur du Luxem bourg 
pour la Bourgogne 1464, il p rit p a rt, l ’année suivante, 
à la  guerre du Bien public. P en d an t les guerres de B our
gogne, sa situ a tio n  dev in t délicate. Son fils Philippe 
é ta it dans l ’arm ée de C harles-le-Tém éraire et lui-m êm e 
com bourgeois de Berne. Il leva cependant 400 h . dans 
son m arq u isa t de R othelin  pour renforcer l ’arm ée be r
noise. N euchâtel fu t occupé pa r une garnison bernoise 
et le com te inv ité  à se rendre , après Grandson, à R othe
lin. E n 1475, il av a it servi d ’in term édiaire  entre  la 
Bourgogne et les Confédérés et réuni, le 26 novem bre 
1475, une conférence à  N euchâtel dans le b u t de con
clure un  arm istice, t  12 avril 1487 à R othelin . —  2. 
P h il ip p e ,  fils du n° 1, * 1454, en tra  au service de 
C harles-le-Tém éraire en 1470, assista  aux batailles de 
Grandson et de M orat dans l ’arm ée du duc. Il fu t accusé, 
à  to r t,  d ’avoir incité  la garnison du château  de G rand
son à se rendre . Après la m ort du duc Charles, il en tra 
au  service de Louis X I, devin t m aréchal de Bourgogne 
1477, g rand  cham bellan de Charles V III  en 1492, gou
verneur et g rand  sénéchal de Provence 1493, lieu tenan t 
général du roi en Languedoc 1503. Chevalier de l ’ordre 
de Saint-M ichel. En 1487, il succéda à son père comme 
com te de N euchâtel, mais séjourna peu dans sa ville. 
Il fit construire le portail d ’entrée du château  de Neu
châtel et la galerie du m idi. E n 1497-1500, il fu t chargé

de m issions en Suisse pour recru ter des troupes, f  9 
sep tem bre 1503 à M ontpellier, dernier rep résen tan t 
mâle de sa famille. Philippe av a it épousé en 1478 Marie 
de Savoie, nièce de Louis X I. — 3. J e a n n e ,  fille du 
n° 2, auquel elle succéda à la tê te  de N euchâtel. É pousa 
en 1504 Louis d ’Orléans, qui fu t la souche des ducs de 
Longueville, com tes de N euchâtel. P en d an t son règne, 
les cantons occupèrent N euchâtel de 1512 à 1529 ; 
lo rsq u ’ils rend iren t le com té, Jeanne  é ta it veuve depuis 
1515. L ’ad m in istra tion  de Jeanne  fu t m arquée pa r une 
suite de faiblesses et de m alheurs. Toujours à court 
d ’arg en t, elle afferm a pour neuf ans, en 1536, le comté 
à la ville de N euchâtel, et en 1542, donna plein pouvoir 
à un  p rê tre  nom m é Claude Collier pour vendre m êm e 
le com té. Ce dernier fu t offert pour 60 000 écus d ’or à 
F ribourg , qui s ’em pressa d ’accep ter ; m ais l ’affaire 
a y an t été ébruitée, Jean n e  désavoua le to u t,  t  23 sep
tem bre  1543. —  4. O l i v i e r , fils illégitim e du n° 1, 
seigneur de Sainte-Croix, p rév ô t de l ’église de N eu
châtel 1526, prieur du V al-de-Travers 1530, p ro tono
ta ire  apostolique, p rieur de Brou, conseiller d ’È ta t 
1530.

Les H ochberg, com tes de N euchâtel, p o rtè ren t comme 
armoiries : écartelé aux  1 et 4 de 
Hochberg, aux  2 et 3 de N euchâtel. 
P hilippe p o rta  aussi p a rti, au  1, 
coupé de H ochberg et de N euchâtel; 
au 2, de Savoie. Les arm oiries de 
Jeanne  é ta ien t : p a rti, au 1, d ’Orléans, 
au 2, coupé de H ochberg e t de Neu
châtel. —  Voir Boyve : Annales. — 
Cham brier : Hist, de Neuchâtel. —  F. 
B arbey : Louis de Chalon, dans M D B, 
2 e série X I I I .  — André B ovet : P hi

lippe de Hochberg, dans Positions de thèses de l’École 
des Chartes 1918. [L. M.]

H O C H  D O R F  (C. Lucerne, D. H ochdorf. V. D G S ). 
Vge et paroisse. E n 1173 Hodorf. On y  découvrit en 

1848 et en 1887 des objets de l ’âge du 
bronze. Arm oiries : d ’argen t au che
vron de gueules accom pagné de feuil
les de trèfle  de sinopie. La contrée 
passa pa r héritage des Lenzbourg aux 
comtes de K ibourg et en 1243 à la 
m aison de H absbourg  qui y  possédait 
déjà au p ara v an t des biens allodiaux. 
En outre le chapitre  de Berom ünster, 
le couvent d ’Allerheiligen à  Schaff- 
liouse, la  m aison des chevaliers de 

Baldegg et des paysans libres se p a rtagea ien t les 
terres. L ’A utriche h ypo théqua  en 1395 la h au te  ju s 
tice  à Lucerne. P en d an t la guerre de Sem pach, nom 
bre d ’h a b ita n ts  acqu iren t la bourgeoisie de Lucerne. 
Quoique après la guerre l ’hypothèque de Hochdorf- 
Heswil eû t été libérée pour 300 11., le 6 décembre 
1396, H ochdorf re s ta  à  Lucerne et fu t ensuite incor
poré, avec le bailliage extérieur, au  bailliage de Ro- 
tenbourg  dont il dev in t le chef-lieu par la su ite. En 
860 H ochdorf é ta it censitaire de l ’église du F raum ün- 
ste r à  Zurich. L ’église a été consacrée probab lem ent 
en 962 et fu t cédée par les Lenzbourg au  chapitre  
de B erom ünster. Le clocher date  de 1455, l ’église fut 
bâ tie  en 1555 et de 1757-1758 et rénovée en 1658, 
1670-1676, 1787-1886. Le chapitre  de B erom ünster en
tre te n a it pour veiller sur ses biens e t ses droits un  meier 
et un am m ann et ren d a it la ju stice  deux fois l ’an devant, 
le Zihlacher du meier. Le droit coutum ier n ’a été tra n s 
crit q u ’en 1481, le s ta tu t  de la  com m une en 1455 et 
rem anié en 1722-1724. De la paroisse de H ochdorf dé
p end it ju sq u ’en 1812 l ’ancien dom aine libre de Ludigen. 
C’est dans le voisinage de celui-ci, sur la Weibhube de 
Tem pikon que siégeait au m oyen âge le trib u n a l de 
h au te  ju stice  où le landgrave ten a it audience pour les 
gens libres de la région. A la fin du X V IIe s. une to u r 
carrée pourvue d ’un étage de bois s ’élevait sur une 
hau teu r derrière le village ; elle fu t probab lem ent la 
résidence p rim itive  du meier. On a découvert à  plusieurs 
reprises des vestiges de m urs dans une propriété  à 
H in terhof ; elle p o rta  le nom  de Schwandegg ju sq u ’au 
X V Ie s., plus ta rd  Gassauerhus ou «forge inférieure»
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(untere Schm iede). On conjecture  q u ’il s ’ag it de la ré 
sidence fortifiée de l ’am m ann, laquelle  se ra it iden tique 
à l ’endroit dénom m é ze dem Steinhus  en 1299, jad is p ro 
priété  de l ’am m ann  W alter. H ors du village s ’élevait 
av an t 1452 une léproserie. L ’im portance de la rou te  
com m erciale trav e rsa n t le Seetal est a tte s tée  par les 
anciens péages de Richensee et de H ochdorf. L ’ordon
nance douanière de ce dernier lieu fu t  renouvelée en 
1734. Le 28 février 1707 un  incendie rédu isit en cendres 
16 m aisons, 8 granges e t 3 greniers. L a localité com pta it 
en 1583 24 m énages et, en 1900, 126 m aisons e t 234 
m énages. La jouissance des biens corporatifs est ac
cordée à  to u t  p roprié ta ire  d ’une m aison à laquelle est 
a tta ch é  le dro it à  cette  jouissance. Les franchises du 
village de 1621 fu ren t confirm ées en 1722. R egistres 
de bap têm es et de m ariages dès 1581, de décès dès 
1693. —  Voir Arch. d ’É ta t  Lucerne. —  Gfr. R e g .—
S eg es s er : Rechts geschickte. —  E sterm an n  : Gesch. der 
Pfarrei H . —  R ahn  dans A S A  1885, 164. — A S G 1918. 
—  A H S  1918. [P .-X . w .]

H O C H D O R F  ( S E I G N E U R S  d e ) .  Fam ille noble, 
b ranche  des von Esche (Æ sch, D. H ochdorf), selon un 
acte de 1246. Arm oiries : un  lion (ém aux inconnus). —
1. W a l t e r ,  cité de 1231 à 1233, p robablem ent d 'origine 
libre, avoué des biens argoviens du couvent d ’E ngelberg 
1233. P lusieurs H ochdorf son t cités dans la  su ite  des 
K ibourg, en tre  au tres les chevaliers —  2 à 4. C o n r a d ,  
cité en 1238, P e t e r ,  cité de 1238 à  1264, m aître  des cheva
liers de S a in t-Jean  à Buchsee et H e i n r i c h ,  vers 1250. — 
5. J o h a n n ,  cité de 1231 à 1261, ém igra à  Lucerne où 
il jo u a  un rôle im p o rta n t ; il se nom m e tou jours VON 
H i l d i s r i e d e n  (voir ce nom ), mais son sceau porte  
von H ochdorf. Le dernier fu t —  6. W a l t e r ,  chanoine 
de B erom ünster 1264. La to u r que la fam ille possédait 
près de l ’église de H ochdorf fu t démolie à la fin du 
X V II Ie s. —  Voir A S  G 1918, p. 100. [H. S. v. B.]

H O C H D O R F ,  von.  Diverses personnalités qui, au 
débu t du X I I I e s., p o rten t le nom  von Hochdorf., a p p a r
tien n en t à la  fam ille von Hunw il, originaire de cette  ré 
gion. —  P e t e r  I et K o n r a d  tém oignen t en 1238 à 
Baldegg. —  H e i n r i c h ,  m in istérie l des com tes de K i
bourg en 1241, 1251, 1259. —  P e t e r ,  tan n eu r à  Lucerne, 
avoyer 1339, 1341, 1348-1350, cité encore en 1353. — 
I t a ,  abbesse de R a th au s en 1385-1404. — P e t e r ,  ta n 
neur à Lucerne, du P e tit  Conseil 1395-1429. — E r h a r d ,  
m aître-ba te lie r de 1420-1430. —  Arch. d ’É ta t  Lucerne. 
—  Gfr. Reg. —  v . L iebenau : Die Schultheissen. — 
v. M ülinen : Helv. sacra I I ,  129. [P . -X .  W.]

H O C H  F E L D  E N (C. Zurich, D. Bülach. V. D G S). 
Com. po litique dans la paroisse de B ülach. E n 886 
Hofelda ; en 1247 Hohwelden. Arm oiries : de gueules au 
croissant d ’or accom pagné en chef d ’une étoile du mêm e. 
L ’abbesse d ’A adorf y  possédait des biens en 886. A p a r
t ir  de 1247, le couvent de W ettingen  y  av a it de nom 
breux  droits . Les meyer de Iiochfelden, connus de 1271 
à  1440, do iven t avoir possédé une m aison forte  dans le 
village. Sous le gouvernem ent zuricois, H ochfelden fit 
p a rtie  du bailliage du N euam t. Selon le Konstanzer 
M arkenbuch, il y ex ista it vers 1370 une église filiale de 
B ülach. U n fonds de chapelle assez im p o rta n t exista  
ju sq u ’en 1846 ; il fu t finalem ent ré p a rti en faveur de 
l ’école et d ’au tres in stitu tio n s com m unales. Un grand 
incendie sévit en 1846. Population : 1836, 456 hab . ; 
1920, 553. — Voir UZ. —  Æhrenlese ; Beilage z. Bü- 
lach-Dielsdorfer Volksfreund, n° 2 e t 3. [W. H.]

H O C H G E S T R Æ S S  ( H o c h s t r æ s s  =  H a u t e  r o u 
t e ) .  On désigne sous ce nom  dans le d ialecte de la  Suisse 
além annique les rou tes rom aines qui sillonnent le pays. 
C’est ainsi q u ’un  secteur de la ro u te  rom aine Olten- 
Vindonissa est appelé aux abords de la gare d ’A arau 
Hochgesträss e t que la  rou te  secondaire Birm ensdorf- 
B aden est d ite  près de D ättw il Blochstrasse (Heierli : 
Arch. Karte des K ts. Aargau  p . 15, 30, 37). L a plus con
nue de ces dénom inations s ’applique au  tro n ço n  de la 
ro u te  m ilita ire  A venticum -Petinesca-Salodurum  situé 
en tre  K appelen  et S tuden près de Brügg (Berne) ; des 
docum ents du m oyen âge le dénom m ent encore en 1249 
strazza, m ot qui éq u ivau t en Suisse rom ande au term e 
d ’élraz (F R B  I I , p. 295 et 278). Lors des tra v a u x  p rép a
ra to ires pour la  correction des eaux du Ju ra , le no taire

Müller et le colonel Schwab firen t des coupes en divers 
po in ts de la ro u te  en question, et l ’ingénieur K u tte r  en 
rep o rta  le tracé  sur sa carte  des lacs de B ienne et de 
M orat. E n  co n stru isan t le canal de H agneck on décou
v r it  un  canal d ’écoulem ent qui dev ait p robab lem en t 
p ro téger la  ro u te  je tée  à  trav e rs  le G rand M arais contre 
les m enaces de subm ersion ou d ’enfoncem ent. —  Voir 
M eisterhans : Die röm . Zwischenstationen a u f  der Route  
von Aventicum  bis A ugusta  Rauracorum, dans 24. 
Jahresber. der Ver. Schweiz. Gymn. -Lehrer 1894 (avec 
b ib liographie). [E. S c h n e e b e r g e r . ]

Les H ochgesträss son t aussi signalées dans Bâle- 
Cam pagne : 1. en tre  L iestal et N iederschöntal (H och
stross ou H ochstrass, 1466) ; 2. en tre  le p o n t de H ülsten  
et A ngst ; 3. d ’A ugst au  R otenhaus ; 4. dans le d is tric t 
de M uttenz entre  P ra tte ln  et M uttenz ; 5. à Bàie, peu t- 
être  la H ochstrasse, et 6, la  hohe S trasse de B innin
gen à Biel. —  U LÉ. —  Arch. d ’É ta t  Bàie-Cam pagne : 
Bereine de P ra tte ln  et M uttenz. [ K .  G a u s s . ]

H O C H  H O L Z E R .  Fam ille de la  ville de Z urich , 
é te in te  en 1730. —  1. B e r c h t o l d ,  le sellier, de M unich, 
bourgeois 1456. —  2. S a m u e l ,  cité de 1549 à 1606, p as
te u r  d ’A lbisrieden 1581, de S tein am  R hein 1590, doyen 
1592. A publié  Büttelordnung, 1590, et Bericht vonn dem 
unverschampten Büttel, 1591, réim prim é en 1693. — 
3. J o h a n n e s ,  1618-1695, pasteu r à  H enau  en Toggen- 
bourg  1639, Ëglisau 1644, R ickenbach 1671, accusé de 
socinianism e et déposé 1690. — K eller-Escher : Promp- 
tuarium . —  L L . —  W irz : Etat. —  Katalog der Stadt- 
bibl. Zür. 1864. [H. Br.]

H O C H  IVI AS I N G E N  (HOCHMESSINGEN), O t t o  von ,  
avoué de l ’évêque de Constance à  N eunkirch  1443-1469, 
mis au  ban  de l ’em pire en 1459 sur une p lain te  de la 
ville de W in te rth o u r ; lui-m êm e fit m e ttre  cette  ville 
égalem ent au  ban  de l ’em pire pa r la  su ite . A rb itre  en 
1465 dans u n  procès en tre  E b erh ard  von Bosswil et 
son beau-frère Jö rg  von Roggwil. Il doit s ’être  é tab li 
passagèrem ent à Stein. Il appose encore son sceau en 
1478. —  Voir L L . —  R üeger : Chronik. —  US. [W.-K.J 

H O C H M U T  (aussi H o h e n m u t  et H o i i e r m u t ) ,  
G e o r g ,  von W erd ( =  D onauw örth), chapelain de Nörd- 
lingen et du F rau m ü n ster de Zurich, écriv it en 1478 des 
livres allem ands q u ’il signa pa r anagram m e. On pos
sède de lui une série de rap p o rts  écrits à Zurich de 
1477 à  1482, ainsi q u ’un récit de la bata ille  de N ancy 
(in téressan t pour les différents contingents des cantons 
confédérés), u n  ra p p o rt sur la D iète de Zurich du 8 fé
vrier 1478, etc. —  B achm ann et Singer : Deutsche Volks
bücher, Tubingue 1889, p . V II. —  W atten b ach  : Schrift
wesen, p. 475. —  A S  G V III , p. 66. — Dok. W aldmann  I, 
p. 168, no te. — D ierauer I I .  [F. H.]

H O C H R E A L T A .  Voir H o h e n r æ t i e n .  
H O C H R E U T I N E R  (autrefois HOCHRÜTINER). Vieille 

fam ille de la  ville de Saint-G all, p robablem ent
originaire de la  H ochrü ti (Com. Speicher) ; K u o n i
H onrü tiners , bourgeois d !Appenzell, à  Berg, 1431 ; 
U l r i c h  et son fils H e i n r i c h  1426, bourgeois de Sain t- 
Gall 1438 et 1440. Une branche de la fam ille, b o u r
geoise de Morges en 1791, est encore florissante ; son 

fondateur fu t le négociant D a n i e l - 
J a c o b - T o b i a s . Arm oiries : d ’azur à 
la licorne de sable colletée d ’or, sou
tenue  de tro is coupeaux. Une seconde 
fam ille du m êm e nom  v in t de Cons
tance  vers la  fin du X V e s. ; reçue à
la  bourgeoisie de Saint-G all, elle fu t 
im m édia tem en t incorporée au pa tri- 
c ia t. Elle se divisa au X V II Ie siècle 
en deux ram eaux  dont l ’u n  s ’éteignit 
en 1785, tand is que l ’au tre  fu t anobli 

en 1729 sous le nom  de v o n  H o c h r e u t  et s ’éteignit 
en 1778. Arm oiries : p a rti d ’argen t au  tison  de sable 
allum é de gueules et d ’azur à tro is ram eaux  de chêne 
d ’or feuilles de trois feuilles et fru ités d ’un  g land.

a) A ncienne famille. —  1. H e i n r i c h , souvent député 
pa r la ville à  des négociations dip lom atiques, m em bre 
de la  Notensteiner Gesellschaft 1492, sous-bourgm estre 
1496 ; cap itaine  des Saint-G allois dans la guerre  de 
Souabe 1499, anobli pa r l ’em pereur M aximilien, bourg
m estre de 1505 à sa m ort 1513. Dès cette  époque les


